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QUESTIONS ECRITES

Administration et régimes pénitentiaires (personnel).

12741 . — 19 avril 1982 . — M . Pierre Lagorce appelle l' attention
de M. le ministre de ia justice sur la position des personnels des
maisons d'arrêt qui s' estiment victime, depuis trop longtemps d 'une
situation particulièrement injuste . Ces personnels revendiquent entre
autres améliorations de leurs conditions de rémunération et de
ravail l ' application de la 5' semaine de congé ; un calcul équitable

des heures mensuelles effectuées ; un calcul plus rationnel des
repos hebdomadaires ; la revalorisation des taux horaires de nuit,
des dimanches et jours fériés ; l 'att`ibution pour le personnel admi-
nistratif d 'une prime de sujétions administrati v es pénitentiaires cal-
culée en pourcentage ; l'application réelle des droits syndicaux.
Mais l' essentiel des revendications de ces personnels porte sur :
l ' intégration de l ' indemnité spéciale de sujétions dans le traitement ;
l ' alignement des t.'a"nments et indemnités sur la corps de police
pour tous les personnels pénitentiaires ; l'octroi de la bonification du
cinquième, a propos desquels le refus de négociation réelle qu ' ils
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déplorent leur apparaît abusif et de nature à entraîner des muni-

	

jusqu'à ce jour en dépit des possibil ités d'extension offertes par
festations contraires à la marche normale dit service . li lui demande

	

la loi . Parmi ces femmes cependant on nies des situations dra ina.
s'il peut lui faire connaître la position de l'adnninieiratinn à l'é gard

	

tiques (et sans possibilité d'aide) lorsqu'id e, ne peuvent gour-
de ces sollicitations, la suite susceptible d'y être donnée et les

	

suivre l'entreprise ou l'exploitation . Les fem'nes devenues veuves
délais prévisibles d'une action positive . À cinquante ans perçoivent l'assurance veuvage jusqu'à cinquante-

trois ans. Il leur reste deux années à atteindre avant que soit
ouvert le droit à réversion . De quoi vivront-elles durant cea deux
ans? Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
pallier ces lacunes.

dite., imprimerie et presse (jolirnuux et périodiques).

12742 . — 19 avril 1982. — M . Pierre Lagorce appelle l 'attention
ue M . le ministre de la communicatio . . sur :es modalités de factu-
ration appartiennent abusives de la société anonyme tex-société
Hachette, qua ans fournitures de presse quotidienne et périodique.
Cette société fait payer, semble-t-ii, sa clientèle sur la base des jour-
naux livré, alors que les dépositaires de journaux ne sont débi-
teurs que de la presse effectivement vendue . Cette méthode, appa-
remment anormale est appuyée par des mesures et des pressions
inadmissibles ,privation de fournitures, menaces indirectes, etc .,
en particulier au dét riment des représentants syndicaux des dépo-
sitaires . II lui demande s 'il ne pourrait prendre les mesures propres
à faire cesser ces pratiques afin de permettre aux dépositaires de
journaux quotidiens et périodiques d'être normalement approvi-
sionnés, à la seule condition de payer à terme également normal les
seules fournitures dues, en l'espèce les journaux vendus, c ' est-à-dire
les journaux livrés moins les - bt rillons , ou invendus.

Enseignement privé ,personnel).

12743 . — 19 avril 1982 . — M. Michel Lambert demande à M. le
ministre de l'éducation nationale si, dans l ' état actuel de la régle-
mentation, il y a incompatibilité entr e les fonctions de directeur
d'un établissement privé hors contrat et les fonctions d'enseignant
à mi-temps nous contrat simple ou sous contrat d ' association) dans
un établi,-sentent distinct, et s'il y a incompatibilité entre ces fonc-
tions de direclion et en travail à mi-temps sans rapport direct à
l' enseignement .

Phur,nucie ,pluie e .s mediciuule .sI.

1274a . — 19 avril 1982 . — M. Louis Lareng attire l'attention de
M. le ministre de la santé sur les graves difficultés que connaît la
profession d'herboriste . En effet, depuis qu'une loi du gouve rne-
ment de Vichy a supprimé le diplôme d'herboriste, cette profession,
n'ayant plus aucun statut, s 'éteint peu à peu . Or, il existe en France
une très forte demande de soins par les plantes, dont l'efficacité
n ' est plu .; a detnontrer . De plus, beaucoup de jeunes, notamment des
préparateurs en pharmacie, dont l'emploi est souvent très précaire,
sont attirés per la profession et sollicitent une remise en vigueur du
diplôme. Enfin, l ' absence de statut des herboristes a pour consé-
quence qu'une grande partie des plantes médicinales est vendue
librement par de .; personnes ne possédant pas les connaissances
scientifiques indispensables pour garantir aux malades la qualité
des plantes et assister ainsi la protection des consommateurs . C'est
la raison pour laquelle elle lui de nande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation et notamment s ' il env isage
l' abrogation de la loi du Il septembre 1941 ayant supprimé le
diplôme d'herboriste.

Eru),l•cscrneut d'hospitesutiou, de .cuirs et de cure
, personnel

	

lie-de France).

12745 . — 19 avril 1982 . — M . Gilbert Le Bris appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé sur le fait que l ' arrêté du 6 octo-
bre 1973 (Journal officiel du 15 novembre 1973) du ministère de la
santé ainsi que le décret du 8 mars 1978 prévoient la dispense
d 'examen, sous certaines conditions, aux concours régionaux d'assis-
tants à temps plein des hôpitaux périphériques pour les internes.
Par contre, les spécialistes, titulaires d'un C .E .S. ne bénéficient pas
de la dispence totale et il lui demande s ' il ne lui parait pas oppor-
tun de revoir cettes églementation afin de permettre une recon-
naissance de la formation des spécialistes qui, de plus en plus depuis
1973, se sont mis à postuler de tels postes.

Assuroeece vieillesse : gesérulitès 'ussuronce veuvage).

12746 . — 19 avril 1982 . -- M . Raoul Bayou expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que le mot tant de l'assurance
veuvage est inférieur au S . M . I . C ., et même inférieur a l'allo-
cation de parent isolé. Seules les personnes ayant ou ayant eu
des enfants peuvent en bénéficier 'on ne tient pas compte des
situations qui ont obligé parfois les femmes sans enfants à rester
professionnellement inactives) . Seuls les salariés du régime genéral
ou agricole peuvent la percevoir feux seuls cotisent d ' ailleurs).
Puer les femmes de travailleurs indépendants rien n 'a eté fait

Constructions aéronautiq+ ;e .s cuit reprises(,

12747 . — 19 avril 1982 . — M. Jean-Pierre Le Coadic , ' étonne
auprès de M. le ministre du travail de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question n" 531(1 ,publiée au loupiot officiel . n" 40,
du 16 novembre 19811 relative à la multiplication des atteintes aux
libertés de certains travai t leurs de la S .N . I . A . S . 1l lui en renouvelle
donc les termes .

Jeux et parts tietimtrine .s à sotis).

12748 . — 19 avril :982 . — M . Jean Le Gan attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur le rapide accroissement du parc des machines à
sous installées d , ns les débits de boissons . Cette brusque prolifé-
ration est due en grande partie à la pratique frauduleuse consis-
tant pour les joueurs à se faire rembourser en argent les gains
normalement obtenus sous forme de parties gratuites . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour mettre fin à l ' utilisation
illégale de ces appareils.

Justice (tribunatt .r pour enfants,.

12749. — l9 avril 1982. — M . Robert Maigres attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur la nécessité. dans les années
à venir, de pourvoir à la création de nombreux postes ale juges
pour enfants . Un effort accru en ce domaine est justifié de par
,es besoins réels de la population . L' exemple de Thionville est très
révélateur . L' absence d'un juge pour enfants dans cet t e ville,
dont l 'agglomération regroupe près de 300 090 habitants, oblige
les Thionvilloises et les Thionvillois à avoir recours à un juge
de Metz qui, en fait, consacre la majeure partie de son temps à
l' étude des dossiers de Thionville. La surcharge de travail pour
certains juges compromet largement une approche satisfaisante
et un bon traitement des dossiers . En conséquence, il lui demande
s' il envisage d'accorder une priorité au recrutement de juges pour
enfants, et notamment en 1983 pour Thionville.

Impôts lucane itp es fermières,.

12750. — 19 avril 1982 . — M . Robert Malgras attire l ' attenion
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la durée de
l' exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties . Les
personnes qui ont fait construire entre 1975 et 1978, en bénéficiant
d ' un P . S. I. du Crédit foncier, n 'ont pas eu droit à une exoné-
ration de quinze ans de la taxe fcncière, telle qu ' elle est pratiquée
actuellement pour l'octroi de prêts P.A.P. En conséquence, il lui
demande son sentiment sur cette législation mise en place par
les précédents Gouvernements et s'il nexiste encore une possibilité
pour porter à quinze ans la durée d ' exonération de la taxe fon-
cière pour les bénéficiaires d ' un P . S . i . délivré entre 1975 et 1978.

	 mes

Enseignement ad mole ,établissements : Chareute . binritirne'.

12751 . — 19 avril 1982 . — M . Philippe Marchand attire 1'•ttteution
de Mme le ministre de l 'agriculture sur les revendications des
agents et O .P. du lycée agricole de Saintes qui souhaitent notam-
ment que des crédits soient alloués pour permettre l'embauche
immédiate d'une personne au moins lors des congés de maladie,
qu'une procédure de mise à la retraite anticipée soit entreprise
dans le cas d ' un des adents en longue maladie, que la dotation
1982. 198:3 fasse apparaître la création d'un nouveau poste agent
de service qui, compte tenu des deux heures de serv ice en moins
dues pour chaque agent et du nombre d ' agents, se justifie totale-
ment . Les service .; de restauration fonctionnent en effet dans des
conditions précaires . Depuis le mois d'octobre 1930. deux employés
sont en congés pour longue maladie . Un seul de ces agents a
été remplacé pendant la seule année scolaire 1980-1981 . Le service,
qui comprend !cuit personnes, fonctionne actuellement d-tns des
conditions difr iciles, le personnel étant figé et souvent malade.
En conséquence, il lui demande quelles salies elle entend donne
à ces justes revendications .
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Assurance vieillesse
ghiernlrtes ameutant des pen .'iunst.

12752 . — 12 avril 19 82 . — M . Philippe Marchand attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation
des retraite ., de, etabli,senrents de la defcn,e nationale en Afrique
du Nord qui, par ,cite d'ete décision gouvernementale de juillet
197(1, ont vu leurs retraite, sérieusement diminue,, par rapport
à leurs droits acquis . Le retour nu estent normal de, retraites est
revendique par le, intcrc„e, qui soulignent l ' urgence du reglement
de celte affaire . En conséquence, il lui demande quelle> mesures
il entend prendre pour re medier a cette ,ttuation.

( 'e ça va pneu pera't nul!.

12753 . -- 19 avril 1982 . — M. François Massot indique à M . le
ministre d Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu ' il est sali de nnurbr'eu-e, demande, de conseil, municipaux
tendant à la reeision et a la ctartlication de, dispositions légales
relative, aux primes 'u,.epttblee d ' eue utloueee au personnel
communal . En particulier . il semble nécesaire d'envisager la modi-
fication de, di,positimt, de l'article L . 41 :3-7 du code des communes,
afin d ' autoriser, dan, toue le, oreani,nu', reg', pat ce code, l ' attri-
bution esentuclle de prime ., spéciales de service public communal.
Il lui demande en coneequence , ' il envisage d'intégrer cette
mesure dan, le proiet reiali( a la fonction communale, qui sera
prochainenu nt pre-t'ntc au Parlement.

,4 'urnuce ro il!esse : re'gtmeu am'nnotues et spéciaux
mnllertintes locn!eS' <-<rli'ul ries pensions

12754, — 19 avril 1982 . — M. François Massot appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur le probleme que rencont rent certain, agent, de
l'Etat, pour prendre leu r retr aite a cinquante-cinq ans . En effet.
aux termes de l'article 21 du démet n ' 113-773 du 9 septembre 1965,
portant reglement de la c•ai„e nationale des retraite, des agents
des collectivite, locale,, „'uls les agents ayant accompli au moins
quine, ans de service effectif dan, un emploi .lamé en cate'go-
rie 3 active', peuvent bénéficier d'une pension à jouissance immé-
diate dès cinquante-cinq ans Or, dan, certains cas, des personnes
ayant déja exercé plus de quinee an, 'parfais vingt ou vingt-cinq ans,
au service de l'Etat, ,e font mett r e à disposition d'une collectivité
locale . Cependant sauf si, a la suite d'une disposition expresse
et générale, l 'emploi dont il, étaient titulaires dan, 'administration
est intégré d'office dans les cadre, locaux ou departementaux,
Ils ne peuvent faire valoir ce, annees au service de natal pour
obtenir une re ; .ante prenant effet a cinquante-cinq ana . Il lui
demande en con-equence s ' il n ' entend pas donner des instruc-
tion, pour mettre un ternie a cette situation dt,criminatoire clui
pt-nali-e inju-tentnt un certain nombre de fonctionnaire, drtaches.

Tron,po,rts ,ner,11,,

	

!rtrgrte ries trnnsln,rt,u nuu'itirnes'.

12755 . — 19 avril 11182 — M . Joseph Menga attire l'attention de M. le
ministre de la mer sur l'affr :tement l'un navire libérien dont le nom
a cté francl,e' en l' ' ite,le-tinhit Pierre par l'armement et
mis en liane sur le, \nliltu' frime aises enc<eteun'enceasecl'armement
national Curnr'agnie gencrale maritime' . En coneertuence, il lui
demande si cet alfmlement a élc autorisé• par le mini s tre de la
nier et . dans l'affirmante, un' quels cuiter,, une telle opération
a cté jugée souhaitable. compte tenu des risque, de guerre de
fret sur un su'c'eur (Mn( on a vu, dan, le passé, le cotat pour la
compagnie nationale

.l,(nptinu réglen'ett tnt'nu .

12756 . - 19 avril 1982. — Mme Paulette Nevoux attire l'attention
de M, le ministre de la justice sur les conséquence, entrainée, par
le, di,po,ition, du nouveau code de procédure civile 'déeret
n' 81-50r du 12 mai 1981 . Journal nflirtel du 14 mai 1981, p. 1388'.
en ce qui concerne le, prucedures en déclaration d'abandon •ait .330
d :: code civil' et en refus de remise de pupille de l'Etat 'art . :351,
alinéa dernier du code civil' . ('es nouveaux articles 1159 et 1164
prévoient que l'instance .,béit aux rcgles de la procédure en
mature contentieuse, tant en premiere Instance qu'en appel
(art . 11631, avec représentation obligatoire. Ceci implique que la
requérte ne pourra plut titre transmise directement au parquet
et que lu' parties devront obligaloiremcnt l'Ire représentées pal'
un avocat, ce qui entrainera un alourdissement considérable de la

procédure . Alourdissement encore accentué par le remplacement
de l'enquàte de police par une enquéte sociale 'délai supplé-
mentaire : un ani celle-ci :succédant a la recherche des parents
'six mois minimum, 'de plus, les enquêteurs habilité, n'ayant pas
les mémes pouvoirs que la pelice, de nombreux renvois sont à
prévoir

,
' ; à cela, il faut ajouter six mois pour l'obtention de l'aide

judiciaire des parents dé't'endeur, . l .es nouvelles dispositions abou-
tiront donc a un délai eupplcnu'ntaire de deu s, aunee-s minimum,
-san, compter l ' éventualité de nombreux renvoi, pouvant prolonger
la procédure jusqu ' à quatre ou cinq année, . Quant a l 'intcret
de l ' enfant, il semble compromis par ces nouvelle, mesures qui,
sous couvert d'une réforme de procédure, abuuii .suent pratique-
ment à freiner t ' adoption d'entant ; encore jeune, . Elle lui demande
ce qu ' il compte faire pour remédier à celte situation compro-
mettant gravement les poosibilités d'adoption d'enfants en bas
age.

l'utrele et produits rui~tnex'prospeetiou et reeheeehel,

12757 . — 19 avril 1982 . — M. Jean Oehler appelle l ' attention de
M. le ministre délégué chargé de l'énergie sur le, nuisan ..es
causées par certains forages réalisé, par des compagnies n ét'o-
licre, et minières lors des prospections géothermique, . La France
ayant la chance de posséder des gisement, d'eau situé, à un ou
deux kilomètres de profondeur et d'une température ,updrieure
a 100'C . ne serait-il pas opportun de créer un orgcnisme chargé de
coordonner l'activité industrielle des sociétés pétrolieres et minières
et l'activité de recherche du C .N R .S . et du B .R .G . M.

_en es ._

Energie 'économies d ' énergie.

12758 . — 19 avril 1982 . — M . Jean Oehler appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur le programme qu'il
compte développer en faveur de l'utilisation des pompes à
chaleur eau-eau qui ont fait leurs preuves plus particulierement
dans le, climat, froid, et humides, alor s que le, pompes à chaleur
air-eau, souvent importées de l'ét ranger, sont relativement coû-
teuses . Cette question se juettfie d'auiant plus que, dans le
contexte français . il n ' eat pas rare de constater qu ' une utilisation
des pocnpes à chi, 'ur eau-e lui sur des réserve, en eau de 10"C et
leur renvoi à 5"C permet des économie, de fuel de plus de 5 p . l00.

Impôt sur le rerenu
itriitemeu!s, sal,tire's, pensions et rentes rkrgères).

12759 . — 19 avril 1982 . — M. Jea-, Oehler appelle l'atlention de
M . le ministre délégué chargé du budge t sur le, inconv énients
manifestes surgi, imite à l ' applicalion et l ' inlet'pretalion de la loi
du 22 octobre 1980 'allocations chôma g e wer',i-e, aux demandeurs
d'emploi criant une nt'eprise' . Ise', dispositions de la loi précitée
d'i fait précisément de sa relative ambiguite ont laisse croire aux
'eeponsables de ; coopérative, utnrieres qu 'in, pouvaient verser au
capital de la société le, sommes correspondant aux indemnités de
sis mois cl'A,-edic . De nombreuses eoopérativex ouvrières ont
interprété la loi en i .e sen, et ont décidé de bloquer l'intégralité de
ce, somme, en capital, la responsabilité finale de cette opération
' , levant de chaque travailleur . II s emblerait qu'a l'heure actuelle les
S l' O P . se voient interpolée, pour le paiement de ces sonores
alors qu ' elle, ont demande .,oit l'exoni•ralion pure et ,impie fondée
sen' le fco', que, perdant leur •araulère de revenu, de sub,tiiution,
puisque Ies, intét'e,sc ., ret'omvaient un emploi rénuuuére, ces allocs.
lion, devraient en rail élite qu'.liliee, d'indemnitaires, soit, et dans
l'hlpothéee oit cette prenriere solution n ' aurait p'u cire retenue,
tout au moins un munis d'impuuitiun . Quelle que suit la solution qui
sera retenue par ,on ministire, il souhaite appeler son attention
sur les difficulté, particuliers, auxquelles sont confrontées les
coopératives ouvrières et l'invite pour l'avenir, à ladre„e de ces
entremises, à formuler le, texte, d'une manière ne pouvant preter
à aucune confusion.

( ngpntent lnllnr,rltnns de inge'urul t,

12760. — 19 avril 1982 . — M . Rodolphe Pesce a ltire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le, dispositions du
décret n'' 78-897 du 28 aoàt 1973 qui prévoient que le ; personnes
fumes résidant en maison de retr aite peuvent bénéficier de l ' alloca-
tion logement à condition de disposer d'une chambre d'au moins
9 met rus carrés pour une personne seule et de 16 métre, carrés
pour deux personnes . Il arrive que la superficie de la chambre
n'atteigne pas tout à fait la surface requise et, bien que le logement
soit confortable, l'allocation de logement est refusée ais intéressées
pour cas quelques centimètres carrés manquants . Ces dispositions
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pénalisent bien entendu lourdement les personnes àgées concernées
qui ne sont bien souvent benéficiaires que de la seule allocation
du Fonds national de solidarité, en leur faisant perdre des sommes
assez importantes mensuellement . En conséquence, il lui demande
si, dans certains cas, il ne lui parait pas possible d'aménager d ' une

maniere plus souple la réglementation .+cruellement en rigueur.

('oisnierce et artisanat (grandes serf acesi.

12761 . — 19 avril 1982 . — M . Rodolphe Pesce attire l'attention de
M. !e ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés ren-
contrées pour assurer le maintien des commerces de proximité en
milieu rur al . En effet, la loi n" 73-1193 élu 27 décembre 1973 soumet
à autorisation préalable les creations de magasins de commerce de
detail lorsque leurs superficies dépassent 2000 mitres carrés de
plancher hors oeuvre ou 1 000 mètres carrés de vente dans les
magasins de moins de 40000 habitante . Il en ressort que les commer-
ces qui . par leur superficie, n'atteignent pas ces seuils, échappent à
tout controle sur le plan économique et contribuent ainsi à la
disparition progressive des magasins de proximité t r aditionnels.
Aussi, il lui demande s'il ne lui semble pas judicieux de baisser
ces seuils pour permettre un meilleur contrôle des implantations
de grande, surfaces en milieu rural notamment.

Protection civile 'saperirs-pou''e,

12762. — 19 avril 1982 . -- M . René Souchon :,ppelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur la situation des officiers de sapeurs numpiers professionnels
adjoints techniques d'état-major dans les directions ou les corps
départementaux qui assurent par intérim les missions prévues à
l'article l e du décret du 8 de cabre li`8t1 . Il lui demande de bien
vouloir préciser dans quelle mesure ces officiers remplissent les
conditions d'actes à l'emploi de directeur des services départemen-
taux d'incendie et de secours .

ses.

Protection i- rise (sapceri pompiers,.

12763 . — 19 avril 1982. — M . René Souchon appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur la situation des officiers de sapeurs pompier-' adjoints techniques
aux inspecteurs départementaux des services d'incendie et de
secours . Il lui demande si ces agents peuvent assurer l'intérim des
directeurs départementaux sans étre au préalable nommés directeurs
départementaux adjoints.

Séc .icité sociale (personnel,.

12764 . — 19 avril 1982 . — M. René Souchon appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème des
vacations servies aux administrateurs de caisses de retraite . Les
vacations, fieces a 25 francs en 1937, ont atteint un montant de
28 .50 francs en 197' . II lui demande s'il ne lui parait pas opportun
de proceder à une réévaluation significative afin de permettre
notamment aux salariés de siéger dans les différents conseils
d'administration d'organismes sociaux sans ressentir de manque à
gagner.

Enseignement secondaire 'etablissenients : Côte-d'Or'.

12765 . — 19 avril 1982 . — M . Hervé Veuillot attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de sur-
veillance que connaît actuellement le C E S . de Chevigny-Saint-
Sauveur . Sur les 627 élèves qui fréquentent cet établissement, 276
sont demi-pensionnaires . Lorsque l'équipe des surveillants est corn-
plete, les enfants sont encadrés dans le meilleur des cas par quatre
personnes qui se partagent la resrunsabilite de deux services de
cantine, d ' un foyer, d'une étude et d'un service de cour . En consé-
quence, il lui demande les mesures envisagées afin de pallier les
carences ci-dessus exprimées .

_es _

Communes 'personnel,.

12766. — 19 avril 1982 . — M . Hervé Veuillot attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les conditions de recrutement du
personnel communal . Les concours sur titres peuvent être ouverts
. exceptionnellement aux candidas, cadres du secteur privé,
âgés de moins de cinquante ans, sans condition de diplôme, s 'ils
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ont été licencies pour raison économique (loi du 7 juillet 1977)
et peuvent justifier de leur qualité de cadre depuis au moins
cinq ans s . Or, il petit advenir qu'une personne remplissant toute
ces conditions se voit proposer une possibilité d'emploi . Dans
l'hypothèse où elle accepterait cet emploi, elle perd le droit de se
présenter au concours sur titre mentionné ci-dessus. Ainsi, cette
législation peut constituer un frein à l'emploi . En conséquence,
il conviendrait que les droits exceptionnels ouverts par la
loi du 7 juillet 1977 demeurent présents pendant une période qu'il
conviendrait de définir aux personnes ayant accepté un emploi
permanent.

Postes et télécommunications

12767 . — 19 avril 1982 . — M. Claude Wilquin appelle l'attention
de M . le ministre des P.T.T . sur un certain nombre de revendi-
cations des professionnels ambulanciers . Ils souhaitent la gratuité
des redevances P .'i' .1'. pour les postes sur la fréquence des Pivots,
la prise en charge des relais modulation de fréquence, la prise
en charge de postes portables sur la fréquence Pivot, qui seraient
remis au S . A M . U . et S . M . U . R . afin d'avoir une liaison directe
et constante, être reconnus et appuyés par les D . A . S . S . Il lui
demande, en conséquence, si des mesures peuvent être prises
dans ce sens .

Trar :sports urbains 'tarifs).

12768 . — 19 avril 1982 . — M. Claude Wilquin appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le problème
des personnes devant accompagner les invalides à 100 p . 100 dans
les transports en commun . Les infirmes de la vue artel,), de
cécité totale ont la gratuité du transport S .N.C.F . pour la per-
sonne les accompagnant . Il serait souhaitable que les tierces per-
sonnes accompagnant les invalides à 100 p . 100 bénéficient égale-
ment d'un avantage au vu de leurs obligations . H lui demande si
des mesures précises peuvent être prises pour favoriser cette prise
en charge .

Service natioral (appelés).

12769. — 19 avril 1982 . — M . Jean-Marie Gaillet ayant noté avec
intérêt l'annonce faite en octobre 1981 de s vingt mesures pour
le service national * demande à M . le ministre de la défense de
lui préciser l'état actuel de mise en oeuvre de la mesure n" 15
relative à . l 'expérimentation de l'association d'élus régionaux
aux procédures d'affectation des appelés de façon à mieux prendre
en compte les situations particulières ,.

Radiodiffusion et télévision rpn,granunesi.

127 70 . — 19 avril 1932 . — M. Germain Gengenwin attire l ' atten-
tion de M. le Premier ministre sur la situation de Télédiffusion
de France . Etablissement public de l'Etat depuis 1977, T .D .F.
exploite un système de télétexte diffusé, connu sous le nom
d'Antiope. Les magazines édités utilisent pour une part les canaux
cffectés à T. F . 1, A. 2 et F . R . :3 et, pour une autre part, un
réseau spécifique réservé a la diffusion de ces données . Ce dernier,
dont la capacité de transmission est supérieure à 000 pages,
n'existe à l 'heure actuelle que sur Paris et Lyon . T .D.F . a pro-
posé recemment au Gouvernement un plan d'extension de ce
réseau à l'ensemble du terr itoire en accord avec son conseil d 'admi-
nistration . La première phase de ce programme quinquennal devait
démarrer en 1982 et concerner Brest, Caen, Rennes, Mulhouse,
Strasbourg et Nancy . Devant le silence opposé par le Gouverne-
ment face à ces projets vitaux pour notr e industrie informatique
et véritables outils de décentralisation de l'information, il voudrait
connaître les véritables intentions du Gouvernement sur ce sujet
et sur les extensions du service élaboré par T .D .F.

Bâtiment et travaux publics (emploi et acticitét.

12771 . -- le avril 1982 . — M . Germain Gengenwin appelle l ' atten-
tion de M . le Premier ministre sur la degrada'ion alarmante du
secteur du bâtiment et des travaux publics dans le Bas-Rhin où
des entreprises de plus en plus nombreuses se trouvent dans
l'obligation de déposer leur bilan doublant ainsi le nombre des
demandeurs d 'emploi dans ce secteur au cours des premiers mois
de 1982 . L lui demande donc quelles mesures .d'urgence le Gou-
vernement envisage de prendre pour relancer l'activité et l'emploi
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et adapter les charges sociales et les effectifs aux besoin ., de la
situation présente dans ce secteur capital de l'économie nationale.
B lui demande aussi qu'un débat ait lieu à l'Assemblée nationale
sur la situation du bâtiment dès le début de la session de
printemps .

Sécurité sociale )personnel).

12772 . — 19 avril 1982 . — M. Bernard Steel attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les menaces qui
semblent peser sur la ;situation des médecins conseils chargés
d'assurer le contrôle hospitalier des hôpitaux de l'assistance
publique . Les médecins conseils, de par leur polyvalence, jouent
un rôle irremplaçable auprès du personnel des hôpitaux qu'ils
conseillent et informent ; par ailleurs, le contrôle qu'ils exercent
sur la tarification à la journée des lits d'hôpitaux a permis une
réduction sensible des frais d'hospitalisation et, partant, des
dépenses de maladies . Il lui demande donc, dans ces conditions,
de bien vouloir lui indiquer si elle entend conserver le contrôle
hospitalier sous sa forme actuelle ou bien s'il est envisagé une
quelconque modification de ces modalités.

Service national )appelés).

127 .13 . — 19 avril 1982 . — M. Jean-Marie Daillet ayant noté avec
Intérêt l'annonce frite en octobre 1981 de vingt mesures pour le
service national r demande à m . le ministre de la défense de lui
préciser l'Etat actuel de mise en oeuvre de la mesure n" 14 rela-
tive à . l'élaboretion d'un projet de loi réformant le régime des
sursis d'incorporation pour mieux l'adapter à la situation concrète
des appelés r .

Service national )appelés).

12774. — 19 avril 1982 . — M. Jean-Marie Daillet ayant noté avec
intérêt l'annonce faite en octobre 1981 de « vingt mesures pour
le service national - demande à M . le ministre de la défense de lui
préciser l'état actuel de mise en oeuvre de la mesure n" 20 rela-
tive à la « réforme du droit de réclamation afin de donner aux
militaires la possibilité de saisir le ministre lui-méme, et renforce-
ment du rôle de médiation des inspecteurs généraux ..

Agricnitttre )revenu agricole).

12775. — 19 avril 1982 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre de l'agriculture qu'après l'échec de la
négociation de Bruxelles, sur la fixation des prix agricoles pour la
campagne 1982-1983, l'ensemble des organisations agricoles deman .
dent des mesures transitoires pour combler le manque à gagner :
on estime, en effet, qu'un mois de retard apporte dans ia fixation
des prix équivaut à une perte de revenu de l'ordre de 620 mil-
lions de francs . Il lui demande suivant quelles modalités elle
compte répondre à l'attente des agriculteurs.

Ordre public )attentats).

12776 . — 19 avril 1982. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à m . le ministre de la justice que depuis quelque temps
est a enregistrer une recrudescence du nombre et de la gravité
des attentats contre le : membres des forces de l'ordre . Récemment,
plusieurs cas mortels sont à déplorer. Il lui demande s'il n ' envisage
pas de prendre des dispositions pour combler le vide juridique
créé par le; récentes réformes pénales, en vue d'atténuer la déter-
mination de ceux qui depuis quelques mois peuvent tuer sans
risque .

!spot sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

12777. — 19 avril 1982. — M . Maurice Sergheraert demande à
M . le ministre délégué chargé du budget ; 1" si les mesures d'as-
souplissement prévues en faveur des professions non commer-
ciales en matière de déduction des frais d ' automobile et des frais
de blanchissage du linge professionnel lavé à domicile, telles que
celles-ci ont été commentées dans deux instructions administratives
publiées aux B . O . D . G . 1 . 5421 81 et 5-6-4 82, sont susceptibles
d 'être appliquées par les artisans ou commerçants imposés au
régime du forft.it ou du réel ; 2" dans la négative, quels sont les
motifs qui s ' opposent à une telle extension .

Apprentissage (établissements de formation s territoire de Belfort).

12778. — 19 avril 1982 . -- M . Lucien Couqueberg attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducaticn nationale sur l'éventualité d ' une
nationalisation du centre de formation d'apprentis de Belfort et son
rattachement à l'éducation nationale . La ville de Belfort possède
un C .F .A. depuis 1930 environ . En 1980, de nouveaux bâtiments
furent construits (coitt 11 805 000 francs) en bénéficiant, au titre
de l'in vestissement, de subventions de l'Etat )2287 950 francs), du
département '2 702400 francs), de le région )1 700000 Iran .), ainsi
que de la chambre syndicale nationale du commerce et de la répa-
ration automobile pour une moindre part x4001100 francs) . De plus,
la chambre de commer ce et d'industr ie et la chambre des métiers
du territoire de Belfort ter .eent annuellement une subvention
respective de 100 000 francs et de 15000 francs venant en déduction
des annuités d'emprunts s'élevant à 4 714 t 50 francs . ll faut souli-
gner que les dépenses de fonctionnement prévues par le budget
1982, d'un montant de 2391528 francs, sont prises essentiellement
en charge par l'éducation nationale )1847430 francs), laissant
74 .4098 fanes à la charge de la ville de Belfort . La nationalisation
du C . F .A ., qui serait rattaché à l'éducation nationale, n'est qu ' une
manière d'officialiser cette situation . En outre, ce centre compte
actuellement 341 élèves, qui sont formés essentiellement pour les
métiers de la bouche, mais aussi en mécanique, vente . . . Ces forma-
tions dis p ensées à des adolescents à partir de seiv:e ans viennent
compléter les filières proposées par l ' enseignement technique . Ainsi,
une nationalisation permettrait d'agrandir l ' éventail des formations
proposées par l'enseignement technique laïc public sur la région
de Belfort, ainsi qu'un abaissement de l'âge permettant l'accessi-
bilité des centres . Il lui demande ce qu'il compte l'aire face à ce
projet d'orientation, qui entre dans les perspectives d'avenir ' r e
l'éducation nationale, telles quelles ont été définies par le
Gouvernement .

Enseignement secondaire (personnel).

12779 . — 19 avril 1982 . — M. Lucien Couqueberg attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
néfaste ., que peut entraîner pour la recherche la limitation aux
seuls n"misres de l'enseignement supérieur la possibilité de parti-
ciper à 'es missions d'étude et de recherche en U .R .S .S . En effet,
la note de service n" 82-058 du 3 février 1932 )B .O . n" 7 du
18 février 1982) fixe les modalités à suivre lorsque l'on demande
à effectuer des missions d'étude et de recherche en U .R .S .S.
au cours de l'année 1983 . Elle précise que ces missions sont réser-
vées aux personnels enseignants et chercheurs français de l ' ensei-
gnement supérieur . Cette précision exclut donc tous les autres
personnels de l'enseignement du secondaire par exemple . Or, depuis
quelques années, le recrutement universitaire est tel que les agré-
gés qui veulent s'engager dan, la recherche ne peuvent espérer
de poste d'assistant . Ils ne peuvent donc mirer dans l'enseigne-
ment supérieur si aucune mesure n'est prise pour atténuer cette
exigence qui aboutira, de par le blocage du recrutement universi-
taire, au blocage de la recherche . 11 ) ,i demande donc ce qu ' il
compte faire pour remédier à cetlt

	

..arion.

Libertés publiques (atteintes à 1a vie prireel.

12780 . — 19 avril 1982 . — M. Serge Charles attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisan : t sur la prolifération
des publicités en faveur d'appareils permettart de se livrer en toute
quiétude à l'espionnage des conversations p• tuées, téléphoniques ou
autres . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour assurer
la défense des libertés et du respect de la sic privée face à de telles
initiatives .

Cnnnnrrnautés eurnpeern+es )arts et spectacles).

12781 . -- 19 avril 1982. — Après avoir pris connaissance de la
réponse à sa question écrite n" 7054 publiée au Jnnrnni officiel du
15 mars 1982, M . Michel Debré s'étonne auprès de M. le ministre
des relations extérieures de,constater qu'en une affaire qui touche
un intérêt fondamental de la France, celui de sa culture, celui de
sa langue, sans compter son industrie, le Gouvernement :te repousse
pas, sans autre forme de procès, les prétentions de la commission
de la Communauté économique européenne . Qu 'il convient en effet
d ' exercer avec une particulière vigilance le maintien d'une produc-
tion cinématographique nationale et d ' éviter, directement ou indirec-
tement, toute intervention étrangère, qu 'elle soit d ' un organisme
privé ou d ' un organisme public . Que faute d ' une attitude catégo.
rique les prétentions de la commission peuvent entraîner la France
sur la voie d'un compromis qui, en l 'espèce, ne serait pas acceptable.
En conséquence, il lui demande s ' il n ' estime pas dit devoir du
Gouvernement d' affirmer plus nettement sa détermination.
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Défense nationo '	politique de la defense).

12782. — 19 avril 1982 . — M. François Fillon attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur l'invasion militaire des lies Fal-
klands par l'armée argentine qui a mis en évidence :

	

fois la fai-
blesse de la défense de ces territoires et surtout l'ü isance des
forces d'intervention extérieures de la Grande-Bretagne. On ne peut
s' empêcher de penser à la suite de cet événement à la situation de
nos propre .; territoires et département, d'outre-mer. Si d'aventure,
aucune issue conforme eu droit international ne pouvait étre trouvée
dans la crise des Falklands, il est à craindre que de telles initiatives
se multiplient . Aussi, il lui demande quelles seraient les capacités
d'intervention des forces armées françaises dans le cas d'une agres-
sion sur l'un ou l'autre de nos territoires et départements d'outre.
mer et si, d'autre part, le Gouvernement a l'intention de renforcer
dans les mois qui viennent les territoires et départements d'outre-
mer.

Politique extérieure Afrique du it' crd

12783. — 19 avril 1982 . — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l'avenir de nos rela-
tions avec le Maroc et la Tunisie . Il semblerait qu'une sourde inquié-
tude s'y fas,e jour quant à l'avenir de la collaboration que la
France serait disposée à y poursuivre . Des liens anciens et multi-
ples se sont tissés entre eux et nous . Or, de récentes mesures sem-
blent remettre en cause cette politique dans les domaines économi-
que, financier et militaire . La France vient de perdre au Maroc un
très important contrat industriel et les trois conventions qui devaient
y être signées en début de l'année 1982 ne le sont toujours pas.
II souhaiterait savoir si ces retards tiennent à un choix délibéré du
Gouvernement . Dans la négative, il voudrait en connaître les causes.
Si cette supposition était fondée, ce serait un pan entier de notre
action culturelle, économique, politique et stratégique qui s'effor,
drerait, les conséquences pourraient s'en révéler à long terme incal-
culables. Il souhaiterait être rassuré et connaître la nature exacte
et précise de la coopération que la France entend conduire avec
ces deux Etats dans les différents domaines qu ' il lui a précédem-
ment énumérés.

Assurance maladie maternité )prestations en nature(.

12784 . — 19 avril 1982 . — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les dispositions
de l'article R. 127 du code de la route, aux termes duquel un examen
médical périodique est exigé des conducteurs titulaires d ' un permis
de conduire • F . . Le précédent gouvernement avait élaboré au prin-
tem?s 1981 un projet de décret aux termes ;sel la fiche médicale
établie par le médecin du travail pourrait être communiquée à la
commission médicale et dispenserait les intéressés d'un second exa-
men médical en vue du renouvellement du permis de conduire.
Il souhaiterait qu ' une telle mesure soucieuse d ' épargner les deniers
publics soit rapidement adoptée et il iui demande quelle décision
il compte prendre en ce sens.

Automobiles et cycles 'pièces et équipements).

12785. — 19 avril 1982. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'industrie que l ' existence d ' un anneau de remorquage
sur les voitures françaises n'est pas obligatoire alors qu 'il en est
autrement dans certains pays européens . Or, en cas d'accident, il est
parfois très utile qu'un véhicule dispose d'un tel anneau et il en est
également de méme lorsqu'une panne survient dans des endroits
dangereux tels que virages ou passages à niveau . Il souhaiterait
donc qu'il veuille bien lui indiquer si, dans le cadre de Is législation
relative à la sécurité des véhicules, il ne lui serait pas possible de
rendre obligatoire l ' existence d'un anneau de remorquage.

Entreprises (nationalisations).

12786. — 19 avril 1982 . — L 'échange des actions des sociétés natice
nalisées le Il février dernier contre des obligation :, à taux d'intérêt
variable remises à titre d ' indemnité devant intervenir le 13 avril
prochain, M. Michel Nolr demande à M . le ministre de l'économie
et des finances dans quelles conditions et sous quelle forme
il entend tenir la promesse qu ' il fit le 17 octobre devant
l ' Assemblée nationale (Journal officiel, Débats, p. 2002), savoir :
demander à la C. O. B ., d 'une part, à l ' administration des finances,
d 'autre part, d'informer le public sur les caractéristiques de ces
obligations et sur les raisons qui ont amené le Gouvernement à
choisir cette formule d 'indemnisation plutôt qu'une autre, ceci
dans le but d'éduquer les épargnants et de les habituer à des titres
nouveaux .

Postes et téléconurunicatiuns n bureaux de poste : Rhône).

127U. — 19 avril 1982 . — M . Michel Nolr demande à M. le ministre
des P .T .T. si, conformément à ses déclarations faites dans l'Ain
en janvier 1982, il envisage de mettre en place quatre ou cinq
bureaux de P .T .T . expérimentaux sur le territoire français . Il
souhaiterait notanient savoir quelles localités ont été retenties à la
suite de Miribel et s'il envisage d'installer un bureau de poste expé-
rimental de ce type dans la ville de Lyon.

Départements et t erritoire, d ' outre-mer
(Antilles : feue" et legs mes.

12788. — 19 avril 1982 . — M. Victor Sablé fait observer à Mme le
ministre de l'agriculture que le Gouvet .emer.t français vient de
demander à la commission de Bruxelles de proposer au conseil des
ministres des Dix d 'étendre aux clémentines corses les aides commu-
nautaires en matière de reconversion et de restructuration qu' elle
préconise dans le secteur des agrumes, alors qu 'il n'a pas proposé
d' inclure dans l'organisation commune du marché des agrumes les
limes et les cit rons verts produits dam- tes départements d'outre-
mer . Il rappelle que depuis l'arrêt Hansen du 10 octobre 1978, la
cour de justice de Luxembourg a e,timé que toutes les dispositions
du traité C . E . E . et du droit communautaire dérivé devaient s ' appli-
quer de plein droit aux départements d'outre-mer, notamment en
ce qui concerne les différentes organisations communes de marché.
Au moment où on s'efforce de favoriser la diversification des
cultures dans les D . O . M ., il lui demande d'intervenir également
auprès t'' es autorités de Bruxelles pour que les citrons antillais
soient couverts par la même législation que celle q ui protège ies
agrumes italiens ou corses.

Ordre public 'attentats(.

12789 . — 19 avril 1982 . — M. Etlenne Pinte appelle l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur le problème
de l ' indemnisation des victimes d ' attentats . Il lui rappelle que
la loi n" 77-5 du 3 janvier 1977 insérée dans le code de pro-
cédure pénale aux articles 706-1 et suivants prévoit un mécanisme
d ' indemnisation qui ouvre un « secours à certaines victimes de
dommages corporels . . Ce texte ne s'applique donc pas aux dom-
mages matériels . De plus, l'article 703-3.1, alinéa 3, du code de
procédure pénale précise que la victime doit se trouver dans une
situation matérielle grave . Cela implique que l 'intervention de
l 'Etat n 'est pas justifiée lorsque les ressources des intéressés leur
permettent de faire face aux conséquences de l'attentat . Par ailleurs,
les articles L . 133 . 1 et suivants du code des communes mettent à
la charge des communes (avec une garantie de l'Etat pouvant attein-
dre 100 p 100 grâce à l'article 87 de la loi de finances de 1975)
les conséquences dommageables résultant des crimes et délits
commis à force ouverte ou Par violence, sur leur territoire, par
des attroupements ou rassemblements armés ou non — à la condi-
tion que la victime établisse la réalité du préjudice et l'imputabilité
du dommage à la manifestation Enfin, le code des assurances, en
son article L . 121-8, précise, en son alinéa premier, que « l 'assureur
ne répond pas, sauf convention contraire, des pertes causées par des
mouvements populaires e . II existe donc un vide juridique qu ' il faut
combler . Cependant, l'association plénière des sociétés d'assurance
contre l'incendie propose sur le marché français une convention des
dommages causés par les émeutes, mouvements populaires et actes
de terrorisme ou de sabotage permettant d ' étendre la couverture
d ' un risque incendie aux dommages matériels causés directement
aux objets assurés par s des actes de terrorisme commis dans le
cadre d' actions concertées de terrorisme ou de sabotage . . Dans le
passé, tin système d'indemnisation des dommages matériels résul-
tant d ' attentats ou de tous aubes actes de violence a été mis en
place au moment des événements d ' Algérie (décret n" 62-237 du
5 mars 1962( . Il a été abrogé à la fin des événements . A ce jour,
trois propositions de loi ont été déposées : proposition n" 181 de
Nicole de Hauteclocque tendant à créer une agence nationale
d 'indemnisation . Celle-ci aurait la forme juridique d'un établissement
public d' Etat à caractère administratif et son but serait de per-
mettre un meilleur respect des intérêts des victimes et une meil-
leure indemnisation ; proposition n" 169 de Gilbert Gantier tendant
à assurer l 'indemnisation des dommages subis par les victimes
d' attentats ; proposition n" 597 de Pierre Bas redéposée en sep-
tembre 1981 tendant à assurer l ' indemnisation des victimes d ' atten-
tats. Il lui demande quelle est sa position à l'égard du problème
sur lequel il vient d 'appeler son attention . II souhaiterait, en parti-
culier, savoir si le Gouvernement a l'intention de demander l'ins-
criptior, à l'ordre du jour prioritaire de l ' Assemblée nationale des
trois propositions de loi précitées . Il lui fait observer qu'une
solution rapide de ce problème est d' autant plus justifiée que les
actes de terrorisme ont manifestement tendance à se multiplier .
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12790. — 19 avril 1982 . — M. Etienne Pinte appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur le problème de l'indemnisation des victimes d'attentats . Il lui
rappelle que la loi n' 77-5 du 3 janvier 1977 insérée dans le code de
procédure pénale aux articles 70d-1 et suivants prévoit un mécanisme
d'indemnisation qui ouvre un s recours à certaines victimes de
dommages corporels . . Ce texte ne s'applique donc pas aux dom-
mages matériels . De plus, l ' article 703-3-1, alinéa 3, du code de
procédure pénale précise que la victime doit se trouver dans une
situation matérielle grave . Cela implique que l'interv ention de
l'Etat n 'est pas justifiée lorsque les ressources des intéressés leur
permettent de faire face aux conséquences de l'attentat . Par ailleurs,
les articles L. 133.1 et suivants du code des communes mettent à
la charge des communes )avec une garantie de l'Etat pouvant attein-
dre 100 p . 100 grâce à l'article 87 de la Ici de finances de 1975)
les conséquences dommageables résultant des crimes et délits
commis à force ouverte ou par violence, sur leur territoire, par
des attroupements ou rassemblements armés ou non — à la condi-
tion que la victime établisse la réalité du préjudice et l'imputabilité
du dommage à la manifestation . Enfin, le code des assurances, en
son article L . 121 . 8, précise . en son alinéa premier, que s l'assureur
ne répond pas, sauf convention contraire, des pertes causées per des
émeutes ou des mouvements populaires s . Il existe donc un vide juri-
dique qu'il faut combler. Cependant, l'association plénière des sociétés
d'assurance contre l 'incendie propose sur le marché français une
convention des dommages causés par les émeutes, mouvements popu-
laires et actes de terrorisme ou de sabotage permettant d ' étendre la
couverture d ' un risque incendie aux dommages matériels causés direc-
tement aux objet, assurés par . des actes de terrorisme commis dans
le cadre d'actions concertées de terrorisme ou de sabotage Dans le
passé, un système d'indemnisation des dommages matériels résul-
tant d ' attentats ou de tous autres actes de violence a été mis en
place au morne, .des événements d'Algérie 'décret n° 62-237 du
3 mars 1962r . E a été abrogé à la fin des événements. A ce jour,
trois propositions de lei ont été déposées : proposition n" 181 de
Nicole de Hauteclocque tendant à créer une agence nationale
d ' indemnisation . Celle ci aurait la forme juridique d 'un établissement
public d'Etat à caractère administratif et son but serait de per-
mettre un meilleur respect des intérêts des victimes et une meil-
leure indemnisation ; proposition n" 169 de Gilbert Gantier tendant
à assurer l'indemnisation des dommages subis par les victimes
d'attentats ; proposition n" 597 de Pierre Bas redéposée en sep-
tembre 1981 tendant à a .surer l'indemnisation des victimes d'atten-
tats. Il lui demande quelle est sa position à l'égard du problème
sur lequel il vient d ' appeler son attention. Il souhaiterait, en parti-
culier, savoir si le Gouvernement a l'intention de demander Fins-
cription à l'ordre du jour prioritaire de l'Assemblée nationale des
trois propositions de loi précitées. Il lui fait observer qu'une
solution rapide de ce problème est d'autant plus justifiée que les
actes de terrorirroc ont manifestement tendance à se multiplier.

Fouctionumrrs et agents publies .attaches d 'adnitnistration centrale).

12791 . — 19 avril 1982 . --- M. Etienne Pinte expose à M. le ministre
délégué chargé de la fonction publique et des réformes administra•
tives que les attachés d'administration centrale s ' interrogent sur les
conséquences que pourraient avoir, pour leur corps, les mesures
actuellement à l'étude concernant l ' intégration des non-titulaires
dans la fonction publique . Les intéressés estiment que, sans porter
atteinte aux justes perspectives que peuvent en attendre les per-
sonnels concernés, il apparaît nécessaire que leur propre carrière
soit protégée . En déplorant tout d 'abord le secret dont s 'entoure
la préparation des mesures ci-dessus évoquées, ils souhaitent lue
celles-ci ne visent pas que certains corps, ce qui privilégierait auto-
matiquement ceux qui ne seraient pas touchés . Ils réaffirment
leur attachement au concours comme mode de recrutement des
attachés, en faisant observer qu'ils font référence à ce titre aux
garanties fondamentales données par le statut général des fonction-
naires. Ils font enfin état de la nécessité que soient appliquées à
tous les attachés les mêmes règles de reclassement en respectant
l ' ancienneté acquise en qualité de fonctionnaire de catégorie A, ce
qui Implique la non-intégration directe des non-titulaires dans le
grade d ' attaché principal . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre sa position au regard des problemes qu'il vient de lui
exposer.

Fonctinanaire .s et agents publics
(commissions administratives paritairesl.

12792 . — 19 avril 1982 . — M. Etienne Pinte appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur un projet de décret dont une des
dispositions modifie substantiellement les règles de présentation

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

1533	 m. ne_	

des candidatures pour les élections des représentant ; du personnel
aux commissons administratives paritaires . Les candidatures en
cause ne pourraient à l'avenir être présentées que par les seules
organisations syndicales, alors que, jusqu 'à présent, les organismes
professionnels, telle ; les associations, étaient également habilités
à proposer des candidats. Inct telle intention porte manifestement
atteinte à une liberte essentielle reconnue aux fonctionnaires,
celle de choisir sans exclusive beurs représentants clans les commis-
sions mixtes paritaires . Il lui demande s'il ne lui parait pas objectif
et équitable de reconsidérer les disposition ., envi .agées, en souli-
gnant que le Gouvernement s'est d'ailleurs prononcé pour le déve-
velopperoent de la vie associative.

Postes et teléeums s inications u'acüatelephunie).

12793 . — 19 avril 1982 . — M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre des P . T . T. sur les travaux de la commission
interministérielle de concertation qui a été mise en place par le
ministre des P .T .T. afin d'étudier avec les six associations les plus
représentatives des cibistes les modalités d'une nouvelle norme
réglementant le C .B . en France. Il semblerait qu'après six réunions,
cette commission ne réponde ni aux virus: des cibistes, ni aux
promesses qui ont été faites, peis'lue les normes maximales rete-
nues sont les suivantes : quarante canaux, 40 watts en modulation
de fréquence et 0,5 watt en modulation d'amplitude et bande
Latérale unique . Il lui rappelle que les demandes des cibistes
français tendent à l 'obtention : d'une centaine de canaux, de
4 watts de fréquence dans tous les modes de modulation t4 watts
de sortie en F .M ., en A .M . et la B .L .U . sur la base de 4 watts A .M .t.
Il semolerait que les propositions faites par les services du ministère
des P .T .T . l'aient été sans véritables raison . techniques. Il souhai-
terait, en conséquence, obtenir toutes explications utiles en la
matière et savoir notamment s'il entend demander à ses services
de revoir leurs positions.

Pétrole et produite ratinés
(carburants et pie! domestique : Iluut-Nhin).

12794 . — 19 avril 1982 . — M. Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur des anomalies concernant ie
zonage géographique des prix des carburants et du fuel industriel
et domestique . A titre d'exemple, la vallée de la Thur, vallée
vosgienne connaissant des difficultés économiques spécifiques, avait
demandé une unification du zonage afin que lesdits produits
pétroliers ne coûtent pas plus cher en montagne que dans la
plaine . L'association des maires du Haut-Rhin et ie conseil général
étaient intervenus dans le prame .sens, et la réponse ministérielle
avait été négative, prétextant que le rouage est immuable . Or, il
vient d'apprendre que la vallée de la Thur a été - r asée dans
une autre zone depuis Vieux-Thann, c 'est-à-dire en zone il, ce
qui équivaut à une hausse supplémentaire (le (1,5 centime par
titre s 'ajoutant encore a la différence existante. Ainsi les handicaps
de la montagne, sur lesquels tout le monde a été d 'accord pour
les réduire au maximum, continuent à s'alourdir, pénalisant habi-
tants et industries . Il lui demande la possibilité de revoir en baisse
le zonage des vallées vosgiennes.

Professions et activités paranei dir•alec (infirmiers et infirmières).

12795 . — 19 avril 1982 . — M . Régis Perbet attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale .sur la situation très
difficile des infirmières exerçant à titre libéral, dont l'acte de base,
l'A .M .I., n' a pas été réajusté depuis juillet 1981 tendis que les
indemnités de déplacement sont inchangées depuis février 1981.
Compte tenu de l ' inflation, de l'augmentation des charges (frais
de voiture, de carburant, des assurances, des charges sociales),
des avantages récemment consentis aux infirmières salariées, il
parait indispensable de revoir au plus tôt la nomenclature . Il lui
demande, en conséquence, de lui faire connaître les décisions qui
vont ètre prises pour remédier à cette situation préoccupante.

_me m

Départements (conseils généreuse,

12796 . — 19 avril 1082 . — M. Alain Peyrefitte attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation, sur le retard apporté à la mise à la disposition des
présidents de conseils généraux des personnels nécessaires à un
exercice immédiat de leurs pouvoirs. En effet, les présidents des
assemblées départementales ont besoin de disposer très rapidement,
pour die-ger leur administration souvent Importante et aux rouages
complexes, de personnels susceptibles d'assurer notamment la ges•
tien des nombreux personnels placés sous leur autorité . Ces s sevré•
taires généraux s ou <, directeurs des services administratifs . feront
profiter les élus d 'une expérience acquise dans la vie publique et
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administrative locale . Le Gouvernement avait promis de mettre
rapidement à la disposition des présidents de conseils généraux
des personnels compétents. Beaucoup de membres du corps préfec-
toral sont volontaires pour être mis à la disposition du nouvel
exécutif départemental . Ils attendent soit leur mise en disponibilité,
soit un congé spécial ou une position de détachement . Il lui demande
les raisons de ces retsrds très préjudiciables au fonctionnement
des nouvelles assemblées départementales et les mesure ., qu'il
compte prendre pour y remédier le plis rapidement possible.

Accidents du tramail et maladies professionnelles (indemnisation).

12797 . — 19 avril 1982 . — M . Alain Madelin demande à Mme le

ministre de la solidarité nationale de bien vouloir étudier en faveur
des bénéficiaires de la législation sur les accidents du travail dont
les accidents sont surv enus . avant leur accession à l'indépendance,
dans les Etats anciennement placés sous la souveraineté, la tutelle
ou le protectorat de la France, et lorsque les bénéficiaires sont
domiciliés en métropole ou clans les départements d'outre-mer,
l'adoption de mesures permettant, lorsque l'aggravation, survenue
après l'expiration du délai de revision, entraîne une incapacité
totale avec la nécessité de recourir à l'aide d'une tierce personne.
ou le déci&s, l'attribution à la victime d' une allocation <avant-loir

portant la rente à 100 p . 100, plus majoration pour assistance d'une

tierce personne, ou, en cas de decés, d ' une allocation aux ayants

droit .

Aecvdevts du travail et maladies professionnelles
~Ct(i'sp (l 'applivutinir de la garantie,.

12798 . — 19 avril 1982 . -- M . Alain Madelin demande à Mme le

ministre de la solidarité nationale si elle ne juge pas opportun
de modifier les dispositions du code de la sécurité sociale et du
code rural pour permettre l'indemnisation des donneurs de greffons
au titre de la législation sur les accidents du travail en cas d'inca-

pacité permanente.

Ar linos tltr literait et maladies professionnelles
Iprestatitins etc espevcsI.

12799. — 19 avril 1982 . — M . Alain Madelin demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale si elle n'envisage pas de modifier

l'article 12 :3 du décret n" 16-2959 du 31 décembre 1946, modifié par
le décret du 24 septembre 1977, en vue de permettre l'envoi systé .
matique a la victime d'un accident du travail l'intégralité des
rapports médicaux ayant servi de base a la détermination et à la
fixation du taux 'te l'incapacité permanente.

Act uter,Ls da travail et maladies professionnelles
(prestations en espéccs).

12800. — 19 avril 1982 . — M. Alain Madelin demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale de bien vouloir envisager l'exten-
sion des dispositions relatives à t'attributioe des allocations a avant .

loi . aux orphelins, au sens du paragraphe 2 de l 'article L . 454
du code de la sécurité sociale, et aux ascendants de victimes d ' acci-
dents du travail survenus avant le 1" janvier 1947 dans le régime
de l'indu-trie et du commerce et avant le l e r juillet 1973 dans le
régime agricole.

Prestations

	

familiales (allocation

	

d'orphelin).

12801 . — 19 avril 1982 . — M . Alain Madelin demande à Mme le
ministre de ta solidarité nationale de bien vouloir, dans le cadre
de la réforme en cours de la sécurité sociale, reporter de seize
à dix-huit ans, pole- tenir compte de la prolongation de la scolarité,
l ' âge limite jusqu 'auquel doit être servie la rente d'orphelin, cet
âge étant fixé à dix huit ans pour l'orphelin à la recherche d ' un
emploi et porté à vingt-trois ans pour l'orphelin en apprentissage
ou poursuivant ses études ou atteint d'infirmités ; en cas d'appren-
tissage, le cumul de la rente d'orphelin et des revenus de l'orphelin
devrait être possible.

Accidents dit trnrnit et maladies proie . sionnc!tes (cotisations).

12802 . — 19 avril 1982. — M. Alain Madelin s'étonne auprès de
Mme le ministre de la soliderite nationale de la décision prise par
la commission nationale technique à l'encontre des vétérinaires qui
avalent présenté un recours contre l'augmentation des taux de la
cotisation accident de travail . Cette décision constitue une entrave
à l'exercice des droits syndicaux de cette profession qui, par la
voie du recours individuel, entendait élever une protestation et
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demander des explications pour vérifier si aucune erreur n'avait
été commise dans la détermination du taux . Cette démarche est
conforme au droit de chaque citoyen de demander des renseigne-
ments à l'administration . En conséquence, il lui demande . d'une

part, ce qu 'elle compte faire pour préserver ie droit syndical de
cette profession et pour faire appliquer la loi d'amnistie, notamment
en ses articles 2 et 18, et, d 'autre part, de bien vouloir lui commu-
niquer les résultats et statistiques des accidents de travail qui ont
déterminé le nouveau taux de cotisation.

Connnerce et artisanat (aides et prêts).

12803. -- 19 avril 1982 . — M . Alain Madelin fait part à M . le ministre
de l'économie et des finances des inquiétudes des sociétés de caution
mutuelle artisanales, dites S .O .C .A .M .A ., à l'annonce de la bana-
lisation de la distribution des prêts spéciaux aux arlistns, réservée
jusque-là aux banques populaires et au Crédit agricole . Il lui demande
si ces informations sont exactes et ce qu'il compta faire pour
préserver et maintenir la spécificité des sociétés de cat .tion mutuelle
artisanales, qui, grâce à une véritable démocratie financière locale,
avaient su gérer les crédits distribués par les banques populaires
et contribuer efficacement au développement du secteur artisanal.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

12804. — 19 avril 1982 . — M. Alain Madelin appelle l'attention de

M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l 'ordonnance
amenant la durée légale du travail à trente-neuf heures et sur la
rétroactivité des droits à la cinquième semaine de congés payés et
son application au secteur des travaux publics et du bâtiment . Ces
entreprises présentent généralement un plan de charge insuffi-
samment garni . Tout alourdissement des charges sociales suppor-
tées par ces entreprises risque de les placer dans une situation irré-
versible qui se retournerait inévitabiei-lent contre l ' emploi. Aussi,
afin de préserver l 'activité dans ce secteur de notre économie, il
lui demande si le Gouvernement envisage de prendre, à l'égard des
entreprises du bâtiment, les mesures de compensation qui s 'im-
posent et à défaut desquelles ces entreprises se verraient dans
l'obligation de déposer leur bilan, ce qui ne pour rait qu'aggraver
le taux de chômage déjà important dans le bâtiment et compro-
mettre de façon plus générale la situation de l'emploi.

Sécurité sociale (équilibre financier).

12805 . — 19 avril 1982 . — M . Alain Madelin demande à M . le

ministre de la santé s'il est exact qu ' une contribution exception-
nelle de 4 p . 100 serait demandée aux pharmaciens d ' officines pour
participer à la résorption du déficit de la sécurité sociale. Cette
taxe sera-t-elle également appliquée aux pharmaciens mutualistes?

Transports routiers (transports scolaires).

12806 . — 19 avril 1982 . — M . Joseph-Henri Msuloüan du Gasset

expose à M . le ministre de l'éducation nationale qu 'un de ses prédé-
cesseurs avait prévu qu 'il fallait réaliser progressivement la
gratuité du ramassage scolaire . Et, dans ce but, le taux moyen de
subvention de l'Etat aurait chi être graduellement porté à 70 p . 100.
Il lui demande, d'une part, où en est à l 'heure actuelle la gratuité
des transports scolaires . Autrement dit, quels sont les départements
qui ont pu réaliser la gratuité effective des transports scolaires;
et, d 'autre part, s 'il ne compte pas faire un effort supplémentaire
pour parvenir à la gratuité du transport scolaire en Loire-Atlantique.

Femmes (politique en faveur des femmes).

12807. — 19 avril 1982 . — M . André Rossinot demande à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme de bien vouloir
lui préciser les intentions du Gouvernement en ce qui concerne
l' application des douze mesures annoncées en faveur des femmes
et de la famille et notamment pour ce qui est de l'augmentation de
la pension de réversion,

Pro,' casions et activités médicales (médecine scolaire).

12808. — 19 avril 1982 . -- M. Gustave Ansart attire l'attention de
M. le ministre de la santé sur la situation des adjointes du service
de santé scolaire . Ce service d'Etat, créé en 1945 par le ministre
de l'éducation nationale, a recruté, pour seconder les médecins, un
corps d'auxiliaires médicales : s Les adjointes d ' hygiene scolaire a.

Le recrutement de ce personnel s'est alors effectué sans criteres
définis : institutrices, infirmières, assistantes sociales, sage-femmes,
diplômés divers (B .A .C ., B .E ., B .E .P .C .) . En 1945, les adjointes
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possédant id diplôme d'Etat d'assistante sociale sont titularisées
dans le corps des assistantes sociales . Les autres adjointe, sont
classées dans le cadre spécial des adjointes relevant du ministère
de l'éducation nationale . Le décret n" 62-157 du 7 février 1962
classe le corps ries adjointes en . voix d'extinction e et Par le
décret du Il février 19t12, le persennel de ce corps est t itularisé.
En juillet 1964 . le service de santé scolaire du ministere de l ' idu-
cation nationale est transféré au ministère de la sanué publique . En
1955, les adjointes possédant le diplôme :I'Etat d'infirmières eu
autorisées peuvent demander leur intégration dans le corps des
infirmières de l'administration de l'F-tat . Ces deux personnels :
adjointes et infirmières de santé scolaire possèdent :es infi mes
attributions et exercent les mérinos fonctions au sein de l'équine
éducative dans tous lus établissements d'enseignement publics
et prive., de la maternelle à l'université . B i en qu'exerçant les
mentes fonctions et hénéticiant de la même formation commue,
les adjointes voient depuis dix ans, s'accroître 1 'M:art entre leur
rémunération et celle des infirmières ien moyenne 90U frimes par
moisi A titre exceptionnel, les adjointes demandent que leur sl,:tut,
bien que figurant dans un cadre d'extincllou, soit révisé dans
l'optique d'un échelonnement indiciaire permettant à l 'indice ter-
minei du I d q rade de inficmieres . Ce persoo .tel maintenant âgé
'ci :,eu :nte :ns pour les moins anciennes) et peu nombreux : 250 sur
le '''lin national . a toujours, depuis la création du service en 1945,
et d:, n, des conditions souvent très difficiles, rempli avec dévoue-
ment et efficacité ses tàct :es de prévention et d'éducation auprès
des enfants . test pourquoi, il lui demande s'il n'entend pas en
concertation avec les ministères concernés leur accorder le nouveau
statut reclamv .

Culture :

	

ère (person Hel).

12809. — 19 avril 1982 . — M. Georges Gosnat attire l'attention de
M . le ministre de la culture sur la situation préoccupante des
fonctionnaires du corps de l ' inspection générale des affaires admi-
nistratives du ministere de la colt ire . Alors que la t„talité des corps
d'inspection administrative des a-,L-ce départements •-- Inc quin-
zaine bi-néficicnt uniformément du classement indiciaire 810 indice
nouveau majoré, — hors é"hellc C, reco'emant un certain nombre
d ' échclum automatiques de tra .tement à l'ntia'ieur d'une classe
unique le, effectif: du corps d' l'inspection générale des affaires
adminisL'etives de la culture son' réparti, en deux cla-.ses : la
deuxième classe indice nouveau reejoré 727 hors échelle Ai et
la première rta--se hors échelle 136 . t . ; m' . :tié de l'effectif bud„ e-
taire du t ome a eoration a terminé sa carriere en B . L ' accord des
pouvoirs [midi e concernés sur le principe du redressement d'une
anomalie inexplicable e de la suppression d'une disparité cho-
quante entre corps investi ., de la mime mi -ion et soumis a ues
règles de recrutement identiques, a pu être recueilli à maintes
reprises et tout récemment encore sur votre intervention ; il ne
s'est pas encore traduit clans un texte réglementaire abrogeant les
dispositions du décret n" 73 . 1060 du 22 novembre 1973 incriminé.
Une des raison ; en .serait que les lenitimes réclamations des inspec-
teurs généraux de la culture auraient (lé, tout au moins dans le
passé, tout a fait abusivement assimilées à la revendication d'une
amélioration catégorielle dont elles ne revêtent de tonte évidence
pas le carac'tete . Le souci li'gilime de doter les admini trations de
corps d'inspection tout à fait homogènes dans leur mode de recru-
tement et dans la définition de leurs missions a f in d'aboutir, un
jour peut-être, à un statut interministériel souhaitable ne peut
que se trouver contredit dans les faits par la survivance de telles
disparités qui pourraient alors ét"e invoquées à l'encontre de
l'objectif poursuivi . II redoute 'salement, s'il n'était miss fin à cette
différence de traitement, que le corps d'inspection ténécale de la
culture ne soit pas en mesure, en offrant des débouchés intéressants
à ses administrateurs civils, de rependre aux impérieuses nécessités,
qui en ont commandé la création et, tout récen ;rnent, le considé-
rable élargissement de ses effectifs. En conséquence, il lu demande
quelles di .spesitiens il entend prendre en faveur de ces fonctionnaires.

t'ulte,'e' : ministère tpersntrnrlt.

12810 . — 19 avril 1982 . -- M . Georges Gosnat attire l'attention de
M . le ministre de la fonction publique sur la situation pr,`occupante
des fonctionnaires du co .,,s de l'inspection générale des affaires
administratives du mi,neffire de ta culture . Alors que la totalité
des corps d 'inspect i on administrative des autres 'lé parlements
— une quinzaine h' i néfictent uniformément du classement indiciaire
810 'indice nouveau majoré, — hors échelle C, recouvrant un certain
nombre d'échelons automatiques de traitement à l'intérieur d'une
classe unique -- les effectifs du corps de l'Inspection génerate des
affaires a'lministratives de la culture sont répartis en deux classes
la deuxième classe 'indice nouveau majoré 772, hors échelle Ai et
la prend +e classe 'hors échelle Bi . La moitié de l'effectif budgé-
taire du corps a vocation a terminé sa carriere en B . L'accord des

pouvoirs public: : concernés sur le principe du redressement d'une
anomalie inexplicable et de la suppression d'une disparité ,hequante
entre Bores investis de la méme missien et set :mis a des règles
de recrutement identi tues, a pu ëtre recueilli à maintes reprises et
tout récemment encore sur vot .e intervention ; il ne s'est pas
encore traduit dans tan texte réglementaire abrogeant les dispositio'ts
du décret n' 73-1Oi0 du 22 novembre 1973 incriminé . Une des
rai_ ors en serait que lis légitimes réclamations des inspecteurs géré-
rads de la cultur e ourient tout au moins dans le passé, tout
k fait abusivement assimilées à la revendication d'une amélioration
catégorielle dont elles ne revélent de toute évidence pas le cara,
tere . Le souci légitime de doter les administrations de corps d'ins
pection tout à fait homogènes dans leur timide de recrutement et
dans la définition de leurs missions afin d'aboutir, un jour peut-
être, à un statut interministériel souhaitable ne peut que se trouver
contredit dans les faits par la survivance de telles disparites yai
pourraient alors être invoquées à l' encontre de , 'objectif poursuivi.
Il redcute é salement, s'il n'était mis fia: à cette différence de trai-
tement, que le corps d'inspection gé,iv'rale de la culture ne soit
pas en mesure, en offrant dos débouilles intéressvnte à ses admi-
nistratcure ci'sils, de :-eponeire aux impérieuses néces_ités, qui en
ont commandé la création et, tout récemment. 'e considérable elar-
gi .ssement de ses effectifs . En conséquence, il lui demande quelles
disposition, il entend prendre en faveur de ces fonctionnt,itins.

F urnrtt i nn prnfes .vieirue'le et promotion sn,-ialc peisoeeet).

12811 . — 19 avril 1982. -- Mme Muguette Jacquaint ettire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
formateurs , migrants , son-titulaires dépendant de la Delco 'e
Créteil . Ces formateur' cm:plotès par l'ériucati,,n nationale corn nue
contra''tuels ou comme vacataires, souhaitent depuis de nombreuses
années leur titularisation . Elle lui demande ses intentions à l'égard
de la formation e murant en particulier quant au développement
de ne service, aux moyens qui lui sont allouée s, et enfin quant à la
titularisation des personnels.

Infirment il! .L .51 .1.

12812. — 19 avril 1932 . — M . Meurice Nilès q luire l ' attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation dtt
logement social et te, conséquences de la politique préccdenunent
menée de déeenganem•.-nt fit :uncier de l'ELn dans ce secteur . Pour
les famille le- q,dttences ont atteint la limite du supportable
et pour les efriris d'ILL . M ., l'entretien du patrimoine devient de
plus en plus problématique, en parlicu!ier en raison des blocages
qui continuent peser du fait du con'<cnlionncment . Avant mime
la perspective de la dtscussinu d' un projet de loi refatil au finance-
ment du logement, il lui demande s'il ne serait pas nécessaire de
prendre immédiatement quelques mesures pou r les offices d'H .L .M.
telles que la suppression de la taxe sur les salaires, la réduction de
la 'I' .V .A, la réforme de l'inetruclion comptu, ale . Ces différentes
mesures, qui ne feraient que ^t,nlirmer la mission sociale des offices,
pourraient être complétées par la possibilité de conclure des
contrats de solidarité, ce qui est actuellement exclu et qui per-
mcll_ait de ne pas faire supporter aux locataires la charge résultant
de la reduction de la durée hedboma .iaire de travail des person-
nels, sans diminuer le service rendu . L' es mesures narguer aient la
volonté du Gouvernement d'accorder une réelle priorité au secteur
du logement et permetlraieni de contribuer a la création d ' emplois
et a la gestion correcte des organismes d'It .L .M.

Prnrertiou g'i'fle (greutrS-pompiers),

12813, -- 19 avril 1982. — M. André Tourné expose à M . le minis-
tre d'Etat, ministre de i'intérieur et de la décentralisation, qu'en cas
d'incendies de forêt attisés par les cents violents, une des premières
préoccupations des soldats du feu consiste à protéger les lieux
habités et, en cas de besoin, à aider à I't'vacuatioo rapide des habi-
tants en danger Toutefois, et les exemples abondent, les soldats
du feu se trouvent, du fait rie leur témérité bien connue, exposés,
eux aussi, aux pires évenlualites. Beaucoup d'entre eux ont d ' ailleurs
pavé de leur vie le courage qui les guide dans leurs actions salva-
t rices . Aussi, let-il nécessaire de tout mettre en (ruent pour que,
à l'avenir, aucun soldat du feu ne puisse @Ire brûlé dans les mas-
sifs forestiers qu'ils essayent de protéger . Eu conséquence, Il lut
demande l' quelles instructions impérative., ont été données pour
que ne s'allonge point le martyrologue des soldats du feu ; 2" st
dans le cadre des opérations collectives menues par les soldats
du feu, une antenne nu•dicale, équipée en matériels spéciaux et servie
par t'es spécialistes mé :lieaux, est prévue . Si oui, dans quelles condi-
tions . II lui demande en outre si un matériel d 'évacuation vers
l ' arrière du feu est prévu pour soigner d'urgence les soldats du feu
victimes de brûlures ou de commencement d 'asphyxie.
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Pntectiu ;, ce-de tpulitique de lu protection cvrile t .

12814 . — 19 avril 1982. — M . André Tourné expose à M . le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que clan .;
le passé, parmi les lacunes enregistrées dans la lutte contre les
incendies de forêt . figuraient en bonne place celles du commande-
ment . R lui rappelle qu'ensemble, au cours des études au sein de la
commission d'enquNe sur :es incendies de forêt et des investiga-
tions sur les lieux, ils purent se rendre compte qu'à plusieurs reprises,
des faiblesses, voire des delsuts dans le conun .nulemi-nt . eurent
pour conséquence de provoquer des destruction•, d' m esurées, voire
des draines hnrn :+in-, . Li lui den .inde si institut par les analyses de
la commission d'en,luete précitee et dont il fut un des membres
actifs, il a tenu compte des lacune ; enregistrées dan, le passé en
matis-le de commandement pour diriger avec le r taxirnum de
succès le ; op :'ration s contre les incendies de foret . Si oui, quelles
sont ces mesures loi r les cutrider et pour adapter les moyens
nisteciels et le : :•quipes ~l 'hummcs ses diverses ci :ronslonces des
incendies de forét, cela en tenant compte qu'en général, les incen-
dies de foret dans la rcgimt méditerranéenne éclatent et se deve-
loppeut :t la suite de vents violents et sers et sans avertissement
prcatable . En tena .it compte . également, qu ' il nais,rot aussi bien de
jour comme de nui,, aussi bien les jours otttraole•s que les jours
férié, .

Pinte t e

	

iyue de la i i i' , + e , t , u u i i ' ' le ,

12815 . -- 19 as cil La82 . M. André Tourné rappelle à M . le minis-
tre d'Etat, min i stre de l'intérieur et de la décentralisation, qu'au
cour ., de son audition dotant la c'ttnmi'sion d'enuucte sur les pro-
bleuies de la monl',gne et des ton s d,•sheritees, il lui posa le
probleme de l'utilisation des moyeu, serties, pour détecter et combat-
tre les 'mendie s de toréa . notamment en utilisant massitetnent les
bellcoptcre, de tous type, dieu p' .uti la sttftc+tl :utce, lepo

rt de liquide, rtnsrdual, et peur le transport d ' hommes, entrai-
nés spcctden :c•nt pour -e r, u,jre sur le ; lieux aux plies avec le;
premiers feu, . Surtout da :, les contrées de montagne et de haute
montagne dit icilemcnt a ; :e,sib!es aux tellicules terrestres . II lui
demande quelle, sont le, mesures mise- en place dans le sens
des eng .lement, pris par lui au cours de ses réponses devant
la commission d ' enquête preritee

l'rnrr~',uu , ~, !e ,poi g ne„c de Ir, pn,tea't,on envia''

12816 . -- 19 st vil 1932 . - M . André Tourné expose a M . le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que,
depuis plut de trente ans, chaque anrise, au début du printemps, il
a rappel ., a ses predeces,eurs qu'avec lacriveee des chaleur', !a
forêt est e' posée aux incendies . II a, en permanence, souligné que
la foré, a trois ennemis principaux : le manque de nettoyage des
sous-liai, encombres en gém i rai de in'ices, d'arbrisseaux, d'herbes
scelles . de fougera, nntantmt.nt . le tout très sensible au feu ; la
séchere„e ; les cents tioltnt, mi-,Irai, tramontane et vents chauds
du Sud, etc I .e premier ennemi est hélas le fait du manque d'en-
tretien de la foret pir les prup:ietaires privés, domaniaux et eaux
et forêt ;, les deux autre, ennemis dépendent des caprices et des
coleres de la nature . Aussi, avant l'arr ivée des forte , chaleurs, il
lui demande quels ,ont les moyens en materiel et en hommes que
ses services ont déjà plis en place pour prévenir et pour combattre
les éventuel, iuce•idies de foret qui, chaque :innée ravagent la
foret du pourtour médiierr,aneen, Corse comprise.

P,',),' lien r" ;Ic ln,l,ti'tue rte la prn!er r ,un cn',lc'i.

12817 . — 19 avril 1982 M. A ,dré Tourné expo-e a Mme le
ministre de l'agriculture que ta tor til, aussi bien celle appartenant
au prise que celle à caractere domanial, fait partie des grandes
richesses du sel national . La forêt française a une supetfic•ie supé-
rieure e celle de tous les autres pays occidentaux reunis . Toutefois,
elle est loin d'être eonvet ablement entretenue . Aussi, chaque année.
notamment celle du pourtour méditerranéen, Corse comprise, est
la proie des flammes . Les feux qui la : rava ;,ent, non seulement
détruisent des valeurs dont a besoin le pays, mais drté : inrent les
sols, perturbent le climat, défiguren t la nature . Il lui demande si
elle a conscience de ces pher.omenes qui tendent à se répéter
annuellement . De plus, il lui demande de bien vouloir préciser ce
que son minislcre et tous les services qui en dépendent ont mis
en place pour rev i taliser la forêt et pour la protéger des incendies
de forêt qui, chaque annee, la transforment en cendres sur des
milliers d ' hectares .

Protection virile i .,apeurs-pon+pier .sl.

12818, — 19 avril 1982 . — M . André Tourné rappelle à M . le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la decentralisation, qu'on
ne soulignera jamais assez le courage, l ' abnégation et l'ellacement
de sou, dont font preuve les soldats du feu actifs ou volontaires,
quand ils se mobilisent pour éteindre les incendies de forêt . Li
lui demande 1" quelles sont les mesures p ; nets pour limiter le nom-
bre d'heures de présence des soldats du feus, face aux flammes
et aux pollutions de l'air, en vue d'et'iter des fatigues démesurées
qui sont . très souvent. la cause d'accidents de santé très sérieux ;
''2" quelles directives son données pour permettre au ravitaillement
nécessaire en nourriture et en boissons appropriées, d 'accompagner
des soldats du feu en position ; 3" quelles dispositions a-l-on prévues
pour permettre aux soldats du t'eu de métier ou volontaires, une
fois les feux vaincus, de bénéficier d ' une période de repos récu-
perairice proportionnelle aux efforts imposés ; 4" quel est le
montan t des vacations, par journée de mobilisation, des soldais du
feu de métier ou volontaires.

l'rotc','tinn e'rite ip,il ;trilne de la protectins carnier

12819 . -- 19 avril 1982 . — M . André Tourné expose à M . le minis-
tre du temps libre que chaque année, le littoral méditerranéen
a le privilège de recevoir, au cours des mois de juillet et d'août,
des millions de touristes . Il s'agit, en général, d'un tourisme fatni-
lial et à caractère populaire . Lu prolifération des campings et
des caravaning, des dies du Roussillon à la Cuite d'Azur, Corse
comprise, arec des pralongentenis progressifs cers l'arriere-pays,
n ' ont pas cessé d ' augmenter les besoins d 'accueil, ont imposé les
installations co,trcnt d'une façon particulièrement rapide, notam-
ment vers des lieux où l'ombre des arbres apporte la fraicheur
désirée par les touristes . Ces divers phénomènes n 'en représentent
pas moins des dangers permanents en période de sécheresse per-
sistante et de vents violents, facteurs essentiels d'incendies de forêt.
Lt :: nombreux exemples du passé le soulignent avec un c-aractére
d 'avertissement dont il serait imprudent et irresponsable, ie lu fois,
de ne point tenir compte . En conséquence, il lui demande : 1" s'il
partage les réflexions et les inquiétudes ci-dessus rappelées ; 2' ce
qu'il a décidé ou ce qu'il compte décider, pour rassurer et pro-
téger, au cours de l'été prochain, des incendies de forêt, les concen-
trations humaines avec beaucoup d'enfants, dans les campv',9s et
caravanings, !e long des cèles méditerranéennes, Corse comprise,
ainsi que dans les secteurs de l ' ar rière-pays, souvent entourés
d 'arbre, de toute sorte et de tout gabarit.

,luto,nu biles et raides ,enrrrpr ;se

	

Sentie-Saint-Uenisi,

12820 . — 19 avril 1932 . — M . Pierre Zarka appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur l'avenir des entreprise ; Citroën, à
93-Saint-Denis et ?lus généralement en région parisienne . Après
la fermeture de deux entreprises à Saint-Denis Bellanger et Fabien),
lors de la réunion du comte d'entreprise du 21 juillet 1981, la direc-
tion de Citroën avait annoncé officiellement son intention de lermer
l'usine Saint-Denis Gare . Pour justicier ces mesures, la direction
de Citroën prétexte des motifs conjoncturels alors quelle transfère
au Portugal et en Italie certaines fabrications fourgons C 35, Méhari)
et qu'elle construit des unités de production en Roumanie . '.tais
aujourd'hui, la situation des entreprises Citroën à Saint-Denis est
dramatique . 1,'acquisition des terrains de l'usine Saint-Denis-Gare par
l'entreprise Les Nouvelles Messageries de la Presse parisienne se
traduit par le départ de 300 emplois pour la ville de Saint-Denis,
le personnel étant reclasse principalement aux usines de Clichy-sous-
Bois et d'Aulnay-sous-Bois . Les 300 salariés de cette entreprise sont
légitimement inquiets pour leur avenir, la plupart ayant de dix à
vingt-cinq ans d'aneiennele et de ce fait avaient organisé leur
vie autour de l'entreprise . l .a disparition de cette unité clé de la
vie indusllielle de Sait-Denis porte un nouveau coup a la vie éco-
nomique et sociale de celte ville. Dans le même temps, le déman-
tèlement de l'entreprise Citroën Saint-Denis-Pleyel s'opère par des
mutations de personnel et le dépar t d'un nombre de plus en plus
grand vers d'autres usines de la région parisienne . L'objectif de la
direction de Citroën est de vouloir ne faire qu ' un dépôt de cette
usine, usine qui comportait aussi tune école professionnelle Ces
decisious graves qui s'inscrivent dans le cadre du plan de restritctu-
ration décide par le groupe Peugeot S . A . dont dépend Citroën,
portent un coup sérieux aux interets des 500 travailleurs de ces
deux entreprise , . En conséquence, il lui demande d'intervenir dans
:es meilleurs dotais auprès de la 1) . A . T . A . R . clin que les sommes
fabuleuses dont la direction de I iu'nén a pu hém•firier jusqu'ici
par la vente des terrains de , u .Inc ., Ret a anger Saint-Denis-Gare
soient invest i " s en vue de moderniser l'usine Pleyel et d'y instal-
ler en son sein les ateliers de l'entreprise Saint-Denis-Gare , f ila
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que ces deux entreprises demeurent sur la localité et qu 'ainsi leurs
500 emplois soient maintenus sur place . Cette mesure arrêtera ainsi
le démantèlement des usines Citroën encore implantées à Saint-
Denis ; que Citroén envisage une nouvelle production : celle d'un
véhicule bas de gamme avec la technique Citroèn très appréciée
des conducteurs français et qui serait essentiellement fabriqué en
région parisienne. Ce véhicule, jusqu'ici absent dans la gamme
Citroën, se traduit par un rétrécissement de la gamme française
sur le marché, laissant ainsi la place aux marques étrangères et
entraînant pour l ' économie de notre pays de lourdes conséquences
sur l 'importation de véhicules et le déficit de la balance du cons-
mercie extérieur ; que l 'école professionnelle de l'usine Pleyel inuti-
lisée aujourd'hui fonctionne pleinement, répondant ainsi à la volonté
gouvernementale d'assurer une bonne formation professionnelle
aux jeunes de seize à dix-huit ans ; que soient rapatriés les t'abri.
cations de véhicules : 2 CV, Dyane, GS, ainsi que le véhicule (ploie
(véhicule fabriqué actuellement en Remnanie, effec t uées à l 'étran-
ger ,R . F . A ., Yougoslavie!.

Prestations familiales 'allocations familiales,.

12821 . — 19 avril 1982 . — M . Jean Beaufils appelle L'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les familles des
jeunes diplômés de plus de dix-huits ans à la recherche d'un
premier emploi . Ces jeunes ne perçoivent une aide des Assedic que
dans les six mois qui suivent la date d'obtention de leur diplôme.
Pendant cette periode, ces jeunes ne sont plus considérés comme
des personnes à charge par les caisses d'allocations familiales . Dès
lors, le montant de l 'allocation logement perçu par les parents
est diminué alors que les jeunes continuent bien souvent de vivre
sous leur toit . Il lui demande si elle entend prendre des disposi-
tions tendant au maintien du montant de l ' allocation logement
pendant la période de recherche d'emploi du jeune diplômé.

S . N . C . F'. (lignes).

12822 . — 19 avril 1982 . — M . Guy Chanfrault attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la dessette
ferroviaire de Joinville (Haute-Marne) . Cette ville moyenne la qua-
trième du département, se trouve placée sur la ligne Dijon—Reims.
Les trains 5114 et 5116 qui relient ces deux villes desservent au
passage, Chaumont et Saint-Dizier, pôles d'attirance pour les Join-
villois dont un certain nombre y vont travailler . Attendu que ces
trains ef fectuent fréquemment des stops forcés sur cette ligne,
qu'une liaism : avec Reims et Dijon désenclaverait la ville, enfin
que les migrants y trouveraient une amélioration de leurs condi-
tions de vie, il lui demande s' il serait disposé à étudier cette des-
serte supplémentaire.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité).

12823 . -- 19 avril 1982 . — M. Guy'Michel Chauveau attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur le fait que la cotisation
maladie pour les assurés affiliés à l'A . M . E . X. A. est perçue pour
l'année entière en cas de décès . Ainsi l'héritier d ' une personne
décédée le 9 janvier se voit-il réclamer la cotisation pour les douze
mois restant à courir. Il lui demande si de nouvelles dispositions
plus équitables sont envisagées pour que cette cotisation soit
proratisée, par exemple, à hauteur du trimestre en cours, au
moment du décès

Logement (prêts).

12824 . — 19 avril 1982. — M . Guy-Michel Chauveau appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la com-
plexité du dossier technique concernant le financement P .A .P.
groupé . Ce dossier pose de nombreuses questions très précises
(en particulier le paragraphe 3 du dossier) pour lesquelles il est
indispensable de conduire une étude technique q,t) est longue et
coûteuse. Cette complexité favorise les promoteurs qui n'auront
à fournir qu'a,^ seule étude pour vingt, cinquante, cent modèles
au détriment i artisans qui construisent le plus souvent des
modèles uniques . Aussi il lui demande s'il lui est possible de sim
plifier les procédures préalables à l ' obtention du P . A . P . groupé.

Communautés européennes (F. E. O . G . A .1.

12825 . — 19 avril 1982 . — M. Jean-Hugae- r .+lonna attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur une situation préjudi-
ciable au maintien et au dé"eloppement de l 'agriculture dans les
Alpes-Maritimes, à savoir la zone du F . E . O . G . A . L 'extension de
cette zone a été approuvée par la commission des communautés

européennes le 9 novembre 1981, mais elle ne correspond pas avec
celle de la montagne. La concordance des deux zones serait de
nature à manifester auprès des élus et des professionneLs, la volonté
du Gouvernement d 'accorder à l'agriculture de montagne toute la
place qui doit devenir la sienne dans l ' économie azuréenne . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour faire coïncider
l'aire géographique du F . E . O . G. A . avec la zone de montagne.

Chômage : indemnisation 'allocations).

12826 . — 19 av : il 1982 . — M . Jean-Claude Dessein attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des chômeurs àgés
de plus de cinquante-cinq ans . Les demcndeurs d'emploi de plus de
cinquante-cinq ars doivent régulièrement justifier d'une recherche
effective d'un emploi pour continuer à bénéficier d'allocations de
chômage, allocations d ' ailleurs souvent très insuffisantes ; la plu-
part des intéresses se découragent en 'gisant des démarches que
chaucun s'accorde à trouver inutiles et qui sont souvent humiliante+ ;.
En conséquence, il lui demande s'il envisage dans le cadré des
mesures qui pou r ront être proposées sur le problème de l ' indem-
nisation des chômeurs de longue durée de mettre fin pour ceux
de plus de cinquante-cinq ans, à l ' oblination de prouver la recherche
d 'un travail et s'il ne faudrait pas aboutir à un système de res-
sources qui vienne en aide systématiquement aux chômeurs invo-
lontaires de plus de cinquante-cinq ans.

Service national (appelés).

12827. — 19 avril 1982 . -- M. Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur les difficultés rencontrées par
un certains nombre d ' appelés lors du vote des 14 et 21 mars der-
niers . En effet, trois jours de permission sont accordés aux appelés
incorporés en Allemagne pour venir voter dans leur commune . Mais,
pour beaucoup, cela n 'est pas suffisant, et il leur est, par consé-
quent, souvent nécessaire de reprendre quelques jours de per-
mission pour accomplir leur devoir civique . D lui demande s ' il est
possible de porter de trois à six le nombre de jours de permission
accordés lors des élections.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires,
pensions et restes viagères.

12828 . — 19 avril 1982. — M. Hubert Goure rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que l'article 7d de la loi de
finances pour 1980 a prévu que le plafond de l'abattement de
10 p . 100 visé à l'article 158-a du code général des impôts joue
pour chaque personne du foyer fiscal bénéficiaire de pensions
ou de retraites alors qu'auparavant il était appliqué aux pensions
ou retraites perçues par l'ensemble des membres du foyer . Il lui
expose que cette disposition, reprise dans les lois de finances
pot- 1981 et 1982, si elle a harmonisé les régles d' a p plication des
deux limites de l ' article précité a de fait institué une inéquité
dans la mesure où à revenu égal deux foyers de retrai .és sont
traités différemment au regard de l'impôt selon qu'ils perçoivent
une ou deux retraites . Pou; l'année 1981, par exemple, avec un
revenu global brut constitué exclusivement de pensions d ' un
montant de 120 000 francs, un ménage de deux retraités bénéficiera
d'une déduction de 12000 f rancs, s'il existe deux retraites de
70000 francs et 50000 francs alors qu'il n ' aura droit qu'à 8700 francs
s'il n ' en perçoit qu ' une seule d ' un montant équivalent aux deux
précédentes . Il lui demande s'il n'est pas envisageable de revenir
sur cette mesure en appliquant la limitation par foyer avec par
exemple, un maximum égal à autant de fois la limite individuelle
qu ' il comporte de membres soit bénéficiaires de pensions ou
retraites, soit, bien que non bénéficiaires, âgés de plus de soixante.
cinq ans et ne percevant à aucun titr e de revenus imposables
dans la catégorie des pensions ou retraites.

	 _mn

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul de . peasio+sl.

12829 . — 19 avril 1982 . — M . Hubert Gosse expose à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives que depuis le 29 janvier 1950, date d'effet du.
décret de coordination n" 50. 133 du 20 janvier 1950, les fonction-
naires quittant le service sans droit à pension sont automatiquement
rétablis, par l'intermédiaire de leur administration, dans la situation
dont ils auraient bénéficié en matière d'assurance vieillesse sous
le régime genérai 1, néenr!ié s ociale . Avant cette date, un tel
rétablissement n ' était possible que si le fonctionnair e taule ces
cadres en faisait expressément la demande dans un délai de cinq
ans suivant la date de radiation . Les fonctionnaires civils ou mil'-
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taires qui, par manque d'information, ont laissé s'écouler ce délai,
ne peuvent plus à présent obtenir ni le rrtablieeement de leurs
droite, ni le remboursement des cotisations . Ils sont donc privés
d'un avantage de vieillesse pour lequel ils avaient cotisé et
subissent, en outre . un traitement discrimin .,toire par rapport aux

a g ents qui ont quitté le service après le 29 janvier 1950 . Avec

l'abaissement de l'âge de la retraite, le nombre d'anciens agents
de l'Etat se trouvant dans cette situalicn ristue de croitre consi-
dérablement . Il lui demande donc s'il ne aera,t pas opportun que,
très rapidement . le Gouvern e ment fasse examiner par le Par i ement

un projet de lui permettant aux interesses d'être rétablis dans leurs
droits au régime général.

-4ssur'ance ricillisse : requis ,es fonctiuunai s
feulent des peso ese

12830 . — 19 avril 1982 . — M . Jaceees 4uyghues des Etages attire

l'attention de M. le ministre de '.a défense sur la situation des

anciens sous 'officiers ayant pais Ii.rr ret raite dans les années GO et
70, 't qui aie trouvent Sire sur l'échelle de solde n'4 . Ces sous-

ofii : ers titulaires en leur tempe, du brevet supérieur d'armes,
constituaient le corps des :adres adjudants chefs, puisque ce
diplôme permettait d'accéder au grade d'officier . Malheureusement,
ces sous officiers retraité., n'ont pu bénéficier d'un avancement
nommai au grade de major, celui-ci n'étant cs'es' que depuis quel-
que, _nnees, et ne bénéficiant qu'à ceux de l'écinelle de solde a" 3.
Il est évident que seul, les titulaires d .! brevet supérieur d'arme,,
pourraient accéder a ce tirade dans la réserve, afin d'éviter une
banalisation de l'a r.ancement Il lui demande ce qu'il pense faire
pour améliorer leur situation?

Bretagne,.

12831 . — 19 aura 1982 . Mme Marie Jaca attire l ' attention de

Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation de l'asso-
ciation des Genêts d'l)r qui gère des élablis,entents d'accueil d 'en-
fant-, et d'adulte, handicapés . Soutenue par le con s eil général et

la région . cette a"i,ciation a investi avec le, agréments de la
C .R .I S M ., pour urdauiser un aeeueil supplémentaire de cinquante-
six adultes . La circulaire fixant les prix de journées 1982 constitue
une reniée en cause de ses moyens humaine et collectifs de
fonctionnement.

Professions et actii-ités médicales vmédeciisi,

)2832 . — 19 avril 1932. M. Lionel Jospin appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
400(X) conjointe collaborateurs de médecin, . Leur activité n 'est pas
reconnue bien qu'ils assurent souvent le secrétariat, l'accueil des
patients, la permanence lace aux ur genres et un relais de ;'infor-
matien dans le cadre de la prévention et de l'éducation sanitaires.
Il lui demande s'il serait possible d'envisager l'élaboration d'un
statut juridique et social des conjoints collaborateurs de médecins
qui leur ouvrirait des droits, en particulier en matière de vieillesse
et de fo r mation .

Euseigue o neet secondaire ,éléi'esi.

12833 . — 19 avril 1982 . — M. Jean-P i erre Kucheida attire l'atten-
tion de M . le ministre de 'éducation nationale sur le taux d 'enca-
drement des élèves dan, le, colleges et lycées . Si un travail
pédagogique de qualité néce,-

	

que les élève., évoluent dans un
milieu serein, force est de iostater que le degré de sécurité
de nos établissements scolaire, ne répond pas à cette exigence.
Les exemples reeent, que nous offre l'actualité nous font prendre
la mesure de l'effort qu'il reste a faire dans ce domaine . En
conséquence, il lui demande s'il est dans ses intentions d'accroitre
les effectif, des personnels d'encadrement afin de garantir aux
élèves un climat de sécurite propice a un eneeigneunent de qualité.

Logement ill .! . .M,i.

12834 . — 19 avril 1982 . — M . Gilbert Le Bris appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les initiatives
qu'il envisage pour l'évolution des structures juridiques des offices
H .L M . et des O P .A .C. Il lui demande en particulier si, alors
que de nouveaux projets semblent en ge,taticn, il n'envisage pas
de geler s les demandes actuelles de transformation d'offices
publics d'H .L .M . en O .P . A . C .
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impôts locars .r 'taxe d ' habitation,.

12835 . — 19 avril 1982 . --- M. Jean-Pierre Le Coadic attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur les conditions
d'exonération de la taxe d'habitation pour les personnes âgées . Cette
exoncration est en effet actuellement accordée aux personnes de
plus de soixante-dix ans non imposables sur le revenu . Or vu l 'effort
considérable qu'a entrepris le Gouvernement en matière de revalo-
risation de . retraites, il est à craindre que de nombreuses personnes
âgées se trouvent à présent imposées, même faiblement, et ne puis-
sent de ce fait bénéficier des avantages de ces mesures . Cette situa-
tion irait à l'encontre de la politique menée par le Gouvernement
envers les personnes âgées . En conséquence, il lui demande s ' il
envisage la modification des règles d'exonération de la taxe d'habita .
tien et si par exemple il ne serait pas envisageable de fixer un seuil
minimum d'imposition qui pourrait être de l'ordre de 1 000 francs
et les conditions n'âge portées à soixante-cinq ans.

Transports 'tarifs,.

12836. -- 19 avril 1932 . — M. Jean-Pierre Le Coadic attire l ' atten-
tion de M . le mimsti e d'Etat, ministre des transports, sur les condi-
tions d'attribution aux personnes âgées des cart . s Rubis et Améthyste.
Il apparait en effet ,sue ces cartes sont attribuées aux seules per.
sonnes non imposables sur le revenu . Gr vu i effort considérable
qu'a entrepris le Gouvernement en matière de revalo risation des
retraites, il est à craindre que de ro : mbreuses personnes âgées se
trouvent à présent imposées. intime faiblement, et ne pui .,ent de ce
fait bénéficier des avantages des cartes de t > ansport Rubis et Amé-
thyste . Cette situation nuit à l 'er.comre de la politique menée par
le Gouvernement envers les personnes âgées . En conséquence, il lui
demande s'il envisage le modification des régles d'attribution des
cartes de transport ; ci d•sse, mentionnées e, si par exemple il ne
serait sas envisageable d' fixer un seuil minimum d'imposition qui
pourrait ti tre de l'ordre de 1 000 francs

voirie ' roide,.

12837. - 19 avril 1932 . -- M . Guy Lengagne attire l'attention de
M. le n . :-tistre d'Etat, ministre des transports, sur le nécessaire
désenclavement du Boulonnais, en particulier en direction de la
Picardie et de la région par.sienne . Si des ef ;orts certains sont déjà
entrepris par l ' Etat et l'E . f' . R . Nord-Pas-de-Calais pour améliorer
les relations entre Boulogne et la métropole régionale, il n ' en va
pas de même sur la liaison avec Paris, par la R . N . n° 1 . Compte
tenu de l'importance fonctionnelle de cet itinéraire, do . .'- témoigne
l'intensité du trafic, en particulier des poids lourds, il lui demande
de lui indiquer les objectifs d'aménagement à long ternie que l'Etat
entend retenir sur cette voie . de façon à permettre une meilleure
intégration des aménagements des premières sections retenues pour
le Pas .de-Calais dans le plan clé .- deux ans négocié récemment entre
l'Etat et l'E . P. R . Nord -Pas-de-Calais.

Enseignement tpénngogie : Pas-de-Calnist.

12838 . — 19 avril 1982 . -- M . Guy Lengagne attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que le C . L . D . P.
(centre local de documentation pédagogiques de Boulogne-sur-Mer,
pour la construction duquel la municipalité a apporté sa contribu-
tion, ne possède toujours pas de statut officiel . Sans cette recon-
naissance off i cielle, le centre ne ,este qu'une antenne du C . D . D. P.
'centre departemental de documentation pédagogique, d'Arras et n'a
pas dans ces conditions les moyens de remplir sa mission auprès
des enseignants du district . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire part des mesures qu'il envisage de prendre pour
que le statut officiel soit accordé dans les délais les plus proches
au C . L . D . P . de Boulogne-sur-Mer, lui permettant ainsi de jouer
pleinement son rôle à l'égard d'une population scolaire particulière-
ment défavorisée.

Matériels électr ;n : ;,-, et électroniques 'entreprises . 1'relines).

12839. — Il) av cil 1982 . — M. Guy Malandain appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail sur les atteintes au libre exercice
du droit syndical dans l'entreprise Thomson-C . S . F. située à Véliey
'Yvelines et en particulier sur le refus de la direction de réinté-
grer trois délégués syndicaux licenciés non seulement contre l'avis
de l 'inspection du travail, niais aussi, contre l'arrêté d'un jugement
référé prud'homal . Par ailleurs, de nombreux autres faits feraient
apparaître qu ' il existe au sein de ce centre Thomson une atmos-
phère pour le moins autoritaire et antidémocratique . Aussi, il
l'interroge sur les dispositions qu'il entend prendre afin que la
direction de cette entreprise respecte pleinement le libre exercice du
droit syndical .
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Etablissenie ils d'itospitalisati in, de soins et de cure (personnel).

12840. — 19 avril 1982 . — M. Marc Massion appelle l'attention de
M . le ministre de ia santé sur la situation des psycholoeues dans
les hôpitaux . L'arrêté du lï février 1982 assimile les psychologues
au personnel soignant des services médicaux . Or, les psychologues
n'ont ni les mêmes diplérnes, ni les mêmes obligations, tant sur
le plan du secret profe',sionnet que sur celui des régies deonto-
logiques . Devant l'augmentation du nombre de demandes en consul-
tations psychologiques, il lui demande, en accord avec les syndicats
de psychologues, s'il entend accorder un véritable statut à ces
personnes .

JeIil es

	

er~1,L,r (.

12841 . — 19 avril 1982 . — M. Marc Massion appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la prime de mobi-
lité des ± eunos . Cette prime est accordée ana jeune, qui doivent
quitter leur résidence habileellc pour occuper leur )rentier emploi.
Cette aide n 'est malheureusement versée que tris tardivement . P
faut, en effet, compter un délai de un an apres la demande à
l'A .N .P.E . Dans ces conditions, cette allocation repend de manière
insatisfaisante a sa destination qui est de faciliter l'installation
rapide des jeunes dans leur nouvelle localité . Il lui demande en
conséquence d'envisager des dispositions afin d'accélérer la procé-
dure d'attribution des aides à la mobilité des jeunes.

limita sur le revenu (abatte,-errts spccian .r).

12842 . — 19 avril 1982. -- M. Jacques Mellick appelle l'attention
de Mme le ministre ne la solidarité nationale sur la situation des
invalides n'exerçant aucune activité professionnelle . En erie', le
code des impôts prévoit qu'un invalide ne peut bénéficier d'un
abattement spécial sur son imposition que s'il est titulaire de la
carte )l'invalidité, soit un taux de 80 p . 100 . II lui demande:
1' al 'elle envisage d'accorder cet abattement spécial a tout invalide,
qu'il soit titulaire ou non de la carte d'invalidité délivrée par la
préfecture, qu ' il soit ou non reconnu par la sécurité soc i ale d 'une
incapacité de travail d'au moins de titi p . 100 ; 2" quelles mesures
elle compte prendre afin de remédier à celle situation et mettre
fin a de telles injustices.

Assueni e mnlarlie-mnfernité (prestations en naturel.

12843. — 19 avril 1932 . — M. Christian Nucci appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le 'ait que
l'abattement tarifaire dort reste frappé chaque centre de soins
infirmiers est toujours en application . Actuellement, d'un taux de
7 p . 10'2, l0 p . 100 ou 1 .i p . 100, cuitant le cas, cette disposition
n'est pas sans poser de gros probiernes financiers à ces st r uctures
de odes En ron.,cquence, il lui demande si la suppression Je cet
abattement est envisagé pour un proche avenir et quelles sont
les mesures en cours pour Ica centres de soins infirmiers.

f;nsrinaerorr,t agricole ieu'an-cr( .e, viole ours et diplornes).

12844. — 19 avril t982 . -- M. Jean Oehler demande a Mme le
ministre de l'agriculture si elle envisage d'accorder l'agrément
a la formation sanctionnée par la C . A . P . A ., option ' Employée
d'entreprise agricole et para-agricole, sous-option C Employée
familiale . Cette formation min agréée est assurée par des
écoles d'enseignement ménager qui répondent ainsi aux nom-
breuses demandes enlanant de jeunes filles du monde rival.

Enseignement secondaire (énild i aernent ..t Pyrénées-Oricntelea).

12845 . — 19 avril 1982 . — M . Henri Prat expose à M . le ministre
de l'éducation nationale la situation du collige de Navarrenx
(Pyrénées-Atlaniig . .es) . Cet établissement présente un déficit de
dix heures pour l ' enseignement musical et de neuf heures pour
l'enseignement physique et 'perd ra Cette situation, jointe à l'insuf-
fisance du matériel pédagogique et a la vétusté des locaux, inquiète
les parents des élèves du collège . Il lui demande quelles mesures
il envisage pour permettre l 'enseignement normal des matières
précitées.

Divorce (droit de garde et de visite).

12846 . — 19 avril 1982 . — M . Henri Prat appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des parents
divorcés vivant dans des régions éloignée ., . Pouf éviter aux enfants
des déplacements, le conjoint divorcé qui n'a pas la garde de ses
enfants peut être amené à louer ou acquérir un logeaient dans
la ville de , résidence de ceux-ci . Ce logement est considéré actuel-
lement comme résidence secondaire et ne peu!, par consequ^nt,
bénéficier d'aucun des avantages attachés à la résidence p rinci-
pale, notamment en ce qui concerne le finance .nent du loge : Lent,
la deducti 'oilite des intérêts des emprunts, la mutation et la sucres
sien, l ' abatcinent pour enfants à charge sur les impôts locaux, les
frais de déplacement qui pourraient être considérés comme des
frais professionnels complémentaires . Il lui demande s'il ne serait
tas possible d'assimiler ce logement à une résidence principale
pour les conjoints qui s' acquittent reguIièrentent de leur contritu-
lion financière .

S.N .C.F . (tarifs voyageons).

12847. — 19 avril 1982 . — M. Henri Prat demande à M . le
ministre délégué charge du budget s'il ne serait pas possible
d ' étendre l'attribution de la carte S . N . C . F . s famille nombreuse a

au conjoint divorcé n'ayant pas la garde de leurs enfants l,rrsque
ceux-ci sont au moins trois . En effet . le parent divorcé qui réside
loin de ses enfants est appelé a faire de nomb .-eux déplacements
par le train s'il ee veut pas être coupé complètement de ceux-ci.

Asseranre r ;eil t esse : générdités (fonds national de solidarité).

12348. — 19 avril 1982 . — M. Henri Prat demande a Mme le
ministre de la solidarité nationale quelle solution pourrait étire
trouvée au problème des retraités titulaires de l'allocation du fonds
national de solidarité, auxquels cette allocation est supprimée
lot que leurs ressources dépassent un certain plafond . La s'.ipores-
sinn brutale de cet avantage se traduit bien souvent par une
baisse des revenus non negligeebles, eu égard à la modi lité des
ressources eta idérées.

Persoric ..s épies ipoliitiq,re en farcir des personnes âgées).

12849 . — 19 avril 1982 . -- M. Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des personnes âgées
habitant en milieu rural, qui sont amenées a quitter l ' hôpital sans
qu'une st ructure d'aide médicale et post-médicale existe ou soit
mise près de leur domicile pour leur c . sucer un service médical
suffisant . Il lui demande quels sont les moyens médicaux qu'il
entend mett re en place en liaison avec les Mimaitax et les centres
de soins pour assurer une aide nii dicale suffisante.

Chômage : indemnisation (allocations).

12850 . -- 19 avril 1982 . — M. Bernard Schreiner attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des employés de
la société La Cellophane, division Rhône-Poulenc, figés de Plus
de cinquante-six ans, qui se trouvent en situation de chômage
économique depuis une date sitericure au t" octobre 1981 et qui
sont contraints, de par la r '"Yienienl :uion, de pointer augirés de
l 'agence locale de l'A . N . P . E . 'nus les 211 de chaque mois, et de
fournir arec Assedic la justificaIion d'une recherche d 'emploi pour
bénéficier des prestations ci r,e,pon lantes . Cnnaidér iitt l'intpus-
sibilite, pole' ces personnes . de t rouver un nouvel emploi et par
assimilation au rc'gimc actuel des chômeurs en situation identique
a la leur, ne peut-on pas aménager cette réglementation afin d'en
atténuer le caractere vexatoire et difficile . il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour améliorer la situation de ces
licencies economiques figés de plus de cinquante-six ans.

Personnes ripées !politique en faveur dos personnes âgées).

12851 . — 19 avril 1982 . — M . Bernard Schreiner attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
vieillards malades chrnni'iues vivant en milieu rural à l'écart de
villages équipés de moyens médicaux et post-médicaux suffisants.
Considérant que ces personnes ne peuvent se déplacer sans risques
ou, pour le moins très difficilement, considérant les difficultés
existantes tio'ir leur assurer une aide ménagère, considérant par-
fois leur dénuement moral, il lui demande quels sont les moyens
qu'il entend mettre en place pour assurer aux personnes âgées
du secteur rural ayant une mobilité réduite, un service médical
et post-médical adapté .
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Enseignement préscolaire et élénnentaire (personnel,.

12852 . — 19 avril 1982 . — Mme Odile Sicard attire l 'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation, sur le problème de la prise en charge des rémuné-
rations des agents spécialisés des écoles maternelles . Ceux-ci sont
rémunérés par la commune mais font bien partie du service public

de l' enseignement, de par l'aide à l'action éducative qu'ils assurent
auprès des enseignants . Elle lui demande de lui indiquer• si, dans
le cadre des futures lois de décentralisation sur les compétences
et sur les ressources de collectivités locales, il sera possible d 'envi-

sager suit le remboursement aux communes du coût de ces agents
spécialisés des écoles maternelles, soit de les intégrer à l'éducation

nationale.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de lEtat : calcul des pensions , .

12853 . — 19 avril 1982 . — M . Yves Tavernier attire l'attention

de M. le ministre de la défense sur la situation des conducteurs
de véhicules des services du ministère de la défense . U précise
qu'a la suite des réductions d'horaires de travail et pour compen-
ser partiellement, d'une part, la perte de salaire et, d ' autre part,
leur retraite, il a été prévu d'accorder une majoration de la prime
de rendement pour le départ en retraite de certains cornlueteurs
embauchés avant 1968, ainsi que le prévoit la décision n" 30054
du 11 octobre 1979 . Or, actuellement, à la suite d' une réduction
nouvelle du temps de travail, ces personnels, malgré leurs coti-
sations de retraite antérieures plus importantes, toucheront une
retraite réduite, bien qu'ayant de nombreuses années (vingt-cinq
ans et plus) versé un pourcentage sur un salaire nettement supé•

rieur. ll convient enfin de faire remarquer que pour assurer leur
travail, ces personnels ont toujours effectué des horaires parti-

culiers. Aussi, il s'interroge sur la possibilité éventuelle, soit de

proroger r, augmenter les dispositions prise en 1979, soit d'envi-
sager tut changement de catégorie des personnes ce"cernés par
leur passage au groupe susxérieur : du groupe V au VI et du

groupe VI ou VII selon le cas.

P-ufessions et activités médicales (médecine scolaire : Valide-Marne).

12854 . — 19 avril 1982 . — M. Alain Vivien attire l ' attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur les besoins en Person-
nels et les moyens en matière d'urgence dans les établissements
scolaires de l'académie de Créteil ,seul un établissement de
deuxième cycle sur cinq dans cette cadémie dispose d'un poste
d'infirmière et ii semble qu'aucun poste supplémentaire ne soit
prévu pour la présente année scolaire) . Le 11 janvier dernier,
une jeune fille du lycée de Roissy-en-Brie s' est gravement blessée

au cuir chevelu et a dru étre transportée à l ' hôpital de Lagny.
Lors de l'accident, les responsables du lycée ne disposaient, pour
limiter l'hémorragie faisant suite a l'accident, que de mouchoirs

en papier . Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que la sécurité de :, élèves soit assurée et lui rappelle que le dépar-
tement de seine-et-Marne est en département à forte poussée
démographique .

Enseigne)neut (fonctionnement).

12855. — 19 avril '.982 . — M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance en
postes d'agents de service dans certains établissements scolaires.
Un exemple précis se présente dans sa circonscriptio . aa collège

Emiie-Zola de Maries-les-Mines . L'horaire de travail du personnel
de service dans cet établissement est passé dernièrement de qua-
rante-quatre heures cinquante à quarante-deux heures. Or, l ' effec-
tif des élèves a fortement progressé — 529 en 1974 ; 607 en 1981
— et celui de demi-pensionnaires, plus que doublé sur cette mime
période -- 391 en 1981 contre 15( r en 1974 . Le nombre des agents
de service est cependant resté identique . Les parents d'éièves et

les enseignants de ee collège ont attir é son attention sur les consé-
quences d 'une telle situation tant au niveau des conditions de
travail des employés que de la qualité du service offert aux usa-

gers . U lut de, ,ande en conséquence si des dispositions sont envi-
sagées pour remédier à ce problème et améliorer le fonctionnement
des établissements

Banques et étciblis .sement,s financiers
(Cuisse des dépôts et consignations).

12856 . — 19 avril 1982 . — M . François d'Aubert demande à
M. le ministre 'de l'économie et des finances de préciser les condi-
tions dans lesquelles la Caisse des dépôts et consignations a apporté
son concours au Trésor au cours du second semestre 1981
et du premier trimestre 1982, sin indiquant en particulier : les
montants :nensuels des dépôts ou retraits nets su Trésor ; les
:pontants. pour chaque mois depuis juin 1981, des souscriptions
nettes de bons du Trésor par cet organisme.

Politique extérieure (Algérie).

12857. — 19 avril 1982 . — M. François d ' Aubert demande à
►A. le Premier ministre (Rapatriés) combien de Harkis, Moghezins
ou anciens supplétifs se trouvent encore incarcérés en Algérie.

Politique extérieure (Algérie).

12858 . — 19 avril 1982 . — M. François d'Aubert attire l'attention
de M . le Premier ministre (Rapatriés) sur le sort des Français enlevés
en 1962 et encore emprisonnés. Dans quelles conditions sont-ils
détenus et pourquoi.

Politique extérieure (Algérie).

12859 . — 19 avril 1982 . — M . François d'Auber* demande à M . le
Premier ministre (Rapatriés) ce que le Gouvernement compte faire
peur obtenir le retour en France des victimes de la décolonisation
encore incarcérées en Algérie.

Français (Français d'origi'e islamique).

12860. — 19 avril 1982 . — M . François d'Aubert demande à M . le
Premier ministre (Rapatriés) quand le Gouvernement français
permettra aux Français musulmans vivant en France de rendre
visite à leurs famille en Algérie, avec toute certitude de retour.

Français (Français d 'origine islamique).

12861 . — 19 avril 1982 . — M. François d 'Aubert attire l' attention de
M. le ministre des relations extérieures sur les difficultés des
Français musulmans vivant en France, à rendre visite à leurs
familles en Algérie . Il lui demande quand ces Français musulmans
pourront se rendre en Algérie voir leurs familles avec toute certi-
tude de retour.

S . N . C . F. dignes).

12862. — 19 avril 1982 . — M . François d'Aubert attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le problème
de certaines liaisons ferroviaires de l ' Ouest . Il lui souligne en parti-
culier l'inadaptation des liai s ons ferroviaires entre Laval et Le
Mans assurées, quand U n'y a pas d'express, par des omnibus
vétustes et mai chauffés, aux horaires difficiles et aux trajets
exagérément longs. Il lui demande si des améliorations sont pré .
vues sur cette ligne à la fois pour limiter la durée des trajets,
rendre les wagons plus confortables et d ' une façon générale, assurer
aux usagers de ce service public la légitime satisfaction qu ' ils en
attendent.

Anciens combattants et victimes de guerre (politique en faveur
des anciens combattants et victimes de guerre).

12863 . — 19 avril 1982 . — M. Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants sur certains points des
revendications de la fédération nationale des victimes de guerre
et anciens combattants qui n'ont pas encore trouvé de réponse favo-
rable, notamment le nombre insuffisant des emplois réservés aux
mutilés de guerre et à leurs ayants droit, l'égalité des droits entre
veufs et veu .es de guerre pour la réversion de la pension, la recon-
naissance de l 'égalité des droits entre les anciens combattants
d ' A .F .N . et les autres générations du feu. U lui demande quelles
sont ses intentions pour répondre aux voeux exprimés par la
fédération nationale .
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Enscigeerrrest agr'irlc Jfonctioneectent).

12864 . — 19 avril 1982 . — M . Main Peyrefitte attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le projet vie détachement de
l'enseignement agricole pe,ilic du ministère de l'agricultu r e . L'ensei-
gnement ,_virole presente une identite propre qui risquerait de
di ' parait ee dans un service public unifié de l'éducation . La
tutelle du ministère de l'agriculture est la <eule garantie de l'a :lap-
tation permanente du monde agrieole à l'évolution des techniques.
Une muditi ;ation de structure serait de nature à comnr,mettre le
ré :e epecitique d'édueation, de formation et de développement du
monde agricole et pénaliserait fortement l'ensemble du milieu rural.
En re :anche, il serait justifié d'ace :mitre les moyens nécessaires au
mie 'tien d'un enseignement agricole public de grtalile l' en
re : rotant de nouveaux personnels d'enseignement gemma] techni tue
et d'éducation . Ces mesures devraient s'accompagner de l'a'tablisse-
ment rapide d'une carte scolaire de lenseieeement agricole et
d'u . e meilleure information au niveau de t'orie p tation des élèves ;
2 en permettant l'acquisition d 'un matériel agricole moderne et
d'un équipement assurant une initiation à l'informatique . R lui
demande de lui préciser ses p r ojets dans ce domaine.

Eusse gnenient préscolaire et éiérnentaire (persourel,.

12865 — 19 avril 1982 . — M . Paul Dhaille attire l'atirntion de
M le ministre de l'éducation nationale sur l'indemnité de suj tion
spéci ale versée aux instituteurs titulaires remplacants qui pallie
l'a .tse p ce des maitres absents l'eneeignement primaire et mater-
net. da effet, la législation actuelle prévoit l'obligation de logement
(ou d ' uae indemnité compensatrice) pour les instituteurs titulaires
d'un ouste fixe, mais les titulaires recnplaçon's ne peuvent en bené-
fie• i er i iauf exceptions,. En contre1artie ils b: rréficient d'une indem-
nit^ le sujétion spéciale de remplacement de 1 800 francs par an
sr-Ut ne perte annuelle que l'on peut estimer à 6000 francs . Cette
indemnité n'a jamais été revalorise depuis 1907 . En conséquence,
Il lui demande de lui faire connaître lta mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Boissons et alcools ides et viticulture).

12866 . — 19 avril 1982 . — M. Gilbert Sénés appelle l' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des exploitations
viticoles titulaires de plans de développement et qui souhaiteraient
ob t enu ses autorisations de plantations nouvelles de vigne comme
les 3 autorisent les réglements communautaires et ce, dans le but
surtcut pour de jeunes agriculteurs de rentabiliser au maximum
leur exploitation . Le contingent étant actuellement puisé, toutes
les demandes sont en instance- D lui demande de lui faire connaître
si elle envisage un déblocage rapide de cette situation qui pénalise
surtout les jeunes agriculteurs

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires riens et militaires
ipoütique en fureur des retraités).

12867 . — 19 avril 1982 . — M . Vincent Ansquer appelle l ' attention
de M. le ministre de la défense sur les principaux souhaits ecprimés
par les organisations représentant les ret raités de la gendarmerie :
reconnaissance de la spécificité de la gendarmerie, concrétise par
un échelonnement indiciaire Propre à l'arme et ap p licable à l'en-
senîble des retraites ; intégration de l'LJdernnité de suiétions spécia-
les de police dans le traitement de base pris en compte pour le
calcul de la retraite, cette mesure re faisant qu'ali :lner la gendar-
mer 'r s Jr ia police, à la icelle cet av :utta e s étc accordé majoration
du t ,us (le la pension de reversion, en portant dans tin premier
terrai- celui-ci à 52 p . 100, West-à-dite dans des conclitio is identieaes
à celles p r ,vues au b•_néfice des as,ur•s relevant du rég'nte gémi rai
de srcuc .té sociale ; aliene,nent de la retenue effc e hme sur les
pin . ons eu titre de l 'assurance maladie, sur relie appliquée sur les
ret-aile•s du régime général ; r'"t'iblissenient du remb'uni setacat
des cotisations précomptées sur les pensions des anciens m)iit .iires
ressortissant par ailleurs du régime gOnéral . Il lui demande de bien
vouloir lui faire co:nailre l 'accueil susceptible d'étre réservé à ces
légitimes revendications et les délais dans les fuels elles pourront
déboucher sur des dispositions de mise en oeuvre.

Collectivités Locales (personnel).

12J68. — 19 avril 19)12 . -- M. Vinrent Ansquer demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
si, dans le cadre des me .,ures d ap,rtcatien Je la loi n" 82-213 du
2 mars 1982, relatives aux droits et libelles tics communes, des
départements et des régions, mesures concernant les personnels

des ccile ;livités locales, il est envisagé tune équivalence entre les
les grade ., d'attachés s'ap pliquant respectivement aux pieicieures,
aux communes, et aux offices H .L .M . Dans l'affirmative, il s„uhaite
savoir si l'équivalence aura un effet rétrocatif pour les grades
d 'altechés obtenu en février l'JÜ2.

Cetrepr'i,ses ipotitiquc en )'ordo' ries est -éprises).

12869, — 19 avril 1932 . — M. Jean-Paul Charié attire l'attention
de M. le Premier ministre sin la vive inquiétude d, entreprises
privées, qui exen•ent un travail de sorts-trait :uu'e Assur les entre .
prime nation,ilisi'es. devant une certaine tendance de ces demi % ces
a décider de reslises elles-mémes ces travaux . Il lui demande
que' me mesure, il envisage de prendre dans l'intérét des entre-
prises privée,, courue dans celui des nationalisées, pour garantir
une meilleure rentabilité du tr avail et des investissements.

S .N .C .F . !lignes).

12870. — 19 avril 1982 . — M . Jean-Paul Charié attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les consé-
quences éconenti tues et di'mograpitiques, pour le departetnent du
Loiret, du projet T .G V . Atlantique . Il lui demande quelles pré-
cautions et quels engagements il compte prendre pour garantir
la qualité des liaisons régionale, et parisienn es avec le département
du Loiret .

Tare sur la vole'rr ajoutée (déductions).

12871 . — 19 avril 1982- -- M . Jean-Paul Charié attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le délai actuel
(règle du butoir) de remboursement par l'Etat du crédit de T .V .A.
Une huilerie de 45 -Châle renard dispose :l'un crédit de T .V .A.
de près de 7 millions de francs . Pour qu'elle puisse le récupérer, lev
règles d ' application de butoir imposent un délai de trois mois
consécutifs au cours desquels il faut constater le crédit de T .V A.
auxquels s 'ajoute un mois d 'instruction de dossier, puis un mois
de délai de remboursement . C 'est au total cinq mois de crédit que
l'entreprise est obligée de consentir à l ' Etat, soit pour le cas
concret un coût d 'environ 500 000 francs de fr,.'s financiers . Compte
tenu des difficultés de trésorerie des entreprises, il lui demande
s'il envisage de modifier les règles d' application du butoir.

Prit et concurrence (politique des prix et de fa concurrence).

12872 . — 19 avril 1982. — M. Jean-Paul Charié attire l'attention
de M. le Premier ministre sur l 'ordonnance n" 45-1483 du 30 juin 1945,
relative aux prix, et l ' ordonnance n" 45 . 1484 du 30 juin 1945, relative
a la constatation, à la poursuite et à la répression des infractions
à la législation économique, qui ont été prises il y a trente-sept ans
en régime d 'exception dans des circonstances de très grave pénurie,
(le désorganisation des marchés qui pouvaient justifier certaines
entorses au droit des gens- En 1982 . elles constituent toujours le
principal instrument du dirigisme économique et continuent de
favoriser le développement inquiétant de redoutables pouvoirs
discrétionnaires parfaitement coirtraires à la garantie effective des
droits du citoyen . II faut rappeler, en ce qui regarde le secteur de
la di s tribution et celui des prestataires de services, que les centrales
et investigations peuvent tit re effectués par : les agents de la
concurrence et de la consommation ; les officiers de police judiciaire
et officiers de police adjoints ; les gendarmes ; les agents de la
direction gérérale des impôts ; les agents des douanes ; les agents
des droits indirects : !es agent_: des services de la répression et
des fraudes, et tous les attires avents et foncticnnutres dt l'Ettt
et •les colleticités publiques commissionnés à cet effet par la
direction de la cnncurrence et de la consommation . Les rigueurs
de cet inipreteionnant appareil ré-lireeiif s'exercent aussi à l'en-
contre ales syndicat, proitenlanneis (perquisition, inculpation), au
point de mettre en cause la sim p le libertd d' expres .ion des respon-
sables d'o•p,,nisafinns prote . ionnelles . On mesure ainsi à quels
fichens rsci•s peut r•onduiie l'existence de ces textes d'exception
qui favorisent nu arbitraire intolératrie et le développement ue
pouvoirs discrr t•tlonneires. Autant rl 'u t li•nunts qui font ressortir
Panache »lierne flagrant des ordonnances de 1915- les anus qu'elles
peuvent favor iser, ;es Inéeti lités de traitement qui en découlent.
La chambre ne commerce et d'indmu•ie du Loiret dem a nde que
l'ordonnance n" -15-1 .183 du 30 juin 19-15, relative aux prie, et l'or-
donnance n" 45-1484 du 30 juin 1945, rela t ive à la constatation, la
poursuite et la répression des infracll'ros à la législation économique,
soient abrogées- Il lui demande s'il envisage d'abroger l'ordonnance
n° 45 . 1 .183 du 30 juin 1945, relative aux prix, et l ' ordonnance
n" 45-1484 du 30 juin 1945, relative à la constatation . la poursuite
et la répression des infractions à la législation économique .
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vent faire ap pel en qualité de vacataires à des personnalités
exterieures ayant une ,activité professionnelle princi p ale extérieure
à l 'établissement d'au 'noies mille heures de travail . Cette dispo-
sition, qui n'avait pas été appliquée lors de la création du centre,
compte tenu des conditions particulières de celle-ci, conduit à
retirer leur emploi à huit vacataires et, par voie de consi'quen' :e,
a supprimer plusieurs co''s concernant les Lingues et le droit.
Une telle mesure s'avere partlruliéremcnt regrettable car elle
frappe (les enseignants qui exerçaient à temps complet et laisse
ceux-ci sans ressources, d'autant plus qu'ils ne peuvent prdteudre
aux allocations de chômage . La suppression des cours est, d'autre
part, fart prejudiciah!e à l'encontre des personnes qui suivaient.
cette formation . Il doit être, en effet, tenu compte de la spécificité
de la formation permanente qui s'applique à des stagiaires envoyés
par leurs entre,,rises ou prenant eexenémes à h e ur char te cet
enseignement . II lui demande de bien vouloir faire étudier ce
prublcme dais les meilleurs delais . II souhaite qu'une solution
intereienne rapidement, par exemple, en aménageant le décret
precitc de façon que ses dispositions ne fassent pas échec à
l'utilisation, dans la formation continue, d'enseignants vacataires
ne pouvant se pr.valoir d 'une activité professionnelle distincte
de mille heures de travail per an.

Charbon ,houillères : Gard,.

12878 . — 19 avril 1982. — M. Jacques Godfrain demande à M. le
ministre de l'industrie quels .sunt les résultats actuels des recher-
ches claareonnières dans le secteur de La;lrecht dans le Gard.
Er. -flet, une campagne d 'opinion soutenue par diffusentes orge-
nistiuns a souligné pendant plusieurs astuces l ' intérét technique
qu'il y avait pour les charbonnages, donc pour l'iaat, à relancer
la recherche et la pro,luctien dans ce secteur de Ladrecht . Il lui
demande doue que lu' suit fournis les renseignements qui per-
mettraient de justifier fonanciia'entt'nt cette politique energi'tique.

Politique ca'ti'rieu'e 'f'ruche'Orient.

12879. -- 19 avril 1982 . — M. Daniel Goulet rap pelle à M . le
ministre des relations extérieures que l'office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proç'he-Orient, plus communément désigné sous le sigle:
U N-R \t .A ., apporte des aides en nature ou sous ferme de
services aux centaines de milliers de réfugiés qui vivent encore
clans des camps, notamment au Liban, en Jordanie, en Cisjordanie
et à Gaia . L 'un des principaux proiit'anurne .s titis en wiivre est
celui de l'enseignement duo consterne quelque 310 000 jeunes réfugiés
de Palestine . Or, les difficultés financières que connaît aujourd'hui
l'U .N R .W A ., en ,•ai .son de l'insuffisante progression des contri-
butions des pays membres des tintions Unies, risquent de mettre
en cause ce programme à brève échoance . Sans doute est-il vrai
que la eont',butinn de la France a connu cette année une certaine
progression . Elle reste cependant sensiblement inférieure à celle
de pays comparables, tels que la Grande-Bretagne, l'Allemagne
fédérale et les Pays-Bas . Elle est également inférieure a la part
que représentent les contributions volontaires de la Fran,•e dans
le financement de l'ensemble des organismes des Nations Unies.
On constate, enfin, que la contribution française n'a cessé de
dccroitre dans le budget de l'U .N R W .A . puisqu'elle est passée
de 2,9 p- 100 en 1971 à seulement 0,8 p . 100 en 1981 . Il lui demande
si la France apportera 'sine aide supplémentaire permettant à cet
office de secours de poursuivre sec s missions et de contribuer
ainsi a soulager les nuisettes de tout un peuple . Elle lui prouverait
ainsi qu'if existe pour lui une autr e alternalive que celle du
désespoir .

feus et paris (machines à sous,.

12880 . — 19 avril 19î,d . — M . Gabriel Kaspereit rappelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre oie l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur !a prolifération des machines à sous dans les lieux
ouvert, au public, bien que leur exploitation soit interdite par
un décret-loi du 31 août 1937 . Les difficultés d ' applieatien soulevées
par ce teste avaient conduit les ministères de la justice et de
l ' inlericur à envisager la modification de la légi .sl :.cion actuelle dans
le sens d'un renforcement des sanctions po'ar les contrevenants.
Parall(-lemeiit, une proposition de loi a été votée par le Sénat
le 29 mal 1980 modifiant certaines dispositions relatives aux jeux
de hasard . Dans toue rcponse à la question n" 4969 'osée par
M . Mancie ., M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la deceniralisatiou, a reconnu que ce texte, transmis à l'Assemblée
nationale pour une seconde lecture, et imprimé sous le numéro 145,
concourt a la nécessaire amélioration du dispositif pénal, et s'est
déclaré favorable à son inscription à l'ordre du jour. Il lui demande
si cette affaire viendra bien à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale au cours de la session de printemps.

Pernis de conduire Misaines,.

12873 . — 19 avril 1982 . — Connaissant licher répété d' un tr op
grand nombre de candidats à l'examen des permis de conduire des
véhicules à moteur, M . Gérard Chasseguet appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les candition de
passage de ces examens . Sans remettre en cause la qualité de
l'enseignement dispensé par les moniteurs d'auto-l'ente, l'épreuve
pratique de cnnduite est, à l'évidence, tris alealoire et déconcerte
souvent des candidats dont l'instruction et les réflexes leur per-
mettraient d'utre de bon, conducteurs . Ainsi . il n'est pas rare que
des candidats soient contraints de dépenser plus de 7 1)00 francs
pour la préparation et la présentation à cet examen . Sans mi'con-
naitre naturellement les impérieuses nécessités de la securitc roui
livre . il lui demande donc de lui indiquer les mesures qu'il envisage
de prendre afin que les eeainens de, permis de conduire deviennent
de viritubles brevets de capacité à la conduite automobile . acces-
sible, à tous le, Français ;tirs de dix-huit ans.

.-Imdrut'isucl 'politique (lc l 'eudtuc 'pet.

12874. — 19 avril 1982 . -- M. Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre de la communication que, si la violence &miser, malheureu-
sement une r•alite quotidienne dans la ' ie des Français, il lui
semble . en re' anche . particulti'remcnt snuhaita)ile de l ' éviter dans
les cmi "inns telésisoc .s et les proar•utun, rindmato^raphiques- Il
faut . en efiet . con .tata' que la violence constitua aujourd 'hui
une viii-tante des pro .'rainntes audiovisuels et que le risque évident
d 'i dentification de la jcuncsse est d'autant plus rave lorsque l'on
sait q•ie la d/'linqu :,ace prnsrese en proportion des émissions
relatant des o r les de violence- C'est pourquoi il lui demamae de
lui indiquer le, mesures qu'il en''isage etc mettre en s p ore afin
de prnteger ,a jeunesse françaises des perturbations que la violence
peut engendrer

t ' n!'l'(' i fs i i in q hem,( ' et , .

12875 -- 19 avril 1932 -- M. Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que la multiplication de, actes de violence engendre parmi nos
Concitnpens en sentiment gcn('r,l d ' insécurité de plus en plus
insupportable Tout en n'établis—mut pas des liens de cause à effet
entre la pulrtiq u' d iii'.erne :nentalt rt la recnidescen'•e inquiétante
du nombre ,lee, altcn ais, des meurtres, des agressons, des vols
et cives drlits d,, tout,' 'saure sur I's per s onnes et 'es b-ens, il est
certain que ia hbetatiun massive de cLi,nus, la mansuétude dont
benéfi,'.en, lus (mienne ;s et les ct'linquants ne font qu 'amplifie r
la peur de, Français . Sans remettre en cause l'action des farces
chargees de la s,-,urité publi'lue, c u ' il s'agisse rte la gendarmerie
en zone rnsele' ou de la police en none urbaine . i'. cor sidère
cep en,act que le rc•nforeerneet des effectifs et de, moyens metcrlel s
de ce- dernier, mine s ' il est indispensable, ne consti '.ue pas
l'uni q ue moyen d 'arrruitre la s,'curits' des personnes et des biens.
C ' est pourquoi il lui dem :,n ;le . aprrs concertation avec M . le ministre
de la justic e et M . le ministr e de la défense, s'il n'estime f ts urgent
de revitre en 'ouvre une politique cuhdrente, surceptibla de remé-
dier a cette hitualion.

Lessuine rue, t srrnndnire lenrtinrzmen,enn

12876 . -- 19 avril 1982 . -- M. Pierre Gascher attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur une dis,,osition du
dc•cret n' 7'l-7 .38 du 12 août 1970, relatif au statut particulier des
conseillers d''''du,'ati',n, qui prévoit que le, conseillers principaux
d'etucr .tien doivent cse,ver leurs fonctions dans les ('v e rres et les
conseillers d ' éjucatinn dans le, ly, .''es d ' ens(•ignernent professionnel
(ex-c' E .'l' ' un les cotléges ,c sC E S ., . q lui demande si ces
disposition, réglement,, t re ; impliquent que les ex-C E .G . ne dispo-
seront jamais d'un pe s te de conseiller d'éducation, mime si ces
établissement, accueillent des interne s .

Format,'', professionnelle et promotion sociale
iétebtts'sement : t'nl-de-9l'n rnei.

12877. — 19 avril 1982 . — M. Antoine Gissinger appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les menaces qui
posent sur la formation continue assurée au centre d'Evey : antenne
de Crctgil (Parie` II, . Ce centre, qui fonctionne depuis octobre 1979,
utilise presque exclusivement les .services de vacataires dont un
grand nombre ne se contentent pas d'assurer leurs cours mais parti-
cipent activement, et sans étre rémunérés, à la conception et a
l'organisation des enseignements . Or, ces vacataires ont été embau-
chés a l'époque a temps plein et certains se voient opposer main-
tenant le décret n" 78-9db du 20 septembre 1978 qui stipule que
les établissements publics a caiac•tere scientifique ou culturel peu-
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Enseignement préscolaire et élémentaire tétablissecmats : Moselle).

12881 . — 19 avril 1982 . — . M. Jean-Lnuls Masson attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l'école
communale de Pouilly-Fleury (Moselle) où une menace de fermeture
pèse sur l'une des classes . En effet, la suppression d'un poste
entrainerait la juxtaposition, dans quasiment toutes les classes, de
deux cours différents. Eu égard à ce que pour l'année 1983-1984
l' effectif prévisionnel aura continué à décroître, les parents d'élèves
ont estimé qu'il serait alors possible d'obtenir une meilleure répar-
tition dans les classes en cas de suppression de l'une de celles-ci.
Par contre, pour l'année scolaire 1982-1983, l'effectif reste impor-
tant et c'est la raison pour laquelle M. le conseiller général du
canton de Verny est intervenu personnellement auprès des res-
ponsables de l'académie afin de demander un sursis à toute mesure
de fermeture pour l'année 1982-1983 . Compte tenu du grand intérêt
de ce dossier, il lui demande si ses services pourraient procéder
à un examen particulièrement bienveillant du dossier du groupe
scolaire de Pouilly-Fleury.

Cours d 'eau, étangs et Iacs (-nrénagernent et protection : Moselle).

12882. — 19 avril 1982 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu ' à a suite d'une intervention du conseil :ar général de Metz-IV,
les services de la direction départementale de l ' agriculture et le
préfet de la Moselle ont accepté d'envisager l'instruction d 'un

dossier de subvention départementale pour aménager et rectifier
le tracé du ruisseau rie Vallières, dans la traversée des communes
de Metz-Vallières, Saint-Julien et Ventoux . Toutefois compte tenu
de l'importance des travaux engagés et de gravité des risques
d'inondation, il lui demande s'il ne lui errait pa, possible de faire
prévoir des crédits spécifiques sur le budget de l 'Etat en vue

d' une participation à ce genre d'opération.

Anciens cnmbattcnts et victimes de guerre
(déport é s, internés et résistants,.

12883 . -- 19 avril 1982 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des tiens combattants que l'association départementale
de la Moselle des patriotes résistants à l'occupation incarcérés en
camps spéciaux, a demandé que les P11 .0 . puissent bénéficier :

1' du statut de déport c politique ; 2" du bénéfice de la présomp-

tion d'origine sans condition de délai pour un certain nombre de
malades ; 3" de la mise à parité des pensions d invalidité . 11 lui

demande quelles suites il entend donner à ces demandes de frac-
tionnement légitime.

Communes (élections municiprrle .$).

12884. — 19 avril 1982. — M . Jean-Louis Masson souhaiterait que

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, veuille bien lui indiquer dans quels délais il entend présenter
au Parlement un projet de loi relatif à l 'adaptation de la loi élec-
torale applicable aux élections municipales.

Eiection.s et référendums (cumul des mandats).

12885 . — 19 avril 1982. — M . Jean-Louis Masson souhaiterait que

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa -

tion, veuille bien lui indiquer quelles sont les suites qu 'entend
donner le Gouvernement aux conclusions du rapport de M . le

sénateur Debarge sur le cumul des mandats.

Chambres consulaires (chambres des métiers).

12886 . — 19 avril 1982. — M . Jean-Louis Masson rappelle à

M. le ministre du commerce et di l'artisanat que les chambres

de métiers ne sont pas encore regrcupées en chambres régionales
ayant le statut d'établissement pu ilic du méme type que les
chambres régionales de commerce t d 'industrie . Compte tenu . de

l ' intérêt que présenterait une telle organisation, il souhaiterait
qu ' il veuille bien lui préciser s'il est susceptible d ' y être favorable.

Commune, (élections municipales).

12887 . — 19 avril 1982 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre d'Etat, ministre de l'Intériasr et de la décen-
tralisation, veuille bien lui indiquer si un agent municipal en
position de détachement dans une agence d ' urbanisme, dont sa
commune est membre, est éligible au conseil municipal de cette
commune.

Mer et littoral (fonds marins).

12888 . — 19 avril 1982 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la mer que, lors des débats parlementaires sur
la loi relative à l 'exploitation des fonds sous-marins, il avait
attiré l'attention du Gouvernement sur l'inadaptation de certaines
dispositions du projet de loi A la suite du recours rédigé par
M . Masson, et présenté au Conseil constitutionnel, toutes les
dispositions afférentes aux territoires d'outre-mer ont été annulées.
Eu égard à ce que le projet de loi concerné avait pour principal
but de régir l 'exploitation de nodules métalliques dans l'océan
Pacifique, il en résulte que le texte promulgué a un champ d ' appli-
cation très limité. En conséquence, il souhaiterait qu 'il veuille
bien lui indiquer s 'il envisage de présenter un nouveau projet
de loi qui tiendrait compte des observations qui ont été formulées
au cours des débats parlementaires, et qui permettrait par ailleurs
d'étendre la législation de manière homogène à la fois à la France
métropolitaine, aux territoires d'outre-mer et aux départements
d ' outre-mer.

Justice (conciliateurs).

12889 . — 19 avril 1982 . — M. Michel Noir demande à M . le

ministre de la justice quelles sont les intentions du Gouvernement
en ce qui concerne l'activité de coaciliateur, s ' il entend prolonger
et développer l'expérience mise en oeuvre il y a quatre ans ou
s'il compte arrêter celle-ci et, dans ce cas, avec quels moyens de
remplacement .

Sports ( basket-ball

12890 . — 19 avril 1982 . — M. Michel Noir attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sur les dispositions que vient de prendre la fédération française
de basket-ball en matière de mutation de joueurs, dont la princi-
pale concerne l 'interdiction faite aux clubs de recruter plus de
trois joueurs mutés . Il s ' agit là, à l 'évidence, d ' une atteinte grave
aux droits individuels d'association à un club pour les joueurs
et donc de la mise en cause d'une liberté publique . Cette fédé-
ration s'étant déjà distinguée récemment en portant atteinte aux
droits individuels fondamentaux liés à la détention de la nationa-
lité française, il lui demande s ' il ne lui paraît pas opportun de
rappeler à l ' ordre cette fédération par voie réglementaire et de
faire en sorte que toutes les dispositions irises par les fédérations
sportives respectent les droits fondamentaux liés à la personne.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

12891 . — 19 avril 1982 . — M . Michel Noir demande à M . le
ministre des P . T. T . si, conformément à la loi, la délégation
parlementaire à l 'audiovisuel a été consultée sur les différentes
autorisations de dérogation au monopole accordées aux prestataires
mettant en rouvre des services Antiope, en application des décrets
de mars 1978.

Postes et téléconnnsnrications (téléphone).

12892. — 19 avril 1982 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre des P . T. T. où en sont les études entreprises de taxation
des communications téléphoniques à la durée pour les communi-
cations intra-urbaines.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat 'beaux--arts).

12893. — 19 avril 1982. M. Michel Noir demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement où en es' le projet de
transfert de l 'école nationale d ' architecture dans l 'agglomération
lyonnaise .

Entreprises publiques (aides et prêts).

12894. — 19 avril 1982. M. Michel Noir demande à M. le Pre -
mier ministre s'il peut lui indiquer à combien est évaluée la somme
des concours que l 'Etat devra apporte . a q Fein des grands groupes
industriels' nationalisés en février pour l'année 1982 au titre des
besoins en capitaux pour investissements, ainsi qu 'au titre des
besoins en trésorerie pour certaines des entreprises connaissant
de graves difficultés financières .
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Posie.s et télécommunications déléconsniui+ication .$),

12895 . — 19 avril 1582. — La presse s 'est faite l ' écho du projet
du ministère du budget relatif à "ne taxe sur l'utilisation des
lignes téléphoniques privées . M. Michel Noir demande à M . le
ministre délégué chargé du budget quel est le fondement de ces
rumeurs et si elles correspondent à la réalité d'études actuellement
conduites dans ce sens.

Eroanrnie

	

ministère serrires e .rtérieurst.

12896 . — 19 av r il 1982 . — M . Germain Sprauer attire l 'atte'i ion de

M. le ministre de l'économie et des finances sur l' importance, pour
les proeé .iures du commerce extérieur, d'une information ranide et
complète des entreprises . Pour ce qui est de l ' Alsace, il lui demande
d'établir un bilan des moyens mis en oeuvre, depuis 1980, per la
direction générale de la concurrence et de la consommation en
matière de commerce extérieur. Il souhaiterait également savoir si
les agents des services extérieur ., de la direction générale de la
concur rence et de la consommation peuvent bénéficier de stages
de formation et de perfectionnement auprès des postes d'expansion
économique implantés dans les pays dont les échanges avec la région
sont appelés à se développer.

Prestations familiales {allocations familiales).

12897. — 19 avril 1982. — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le montant des
allocation', familiales perçues par les familles de trois enfants et
plus, dont le, prestations familiales restent en deçà des limites d'une
compensation équitable du coût familial de l'enfant . La récente
majoration pour le deuxième enfant est compensée par la diminution
des taux applicables aux autres enfants, et les allocations familiales
perçues par les familles de trois enfants et plus sont pouf l'instant
inchangées. II est à craindre que 1a famille de deux enfants ne
devienne le niedèle unique . Les familles nombreuses connaissant une
situation particulièrement difficile en période d'inflation durable
et de chômage, il estime nécessaire que toutes les prestation, fami-
liales soient augmentées deux fois par an, et au-delà du seul pour-
centage de la variation des prix, afin d'opérer le rattrapage de leur
pouvoir d'achat . Il souhaiterait en conséquence connaître tes déci-
sions qui seront prises le cas échéant dans ce sens.

Professons et artiriiès paraiscrlicalec
'infirmiers et irttiredére .st.

12898 . — 19 avril 1982 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur les arrétés des 15 et 16 février 1982
parus au Journal officiel du 18 février 1982 concernant les commis-
sions paritaires . Il appareil que les monitrices d ' écopes de cadres
ei d 'écoles de base font dorénavant partie du corps des infirmières
(groupe Ii) alors que les surveillantes-chefs et sur veillantes font
partie d'un groupe distinct , groupe 1e . Ces personnels, ayant satisfait
aux mimes diplôme et formation, il est étonnant. que les monitrices
soient déclassées et non reconnues alors que leur carrière est iden-
tique à celle des surveillantes . Les monitrices d 'écoles ,le cadres
devraient, u fortiori . se trouver dans le groupe I puisqu'elles ont
dû obtenir le certificat de cadre infirmier et avoir exercé la fonc-
tion de monitrice ou surveillante pour se pré-:enter au concours.
Il lui demande ,'il n 'entend pas tenir compte des explications
ci-dessus citées et remédier à cette anomalie.

Brusques et étabtis .senrents financiers
dbr,ngne p„),maire sacaiaienim de crédit,

12899. — 19 avril 1982 . — M . Michel Bernier expose à M . !e minis-
tre du commerce et de l'artisanat que la banque populaire savoi-
sienne de crédit vient de faire savoir au président do la chambre
de métiers de Savoie qu'elle ne disposera pas de fonds suffisants
pour financer le, prêts aidés destinés aux entreprises du secteur
des métier'., jusqu' à la fin de l'année 1982 . Cette situation cet inli-
niment regrettable car un bon nombre de ressortissants du lecteur
des métiers du département espéraient bénéficier de ce financement
pour une installation, ou pour une modernisation d'atelier . il est
certain qu'avec des taux d ' intérêt plus élevés, les chefs d'entre-
prises du secteur des métiers retarderont la date de leurs investisse-
ments, ou décideront de ne p„s investir, ou pour les jeunes, de
ne pas s'installer ; cette situation aura inévitablement une réper-
cussion sur l ' embauche . La banque populaire pense qu 'il lui man-
quera 40000(X10 de francs pour les prêts en 1982 . Il serait donc
nécessaire qu'une attribution supplémentaire de 13300000 francs
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en fonds d'Etat (ancien F .D .E .S . ) soit accordée pour 15000 entre-
prises, car la banque pcpulaire savoisienne de crédit recouvre les
deux départements de Savoie et de llaute-Savoie . Lorsque la banque
distribue un prêt de 120000 francs par exemple, elle apporte avec
ses fonds propres environ 80000 francs, la participation de l'Etat
étant environ de 40 000 francs . Il ne serait pas possible à 1,, banque
populaire savoisienne de crédit de prêter en 1982 e u v i r o Il
2641(k)000 francs supplémentaires sur ses fonds propres à cause de
l 'encadrement du crédit . Il serait souhaitable que le montant des
sommes ncces.,aires soit désencadré exceptionnellement à un niv eau

plus élevé, sinon la dotation supplémentaire demandée ,13,)00000 de
francs) ne pourrait pas titre distribuée . Il lui demande de bien
vouloir en accord avec son collègue, M . le ministre de l ' économie

et des finances, prendre rapidement une décision en faveur d'une
dotation supplémentaire et d'un désenc•adrement partiel (tu crédit.
il insiste sur l'importance de ce problème et sur la nécessité de liii
apporter une solution urgente.

Lait et produits laitiers 'tait).

12900 . — 19 avril 1982 . — M. Gérard Chasseguet s 'étonne auprès
de Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de
repense à sa question écrite n" 4547 (publiée au Journal ol)'- tel du
2 novembre 1981) relative aux problèmes affectant la gestion et
l'utilisation des fonds provenant de la taxe de coresponsabilité du
lait, Il lui en reneuvelie donc les termes.

Elerage 'bovins).

12901 . — 19 avril 1982 . — M . Gérard Chasseguet s'étonne auprès

de Mare le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 4548 'publiée au Journal officiel
du 2 novembre 1981, relative aux modalités d'application de la
prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes . Il lui en
renouvelle donc les ternies,

Commerce et artisanat igraudes su r'face . 1 ,

12902 . — 19 avril 1082 . — M . Gérard Chasseguet Nétonne auprès

de M . le ministre du commerce et de l'artisanat de n'avoir pas

obtenu de réponse à sa question écrite n" 5182 'publiée au Joav,nal
offi,'iet du 9 novembre 19811 rap . le 1 février 1982 par la ques-
tion n" 8982 relative à la réglementation en matière de création
des magasins de commerce de détail et de grande surface . Il lui

en renouvelle donc les termes.

Bdtiurent et travaux publics temptoi et activité).

12903. — 19 avril 1982 . — M . Gérard Chasseguet s'étonne auprès

de M . le ministre de l'urbanisme et du logement de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n" 5787 (publiée au Journal
officiel du 23 novembre 1981t relative à la situation des artisans

du bâtiment . Il lui en renouvelle clone les termes.

Armes et iiiueitiorrs (commerce eatcr;eue

12904. — 19 avril 1962 . — M . François d'Aubert demande à M. I.

Premier ministre comment doit être interprétée la déclaration
faite par le secrétaire général de la Présidence de la République
à l'issue du conseil des ministres du 7 avril dernier, et aux termes

de laquelle a le Président de la République a rappelé avec force
que la France ne doit pas fournir d'armes de répression ou

d'arme.: de guerre civile Il lui demande en particulier de lui
préciser quels sont les amers ou matériels d 'armement que leurs
caracté italique,: conduisent à considérer comme armes ,s de répres-

sion s ou

	

de guerre civile ,.

Armes et nnnritious (commerce e .vter % ern'!.

12905 . — 19 avril 1982 . — M. François d ' Aubert demande à M . le

ministre de la défense ce qu ' il a entendu exprimer lorsqu'il a
déclaré à Saint-Chamond le :3 avril dernier que , la France peut,
du côté de l'assistance technique en matière d'armement, titre
le leader des pays non alignés s . Il lui demande en particulier:

1" la signification de l'expression .s assistance technique en matière
d'armement s ; 2" comment la France peut prétendre exercer un
quelconque leadership des pars non alignés, alors que, comme
l ' a déclaré le ministre de la défense lors du même discours, la
France serait un s allie atlantique loyal a .
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Armes et tetn,itio,s ,rnininerce e .t'térieurt.

12906 . — 19 avril 1982 — M. François d'Aubert demande à M. le
ministre de la défense de lui préciser le montant par pays et la
nature des contrats de sente, d'arasements signes par la France
depuis le t

	

juin 1981 .

Publicite , rcgietuet,tunon t .

12907. — 19 avril 1982 . -- M. Maurice Briand appelle l'attentitn
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les dispositions de l'autic•le 10 du dec•ret n" 76-148
du 11 fi•srier 1971i relatif a la publicite et aux enseignes vixibles
de, voies ouvertes a la circulation publique . En application de
l'article 9 du décret susvisé la publicite et les enseignes publicitaires
devraient êtr e déplacee, a plus de 200 mètre.; de la chaussee en
dehors dor s agglocneraiions. Or l'article 10 indique que les dispo-
sitions de l'article 9 ne font pas obstacle à l'installation de pan-
neaux ayant pour objet de signaler, dans les conditions détermi-
née ; par les règlements sur la signalisation routière, la presence
d'établis>emente rependant aux besoins de, usagers . 'aussi, il
lui demande de bien vouloir lui préciser quelle doit etre
l'interprétation de ce texte, et notamment si l'article 10 peut être
considéré contrite dérogatoire a l ' article 9 de ce décret.

Mutualité vacille agricole reotisationsr.

12908 . — 19 avril 1982 . — M . Hcsri Bayard appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le fait que la hausse des
cotisations du B . A. P . S . A ., comme cela avait été souligné lors
des discussions budgétaires, risque d'entrainer de _raves difficultés
de tréso rerie pour les agriculteurs, compte tenu des résultats vers
lesquels on s'achemine à la conférence de Bruxelles sur la fixation
des prix agricoles . Devant l'iniquité qui se manifeste entre une
baisse du prix des produits et un augmentation des charges,
il lui demande si des mesures, tendant à calquer l ' augmentation
des cotisations sociales des exploitants sur l'évolution des revenus,
seront prises pour faire tace à cette situation préoccupante.

enseignement secondtuire ,étebtisseotents : Rhône,.

12909 . — 19 avril 1982 . — M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le manque de classes
préparatoires aux spécialités des industr ies textiles dans la région
des Monts du Lyonnais ou l'activité textile, malgré une fo rte
régression, reste encore t rès importante . Dans la mesure où les
responsable, de tissages éprouvent de grandes difficultés à recruter
des ouvriers tireurs et gareurs, qualifie, et compétents, il lui
demande s ' il ne pourrait pas envisager la reoucetttre de la section

Tissage s au lycée technique de Tarare ,Rhône, d ' autant qu'un
matériel tout à fait sr écialisé et en parfait état de fonctionnement
y est actuellement entreposé et inutilisé depuis l'arrdt des cours
de formation conti'-ue dans cette spécialité, il y a quelques mois.

Je,'ses esipluit.

12910. — 19 avril 1982 . — M . Emmanuel Hamel attire l'attention
de M. le ministre du travail sur l'incidence que risque d'avoir
l'ordonnance du 5 février 1982 sur tes contrats à du rue de e, mince,
en matiere d'emploi des jeunes pendant les périodes de vacances
scolaires . En effet, aucun des cas de recours prévus par Cordon-
nance ne leur est précisément applicable . Une telle situation
pénalise les jeunes en les privant de la possibilité de gagner une
rémunération souvent nécessaire à la poursuite de leurs études il lui
demande en conséquence si, dans la mesure où l'entreprise applique
l'ensemble des dispositions conventionnelles et législatives rclas-
sific•ation, rémunération, horaires notamment', elle pourrait utiliser,
pour ces .jeunes, le contrat à durée déterminée, et si oui à quel cas
elle doit se référer . Pourrait-elle par exemple faire appel au

surcroit occasionnel d'activité s ou a a l'absence tem por aire d ' un
salarié permanent s de manière globale et non pro aise, en spécifiant
qu'il s'agit de l 'emploi d'un jeune pendant la période des vacances
scolaires .

déterminée com p te suit : trois membres seront nommés par le
Président de la République, trois autr es membres par le président
de l ' Assemblée nationale, et les trois derniers membres par le pré-
sident du Sénat . Il lui fait remarquer que dans le manifeste du
parti socialiste intitulé , Cent dix propositions pour la France •,
qui a arroi de base à la campagne électorale de l'actuel Président
tic la République, il n'est pas fait mention de cette haute auto-
rité, la proposition numéro 94 dudit manifeste énonçant simple-
[-tiret Il sera créé un conseil national de l'audiovisuel où les
représentants de l'Etat seront minoritaires . ° Il lui demande en
conséquence de bien couloir lui indiquer si, compte tenu du mode
de désignation de ladite autorité ci-dessus ,lécrute, il est permis
d'espérer, sur la base de la proposition numéro 9. 1 du manifeste,
que le Président de la Répuulique et le président de l'Assemblée
nationale nomment au sein de cette autorité des personnalités tota-
lement indépendantes du parti qu'il, représentent.

Arts et spectacles 'cinéma),

12912 . — 19 avril 1982 . — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre de la culture sur l'actuel projet de reforme du
cinéma, dont le contenu prévoit la création d'un institut de finan-
cement du cinéma . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quel sera le montant des crédits prévus pour assurer le finance-
ment de cet institut.

Administration i .scrrices ea-térieursl.

12913 . — 19 avril 1982. — M . Pierre Bas demande à M . le ministre
délégué chargé de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives de bien vouloir lui indiquer ka raisons pour lesquelles
dans les services extérieure des administrations centrales, les fonc-
tionnaire ., desdits services n'ont pas la possibilité de disposer du
Journal officiel de la République française . Il lui fait remarquer
tous les inconvénients de cette situation, car on ne peut pas
demander à la fois aux lonctionnaires, compétence et dévouement,
et ne pas simultanément admettre la nécessité de les informer de
l ' évolution législative et réglementaire de leur pays, pour lequel
ils assurent une mission de service public . En conséquence, il lui
saurait gré de bien vouloir lui faire savoir s'il ne serait pas possible
que les fonctionnaires des services xtérieur•.s des administrations
françaises puissent par un moyen ou un autre disposer du Journal
offtruet .

Pêche Iréglementationi,

12914 . — 19 avril 1982 . — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'environnement en ce qui concerne le projet de
loi sur la pêche, actuellement en pré,taration, qui devrait être dis-
cuté prochainement au Parlement . Il l'informe de l'inquiétude des
propriétaires d'étangs privés, qui redoutent que ledit projet mette
en oeuvre une nationalisation des plans d'eau . Les propriétaires
concernés se demandent en effet s'ils ne vont pas être soumis à
l 'avenir à des obligations identi'tue-s à celle, des pécheurs amateurs
en eau courante, en ce qui concerne notamment les dates d'ouver-
ture de la pèche, le paiement d'une redevance, et l'interdiction de
vente du peiison . II lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer si les apprehen s ions actuelles des propriétaires d'étangs
privés sont a son avis justifiée,

Chotnage : itiutenruisutiun ~allncu(i„„sl.

12915 . — 19 avril 1982. — M. Cl,ristian Bonnet expose à Mme te
ministre de l'agriculture que, pareil les agriculteurs en difficultés,
certains, malgré les aide, mi s es en oeuvre, ne pourront poursuivre
leur activité . Ils vont se trouver sans emploi — co,sctitions, hélas : qui
est celle de t rop de nos cotepat .ioles -- niais aussi sans garantie
quelconque, a la différence des ressortissant, du régime général
et d'un certain nombre de régime, particuliers . Il lui demande sl
elle ne croit pas le moment verni de prendre une initiative suscep-
tible de porter remede a de véritables situations de détresse.

Audto-isnel (politique de l'audierisiielr.

12911 . — 19 avril 1982 . — M . Pierre Bas appelle l 'attention de
M. le ministre de la communication sur le contenu du projet de
réforme de l 'audiovisuel qui doit prochainement élre soumis au
Parlemer.t. Il constate que selon ce projet, il est prévu de créer
une haute autorité, qui aura notamment pour mission de désigner
les directeurs de d'aines de télévision et dont la composition sera

Cotnuoe,es ,f 'natices locales,.

12916 . avril 1982 . — M . Adrien Zeller demande à m. le
ministre di l'r térieur et de la décentralisation si les résultats du
recensemet' de 1 population de mars 1982 seront pris en compte
pour calcula I : . ,, r ation globale de fonctionnement de l 'année 1983,
et à défaut, à p,.rtir de quelle année et selon quelles modalités
cette prise en compte se fera-t-elle .
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Assurances (assurance de la construction).

12917 . — 19 avril 1982 . — M. Adrien Zeller demande à M . le

ministre de l'urbanisme et du logement que : est le pourcentage

de constructeurs individuels de logements qui satisfont aux obli-
gations de la loi sur l'assurance construction, compte tenu d'un

côté des sanctions très faibles qu'il, encourent en ne s'assurant
pas et de l'autre côté du coût très élevé de l'assurance.

Jeunes tourisme et loisirs).

12916 . — 19 avril 1982 . -- M. Adrien Zeller demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, si
les differences de tarifs en fonction du revenu que pratiquent
les nn,nicipalites soucieuses d'egalité des jeunes devant les loisirs,
est contraire ou non au principe d'égalité des citoyens face au
service public .

S . N . C . F . (fonctiocnement).

12919 . — 19 avril 1982 . — M. Pierre Bas appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre des transports, sur le fait que
lors de la récente explosion qui a eu . lieu dans le train Paris—
Toulouse, le, premiers sauveteurs se sont plaint qu'il n'y avait
dans ce train aucune trousse a pharmacie, et qu 'ils se sont vu
obligés pour cette raison de désinfecter les plaies des blessés
avec du )whisky ' . Compte tenu du nombre considérable de
voyageurs qui circulent dans nos trains chaque année, il sui fait
remarquer que l'état de fait décrit ci-dessus dénote une impré-
voyance particulièrement grave . Pour cette raison, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si cette situation est particulièrement
fortuite, et si dans les autres trains une trousse à pharmacie est
prévue en permanence . Au cas où il n'en serait pas ainsi, il estime
urgent pour sa part que des instructions soient données afin que
ladite trousse puisse êtr e mise en service dans un délai très rap-
proché .

Enfants ipolirique rte l 'enfance,.

12920 . — 19 avril 1982 . — M. Marc Lauriol fait part à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
des inquiétudes que suscite le projet de loi en préparation sur la
redistribution des compétences entre l ' Elat et les collectivités
locales en ce qui concerne l'action sociale et médico-sociale . Sou-
haitant qu'il lui précise les mesures envisagées pour ce domaine
de compétences, il attire son attention sur les graves inconvénients
qu ' il y aurait à disperser et à spécialiser à l'excès les se : v : ce, et
instances competents en matière notamment de protection de
l'enfance, d'aides aux familles en difficulté et d'actions en faveur
des personnes handicapées, tant vis-a-vis des usagers que de la
nécessité de conduire une politique d'action sociale et médico-
sociale globale, cohérente et dûment coordonnée au niveau dépar-
temental . II lui demande en particulier s'il est bien dans ses
intentions de s'engager dans le sens souhaitable de la consécration
d ' un service unique chargé de la protection globale de l'enfance.

Impôts et taxes )politique fiscale).

12921 . — 19 avril 1982 . -- M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget, sur sa récente déclaration
au journal Le Monde selon laquelle : „ il faut une stabilisation de
la pression fiscale , . II lui fait remarquer qu'il est tout à fait
d ' accord avec cette affirmation ; cependant Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer sur quel impôt particulier ladite stabilisation
doit porter, et par quel autre moyen financier elle doit être compen-
sée dans le but d ' assurer le financement des dépenses sociales en
cours .

Transports routiers 'réglementation : Loire,.

12922. — 19 avril 1982, — M . Henri fayard attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, sur le problème rencontré par les industriels qui
s 'implantent sur la zone industrielle de la plaine située sur la
commune de Veauche (Loire), à proximité immédiate de la ville de
Saint-Etienne . Actuellement, le classement de Veauche en calego-ie A
pour ee qui concerne le transport routier, étant différent de celui
de Saint-Etienne (catégorie C), les industriels sont défavorisés et
par là-même le développement de l'activité économique de ce secteur
peut étre sérieusement compromis . Cette zone industrielle qui fait
suite à l'implantation de la zone industrielle d'Andrézieux-Bouthéon
constitue l 'extension nord de la ville de Saint-Etienne . De ce fait,
constituant une entité économique, il conviendrait d'établir une

unité de tarification alignée sur la catégorie C actuellement retenue
pour la ville de Saint-Etienne. Considérant que cette distorsion va à
l'encontre d'un développement économique necessaire à cette région,
il lui demande quelles mesures prenant en compte cette situation
seront prises pour ne pas pénaliser ces entreprises.

Transports routiers (réglementation : Loire).

12923. — 19 avril 1982 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème ren-
contré par les industriels qui s'implantent sur la zone industrielle
de la plaine située sur la commune de Veauche (Loire), à proximité
immédiate de la ville de Saint-Etienne . Actuellement, le classement
de Veauche en catégorie A pour ce qui concerne le transport
routier, étant différent de celui de Saint-Etienne (catégorie C),
les industriels sont défavorisés, et par là-même le développement
de l'activité économique de ce secteur peut être sérieusement
compromis . Cette zone industrielle qui fait suite à l'implantation de
la zone industrielle d'Andrézieux-Bouthéon constitue l'extension
nord de la ville de Saint-Etienne . De ce fait, constituant une entité
économique, i' r,uviendrait d'établir une unité de tarification alignée
sur la catégorie C actuellement retenue pour la ville de Saint-
Etienne . Considérant q ue cette distorsion va à l'encontre d'un déve-
loppement économique nécessaire à cette région, il lui demande
quelles mesures prenant en compte cette situation seront prises
pour ne pas pénaliser ces entreprises.

Transports routiers (réglementation s Loire,.

12924. — 19 avril 1982 . -- M. Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le problème ren-
contré par les industriels qui s'implantent sur la zone industrielle
de la plaine située sur la commune de Veauche )Loire,, à proximité
immédiate de la ville de Saint-Étienne . Actuellement, le classement
de Veauche en catégorie A pour ce qui concerne le transport
routier, étant différent de celui de Saint-Etienne (catégorie C),
les industriels sont défavorisés, et par là-même le développement
de l'activité économique de ce secteur peut êt re sérieusement
compromis . Cette zone industrielle qui fait suite à l ' implantation de
la zone industrielle d'Andrézieux-Bouthéon constitue l'extension
nord de la ville de Saint-Etienne. De ce fait, constituant une entité
économique, il conviendrait d'établir une unité de tarification alignée
sur la catégorie C actuellement retenue pour la ville de Saint-
Etienne . Considérant que cette distorsion va à l'encontre d'un déve-
loppement économique nécessaire à cette région, il lui demande
quelles mesures prenant en compte cette situation seront prises
pour ne pas pénaliser ces entreprises.

Police lfonctionnenient).

12925 . — 19 avril 1982 . — M. Christian Bonnet expose à M. le
ministre de la justice que 500 des 540 revolvers 9 mm a Barracuda
Magnum . volés en janvier dernier entre Bayonne et Liège ont
été retrouvés ces jours dernier : près d ' Anvers, dans le coffre d'une
voiture, au cours d ' un contrôle de routine . Il lui demande si, compte
tenu de cet exemple qui apporte la preuve de l 'utilité des vérifi-
cations d'un caractère banal, il envisage toujours de proposer au
Parlement la suppression des contrôles d'identité.

Justice (fonctionnement).

12926 . — 19 avril 1982. — M. Christian Bonnet rappelle à M . le
ministre de la justice qu ' un terroriste algérien du groupe «Action
directe ., M. Hamami, arrêté le vendredi 9 avril à Paris, avait
été libéré en octobre dernier pour raison médicale . Le mal
dont il était atteint ne l'ayant apparemment pas empêché de consti-
tuer un stock d'armes impressionnant dans le XX' arrondissement,
il lui demande de vouloir bien lui indiquer : 1” sur quelle motivation
d'origine médicale a été fondée, à l'automne, la libération de
M . Hamami ; 2' s'il est intact que, comme l'a avancé un hebdoma-
daire dominical, cette mesure soit intervenue sur la pression d'un
comité de soutien appuyé par un parlementaire du groupe socialiste.

Mus values : imposition (immeubles).

12927. -- 19 avril 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset expose
à M. le ministre de l'économie et des finances le cas de M . X, cadre,
qui a fait l 'objet d'une mutation par sa société . Lorsqu'il se trouvait
dans son premier poste, il avait acquis en toute propriété un appar-
tement . Lors de sa mutation, il met son appartement en location,
pour aider au remboursement d ' un - nrunt contracté lors de l 'acqui-
sition dudit appartement . Depuis l

	

X a vendu son appartement,
en vue de faire construire dans

	

nouveau lieu de travail . Or .
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aux termes de l'article 150-B du code général des impôts, sont
exonérées, sur la demande des intéressés et dans la mc,ure où elles
n 'étaient pas taxables avant le I" janvier 1977, les plus-values immo-
bilières réalisées par les contribuables dont la valeur de l'ensemble
du patrimoine immobilier n'excède pas 400 000 F' Il lui demande
en conséquence, s'il est normal d'exiger le paiement de la plus-
value réalisée dans l'opération, alors que le patrimoine de M . X
était grevé de l'acquisition de sa nouvelle résidente principale ;
acquisition qu'il n'a pu faire que grâce à un prét-relais gagé sur
l'ancien appartement.

Eau et assainis ;;em :ent iturifsl,

12928 . — 19 avril 1982 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose a M . le ministre de l'environnement qu'il avait confie en
son temps, a un élu local de Charente-Maritime, un rappo r t sur la

percquation du prix de l'eau potable Rdcemntent, ce dernier
a rente, son rapport . II lui demande s'il peut, dore, et déja, lui
donner les conclusions de ce rapport.

Produits agricoles et alimentaires
I .rrd,tsiries agricoles et crlinicutuirest.

12929 . — 19 avril 1932 . — M . Pierre Micaux appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les craintes des industriels frar .-
çais de la conserve, craintes engendrées par la concurrence inaccep-
table exercée par la Grèce qui, devenue membre de la Communauté
économique européenne, continue de Oeneficicr de la division 157 .1 70
du comité monétaire grec . Cela a pour conséquence de mettre en
difficultés la compétitivité des industriels français, notamment pour
ce qui concerne la fabrique des escargots en conserve et au beurre.
En effet, par le truchement de subventions aux exportateurs d'une
part, et des coûts de main-d'œuvre et charges sociales très La rgement
intérieurs à ceux rencontres en France d'autre part, la Grece arrive
globalement à des prix inférieurs de 25 à 30 p . 100 . Si cette situation
devait persister, nos industriels seront contraints d'abandonner cette
fabrication et de licencier, de ce fait, un personnel qui deviendrait
excédentaire . Aussi lui demande-t-ii quelles mesures le Gouverne-
ment entend prendre et plus précisément comment il peut amener
la Communauté économique européenne à mettre hi Grèce en
demeure de respecter les accords européens de la Communauté.

Produits agricoles et alimentaires
Itndu .stnes agricoles et alimentairesi.

12930 . — 19 avril 1982 . — M . Pierre Micaux appelle l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur les craintes des industriels fran-
çais de la conserve, craintes engendrées par la concurrence inaccep-
table exercée par la Grèce qui, devenue membre de la Communauté
économique européenne, continue de bénéficier de la décision 1574,70
du comité monétaire grec . Cela a pour conséquence de mettre en
difficultés la compétitivité des industriels français, notamment pour
ce qui concerne la fabrique des escargots en conserve et au beurre.
En effet, par le tr uchement de subventions aux exportateurs d'une
part, et des coûts de main-d 'œusre et charges sociales très largement
inférieurs à ceux rencontrés en France d'autre part, la Grèce arrive
globalement a des prix inférieurs de 25 à 30 p . 100 . Si cette situation
devait persister, nos industriels seront contrairts d 'abandonner cette
fabrication et de licencier, de ce fait, un personnel qui deviendrait
excédentaire. Aussi lui demande-t-il quelles mesures le Gouverne-
ment entend prendre et plus précisément comment il peut amener
la Communauté économique européenne à mettre la Grèce en
demeure de respecter les accords européens de la Communauté.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

12931 . — 19 avril 1982 . — M . Pierre Micaux fait observer à
M. I ninistre de la communication que la majorité socialiste et
communiste affirme depuis longtemps urbi et orbi qu'il importe
de lutter contre les importations et inversement de relancer la
production française . Or, certaines séquences publicitaires diffusées
par TF i et A 2 vantent du matériel de motoculture de fabrication
japonaise . FI semble qu'il y ait pour le moins discordance entre les
déclarations et intentions et les vieux exprimés sur le petit écran.
Aussi lui demande-t-il si ce genre de publicité doit élre poursuivie.

Produits agricoles et alimentaires
(industries agricoles et alimentaires).

12932 . — 19 avril 1982 . — M. Pierre Micaux appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé des affaires européennes sur les
craintes des industriels français de la conserve, craintes engendrées
par la concu rrence inacceptable exercée par la Grèce qui, devenue
membre de la Communauté économique européenne, continue de

bénéficier de la décision 1574 70 du comité monétaire grec . Ceci a
pour conséquence de mettre en difficultés la competitivité des
industriels français, notamment pour ce qui concerne la fabrique
des escargots en conserve et au beurre . En effet, par le truche-
ment de subventions aux exportateurs, d'une part, et des coûts
de main-d'œuvre et charge, sociales Ires largement inférieurs à
ceux rencontrés en France, d'autre part, la Grèce art ive globalement
à des prix inférieurs de 25 a 30 p . 100. Si cette situation devait
persister, nos industriels seront contraints d'abandonner cette fabri-
cation et de licencier, de ce fait, un personnel qui deviendrait
excédentaire. Aussi lui demande-t-il quelles mesures le Gouver-
nement entend prendre et plus précisément comment il peut amener
la Communauté économique européenne à mettre la Grèce en
demeure de respecter les accords européens de la Communauté.

Etrarrners trut-,r%tleurs étrangers,.

12933 . — 19 avril 1982 . — M. Jean Bernard appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de
rémunération des assistants étrangers de langue vivante . Par arrêtés
interministéricés du 1 ' octobre 1981 ubliés aux Journaux officiels
du 14 octobre 1981 et 11 décembre 1981 , la rémunération brute
des assistants étrangers de langue vivante a été minante . Une telle
mesure venant a p rès recrutement et portée à la connaissance des
intéressés quatr e mois après le début de l ' année scalaire est à
juste titre mal ressentie . Il lui demande d ' examiner la possibilité
de rétablir la situation antérieure, au moins au tige de l'année
en cour,.

Professinus et aclirités n'étltcules nnéd,' . ine scolaire).

12934. -- 19 avril 1932 . — M. Jean-Michel Boucheron IClrarente1
appelle l'aitention de Mme le ministre de !a solidarité nationale
sur le problème du personnel du service de santé scolaire . Il note
qae les adjointes du service de santé scolaire, qui ont été recrutées
au titre d'adjointes d'hygiène scolaire, dont le corps a été déclaré
en voie d'extinction par décret du 7 février 1962, exercent les
mimes fonctions que le corps des infirmières de l'administration
concernées et ne sont pas alignées sur le plan de leur traitement.
Il souhaite qu'un rattrapage de traitement soit envisagé . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre a cet effet.

Professions et artirités médicales (médecine scolaire)

12935 . — 19 avril 1982 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire t'atten-
lion de M . le ministre de la santé sur la situation des adjointes
du service de santé scola i re. Le service d'Elat, créé en 1945 par
le ministère de l 'éducation nationale, a recruté pour seconder les
médecins un corps d'auxiliaires médicales, a les adjointes d ' hygiène
scolaire ,- . Le recrutement de ce personnel s'est effectué sans aucun
c ritère défini : institutrices, infirmières, assistantes sociales, sages-
femmes, diplômes divers (Bac, B . E ., B . E . P . C .I . En 1955, le
décret n" 62-157 du 7 février 1962 classe le corps des adjointes
en voie d'extinction, et par le décret du 11 février 1962 le personnel
de ce corps est titularisé . En juillet 1961, le service de santé du
ministère de l'éducation nationale est tr ansféré au ministère de
la santé publique . En 1965, les adjointes possédant le diplôme d'Etat
d'infirmière peuvent demander leur intégration dans le corps des
infirmières de l 'administration de !'Flat . Ces deux personnels,
adjointes et infirmières de santé scolaire, possèdent les mêmes
attributions et exercent les mimes fonctions au sein de l'équipe
éducative dans tous les établissements . Bien qu'exerçant les mêmes
fonctions et bénéficiant de la mérite formation continue, les
adjointes voient depuis dix ans s'accroître l'écart entre leur rému-
nération et celte des infirmières. En conséquence, il lui demande
s'il est dans ses intentions de rerise•r le statut des adjointes, bien
que figurant dans un cadre d'extinction, dans l'optique d ' un éche-
lonnement indiciaire permettant l'accès à l'indice terminal du
premier grade des infirnuére .s.

Enseignement secondaire (personnel,.

12936 . — 19 avril 1982 . — Mme Marte-France Lecuir attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
particulières de travail des enseignants d'arts plastiques : ceux-cd
doivent rester attentifs à un art en mouvement et suivre une
véritable formation permanente : visite d ' expositions, de musées, etc .,
de même qu ' achat de livres d'art, de catat Bues . Elle demande que
cet effort d'ouverture leur soit rendu plus tac . ^ par l 'attribution
d ' un laissez-passer permanent, et renouvelable chaque année, assu-
rant l ' entrée gratuite dans tous les musées et à toutes les expo-
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allions, dont la visite fait partie de l'exercice de leur fonction ; elle
demande également que la présentation de ce laissez-passer les
fasse bénéficier d'une remise importante et préférentielle au- fous
les livres d'art et catalogues d'expo ..itions . véritables instrument, de
travail de leurs élèves .

Cl,s .ssc

	

rt'ylr rn c'ntutrun ~.

12937. — 19 avril 1982 . — M . François Mortelette attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur certains problèmes l!es
à la chasse à la grive . Le ministre de l'environnement a en effet
autorise la signature d'arrétes pretcctoraux prolongeant la chasse
à la grive jusqu'au 21 mars. Ces arrêtés étaient effectifs le 5 mars
dernier dan, les départements de, Landes, de la Gironde, du Var,
des lbouches-d .t-liIiéne, des Alpes-de-llaute-Provence, des Alpe-,-
Maritimes et au Vaucluse . Ces, ; Tetee ne sont-ils psi, en conlc,t-
diction avec l'article 371 du code rural qui confie au ministère de
l'environnement le droit d'ouvrir et de fermer la chasse au moins
dix jour, a l'avance . La chasse à !a grive ne se pratique-t-elle pas
souvent a l'aide de méthode : illégales au regard de la loi du
10 juillet 1974 . Il semble, d'autre part, que ces oiseaux soient par-
fois conunerciali-ès, ce qui est en contradiction avec l'arr,lé du
29 septembre 1981 . Il partage la position de, socialistes, 'affirmée
par François Mitterrand lors de sa campagne électorale et lavorable
au maintien des chasses t raditionnelles, qui représentent parfais
une inanifeatattoit vivante importante des cultures régionale, . Les
associations de chasseurs jouent de leur côté un rôle favorable
à l ' environnement dans leur rapport avec la rature . alors q ue dans
la plupart des cas les problèmes de conservation des espèces ne
sont pas dits a la chasse, mais à l ' évolution de notr e société indus-
trielle . II lui demande cependant ce qu ' il compte faire pour limiter
certain ., abu-

Euxrrguerrrerrt seconduiris rpersnnrrel'.

12938 . --- 19 avril 1982 . — M . Jean Oehler appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'absence de statut, de
possibilité de promotion et de formation véritable des documen-
talistes de l'éducation nationale . Il souhaite connaitre les projets
du ministere de l'éducation nationale pour l'avenir de cette pro-
fession dont le ride est devenu indispensable pour la mise en place
des nouvelles pédagogies fondées sur la maîtrise des différeras
moyens d'inforn ation et l'aimé, autonome au savoir qui permettent
de pr epare-r le futur citoyen à ses responsabilités.

Cliôs nye

	

rente, nr .sui e,ti 'ullnrulron cnarentf+tunelle de .SOlidnrN-',.

12939. — 19 atril 1982 . -- M. Hervé Vouillot attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les conditions définies dans
le cadre de la conférence annuelle agricole pour bénéficier de
l'allocation de solidarité . Il apparait que pour les exploitants agri-
coles non bénéficiaires de l'Amexa ainsi que pour les exploitants
agricoles bénéficiant d'une ret raite, la limite d'âge est fixée à
soixante ans . En conséquence . il lui demande les raisons qui justi.
fient cette limite d'âge et s'il est envisagé une modification de cette
condition .

Sécurité sociale rbis'JiiiairesI

12940 . — 19 avril 1982 . — M. Michel Noir attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
femmes qui t-ollaborent directement a l'activité professionnelle de
leur mari mais qui ne bénéficient d'aucun des droits normalement
attachés a l'exercice d'une activité professionnelle . La situation à
cet égard de, épouses de commerçants et d'artisans a déjà fait
l ' objet d'étude, et certaines dispositions qui ont été prises en leur
faveur doivent être complétées par les mesures prévues par le
projet de loi n 730 relatif aux conjoints d ' artisans et de commer-
çants tr availrant dans l'entreprise familiale . Par contre, il apparaît
indispensable que soit trouvée une solution à la situation spécifique
des femmes dei, membre, des professions libérales, et particuliè.
renient des professions de santé . En effet, de nombreuses femmes
de médecin,, d ' infirmiers, de dentistes, de kinésithérapeutes parti-
cipent à l'activité de leur époux . Elles prennent en charge très
souvent les aspects administratifs ou comptables de la gestion du
cabinet de leur mari et assurent un contact téléphonique perma-
nent avec la clientèle de celui-ci . Elles sont cependant considérées
comme n ' exerçant aucune activité professionnelle et ne disposent,
sur le plan juridique ou social, d'aucun droit personnel . Cette
situation est évidemment très regrettable . C'est pour quoi il lui
demande si des études ont déjà été entreprises tendant à élaborer
un statut professionnel et social des intéressées . Il souhaiterait
savoir quelles sont ses intentions en ce domaine .

.C . .~- . f'. F . (torils t'ont! peOrs

12941 . — 19 as cri 1982 . — M . Michel Barnier appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les conditions de
delitean,-e de la tarte

	

vermeil

	

ainsi que sur les modalités de
l'utilisation de celle-ci . Alors que leu carte,

	

couple . et - famille
sont délivrée, gratuitement, un droit de quarante-huit francs est
exigé patte la fou r niture de la carte - vermeil ce qui réduit
manifestement l ' inter :'t de cette dernière . Pal' aillc•ura, cette carte
ne peut être utilisée pendant le week-end et cette limitation n'est
pas sana ntininti .er grandement l'avantage que les personnes du
troisième age .ont en droit d'attendre des facilités de transport
qui leur ,ont offertes . Enfin, il serait opportun d'étudier, au béné-
fice de ces mivne, personnes, la possibilité d'un billet portant réduc-
tion de 75 p . 100 sur les lignes aériennes . Il lui demande de bien
vouloir lui faite connait re sa position sur les suguesiions qu'il sient
de lui présente ,

F.r-Jcurts (enfance en durryem.

12942 . — 19 avril 1982 . — M. Micnel Barnier expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que le syndicat national des
association ., rie sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence a conclu,
le 22 janvier dernier, un protocole d'accord, auquel elle a donné
son agrément, avec les organisation ; syndicales de salariés, proto-
cole concernant l'application de la loi sur les t rente-neuf heures.
Les directeur ., des établissements et services de l'association dépar-
tementale savoyarde de sauvegarde de l'enfance ont appliqué ce
protocole d'accord, le personnel a effectué trente-neuf heures et
a été rémunéré sur la base de quarante heures ; cependant, pour
celui qui a effectué quarante heure,, l'heure supplémentaire doit
donner lieu à récupération ou être réglée au tarif des heures
supplémentaires . Les dispositions nouvelles créent des difficultés
particulières à l ' association en cause qui recueille de jennes gar .
çons et filles qui lui sont confiés par la direction des affaires
sanitaires et sociales et par le ministère de la justice . L' action
éducative qu ' elle peut mener à leur égard dépend essentiellement
de l'encadrement de ces jeunes . Or, la réduction, notamment en
internat, de la durée présence des édacateurs, l'oblige, soit à
faire effectuer des heures supplémentaires pour ce personne '., soit
à embaucher de nouveaux éducateurs avec toute la difficulté que
compo rte tune embauche à répartir sur une heu re supplémentaire
par semaine . Ce qui est plus grave encore, c'est qu'aucun crédit
n'a été prévu pour permettre à l 'association départementale savo-
yarde de sauvegarde de l ' enfance, de faire face à cette situation.
Bien plus, le budget de chacun de ses étalbissements et services
(qui ne pouvaient , évoir l'application des dispositions relatives
aux trente-neuf heures( sera réduit, d'après les indication, (.tonnées
par le directeur des affaires sanitaires et sociales, par rapport aux
prévisions . Cette situation risque de revenir très préjudiciable à
l ' action éducative qui est menée . Pour les raisons qui précédent,
il lui demande de bien vouloir donner les directives nécessaires à la
D . A .S .S . pour que l 'association en cause soit autorisée à embaucher
le personnel indispensable cor respondant à la réduction des heures
effectuées, ou pour permettre de régler des heures supplémentaires
en lui donnant les ressources correspondantes par l'augmentation
du prix de journée de ce, établissements et services.

1'. ' . 1 '.

	

ministère diersorrnc-lr.

12943 . — lJ av il 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l 'atten-
tion de M. le ministre des P. T . T . sur la situation des préposés
affectés à une tour née cycliste . Aux ternies de la réglementation
actuelle, la participation de l 'administration à l 'acquisition d'une
bicyclette ne peut èlre effectuée qu ' une seule fois au cour s de la
carrière dudit préposé . Or, les préposés affectés à une tournée en
voitur e ne sont pas victimes de cette rest riction . Il lui demande
donc quelles mesur es il compte prendre pour pallier cette diffé-
rence qui n ' apparait pas justifiée.

Justice (fonctionnement : Marner.

12944 . — 19 avril 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc alise l 'attention
de M . le ministre de la justice sur sa visite à la cour d 'appel de
Reims le 1•' avril 1982 . Suite à cette visite, les procédures prévues
ont été remises au 17 septembre 1982 . Parmi celles-ci, certaines
revétent un caractère urgent. II lui demande donc s ' il lui apparait
normal de retarder de cinq mois et demi les audiences prévues
à ce jour et s'il petit donc intervenir pour remédier i. cet état
de fait .
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Enseideenicet e foectiortnenteuh.

12945. — 19 avril 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de la
violence dans les établissement ; scolaires . L'actualité vient de mon-
trer la dtgradatiun de cette situation dans de nombreux établisse-
ments scolaires . Cette insécurité grandissante est parfois occasionnée
par un manque réel de personnels de surveillance, en fonction des
effectifs . Il lui demande donc s'il ne convient pas de réexaminer
globalement le problème de la surveillance et de la sécurité dans
les établissements scolaires .

Professions et activités m édicales lntéderir;e senleirei.

12951 . — 19 avril 1982 . --- M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur l ;: nécessité d' accroilre les contr ôles
des services de médecine scolaire qui se révèlent largement insuf•
fisants dans le département du Haut-Rhin en particulier . Il souhaite
en conséquence connaitre les mesures qu'il enlenl prendre pour
augmenter le nombre des médecins scolaires et par voie de cotisé•
quence celui des contrôles médicaux.

Bourses et ullocatious d'études (conditions d'attribution).

Rauques et établissements finuneiers tbaeques natinnaliséesl.

12946 . — 19 avril 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention
de M . le Premier ministre sur les procédures de nomination des
administr ateurs dans les banques nouvellement nationalisées . En
effet, ces procédures désavanta- ._nt ostensiblement le syndicat
national des banques C .G .C . au profit de la C . G . T . Il en est ainsi
de la Centrale de bandue, de la Séquanaise de banque, oit le syndicat
national des banques ne voit pas sa représentativité reconnue au
niveau des nominations de postes d 'administrateurs . Cette situation
injuste semble due à l 'imprécision des textes officiels, mais aussi,
malheureusement, à l'interprétation officielle . Il lui demande donc
quelles mesures concrètes il compte prendre pour rétablir la repré-
sentativité du syndicat national des banques au niveau de ces
nominations d'administrateurs.

Bourses et allocations d'études (conditions d'utt ;ibution).

12947. .-- 19 avril 1982 . -- M. Pierre Weisenhorn demande à M. I.
ministre de l'éducation nationale fie bien vouloir lui faire connaitre
le nombre de jeunes Français et de jeunes du département du
Haut-Rhin qui ont bénéficié d'une bourse scolaire en 1980 et 1981.

Bourses et allocations d ' études (conditions d'attribution

1294$ . — 19 avril 1982 . -- M. Pierre Weisenhorn demande à M . I.
ministre de l'éducation nationale bien vouloir lui indiquer le
nombre de familles françaises, et plus particulièrement celles du
département du Haut-Rhin, ayant bé-té1icié d'une ou plusieurs
bourdes scolaire., en 1980 et 1981 .

12952 . — 19 avril 1982 . — M. Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés crois-
santes rencontrées par les parents d'élèves pour obtenir le bénéfice
d'une bourse scolaire . Les plafonds de revenus requis en la matière
s'avèrent au fil des années plus re-..trictifs compte tenu r l u fait qu'ils
ne suivent pas l'évolution g énérale des revenus et des prix . Il
souhaiterait en conséquence que soient prises des mesures appli-
cables dès la rentrée scolaire prochaine, et qui permettent à en plus
grand nombre de familles, aux revenus modestes, de bénéficier de
bourses scolaires.

Dépavtentcuts et territoires d'outre-mer
(Nouvelle-Cntéflnuie : enseignemcut .secondaire 1 .

12953 . — 19 avril 1982 . — M. Jacques Lafleu : attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le probleme de l ' inté-
gration, dans les _ores d'État, des personnels de service (le l ' en-
seignement secondaire en Nouvelle-Calédonie . A l'occasion de le
discussion de la loi de finances pour 1982, une première mesure
dans ce sens est intervenue par l'inscription de, 148 emplois au
budget du ministère de l 'éducation nationale . Toutefois, le problème
de l'intégration de l 'ensemble des personnels non enseignants de
Nouvelle-Calédonie, dans la fonction publique, n ' est pas encore
résolu et ii semble qu ' il ne puisse l'êt re que par le vote d'un texte
législatif. Aux termes de sa réponse à la question n" 690, Journal
officiel n" 30, A . N . (Q .) du 7 septembre 1981, le ministr e de l'édu-
cation nationale avait t'ait état de la recherche d'une solution d'en-
semble entre les partenaires ministériels concernés . En conséquence,
il lui demande si l ' étude entreprise a pu aboutir et dans ouels
délais un projet de loi, réglait la situation des personnels intéresse s ,
pourrait êtr e soumis au Parlement.

Matériels clectrique.s et clef-trttsigees (entreprises : Hérault).

Anrieus eurnbutraids et e irtirime de guet,'^ -déportés, internés
et résistOnts t.

12949 . — 19 avril 1982. — M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur la situation des .Alsa-
ciens-Mosellans incorporés de force dans l ' armée allemande et
prisonniers dans les camps rasses . Les textes en vigueur qui auraient
dû faciliter l'accès à un droit de pension de cette catégorie paeticu-
lièrement digne d ' intérét d 'anciens incorperés de force sont en
pratique — administrative ou judiciaire — non seulement vidés
de leur substance, mais encore présentés de telle manière que le
plus souvent ce statut est interprété de manière plus rigoureuse
que le régime de droit commun appliqué en matière de pensions.
R serait souhaitable : que la notion de «camp sous contrôle de
l 'armée soviétique . se substitue à l 'arbitraire créé par le vain
essai de vouloir énumérer tous les camps dans lesquels étaient
retenus les incorporés de force alsaciens et mosellans, de les situer
géographiquement par rapport des dates qui n ' ont rien à voir
avec l'incorporation de force des Alsaciens-Lorrains nt avec ses
conséquences ; que les dispositions du décret du 6 avril 1981 soient
applicables rétroactivement au moins à partir de la date d 'entrée
en vigueur du décret du 18 janvier 1973 dont elles ne sont qu' un
complément ; que les dispositions de l 'article L . 8 dia code des pen-
sions soient aménagées de telle manière que les incorporés de force
anciens prisonniers des camps sous contrôle soviétique puissent béné-
ficier, au bout de trois ans déjà, d'une pension définitive, quitte à
revoir son taux en cas d 'aggrevetion . Il lui demande en conséquence
les mesures qu'il entend prendre pour répondre à ces suggestions.

Bourses et allocations d'études (rorrditiuns d'attribution).

12950. — 19 avril 1982 . -- M. Pierre Weisenhorn demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale de lui faire connaitre lets taux
moyens de relèvement des plafonds de retenus requis pour eb t enir
les bourses scolaires depuis 1978 .

12554 . — 19 avril 1982 . — M. Paul Balmigère attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation de l'A 0 .1 .1' . et en
particulier, de l'unité de production biterroise de cette entreprise.
Actuellement, 200 personnes y travaillent dans deux grands .sec-
teurs de production : les circuits imprimés (quatre-vingt-dix tra-
vailleuses), la production de matériel pour la téléphonie privée
110 travailleuses). La plupart de ces t ravailleur, sont des femmes,

dans une région au chômage tendnin particulièrement accentué.
Il parait donc intéressant, dans le cadre de la volonté gouverne-
mentale de developper les emplois et le potentiel industriel, de
taire un effort dans ce secteur . En effet, faute de structures suf-
fisantes a son appréciation, la direction de celte entr eprise n ' ac-
cepte pas des travaux qui lui sont proposés en sous-traitance.
Ainsi, début janvier 1982, 23 090 heures de t ravail en sous-traitance
électronique ont été refusées ; cela représente douze a nuinze
emplois non créés dan .; le biterrois, 11 lui demande donc d'ouvrir
à cette entreprise une part raisonnable des marchés de la télé-
phonie publique afin de lui assurer l'activité mininnun lui permet-
tant de se développer.

Sécurité sociale (nrtnellesi.

12955. — 19 avril 1982 . — M . Paul Balmigère expose à M. le
ministre de la santé avoir reçu une délégation de responsables
de sociétés mutualistes affiliées à la fédération nationale des
mutuelles de traeail :_t-rs qui souhaitent sa reconnaissance en tant
que composante à part entière du mouvement mutualiste français
et notamment pou r développer et organiser la mutualité dans
l 'entreprise . La vitalité de ce mouvement, sa capacité de propo-
-dion, son effort pour répondre aux aspirations de la population
laborieuse semblent rendre nécessaire son association en tant que
telle d tous les niveaux d ' élaboration, de réflexion, de mise en
œuvre d ' une politique de le santé. Il lui demande s'il estime possible
de faire prendre n compte cette représentativité acquise sur le
terrain .
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Charbon iitouillères : bfeurthe-et-illoselief.

12956. — 19 avril 1982 . — M. Paul Balmigére attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur tes conséquences des direc-
tives communautaire, concernant la réglementation sanitaire des
petits centres d'abattage et de découpage de volailles à caractère
familial ou strictement artisanal . En effet, la délivrance par les
sersice, sanitaire, departententaue de l ' estampille nécessaire à
une commercialisation normale est soumise à des conditions dra-

coniennes . Si bien que des abatteurs ayant respecté rigoureusement
les principes de bases : tesnperature à observer dans les locaux
de travail, mos.ens de nettoiement desdits locaux, système d'écou-
lement de, eaux usée-s, etc nie ils directement constatés par les
services vet,rinaires, se .sont su refuser "agrément . Dans le souci
de permettre, soue un cnntrûle sanitaire strict, le maintien de ces
activites, il lui demande s'il est possible d'envisager un assouplis.

sement ou un sy,reine de dercn daiiun prenant en compte la quantité
de marchandise, trevaillces et le noutb :e de personnes employées,
pernme'ta nt cics conditions de concurrence normale avec les grandes
turne•, d Jb :ll,a~e.

Baas brui a ' h .tbitrh~m).

12957 . — 19 avril 1982 . — M . Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les contributions
des locataires au financement de l ' A-P . L . )aide personnalisée ait

logement , . En eliet, lorsque dans le .secteur locatif H .L .M ., les

logements font l ' objet d'un conventionnement, se produisent des
hausses, partais spevtaculaires de noyer, 211 p . Mil de ces loyers
représentent une contribution du loca, .ane au financement de
l'A l' L (Ir. de p uis plusieurs mils, ces 20 p. leu, sur décision
gouvernement :de . ne servent plus au financement de l ' A .P .L . et
sont ) geles sur un fonds de pi ivisinus des sociétés propriétaires

, C . 159 . . L1 appareil jute que ces 2,1 p . 1011, sans attendre les
noutelles orn•utatuins, puissent titre s emis à la disposition de ceux
qui les peeent le, local :tiree Il ne parait pas opportun que les
societi s proprio lires puin,ent décider du blocage de ce, sommes,
d ' autant plus qu :,urane di,p,t<itiiin ,uuvernenieniale ne s ' oppose
a une utili,auion de ce, 20 p . PM de loyers par ceux qui les
fournissent . lén eendinuence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que contorau' .uient à 1'interet de, locataires,
cet argent soit rends, le plus rapidement possible, a la disposition
(te, Iocat .ciies ,mien Ms ntodaliti-, que ces derniers contribueront
eux-ileum, e de s ,nir.

, humiques et lnrr,r, .i,,r„iques ,entrelarises,

12958 — 19 airil 1982 . — M. André Duroméa attire l'attention
de M . le Premier ministre sire la volonté manifeste de chefs d 'entre-
prise de mettre rn échec la poli)iette du Gouvernement en faveur
de l'emploi . Ainsi . alors que, par exemple, les ouvriers de la Société
normande de l 'a,ote sont en grève depuis le 10 mars pour que leurs
collègues partant en préretraite soient remplacés, conformément
aux orientations couvernententales, la direction persiste à refuser
toute diseu„ion et veut diminuer le, effectifs au risque même de
la sécusté . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
empocher ce, pratiques et, dans l'exemple cité, peur obliger la
direction -- qui depend désormais principalement de l'Etat — à
on-sis la diseus-ion avec les travailleurs et contribuer à la relance
ecunumiqu~ . t oc nous voulons.

1•:„s e'q '-e s'est .sernn'Inirr Ir%t r, irliss,"nenfs	llcnrthe. et- .lfoselle).

12959. -- 19 avril 1982. -- Mme Colette Goeuriot appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'état d avance-
ment et le financement des travaux de rénovation du lycée llenri
Poincaré à Nancy . Les trois premières phases de ces travaux ayant
été menées à ternie, reste à effectuer la quatrième tranche de ceux .
ci . A ce propos, plusieurs questions sont posées . Quel en se r a
exactement le contenu : concernera-telle e':clusivemect les façades
et les toitures, ou bien comprendra-telle aussi i'aménagement de
nombreux locaux intérieu e s qui n'ont pas été rén„vés . Quand les
travaux commeareront-ils et quelle date est prévue pour leur achè-
vement . Quel un sera le coût total et quel en est le mode de
financement . Elle lul demande si l'Etat entend subventionner, à
titre exceptionnel, ces travaux, ou s'il est prévu un pre'levement
sur les crédit, de construction et d'entretien alloués chaque année
à l'académie de Nancy-Metz .

12960. — 19 avril 1982 . — Mme Colette Goeuriot appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur la situation faite aux
mineurs actifs, pensionnés et veuves de mineurs de la mine d'An-
derny-Moutiers . En effet, habitant à titre gratuit urne cité de cette
société, ceux-ci bénéficiaient, jusqu ' en 1977, de l 'eau gratuite dans
son intégralité (fourniture de t'eau plus taxe à charge de la sociétés.
Depuis cette date, la société d'Anderny-Moutiers tente de faire
payer l'eau ainsi que la redevance antipollution réclamée par
l ' agence financière du bassin Rhin-Meuse . Elle souligne que les
mineurs actifs, les pensionnés et veuves de mineurs considèrent, à
juste titre, la gratuité de l ' eau comme un droit acquis et estiment
que c ' e :.t à la Société des mines d'Anderny-Moutiers de prendre
en charge la redevance antipollution . Ainsi pour exprimer leur
volonté de préserver ce droit, depuis 1977, les intéressés refusent
de régler les factures réclamées malgré les avertissements et les
nuises en demeure . Dans ces conditions, elle lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour que la redevance antipollution
continue à être supportée par la société sans refacturation aux
ha0itants de la cité.

Impôt stuc le recen, Ibénéfices non coin nercicuxl,

12961 . — 19 avril 1982 . — M . Georges Hage demande M . le

ministre du budget si un crédit accordé pour la réal',atinn, au
titre du 1 p. 100, d'une oeuvre d'art revenant à l'Etat peut être
considéré comme un revenu, si la notion de bénéfice qui en
découlerait peut s'appliquer à un travail dont le coût au r ait été
fixé arbitrairement sans tenir compte de la main-doeuvre qu'il
représente, enfin si un 1 p . 100 reste alors ce qu'il est, matériel-

lement et moralement, lorsqu 'il est amputé d'une partie par le
biais de l'impôt.

Impôt sur le reversi 'bénéfices non, commerciaux),

12962. — 19 avril 1982 . — M . Georges Hage demande à M . le
ministre de la culture si un crédit accordé pour la réalisation, au

titre du 1 p . 100, d'une oe uvre d'art revenant à l'Etat peut être
considéré comme un revenu, si la notion de bénéfice qui en

découlerait peut s'ap p liquer à un travail dont le coût au r ait été
fixé arbitrairement sens tenir compte de la main-dccuvre qu'il
représente, enfin si un 1 p 100 reste alors ce ctu'il est, matériel-
lement et moralement, lorsqu ' il est amputé d'une partie par le

biais de l'impôt.

Professions et aclicités médicales , . .,cdeci se enduire».

12963 . — 19 avril 1982 . — M . Georges Hage attire l 'attention de

Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
situation des adjointes du service de santé scolaire . Ce service

d'Etat, créé en 1945 par le ministère de l 'éducation nationale,
a recruté pour seconder les médecins un corps d 'auxiliaires

médicales : les adjointes d'hygiène scolaire . Le recrutement de
ce personnel s 'est effectué sans criteres définis : institutrices,

infirmières, assistantes sociales, sages-femmes ; diplômes divers:

bac, B . E ., H . E. P . C. En 1955, les adjointes possédant le

diplôme d'Etat d 'assistante sociale furent titularisées dans le corps
des assistantes sociales . Les autres adjointes furent classées dans
le cadre spécial des adjointes relevant du ministère de l 'éducation
nationale . Le décret ii 62-157 du 7 décembre 1962 classa le corps

d i s adjointes «en voie d'extinction r et par le décret du 11 février
1962 le personnel de ce corps fut titularisé . En juillet 1964, le
service de santé scolaire du ministère de l 'éducation nationale fut
transféré au ministère de la santé publique . En 1965, les adjointes
possédant le diplôme d'Etat d'infirmière ou autorisées purent
demander leur intégration dans le corps des infirmières de
l'administration de l'Etat . Ces deux personnels, adjointes et infir-
mières de santé scolaire, possèdent les mêmes fonctions au sein
de l ' équipe éducative dans tous les établissements d'enseignement
(publics et privés) de la maternnelle à l'université . Bien qu ' exerçant
les mêmes fonctions et bénéficiant de la même formation continue,
les adjointe, voient depuis dix ans s'accroitre l ' écart entre leur
réinunératicn et celle des infirmières (de l'ordre de 900 francs
par mois) . A titre exceptionnel les adjointes demandent que leur
statut, bien que figurant dans un cadre d ' extinction, soit révisé
dans l'optique d'un échelonnement indiciaire permettant l'accès
à l'indice terminal du premier grade des infirmières . Ce projet
de nouveau statut a été présenté au début de l 'année 1982 aux
ministères de tutelle par leur organisation syndicale . Ce personnel,
maintenant fié 'cinquante ans pour les moins anciennes) et peu
nombreux 1280 sur le plan national), a toujours depuis la création
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du service en 1945 et dans des conditions souvent difficiles rempli
avec dévouement et efficacité ses tâches de prévention et d'édu-
cation auprès des enfants . En conséquence, il lui demande si elle
n ' estime pas juste le projet te statut présenté et légitimes les
revendications de cette catégorie de personnel et quelles mesures
elle compte prendre pour que celles-ci. aboutissent.

Professions et activités médicales (ntédeciue scolaire).

12964. — 19 avril 1982. — M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation des adjointes du service
de santé scolaire . Ce service d ' Etat, créé en 1945 par le ministère
de l'éducation nationale, a recruté pour seconder les médecins
un corps d'auxiliaires médicales : les adjointes d'hygiène scolaire.
Le recrutement de ce personnel s 'est effectué sans critères définis :
institutrices, infirmières, assistantes sociales, sages-femmes, diplômes
divers : bac, B .E ., B .E .P .C . En 1955, les adjointes possedant le
diplôme d'Etat d'assistante sociale furent titularisées dans le
corps des assistantes sociales . Les autres adjointes furent classées
dans le cadre spécial des adjointes relevant du mini tère de
l'éducation nationale . Le décret n" 62157 du 7 décembre 1962
classa le corps des adjointes en voie d'extinction i et par le
décret du 11 février 1962 le personnel de ce corps fut titularisé.
En juillet 1967, le service de santé scolaire du ministère de l'édu-
cation nationale fut transféré au ministère de la santé publique.
En 1965, les adjointes possédant le diplôme d'Etat d infirmière
ou autorisées purent demander leur intégration dans le corps
des infirmières de l'administration de l'Etat . Ces deux personnels,
adjointes et infirmières de santé scolaire, possèdent les mémes
fonctions au sein de l'équipe éducative dans tous les établisse-
ments d'enseignement (publics et privés) de la maternelle l 'uni-
versité. Bien qu 'exerçant les mémes fonctions et bénéficiant de
la ménre formation continue, les adjointes voient depuis dix ans
s'accroître J'éeart entre leur rémunération et celle des infirmières
(de l'ordre de 900 F par mois( . A titre exceptionnel, les adjointes
demandent que leur statut, bien que figurant dans un cadre
d'extinction, soit révisé dans l'optique d'un échelonnement indi-
ciaire permettant l'accès à l ' indice terminal du premier grade
des infirmières . Ce projet de nouveau statut a été présenté au
début de Pennée 1932 aux ministères de tutelle par leur organi-
sation syndicale . Ce personnel, maintenant àgé (cinquante ans
pour les moins anciennes( et peu nombreux : 280 sur le plan
national, a toujours depuis la création du service en 1945 et dans
des conditions souvent difficiles rempli avec dévouement et effi-
cacité ses fiches de prévention et d'éducation auprès des enfants.
En conséquence, il lui demande s'il n'estime pas juste le projet
de statut présenté et légitimes les revendications de cette catégorie
de personnel et quelles mesures il compte prendre pour que celles-ci
aboutissent.

Prefe .s.srors et activités médicales (médecine scolaire(.

12965. — 19 avril 1982 . — M. Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation (les adjointes du service
de santé scolaire . Ce service d'Elat, créé en 1945 par le ministère
de l'éducation na tionale, a recruté pour seconder les médecins
un corps d'auxiliaires médicales : les adjointes d 'hygiène scolaire.
Le recrutement de ce personnel s 'est effectué sans critères définis :
institutrices, infirmières, assistantes sociales, sages-femmes, diplômes
divers : bac, B .E ., B .E .P .C, En 1955, les adjointes possédant le
diplôme d'Etat d'assistante sociale furent titularisées dans le
corps des assistantes sociales . Les autres adjointes furent classées
dans le cadre spécial des adjointes relevant du ministère de
l'éducation nationale . Le décret n" 62-157 du 7 décembre 1962
classa le corps des adjointes s en voie d 'extinction > et par le
décret du 11 février 1962 le personnel de ce corps fut titularisé.
En juillet 1964, le service de santé scolaire du ministère de l'édu-
cation nationale fut transféré au ministère de la santé publique.
En 1965, les adjointes possédant le diplôme d'Etat d ' infirmière
eu autorisées purent demander leur intégration dans le corps
des infirmières de l'administration de l'Etat . Ces deux personnels,
adjointes et infirmières de santé scolaire, possèdent les mémes
fonctions au sein de l 'équipe éducative dans tous les établisse-
ments d 'enseignement (publics et privés) de la maternelle à l ' uni-
versité . Bien qu ' exerçant les mimes fonctions et bénéficiant de
la méme formation continue, les adjointes volent depuis dix ans
s 'accroître l ' écart entre leur rémunération et celle des infirmières
(de l'ordre de 900 F par mois) . A titre exceptionnel, les adjointes
demandent que leur statut, bien que figurant dans un cadre
d 'extinction, soit révisé dans l ' optique d'un échelonnement indi-
ciaire permettant l'accès à l'indice terminal du premier grade
des Infirmières . Ce projet de nouveau statut a été présenté au
début de l 'année 1982 aux ministères de tutelle par leur organi-

sation syndic .sle . Ce per .,, n unel, maintenant agé (cnquante ans
pour les moins anciennes et peu nombreux : 280 sur le plan
national, a toujours depuis la création du service en 1945 et dans
des conditions souvent difficiles rempli avec dévouement et effi-
cacité ses tâches de prévention et d'éducation auprès dc . . entants.
En conséquence, il lui demande s'il n'estime pas juste le projet
de statut présenté et legitimes les revendications de cette catégorie
de personnel et quelles mesures il compte prendre pour que celles-ci
aboutissent.

Prnfessi(,ns et activités mc'dic'ales ( médecine scolaire).

12966 . — 19 avril 1982 . — M . Georges Mage attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
adjointes du service de santé scolaire . Ce service d ' Etat, créé
en 1945 par le ministère de l ' éducation nationale, a recruté pour
seconder les médecins un corps d'auxiliaires médicales : les adjointes
d ' hygiène scolaire . Le recrutement de ce personnel s'est effectué
sans critères définis : institutrices, infirmières, assistantes sociales,
sages-femmes, diplômes divers : Bac, B .E , B .E .P C . En 1955, les
adjointes possédant le diplôme d'Etat d'assistante sociale furent
titularisees dans le corps des assistantes sociales . Les autres
adjointes furent classées dans le cadre spécial des adjointes relevant
du ministère de l ' éducation nationale . Le décret n" 62-157 du
7 décembre 1962 classa le corps des adjointes en voie d'extinc-
tion t et par le décret du 11 février 1962 le personnel de ee corps
fut titularisé . En juillet 1364 le service de santé scolaire du minis-
tère de l'éducation nationale fut transfére au ministère de la santé
publique . En 1955 les adjointes possédant le diplôme d ' Etat d 'infir-
mière ou autorisées purent demander leur intégration clans le corps
des infirmières de l'administration de l'Etat . Ces deux personnels,
adjointes et infirmières do ,t'nté scolaire, possèdent les mémes
fonctions au sein de l 'équipe éducative dans toutes les établisse-
ments d 'enseignement (publics et privés de la maternelle à l ' uni-
versité . Bien qu'exerçant les mémes fonctions et bénéficiant de la
même formation continue, les adjointes voient depuis dix ans
s 'accroitre l'écart entre leur rémunération et celle des infirmières
ide l'ordre de 900 francs par mois( . A titre exceptionnel les
adjointes demandent que leur statut, bien que figurant dans un
cadre d ' extinction, soit revisé dans l ' optique d ' un échelonnement
indiciaire pers: ettant l'accès à l'indice terminal du premier grade
des infirmières . ''e projet de nouveau statut a été présenté au
début de l 'année 1982 aux ministères de tutelle par leur organisa-
tion syndicale . Ce personnel, mail tenant âgé (cinquante ans pour
les moins anciennes( et peu nombreux : 280 sur le plan national,
a toujours depuis la cr éation du service en 1945 et dans des condi-
tions souvent difficiles rempli avec dévouement et efficacité sep
tâches de prévention et d'éducation auprès des enfants . En consé-
quence, il lui demande si elle n'estime pas juste le projet de
stab a t présenté et légitimes les revendications de cette catégorie
de u -. rsonne] et quelles mesures elle compte prendre pour que
celles-ci aboutissent.

Assurance invalidité décès (cupitol décès(.

12967. — 19 avril 1982 . — M . Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur une conséquence
néfaste de l'application de l'article 364 du code de la sécurité
sociale . Ainsi '4me X., après avoir vécu trente-trois ans en concu-
binage notoire et avoir eu de cette union sept enfants, s 'est vue
refuser au décès de son concubin le bénéfice du capital décès.
Peut être considérée à la charge d'un assuré pour l'attribution du
capital décès toute personne dont les ressources personnelles aug-
mentées d'une somme égale au montant de la majoration fixée par
décret n 'excèdent pas le chiffre limite de ressources prévu pour
l' attribution de l'allocation aux vieux travailleurs salarié:, aux per .
sonnes seules à savoir 17300 francs par an . Or, 11me X ., i nvalide à
80 p, 100, percevait une pension d'invalidité de 17011 francs par
mois, soit plus du plafond de ressources exigé . Pour l'heure l 'inté-
ressée se trouve donc dans l'impossibilité de faire face aux frais
funéraires de son concubin en raison du faible montant de ses
revenus . En conséquence, il lui demande si elle n 'estime pas juste
et opportun de modifier les dispositions de l ' article 36-1 du code
de la sécurité sociale aux fins d'étendre au concubin survivant
le droit au capital décès au môme titre que le conjoint.

Assurance vieillesse : régime ries fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions).

12968 . — 19 avril 1982. — Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
enseignants retraités qui continuent actuellement de percevoir une
pension dont les arrérages sont versés trimestriellement et à terme :'
échus . Ce n .ode de paiement, représentant de nombreux inconvé
nients pour les bénéficiaires, a été abandonné dans plusieurs zone' :
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Métaux teivreprises : 31aiucr.

1297•' . — IP avril 1982 . — Mme Colette Goeuriot appe l le l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur l'avenir
des entreprises de Vitry-le-Francois, Airvault et La Couronne de
l 'ex-IL. Kempf, S . A ., qui a ctépo ,é son bilan le 11 février 1982
et dont les salariés ont été licenciés à la suite de la mise en
règlement judiciaire . Celte société spécialisée dans la gros 'i' chau-
dronnerie pour l'industrie était un des principaux exportateurs
de la région Champagne-Ardennes . Les salariés licencies envisagent
diverses solutions qui permettraient une reprise d'activité, y compris,
éventuellement, sou, forme coopérative . Elle lui demande les dis-
pedtions qu'il compte prendre pour faioriser une solution positive
et nctamment s'il n'envisage pas dots l'immédiat l'octroi d ' une
aide publique.

Ilueiiael)rs .ni :usc~tinu professiotuiclle et sociale).

12975 . — 19 avril 1982 . — Mme Muguette Jacquaint attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les délais
de paiement des sommes dues aux travailleurs handicapés des
centres d'aile par le travail, au titre de la garantie de ressources.
En effet, la loi du 30 juin 1'75 fixe la garantie de ressources pour
ce : personnes à 70 p. 100 du S .M .I .C . Cette somme est composée,
d ' une part, d'une rémunération de base déterminée par l'employeur
en fonction de la capacité de travail du travailleur handicapé et,
d'autre part, du complément de rémunération remboursé par l'Etat.
Il semble que pote' ce dernier, d ' importants retards peuvent étre
constatés . La Cotorep, organisme gestionnaire de ces fonds, explique
ce retard par le fait que ces crédits sont adressés uimestriellement
pal' le tninisli•re du travail et de la solidarité nationale, et qu'en
début d'exercice . le rote des crédits et leur répnrtition dans les
difl'éients ntinietéres ne permet pas d'honorer les remboursements
aux dates prévue, . Elant donné la situation difficile dans laquelle
se trouve ces personnes, il est certain que ces retards posent de
sérieux problèmes financiers et sont source d'inquiétudes supplé-
mentaires . En eonsrquencc, elle rua demande si il ne serait . pas
po'.sible de prendre de nouvelles dispesitions afin que ces paie-
men t s ce fas s ent dan, des délais satisfaisants.

Ftraugcr .s tellyéricu .a).

12976 . — 19 avril 1982. — M . Parfait Jans attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les faits suivants : la
loi de finance., rectificative du 3 août 1981 a aligné les pensions
des anciens combattants ou fonctionnaires français ayant opté
pour la nationalité algérienne sur les pensions dont sont titulaires
les nationaux des Gays ou territoires ayant appartenu à l'union
française nit a la Communauté, ou ayant été placés sous la protec-
lion ou la tutelle de la France n et qui sont devenus indépendants).
Ces pensions ne .,ont pas révisables à compter du 3 juillet 1962 et
continuent à être payée, sur la hase des tarifs en vigueur à cette
même date . Considérant que la possibilité prévue p ar la loi de
finances, et selon laquelle ces pensions pourront faire l ' objet de
revalorisation par voie de décret, n ' est pas satisfaisante (car elle
risque de faire de celte loi de finances un texte législatif opposable
aux poursuites devant la juridiction administrative), il lui demande
cruelle, mesures il compte prendre pour rétablir la situation des
Algériens ayant servi la France.

Elull ( es,•rueuls d'hospitalisation, de soins et de cure
iceuires hospilalier .s : Cantal ..

12977. — 19 avril 1982 . — M . André Lajoinle attire l'attention

de M . le ministre de la santé sur la situation du centre hospitalier
de Saint-Flour (Cantal, . Cet établissement moderne e! récent des-
sel( tout l ' Est du département du Cantal, une partie des départe-
ments voisins de la filaute-i .oire et de la Lotére . De plus, Saint-Flour
est située au carrefour de la R . N . S et de la R . N . 121 . Ces axes
routiers drainent, principalecuent l'été, une circulation impor-

tante . Cela a pour conséquence une augmentation sensible des
intervention; à la suite d'accidents . Par ailleurs, la population sua-
floraine -- à la salle de l'afflux touristique — subit une ianportante
augmentation estivale . Or un seul chirurgien opère dans cet établ i s-
sement . Il semble difficile, pour beaucoup, qu'un seul praticien
demeure disponible vingt-quatre heures sur vingt-quatre heures.
Cet état de fait mitraille une certaine méfiance parmi les nalades.
Certains préfèrent l'hospitalisation loin de chez eux à Au r illac ou
à Clermont-Fer rand . Cela provoque : un surcroit de t racasseries
pour les patients ; un encombrement accentué des grands centres
hospitaliers ; un Handicap pot' l'huSpilal de Saint-Flote• qui doit
représent e r une dos plus grosses entreprises locale, et qui a
des possibilités d'extension . En conséquence, il lui demande quelles
sont les me,urose qui pourraient être prises pour nommer un
second chirurgien dans cet ettbliasement afin que celui-ci réponde
mieux aux besoins de sa région.

dépendantes des trésoriers payeurs généra . au profit du paiement
mensuel . L'article 62 de la loi de finances pour 1975 en a prévu
l'application progressive_ Elle lui demande quilles mesure, il compte
prendre afin d'étendre cette disposition à l'ensemble du territoire.

A .ssurauc•e rieillec .ee r geers :lüi,, ttulcal des pt•hs'nr',).

12969 . — 19 avril 1932 . — M. Roland Ma,toin attire l'attention

de M . le ministre des anciens combattants sur la revendication que
formulent les r,_tractoire, et magni-:a :_l ; loua que soit applique le
statut du refraetaire . La pi ri gide dut eut laquelle le relrac•taire a
dit vitre en tu r, la loi - e ttsi coesid'' ré vo unie service actif, il
lui demande que ce Mander elteclué v .,lonteinenment en tenu).; de
guerre, béreiicie de la catenaen.e simule tempe de iéfractariat X 2'.

Dtpnrtev,e a r .s c , tiiriti C,e d 'outre-,mer
i( ;ui .rle'uulnf

	

pois,un .~ rI pro-hasts d ' em, doute e r air ln rasa,.

12970. — 19 ivrit 1932 . — M. Ernest Moutoussamy demande à
M. le ministre de la mer de l'it : „rnier de la situa t ion carte du plan
de péche qui e,i.,te en Guadeloupe tant un rdee, .0 de la nature et
du montait de, aide, publique, accurdees, qu'ai niveau des types
de bateau . Particulibrcvneut, il voudrait savoir el le bateau de type

(téneteau cutiseiile par le S . D A. T . et fout ii par la société
contrneieialc dandinuar repend totalement aux et:igenres du tape
de poche precunise dal, la région.

Dép~rr!enie•rI

	

et lrr„ r „'r,, d 'oeii,'-rncr rr;,, deloulre

	

.

	

prti,licitei,

12971 . — 19 u,rit 1982 -- M . Ernest Moutoussamy informe M. le
ministre de la communication de l'esistcnce en Guadeloupe de plu
sieurs agence, de publicité locales . Celles-ri intplanléee tanne le tissu
économique du déuartemcut se heurtent a la s,tuaton de monopole
de l'Aeence Havai, qui ,e traduit dans les faits par la r .r,ie exclu-
>ive de FR 3 Guadeloupe et la ri',ic esclu,ice de, annuaires P .T .T.
ll en résulte noua c :•, entreprise, locale, de, ditticultes de tous

ordre; et nutanune .. ', au niveau de leur rein i-ration par Havas'
D.O F. o . i l . de c o i iains ordre,. de publi c ité . Il lui demande quelles
sont te,. rute_eures qu'ut. entend 'rendre peur ne pas léser les agences
locale, de publicité et s'il envisage aient de confier une régie
exclusive quille qu'elle soit a Havas DOM . -'l' . O . M ., d'ouvrir la
unnpéution aux agence ; locale,.

Di par r er. .e,ds el terrtoires d ' unln•-inrr
,pe

	

per'sn~, ares ogre ...s

12972 . — I!i :mail 1982 . — M . Ernest Moutoussamy attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarife nationale eue la .situation des
personne., àgées du département de la Guadeloupe relevant de
l 'aide sociaie . Il lui rappelle que ces eursonnes ne pc•rcoivent, con for .
mément au demie, n” 81-21i4 du Iii mars 1981 fixant le taux des
allocations d'aide susiale dan, i's di•p ;rtcanents d'outre-mer, que

la somme de e 4q, ;' Leine, par omi s , alor s que le minimum vieillesse
rt• . alr,ri .,r :ut 1-' ~an,ier 1 :982 dsut, le, ddis : maltent, de la métropole

a ét•i porté a 201)0 franc, . Il en résulte nue les pers o iu's âgées
rele':ant de l'aide aoeiale dan . le, D. O . M . ne perc-uivent ménte
pas le montant intégral de l'allocation sepplénientaire du fonds
national de solid .n rné qui constitue en fait pour elles un avantage
principal ler":1 partiellement il lui demande quelles sont les dispo-
sitions qu'elle entend prendre pour mettre un terme d,'finitif à
cette di-criini,arion.

1lntie, ', p(iur•yu,•s r-,•rrrp,,sr51.

12973 . — 19 avril 1982 . — M. Edmond Garcin appelle l'attention

de M . le ministre de l'industrie sur l'avenir de la manufacture pro-
vençale de 1nalière ptestiq,u• bac, Rivierat contrôlée par la
S E F f P . Ilolcliu- finaucnea• du groupe llonopia ;ll . Le, industrie,
de tran.sfortna!ion de matières plastique, jouent un rôle d 'entrai-
n enient et conditionnement, de ce fait, des secteu r, importants de
notre économie notamment dans la chimie, la métallurgie, la
machine-outil, etc• . Leur développement est un élément indispen-
sable de la recomtui•te du marche intérieur, objectif que s'est fixé
le Go•,ivenu•ment . ('_•, industries peuvent contribuer à un meilleur
équilibre de notre balance comrnc•rciatc avec l'extérieur. Elle, consti-
tuent de, -uurce' importantes d'entptoi,. . i .ee 359 salarié, de la
11 P M 1' qui craignent un dépi,l de bilan et le di•nt,mti•lente tt
de, établis-eurent, de Marseille et de ( :entenos ont, avec leurs
syndicats C G .T ., C F D T. et C .G .C ., formulé des propositions
afin d'as, n'el' i'e--or de leur entrepri s e . II lui demande les 1neaules
qu'il compte prendre pour relancer l'iotltntrie de transforma-
tion des matièr, pla' .tique- et plus parliculiètentent celle, qu'il
envisage à l'égard de la 11 P M P . en liaison avec le secteur
public et nationali-,i élargi de ; pétroles, de la chimie, etc., qui
constitue un point d'appui nouveau pour contribuer au dévelop-
pement de ce secteur Industriel .
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F'rIcts c' legrrues (emploi et actirrte' , .

12978 . — 19 avril 1982 . — M . André Tourné expose à Mme le ministre
de l'agriculture qu ' il serait opportun d ' aborder . en ceste tin de
moi, d'avril . les prublènnes des futures productions de fruit ;.

Bien si•, ces recolle, ,ont encore ptoblem tiques . l i es b .inrge,ins

n' ont pas eclos portoi t dans les régions productrices . 1)e Plus,
des gelees retardataires sont possibles et peuvent perturber les pro-
messes des fleurs . 'foutefoi .s, même si le printemps de 1982 n'a lia,
encore cédé la place a 1 ' etr', il est possible d' ores et del, d ' envisa,er
les tonnages de fruits susceptibles d 'être prnrlui :s en France . Dans

chaque departement, les superficies plantées en arbres t'raitiers
sont connues . Le nombre d'abricotiers, de pompiers, de terisicr•s,
de poiriers qui sont les variétés de fruits les plus imposantes,
récoltée, en l' rance, est bien connue des services départenu'nlaux
de l 'agriculture . De plu s , on cannait aussi les statistiq .ies globales
c?es productions de ces dernières armée- On ronflait aussi :es
capacités de consommation du marché intérieur fiançais . De plus,
on n ' ignore I,as les possibilités qui existent pour exporter vers
l'étranger une partie des fruits récoltés chez nous . Au marché
de bouche s'ajoute aussi celui de la conserve . En effet, la France
a ore vieille t'idilion de conditionnement industriel des fruits
sous turute de conserves de fruits sxs, de jas de fruits divers, etc.
En conséquence, il lui rappelle qu il est possible de me t tr e en
place avant la venue des futures recoltes des dispositions pour
assurer une bonne commercialisation et un bon c e ndilionnevnent
des fruits a récolter . Parallèlement, des mesu res de 1, . . tlion, cuire
d 'interdiction, doivent être pri ses à l'encont re des importations de
fruits de l ' étrange r, de quelque pays que ce soit, aussi bien en
quantité qu'en dualité . Car il faut tenir compte de certaines
productions de fruits qui arrivent massivement avec les tories
chaleurs de reli é : abricots et pèches notamment, ainsi que des
capacités de runsotonnatuns interieures au cours des munies ieriodus
de produ ;tiuns massives des fruits précité, . En tout état de cause,
P. faut éviter à l'avenir d'avoir recours à la pire des solutions,
celle appelée sur le plan officiel de retraits , c'est-a-dire la des-
,ructi,tn d ' une partie des s 'icones de fruits jetées à la décharge
publique . Il lui demande ce qu'elle pense décider, canule tenu
oes réflexions et des suggestions précitées pour assu r er une
commercialisation harmonieuse des futures récoltes de fruits .

Poissons et prudu .i .s d'eau Mince et de la ruer ,pétltc uarriturrte i .

12980. — 19 avril 1982 . — M. André Tourné expose à M. le
ministre de la mer qu'avec l'arrivée progressive du beau tem p s
le poisson bleu : sardines, anchois, maquereaux et Sorel, c•ummence
à longer !es cotes méditerranéennes, en particulier celles du pour-
tour dut eolfe du Lion . Ce poisson est saisonnier . Il vient des
côtes africaines par le dét roit de Gibraltar et ne fait que passer
devant chez nous . Depuis des te :nps inuné' no t :ux, des pêcheurs,
sous une forme artisanale, s'adonnent la pêche (le ce poisson
bleu . Cette pêche se pratique à pr^sent suivant le système dit

tu lamparo . Les bateau, utilisés sont des chalutiers de petit
gabarit montés par des équipaes <le six à douze (tommes . Le
revenu des prises est réparti à la part entre t „ patron embarque
et le reste de l'équipage . Par fortes ' ligueurs, le poisson passa
en rangs serres . 1-es prises sont • .:ors de fort tonnage . Mais alors
se pose le probli-me d, commercialisation rapide du produit,
une fois au rivage, car le moindre coup de soleil le détériore
rapidement . Aussi, fart-il mettre en place des moyens d'expédition
et de conditionnement . Ces moyens étant insuffisants . un assiste
depuis des années sous forme de ret rait d'une part des apports
ou rejet à la nier du poisson péché. Il s'agit là d ' une action de
mépris vis-à-vis des marins pêcheurs qu passent •.te longues nuits
en mer . De plus, les consommateu rs manifestent leur légitime
cour re. Ils payent le poisson relativement cher quand il y en a
ou alors en sont privés pendant les périodes de lune ou de nlatt-
vais temps . En effet, la pêche au s lamparo r se pratique au
cours des nuits sans lune et par temps convenable . Pour éviter
le rejet en nier du poisson bleu, il est nécessaire de prévoir de
le mettre dans des chambres froides ou de le congeler après
pacage à waters des tunels de congélation . En conséquence, il
lui demande : 1" s'il est d'accord avec toutes les réflexions ci-dessus
soulignées ; 2" ce qu'il compte décider ou ce qu'il a déjà envisagé
pour permettr e au cours de la bonne saison la commercialisation
dtt poisson bleu, en évitant dans tous les cas, sous forme de
retraits, <t'avoir recours au rejet à la mer d'une partie du poisson
une foi, ramené à terre.

Pensions rnilituires d'nurntiditr et des rictnnes de guerre
. pension des linialides . .

Roessons ci alcools u e nrrs et ritir•ulturen

12979. — 19 avril 1982. — M . André Tourné expose à Mme le
ministre de l ' agriculture que Pi s problèmes viticoles gardent dans
le pays, notamment dans les régions méridionales grosses pro-
ductrices de vin de consomma un courante et de vin de pays, inct
acuité inquiétante . il en est de même pour certains vins ^ V . D . Q . S . t

ou bénéficiaires de l'appellation d'origine contrôlée e A.O . C . Le
malaise très profond qui persiste chez les viticulteurs provient pour
l'essentiel des sources suivantes : 1" les prix de ri• .ét'ence à !a
propriété ou en cave coopérative ne correspondent jamais aux
coins de production ; 2" les prix même arrêtés officiellement ne
sont pas toujours respectés ; 3 ' les importations décidées et pré-
parées de longue date ne sont pas, par ailleurs, nécessairement
complémentaires ni en quantité ni en qualité . lnevitablemcnl, ces
phenomènes ont pour objet essentiel de casser périodiquement
les prix à la pr iduction . Si les deux précédentes récoltes de vin,
celte de 1980 avec 69 millions 598 080 r ._ctolitres et 'elle de 1981
avec 5d million : . 611 000 hectolitres, avaient été semblables à
celle rte 1979 qui fut de 84 millions d'hec'olitres, la campagne
actuelle comporterait des aléas encore plus inquietants . Tenant
compte des aménagements en cours du vignoble trançaise qui ne
cesse de rajeunir, avec une part prépondérante en cépages nobles,
ce qui est une excellente chose et compte tenu aussi de la façon
rie cultiver la vigne de la part de, ritculteurs oui utilisent ries
engr .,is sp é ciaux et des produits anticry otogamiques de haute
qualité, il faut s ' attendre celte année à une récolte au moins
semblable a celle de 1979 qui fut de 81 millions d'hectolitres avec
une majoration de forts degrés . Une abondance pareille cependant
bien naturelle•, si elle se renouvelait . perturberait l ' avenir du
marché . Aussi e-t-il nécessaire rte tenir compte de cette é s entualite.
D'ores et déjà, il faudrait éviter de se lier à des importations
rl'nù qu 'elles viennent tant qu ' on ne ronnait ra pas le s. productions
nationales. Sans oublier le report ries disponibilités en fin <le
campagne au 31 aoùt de chaque année En loin état de cause si
des importations étrangères de vin devaient se produire, el'
ne pourraient être complémentaires aux besoins nationaux . En consé-
quence, il lui demande ce qu 'elle pense de ces réflexions et ce
qu'elle compte décider pour lui donner la suite la meilleure . II lui
rappelle que dans tous les cas, 11 saut mieux prévenir que guerir .

12981 . — 19 avril 1982 . — M. André Tourné expose à m . le
ministre des anciens combattants que parmi les ressortissant; de
son ministère figurent des pensionnés hors guerre : fantassin :.,
tankistes, aviateurs, marins, etc . Du fait de la motorisation géné-
rale des unités de combat et des missions nouvelles qui leur
sont imparties, on enregist re quotidiennement de sérieux accidents
dont sont victimes, en service commandé, des soldats, des sous-
officiers et des officiers de toutes les armées précitées . En consé-
quence, il lui demande de préciser quel est le nombre exact de
pensionnés hors guerre qui figurent parmi les ressortissants de
son ministère titulaires d'une pension <l'invalidité militaire.

,]scire (tribunaux des pensions».

12982 . -- 19 avril 1982 . — M. André Tourné expose à M. le
ministre de la justice que parmi les juridictions de son ressort
figurent les tr ibunaux de pansions . II lui demande : 1" combien
de tr ibunaux de pensions existent sur tout le territoire français

dans chacun des départements de la métropole et dans les
D . O . S1 -T . O . M ., compris : 2" si tous ces tribunaux de pension
ont à leur tète des juges qualifiés, des greffiers et autres per•
sonnels nécessaires „ leur bonne marche . De plus, il lui demande:
coml .ien d'affaires ont été jugées par les tribunaux des pensions
a la demande d'in valides de guerre rte toute catégorie, au cours
de l'année 1981 : ni pour toute la France ; h) dans chacun des
départements français où existe un tr ibunal des pensions.

sis__ gis_

Justice rtribuuaur' des p insu Ils

12983 . — 19 avril 1982 . — M . André Tourné demande à M . le
ministre de la justice : 1” combien de jugements favorables ont
été rendus par les tribunaux de pensions au cours de l'année 1981
en fat eur des anciens combattants qui ont eu recours à la juri-
diction des pensions : ai pour toute la France ; bi pour chacun
des départements français ; 2" ...den de décisions de rejet ont
été prises par les mêmes tribunaux de pensions à l ' encontre des
anciens combattants leur ayant soumis leur cas litigieux : a pour
toute la France ; bi pour chacun des départements français .
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Anciens combattus, : 'ministère ,budget,.

12984. — 19 stil! tsê, . — :d . André Tourné ex pose ir M. le
ministre des anciens combatrants que les pensions militaires d 'invali-
dité, !es pensions servies aux veuves de guerre, aux ascendants de
guerre et aux orphelins de guerre ainsi qu ' aux titulaires de la
retraite du combattant sont pas-des à leurs titulaires suivant la
formule dite à guichet out est, les pensions qu'ils percevaient
s 'éteignant en mime temps . Tenant compte qu ' en général, pour
l'année qui suit celle au cours de laquelle le budget est voté, ce
dernier etanl en principe elaboré en fonction d'un nr,ntbre presurne
de survivants enregistré au cours de l'année précédente, des
sommes fictives figurent dans le projet de budget . En effet, du fait
des décès des pensionnée intervenus pendant au moins deux ans.
des sommes importantes, quoique votées, ne sont pas payées.
Elles tombent alors dans le budget généra : . Il est m cessaire de
souligner que de tous les budgets, seul celui des anciens combat-
tants ne comporte jamais de crédits de report . Il lui demande:
1" s'il est d'accord avec ces observations : 2" ce qu'il compte
décider au cour, de la p' '- :iode d'élaboration du prochain budget
pour les faire prévaloir, notamment auprès des services financiers
ce l'Etat .

Ani'''s rrnubottunts et victimes de guerre
Ipensinns d'is 'otid,té

12985 . -- 19 avril 1982 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre des anciens combattants que, depuis plusieurs année,,
pour justifier d'une part l' : u_ :nentation du budget de son ministère.
et pour démentir d'autre part la diminution du nombre de parties
prenantes, on invoque !'augmentation du taux des pensions déjà
acquise, a la suite de demandes en aggra"ation présentées par
des anciens combattants dont Pelat de santé s'est aheré . Toutefois,
il s'agit d ' appréciations dont le caractère général est par trop
évident . aussi . est-il néee.ssaire d'énoncer des données chiffrées.
En conséquence, il lui demande : 1 ' combien de demandes en aggra-
vation ont etc• presenttres dans chacune des directions inlerdépar-
tementares des pensions au cours des cinq années passées de 197(1
à 198t

	

2' combien de ces denu:rades ont fait l'objet Toit d ' une
pension nouvelle, soit d ' ioie augmentation de pension ;

	

combienil "
de rejets ont ele sign i fies aux demandeurs.

Pensons ,, iti'aires d ' in enlulite et des rictirne .s de guerre
. pensions (l ' is'utid''éi.

12986 . — 19 avril 1982 . - M . André Tourné expose à M . le ministre
des anciens combattants qu'en vertu des dispositions du code des
pensions d'in validi?u (le guerre, il est possible à chaque ancien
combattant pensionne ou non . à chaque victime civile et a 'iliaque
pensionné hors guerre . de présenter des demandes en aggravation.
Cas demandes sont étudé-e .s par les services inlerdéparlementaux
des pension . et font en général l'objet l'une expertise médicale.
Le demande 'r passe alors devant un conseu de réforme . Ce dernier
maintient h -',atu quo ou considere qu'il n'y a pas lieu à pension
ou alors rel ' •t'e ,citant la eravi ;é du oral le taux d'invalidité
existant . En c•on,rquence, il lui demande combien de demandes
en at=,gratalion ont été enregistrées g r obalement au cou rs de
l'année 1981 : u, dans toute la France ; b : dans chacune des dires
fions interdépartementales des pensions.

1r,ri,ns I .,mbatirnrts : ministère , budget,.

12987. — 19 :dei! 1982 . — M . André Tourné expose e M . le ministre
des anciens combattants que les . rangs des r escapé., de la guerre
1914-1918 s 'éclaircissent chaque jour tin peu plus. En effet, ceux de
nos valeureux poilu ., incorporés en 1912 ou sous les drapeaux à
cette époque, en 1983 approcheront ou dépasseront les quatre-vingt .
dix ans . ('etc: de la première réserve qui furent jetés peu après
dan ., la fournaise de cette guerre, auront quatre-vint-quinze ans,
s'il en reste encore . Pour les moins âgés d ' entre eux, en dehors
de quelques volontaire,, leur fige en 1983 atteindra les quatre-vingt .
cinq ans . D'api-es les tables (le mortalité du ministere de la sanie,
et d'apres les statistiques ile ' di ver ., organimues d'assurances sur la
vie, les groupes d'âges précités représentent annuellement des
disparitions de l'ordre de 20 p . 100 au moins . Il lui demande si
le- services qui élaborent le projet de budget des anciens combat
tant ., et victimes de guerre pour 1983 tiennent compte de ces dis-
paritions naturelles pour fixer le nombre prévisible des futures
parties prenantes ressortissant de la guerre 1914-1918 . Il lui rap-
pelle qu'il s'agit en général de: ; plus grands mutilés de guerre,
certains bi-amputés ou aveugles ou titulaires de l 'article 18, tierce
personne .

REPONSES DES MINISTRES
Al.'X QUESTIONS ECBI'I'ES

PREMIER MINISTRE

Atirnir,strnti uu

	

~inr blicofions,.

6788. — 14 décembre 1981 . -- M. Yves Sautier demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui indiquer le nombre, tes titres
et le tirage des périodiques (bulletins, magazines, revues, édités par
les différents ministères en tant que tels . Il souhaite également
connaître pour chacun d'eux le budget et le personnel utilisés
pou- leur rédaction, leur confection et leur expédition, ainsi que
les calcgo ie .s de lecteurs auxquels ces périodiques sont censés
s'adresser.

Réponse . — L'accroissement du nombre des publications émanant
de I'adrnini .stratioci publique est un phénorné me contemporain . Il
ésulte de la manifestation de delta préoccupations qui, au Plan

des principes sont parfaitement légitimes . D'une part, il est normal
que dans un Etet moderne, les collectivités publiques aient le
souci de mieux faire connaître à un publie de plus en plus étendu
l'activité cle leurs services . D'autre part, les besoins d ' information
des usagers s'avivent de plus en plus diversifiés et exigeants . II est
vrai toutefois que certaines publications éman e nt des adminis-
trations ou plus souvent d'ailleurs d'organisme := para-publics puissent
prêter à la critique . soit qu'elles ne répondent pis dans leur
contenu ou leur diffusion à leur véritable objet, soit qu 'elles
revêtent, pour des raisons ne prestige, un caractère par trop
luxueux . C ' est parce qu'il est conscient de l'acuité des problèmes
qui se posent dans ce domaine que le Gouvernement - déjà été
amené à prendre diverses initiatives : il a confié l'étude des
publications de l'administration à la commission de coord i nation de
la documentation administrative créée par lo décret du 13 juillet 1971.
à la demande de suggestions frrmulées par le comité central
d'enquête sur le coût et le rendement des services publics . Entre
autres tâches, cette commission : 1" a publié en 1970 . un répertoire
des publications officielles (séries et périodiques) édité pour les
administrations centrales françaises : (répertoire joint, ; 2" a mis
sur pied, un comité des publications, chargé de donner son avis
préalable à la création (le toute publication nouvelle . Durant . la
période 1979-1981 , ce comité s ' est réuni douze fois ; il a été instruit
seize dossiers a accordé seize créations de publications et un avis
défavorable r l i ; 3" la C .C .D . A . a mené une enquête de septem-
bre 1979 à mai 1980 sur mes instructions . Cette enquête a porté
sur les publications réalisées en 1979 . Seuls ces chiffres peuvent
(lire donnés . Un très petit nombre de modifications ,suppression
de titres, réductions de tirages, est intervenu depuis 1979, nui
ne peut valablement être chiffré (cf . paragraphe 2" ci-dessus,.

a) Nombre total d'e.remplaires pour 1979.

(Chiffres donnés pour les publications
sur lesquelles a porté l'enquête .)

Ir I N I S T É R E

	

TIRAGE ANNUEL

Premier ministre (y compris lai

	

4 379 330

	

34
Documentation française )	 "sans les journaux

officiels).
Industrie	 389 360

	

14
Transports	 340 060

	

31
Environnement et cadre de vie	 1 335 900

	

20
Commerce	 202 500

	

7
Affaires étrangères	 331 175

	

24
Anciens combattants	 102 400

	

4
Coopération	 711 535

	

9
6 collections

et 3 séries.
Culture et communication	 405 500

	

18
1) . O . M . -'1'. O . M	 57 500

	

3
Education	 1 946 280

	

25
Intérieur

	

1 225 400

	

13
Jeunesse, sports et loisirs	 329 000

	

8
11•iirersités

	

20 350

	

1
Travail

	

1 070 100

	

17
Santé	 922 425

	

11
Ecanomnie	 292 370

	

10
Budget	 254 600

	

8
P .T . T . 1l)	 22 846 000

	

26
Défense	 35 270 000

	

38
Agriculture	 1 379 000

	

22
Justice	 755 940

	

18

(l, Sauf Bulletin officiel, quotidien à tirage variable.

il, Dont huit demandes de transformations de publications exis-
tantes ; cinq demandes de création de publications ; une demande
de création avec suppression de quatre publications existantes.

NOMBRE
de publ'cat,ont .



19 Avril 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

b, Le montant des dépenses figure au tableau récapitulatif joint
à la fin de la réponse : c , le personnel : les renseignements fournis
au cours de cette enquéte sur ce point qui n'était pas prioritaire,
sont trop fragrtentaires pour PernielI re de faire une évaluation
globale . Une des principales difficult és réside clans l'utilisation
de personnels a temps partiel Iqu'il s'agis', de la rédaction ou
de l'impression en atelier, integres' ; 4" chargée par ores soins lettre
du 5 Juin 1979, de proceder à l'cx :inien des moyens de remettr e
en ordre le domaine des publications administratives périodiques.
la commis : ion a constitué pour chaque minisle're un groupe de
travail adapte à cette mission . Ce- groupe de travail a fait r,srorlir
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pour chacun des principaux départements ministériels, les dépenses
et recette . concernant les publications a d nt inistratives ; ce qui &
permis de mettre en évidence la charge nette correspondant à

ses activités tableau ci-joint' . Dans le rapport proposé par son
président, M . de P ecque, la commission a conclu à la suite de

cette enquéte à a pos-ibilité de diminuer cette charge princi-
palenielit, suit par la

	

oppression tics er'.oie gratuits nnntindifs,

soit en insie u','nt u,,' procédure permettent t, l ' admiraistr-ilion
d 'avoir une cr,nfirntatien par Ses destinataire, de l'intéré, que

chacun d'eu .x prend a la publication.

Tableau péri( al établi selva les données disponibles le 23 ntui 1980.

IChiflres arrondis .'

MINISTÈRES

	

DÉPENSES

	

RECETTES

	

! POURCENTAGE

	

CHARGE NE ITE ANNUELLE

Premier 'sinistre lJoun :u' ofii, tel non compris ,	1 :3 120 000
Industrie	 I

	

2 fi(iû 71111
Commerce et artisanat	 1 118 •100
Transport ., .	 4 (122 :1,00
Envircnnenient et cadre de vie	 7 20 :l 000
Santé et securite sociale	 4 374 100
Travail et participation	 4 12 .3 8U0
Affaires étranger, s	 8 770 200
Coopération	 6 781 11110
Education

	

. . .

	

. .

	

. .

	

21 277 700
Université :

	

452 P00	 -
Jeunesse, sports' et loisirs	 '

	

1 281 100
Interieur	 1 5200
D . O . M . - T . 0 . .f	

jr
27 400

Cuiiurc et communication	 4 004 400
Anciens combattants	 62 100
Agriculture 'sauf publications statistique,I 	 1 727 200

	

559 500
Just i ce	 ~

	

1 125 !00

	

785 500
Défense	 I

	

36 642 000

	

6 822 00(1
P . I . T.

	

22 098 500

	

586 000
Economie, budget	 40 000 000

'Non cnm nnutiyucs.

	

Totaux	 182 366 600

	

41 611 ;1 100
i(La différente avec le chiffre

donné dans l'introduclion
provient de certaines sta-
tistiques qui n' ont pas etc
incluses dans l ' étude .,

11 165 000
28 .1 01)0
I0 .i 1110
:it ' 5 200
826 000

1 : ;11 -00
405 800
676 600
421 700

16 205 700
342 1300

12 0011
1 .i 700

415 200

1 655 000
2 382 700
1 01 :3 300
3 657 300
ti 377 000
3 036 900
-3 02:3 000
7 57 .; 600
6 .3110 100
5 072 000

1JO 200
1 2 .12 100
1 581 500

1 27 100
3 589 200

62 100
1 167 700

3 :39 '.100
29 820 000
21 512 500

140 000 000 —
100 70 :3 500

charge ruelle dcs ntini .s-
leres de l'économie et du
budget (40 000 000 — ;eh

87,:)
10,6
9,4
eut
1,4

30,6
9 .1
8,2
13,2

76,1
75,6

3,2
6,8

10, :3

:32,3
69,8
18 .6
2 .6

Le ., économies chiffrées r eprésentent environ 10 p . 100 de la
depe•nse globale . 11 n'a cridemrnent pas été tenu compte des écono-
mies et recettes qui résulteront des mesures préconisées dans le
rapport général et dont la mise en ouvre depend des d7'cisions du
Premier ministre.

Radier] Hidden et 'élérisinn (pregramn pr .,l.

7653 . — 28 décembre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
M . le Premier ministre si un décompte des temps consacrés aux
différent- partis politiques lors des journaux télévisés des trois
chitines de télévision et diffusés su ; les ,haines de radio, y compris
le ; interventions des ministres et autres responeab'.es du pays,
peut étre publié mensuellement . A cet effet un organisme siégerait
aux côtés du Premier ministre, servire d'observation des programmes
pour noter en permanence de, renseignements utiles a l'application
d'une heureuse objectivité de l'information du publie, cette mission
correspotdant à 1 . vérification de l'application du cahier des charges
de ces sociétés.

Rad :orl,fftc,ion et télé' ilion (programmes).

12469 . — 12 avril 1982 . — M . Jacques Godfrain s ' étonne auprès
de M . le Premier ministre de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
quel, on '+crise n" 7653 'publiée au Journal officiel n" 46 du 28 sep-
tembre 1981' relative à la publication mensuelle d'ur décompte
des temps consacrés aux différents partis politiques lori des jour-
naux télévisés et sur les chaines de radio, y compris les interven-
tions des ministres et autres responsables du pays . Il lui en renou-
velle donc les terme..

Réponse. — Le décret n" 80-672 du 28 août 1980 et l'arrété du
1•` avril 1981 en son article 2, fixent les missions du service d'obser-
vation des programmes et les modalités de diffusion des relevés
effectués . A cet égard, il est stipulé que les apports périodiques
établis par ses soins sont adressés par le Premier ministre ou le

ministre del,gué à cet effet au président de la ccntntission de
répartit i on de la r,devanre, au président de le comutieeion chargée
d'apprécier la q',alite des émissions de radio-diflusion et de télé-
vision, au pres',lcnt de ' e délégation parlementaire pour la radio-
t élévision, aum rapporteurs spéciaux de, budgets de la radio-
té l évision de 'a commission des lin ;:n, .e, du Sena) et de la comntis-
sio .t des fina, ces de l'économie générale et du Plan de l'Assemblée
nationale, aux rapporteurs pour avis de la commission des affaires
culturelle .; du Sénat et de la connti,siun de, affaires culturelles,
familiales et sociales de I'Assemblee nationale et aux presidents
des sociétés nationales de programme . Il appert de tee stipulations
que la publication mensuelle suggérée par l'honorable parlemen-
taire n'est pas autol isée par Ica textes en vigueur.

l'oblique extérieure 'Tué si ' et.

8113 . — 18 janvier 1982. — M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
lion de M. le Premier ministre sur le pradli'me des avoirs
frarçais bloque ; en Tunisie depuis l'indipe'ulance de ce pays, le
20 mars 1956 . Les rapatriés ont no avec intére7t les promesses
du Gouvernement d ' effacer toute, les injustices dont ils ont été
victimes . Il lui demande de lui indiquer si le Gotn'crnentent entend
se donner les moyens de rendre justice à ceux qui ont dit aban-
donner leurs avoirs lors de leur départ forcé de ce pays.

Réponse . — Il est exact que depuis l 'indépendance (le la Tunisie
et maigre plusieurs acco rds particuliers passes avec ce pays, nos
compatriotes renconl .ent des difficultés au transfert de leur., avoirs
de Tunisie en France . Aussi, le Gouvernement est-il particulière-
ment soucieux d'obtenir des autorités tunisiennes qu ' elles autorisent
les transferts des avoirs français selon des modalités moins restric-
tives . L'importance attachée à (tette question est rappelée par le
Gouvernement à chaque occasion . Tel fut le cas récemment, lors
de la réunion à Paris de la commission consulaire et sociale et
ensuite, à Tunis, de la réunion annuelle prévue par l'accord du
25 octobre 1980. Le sujet a fait l' objet de discussions entre les deux
Premiers ministres, lors du voyage de M. Mauroy à Tunis, ainsi
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qu'au cours de la grande commission, à Paris, les 18 et 19 mars .

	

Réponse . — Le volume des stocks publics de produits agricoles
Les divergences qui oemeurent ne sont pas sans lien avec la

	

depuis 1978 s'établit comme suit:
question, plus générale, de l'économie tunisienne et de ses besoins
en investissements privés . Aussi les moyens que peut se donner

le Gouvernement Lançai ; supposent-ils, en premier lieu, l'existence

d ' un nouvel accord entre les deux gouvernements . QUANTITÉ 1000 TONNES

Politique extérieure rt r . R . S . S.1.

9582 . — 8 février 1982 . — M. Emmanuel Hante! signale à l'attention

de M . le Premier ministre la désapprobation de plus en plus vive
que suscite en France la signature du contrat d'achat de gaz sibé-
rien par Gaz de France, tant pour des raisons de fond que pour un
motif de date, cet accord ayant été conclu sans avoir attendu la
levée de l'état d'exception en Pologne et la libération des syndica-
listes et intellectuels polonais emprisonnés depuis le 13 décembre.
Il lui demande si, dans l ' intérêt de la paix, et pour réduire les
risques engendrés par l'interprétation que les dirigeants soviétiques
'peuvent faire de la signature actuelle de cet accord sur le gaz, il
n'estime pas devoir dans un premier temps en suspendre l'exécution
et en différer l'approbation tant que en Pologne l'état d'exception
ne sera pas levé et les syndicalistes prisonniers libérés.
respectée par le patronal.

Réponse . — L'accord intervenu entre Gaz de France et Soyouzgaz
Export sur la livraison de quantités additionnelles de gaz soviétique
à la France s 'inscrit dans la poli t ique de redéploiement et de diver-
sification énergétiques que la France entend poursuivre . Ces
livraisons, qui interviendront dans quelques années, permettront de
réduire la part du pétrole dans le bilan énergétique français. La
discussion de ce contrat était engagée de longue date . Après

l 'accord intervenu l'automne entre Rhurgaz et la firme soviétique,
cette discussion a rapidement abouti à des conclusions mutuellement
satisfaisantes pour Gaz de France et Soyouzgaz Export . Le Gou-
vernement veillera à ce que soient prises toutes mesures propres
à pallier une éventuelle défaillance dans les livraisons à Gaz de
France.

Logement J1 .1. .M .1.

11224. — 22 mars 1982 . — M . Georges Gosnat expose à M . le
Premier ministre que, en raison du plafonnement justifié de la

hausse des loyers, les offices d'H .L .M . ne pourront disposer des
fonds nécessaires à l'entretien de leur patrimoine et au fonctionne-
ment dans les meilleures conditions si des moyens exceptionnels ne
leurs sont pas octroyés en contrepartie . De plus, l'ordonnance du

30 janvier 1982 concern . -, t les contrats de solidarité des collectivités
locales semble exclure, dans le cas d'une stricte application de son
article 2, les offices publics d'H .L .M . Or, au même titre que les
collectivités locales, les offices d 'H .L .M . et leurs personnels enten-
dent participer au plan de lutte pour l'emploi et bénéficier des
diverses aides de l'Etat dans le cadre des contrats de solidarité.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les offices publics d'il L .M . puissent souscrire des
contrats de solidarité et pour que les moyens financiers Indispen-
sables pour assurer leur fonctionnement leur soient attribués.

Réponse . — Les offices publics d il L .M . peuvent passer des
contrats de solidarité au titre de la cessation anticipée d'activité des
personnels . Ils sont à cet égard dans la rnéme situation que les
collectivités locales, telle que définie par l'ordonnance n" 82-108
du 30 janvier 1932 . Des discussions sont actuellement en cours
entre la mission pour l 'emploi et la Fédération des offices publics
d ' Il L M . en tue de la mise en œuvre de tels contrats S'agissant plus
généralement de la situation des offices publics d'H .L.M ., il est prévu
d'attribuer au profit de ceux dont la situation l 'exige des dotations
en capital . Cette attribution sera négociée dans le cadre du contrat
passé le 31 mars entre l'Etat et l 'Union des fédération, ; d'organismes
d 'I1 L . M .

AFFAIRES EUROPEENNES

Communautés européennes (politique agricole commune).

7751 . — 4 janvier 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M. le ministre délégué chargé des affaires euro-
péennes sur les aides cormunautaires de la P .A .C . Il lui demande
s'il peut lu! préciser les stocks alilnontaites ainsi constitués depuis
1978, comment Ils ont été écoulés jusqu ' à ce jour, et quelles sont
les prévisions à l 'avenir . II souhaiterait savoir également s'il est
exact qu'un stock de deux millions de tonnes de sucre va être
constitué, et ce qu' il pense des causes et des conséquences de ce
système.

Slroailon u' S tuarlon nul Sauation nul Siluation au
31 décembre 31 décembre 31 décembre 31 décembre

1978 .

	

1979 .

	

1980 .

	

1981.

Blé tendre	
Orge	
Seigle	
Blé dur	
Lait écrémé en poudre	
Beurre	
Huile d'olive	
Colza	
Viande bovine carcasses	
Viande bovine désossée	
Viande bovine en conser-

ve ;	
Tabac	

L'écoulement des stocks a été rendu possible grâce, d'une part
à l 'exportation qui a atteint un niveau record pour la plupart
des produits en 1980, d'autre part au dégagement sur le marché
communautaire facilité par l'octroi d'aides t. la consommation
humaine ou animale . En ce qui concerne les produits laitiers, ce
résultat a pu être atteint malgré le faible niveau du taux de l'aide
unitaire et un abaissement considérable des restitutions à l'expor-
tation . Le niveau des stocks de beurre représente ainsi aujourd 'hui
le volant de sécurité minimal pour garantir l'approvisionnement
régulier du marché communautaire . L ' aggravation du déficit alimen-
taire d'un certain nombre de pays en voie de développement et
la persistance d'une demande soutenue émanant de pays solvables
représentent des débouchés naturels pour les productions commu-
nautaires et justifient une conlribut.icn plus grande de la Commu-
nauté à la satisfaction des besoins alimentaires mondiaux . Compte
tenu des tendances actuelles de la production et de la consom-
mation dans la Communauté, on peut s 'attendre à ce que l'écou-
lement des produitse communautaires soit de plus en plus tributaire
des marchés internationaux. Ln ce qui concerne le sucre, compte
tenu de la siluclion prévalant sur le marché mondial, la commission
a décidé de soustraire du marché jusqu'à la prochaine campagne
de 1,7 million de tonnes à 2 millions de tonnes de sucre. A cet
effet, elle stockera 700 000 tonnes supplémentaires de sucre des
quotas A et B — 1 million de tonnes si les cours mondiaux se
dégradaient davantage . Ce leur côté, les producteurs communautaires
de sucre C se sont engagés à reporter un million de tonnes
de sucre C sur la campagne suivante . Cette décision a eu un
effet stabilisateur sur l'évolution des prix du marché mondial et
devrait entrainer une diminution de la production communautaire
de sucre au cours de l'année 1982-1983.

Communautés européennes (C. E. EJ.

11337. — 22 mars 1582. — Certains Etats membres ont émis l'idée
que la répa •tition des aides à l'intérieur de la Communauté devrait
être revue, de manière que les pays pauvres reçoivent des
aides plus importantes, alors que les pays riches devraient verser
au budget une contribution plus élevée. M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre délégué chargé des affaires européennes
ce qu'il pense de cette suggestion, quels seraient, à son avis, les
pays considérés comme e pauvres et •. riches y ; en fonction de
quels critères et comment pourrait s' opérer la répartition des
charges ou des avantages supplémentaires pour les uns et les autres.

Réponse . — Les politiques et actions communes pouvant donner
lie 1 à un financement sur le budget communautaire sont retenues
en fonction de leur intérêt propre et de la contribution qu ' elles peu-
vent ainsi apporter au bon fonctionnement de la Communauté
dans son ensemble . Leur choix ne dépend donc pas d'une évalua-
tion de la richesse relative des Mats membres, non plus que des
conséquences qu'elles peuvent avoir, en termes budgétaires, pour
chacun de ceux-ci . Cette conception du lonctionnement de la Commu-
nauté, à laquelle le Gouv•vnernent est attaché, correspond d'ailleurs
à celle qui a présidé au choix du mode de financement du budget,
c'est-à-dire à l'attribution aux communautés de ressources qui lai
sont propres . Ceci n ' exclut pas, bien évidemment, que les institutions
communautaires s ' attachent à tenir compte, dans la définition des
politiques et actions retenues, de la situation particulière de
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régions, de secteurs profession : els, de catégories sociales, dans
certains cas, CEtats membres. Nombre de politiques témoignent
de cette préoccupation légitime, qu'il s ' agisse, par exemple, de
celles qui concernent l ' agriculture, les quesitons régionale :, sociales
ou la monnaie.

AGRICULTURE

?tltuaPté soriuie ogrircle (bénéji ; :aires).

6176 . — 30 novembre 1981 . — M . Jean Briane demande à Mme le
ministre de l'agriculture si, dans le cas n'étudiants, fils ou filles
d'a--icelle., ayant terminé leurs études en fin d'année sco-
laire 1par exemple au 30 juin 193' :uaLs n 'ayant pu trouver un
emploi avant l'expiration de la période de prise en charge du fait de
leurs parents au titre d'etud ;ants, les caisses de mutualité sociale
agricole ont le droit de refuser le maintien des droits pour ces
étudiants et d'obliger les parents de ces jeunes à les déclarer comme
aide familial.

Répause . — Aux termes de la législation sociale en vigueur, les
enfants d ' exploitants agricoles, lorsqu'il : sont àgés de moins de
vingt ans et poursuivent leurs études, sont, effectivement, comme il
est de règle dans tous les autres régimes sociaux, avants droit de
leurs parents Toutefois, à l'expiration de chaque année scolaire et
passé le délai de trois mois des vacances estivales, cette qualité
d'ayants droit n'est maintenue aux intéressés que s'ils continuent
leur scolarité et ne peuvent pas relever d'un régime obligatoire
de sécurité sociale au titre de l'exercice d'une activité profession-
nelle quelconque . Si ces jeunes, ayant cessé leurs études, vivent sur
l'e :,ploitation familiale sans exercer J 'artivité professionnelle les
rattachant à un autre régime obligatoire de sécurité sociale, ils peu-
vent être présumés, sauf déclaration contraire dûment motivée de
leu : part, participer aux travaux de l'exploitation . Dans cette der-
nirre hypothèse, ils sont alors considérés comme aides familiaux et
affiliés à ce titre au régime agricole de protection sociale . La situa-
tion des non-salariés agricoles étant appréciée, en matière de verse-
ment des cotisations, au 1-' janvier de chaque année, aucune coti-
sation n' e s t due pour ces aides familiaux avant le premier jour de
l 'année civile suivant la cessation de leur scolarité . Au cas où les
intéressés ne participent pas, même partiellement, aux travaux de
l'exploitation, il leur appartient d ' en aviser, par simple déclaration,
la caisse de mutualité sociale agricole intéressée ; ii est toutefos
précisé que, ne pouvant plus être ayants droit de leurs parents, les
intéressés pourraient cependant bénéficier d ' un maintien, pendant
une durée maximale d'un an, de leur droit à prestations au titre
des dispositions du décret n" 80-231 du 1" avril 1980.

Mutualité sociale agricole (cotisatiouet.

8049. — Il janvier 1982. — M. Jean Combastell attire l' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les faits suivants : lorsqu ' un
cultivateur investit dans des plantations d ' arbres fruitiers la terre
sur laquelle est planté le nouveau verger est immédiatement frap-
pée d'un coefficient d ' augmentation pour le calcul des cotisations
sociales agricoles . Il en résulte ainsi une pénalisation de l 'exploi-
tant car la production de ce verger n'intervient qu'à l'issue de
plusieurs années. En consé q uence, il lui demande si elle n ' entend
pas prendre les mesures qui tendraient à ne faire intertenir
ce coefficient d'augmentation qu'au moment de la venue en pro-
duction significative de ces vergers. Cette période pour rait être
déterminée en fonction des diverses catégories d ' arbres fruitiers,
elle pourrait aller par exemple de cinq ans pour des arbres tels
les pruniers et péchers . à dix ans pour les noyers.

R5pssse . -- Selon la législation actuelle les cotisations sociales
agricoles sont assises sur le revenu cadastral des terres mises en
va l eur . I .e revenu cadastral réel ou th- 'torique duit tenir compte de la
nature des cultures qui sont poursuivies : ter res, vergers . vignes,
etc . Dans le cas particulier des plantation« d'arbres fruitiers, il est
vrai que, ce n'est qu i ?: l'issue de plusieurs années que l'agriculteur
est en mei.ure de retirer un revenu supplémentaire des investisse .
mente qu'il a consentis . Ainsi, les comités départementaux des pres-
tations .sociales agricoles tiennent compte de la durée d'entrée en
production dits vergers lorsqu'ils fixent l ' assiette des rotisatic,ns
sociales . Dans le cas particulier de la Corrére oit il n'y a actuclie-
ment qu'un coefficient unique, 11 n'est pas interdit au comité dépar-
ternental des prestations secisles agricoles de tenir cm-apte de cet
élément en proposant, par exemple, une frenchive au cours des
pternières amt .ies de mise en valeur des arbres fruitiers.

Mutualité sociale agricole (cotisations

	

Hantes-Alpes).

8939. — 1"• février 1982 — M. Daniel Chevallier appelle l'atten-
tion 0e Mmo le ministre de l'agriculture sur la situation dans
laquelle se trouvent placés les agriculteurs hauts, alpins vis-à-vis de !eue
cotisation à fa mutualité sociale agrico ) e . Alors que le taux moyen
d' augmentation, à l' échelon national, est de 21 p. 10(1, les agriculteurs

hauts-alpins se voient imposer des ha rases de -19 p . 100 . Compte
tenu de la zone défavorisée )loue de montagnes dans laquelle se
trouvent situes tous ces agriculteurs, il lui demande dans quelle
mesure une aide finanriéro pourrait leur être accordée afin de
ramener celte augmentation à un niveau identique a l 'augmentation
moyenne nationale.

lfatua!it sociale agricole ( r Mise oriel,

9024 . -- 1"" février 1982. — M. Edmond Alphandery attire Patient
tien. de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences dans
le département de Mai .10-et Loire de l'augmentation des cotisations
sociales vote ., dans le cadre du budget annexe des prestations
sociales agricoles. Celles-ci qui sont en progresi%ut (le 21 p. 100 pour
la France vont se traduire du fait de l'évolution du revenu cadastral
en Maine-et-Luire par une augmentation moyenne payée par les
agriculteurs angevin : : de l'ordre de 23 à 45 p . 100 . Etant donné la
chute très sensible du revenu agricole dans le département de
.Maine-et-Loire en 1981, dont le pouvoir d'achat, d'après la chambre
d 'agriculture, devrait baisser de 17 p . 100, il lui demande quelles
mesures elle envisage d'adopter pour atténuer les effets de pro-
gre.esion des charges sociales que les exploitants modestes risquent
de ne pas pouvoir payer.

Réponse . — L'amélioration du niveau des prestations sociales déci-
dée par le Gouvernement au titre des années 1981 et 1982 bénéficiera
aux exploitants agricoles comme à l'ensemble des autres catégories
sociales . II est juste que chacun participe pleinement à l ' effort qui
est ainsi consenti par la nation . Pour 1932, le montant der presta-
tions servies aux agriculteurs 'se .•a supérieur de 24 p . 100 à ce qu'il
a été en 1931, la progression des cotisations à la charge de la pro-
fession se situant à 21 p . 100 . Pour leur part, la subvention inscrite
au budget général, le produit des taxes affeptées et le rembourse-
ment des allocations du fonds national de sclidarité augmentent de
23,3 p . 100 et constituent été p . 100 des ressources du B . A. P. S . A. !,
simultanément, le versement du régime général au titre de lut
compensation démographique progresse de 20,5 p, 100 et représente
23 p. 100 du budget annexe des prestations sociales agricoles . On ne
peut ainsi dire que la collectivité nationale ait ralenti son juste
effort de solidarité envers les agriculteurs . En ce qui concerne
révolution des prélèvements sociaux en agriculture, l 'objectif (lu
Gouvernement est de mettre un terme aux inégalités actuelles et de
rapprocher le niveau des cotisations sociales des capacités contribu-
tives réelles des assurés. Mais une telle réforme suppose au préa-
lable que des progrès substantiels aient été accc .nplis clans le sens
d ' une connaiss nce suffisamment fiable des revenus individuels.
Pour 1932, les mesures arrêtées traduisent la recherche d 'une plus
grande solidarité entre les membres des professions agricoles . Ainsi
le niveau du résultat brut d'exploitation intégré dans l'assiette des
cotisations doit être augmenté ; de Infime le déplafonnement partiel
du barème de l'assurance maladie maternité (les exploitants agricoles
est prévu . L 'ensemble de ces mesures doit permettre à 90 p . 100 des
agriculteurs des Hautes-Alpes de ennnaitre en 1932 une hausse de
leurs charges sociales au plus égale à l 'augmentation des cotisations
qui a été retenue dans le B . A . P . S A.

Bois et forêts (emploi et activité : Alpes-de-Haute-Provence').

9071 . — 1" février 1982 . — A . André Bellon attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les possibilités d'explcitatiars
sur pl ace des forêts des Al p es-de-Haute-Provence : les bois, bien que
de qualité médiocre, pourraient titre traités sur place soit en pâte
à papier, soit en bois de collage, contreplaqué, soit en charbon de
bois . II lui demande si des crédits sunt envisagés pour le déve-
loppement de ce type d 'activité, si des moyens particuliers sont
prévus pour encourager rapidement ces industries qui surit d'un
grand intérêt éconemique et social pour ce dél''artentent,

Répunre . — Les préoccupations de l'auteur de la que .sti+ut portent
sur les t ossibilites de t :tlori.sati,'n sur pl:me des produits des
foras des Alpes de Hs uted'rovcnce . Ce département ro:nporte
effectivement un potentiel forestier min négligeable dont l 'esploi-
tation doit titre intensifiée . C'est d'ailleurs ore ries missions qui
dans un cadre inierrr-gional incondie au d_idgué de ma .-nif pour
le Sud-Est . Les moyens dent le mise en 'r'uvre peut être eusisagée
pour le développement des activités de transformation du bois
sont : l'attribution de prèle sur le ' w.lget du fonds forestier
national, au taux dr cinq peur cent dont le montant est de l'ordre
:le quarante à cinquante gour cent des investissements ; ces prêts
sont strictem e nt réservés aux investissements des entreprises de
scierie et d'e'rptoitation forestière ; l'att r ibution de suoventions
à la première transformation des produits forestiers dont le mon-
tant peut atteindre quinze pour cent des investissements ; le
bénéfice de cette subvention est exclusif de l'aide précédente
mais son champ d ' intervention est beaucoup plus générai, ce qui
pet set notarnment d' aider des investissements destinés à la (abri.



salien de services médicaux du travail dans le départements
d'outre-mer. L'extension ainsi réalisme n ' a toutefois pas concerné
les dispositions reglementaires antérieurement prises en application
dudit article ; or, celles-ci, qui ont été élaborées en 1967, doivent
faire prochainement l ' objet d ' études en vue de leur actualisation
et de leur harmonisation avec celles du décret n" 79-2 .31 du
20 mars 1979, relatif à l'organisation et au fonctionnement des
services médicaux dit travail en métropole . A cette occasion, le
prohleme de l'inclusion, dans le champ d'ayrplication, des profes-
sions- agricoles des départements d'outre-mer ne manquera pas
d'être évoqué.
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cation de charbon de bois ; enfin, le delégué de massif peut pro-
poser l'attribution de subventions sur le budget du fonds de
développement des industries du bois pour les activités de la
filière-bois allant au delà de la première transformation (contre-
plaqué, panneau, lamellé-collé, etc . . D'une façon générale, le dépar-

temnet des Alpes de Haute-Provence ,ainsi que l'ensemble de la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur, est prioritaire au regard des
aides 6e l'Etat aux investissements de la filière-bois ; cette priorité

se traduit notamment par des quotas d'aide majorés par ;apport

à la moyenne nationale.
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Emploi (politique de l'emploi).

9176. — l et février 1982 . — M. Roger Lassale rappelle à Mme le

ministre de l'agricul ture l'importance de son d .parternent minis-

tériel dans l'économie d ' un pays comme la France et l'intérêt

commun qu'il y a au maintien du salaire agricole . En effet, ces

dernières années, celle-ci et celui-ci n'ont cessé de se dégrader
du fait de l'ancien gouvernement . Celui-ci, plus soucieux d ' e éco-

nomisme que d'humanisme, n'a rien fait et a même favorisé

l 'exode rural et la concentration des terris . Ainsi, peu à peu, se
perd un tissu rural essentiel au maintien de l'emploi et de toute
activité économique locale : les industries, les commerces, les
écoles, les services publics, les maisons m^mes ferment leurs portes

dans maintes régions . Il lui demande de lui indiquer, tout d'abord,

le nombre exact d'exploitations agricoles ayant cessé leurs acti-
vités, ainsi que la superficie moyenne de celles-ci, et, d'autre part,
quelle politique le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour
maintenir l'emploi en milieu rural.

Réponse . — Le nombre total d'exploitations agricoles recensées
dans les deux derniers recensements gel graux de l'agriculture est
passé de 1587640 en 1970 à 262 672 eu 1979 . 304 328 exploitations

ont donc disparu pendant cette période . Les exploitations de

moins de 20 hectares (exploitations a temr'c partiel, exploitations

de retraite, ont été les plus touchées par cette diminution . La

politique que le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour
maintenir l'emploi en milieu rural a été clairement affirmée, en
particulier sur les points suivants : orientation de l'agriculture

vers des systèmes de productions valorisant la main-d 'oeuvre

(horticulture, aquaculture, apiculture certaines formes d'élevage) ;
amélioration de la productivité remembrement, irrigation, drainage)
et du revenu des agriculteurs ; effort particulier en faveur de
l'installation des agriculteurs et surtout des jeunes, concrétisé par

les dispositions emploi-formation prises lors de .'t conférence

annuelle, et par la préparation de nouveaux textes législatifs
Concernant l'aménagement des structures et la politique foncière

agricole ; développement des activités complémentaires à l'agricul-

ture : industries agro-alimentaires, forêts, tourisme, pl ici-activité.
Enfin la mobilisation en faveur de la création d'emplois passe
aussi par l'amélioration des procédures de developpt."nent micro-
régional qui font désormais une plus large place aux problèmes

économiques .

Départements et territoires d'outre-mer :

professions et activités médicales ,départements d'outre-mer).

9229. — l' février 1982 . — M . Camille Petit appe l le l'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation de la
médecine du travail dans le secteur agricole dans les B .O .M.

L'application de la loi n" 66-958 du 26 décembre 1966 a institué la
médecine du travail dans les territoires métropolitains en laissant
sa responsabilité aux caisses de mutualité sociale (art . 100-2 du code

rural , . Ces dispositions peuvent s'étendre aux D .O .M . du fait qu'il
n'existe pas de caisse de mutualité sociale agricole dans ces depar .
tements Or, la loi ri" 76-1106 du 6 décembre 1976, relative au
développement de la prevention des accidents du travail Inclut
les établissements agricoles dans une nouvelle rédaction de l 'ar-

ticle L . 231-1 . Si les établissements des D O M paraissent donc
désormais du fait de cette modi fi cation de l'article L . 231-1 visés

par l'article L . 822-2 être soumis à l'obligation de médecine du
travail, cette Interpréts tu _ : ne peut être admise que si elle traduit
la volonté expresse du législateur, volonté qui n'a pas été exprimée
à ce jour . Il y a donc lieu de considérer eue le champ d'application

de l 'article L . 822-2 demeure celui qui est défini par l 'ancien arti-

cle L. 231-1 excluant l'agriculture Aussi, il lui demande s'il ne lui
parait pas indiqué de mettre un terme à cette lacune du code du
travail en faisant bénéficier les travailleurs agricoles des D .O .M.
des dispositions de l'article L . 822-2 de la lot n" 76-1106 du 6 décem-
bre 1976.

Réponse . — Comme l'indique l'auteur de la question, la loi
p° 76. 1106 relative au développement de la prévention des acci-
dents du travail a effectivement rendu applicable a l 'agriculture
l 'article L. 8222 du code du travail qui rend obligatoire l'orgar.i•

Enseignement agricole (personnel).

9295. — 8 février 1982 . — M . Jean-Marie Bockel appelle l ' attenti o n
de Mme le ministre de "agriculture sur la situation des personnels
vacataires à temps plein employés dans l ' enseignement agricole et
ayant les diplômes universitaires requis pour être soit titularises,
soit employas comme maitres auxiliaires de deuxieme catégorie,
niais qui ne le sont pas par manque oe postes budgétaires . Cinquante
postes sont créés au 1•' janvier 1932, .nais deux cents vacataires
sont actuellement en poste dans l'enseignement agricole dent neuf
dans le Haut-Rhin . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaitre les mesures qu'elle compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . — Les mesures de régularisation des personnels vara•
taires d'enseignement à temps plein intervenant dans l 'enseigne.
nient agricole public vont être poursuivies . Le problème de la
régularisation de la situation des personnels vacataires a re .,u
partiellement satisfaction avec l'auxiliarisation de cinquante de
ces agents dans le cadre du budget 1982. 11 est prévu q te le
budget 1983 comportera les moyens nécessaires à l'auxiliarisation
d'une seconde tranche d ' agents dans la perspective d'une .nesure
qui concernera l'ensemble de la catégorie de personnel intéressé.

Etet•age (abeilles).

9875. — 22 février 1982 . — M . Georges Bally appelle l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le rôle économique éminent
que joue l ' abeille par la pollinisation et sur les problèmes rencon-
trés par l'emploi intempestif des produits phytosanitaires . L 'apQa-
rition et l ' utilisation de plus en plus massive de nouveaux produits
ales pyrethrinoide, de synthèse, posent des questions urgentes et
graves aux apiculteurs Les hécatombes et accidents dus aux insec-
ticides, survenus ces deux dernières années dans la région Rhône-
Alpes, ont dépassé le seuil du supportable . Si cet état de fait devait
persister el' se généraliser, c ' est l 'existence même de la profession
qui serait en cause . C 'est pourquoi les apiculteurs en arrivent à
considérer celte situation comme une atteinte au droit fondamental
du travail et de l 'exercice du métier . Dans tous les cas, il existe
des produits plus sûrs et sans danger peur les abeilles . Ils sont
malheureusement presque toujours plus chers . Bien des difficultés
seraient résolues si, par ries mesures incitatives, ceux-ci devenaient
de plus en plus utilisés. De plus, un contrôle sévère de la publicité
pour le- produits phytosanitaires parait de plus en plus nécessaire.
En conséquence, il ltti demande si des moyens pourront être mis
en oeuvre pour améliorer le contrôle de l'utilisation des produits
phytosanitaires et si elle entend favoriser l'emploi d'autres produits
mieux adaptés.

Réponse — Des dispositions particulières sont prévues par la
réglementation en vigueur en vue d'assurer la protection des
abeilles et des autres insectes pollinisateurs lors de l'application des
traitements phytosanitaires des cultures . C'est ainsi que sont notam-
ment interdits les traitements réalisés au moyen de produits dange-
reux pour les abeilles, quel que soit l'appareil applicateur utilisé,
sur toutes cultures visitées par ces insectes pendant la floraison.
Des instructions ont été données aux services du ministère de
l'agriculture en leur demandant de veiller à ce que cette régle-
mentation soit appliquée s, rupuleusement . Au surplus, le service
de la protection des vé totaux diffuse par le canal des stations
d'avertissement agricoles tous les conseils nécessaires se rapporta . .t
aussi bien à l'opportunité des traitements qu'aux insecticides devant
être utilisés . Il n'en demeure pas moins vrai que des litiges ont
opposé au cours de l'année 1980 des apiculteurs et des agri' ulteurs
au sujet d'accidents provoqués dans les ruchers et incriminés selon
les premiers à des traitements effectués a'ec des insecticides du
groupe des pyrethrinoides de synthèse sur des cultures de colza,
avant la floraison, en vue de la lutte contre les méligèthes . Afin
d'apporter une solution à ce problème, un réseau de surveillance
des ruchers a été organisé au cours de l'a née 1981 dans les prin-
cipales régions productrices de colza, auquel ont participé le ser-
vice de la protection des végétaux, l'I . N . R . A ., l ' association de
coordination technique agricole, ainsi que les agriculteurs et les
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apiculteurs concernés . Des observations qui ont été effectuées, il
résulte qu'aucune destruction d'abeilles n'a été remarquée à la suite
des traitements insecticides des cultures de colza . Bien entendu,
ce réseau de surveillance sera maintenu au cours de l'année 1982
11 n 'en reste pas moins que le probl i 'me des mortalités d ' abeilles
constatées dans les ruchers semble extrêmement complexe . Il n'est

pas possible d'affirmer que ces mortalités sont obligatoirement en
rapport avec l'utilisation des insecticides pour le traitement des
cultures . Il peut, en effet, se déclarer dans certains ruchers des
affections pathologiques des abeilles à la suite de phénomènes
dont les causes sont encore indéterminées . Telles sont les raisons
pour lesquelles les mesures suivantes ont été prises afin de trouver
une solution au problème posé : désignation de deux laboratoires
d'analyses ,le laboratoire national de pathologie des abeilles, 63, ave-
nue des Arènes, Oê051 Nice et le laboratoire central vétérinaire
d'hygiéne alimentaire, 43, rue de Dantzig, 73015 Paris, auxquels
les apiculteurs pourront adresser des échantillons d'abeilles mortes
en vue de la recherche de résidus d'insecticides ; poursuite des
études sur les phénomènes pathologiques chez l'abeille et sur les
relations éventuelles de ces phénomènes avec les traitements insec-
ticides des cultures.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

10138 . — 22 février 1982 . — M. Daniel Goulet appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur l'attribution de l'allocation
de veuvage . Ladite allocation de.stinee à aider le conjoint survivant
ayant ou ayant eu des charges de famille, alors qu ' il n'a pas
encore atteint l'âge requis pour bénéficier d'un avantage de
vioille, .se de réversion, concerne dcja les conjoints survivants de
salariés agricoles dont le veuvage est postérieur au 31 décembre
1910 . 11 lui demande s'il ne lui parait pas équitable d'a .célr'rer la
mise en application de la tégi>lati ;n qui prévoit l'extension du
bénéfice de cet avantage aux conjoints sur v ivants des non-salariés
agr en t es

fiepunse . — Eu égard aux problèmes spécifiques posés par l'attri-
bu,ien d'une allocation de veuvage arcs exploitants a Bricoles et aux
membres de leur famille, il est actuellement procédé .i une large
concertation avec les organisations professionnelles agricoles Cette
consultation est en cours et permettra de définir dans quel délai
et -clon quelles modri!tés cette as .;urance veuvage pourra être insl!-
tude . Cela étant exposé, il convient de rappeler que, lorsqu'un
exploitant agricole décide avant d'acoir obtenu le bénéfice de sa
retraite, son conjoint qui continue l'expteitation, peut ajouter ses
annuités pro pres d'assw-an e à celles du défunt pour le calcul
de sa retraite personnelle à l'âge de soixante-cinq ans (ou soixante
ans en cas d'inaptitude au travailn, ladite retraite étant alors déter-
m i n e en fonction de la durée totale des périodes d'assurance acqui-
se, successivement par le mari puis par la femme . Cette rèsle

spéci'ique au régime agricole con .titue un avantage non négligeable
en cas de veu' a„ e pour les conjoints surv ivants au moment de leur
départ à la retraite .

donner son avis . En tout état de cause, si une telle reconnais-
sance intervenait dans l'avenir, la Sicalimex pourrait alors pré.
tendre bénéficier des diverses aides prévues dans le cadre de l 'orga-
nisation économique des producteurs . Il est toutefois clair que ces
aides ne sont accordéees qu ' après qu'il ait été constaté le bon
fonctionnement de l ' organisme bénéficiaire ,

Bourses et allocations d'études (bourses du second degré).

10429. — 1 mars 1982 . — M . Jean-Charles Cavaillé demande à
Mme le ministre de l'agriculture si elle n ' envisage pas de tenir
compte de la qualité des installations des élevages hors-sol dans
l ' appréciation des revenus de :, exploitants agricoles lors de l'examen
des dossiers de bourses nationales . Ce (acteur est, en effet, fonda-
mental . Ainsi des animaux élevés dans un lieu non traité pour les
déperditions de chaleur et non aménagé pour les économies d ' énergie
consomment beaucoup plus d ' aliments pour compenser leur perte
de calories. Par ailleurs, la vétusté d'un tel bâtiment entraine une
augmentation considérable des frais de chauffage . Il en résulte une
diminution proportionnelle des bénéfices qui sont, catins de nom-
breux cas, inexistants.

Ré p onse . — Le montant des bourses d'études est calculé en
fonction des revenus des familles et leurs charges ; or l'indicateur
le plus fiable pour déterminer les ressources des familles apparaît
être . à l'heure actuelle, la déclaration fiscale . Dans le cas d'une baisse
des revenus par rapport à l' :nnnce de référence à prendre en
considération, la commission consultative départementale des bourses
tient compte des revenus des années suivantes.

Enseignement agricole (personnel).

10443 . — 1° , mars 1982 . — M. Jean Beaufort attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des enseignants
vacataires dans l'enseignement agricole. Ces personnels faiblement
rémunérés, dent certains enseignent depuis plusieurs années, ne
bénéficient d'aucune garantie statutaire . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour améliorer la
situation des vacataires de l'enseignement agricole.

Réponse. — Les enseignants vacataires font actuellement l ' objet
de mesures de contractualisation, cinquante d'entre eux ayant été
nommes maitre, auxiliaires au janvier 1982, première étape
leur permettant d'accéder, par voie de concours, à la titularisation.
Par ailleurs vingt surveillants vacataires et treize autres interve-
nants vacataires assurant de la surveillance ont vu lerr situation se
transformer en celle de maîtres d'internat . Cette mesure qui est
apparue plus intd "c'-ante que l'augmentation du taux horaire,
puisqu'elle s ' accompagne de la rémunération mensuelle sur 12 mois
ainsi que des avant . ges statutaires, pourrait être poursuivie au
cours des prochaines années.

Bois et (uréts (politique forestière).

Elevaae (bovins).

10406. — 1' ' mars 1982. — M . Roland Mazoin appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture su : les inquiétudes que fait naitre
chez des éleveurs de bovins limon ,ins la constitution d 'une société
dénommée Sicalimex, et ayant pour objet la commercialisation d'ani•
maux de reproduction . Les ressemblances avec une société disparue
fondent cette inquiétude. En effet, le conseil d'administration est
à peu pres identique a celui de la Socebli société civile d'éleveurs
de bovins limousins) disparue en laissant un lourd passif apres avoir
connu une histoire mouvementée . Des éleveurs ont, semble-t-il, perdu
des sommes importantes dans cette affaire . Or, il apparaitrait que
le Gouvernement se soit engagé à aider cette nouvelle Sica pour
une somme de 4 millions de francs, en lui reconnaissant le statut
de groupement de producteu rs . Les déboires de la Socebli incitent
aux plus expresses réserves, aussi ii lui demande dans le cas oh les
Informations seraient confirmées, par quelles dispositions elle entend
contrôler l'utilisation des fonds publies et s'assurer que le fonction-
nement de cette Sica sera conforme à la législation sur les groupe-
ments de producteurs.

Réponse. — La société d ' intérêt collectif agricole dite . Steali-
mex qui s'est récemment constituée a été enregistrée le 26 jan-
vier 1982, sous le n" 82 .87. Jusqu'à présent, cette société n ' a pas
déposé de demande de reconnaissance en qualité c'e groupement
de producteurs . Il est clair que si une telle demande était effec-
tuée, elle serait examinée, selon la procédure en vigueur et il
appartiendrait à la commission nationale technique de vérifier si
les critères de reconnaissance tels qu'ils ont été fixés pour le
secteur de l 'élevage sont bien remplis par ladite société, avant de

10697. — 8 mars 1932 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de Mme le ministre de l' .griculture sur la politique fores-
ti è re commune, telle qu'en,. a été . .,;optée par le Parlement euro-
péen en 1979 . La F .-.ce s ' apprélant elle-même à modifier sa propre
politique, il lui demande quels seront les points de ressemblance et
de divergence avec la politique européenne, en expliquant ce qui
les justifie.

Réponse. — La commission des communautés européennes a
présenté au Conseil des communautés, le 6 décembre 1978, une
communication sur la politi q ue forestiere dans la Communauté.
Ce document était assorti d ' un pro et de résolution du Conseil
concernant les objecti fs et les principe, de politique forestière.
Le Parlement européen, consulté par le Conseil, a approuvé les
propositions de la commission . Celles-ci, ultérieurement, ont été
contestées par certains de nos partenaires qui craignaient d ' y
trouver l'amorce d'une politique forestiére commune, de sorte que
le Conseil n'a pu encore approuver la résolution . De son côté,
Io Gouvernement français, à la suite de la mission c onfiée à un
parlementaire, va procéder prochainement à un e cansen de la
politique forestière en vue de remédier à un certain nombre de
faiblesses que présente la forêt française . S'il parait ainsi prématuré
de répondre a la question posée, on peut cependant remarquer
que la résolution de la commission pose les principes que doit
suivre toute politique forestière et en définit les objectifs . Mais
le document n 'entre pas dans le détail des mesures d'application
et des moyens qui restent, bien entendu, de la compétence der
gouvernements . Dès lors, on peut affirmer que les conclusions
du Gouvernement s'inséreront sans difficulté dans le cadre esquissé
par le document proposé par la commission .
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relevée de 5 p . 100 par rapport à 1931 . En ce qui concerne les
créations d'emploi, elles sont, cette année, au nunibre de 94 devant
permettre le recrutement respect) : dans les service ., déportu' ttcn-
taux, de vingt assistantes sociales, de 30 emplois de calcgeai,' .c B
et C en surnombre ; tiens les écoles de rééciucalion pr.ùession-
nette, de vingt proiesseure, qui permettr o nt la creetion de sections
noutelles dans les secteurs du marche du Ira•. .iil les plus fat ()renies
à l'emploi ; dent, tes 'nuisons de retraite, de vingt-quatre emplois
nouveaux, afin de répondre au désir de doter certaines maisons
de retraite de section d'aide aux personnes àdées . Le ministre des
anciens combattants n'et(orrera de pou rsuivre les antéliuraticns
entreprise ;, selon les 'o . ..oine qui se manifesteront, après la mise
en (navre des dispositions résumées ci-dessus et clans le sens de
ses déclarations faites à la tribune de l'Assemblée nationale
efini,rel officiel des Débets parlementaires de l'Assemblée natiu-
mile du 10 novembre 1931i.

Actrices comba t tants et rirtittc.cs de guerre
lpoiittgite cm jarcmr des anciens combattants et riclitcces de guerre).

6479. — 7 décembre 1951 . — M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur les propositions laites
par de nombreuses associations d'anciens combattants et victimes
de guerre, et plus parliculiérement : a) de décentraliser à l'échelon
départemental l'attribution de la carte de combattant volontaire de
la Résistance (C . V. Ra, de la carte de combattant do 1939-1945, des
cartes de déportés, internés, résistants et dot ; anciens des territoires
d'opérations extérieures (T . D . E .n d'Aurique du Nord ; b) d'étudier
les mesures pouvant apporter sa pleine valeur à l'attestation de
durée des services, délivrce à l'appui de la carte de combattant;
c) d'engager une concertation avec les ministères intéressés pour
que soient prises, d ' une façon indiscutable et définitive, une recon-
naissance des services accomplis par les résistants compte tenu du
caractère spécifique de leur combat . II lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour satisfaire ces revendications.

Réponse . — Toutes les propositions faites par les associations
d' anciens combattants sont examinées avec la meilleure attention
par le ministre, des anciens combattants : al en ce qui concerne la
décentralisation à l'échelon départemental de l ' attribution de la
carte du combattant de 1939-1945 et conflits postérieurs, de la carte
de combattant volontaire de la résistance )C . V . R .), de la carte de
combattant au titre de la résistance, des cartes de déportés et
internés résistants, la situation actuell e est la suivante : I" carte
du combattant . — Lorsque le postulant remplit les conditions pré-
vues à l'article R, 224 du code des pensions militaires d'invalidité
(quatre-vint-dlx jours en unité combattante), la décision est prise
à l'échelon départemental . Lorsque la procédure individuelle de
l'article R. 227 est mise en couvre, la décision est prise après avis
de la commission nationale ; 2" carte de C . V . R . et carte du combat-
tant au titre de la résistance . — Lorsque les services de résistance
invoqué s par le postulant ont été homologués par l'autorité militaire,
la délivrance des cartes se fait à l'échelon départemental . En
revanche, la prise en considération des services de résistance non
homologués par l'autorité m'litaire, et dont la preuve est faite sur
témoignages, nécessite l'avis des commissions nationales ; :3" carte
de déporte et d'interné résistant . -- Les cartes de déporte et d'in-
terné résistant sont délivrées après avis des commissions départe-
mentales et de la commission nationale sur le plan central, notam-
ment dans un souci d'unification des conditions d'appréciation de
l'activité résistante ayant entrainé l'arrestation des postulants à
ces cartes . Pour l'avenir, il est envisa g é de modifier les procédures
précitées dans des conditions permettant de tenir compte de la
décentralisation nuise en oeuvre par le Gouvernement, des uésirs des
associations et de la nécessité de l'unité d'appréciation lors des déci-
sions. Des études sont en cours a cet effet en concertation avec
les représentants des associations lie dit mues catégories intéressées.
D'ores et déjà, il est possible d'indiquer que le ministre des aacicus
combattants projette de déconcentrer à l'échelon départemental la
décision d'attribution sou de rejet . dce cartes de C .V.R. (pour des
services de résistance non homologués) et de la carie d'ancien
combattant au titre de la résistance, sur l'anis unanime des membres
des cocumis . :ons départementales ; h c•t ci les attestations de durée
de service dans la re,istaeee délivrées par l ' office national des
anciens combattent, sunt prises en considération pour le calcul
de :a pensions :le viui!Ie a -e (régime , ieeral de la sécurité sociale).
Elles pourraient accnc,rir une portée plus ,'tendue pour la vise en
compte de la durée des services de résistance dans la carrière
des fonctionnaires inrésentennent, ces derniers se voient appliquer
les dispositions di t. te circulaire interminist"rielle du l'' septc•.m•
bre 1980 régissant 'incidence sur la carrure et la retraite de la
levée des forclusion prévue par le t écret n" 75-725 du f aoc)t 19751.
L'étude de cette possibilité relève du domaine des attributions de
plusieurs ministres, dont celui des anciens combattants ; elle a été
entreprise et se poursuit activement.

Agric,tlture ijurui rtititi p .

	

essionnclle et promotion sociale).

10974. — 15 mars 1932 . — M . René Souchon demande à Mme le
ministre de l'agriculture de bien vouloir taire le point sur le
financement du fende d'a,-uranre formation des exploitants agri-
coles et les critères de répt :rtilion de, crédits qu'il gere au niveau
des départements.

Réponse . — Le fonds national d'assurance formation des exploi-
tants acrico'.e, et des membres ti .,,,iciés de ., eap t eilatiuns agricoles
iF .A F E A ., a été agréé par ar'elé du Premier ministre en date
du 25 juillet 1973 . Son hnanct•ment provient pour l'essentiel d ' une
partie des taxes parafi-cales in-tüuees sur un cerf tin nombre de
produits agricoles en vue d'alimenter le fonds national du déve-
loppement agricole . Le cotise)) ne ge-tion de celui-ci timide chaque
année de la p art du budget consacrée au F . A F .E . A . La progres-
sion de cette part a été la - .rivante, au cours des dernières année,,
étant précisé que le cadre budgétaire est celui de la campante
agricole +P' juillet d'une année au 30 juin de l'année suivantes :
18,56 millions de francs en 1978-79 ; 20 vrillions de francs en
1979-80 : 22 millions de franc, en 1980-81 ; 24,36 millions de francs
en 191 ;l-32. Les moyens dont li .pose le F . A . F . E . A . servent pour
l'esmentiei à la prise en 'bar e des actions de formation agre'es
par le conseil de gestion, sur proposition des comités départe-
Mentaux, constitués a l'image du conseil national . Chaque dépar-
tement dispose ainsi d'un s droit de litage : fixe en journées-
stagiaiiee an . Ce droit de tirage est lui-méme défini en fonction
de la situation de chaque departerncnt appréciée par le ratio
nombre de stagiaires nombre d'agriculteurs comparé au ratio moyen
national de mérite nature, année après anuee . Cette appréciation
permet une relative putt l ératton entre les départements, les plus
retardatahes disposant d'une possibilité d'accès à un droit de tirage
supplt'mentaire .

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens cauehattatt1 : et victimes de guerre
office nutioual des pecten, combattants et victimes de guerre).

6466 . — 7 decembre 1981 . — M. Jacques Godfraln appelle avec
insistance l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur
la situation dans laquelle se débat l'office national des anciens
combattants et victimes de guerre . La dotation que reçoit de l'Etat,
par le canal du minietere, cet office fait que dans tous ses services
départementaux, le personnel se trouve, d ' une part, en situation
de pénurie numérique et, d'autre part, dans les plus mauvais dérou•
(entente de ca : rit-re qui liniment se concevoir : agents de catégo-
rie D ne peuvent accéder à la catdgorie C avant le départ à la
retraite, agents de categorie C taus espoir u 'obtenir l'indice maxi-
mal d'agent d'administration principal, agents de catégorie 13 sans
aucune perspective d'a .cnir, agents de catégorie A (directeurs des
services départementaux de l'office) sous-classes par rapport ana
directeurs d'autres service, departi•rnenteux, alors qu'ils sont conduits
par le n v fonctions à travailler les samedis et dimanches ; les crédits
destine, a une action sociale qui va croissant sont demeurés inchan-
gés depui, 1973, avec t'est ,oir d'une augmentation de 5 p . 100 en
1982 ; les crédits destinés à assurer un fonctionnement dont le coût
se développe soit du seul fait de l'évolution des prix des diverses
presiat . nn, nec•t'ssairee au fonc t ionnement, soit du fait du redéploie
ment de l'action sociale par le canal des a listantes sociales, sont
dramatiquement insuffisants . 1l lei demande dune les mesures qu'il
compte prendre pour permettre aux services départementaux de
10 . N .A . C . V . G . (office national des anciens combattants et victimes
de guerre, de fonctionner décemment et cela, dans quels délais.

Rémeme . — La qc estien posée par l'honorable parlementai :e
se .,uhdicise en plusieurs peints concernant les per,o : sels de
l'office national de, anciens cu :n bottant ., et victimes de guerre
fstal tri, effectifs) et les crédits de cet établissement public . l' Per-
sonne : ., statuts : le déroulement des carrières personnel adrni-
nislratif relevant de l'once national des anciens csmba'..tants et
victimes de guerr e 'cal°go'ies D, C et B) est statutairement le
même que celui de, fonctionnaires des autres a t :ninisiratlons.
Le personnel enseignant est aligné sur celui de l 'é lucaüc .t ratio•
nale (prolesseurs de lycée ., d'enseignement professionnel) . Lc dereu-
lement de la carrière des secrétaire, généraux qui dirigent les
services départementaux de l ' établissement national a fait l 'objet
de propositions formulées par l'office national, qui sunt à l'étude;

personnels (crédits de fonctionnement et effectifs) : les pimentions
chiffrées suivantes montrent une arnéliuration sensible de la situa-
tion antérieure . En ce qui concerne lev crédits de fonctionnement,
I'augmentation de la dotation cet de 17,8 p. Ic,O pour le personnel
(1982 par rapport à 1981), 5,44 p. 100 pour le matériel (dotation
i gelée b depuis 1979) . Dans le domaine des crédits pour i action
sociale, la participation de l 'Etat, o- gelée a depuis 1979, sera
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.4nr•fenr contbattunts et victimes de guerre
(déportés, internes et resistautsn

6837. — 14 décembre 1981 . — M. Jean-Yves Le Drian rappelle
à M . le ministre des anciens combattants qu'a défaut du certificat
d'appartenance aux forces françaises de l'intérieur (C . A . F . F. Li,
les personnes avant appartenu à la Résistant, en 1941, 1942, 1943
ne peuvent faire valider les services se,omplis pendant cette
période . En conséquence, il lui demande s'il n'envisage pas de rem-
placer le C . A . F . F . I . par différentes attestations justifiant de la
durée des sert-tees rendus dans la Résistance.

Réponse . — L'homologation des services de résistance par l'auto-
rité militaire, concrétisée notamment par le certificat évoqué par
l'honorable parlementaire , relève de la compétence du ministre de
la défense . Pour pallier les inconvénients de le forclusion en ce
domaine, il est envisagé de donner aux attestations de durée de
services dans la Résistance délivrées par l'office national des anciens
combattants et victimes de guerre une portée plus étendue, notam-
ment en vue de la prise en compte de la durée de ces services dans
la carrière de, foneticnnaires ; ces derniers bénéficient actuellement
de, dispositions d'une circulaire interministérielle du 1"° septem-
bre 1980, régissant l'incidence sur la carrière et la retraite de la
le .ee des forclusions prévue par le décret n" 75 . 725 du 6 août 1975.
L'étude de cette possibilité relève du domaine des attributions de
plusieurs ministres, dont celui des anciens combattants ; elle a été
entreprise et se poursuit activement . A noter que les attestations
prècitées sont prises en considération pour le calcul de la pension
de sieittesse régime géneral de la sécurité sociale).

Ar, •eus combattants et victimes de guerre écarte du combattant).

7375 . — 28 décembre 1931 . — M. André Audinot demande à
M . le ministre des anciens combattants, si les travaux de la com-
mission réunie par son prédécesseur, sur l'étude de l 'attribution
d ' une carte de combattant aux anciens militaires ayant participé
aux opérations de Madagascar (1947 . 1949, et également de Mauri-
tanie et du Tchad, ont pu aboutir à une conclusion.

Réunnre . — La possibilité de délivrer la carte do combattant
eue membres des forces françaises qui ont participé à des opera-
tions mener; sur des territoires extérieurs est actuellement à l'étude
sur le pian interministériel.

Pensions tr ;'itaires d'iuralirlité et des victimes de guerre (montant).

9709. — 15 février 1982 . — M . Alain Madelin rappelle à M. le
ministre des anciens combattants que le budget 1982 ne prévoit
aucune progression des pensions des veuves, orphelins et ascendants
en dehors de l'application du rapport constant, mais qu'il s'était
cependant engagé devant la commission des affaires familiales,
culturelles et sociales à examiner les mesutes categorielles souhaitees
par les intéressés selon une priorité à établir en fonction des
situations les plus defavorisees . En cons qucnce, Il lui demande de
bien vouloir lui pr :ci .,er le calendrier de la concertatien prevue
avec les catégories de victime, de guerre concernées et d ' aménager
rapidement les conditions d'attributio,t des pensions des ayants
cause pour que leur situation ne puisse souffrir de ce retard.

Repense . — Puur étudier les principales revendications du
mande combattant, le ministr e des anciens combattants a orga-
nise, le 4 mars, une réunion de consultation avec des rcpreaen-
tant, de fédérations d'ancien ., comhati,ints et de sictimes de
guerre . Les intéressés .seront ainsi associes au choix des propo-
sition, budgétaires les concernant.

	 _es

A .ssurnue r,eilles.se : nonne des fonctionnaires virils et militaires
ealral de le ,'"trotte'.

10747 . — 8 mars 1932 . -- M. André Rossinot attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur le problème de l 'extension
aux anciens combattants de la guerre d'Algérie et des combats en
Tunisie et au Maroc des dispi-citions légale .; et réglementaires ayant
permis, en matière de campagne double . aux anciens combattants
de 19391945 de bénéficier des mêmes droits a réparation quoi leurs
aines du 1914-1918. II lui rappelle que le Président de la République
s'était engagé, lors de le campagne rleetorale, à examiner cette
affaire dans un esprit favo rable et lui demande, dans ces conditions,
s'il entend prendre des dispositions afin que cette question trouve
une solution rapide et juste.

Réponse . — Tous les titulaires de la carte du combattant ont
les mêmes droits en matière de retraite du combattant et de
pension militaire d'invalidité . En ce qui concerne les anciens
d 'Afrique du Nord, le ministre des anciens combattants a élaboré

un projet de loi en vue de simplifier les conditions d'attribution
de cette carte, (renfermément aux engagements pris en la matière.
Ce texte sera soumis au Parlement au cours de la prochaine ses-
sion . Dans le do:naine des avantages de carrière, les anciens
d ' Afrique du Nord peuvent se voir reconnaitre le bénéfice de la
campagne simple Idecret n" 57-795 du 14 février 1957t . L 'ouverture
à leur profit de droits au bénéfice de la campagne double et à
des majorations d ' ancienneté comptant pour l ' avancement, relè'se
de la compétence des ministres, charges de la défense, de la fone-
tion publique et du budget . Le minist re des anciens combattants
entend user de toute son influence pour un examen favorable de
celte question.

Assurance vieillesse : régimes cutononies et spéciaux
ttruruilleurs de la urine : calcul des perlatons .

11280 . — 22 mars 1982 . — M . Jacques Mellick appelle l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants sur la prise en compte
du bénéfice de la campagne double, pour le calcul de la retraite,
aux anciens prisonniers de guerre employés des Houillères natio-
nales au même titre que les salariés des autres entreprises publiques
et nationalisées ou reprises par l'état . Il s'agit en l 'occurrence de la
prise en considération du temps passé pendant la guerre 1939-1945
et en captivité pour les anciens combattants prisonniers de guerre
employés dans les mines . Les anciens prisonniers de guerre employés
par les sociétés nationales ou nationalisées bénéficient de mesures
particul i ères permettant la prise en compte comme campagne double
du temps passé en captivité et sous les drapeaux dans le calcul
du nombre de leurs annuités de retraite. Or le bénéfice de la
campagne double n 'est pas accordé pour leur retraite aux anciens
prisonniers de guerre employés des Houillères nationales . II lui
demande s 'il envisage l'octroi de bonifications dites s de campagne
doubles aux retraités des exploitations minières.

Réponse . — La loi du 19 juillet 1952 modifiée par celle du
12 avril 1957 ouvre droit à certains bénéfices de campagne icate-
pagne simple pour les anciens prisonniers et campagne double pour
les anciens combattants pensionnés à 40 p . 100 et plus) . Ces béné-
fices de campagne sont définis par l ' autorité militaire qui les indi-
quent sur l'état signalétique et des services de chaque intéressé.
Le code des pensions civiles et militaires fixe les conditions de prise
en compte de ces avantages dans le calcul de la retraite des fonc-
tionnaires ou des militaires de carrière . Un éventuel alignement des
droits dans les différents régimes pose un certain nombre de ques-
tions qui relèvent de la compétence du ministre de la solidarité
nationale.

BUDG' T

Tar i s 'politique en fureur des taris).

1059 . — 3 aufut 1981 . — M . Henri Bayard signale à M. le ministre
délégué chargé du budget que le congrès de la Fédération fran-
çaise dis taxis de province . muni en mai dernier, a émis un certain
nombre de voeux au sujet de la situation et de l'avenir de cette
profession . Il pense que ce congres n'a pas échappé à M . le ministre.
Il serait désireux de savoir . à l'occasion du projet de budget pour
1982, il envisage d'apporter des réponses précises à ces voeux qui
concernent entre autres : la détaxe sur les carburant .. ; l'amor tisse-
ment des vehicules en trois ans au lieu de cinq ; la modification du
taux de T .V .A . à l'achat des véhicules ; le réajustement des tarifs
tenant compte des charges d'entretien et de . charges sociales ainsi
que des majorations pour travail de nuit et de jours féries.

Tutsis rpotitigae en fureur des taxis).

8016 . — 11 janvier 1982 . — M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé du budget de n 'avoir pas reçu
de réponse a sa question écrite n" 1059 du 30 juillet 1987 relative
à la situation fiscale des chauffeurs de taxi . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . — Le ; hausses du prix des produits pét r oliers, qui résul-
tent des majorations du tarif du pétrole brut décidées par les
pays producteurs, enlrainent inévitablement pour chaque secteur
économique un accroissement de ses charges, proportionnel à sa
consommation d'énergie pétrolière . Le Gouvernement est très cons-
cient des difficultés qui peuvent en résulter pour l 'ensemble de
l'économie nationale et notamment pour les taxis de province . C 'est
pourquoi la loi de finances pour 1981 a prévu dr réduire de
100 p . 100. dans la limite de 5001) litres pour chaque véhicule, le
taux de la taxe intérieure sur les produits pétroliers perçue sur les
carburants utilisés par les chauffeurs de taxi. Par ailleurs, la
période d 'amortissement des biens qui se déprécient par l ' effet de



1562

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

19 Avril 1982

l'usage et du temps doit être fixée de telle façon que le prix de
revient soit reconstitué à l'expiration de la durée normale d'utilisa-
tion . Cette durée normale est déterminée conformément aux dispo-
sitions de l'article 39-1-2" du code général des impôts, d'après les
usages de chaque nature d'industrie, de commerce nu d'exploitation,
compte tenu, le cas échéant, de ., circonstances particulières pouvant

l'influencer . Elle est fonction, notamment, de l'usure des éléments
à amortir dont la rapidité dépend à l'évidence de l'utilisation plus
ou moins intensive qui en est laite . S'agissant du matériel automo-
bile, le taux d ' amortissement généralement appliqué varie de 20 à
25 p . 100 et correspond donc à une durée d'utilisation de quatre
à cinq ans . Dans l'état actuel de la technique, il semble, a priori, que
les voitures à usage de taxi peuvent fournir le service auquel elles
sont destinées pendant un laps de temps de cet ordre de grand e tte

Toutefois, si les professionnels intéressés étaient en mesure d'établir
que leurs véhicules subissent une usure plu, rapide, l'administration
ne refuserait pat d'en tenir compte au vu des circonstances de fait
propres à chaque cas particulier . S'agissant de la modification du

taux de taxe .,ar la valeur ajoutée lors de l'achat du véhicule . il
convient de préciser que la taxe sur la valeur ajoutée s'applique
dans les mêmes conditions et au même taux à un produit donne,
quelles que soient la destination et la qualité des personnes qui
l'utilisent nu les buts qu'elles poursuivent . L'introduction de discri-
minations fondées sur des situations particulières, aussi dignes d 'in-
térét soient-elles, serait donc incompatible avec le caractère d'impôt
réel et général qui s'attache à la taxe sur la valeur ajoutée . La
mesure proposée ne manquerait pas de susciter des demandes ana-
logues de la part d ' autre, catégories de redevables qui utilisent
leurs véhicules à des fins professionnelles, Il en résulteraient alors
des pertes de recettes importantes que le Gouvernement ne peut
envisager actuellement . Toutefois, il est souligné que les chauffeurs
de taxi peuvent déduire ou obtenir le remboursement de la taxe sur
la valeur ajoutée afférente a leur véhicule . Enfin . il est ra p pelé que
le Gouvernement porte une attention permanente à l'adaptation des
tarifs des chauffeurs de taxi, lesquels sont établis à la suite de négo-
ciations menées avec les organisations professionnelles représen-
tatives, au plan national, de leurs intérêts . Ces tarif, sont fixés en
tenant compte de l'évolution des charges d'exploitation et notamment
de la hausse des prix des carburants . II ; ont ainsi été t evalorisés de
5 p . 100 en octobre 1901 et de 10 p . 100 en mars 1932.

Sports , paroclrtiti .s-triet.

5368- - Iii novembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué c ..argé du budget sur la situation
des parachutistes licenciés gui constatent que le coin croisant
de leur activité constitue un frein au développement normal de
celle-ci . Les augmentations incessantes du prix du carburant et
des produits dérivés du pétrole ainsi que de, taxes diverses sur
les carburants, les aéronef, et les aé odrornes instaurent peu à peu
une sélection par l'argent qui vient cont rarier directement l'en-
trainement de, parachutiste, sportif, . ,?usai, afin que ce sport
reste accessible à un grand nombre de pratiquants, il lui demande
s' l envisage de supprimer ea faveur des centres-écoles agré es
par le ministère de la jeunesse et des sports, la taxe spéciale sur
les aéronef,, la taxe sur à, produits pétroliers nécessaires au fonc-
tionnement de l'activité école , et compétition ainsi que la taxe
d'atterrisage ou de stationnement sur les aérodromes où les avions
largueurs son ; basés habituellement.

Sports t parochtttntttei.

11568. — 29 mars 1982 . — M . Gérard Chasseguet s'étonne auprès
de M . le ministre délégué chargé du budget de n'avoir pas obtenu
de réponse a sa question écrite n" 5368 ipublié au Journal officiel
du 16 novembre 1981, relative au coût croissant de l'activité exercée
par les parachutistes licencies . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le Gouve rnement n'ignore pas que les act i vités apte'.
[ives dépendantes de moyens consommateurs de carburants sont
affectées, depuis plusieu .•s années, par la hausse des prix de pétrole.
Mais l'opinion publique comprendrait mal que la pratique de ces
sports bénéficie d'une détaxe des carburants à laquelle ne peuvent
prétendre les nombreuses cat ,gories pénalisées, dans !eue activité
professionnelle, par l'augmentation du prix de ces produits . S'agis.
saut de la taxe spéciale sur certains aéronefs, il est précisé que
dans un souci d 'équité les aéronefs d'une puissance inférieure à
300 ch appartenant à des centres-écoles de parachutisme sportif
agréés par le ministère du temps libre sont exonérés de cet impôt
dans les mêmes conditions que les aéronefs de même catégorie
appartenant à des associations agréées par le ministère des transe
ports . Enfin, les redevances d ' atterrissage et de stationnement sont
perçues par le gestionnaire de l'aérodrome . C'est avec ce dernier
que chaque centre doit négocier des formules de réduction de for-
fait ou d' abonnement pour les avions largueurs basés sur
l 'aérodrome.

Impôts locaux stase d 'habitation : Paris).

7301 . — 28 décembre 1981 . — M. Jacques Toubon attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les faits suivants :
dans un tract diffuse le 3 novembre 1981, par la cellule connu•
risse E.-Duval cite Jenner-Jeanne-d'Arcs, dans le 13' arrondisse-
ment de Paris, on peut lire : a A l'issue de l'entrevue de la
délégation des locataire, de notre cité, conduite par Mme X . . .,
conseillère communiste de la ville de Paris, le mardi 3 novembre,
à 11 heures, un délai de recouvrement de la tale d'habitation 1981
a cté accordé . Afin de bénéficier de ce délai et de l'annulation
de la majoration de 10 p . 100, les personnes intéressées sont
invitées à se faire connaitre en déposant leur nom et adresse
sous courrier au nom de Mme X . . ., à la loge du concierge, 110, rue
Jeanne-d'Arc . Mme X . . . transmett ra au trésorier principal la liste
des personnes intéressées par ces facilites avant le samedi 7 no-
vetnbre . a Il lui demande de bien vouloir lui indic , ter : si son
administration envisage de Laisser rétablir ainsi le privilège de
la présentation des su ppliques et au profit de quels élus ; si cette
faculté a cté ouverte aux deux députés du 1 .3' arrondissement ;
si la loge du concierge du 110, rue Jeanne-d'Arc doit être considerée
comme une annexe provisoire et par délégation de la trésorerie
du 13' arr ondissement : si ces faits préfigurent la généralisation
d'une fiscalité , à la carte „ ; si ces faits ne mettent pas en cause
l'impartialité de l'administration et en particulier de la plus puis-
sante, celle des impôts.

Réponse . — Les contribuables domiciliés aux 107, 110 et 121, rue
.Jeanne-d'Arc, à Pari ., ,13'i, se sont trouvés, en raison de la date
d'émission de leur taxe d'habitation de 1930, dans l'obligtooion
d'assurer — a quelques mois seulement d'intervalle — le paiement
des taxes afférentes aux années 1980 et 1981 . Les difficultés créées
par cette situation ont été exposées au trésorier principal de
Paris \111.1 par un élu de l'arrondissement accompagné de trois
repréenlants des cont ribuables concernés . Il a été indiqué aux
intervenants que les demandes en remise de la majoration de
10 p . 100 appliquée aux personnes hors d'étal de payer leur taxe
de 1981 à la date déchéance seraient et :aminées favorablement
lorsque leur situation individuelle le justifierait . A cet égard, le
trésorier principal a demandé que lui soit fournie la liste nonrna-
tive des personne, estimant remplir ces conditions . Pour faciliter
leurs démarches, il a été convenu que les pétitionnaires pourra lent
se faire connaitre à la loge du concierge . q s'est avéré que les
personnes intéressées étaient au nombre de dix-neuf . Il apparait
ainsi que la crainte formulée par l'auteur de la question de voir
les services de l'Etat laisser établir un privilège de présentation
des suppliques au prolit d'élus — de quelque tendance qu'ils
soient — n'est pas fondée, la démarche effectuée par ie conseiller
municipal concerné ne différant guère par sa nature des nom-
breuses interventions émanant de l'ensemble des élus et traitées
par les services financiers . Il est, au reste, précisé que les inter-
ventions de t ' espèce se traduisent toujour s par une étude indivi-
duelle et tota'ement impartiale de la situation de chaque redevable.

Droits d'enregistrement et de timbre
terrrepi-strenrent : mntulions à titre onéres .r),

7600, — 28 décembre 1981 . — M . Jean-Yves Le Drian expose à
M . le ministre délégué chargé du budget que le régime de la
location-attribution a été supprimé par la loi n” 71 . 580 du Iii juillet
1971, mais que les sociétés II . L . 31 . de location-attribution existantes
sont autorisées à poursuivre leur activité dans le cadre de statuts
imposés en application du décret n" 72-43 du 10 janvier 1972 et
des textes subséquents ; que notamment l'ar ticle 26 de ces statuts
types permet a un sociétaire de démissionner, la résiliation de son
contrat étant alors taxée au droit de bail p art . 738-1" C. G . I .t : ce qui
suppose que le premier locataire n ' ait jamais été propriétaire et ne
puisse étre assimilé à un cédant ; que l'article 30 dispose qu ' après
résiliation d'un contrat de location-attribution, le logement qui en
faisait l'objet est affecté à un autre actionnaire par l ' effet d ' un
nouveau contrat de location-attribution ; qu'enfin l'article 4.1 de
la loi n" 70. 601 du 9 juillet 1970 le dispense de 'l' . V . A ., en même
temps qu' este l'assimile à une vente pure et simple . Il est également
dispensé de la taxe de publicité foncière par l'article 1049 C .G.I.
iancien article 841 bis, 6", C . G . I .r, ce régime étant étendu au
contrat de location-vente de moins de cinq ans . En conséquence, il
lui demande si l'exonération de la taxe de publicité foncière prévue
par l'article 1049 du C . G . i . est maintenue alors même que l'immeu-
ble est sorti du champ d'application de la T .V .A.

Réponse . -- Aux termes de l'article 1049 du code général des
impôts, la taxe de publicité foncière n 'est pas perçue sur les actes
publiés au fichier immobilier en vue de l'application de la législa-
tion sur les habitations à loyer modéré, sauf lorsqu ' elle tient lieu
des droits d' enregistrement. Lorsqu ' un immeuble est sorti du champ



19 Avril 1982

	

ASSE .MBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1563

d'application de la taxe sur la valeur ajoutée, la taxe de publicité
foncière exigible sur la mutation dont il fait l'objet tient lieu des
droits d'enregistrement . L'exonération pi étale à l'article 1049 du
code général des impôts cesse d'être applicable . La question posée
comporte donc une réponse négative . Il est précisé qu ' au cas
particulier, s'agissant d'immeubles pour lesquels . comme il est
vraisemblable, l'engagement d'affectation à un usage d'habitation
prévu à l'article 710 du code déjà cité a été pris, le taux de la taxe
exigible est fixe à 2,60 p . 100, majoré des taxes locales addi-
tionnelles.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

8409. — 18 janvier 1982 . -- M . Francis Geng fait observer à M . le
ministre délégué chargé du budget qu'une nouvelle augmentation
du prix des carburants vient d'intervenir paradoxalement au moment
où plusieurs pays producteurs annoncent mue réduction du prix
de vente du pétrole brut . Le pourcentage des taxes p rélevées sur
les carburants augmentent d 'autre part lui aussi de 51 à 53,2 p . 100
dans le prix du litre de supercarburant . II lui fait part de l'extrême
irritction de ., automobilistes auxquels une nouvelle charge vient
d'être infligée contrairement aux: promesses faites parla majorité qui,
'tors des dernières élections législatives, assurait :tue l'Etat ne devait
pas s'enrichir des hausses du brut par le biais de la fiscalité . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cessent de
telles pratiques et que soient répercutées dans le prix des car-
burants les naisses du pétrole brut comme cela vient d'être fait
dams au moins deux pays européens limitrophes de la France et
s'il ne pense pas que ces hausses incessantes ont des répercussions
gr .,es sur l'industrie automobile qui traverse déja une période
difficile.

P .'m,, se . — La question posée appelles les observations suivantes :
1" le relèvement des taux de la taxe intérieure de consommation
sur les produits pétroliers intervenu le 7 janvier dernier n ' a pas
eu pour effet d'alourdir la charge fiscale en valeur réelle . Exprimée
en francs con .stan' .s, la taxe intérieure sur le supercarburant est
mime aujourd'hui à un niveau légèrement plue bas qu'en jan-
vier 1981, compte tenu du taux d'actualisation retenu '.inférieur
d'un demi-point au taux d'inflation effectivement constaté sur
l' :nneei . C'est pourquoi la charge fiscale totale sur un litre de
supercarburant a continué de décroître en proportion du prix de
vente à la pompe '53,7 p . 100 aujourd'hui contre 55 p . 100 au début
de l'année 1981t . Ce pourcentage — tout à fait comparable à celui
enregistré dans les pays voisins (il se situe en effet, dans une
fourchette qui va de 40 p . 100, pour la République fédérale, à
58 p . 100 pour l'Iran , , — est du reste le plus faible constaté depuis
vingt ans (il était de 70 p. 1(10 en 1972, ; 2" le Gouvernement était
particulièrement attentif, depuis plusieurs mois . à l'évolution du
marché international du pétrole et de ses dérivés . II en a récem-
ment tiré les conséquences en rapprochant la structure de prix des
produits pétroliers français de celle de nos voisins européens.
C'est ainsi que . pour la première fois en France, les prix nomi-
naux du supercarburant et de l'essence ont été révisés en baisse.

Budget : ministère (services extérieurs).

8490. — 25 janvier 1982 . — M . Hervé Veuillot attire l'attention
de M. le minist, ee délégué chargé du budget sur l'Insuffisance
des effectifs des services extérieurs du Trésar . L'insuffisance des
effectifs entraine une surcharge de travail dans les perceptions
et à la trésorerie générale qui crée un retard dans le recouvre-
ment des recettes de l'Etat et dans les paiements à effectuer aux
entreprises. Cette situation pose des difficultés pour retracer eu
temps voulu dans le cadre de l'exercice annuel l ' exécution des
budgets des collectivités locales . Elle ne permet pas d'assurer vis-à-
vis des usagers du service public, l'accueil et l'information que
ce, derniers sont en droit d ' attendre de cette administration . Pour
pallier une partie de ces insuffisances, le Gouvernement a décidé
la création de 1 200 emplois dans les services extérieurs du Trésor
au titre du collectif budgétaire 1981 . Trois emplois seulement ont
été accordés au département de la Côte-d'Or alors que le recen
serrent des effectifs en 1980 fait apparaître an déficit de vingt-
sept emplois . En conséquence, il lui demande sur quels critères
ces emplois ont été répartis entre les départements et si une
création supplémentaire de poste prise sur le contingent de
réserve de trente-trois emplois prévu par le collectif budgétaire
1981 ne serait pas à envisager.

Réponse . — Les moyens en personnels créés par la loi de finances
rectificative pour 1981 ont tout d'abord été répartis pour des
actions spécifiques : amélioration des relations avec le public,
prise en charge des opérations financières des secrétariats-greffes
pour laquelle le département de la Côte-d 'Or a d'ailleurs bénéficie

de la création d'un emploi, services informatiques, notamment . Les
moyens non affectés particulièrement ont ensuite été répartis en
fonction des taux de couverture des charges recensées en 1980,
pondérés par divers indicateurs parmi lesquels l'évolution de la
population et du nombre d'articles de rôles mis en recouvrement,
la structure des postes, le degré d'information. Compte tenu des
moyens globaux luis à la disposition des services extérieurs du
Trésor pour assumer les tâches qui leur sont confiées, les créations
d 'emplo'i, dont vient de bé'nificier le département de la Côte-d'Or
confortent une situation plus favorable que celle de la majorité des
départements .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

9412, — 9 février 1982 . — M . Pierre Bas rappelle de nouveau à
M. le ministre délégué chargé du budget que l'article 3 de la
loi n" 76-1232 du 29 décembre 1976 code général des impôts
art . 156-1-3") autorise notamment les propriétaires d ' immeub l es situés
dans un s secteur sauvegarde . au sens de l 'article L 3G' premier
alinéa du code de l'urbanisme, à déduire de leur retient. global le
montant des travaux de réparation ou d'amélioration ef :_^tués sur
lesdits immeubles . Il expose le cas de eopropriétaires d'un immeuble
qui ont dccidé à la quasi-unanimité ,072 1000 . 1 de faire installer un
ascenseur de ;servant les étages . Il lui demande si chacun des inté-
ressés, y compris ceux qui occupent personnellement leur lot de
copropriété, pourra pratiquer la déduction susvisàe, l'opération
étant bien entendu autorisée par le préfet.

Réponse , — L'auteur de la question est prié de se reporter au
Journal officiel (Débats Assemblée nationale du B février 1982) dans
lequel a été publiée la réponse à la question écrite n " 2793 qu ' il
avait précédemment posée sur le même sujet.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions).

9979. — 22 février 1982 . — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions
d'une circulaire d'E . D. F .-G . D. F. datée de septembre 1980
apportant une modification aux conditions dans lesquelles ia pension
de retraite des agents d'E D. F .-G . D F. peut ètre majorée si
ceux-ci ont élevé au moins trois enfants . Cette circulaire indique
en effet que : l'enfant légitime ou :'enfant naturel reconnu à la
naissance sera pris en considération s'il a été élevé jusqu 'à l'âge
de neuf ans Le bénéfice de la majoration sera accordé au premier
jour du mois qui suivra le neuvième anniversaire . t Or, les
dispositions applicables pour l ' octroi de la majoration familiale
aux assujettis d'autres régimes d'assurance vieillesse sont diffé-
rentes . C 'est ainsi que l'article L . 18 du code des pensions civiles et
militaires de retraite stipule (paragraphe IV, que le bénéfice de la
majoration est accordé au moment où l 'enfant atteint l'âge de
seize ans . Les dispositions nouvelles appliquées au bénéfice des
agents d'E. D. F .-G . D. F . sont particulièrement opportunes . La
logique et l'équité commanderaient qu'elles soient étendues à
l'ensemble des régimes de retraite et notamment aux bénéficiaires
d, pensons civiles et militaires . Il souhaiterait connait•e la suite
susceptible d'être donnée à sa proposition

Réponse . — Chaque régime de retraite comporte ses règles
propres et celles-ci constituent un tout indissociable . Sauf a aug-
menter considérablement les charges des différents uégimes de
retraite, il n ' est pas possible d'aligner systématiquement chacun
d' eux sur les dispositions plus favorables qui peuvent exister dans
les autres régime., . La règle posée par le code des pensions civiles
et militaires de retraite se justifie par le fait que la majoration
de pension servie aux retraités qui ont élevé au moins trois enfants
ne présente pas le caractère d 'une prestation familiale mais consti-
tue en quelque sorte une compensation accordée aux relcaites qui
ont assuré l'éducation complète d 'une famille nombreuse . Il semble
normal que cet avantage ne soit servi qu'à partir du moment où
les enfants ont atteint l'âge de seize ans . li n ' est donc pas envi-
sagé de modifier sur ce point la législation existante.

Assurance vieillesse : registre des fonrtiunnoires civils et militaires
(calcul des pensions).

10467 . — t" mars 1982. — M . Jean Giovannelll attire l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
professeurs certifiés ayant effectué leurs années d'élèves martres
sous la IV' République . Par la décision du 18 juin 1975 le minis-
tère du budget décide de prendre en compte, pour le calcul des
pensions, les classes préparctoires effectuées dans un lycée entre
les amid es 1940 et 1944, c 'est-à-dire sous le régime Pétain . Les
élèves maîtres ayant poursuivi leurs études sous la IV' République
sont pénalisés, alors que ceux qui ont poursuivi leurs études sous
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le régime Pétain sont alors avantagés . En conséquence, il lui

	

monisation des régimes de sécurité sociale dans le cadre d'une
demande ce qu'il compte faire pour que ce, élèves maitres puissent

	

large concertation avec les représentants élus des assurés, et cette
bénéficier d ' une prise en compte des années de classes prépara-

	

harmonisation doit concerner aussi bien les prestations de l'assurance
toires dans le calcul des annuités pour la pension civile .

	

maladie que les disposé ions applicables aux différentes catégories de
travailleurs en matière d'abaissement de Page de la retraite.

Réponse . — Aux ternies des articles L . 5-8 et L. 11 du code des

pensions civiles et militaires de retraite, les sersices pris en
compte pour la con.,titution et la liquidation du droit à pension
comprennent, pour les instituteur,, le temps passé à l'école nor-
male à partir de l'âge de dix-huit ans . L'acte dit loi du 18 septem-
bre 1943, dont la nullité a été constatée par l'ordonnance du
9 août 1944. ayant supprimé le, écules normales primaires, il a
paru équitable de prendre en compte les années d ' étude ; effectuées
en qualité d 'élèves-maitres dans les lycées entre 1940 et 1944, y
compris, éventuellement, les années d' études supplémentaires effec-
tuées dans les lycées au cour .; de la même période par les élèves-
maîtres pour la préparation au concours d'entrée dans une école
normale supérieure, dans les mêmes conditions que s'ils avaient
effectué leur scolarité à l'rote normale . Cette mesure

	

justicedecc
ne peut, à l'évidence, qu'étre strictement limitée à la période durant
laquelle les école, normales primaires ont été supprimées, et doit
être considérée comme une réparation des circonstances propres
à cette période.

Radiodiffusion et télévision (rcderunce.

10725 . — 8 mars 1982 . — M . Lode Bouvard attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
clubs du troisième âge qui disposent en général de ressources
modestes et qui jouent cependant un rôle social non négligeable.
Il lui demande si les dispositions du décret n" 7C-1270 du 23 décene
bre 1970 accordant l'exonération de la redevance télévision à cer-
tains établissements d 'aide sociale ou hospitaliers ne pourraient pas
être appliquées également aux clubs du troisième âge dont les diri-
geants sont souvent bénévoles et dont les utilisateurs sont pour
la plupart exonérés de la redevance pour leur propre récepteur.

Réponse . — Le décret du 29 décembre 1950 modifié qui fixe les
conditions exigées pour bénéficier de l 'exonération du paiement de
la redevance pour droit d'usage d'un récepteur de télévision pré-
voit que sont notamment exonérés les établissements recevant les
bénéficiaires de l 'aide sociale ainsi que les établissements hospita-
liers ou de soins sous réserve qu'ils ne soient pas soumis à la
T .V.A. en raison de la situation des personnes qu'ils accueillent.
Compte tenu de la charge croissante que ces mesures représentent
pour le budget de l'Etat qui doit compenser pour les sociétés de
programmes les pertes de recettes résultant des exonérations, il
parait justifié de concentrer l 'effort de solidarité nationale dans
ce domaine au bénéfice des établissements qui n'accueillent que les
personnes dont la situation est la plus difficile . L'extension de
l'exonération à toutes les as.,ociations, quel que soit leur objet,
dénaturerait ces mesures qui constituent un avantage spécifique
aux personnes les plus défavorisées.

COMMERCE ET ARTISANAT

Sécurité sociale iharmonisation des régimes)

1534. — 10 août 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les très grandes
disparités existant entre le régime général de sécurité sociale
et celui des travailleurs non salariés des professions non agricoles,
qu'il s'agisse de prestations perçues pour l'assurance maladie, du
paiement d'indemnités journalieres en cas de maladie ou accident,
des possibilités de bénéficier de la retraite à taux plein à partir de
soixante ans pour certaines catégories, etc . II lui demande s 'il n'est
pas souhaitable de prévoir des mesures d harmonisation afin de faire
disparaitre ou au moins d'atténuer de telles disparités.

Réponse . — L'harmonisation prévue du régime d 'assurance maladie
des travailleurs non salaries des professions non agricoles avec
celui dont bénéficient les travailleurs salariés s'est poursuivie depuis
l'institution de ce régime par la loi du 12 juillet 1966 Cette harmo-
nisation est à peu près totale en ce qui concerne la couverture du
gros risque ; notamment, les remboursements des frais d 'hospita-
lisation ou de maternité sont les même . Si le taux de rembour-
sement du petit risque est jusqu 'a présent resté inférieur à celui du
régime général, c'est en raison de l'augmentation des cotisations
qu'une amélioration de ce taux aurait impliquée pour les assurés.
S'agissant des indemnités journalières, la loi du 12 juillet 1906
n'en avait pas prévu l'institution, les cotisations demandées aux
assurés étant calculées de manière à assurer uniquement le finan-
cement des prestations en nature. Toutefois, il entre à l'heure
actuelle dans les intentions du Gouvernement de poursuivre l'har-

Chienipe ' indemnisation iallurutronsr.

1951 . — 31 août 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre du commerce e t de l'artisanat que devant
le malaise économique actuel des mesures ont été prises pour aider
les victimes de cette situation, notammen' l'allocation spéciale
attribuée aux travailleurs licenciés pour un motif économique, et
son complément, l'allocation de fin de droit . li lui demande s'il
n'envisagerait pas des mesures symétriques pour les artisans privés
de travail du fait de ia conjoncture économique.

Réponse . — Ires commerçants et artisans privés de travail en
raison de la conjonctur e économique ne benéficient pas actuelle.
ment d'un dispositif d'aide au chômage comme les travailleurs sala-
riés car ils ne participent pas, contrairement à ces derniers, au
financement d ' un tel système par le versement de cotisations . Leur
situation n 'en pose pas moins un problème préoccupant et les
solutions propres à le résoudre vont être recherchées dans '.e cadre
d'une large concertation avec les organisations professionnelles.

Connncre et artisanat laides et preist.

2832 . — 28 septembre 1981 . — M . Pierre Bas expose à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que l'assemblée permanente
des chambres de commerce et d'industrie a demandé récemment

des incitations fondees sur l'égalité du traitement entre les diffé-
rents partenaires economiques : agriculteurs, artisans et commer-
çants a . Il lui demande si dans ses optiques il n ' entend pas faire
bénéficier les commerçants, au même titre que les industriels, des
aides financières mises en place pour aider à la création d'emplois
ou inciter à la réalisation d 'investissements . Il pourrait ainsi
être envisagé d'accorder aux entreprises commerciales la prime
d 'installation en milieu rural ou en zone urbaine nouvelle ou
rénovée . Cette Aime permettrait notamment d ' atténuer l'inci-
dence de la folle croissance des charges foncières et cela
d'autant mieux rime son montant serait actualisé, afin de prendre
en compte le niveau particulièrement élevé des charges foncières
à Paris . De même, il conviendrait, ainsi que le précocisait déjà le
rapport présenté par M . Froger sur les interventions régionales
en faveur des P .M .E . de la région Re-de-France, de ne plus écarter
les entreprises commerciales du bénéfice de la prime régionale à la
création d 'entreprises, prime de 50 000 ou 100 000 francs accordée
aux entreprises industrielles s' engageant a créer au moins trois
emplois en trois ans.

Cr,nrrnerce et artisanat laides e, prêts).

10645 . — 8 mars 1982 . — M . Pierre Bas s 'étonne auprès de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 2832, parue au Journal officiel
du 28 septembre 1981, relative aux aides financières destinées aux
commerçants.

Réponse. — Le minist,'e du commerce et de l'artisanat et le minis-
tre de l'économie et des finances ont exposé au Conseil des minis-
tres du 2 mars 1982, les mesures visant à rendre accessibles aux
commerçants et artisans les aides financières aux P.M .E .-P .M .I.
Désormais, toutes les entreprises pourront donc avoir accès aux
différentes aide: ; aux P .M .E . quels qu'en soit la forme juridique,
la taille, ou le secteur d'activité . Cela implique notamment que les
entreprises commerciales auront accès aux aides suivantes : prêts
participatifs aux entreprises à caractère personnel sur ressources
du F . D . E . S . ; prêts pa rticipatifs bancaires ; couverture des risques
par le fonds national de garantie ; prêts bonifiés des établissements
financiers spécialises . En ce qui concerne les princes ayant pour
objet l ' incitation à la création d'emplois, le ministère du commerce
et de l ' artisanat met au point actuellement les conditions dans
lesquelles le commerce pourra bénéficier, dès 1982, des primes régio-
nales à l'emploi P. R Fi( qui viennent compléter les efforts des
entreprises en matière d'investissement et de création d'emplois ;
primes régionales à la création d 'entreprises P . R . C . E .) destinées
à accroitre les re .,sources des entreprises en création . Avec l ' adoption
de ces mesures, un effort important a éte fait en vue de supprimer
les discriminations existantes entre les différents partenaires éco-
nomiques .
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Ceiiiiserce et ertisaeot laides et pretal.

2834 . — 28 septembre 1981 . — M. Pierre Bas demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat ne pense pas que les
créations d'entreprises pourraient être Iorilitees par l'extension
au secteur commercial des interventions du fonds national de
garantie a la création d'entrepri s e ;, crée en 19 7 9, et qui est actuel-
lement euclueivemeut ri ,rivé ans entreprises indust rielles . Il lut
demande ses intentions en ce sens.

1téporrse . — Le ministre du commerce et de l'arti- :tnat et le ministre
do l ' économie et des finances ont exposé au Conseil des ministres
du 2 mars 1982 les mesures i, . .nt à rendre aceesible-, aux commer-
çants et artisans les aides fi! :ancieres aux I' .7I .E .-P .I .I . Parmi
ce, nte,,ures, figure notamment l'extension air_ en tCprise•s cnmmer-
ciales tes possibilités d'intervention du fond, national de garantie
et du fonds de g :tr .,ntme tics prèts participatif, geré par le Crédit
d'équipement des P .M .E . G:àce a ce dispositif, le commerce aura
acc''s aux prés participatifs - privés distribué, par les bautque,
et les établisemeets financiers . Il di-,nnse :a ainsi . au mérite titre
que les petites et mima eni,e, entreprises indusnielle,, d'un moyen
de re',oudre le problé ne de l'insuffisance des fonds propres.

A<s~rrruee r%e~ües .c:

	

ri'q'nres au omi,' t e>" et Spéciaux
;ra!'eillerrrs i,-lepcitdn, ' ta . c .tlrr,l des pe!isioesi.

2898 . — 28 septembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur ta situation des
sala rié, qui ont travaillé pendant plusieurs anodes chez des parents
commerçants ou artisan, Ces ,clan é-s, au moment de la retraite,
ne peuvent bénéficier cic ces an0,-es de trac-ail eudériet!res puis-
qu'il n 'y- avait pas alois de statut équi'v'alent a celui de l'aide
fan'ilsale en agricelltire . En conséquence . elle lui demande ce qu'il
est possible de faire pour améliorer le tort de ces per:tonne, lors-
qu'elle, accèdent au droit à la retraite.

Ri poesc . — La situation tics salariée ayant travaillé pendant plu-
sieurs annces chez des parente commentan t s est dite rente de celle
de, salaries ayant ,crnnrté leurs parents artisans . Il faut rappeler
que la soi n' 72-554 du 3 juillet 1972, 'lui a réalisé la réforme des
régime, d'assurance vieillesse des profession ; artisanales, indus-
trielles et coinnierciate,, a institué leur alignement sur le régime
général à compter du 1 jan', ici' 1973 . Toutefois, en ce qui concerne
les deuils acquis datas ces r é gimes antérieurement au 1" jan-
vier 1973, la lui a prrcu que les prestations correspondant à ces
droits demeureraient calculette, liquidées t servie, selon les dis-
positions en vigueur clans chacun des régimes au 31 décembre 1972.
Le régime d'assurance uieillesee des professions industrielles et
commerciales dont les rugies avaient été établies par tes repré-
sentants élus des affilié, dans le cadre large de la loi du 17 jan-
vier 1948, n'avait pas prévu ale droits en faneur des aide, fami-
nanx, alors que le régime des professions artisanales, institué dans
les méme, condition, . en avait prévu . C ' est pour cette raison que des
reconstitutions de carriole peuvent étre faites au bénéfice des
personnes ayant été aide familiale dans l'artisanat, alors que les
pet sonnes relevant du réante commercial ne peuvent bénéficier de
telles reconstitutions de carrière . Cependant, en application de
l'article 23 b de l'ordonnance n" 67128 du 23 septembre 1967, l'adhé-
sion volontaire aux régime, d'assurance vieillesse des travailleurs
non salariés des profe.,ions artisanales et des professions indus-
trielles et commerciale ; a éte ouverte aux personnes ne bénéficiant
pas d'un régime obligatoire d'assurance vieillesse et qui participent
â l 'exercice de l'activité professionnelle . Les modalités d'application
de cette disposition aux professions artisanales, industrielles et
commerciales ont été fixées par le décret n' 73-1215 du 29 décem-
bre 1973 . Les aides familiaux peuvent donc adhérer à l'assurance
volontaire et se constituer ainsi des droit'- en matière de retraita.
Par ailleurs, rien ne s'oppose a ce que, soit par une modification
de la forme sociale de l'entreprise, soit par le choix du salariat, les
aide ; familiaux voient leur travail reconnu, notamment en matière
d'assurance vieillesse.

Sc4w rit, SnCiale 1 enli.s'a t inus).

3099 . — 28 septembre 1981 . -- M. Charles Miossec appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
extrêmement précaire de nombreux artisans . cnmniercant, ou
membres des professions libérales qui enregistrent un retard dans
le reglernent de leurs cotisations d ' assurance vieillesse . En effet,
maigrit des promesses précises pi icieur, foi, renouvelée, ils ont
été exclus du bénéfice de la Ini d'amnistie votée par le Parlement
au mois de juillet dernier . Tout juste, ont ils obtenu un sursis
jusqu'au 31 décembre 1982 . pour régulariser leur situation à
l 'égard des caisses d'assurance vieillesse . Malhcureusetnent, beaucoup

d'entre eux ne pourront honorer cette échéance . Les difficultés
accrue, de la conj":ncmure économique au cours de cas derniers
mois n'ont pas permis un redressement significatif de la situation
financière des intéressés, bien au con ttraire. La prise d'hypothèques
bate lles sur leurs bien, et le blocage de leur compte bancaire n'ont
fait qu'aggraver encore leurs antiennes . ont:avant da nste"eu ;eurent
l'uenvite mienne des entreprises en cause . L'objectif prioritaire aflir•
mé clu Gouvernement étant de mis-scr-- v l'emploi en aidant, si besoin
est, directement :ea entreprises en difficulté, il lui demande
quelles mesures contuétes et urgentes il entend proposer pour ,
1" une amnistie réelle et complète de, commerçants, artisan; et
membres des p'ofms,i ms libérales, ainsi eau :cev'nés, seule coalition
d'un ré'ablisseuent de la contiens, : 2" la levée des entraves
précédemment 'ampute, à l'ectttite nacmalc des entreprise,' 3" la
mise en œuvre d'une véritable réforme des charges sociales de
ces catégories rte tnn-ailleur, iudéuem.h,nts, tendant à la ponté
avec le, autre, c ctcgoricrc sociale,, aussi bien en ce qui concerne
l ' assurance maladie maternité que l'assurance vieillesse.

Répor .e . — Les commerçants et artisan, n'ont pas été exclus du
bénéfice de lin loi d ' amn i stie votée le 4 août 19111 par le Parlement,
ptti ;que l'article 18 de cette loi prévoit qu ils peuvent procéder à un
paiement tardif, jusqu'au 30 septembre 1982, des cotisations dues
jusqu'à la parution de lao loi . en bcnéticiunt d'une remise totale
des majorations de retard encourut ; aussi bien en ma t ière (l'assu-
rance vieillesse qu'en matière d 'assurance maladie. Il faut noter
que, si une amnistie plus large assit été prtvue par la loi du
16 juillet 1974, c'est en raison des difficultés particulière, que
connaissaient les ro_imes à l'époque . En ce qui concerne l'assu-
rance vieillesse, l'alignement avec le restitue général venait d 'être
réalisé au I' janvier 1973 et les dispoei' a ons nouvelles applicables
eu matière de cotisations avaient au eatrairuer des difficultés pour
certains assurés . D'aut re part, le régime d'assurance maladie était
entre en vigueur depuis le 1'' janvier 19,19 et l'obligation de cotiser
était relativement nouvelle . En re .'anche, en 198 ! , il 'te pouvait
être fait état de modifications importantes dams le système de cotisa-
tions sociale ; applicable aux communecg,tnts et artisans . La remise
gratuite des cotisations dues par certains adroit abouti à faire
supporter par les assurés acquittant normalement leurs cotisations
la perte de recettes subies par les régimes . En tout état de cause,
:eux-ci ont pris pour regle de tenir compte pour les assurés de
bonne foi qui en font la demande . des difficultés particulières que
ces derniers peuvent éprouver et d'accepter éventuellement l'éche-
lonnement des échéances ou la prise en charge totale out partielle
des cotisations dues par les fonds sociaux des caisses . En matière
d'assurance maladie . clos assouplisen'ents importants sont inter-
venus en ce qui ironcerne le rétablissement du droit aux prestations
en cas de paiement tardif des coli .s :-tions S'agissant des charges que
supportent le, eunim e'çamuts et attisons pour assurer leur propre
protection sociale, il faut noter que, si elles apparaissent supérieures
à celles que paient les salariés, c'est parce qu, dans le cas des
travailleurs non salariés qui sont eux-nténies leur propre em-
ploy',',tr, la cotisation versée à chaque régime doit représenter à la
fois la part patronale et la part ouvrière.

.4ssitrence rieiliprse : régimes, aet„imn!es e1 s)IQriun2
t'rti .sun .s t politique ers pontet,' des retraités,.

4147. 26 octobre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'év-lotion
a ternie du régime particulier de retraite et ale protection >uciale
de, commerçant ; . Il lui demande s'il envisage tin rattachement
au régime gênerai et suivant quelles modalités.

Ftca poatse. — L ' ésolution des régimes d'assurances vieillesse et
maladie des commerçants s'inscrit dan ., le contexte général de
la protection sociale de tous les Français . Cependant il convient
de rappeler que, en matière de retraite, l'alignement du régime
de base d'assurance uicilles,e des commerçants et des artisane
sur le régime genéral des salariés prévu par la loi et" 72 . 334 du
3 juillet 1972 a été totalement réalisé, tant en ce qui concerne
les prestations que les cotisations . S 'agissant des prestations d 'assu-
rance maladie des commerçants et de ., artisans, elles sont oratique-
ment identiques a p elles dont bi•n('ficient les salariée, notamment
en ce qui conc erne la couverture du gros risque ' c 'est- ;relire
le ; dépense, d'hospitalisation, les maladie, longues et (-miteuses,
la maternité, les différences qui subside« sont relatives agi rem-
huur,ement du petit risque et aux. indemnités journntii'r •s qui
n'existent pas clan, le régime des non-,al :u'ié, des profeesio .m' non
a^,rigoles. Il est cependant prévu (lut l'harmonisation de ; diffé-
rents ri'gimmrt de sécurité sociale doit et, poursuivre dans I .' cadre
d 'unie large concertation entre les pouvoir ; publics et les repré-
sentant, des ameutée: . Cette harmonisation concerne les prestations
et les cotisations, avec les adaptations qui peuvent être rendues
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nécessaires par certains aspect .; spécifiques de l'activité des non-

	

fiscal actuel alourdit leurs charge ; . Cette situation crée un frein

salariés . l'In ce qui concerne le rattachement au régime materai
ou la création d'un régime unique, des études sont actuellement
menees pour examiner le, différents problèmes qui seraient posés.

Commerce et artisanat n p,i .r et enneurrence).

5127. -- 9 novembre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l'attention

de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'imperiection
de la notion de vente à prix coûtant En effet, la définition de
ce vocable n'est pas précisée de façon claire dans les testes . Par

exemple, la a vente à prix coûtant ne devt .,1-elle pas com p rendre
dans le prix proposé les charges et les frai .; financier ; que supporte
le commerce et les frais de la campagne publicitaire qui g uet en

valet .: le prix de ce produit, Il semble en effet que ce type de
vente dan, les grandes surfaces n'intègre pas dans le prix de
vente ce, éléments, ce qui revient à vendre à perte et constitue
un plia d'appel . D lui demande comme- 1. il compte préciser les

réglementations en la malien' afin d'éviter ces abus.

Réponse . — 11 n'existe pas de définition légale du prix coûtant.
Néanmoins, la jurisprudence cnn .sidére que lorsqu'il est pratique
comme moyen d'attraction de la clientèle, le prix coûtant doit
être défini comme étant celui permettant au tendeur de procurer
le maximum d'avantages pécuniaires au consommateur dans les
limites légales imposée_ aux comnterça,tts -, . Ce sont là les termes
d'un jugement rendu le 18 avril 1977 par te tribunal de grande
instance de Toulouse, et il ne semble pas que des devisions
judiciaires aient été prises en sens contraire . On en déduit au
plan pratique qu'en l'état actuel des textes le prix coûtant ne
peut être distingué du seuil de la vente à perte, tel que celui-ci
est défini par l'article 1'' de la loi n" 63-1; 28 du 2 juillet 1963,
c'est-a-dire le prix d'achat effectif majoré des taxes sur le chiffre
d'affaires. D faut admettre qu 'à certains égards cette solution
peut n'être pas estimée entièrement appropriée . Cependant, on
observera que les différentes mesures qui pourraient être envi-
sagées pour modifier la situation présente comportent toutes des
inconténients plus ou moins prononcés Soucieux de parvenir à
un équilibre aussi satisfai.srnt que possible entre les différentes
formes de commerce, le département du commerce et de l'arti-
sanat ne négligera pas de prendre en compte les problèmes que
posent les ventes à prix coûtant et les; ventes à perte ; mais il
a'parait, d'ores et dejà, que ces problèmes sont à replacer dans
une perspective plus vaste, et qulme mesure ponctuelle et isolée
touchart ce seul aspect serait en tout état de cause insuffisante
pour atteindre le résultat recherché.

Commerce et artis(u(at (pris et cour•urrencel.

5383 . — 18 novembre 1981 . — M . Michel Barnier attire l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
des petits commerçants qui effectuent leurs achats en gros, à des
prix beaucoup plus eleves que ceux pratiqués par les Brandes
surface, a la revente . Il est évident que ce svstcme pose le pro-
blème de la survie même du commerce indépendant . Il lui demande,
tout en comprenant qu'il existe des différences de prix compte
tenu des quantités achetées, s'il compte établir une réglementation
sur les ventes à perte, a prix contant ou a prix d'appel qui, sou-
vent sans avantager le c :,nsommateur, posent des problè mes insur-
montable, au commerce indépendant.

Répn„se — L'un des objectifs que s'est fixe le département du
commerce et de l'artisanat est de maintenir ou de restaurer un
équilibre aussi satisfaisant que possible entre les différentes formes
de commerce . De ce point de vue, la situation décrite par l'honora-
ble parlementaire est d'autant plu ., préoccupante qu'il semble diffi-
cile de trouver un remède entièrement approprié aux difficultés
signalées . II est, en tout cas, exclu d'envisager une mesure ponctuelle
touchant ces difficultés autrement que dons une perspective plus
vaste nu les problèmes de vente à perte, vente à prix coûtant et
vente à prix d'appel ont au :ni leur place . C'est donc à une prise
de po s iton globale et cohérente sur cet ensemble de sujets que
le ministère du commerce et de l'artisanat, en liaison et en accord
avec les autres départements ministériels concernés, s'efforcera de
parvenir.

Emploi et activité (politique de l'emploi).

5867. — 30 novembre 1981 . — M. Pierre Lagorce appelle t'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
entreprises artisanales face à l'emploi . De façon générale, les chefs
de ces entreprises, nombreuses en France, redoutent le passage
actuel de neuf à di ., salariés. Malgré le système progressif, le statut

psychologique et financier certain, à l'embauche de personnel au-
desus du seuil précité Il lui demande s'il n'estimerait pas oppo rtun,
dans l'actuelle période de sous-emploi massif que nous connaissons,
de maintenir le bénéfice des dispositions accordées aux entreprises
occu pant moins de dix salariés, aux employeurs qui dépasseraient
ce seuil par l'embauche de jeunes au retour du service militaire ou
d'adultes en rupture d'emploi.

Réponse . — Le problème du passage de neuf à dix salarié- et ses
consequenc•es sur l ' emploi est une préoccupation du ministre du
commerce et de l ' artisanat . Une élude est en cours qui vise à
analyser les résultats du mécanisme d'allécement mis en place
dans le cadre du troisième pacte pour l'emploi dans le plan Avenir
Jeunes . Les résultats de cette étude permettent de detenniner les
mesures les plus adaptées pour éviter que le franchissement du
seuil ne constitue un frein à l'embauche.

Corrnnerce et artisanat apolitique en ;areur du commerce
et de t'artisanat,.

5988. — 30 novembre 1931 . — M. Alain Madelin expose à M. le
ministre de commerce et de l'artisanat que les o r ganismes consu-
laires suggéraient . d'une part, l'établissement d ' un tableau de bord
du commerce local permettant de suivre son évolution et son déve-
loppement ainsi sue son adaptation aux besoins et, d'autre part, la
mise en place au niveau départemental d'un pian d'aménagement
commercial, à l'élaboration duquel participeraient les différents par-
tenaires intéressés, les administrateurs, le conseil général, les com-
munes, les compagnies consulaires, les organisations professionnel-
les et les associations de consommateurs . Aussi il lui demande quelles
suites il entend donner à ce voeu, car la mise en place de ce
document d'urbanisme, approuvé par le C . D . U . C ., pourrait ainsi
fournir des prévisions pour les trois années à venir et éviter la
disparition rapide et irréversible du petit et moyen commerce, plus
spécialement en zone rurale.

Réponse . — Ainsi que l'honorable parlementaire en a déjà été
informé, un recensement des équipements commerciaux existants
a été demandé dans chaque département afin d'aboutir à une
meilleure connaissance de l'a p pareil de distribution et de mieux
apprécier les besoins futurs en fonction de l'équilibre réalisé entre
les différentes formes de magasins . Les résultats de ces laudes qui
commencent à parvenir au ministère du commerce et de l'artisanat
sont actuellement dépouillés pour en effectuer une synthcse . Ces
travaux serviront à la fois de base à l'élaboration de nouvelles
orientations en matière d 'urbanisme commercial et de complément
d'informa t ion lors de l'instruction des projets d'implantation de
grandes surfaces soumis à la décision du ministre.

Commerce et artisanat (durée du tenant

6211 . — 30 novembre 1981 . — M . Philippe Sanmerco attire l'atten-
tion de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la ferme-
ture au public des magasins le dimanche . En effet, les travailleurs
ont droit à un repos hebdomadaire Cart . L. 221-2 du code du travail)
qui est d ' une durée minimale de vingt-quatre heures consec•utives
'art . L. 221-4t dominical Cart . L . 221-5) et col l ectif p art . L . 221-6).
L'obligation t'accorder ce repos pèse naturellement sur l'employeur
qui, s'il est commerçant se voit contraint de fermer son magasin
le dimanche . Mais celte obligation fut a .aortie, dès l'origine, de
nombreuses dérogations . Certaines sont de droit (art . L . 221-9 et
L . 221-10) . Les autr es dérogations supposent une autorisation adntt-
nistrative préfectorale quand, selon l'article L . 221-6 du code du
travail a il est établi que le repos simultané le dimanche de tout
le personnel d ' un établissement serait préjudiciable au publie ou
compromettrait le fonctionnement normal de cet établissement a

ou municipale selon l'article L . 221-19 qui vise les hypothèses de
fêtes ou manifestations locales . L'article L . 221-7 du code du travail
prévoit qu'une dérogation peut êt re accordee par le préfet a tous
les établissements d ' une même localité faisant les mêmes affaires.
En tout ...Lat de cause, l'employeur et sa famille demeurent libres
d'ouvrir seuls le magasin au public . Les entreprises employant du
personnel subissent donc de manière totalement injustifiée la concur-
rence des établissements familiaux, ce qui les incite à ouvrir
elles aussi . L'article L . 221-17 du code du travail tente de remédier
à cette situation en prévoyant que lorsqu'un accord serait inter-
venu entre lei représentants d ' une profession et d'une régicn
déterminée le préfet du département pourrait ordonner la ferme-
ture au public de tous les établissements de cette profession . Une
seule règle apparaît alors d'ordre public : l ' exigence d ' un repos
hebdomadaire d'une journée non interrompue . Il peut étre mi e ven .
tionnellement dérogé a toutes les autres règles et, en particulier,
à celle du repos dominical sans mémo que la loi impose des com-
pensations . Finalement, la situation est très inégalitaire : certaines
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dérogations peuvent être autorisées, ce qui permet à certains
magasins d ' être ouverts le dimanche alors que d 'autres doivent

fermer. L'article L . 221-7 donne certes au préfet la possibilité
de fixer pour son département un régime uniforme, mais c'est
par rapport aux départements voisins que peut alors s ' établi-- la
disparité . Enfin, la répressicn des infractions soit à l'obligation du
repos dominical de employés, s .it à un arrêté d'extension n'est
pas toujours opérée avec toute la vigilance nécessaire, ce qui
introduit un nouveau facteur d'inéga' :té . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Repense . — Les articles 221-4 et 221-5 du code du travail
précisent sans ambiguïté que le repos hebdomadaire doit être
donné le dimanche et qu'il doit avoir une durée minimale de
vingt-quatre heures . Les dérogations, qui peuvent être apportées
à la première de ces règles, et non à la seconde, doivent conserver
un caractère exceptionnel et ne concerner que les établissements
qui doivent, en raison de leur nature, fonctionner de manière
continue ou qui concourent au ravitaillement de la population en
produits de première nécessité . La mise en vigueur des dispositions
prises en application de la loi d'orientation autorisant le Gouver-
nement, par application de l'article 38 de la constitution, à prendre
des mesures d'ordre social (loi n" 82-3 du 6 janvier 1982( rendra
nécessaire un examen d'ensemble des problèmes évoqués pac
l'auteur de la question . Il est rappelé, à cet égard, que les
mesures en matiere de durée du travail et d'aménagement du
temps du travail ne pourront intervenir qu'au vu des résultats
des négociations entre les organisations patronales et syndicales
et qu'elles devront prendre en compte les conditions de fonction-
nement des entreprises et améliorer la condition des salariés.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatoire).

6723. — 14 décembre 1981 . — M. Emile Bizet expose à m. le
ministre du commerce et de l 'artisanat qu ' un artisan âgé de plus
de soixante-cinq ans a présenté une demande spéciale d 'aide
compensatrice aux artisans àgés . La caisse artisanale vieillesse dont il
dépend lui a accord celle-ci pour un m ., .itant correspondant au
bénéfice de ses trois dernières années d ' activité, mais à la condition
que son épouse réduise son exploitation agricole de cinq hectares à
un hectare maximum . La décisio q prise rappelle que l'épouse gère
en propriété une exploitation d 'une superficie de cinq hectares
depuis le 1-' octobre 1975, soit postérieurement à la parution de
la loi du 13 juillet 1972 et après en avoir pris la succession de
son mari. L'obligation faite à l'épouse de cet artisan qui n 'a que
cinquante-cinq ans, de réduire sa petite exploitation agricole apparaît
comme extrêmement fàcheuse . L ' aide spéciale compensatrice est
accordée à des artisans dont les épouses continuent à exercer une
activité salariale, ce qui est d'ailleurs parfaitement normal . Le salaire
des épouses en cause, si faible soit-il, est pourtant très vraisembla-
blement supérieur aux revenus d'un hectare de terre . L'exigence de
réduction d .' la surface exploitée apparaît donc comme très regret-
table. R loi demande si dans une situation de ce genre il n'estime
pas que l'aide spéciale compensatrice pourrait être accordée sans
faire l'objet d ' une contrepartie aussi rigoureuse . Il souhaiterait de
toute manière que des précisions lui soient fournies en ce qui
concerne les artisans ayant présenté une demande d'aide compen-
satrice et dont l'épouse nettement plus jeune qu 'eux exerce une
activité agricole réduite.

Réponse . — L ' article l0 de la loi du 13 juillet 1972 instituant des
mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et arti-
sans àgés, complété par les dispositions du paragraphe 1122 de
l'instruction fixant les règles générales d'attribution de l'aide spé-
ciale compensatrice annexée à l'arrêté du 2 janvier 1978, oblige le
demandeur d'aide à cesser définitivement son activité dans sa
propre entreprise et, comme chef d'entreprise, dans toute entreprise
quelle qu'elle soit . Une dérogation a été apportée à cette règle par
l'article 101 .111 de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat
du 27 décembre 1973 lorsqu'il s'agit d 'une exploitation agricole
dont les dimensions n'excèdent pas celles de la <- parcelle de
subsistance r fixées par les préfets pour l'application du régime
de l'I .V .D . agricole . Cette limitation de la taille de l'exploitation
s 'applique également au conjoint qui, par l'effet d 'une cession
récente, c'est-a-dire intervenue depuis le 1'' janvier 1973, est
devenu chef de cette exploitation agricole . Il convient d ' ailleurs
d'observer que l'aide spéciale compensatrice dont a bénéficié
l ' artisan est l ' aide accordée au ménage dont le taux est près de
deux fois supérieur à l 'aide de l ' isolé, ce qui justifie l a double
ces.,ation d'activité dans la ou les en t reprises exploitées par les
conjoints lorsqu ' elles sont la propriété du demandeur . Dans ces
conditions il n'est malheureusement pas possible d'accéder au
souhait exprimé par l ' honorable parlementaire d'accorder une
dérogation à la règle de la parcelle de subsistance peur l'épouse
de l'artisan intéressé .
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COMMERCE EXTERIEUR

Automobiles et cycles ( entreprises).

10391 . — 1" mars 1982 . — M . Paul Chomat Interroge M. le
ministre d' Etat, ministre du commerce extérieur, sur les problèmes
que pose aux exportations françaises la décision des pa :s de la
ligue arabe de boycotter les produits du groupe Renault . La prise
de participation de Renault dan, la société nord-américaine Ames
rican Motors Company, société qui monte des jeep ea Israël, a
mis le groupe français en position d titre boycotté par les pays
de la ligue arabe . Annoncé depuis deux ans, ce boycottage a été
effectivement décidé le 16 décembre 1981 par le • bureau du
boycott e . Il se met désormais en place pays par pays . il est déjà
effectif en Syrie et au Koweit et va l'être dans les jours qui
viennent en Libye, en Irak, en Arabie saoudite et dans les pays
du golfe persique . A l'intérieur du groupe Renault, c ' est essen-
tiellement Renault Véhicules industriels lui va étrc touché par
cette mesure . Celte entreprise, q ui emploie 32000 personnes, va
perdre 10 p. 100 de son chiffre d'affaires total sur des marchés
où un réseau commercial remarquable, patiemment édifié, était
entré dans une phase de rentabilisation . Dans l ' immédiat, cette
perte équivaut à sept semaines de chômage technique. A terme,
c'est la réussite du redressement de R .V .I. et son équilibre finan-
cier qui sont en cause . C ' est aussi un montant annuel d ' un milliard
de francs qui va faire défaut à notre balance commerciale . C'est
pourquoi il lui demande quelles initiatives il compte prendre et
quelles mesures il envisage pour assurer le maintien et le déve -
loppement des exportations du groupe Renault vers les pays de
la ligue arabe.

Réponse . — Le Gouvernement suit avec beaucoup d 'attention
les problèmes rencontrés par le groupe Renault . et singulièrement
par Renault Véhicules Industriels en raison des orienta-
tions prises récemment par certains pays à l'encontre de leurs pro-
duits . Sans préjuger les démarches qui pourraient être entreprises
pour résoudre les problèmes rencontrés sur plusieurs marchés du
Moyen-Orient, le Gouvernement français s'emploie à soutenir
l ' effort d ' exportation entrepris par R V .I . A cet égard, on peut
relever que les nouveaux cont rats à l ' exportation passés par cette
entreprise avec d ' autres pays portent, d ' ores et déjà, sur un
montant de 1,7 milliard de francs et que le nombre de véhicules
pouvant être exportés dans un atenir proche, permettrait de
compenser, et au-delà, les réductions résultant d 'annulations de
commandes . Ces ventes permettraient notamment de relancer l 'acti-
vité des usines de l 'entreprises situées à Blainville-sur-Orne.

Communautés européennes (politique industrielle).

1C707. — 8 mars 1982. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s 'il est aU
courant de l' initiative d'un certain nombre de députés de l 'Assem-
blée parlementaire européenne invitant la commission des Commu-
nautés européenne à établir un relevé des ressources de la Commu-
nauté en termes de commerce extérieur, évaluant notamment son
patrimoine industriel . D ' un point de vue national, la France est-elle
à mime de faire connaître le relevé de ses ressources en termes
de commerce extérieur, c' est-à-dire de distinguer les industries en
déclin de celles susceptibles d ' accroître leur participation dans le
commerce mondial.

Réponse . — Une proposition de résolution a été déposée le
19 février 1982 par un groupe de députés de l ' Assemblée des
communautés européennes, relative à un relevé des ressources
cmnmunautaires en matière de commerce extérieur . Cette propo-
sition : constate la gravité de la situation économique et sociale
dans la Communauté et la nécessité de tout mettre en oeuvre
pour accroître les exportations ; invite la commission à évaluer
le patrimoine industriel communautaire dans le cadre d ' un relevé
des ressources de la Communauté en termes de commerces exté-
rieur et à indiquer les moyens par lesquels ce . ressources pour-
raient étre mobilisées de manière à éliminer les déficits ainsi que
les moyens par lesquels la Communauté peut promouvoir des
industries nouvelles capables de remplacer les industries en déclin;
incite, par ailleurs, la commission à engager de nouvelles négocia-
tions avec les pays tiers ou à infléchir les négociations en cours
afin d ' améliorer les résultats sur leurs marchés . Renvoyée, pour
examen au fond, à la commission des relations économiques exté-
rieures et, pour avis, à la commission économique et monétaire de
l ' Assemblée des communautés européennes, cette proposition de
résolution n'a t.,.s encore été examinée par la commission des
communaut és . Pour ce qui est des ressources françaises, les enquêtes
statistiques annuelles, les travaux d ' interprétation de nos résul-
tats extérieurs et les réflexions menées dans le cadre des travaux
de planification permettent d'établir un inventaire de nos forces
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et de nos faiblesses . Il est naturellement impossible d'en rendre

	

production qui seraient au nombre de neuf . Dans cette perspective,
compte de manière exhaustive dans le cadre de la présente réponse .

i
la Basse-Normandie serait rattachée au c•snlre de Rennes et la Haute-

Seront seulement rappelés briétement les déficience et les atouts
caractérisant l'activité industrielle et de ver . ires . Peuvent élise
considérés comme fragiles les secteurs ci-après : productions à
fort contenu technologique (certains secteurs des biens d'équipe-

nouvel effort de la part des producteurs nationaux : l'armement
dont les exportations contribuent de manière significative à l'équi-
libre de nos échanges extérieurs ; l'activité de maître-d 'eeuvre et
d 'ingénierie qui, dans le cadre des grands contrats d 'équipement
(usines clés en main, installations énergétiques, bàtiment et tra-
vaux publies, etc .( sont à l'origine de recettes importantes tant au
titre des ventes de marchandises que des exportations de services;
la parachimie-pharmacie, le verre, certaines activités métallurgiques
(aluminium,, les pneumatiques et le petit électroménager ; le tou-
risme ; la banque ; les services informatique,.

COMMUNICATION

Radiodiffusion et tétevisior, 'programmes'.

7631 . — 28 décembre 1981 . — M . Claude Birraux s 'étonne auprès
de M. le ministre de la communication que la participation à
certaines émissions de télévision destinées a la jeunesse ne puisse

faire que par l 'intermédiaire d'un des syndicats d 'enseignants
_sans le cadre de ses énri<sions du dimat :c :ne après-midi la deuxième
chaîne de télévision Antenne 2 propose aux enfants d'âge scolaire
une émission intitulée s les rendez-vous de l 'histoire > . Certains
enfants ayant demandé aux responsables de l'émission a participer
à l'un des enregLstrement,, i l !eus a été répondu que le demande
devait en être faite auprès du syndicat national des instituteurs.
Il lui demande si larvés a une telle émission n'est réservée qu'aux
élèves dont les enseignants sont adhérent : au S . N . i. q aimerait
également savoir si les autres syndicats d ' enseignants bénéficient
des intimes facilités en ce qui concerne l'accès aux channes de
télévision et dans les !nomes proportions de temps. li aimerait
enfin savoir ce qu'il advient dans le cas où !'enseignant n ' est
membre d'aucun syndical ou bien s'il fait partie cle l'enseignement
privé.

Repense . — Las modatitee de la participation d 'enfants de moins
de 16 ans à une émission de télévision sont fixées par la loi du
6 août 1963, et le décret du 24 septembre 1964. Cette participation
est soumises, une autorisation préalable du préfet du département,
lequel se prononce en fonction d'un avis donné par une commission
constituée au sein du conseil départemental de protection de l ' en-
'ance. Le dossier de chaque enfant doit comporter l 'autor isation
parentale et un certificat de scolarité . II doit aussi comporter des
précisions ,ur l'émission pour laquelle la participation de l ' enfant
est requise . Des renseignements communiqués par la société
Antenne 2, il ressort que les producteurs de l'émission Les Voya-
geurs de l'Histoire souhaitent y associer le plus grand nombre
d'établissements représentatifs de l ' enseignement français, privé ou
publie, et que son unique objectif est de faire connaitre l'histoire
de France a tous les enfants de ce pays sans autre enjeu politique,
syndical ou Idéologique. A titre d 'exemple, sur dix-sept émissions
enregistrées du 9 septembre au 29 décembre 1981, quatre program-
mes ont été réalisés avec la participation d'élèves proposés par le
syndicat national des instituteurs . Les autres programmes ont été
effectués avec le concours soit de candidats reten . .S au courrier,
soit d 'éleves provenant d 'une école privée .
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Il lui demande de bien vouloir tenir compte lorsque les conclusions
de ce rapport seront appelées à être utilisées pour l 'élaboration d 'un

Radiodiffusion et télévision (programmes).

8505. — 25 janvier 1982. — M . Emmanuel Hemel signale à l ' atten -
tion de M . le ministre de la communication l ' impression que res-
sentent souvent les participants à des manifestations télévisées, que
leur retransmission pourrait être plus impartiale, plus vraie, plus
objective si les banderoles et pancartes portées par les manifestants
étaient filmées de manière à donner une image plus vraie de la
manifestrtion . Il lui rappelle, à titre d'exemple, le commentaire,
critiqué par une large fraction de la presse des pays de l 'Europe
de l'Ouest, de la retransmission tronquée par la télévision polonaise
de la foule place Saint-Pierre, au Vatican, le 25 décembre dernier
lors de la bénédiction du pape . Les pancartes et banderoles brandies
par des Polonais ne furent pas retransmises par la télévision polo-
naise . Un article paru dans La Croix du 12 janvier, page 2, sous
le titre . L' objectivité des caméras s évoque la retransmission par
une des trois chaînes de la télévision française de la manifestation
ayant rassemblé à Pontivy le 12 décembre une foule énorme pour
la défense de l ' enseignement agricole privé. D lui demande:
1" quelles réflexions cet article lui inspire ; 2" s'il fera part aux
présidents des trois chaînes de cet article et les invitera à suggérer,
et même demander à leurs collaborateurs, un effort d'impartialité
constante dans !a sélection des images prises lors des manifestations
télévisées par les collaborateurs des sociétés de télévision . Dans le
cas de la retransmission de la manifestation de Pontivy, sans qu'y
apparaissent les banderoles et pancartes de la C .F .T.C. et du
S . N. E. C . C .F .T .C., il est certain que cette séquence sélective
et partiale nuira pour longtemps à 1,' crédibilité de la chaîne auprès
des téléspectateurs bretons qui auront pu constater l'écart entre
ce qu'ils avaient vécu et ce qui leur i• t retransmis de la manifes-
tation à laquelle ils avaient en si grand nombre manifesté ; 3" s'il
ne le regrette pas.

Réponse . — La toi du 7 août 1974 a doté les sociétés de programme
d ' une autonomie que le ministre de la communication entend respec-
ter, ce qui n'a pas toujours été le cas dans le passé. Cette auto-
nomie doit d'ailleurs être mieux garantie et c 'est précisément pour
créer les conditions d ' une véritable indépendance du service public
de la radio-télévision q ue le Gouvernement a décidé de soumettre
prochainement au Parlement 'tn projet de loi sur l 'audiovisuel . Les
articles 3 et 4 des cahiers Ces charges des sociétés de programme
n ' en font pas moins obligation à ce les-ci d' assurer de la façon
la plus complète et la plus objective, l ' information du public sur
l ' actualité française et interna' .ona'e . Les sociétés sont tenues, par
ailleurs, de veiller à ce que le choix des informations qui sont diffu-
sées ne soit guidé par aucune préférence idéologique, politique ou
doctrinale . L'honorable parlementaire peut être assuré, et c 'est là
le fond de la réflexion que suscitent les références et citations
contenues dans sa question, que le ministre de la communication
veille à ce que ces dispositions des cahiers des charges soient bien
observées.
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Radiodiffusion et télévision (pregran.rncal,

Radiodiffusion et télévision
lehaines de télévision et stations de radio).

8403. — If janvier 1982 . — M . Emile Bizet appelle l ' attention de
M le mtnishv de la communication sur les suggestions figurant dans
le rapport intitulé . Pour une réforme de l' audiovisuel ., présenté
par M . Pierre Moinot . Parmi les mesures préconisées en matière de
télévision régionale, figure une nouvelle répartition des centres de

8672. — 25 janvier 19132. — M . Georges Mesmin attire l 'attention
de M. I. ministre de la communication sur le manque d'objectivité
totale de certains reportage• télévisés. Au lendemain de la suspen•
sien d'un journaliste de TF t pour a manipulation e d 'un reportage
effectué en campagne électorale, il s' étonne qu'aucune mesure sem-
blable n'ait été rase après la projection d'un reportage scandaleux
sur le Cambodge, qui déforme iota :ement la réalité de ce pays en
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le présentant sous des couleurs I dylliques et en passant sous silence
l'occupation ét!angere et l'entreprise de colonisation territoriale et
culturelle à laquelle est soumis ce malheureux peuple de la part
des Vietnamiens.

Fiepier,e . — La loi du 7 août 1974 a doté le, ,fcieles de pro-
gramme d 'une autonomie que le ministre de la cummumeefion
entend rc'necler, ce qui n 'a pas toujours été le ce, dan, le pas,•.
Cette u tonomie doit d ' ailleurs 'tic mieux garantie et c ' est prime
,aiment pour liter le• condition, d'ne irritable indépendance du
,crvtce public de la radio-télevi,ion que le Gouvernement a décidé
de soumettre prochainement au Parlement un projet de loi sur
l 'audiotisuel . Les article ;

	

et 4 ilee ratiner ., de, chars, aile,
sodé(', nationale, de programme ne font l'i moins oblinalion
a celle,-ci d ' as s urer de la façon la plu, compl te et la plu, obje-lite.
l'information du public sur l'at•tualite' française et internationale
Le, ,oriclrs scrnt tenue,, par ailleurs, de \c-iller a ce que le choi e
de, infornr,ihnn, qui sunt diffu,ce, ne :oit etmie pan' aucune
prefvrence ideoiogique, politique ou doct rinale . L'honorable parle-
mentaire peut etre assure . et c'est là le fond de la reflua: on
que -suscitent les referenecs contenues dan, -sa question, que le
ministre de la communication veille a ce que ce, di,po-ilion,
des cahiers des chaises >oient bien observée,.

f)epnrtemeets et trrrin res rl ' futuc'

	

'r 'Gmtdrloupc:
radierbff .us, et lclr -fai , .

8702 . — 25 janvier 1932 . — M . Ernest Moutouesamy rap,xdlc
à M . le ministre de la communication que la radio-te-lévi• ion de Gua-
deloupe doit rapprocher les populations de leur patrimoine lin-
guistique et culturel de façon à permettre non pas une renais-
sance folklorique ou carie, .traie des différentes cultures, niais
une recherche et une réflesun profondes sur le patrimoine guade-
loupeen . Il est donc nere„aire de mettre en place une audacieuse
politique de production en Guadeloupe avec des moyens consegoents
pour reali .,er des émissions artistiques et culturelles attendu, dans
le cadre du changement . Il lui demande de lui préciser ses inten-
tions et son programme de travail à ce niveau

Réponse — Dans le cadre de la mission qui lui a etc confier
par la los du 7 amie 197-i, la soc :.-te France-Regions :1 s'est donné
pour objectif prioritaire le développement de, moyens destinés
a mettre en vateer le patr imoine culturel des départements et
'erritoires d'outre-mer, particulièrement celui de la Guadeloupe.
C'e' ainsi qu 'au cours du prochain semestre, taie équipe supplé-
mentaire rie tou r nage renforcera le personnel de télévision de la
statio :t de Morne-Miquel . D'autre part, des équipements de radio
spécifique, seront prochainement implantés à Basse-Terre . Ils per-
mettroot de mieux rendre compte de l'actualité dans l'ouest de
la Guadeloupe . Enfin, un journaliste guadeloupéen s'est vu confier
la responsabilité de mieux faire connaitre aux auditeurs et télé-
spectateurs les réalités de la zone caraïbe dan, les dcmaine-
cultur els, économiques et sociaux . Toutefois, il appartiendra aux
structu re, qui seront mises en place par la loi de réforme de
l'audiovisuel de déterminer les étape, et les modalités d'une mise
en valeur approfondie des patrimoine, culturels propres, aux dépar-
tement, et territoires d ' outre-mer

Ru'tir dr)ju :1 5 r : reierisrnn

	

pruyrmiifée

9377 . — 8 fevrier 1932 . -- Mme Marie-Francs Lecuir rappelle
a M . le ministre de la communication le grand espoir q u'avaient
éprouve les sourds et les malentendants a l'occasion du sous .
titrage a la télévision de l'allocution de M le Président de la
République le 31 décembre dernier . Plus de deux millions de per-
sonnes, emmurées dans cette infirmité, sont privées de commu
nication avec le monde extérieur ; il s'agit le plus soi ent de
personne, âgée, 33 p . 100 de, Français àgés de plus de soixante
ci :iq ans souffrent de surdité n , souvent seules et isolées, n'ayant
pas les moyens de :e payer des appareils coûteux et pas toujours
adéquats, Elle lui demande de ne pas laisser ces personnes dans
l'abandon, mai, de le, considérer cornue des citoyens a par,
entière ayant le inertie droit a l'information, a la cul',ure et à la
simple distraction, que tout autre citoyen . Pour ces raisons, elle
demande que le, di .spo-itton .e nécessaires soient prises, pour leur
permettre des maintenant l 'ecce, aux émi .e,ions télesiee,.

Rndi d n ffrsron et trirrt,'„n pregra i ene.ci.

9332 . - - 8 fevrier :982 . — M . Bernard Lefranc demande à
M. le ministre de la communication de bien vouloir lui préciser
la politique qu ' il ertend proposer aux chaises de télévision en
faveur des sourds et des malentendants qui : .ont en France au
nombre de 2500000 . Le .sous-titrage de l'intervention télévisée
du 31 décembre 1981 de M . le Président de la République a fait
naitre chez eux un grand espoir que nous ne pouvons décevoir
8 serait souhaitable en effet que désormais les films et émis ion,
non diffusées en direct bénéficient d'un .sous-titrage-

Radifditausion et tilt 'i,iuri ,progcor-, ses,

9659 . — 15 fevrier 1982 . — M . Jean-Jacques Leunetti attire 1 -ailen•
lion de M . le ministre de la communication sur le souhait exprimé
par lei sou cils et le, mal-entendants . L ' intervention té levisee soue-
tit'ee de M . François Mitterrand, Pieaident de la République, au
soir du :31 d'conibre 1981, a soulevai un grand espoir parmi les
,uurds et le, ni :+l'entendants . Ils ont eu, ce soir-lin, le s ntiment
d'eue enfin con,id,'res comme des (aituyeu, a part enttere et non
plus comme des sujets . On peut étc+luer, en France, a quelques
2 5001)1)1) unités le nonibre de sourd, et de niai-entendant, parmi
',quel, on compte :38 p . 101) de personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans- lie projet de loi sur l ' audioeisuet ctt e'te bientôt
discuté à t' .A,se•uhlee nationale ; il lui demande de bien vouloir
lui préciser .,'il entre dan, ses intention . de prévoir des mesures
partculiéres permettant a cette catégorie de tc'léspeetaleurs de
jouir pleinement des programmes telef .isés

ReniiedifJusivr, et téieuisirnl fprnyramntesl

9800- - 15 février 1982 . — M . Jean-Charles Cavaillè attire l'atten-
tion de M . le ministre de la communication sur la situation des
sourds et malentendants . Ceux-ci représentent environ 2500000 per-
sonnes parmi lesquelles on trouve beaueuup de personnes axées;
ainsi 38 p . 100 de, Françai, ûgés de plu, de soixante-cinq ans souf-
frent de surdité . Il lui demande de bien vouloir préciser les mesures
qu'il entend prendre pour permettre à ces personnes d'avoir accès
à la télévision

fiudiu tuffusion et tele'ri .e4ni iprognrnunesi

10017. — 22 Ferrier 1982, — M . Jean Briane demande à M . I.
ministre de la communication , ' il envisage de prendre des mesures
particulières pour que le sous-titrage suit assuré à la télévision
pour certaines grandes émi s sions connues, les journaux d ' informa-
tion, les débat, politiques, les dossiers de l'écran, etc. Cela répon-
drait aux voeux des mal-entendants, non inities au langage gestuel,
et ne pouvant suivre une conversation au débit normal.

Railuidilfusu, ii et trlei risiim 'prngrarnnteSf.

10158 . — 22 ie- iii-r 1982— M. Jacques Badet attire l'attention de
M . le ministre de la communication sur le très grand espoir souligné
par l'intervention sur -titrée de M . le Président de la République,
le 31 décembre dernier . 1l lui demande quelle ., dispositions il compte
prendre, dans le cadre d'un prochain projet ie loi sur l'audiovisuel,
pour que ies 250004)0 sourds et mal entendante puissent avoir
accès à la Idbivision.

Radrudi frrsiuri el Pi le sien »inigninfuiaSI.

10439. -- I mai, 1982 . — M. Jean Beaufort attire l'attention
de M . le ministre de la communication sur la situation des sourds
et mal-entendants . Le sous-titr age de l'intervention télévisée de
M le Président de la République a suscité un grand espoir, J1
lui demande s'il entend proposer aux dir ecteurs des chitines de
télévision de développer une politique en faveur des sourds et
mal-entendant,.

Re'pon .,e . — L'honorable parlementaire ,ait combien le Gouver-
nement est attaché a et que, dan, une société conviviale, ouverte
à tir us, les sourd, et malentendants trouvent la place qui doit
normalement leur revenir, dans un dialogue nécessaire avec leurs
concitoyens . Donnant l'exemple, le Président de la République a
fait, procéder au sous-tirage de l'allm'ution qu'il a prononcé le
:31 décembre dernier . De leur ente, les sociétés nationales de
programme poursuivent, dans l'esprit de la nouvelle lui su' la
communicatif . audioei-suclte dont le projet sera prochainement
soumi s au Parlement, cet effort de .solidarité nationale qu 'elles
ont déjà entrepris . Pouf' l'heur e, certaines émissions sont acces-
sibles aux mords et malentendant, . .\in,i, la soeietc 'l' F. 1
consacre, chaque mercredi, une émission intitulée ., Portes ouvertes e
et qui traite des difficultés rencontrée-, par Ies déficient, auditifs.
La société Antenne 2 diffuse, chaque samedi matin et tous les
jou rs de 18 h 30, de, ma nazine, en Lingue gestuel, destiné ., aux
,oue d, et nnilenteudaris. La société F R . 3 a procédé au sous-
titrage de nombreuse, emissions . il convient, en outre, de .signaler
que n erlainc., émi- .,ions programmees sur les trois channes de
télévis,,, .i — et c'est le cas notamment des films en version
originale , — peuvent, du fait de leur sou,-titrage, répondre au souci
exprimé par I'hunnrable pi u ' ementaire . L'utilisation du procédé
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Antiope, qui permet un accompagnement textuel des images,
devrait i-galement con s tituer . à l'avenir, un instrument particulie .
renient efficace de communication avec les sourd- et malentendant,.
Il convient, enfin- de rappeler que si la technique du sou .;-titrage
a, au cours de ces de'rnieres années, réalisé des progrès très
sensibles, :trace a la mise au point de svntheliseurs d'ec•riture
électronique, dotes de syatente, à mémoire, il n ' en persiste pas
moins une contrainte de ten . ; lice au travail de pr:•p,rration . Il
s'agit, en effet, de traduire file-lestent, en écriture, a laide d 'un
«clavier courant toute, tes parole, qui sont pronnncees au cours
d ' une énr,„ion . Le sertie public de la te :,'vision u dune entrepris
un effort réel qui devra lare poursuivi afin de répondre toujours
mieux aux attente, des sourds et ni ;rlenlendants.

Rndeititft

	

et

	

t,!

	

9ior

	

ver; .r„i r,e•Il.

9577 . -- 15 février 1982 . --- M. Charles Millon demande à M . le
ministre de la ommunicaticn s'il e: ;me conforme à la nécessaire
neutalitc du service putti : qu ' un 4nunaliste „clue .lentent employé
par lune dis societes nationale ., de télévision puisse exciper de
celle gttal'lc lors de réuni,•n, publiques organisées par un parti
politique, que] qu'il ,oit . :r:ns la négative, quell . nu',ures il
envisage dei -_te na ider au tri .idcnt directeur général de la société
Antenne 2 de prendre a l'encontre du membre de la rédaction
qui a participé . en annoncanl publiquement dan, la presse locale
ses titre, et ses fonctions au .vin 'le cette attend . a une réunion
publique orcanisre dans loues, de la F'r,unce le 29 janvier 1982
par une de, sections du parlé socialiste.

Rep

	

-r — Le nninistrc de ia co :iitnunic :ilion fait saloir à
l'honorable parlententa,r'• fine l ' .,rlicle t de la c•ontertl l un collective
nationale du travail de, :uurnalistes pr,cise que l'observation des
loi, , ' imposant à toua les canyen-, les organisation ., contractantes
rappellent le droit pour le, ji .urna 'iistes d'avoi r leur liberté d' opi-
nion, l'expie sien publique de cette opinion ne devant, en aucun
cas, putter atteinte aux in'cri't, de l'entreprise de presse dans
laquelle i!- tr :r. aillent F 'avurab!e à toute meure visant à renforcer
l ' indi-pendance de, journali-le, du service public de l'audiovisuel,
le Gouse•rnement ean',i,aee de faire entrer ces personnels dans le
droit ettieme n II appartient (hem aux presi .ients directeur ; géné-
rait : chaque société de telter aux interéts de leur entreprise
et de p;,-ndre les meure, qu'ils estiment nécessaire, pou r faire
respecter re- principe,.

Andier, .,t,el tpolitiq+re de l 'arrdioriaitdIl.

9808 . -- 15 février 1982 — M . Antoine Gissinger replace sous les
yeux de M . le ministre de la communication 1e, li,!ues suivantes,
extraite, de l'entr etien tu cot a it, par .t.1 le Pie--idem de la Répu-
blique le 2 juillet 1981 a un grand quuti lien parisien du :mir . En
maticre d'informetion, je pense que le statut de l'audiovisuel pourra
étre vote a la session d ' eutomne ei que sera du coup assaini un
climat rlo, un ;ieeeble dans tous les sent, à l'idée que je nie fais de
la démocralie . Constatant que le statut de l' .m linvisuei n'a pas
été voté à la session d'au'olnne, il lui demande de bien couloi^ lui
faire connadre : 1” les raisons de ce retard ; 2' la date à laquelle
le projet de loi portant statut de l audiovisuel sera enfin soumis au
Parlement.

Répote e Le Gouvernement .nuhaite que le pr,,jel de loi sur
la comnut .,ui Lion audiovisue!le reponde pleinement aux n,pirations
de no, coneito ;ens . L'elaburation de ce texte a donc nécessité une
longue préparation, impliquant une large concertation . Le proces-
sus de cette pirpar;.lion s ' c•a déroulé eu quatre phases : tout
d'abord cinq groupe ; de tra-att largement ouverts a la concertation
ont constitue des dossier .; soc le, principales dorures de l'évolution
de l'audit,tiseel : ensuite, une commission présidas par M . Moinol,
président de chambre a la cour des comptes a étudié ces propo-
sitions et a remis un rapport de réflexion et d'orientation sur
l'audiovlsueel au Pressier ministre . Puis, de nombreuses séances de
travail, de réflexion et de conf r ontation on, eu lieu à partir du
rapport de la commission, des documents foui ni, par les ministeres
concerné, et des propositions en,anant de, organisations profession-
nelle, et syndicales auxquelles le projet a été présente . Après un
examen par le Conseil d ' État, le projet de loi va donner lieu à
un débat au cour ; de la prochaine session de printemps . Ce débat
devrait se terminer avant la fin du mois de juin par un vote défi-
nitif de la loi qui entrera en application, au plus tard, le 1" jan-
vier 1983 . Au demeurant . l'importance des réformes de nature légis•
lative en cours n 'aurait pas permis au Parlement d'examiner plus
tôt ce texte, sauf à différer l ' examen des projets de loi auxquels
s'attachait une égale urgence .

Rudiediffuston et tclerision (programmes,.

10232 . — 22 feu ru r 1982 . — M . Georges Mesmin attire l'attention
de M. le ministre de la communication sur une censure scanda-
leuse effectu, e 'e samedi 13 février, à 2l1 h 30 . sur France-Inter.
La dernière phrase d'une tribune libre ouverte à une person-
nalité centriste a été volontairement censurée . Culte faute déon-
tologique grave de la part d ' une ou de plusieurs personne, de
celte radio d'Etut, semble ne pas avoir suscite à ce jour let moindre
sanction . Il lui demande en conséquence pourquoi le l>resident
directeur général de Radio France n'a pas jugé utile de sanction-
ner le ou les auteurs de celte censure, et si celui-ci ou ceux-ci
seront présentés, après enqui•le, devant une commission de disci-
pline. L'opinion publique ne comprendrait pas qu'une telle faute
reste impunie api ''s la sanction qui a frappé un journaliste de
PF 1 après une faute mineure de même natu re.

Réponse . — L 'incident sur venu le 13 février à 20 h 30, à l'oc•ea-
sion de la diffusion d'rtne emi .;sion •, Tribune libre sur France-
Inter, a fait l'objet, de la part de la direction de la société Radio-
F rane•e, d'un rappel à l'ordre à l'égar d du journaliste responsable
de cette e'miasion . Il a été estime, en effet . que l 'initiative prise
t';rzluis ;:il tune inlerpmlation exagérément re'strtctivc des rodes de

l 'émission . Cette mesure fait partie de.; sanction ., prévues a l ' arti-
cle 26, 2", de lu convention collective des journalistes de la société
Radin-France . La toi dit 7 août 1974 ayant doté les sociétés de
programme d'une auloncmic que le ministre de la cummunic :raton
entend respecter, ce qui n 'a pas toujours été le cas dans le passe', il
revient bien sut ;nt seul président de channe société d'apprécier
l'importance d'un manquement à une obligation professionnelle et
de déterminer la sanction éventueitement appli--•able.

Rudiod,ffusion et tetcrh:ron (programmes).

10422 . — mais 1982 . — M. André Rossinot appelle l ' attention
de M . le ministre de le communication sur le cas des devenus sourds
et malentendant ; . Ces pers. in'.5, qui représentent actuellement
environ 2500000 Français, dont 38 p . 100 àgas de •n'us de soixante-
cinq ais, attendent que des dispositions soient prises pour leur per-
mettre l'accès à la télévision . II lui demande, dans ces conditions,
s'il entend prendre ce problème en considération dans l ' élaboration
du nouveau statut de l'audiovisuel.

Réponse . — L' honorable parlementaire sait combien le Gouver-
nement est attaché à ce que, clans utie société conviviale, ouverte
à tout, les sourds et malentendants 'routent la place qui doit nor-
maternent leur revenir, dao un dialogue nécessaire avec leurs
concitoyens, Donnant l'exemple, le Président de la République a
fait. procéder au sou ;-titrage de l'allocution qu'il a prononcée le
l décembre dernier . De leur ciste, les sociétés nationales de pro-

geannme poiu'suivent, dans l'esprit de la nouvelle loi sur la comme
nication audiori,uetle dont le projet sera prochainement soumis au
Parlement, cet effort de solidarité nationale qu'elles ont déjà
entrepris. Pour l'heure, certaines omiss ions sont accessibles aux
sourds et malentendants . Ainsi, la société T . F . 1 consacre, chaque
mercredi, une émi s sion Intitulée « Portos ouvertes » et qui traite
des difficulté; rencontrées par les déficients auditifs . La société
sntenne 2 diffae, chaque samedi matin et tous les murs à :8 h 30,

des magazine ; en langage gestuel, destinés aux sourds et malenten•
dan', . La société F . R . 3 a procédé au sou,-titrage de nombreuses
émissions . 11 convient, en outre . de signaler que certaines éntis .,iuns
programrnees sur le, trot- chaines de télévision -- et c ' est le cas,
notamment, des filins en tension originale — peuvent, du fait de
leur sella-titrage, répondre au ,oucr exprimé par l'honorab!e parle .
meetaire. L'utilisation du procédé Antiope, qui permet un accompa-
gnement textuel de, images, devrait également constituer, à l'avenir,
un instrument particulièrement efficace de communication avec les
sourds et malentendant ; . Il convient, enfin, de rappeler que si la
technique du se-us-titrage a, au cours de ces dernières années,
réalisé des progrès très sensibles, grâce à la mise au point de
synthétiseur ' d'écriture électr onique, doté, de systèmes à mémoire,
il n'en persiste pas moins une cont rainte de temps liée au travail
de préparation . Il s'agit, en effet, de tr aduire lidèlement, en écriture,
à l'aide d'un . . clavier courant t, toutes les paroles qui sont pro-
noncées au cour, d'une énsi,.siore . Le service public de la télévision
a donc entrepris un effort ré e l qui devra titre poursuivi afin de
répondre toujours mieux aux attentes des sourds et malentendants.

Radiodiffusion e' télévision (programmes).

10619 . — 8 mars 1982 — M. Jean Rigal expose à M . le ministre
de la communication les difficultés qu 'éprouvent les sourds et mal-
entendants pour accéder a l 'information et à la culture diffusées par
la télévision . Il lui demande de lui exposer lets mesures qu ' il compte
prendre et faire préparer dans le cadre des travaux de préparation
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de la loi sur J'audio-visuel, pour que les sous-titrage,, tels que ceux
mis en place lors des voeux de H . le Président de la République,
soient multipliés.

Réponse . — L ' honorable parlementaire sait combien le Gourer
liement est attaché à ce que, dans une société conviviale, ouverte
à tous, les sourds et malentendants trouvent la place qui doit nor-
malement lier revenir, dans un dialogue nécessaire avec leurs
concitoyens . Donnant l'exemple, le Président de id République a
fait procéder au sous-titrage de l'allocution qu'il a prononcée le
31 décembre dernier . De leur côté, les sociétés nationales de pro-
gramme poursuivent, dans l'esprit de la nouvelle loi sur la commu-
nication audiovisuelle dont le projet sera prochainement soumis au
Parlement, cet effort de solidarité nationale qu'elles ont déjà
entrepris . Pour l heure, certaines émissions sont accessible .; aux
sourds et malentendants . Ainsi, la société T . F. 1 consacre, chaque
mercredi, une émission intitulée „ Portes outertes .. et qui traite
des difficultés rencontrées par les déficiente auditifs . La société
Antenne 2 diffu s e, chaque samedi matin et tous le : jours à 18 h 3o,
des magazines en langage gestuel, destir.és aux sourds et malenten-
dants . La société F. R . 3 a procédé au sous-titrage de nombreuses
émissions. 11 convient, en outre, de signaler que certaines émissions
pro •ratnnsces sur les trois citaines de télévision -- et c 'est le cas,
notait lient . de, filins en version originale — peuvent, du lait de
leur -rus-titrage, rependre au souci exprimé par l'honorsble parle.
ment : ire . L utilisation du procédé Antiope, qui permet un accontpa•
gnentent textuel des images, devrait également constituer, à l'avenir,
un instrument particulièrement efficace de communication avec les
sourds et malentendants . II convient, enfin, de rappeler que si la
technique du sous-titrage a, au cour' : de ces dernieres années,
réa!isé de, progrès très sensibles, gliss e à la mise au point de
synthétiseurs d'écriture électronique, dotés de systèmes à mémoire,
il n ' en per.i•le pas moins une cont rainte de temps liée au Travail
de préparation . Il s'agit . en effet, de traduire fideletnent, en écriture,
à l'aide d'un . cla .ier courant toutes les parme, qui sont pro-
noncées au cours d'une énti,sicn . Le service public de la télévision
a don. entr epris un effort réel qui devra êt re poursuivi afin de
repundre toujour s mieux aux attentes des sourds et malentendants.

CONSOMMATION

Rni .asutts et alcut,ls ~r n s et riticulhrret

Produits agricoles et alimentaires 'commerce extérieur).

8805 . — 25 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' atten•
fion de Mme le ministre de la consommation sur l 'arrêté du 18 jan-
vier reconduisant jusqu'au 3 février 1982 la disposition de l' ar-
rêté du 19 octobre 1981 suspendant l'importation d'huiles et de
denrées préparées à l'huile originaire d'Espagne . L lui demande :
1° quelle a été l ' intensité des contrôles effectués par les services de la
douane et de la répression des fraudes pour veiller au respect de
cet arrêté par les importateurs : 2" combien de fois l ' arrêté du
19 octobre sera prorogé et si elle envisage d'en prolonger l ' appli-
cation au-delà du 3 février 1982.

Réponse . — Les intoxications constatées en Espagne et dues à la
consommation d'huile frelatée ont conduit le gouvernement français
à prononcer par arrêté le 19 octobre 1981, pour une pe s iode de
trois mois, la suspension des imporlantions d ' huile et de denrées
préparées à l ' huile originaires de ce pays l ne ctérot'a r luit était
prévue pour les huiles d'olive vierges et les huiles pures d ' olive
sous réserve d'élite accompagnées d'une ettestrtion des services offi•
ciels espagnols, garentissattl leur puret four assurer le respect de
ces dispositions, des contrôles permanents ont été effectués, dès
le stade de l ' importation et sur les produits stockés avec les scr-
tices des douantes . Les résultats des analyses portant sur plus
de 500 échantillons d'huile et 240 échantillons de produits à Jase
d'huile, n'ont pas révélé la présence de produits toxiques . Compte
tenu des éléments d'information recueillis par une mission d'experts
envoyée en Espagne du 4 a, : 9 janvier 1 :182, le groupe interntinis-
tir'iel de la consommation a judd possible d'assoaplir les mesures
d'embargo en vigueur a condition de maintenir en France une rigou-
reuse procédure de cont r ôle indcpendamment de la surteillance
exercée par les autorités espagnoles . La mise en place de ce dispositf
en liaison ance le direction gêndrale des douanes et le service
vétérinaire d ' hygiène alimentaire a nécessité de proroger de quinze
jours l'arrêté du l9 octobre 1981 . Depuis le 3 février, an nouvel
arrêté réglemente strictement, pour une période de huit 'nuis, l ' im-
portation des huiles et de certaines denrées preparées à l'huile
orginiaires d'Espagne . Uns réunions du groupe interm i nistériel de
la consommation seront organisées périodiquement peur faire le
point sur l'évolution de la maladie en Espagne pour décider des
mesures appropriées à prendre à l'issue de ce délai.

COOPERATION ET DEVELOPPtMENT
252 . — 13 juillet 1981 . — M . Charles Haby attire l'attention de

Mme le ministre de la consommation sur la reunion qu'à tenue le
comité consultatif viti-vinicole de la C .E .F . le 23 janvier . Au cour .,
de celle-ci, les représentants des régions viticoles des Etats membres
se sunt élevés contre le règlement européen en date du 8 août 198(1
sur l'appellation .. Tokay d'Alsace

	

Ledit comité a demandé que
• suit annulce la disposition interdis :utt i'utilisatiun de la dénomi-
nation Tokay d ' Alsace, étant entendu que la dénomination Tokay
sera obligatoirement suivie du nom Alsace Devant cette prise
de position des professionnels européens, apparemment peu gênés
par le fait qu'il eeiste un a Tokay d'Alsace s, il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre non pas pour obtenir un sursis mais
pour conforter les producteurs viticoles d ' Alsace dans leurs droits
fnnd :,tncntaux

ReISSOns et ntrsole

	

g ras et teteetiture,.

9608 . — la février 1982 . — M . Charles Haby ., 'ctunne auprès de
Mme le ministre de la consommation de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n” 252 ipublire au Journal of(i,vel n" 23
du 13 juillet 1'81,, relative au reglement européen du 8 août 198(1
sur l'appellat . r, , Tokay d'Alsace + et il lui en renouvelle donc les
ternies.

R, panse . — Le règlement

	

n' 2t l4 80 de la commission
des communs 'tés européennes ne permet plus, à compter du

	

juil
let 198-1, d'employer le teinte si Tokay d'Alsace , pour désigner
le ci'page s Pinot gris dan., l'étiquetage des vins d'Alsace . Cette
disposition, qui ménage un délai d ' application pour les producteurs
de la région concernée, a cté prise afin de respecter les engage-
ment ., tant de la France que de la Communauté économique cime .
penne en in : tiere de protection des appellations d'origine du sec-
teur vit)-vinice. .e . Les différents accords déja conclus en cette matière
et ceux qui font actuellement l'objet de ni•_'ociations impliquent
un respect réciproque des appellations d'origine parmi lesquelles les
produits français occupent une très large place . Enfin, considérer
la dénomination s Tokay d'Alsace comme la désignation d'une
varie'•- de vignes t'enduirait à renonce' a sa protection en tant
a r'appellation d'origine et à permettre son emploi pour désigner les
vins originaires de toute autre région des lors (tuile seraient issus
de et- cépage .

Etsangecs ,p(ilitique ti l ' égard des étranersl.

10324 . — I'' mars 11182 . — M. Claude Germon appelle l ' attention
de M. le ministre délégué chargé de la coopération et du déve-
loppement sur les conditions d'environnement des étrangers en
formation en France étudiants et stagiaires Un office public,
le C .N .O . U .S . 'et les C . R . O. 1.' . S .t s'en oc'cupe'nt) sur les plans
du logement et de la nourriture : encore est-il réservé aux seuls
étudiants, qu 'ils soient français ou étrangers . Pour les stagiaires
et certains étudiants africains , originai r es des dix-neuf pays
d'Afrique de la compétence du ministère de la ' unpération et du
développement i, c'est le C . I . E . S ., a,src•i :ttion régie par la loi
de 1901 . qui a la charge du paiement des bourses, du logement,
des activités culturelles, de la sanie et du placement . Enfin, une
association privée, l'association des fu ers internationaux, gère pour
le compte des minisleres des relations extérieures et de la coopéra-
ti en des résidences et des app :u'tements elle ne déploie son
activité que :ans la région parisienne. 'fous ces étudiants et sta-
giaires n 'ont pas reçu du précédent régime les marques d 'attention
qu'ils méritent . Ainsi a-t-on pu observer ie glissement de plus en
plus accentué vers le désengagement de l'Etat, la réduction sen-
sible et constante des moyen, finantiens — sans parler des gas-
pillages — le vieillissement des équipements, la cessation de tout
programme d'investissement depuis douze ans, le manque d 'évolu-
tion absolu des activités de 'ru sir, le refus de prendre en compte
les nouvelles donnce: culturelles dans nos rappr,rts avec le tiers
monde. Cette absence de politique poussant s hommes de
terrain ° à l ' usage die plus en plus fréquent d'expédients a abouti,
dans de trop nombreux cas, au but inverse de celui recherché
selon une loi recoer•te par tous : a mauvaises :ondition .s :Je séjour,
mauvais stage . Des reformes sont donc nécessaires p our améliorer
les conditions de vie de, étrangers en formation en France . 1, lui
demande quelles sunt les mesures qu'il compte prendre dan : les
domaines de l'r:(-cueil, élu logement et de l'animalier pour qv_ ces
milliers de femmes et d'hommes bi-néficient au maximum de leur
séjour en France.

Réponse . — Dus sa prise de fonctions, le ministre dclégue chargé
de la coopération et du développement s ' est préoccupé de la situa-
tion des étudiants et stagiaires africains en France originaires des
vingt-six Etats relevant de la compétence de son département . A son
initiative, un groupe de travail a été constitué, auquel participaient
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aux cotes des agent, con cet ne, du departenient . de, repreaent'ants

dU niini,ti•re des relations extérieures, du C' . 1 . E . S , du C' . t' . U . U .S.

et de l'A . FA . Les conclusion, de ce groupe de travail, orien!,'e,
ver, de-, recommandations prccises . défiui,aent un programme gcne-
ral d'interventiot dan, tous ]e, ,scieurs : lodeme•nt, accueil, enti-
ronnt•nie•nt s,,ciu-culturel et santé En ce qui coneurne le logement,
al les condition, ne sont pas unifurmcmenl nuunaisc-, dalla tulle,
les académie, . il Mal ',rai nue la si :uahou club,de c,l largement
dèfiil,ai re et qu'elle est pi ; s lMUli erenlertt nia ncrupante dan, la
rcgiun peri,ic•nne- Pour lien' ,lier a Cette insullis,, ;. e et à ce , d'ap ;,e

rites, le pra,upe de Iratlni a él :cb,,rc tr :i peu ;r;,mntc Il-ait la Ténue
vatiun et l'elar„is,enrt•nt d'a parc immobilier dans le cadre d'une
politique d'inca,' tu enu•nls diter,ifie, qui ferait ;appel au finance-.
nient tics ministère .- cnnie ;nas

	

educatiun na!innale et t,u,p,•rticui
— de, structures ri_ienales et municipale dc, a~reanisnie', ,tus
tutelle du ntinislere de la cutiperatiun et de- Ela!, étrange, ( ' et

effol't pour ;cceroitre le potentiel d'accueil et :.niél ;urer le confort
des résidences en tenant compte du c• :rtmtere iiiiirrencii' de la
demi ode et de son ecolutir.II depuis vingt sine der rait , : ;rc•umpagner
de mesure s tendant à rérluu'e la charge finan,•ia-re du briment pour

les etndi .rnt, Parr une ac~intt tir le, tarit , et la :osai n des réai .

déliera elles-menu, . A cet eaa d, il est entisagi• de mettre en place
une struc'tur'e spec-ifique ch :u' ._ét• des investissements . du suivi de la
politique tarifaire et de i'alfectatiot . de, logements ('cc meure,
destinees a ame!iurer le, condition, de vie des ,'tut :liants et-angers
en France e'accon :pastnint de proposition :, inlvrrs, :ant l'accueil inuné-
drat de, boursier,, l ' information préalable de, anisants et l'anti•tio-
ration de couverture mrdica!e dont h--. néticient . En ce qui
concerne les aclitit ;, de loisirs, il contient de ne pas mec•unnarlre
le raie joué pal !e C . I C . S . et le C . N O . U .S . pou' permettr e aux
bour, ;er, et stagiaire, de tirer partie de leur séjour en Fiance.
Sans remettre en cause la politique d ' exc•,irsiun , , de \sites tt•chni-
ques ou culturelle ., de «pictcote' ou d 'accueil en famille poursuivie
pal' ces ur_'ani,nte,, ;l est prit' de compléter ce pro :ira :rame puer
tenir compte . préri,a'ntent . rte, nouvelle, dunnMt's culturelles dan,
no, rapport, avec le lier, monde . Pour facuriser l'expression cultu-
relle propre de, etudutnts et stagiaires africain, et ereer un eOnrant
d'échange, véritables entre ciel, et la population française, il e,t
suggéré "ouvrir l'animation des résidence, ,ter le tissu urbain et
as ;ociait ; . A cet effe t , des mesu res sun! entnattes pour em'ocragec
la crealiun de centre, de lien, ut'ires interculturelle, et le regrou-
pement de, i•tuiliants etr:utrers et des nienibre, d 'assucietiun, cuilu
relie, locales au sein d ' animales •ubventionne•e, par le, organisme .,
public•, crcncernca . Ces diverses propoaiu„na ntaaiie,lent à l'évidence
le soue' d améliorer i'et•cueil tees entich u''s africains en France avec
une priori(,' marque, pour le- baumiers du Guu, 'Inemeni français
qui seul, re•lcven ; dr la cncnpe' .•nre du mini-tire de la cuuper'atiun
et Ju ciu'celuppemcnt . En raison de son caraciere .'loba ; et de la
di-er,irr de, pallies interMsn-'•, a sa re :tli,auon, la mise en o•ucre
da ce programme . ne saurait l'Ire que pruyces,ic et depeudra bien
ét'idenintenl des cre•ait, in•, it• au budget du ntini•lert' de la c•oope
ration et du deteluppen ;et,l . ( ' es objcetifs n incpiriuent pas . il faut
le -oulignet' . la remise en cau s e du rôle respectif d••tula aux urga-
ni,me, ; harde, de la ae .tiamn des boursiers . (~u ' t ;• suiecl publics —
C . N O . U .S . el C . Il O . C . s . uu prive, — C I . E . S . et A . E . 1 . —
ceux-ci demeurent ers elfes sous le contri,le rtr,ii de, autninislr :e
Lions de tutelle et la rnntrrnie du di,pusiiil ie- :, assurée dan, la
aonp ;e•sC nire,,,ure a la n ; ;,e cet tic r'• de telles O1ccrationa .

QUESTIONS ET REPONSES

	

19 Avril 1982

texte, qui replenienteni la fcnctiun publique communale, notam-
ment en ce qui concerne le t'iode de remuuéralion des profes s eurs
de musique t'aitcmc•nl de professeur titulaire . contractuel ou vaca-
liuns . En ce qui concerne le ; veule de musique cuntritlr e, par
l'Elat ,cnnsercatoires nationaux de région et écoles nationales de
nul :crtue~ . le, municipalité, . ,!elles de ces eCOles . soit tenue, de
recruter (Ica personne!, litul ;il'e, ici ,en, de la réglementation dut
per- Intel cummun .ti et ayant obtenu le certificat d ' aptitude cuir té
inlernt,nt .,ti•rtel du 28 septembre 1981

	

A cet egcrd, des lu -rides
relatif, a l q rmiuui-ration ries professeur-:

	

tles adjoints d''•asei-
dncment ont vii publie, ;nc .luurraal nifru t'f arrété dur 19 octo-
bre 1978 mndlfid, Jc,rrrrurl allume( dur 7 décembre 1978, et :u-ri•!é du
3 août 19781 . Le ministre de la culture ne peut tuWefni, imposer
des contraintes supplémentaire, aux maire, . et nolanunent en ce
qui concerne les recrutement, et le, n,unuwLon, clés fur, quo leur .,
diri,ion, se tiennent dan, le cadre régle ;nentaite actuel- Ces
cOnti'ainte-, n :cpp :u .ritraient pan compatible . avec l 'esprit t't les
dispositions rie lu lui du 2 niais 1982 rclatite :toc droit, et libertés
des commute,, des départements et des restons.

Pa'rtMttlae u'c!ti! ; !ce, urcLéz,l„yiy~re et lcrsfunyue
'ninntc m e nt' lui-!'rit! tte .St Pair,.

8169 . -- 18 jan'. ier 1982 . — M. Yves Sautier demande à M . le
ministre de la culture de Men vuuluir lui indiquer s'il confirme ou
non l ' inforniatimi parue dan, Le Fuioru du 8 janvier 1982 selon
laquelle un haut-relief oenant l'un des deux frontons de l'hôtel du
mini s tère de la marine, place de la t'oicorde a Pari,, aur ait été
déposé, remplacé par urge copie, puis concassé et envoyé à la
d é charge publique . Si cette information est exacte, il lui demande
quelles mesure, il entend prendre a regard des auteur, d'un acte
aussi inqualifiable.

(teintas,- -- L'infor mation parue dams Le Figaro du 8 j ::noir 1982,
et selon laquelle l'o riginal de la sculpture du fronton ouest de
l'hulel de la Marine avait été dét r uit . est malheureusement exacte.
Le, services du nuuislere de la culture uns en connaissance des
fart, au montent de la réception des travaux . Creux-ci avaient fait
:'objet, en 1979, d'un devis qui avait reçu l'acco rd du service des
nunuunents historiques : l 'étal de dégradation prononcée de la
sculpture justifiait M1ot:livement la dépose et le remplaceraient par
une copie . Mais il n ' avait hien sin' jamais été preru que l ' original,
une fui ; déposé, soir détruit . Il y a donc eu inceinitiatiae p:u'licu-
lierenient regrettable du maiii'e d'ouvrage et de son ouais', d'truvre,
qui avaient pourtant été mi, en garde sur les conditions d'exécution
de ce, travail, en mats 1981 . par le ministi're cite la culture . Un
moula :te de ,'original, partiellement consolidé, a été réalisé et se
trouve a l'heure actuelle consen ti. par la direction de, nnusi•es de
Fronce . Il importe aujourd'hui de prévenir la répétition de tels
actes irréparables A cette tin le ntinistcre de la culture est intervenu
auprea de, affectataire de !Motel de la Marine pou' que tous lc•c
travaux qui seront effectués à l 'avenir , ;n re monument clessé en
totalité puissent etre efl ectivenuenl suivis par le aises Me tics tnunu-
ment, hi,lurique, . Une concertation approfondie a été engagée entre
les deux acitinislralinn, et la preniicre nt''-cce positive prise en ce
sen s, u été la désignation . au 1" janvier i932, d ' un nouvel archi-
tecte en chef re,pun-acble de l'hiitel de la Marine.

CULTU,1fE
Aria ef spectacles

:i L, ei ,prrr,rt,'en

	

mu :„yvet.

7414- -- 28 décembre 1931 . — M . Georges Le Baill attire l'attention
de M. le ministre de la culture sur la situation de, e'rn,erraiuiree
et Nesle, de tnu,i,lue p uni- ip :ucx. En effet, en !onction de leurs
ressources fort disparates! les commune, ,cordent des moyen,
vatiables a 'sur, cun,e;,etuüe, ou écule, de ntn-roue, ce qui
entraîne une échelle Ire, large de, rcnnnn•ratiun, des prufe•,,cura
ainsi qu'urne ditei,ité de leur, statuts . ( 'elle situation complexe a
inévitablement une repercu„fun oéfa-le sur l'enseignement de la
musique, dispen s é Ire, in,gaiilairenu'nt sici,ant le, communes . Dan',
le cadre des effort, rrlur•llemenl ent cuti : pour le il se•loppement
de la culture, il demande a M . le Luini ire quelles nn•sares il entend
prendre afin de recaluri,er une prufe„ion et sut en•oinnement trop
souvent oublie,

Reponie . — L'honorable parle•metitaire a bien voulu appeler
l'attention du minist re rte la eau., sur la situation des école,
municipales de minutie, et sur les diffi-iin us de rémunération,
que connaissent les en''•i ; ;nants dan, te, renies . La ,rtuafion est, en
effet, différente selon que le, écoles de musique sont eu non
contrôlées par i Etal . En ee qui concerne le, (Male : de muaiqne non
contrbiéec par l'Etat, le ministr e de la culture ne peut, par principe.
intervenir : il appartient aux responsables locaux d'appliquer les

9425 . – 8 février 1982 . — M. Michel Barnier affilie l'attention de
M. le ministre de la culture sur• lac situation en France du thi'irhe
pour l 'enfance . Ce moyen pédagogique permet de millivolt la sen-
,ü,ilile et l'i :ni,inalion . Or sel ti-ci est netucllentenl considéré un
peu comme un sous-Ihéàlre' Ain'', la subvention qu 'avait obier ne,
il y a quelque, ;mnécs, le centre nhiuu'-Alpes de la marionnette de
Grenoble, dont la qualité tlu travail est remarquable, a été sup-
primée en 1977 - II lui demande de hien vouloir lui rai re connaître
se, intentions clans ce domaine e'u!tirrel et s'il cmnple ré t ablir les
sntbtentiuns aux organi,rnes on association,, tel, que le centre
}thinu-Alpe, de la tnariunnelle.

Répare, . — Lnin consiiia'é i-ammc un soins théatre le
théâtre pont' l'enlcun'e et la jeune„e fait an c'ontr'aire l ' objet
de soin, ailentiis de la p:u't des services du ministère de la collure.
l,a progression du nombre rte, compagnies aubrenl iunnées rlhé ;il re

et marionnette, et celle de ., crédits qui leur sunt afteetes lémol-
t ;neni de l ' inléret que porte le miniature de la culture aux aelicites
en direction de l'cnLucc'u et la jeunesse. effet, en 1981, les six
cent res dramatiques mclioneux pou' l 'enfance et la jeunesse ont
béni•fic•ié de ,ubventious dont le montant total a atteint 409201(0 F.
La rnénce annce, un rri'dct global de itl0904) F a et, réparti entre
di, compagnies indépendantes ayant des ac'iuc tus dama le nri•me
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secteur . En 1982 . ces crédits ont etc' crnsid''rabl .n,nt alimenter.
C 'e-i ainsi qu'a« titre du pc' . ,ent exercice le, aie centre, drame .
tique, natinn,,ue ben''fi•ient de ,u), entions d ' an virolant total de
1242+000 F et que vin (t t'empala ., lotit pondantes: spécialisi'e,-
re'; .•Lent des aide, iieanetères du min l s .ere de la collure pneu un
tnonuuu gtobnl de 2 l4) 00le F . Les compadnic, de netrionnettee --
dont le plus grand nombre dirige .e : :tclitlt_ ., vers les entant.
niais dont certaines presen!ent tics spectacle, de-tee" nus adulte, —
soit ,rarement aides. de tenu .selia,,ntieite . Fan 191)1 . sin,e,t-dcu-,
cuut.u,nies de marionnet t e: ont reçu des .ubve'ntion, montant
21011'1 de 1 2i ;) DuO F'- Fan 191 ;2, le nontore de wtnpeenlue aiib(en
tienne•e, est pa ssé it trente'-deux 'montant glei,al de, ,t :bieuliun.
4 870 000 Fi . Il convient de préciser eu avant d'ar .eimi la hale des
ben,ti -i, ire : et le at,int,Utt ries, .ubienti,nis, le ministre de la
cultur e , 'entoure d ',tiia ceux de la cunuln ;,,iUn laide ans cwnpa-
gnie, liicatt'ele,, celle de I iu .,peeliun ,encrsle de., .peeta,'iee, Cet,
de- ,Inrrti'nt, l,'gienele . des aifaire, culturelle, Ce, sri, portent
nulanitneltt sur la euatite des 'pectacle, et der !eestatiors fournies.
Eu re qui concerne le centre Hiiune-Alpes de la nreriotinetie, le,
ails rat ueillir ce, dernière., aenees a i,i qu ' en 1')82 'omit rereh's
cuncord .,nt, ma i , très re .erié- Il ne peut Cite ensisaee de rela-
blir la subven :i .,n ilu!it avait bi-neficie le contre Rhône-Alpe' de
la niatu)nnrite et qui lui a clé aupprimée en 19:7.

DEFENSE

Pula ;~qee eeterrerlre t '. R . S . S

9491 . — 3 féirer 1932. -- M. Emmanuel Hamel signale a
l'uttcnti .m de M. le ministre de la défense une declarati .tn
„ignée en France et ea Grande-Bretagne per de, „armrrie -
laites Français et Brttantiique, coulant manifester leur :oiidair:e
avec les vleti!nes de Pelat d'eeeeption en Pologne et exnri•non)
no! :nemcnt le titi que le ; gon :ercterncar Fiançai, et Britannique s
Interdise-nt aux natte, ,ua,dtlques de faire relàche dan, les ports
occidentaux . Il lui demande que, a etc eu coure des Ire, dernier,
annee, le n'.nnlire de navires relue tiques de la [narine marchande
et de la floue ac guerre ayant accoste dans le, ports Français.

R,in"„• :r -- La dernière es .'a1e de bàl imenls de guerre sovié-
tique- en France es', celle de crui r eue Oriileh„r et du nerire-ccote
Se,e ' ,ae à Toulon, titi 1n au ih juin 1972 En ce nid t ,nce'rne
le- bàtiment, cou s carda, . ch . .lutier:, paquebot, notenenrnt, qat
rele,ent de la libre t uatique d'e,eale et ne sont pas )omis à
auhiri-atimt, ie nombre d e s cales s'est élevé à 1 42,4 en 1979,

1 ;02 en :dam pour 108! le mou -tete de la dei'c'n-e ne détient pas
enc•,re le nobmbre de mouvements de la flotte c•e :nr,eerciate sovié-
tique dan, les port, trençais, dont le suivi ri'leie plus p:n''i•uP.ère-
ment du ministère de la mer.

50

	

,re l,n :i„ iuil Up(,e 0 ,1

9869. — 22 (darat•r 1982 . --- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
e' :pe-e a M . le ministre de la défense qu'il arrive fiedtuinunent que
de, ;''une-, : ie liter , de mnn .c .net .t- sportifs, ,.,limitant one , al 'tec-
tati'in Luppruchee

	

leur pornte'teet, en ec : iil9liis .. ,'nt Itou

	

serure
Cal

	

tint . de cunlvauer lui' axt' .n te ce theeal .t•, -'•,i'tlem,nl pi le,
d - )cuve", . II lui demande . il ne ,er ..it pas pn :'lote de aetenir
comme )u,tmi!a it d 'une efteetuion ral,pruxhie le fait de fai .'e
parue d'an club on groupement :sportif, apecialenmnt Ii ' , que ce
mtf :taire a de, )Nunc, eut '•t'aige.

hepnl " e -- Aux teintes de l ' article L .li du code du :cr,lee
natienal, I aifeetal o q individuelle de :, jeunes deus qua tloi"eut cire
apparie, au service militaire est aletcrntiuee en folletinn de, r,e,oin,
de . armées et en tenant compte dea aptitu .t,,, de la quahlicatien
et de la -etuation de l'amide de, laite',„e,, le, je mc, gent, run'ie,
aven enfant ., ou veld, avec entant, nit classe, .,uutien, de famil'e
étant aalfccti's per p .iorirc dan- le, ll,rmati .)n, le, pl a, iapiun-
chees, dr leut domi,ilc I,an, ce cadre, fout ' rite hiililuire ~ 'efvur :r
de prendit en compte le, désir eepeintes par les lu•.ur-. appeler
!ms de !cite passage au venter clé si•1 .•tien 11a„ te', dis,,u,htiun,
ne - ;Iraient cire a .nseeplie, au 'lut peuhl de s pe'ut', ,e ,r den.
la -i'uatien rv nyu~'c p„

	

l ' Item i,il) :c psi icnleutaire :ans risquer
de m-iit d'autre, catégories demander pour de, ,omit .,

	

t• eus,'
loua

	

le béneliec d 'une :mnu :mise, . Au demeurant, le . .u :ni :es
utiti-eut le, ennipéteoce,

	

de, aappe•le, al, .er .ile natinual
en affectant dan ., le, 'ar.11'-- i,m :ne el,amdemee d ' edetcation plu
.Mue et sportive du run l inde'ut le jeuur, den, qui plat :tant au
mottent de leur' incorporation la qualifl .-altun né,r„aire

	

flue i-
gn,:nl,

	

I,nlyi :eleut-.,

	

edt•xalcurs

	

,perialis''',

	

sportif s. (pollues .u,'
e' qui lent acte de cane li"l elwe , en nutie, las .poilu'' cté bat .)
r' trus lac,) niveaux ,uni d iriges vers le bataillon de .Inintille

De 'u,se ' ii .,),ri'rC ~prr .vorla,'l

	

binrhillmU.

10103 . — 22 feirier 1 :182 — M . Jacques Rimbault attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur l'emotien des tt'aiailleurr de
l ' avscnai de Lorient et de l'lle-Longue concernant l'application
(le lu loi du :10' imlii isible dan . lets établi ..cuvent . En effet, suite
à un erri•t die travail de 1 h 3u le 10 dex,'nibre à l'1ieLunt ;ue Et
d'une grevc de 2 heures le 4 terrier a l'ar.,enal de Lorient, il a
ide procédé à rote retenue equitalenie it une )ournee de travail.
II s 'agit la d ' un type de sanction a regard (redents greit• .le, dont
un jugement du con-cil d'Etat du U i nia[, 1959 mail dejà contesté
le brin-fotuli• . Cette sanction con-titu,' par ailleurs une atteinte
mariol :>,iblc a l'ex•vt'ice du droit de ,reve . il lui demande en
eon,equence d'annuler la dec•i .ien trap ;'att les travailleur., ,u .-cités
et de bien vouloir examiner la pu, .,ibilitc de supprimer defiitive-
litent celte ri,gle du tientiente indüiable

Repense . -- Aux termes de l'article 6 de la loi n ' 63-777 du
.il juillet l't .ii relative a certaines utodalil,', de la grève dans les
ervire, public, la c"s,alion de travail pendant une durée infé-

rieu re a une fournée de travail donne lieu a une retentie égale
à la rén!uneratiun att,'rente a cette .ournee, quel que ,oit le mode
de rentuneratinn .

	

ministre de la dei en e ne peut qu ' appliquer les
disposition, gent qu ' un antre

	

auquel travaille le Gotr:eruement,
n'aura pas etc ,ore par le Parlement.

Service Pitonnent

10120, — 22 terrier 19)12 . --- M . Henri Bayard demande à M . 10
miniatre de la d'Ace, si, dams le cadre de, dispositions qu'Il entend
prendre pour offrir un service national attractif aux jeunes appelés,
il est envisagé d ' offrir aux jeunes sapeurs- p ompiers volontaires la

1;o,<ibili :c d'e'fccttier leur temps de service dans une caserne de
sapeurs-pompiers p :nfes-ionnel, . ec qui leur permettrait de complé-
ter la formation reçue et de rendre des serriroi particulierenient
prcciene de retour dam, leur corps d'origine.

Répua,e . — ha ,u 4eeetion de l ' honorable parlementaire s'insère
dans l'a rliuer,ion approfondie nience au ministère de la défense
sur le, coaditlon, d'eeéeulion du service national actif, aux termes
de laquelle un ',relut de loi modtfiunt des di,pnsition, du code du
service naational ,ère déposé.

1'rror'ut!oes 11,eq%orr d 'Irnvur'nrl,

10630. -- 8 nt :u, 1982 . -- M . Henri Bayard demande a M. I.
ministre de la défense s'il entend donner suite dao, les délais
raisunnablc, aux demandes de Cents de la Légion d honneur des
ancien, combattant . de 19141918.

Repose . -- Aux ternie, de l'article R . 14 du code de !a Légion
d'honneur et de la médaille militaire . le, contineents de ddi•orations
pour lai Ludion d'hoiuieu sort fixés pour une durée de trots an, par
décret élu Président oc la République . 'lbulefois, une attention toute
particulière est purtee aux anciens couiliaU.untS de la première
guerre ntoruliale :clin d'honorer le, ,scruter, qu'il, ont consenti ; à
la milieu : aime . ut contingent .npplémentaire de 1 000 croix de
chevalier de la 1 .dgion d'honneur accordé par le Président de la
L'rpublique peu du'v'et du :30 juillet 1981 s'est a.tollte aux 2 500 croix
pmcedenunent :iltrii,uee, pour la période 1979-1981 ; cette dotation a
permis de récompenser tous le, ancien, combattants de le guerre
1911 . 1918 titulaire, (Feu !toms Uvi, tante, de guerre . Un nouveau
contingent de :3000 croix vient d'etre ;exorde par dieu et n'81 . 1224
du 31 detentbre 1981 : il doit pernte•tlre . en raison de son volume
eeeeptionnellentent important, de neninicr clade la Légion d'honneur
tous les titulaires de deus ci4alinns uu bles,ctres cttd eut leront la
demande . ce qui di-,vomie tout l ' intéret porte a celte catégorie parli-
cuLere•nicnt merita :de de combattants.

'i . e 11,0, ' \ r„',,,le

11264 . — 22 mer, 1982 . -- M. Pierre Lagorce aopelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur le, modalités d'application
de ln loi ii 79-11211 du 28 déremhre 1919 eu matière d ' application
et de cotisation de .e'curit' '' sociale militaire Il semble que- confot'-
n'émeut sus clispu,itiona du decrel n' 8u-475 du 27 juin 1980,
les votleatious précomptée, eu la ma'u're pn,tirienrentent au
30 min 1980 restent acquise, a la vaaae nationale militaire de
',Mendie .nciale . ,an, que soient modifiées les règle, d'affiiiation.
Le :: intéresses c•un,i'li•rent que celle disposition leur est par trop
défavorable . ( " e-1 pourquoi il lui demande , f il n ' estime pas néces -
saire d'y apporter quelque> modification, allant riants le sens qu'ils
réclament .

Aue termes de l'article Id de la lui n” 79-1129 du
28 décembre 1979 portant diverses mesures de financement de la
n,'eurite sociale, le, cotisations d'a,-ur,uirr maladie assises sur
lets pc•ns1011s

	

cédé, ait titre d 'uni actitile prote,,tmitt'lle deler .
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minée sont dues au régime d'assurance maladie correspondant à

	

telles vérificat i ons s'apparentent à des mesures vexatoires à l'égard
cette activité, même si le droit aux prestations de l'assurance I de ceux qui résident dans les D .O .M .-T .O .M. ou qui s'y rendent

maladie est ouvert au titre d'un autre régime . Ii résulte de ces

	

pour un séjour de courte duree 1I lui demande s'il compte faire

dispositions que les retraités militaires, comme les retraités du

	

supprimer ces contrôles policiers qui n'ont aucun fondement jurl•

régime général de la sécurité sociale qui reprennent une activité

	

dique et apparaissent comme discriminatoires.

salariée doivent cotiser simultanément au régime correspondant

	

Réponse. — Le Gouvernement est particulièrement se'ts i ble aux
à l'activité qui a donné droit à la pension et au régime dont ils

	

ar gucuents développes par l'honorable parlementaire selon lesquels
relèvent du fait de leur nouvel emploi . et que les cotisations

	

les ver-ifications effectuces par ia police des trans p orts pour les
d'assurance maladie sont précomptées, sans possibilité de rem-

	

voyageurs se rendant à la Guadeloupe au départ de Bordeaux
boursement, sur chacun des avantages de retraite que peut percevoir

	

constitueraient des mesures vexatoires à l'égard de ceux qui résl-
un assure à titre soit de droit direct, soit de droit dérivé . Le

	

dent dans les departenients et territoires d'outre-mer ou qui s'y
d é cret n' 80-475 du 27 juin 1980 a traduit sur le plan reglemen-

	

rendent pour un séjour de courte duree . cependant, il ne faut voir
taire les dispositions de l'article 13 de la toi préritee-, en abrogeant

	

aucun aspect discriminatoire au contrôle d'identité effectué par la
notamment l'article D . 56 du code des pensions civiles et miii -

	

police des transports . En effet, tout Français se rendant à la
mari

taires de retraite qui prévoyait la possibilité, pour les fonction-

	

unique, à la Guadeloupe ou à la Réunion est tenu de produire
naires civils et militaire, retraites exerçant une activité salariée

	

une pièce d'identité donnant tous renseignements sur son dut-civil
entram :urt l'affiliati(in à un autre régime de sécurité sociale,

	

lors d'une éventuelle réquisition taux ternies de l'article 2, 2", du
d'étre rembourses des cotisations d'assurance maladie précomptées

	

décret du 29 juillet 1935 . Or, depuis l'entrée en application du
sur leur pension . Tou'efois, les retraités militaires bénéficient

	

décret n" 55-1397 du 22 octobre 1955 article 5, instituant la carte
depuis le I" juillet 1981, comme l'ensemble des retraités, d'une

	

nationale d'identité, aucune autre carte ne peut être délivrée à
mesure vi,ant a exonérer du paiement de cotisations d'assurance

	

l'effet exclusif de cert i fier l'identité des personnes . C'est la raison
maladie ceux d'entre eux qui ne sont pas soumis à l'impôt sur

	

pour laquelle la carte nationale d'identité est demandée par la
le revenu .

	

p .ilice des t r ansports, apparaissant romine le meilleur moyen de
preuve de l'identité de chaque Français.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Drparteineits et territoires d'outre-ruer

IRéruüon : cissuraime vieillesse,.

7698 . -- 4 janvier 1982 . — M. Wilfrid Bertile expose à M. le

ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d'outre-mer), que le personnel retraité
de l'ancien chemin de fer de la Réunion relève, pour les services
antérieurs au 31 décembre 1948, de la caisse cire retraites de la
France d'outre-mer, et pour les services allant du 1" janvier 1949
au 31 décembre 1953, de la caisse autonome mutuelle des agents
des chemins de fer . Pour ia partie de la retraite liquidée pat la

C .R .F .O .N„ il existe une majoration de 35 p . 100, alors que la

partie de la retraite relevant de la C .A .M .R . n'est pes majorée.

II lui demande s'il n ' est pas dans ses intentions, ainsi que le récla-

ment les 150 agents concernés, de majorer de 35 p . 100 la partie
de la retraite servie par la C . A .M-R ., étant donné qu'il est anormal
que des agents ayant travaillé plus de trente années dans un

mérite se rvice voient leur pension scindée en deux parties juxta-
posée;

R-pro-e — L'indemnilu temporaire de :35 p . lit) s'applique à

la partie de la ret raite de l'ancien chemin de fer de la Réunion
liquidée par la C .R F .O N Elle ne s'applique pas à l'autre partie
de la retraite liquidée par ta caisse autcnonre mutuelle des agents

de chemin de fer iC A N R i Les 150 agents concernés demandent
que la majoration de :35 p . 10o s'applique aussi a la partie servie

par la L . A . M . R . pour que la pension ne soit plus scindée en
deux tranches juxtaposées . Cette extension de l'indemnité tempo-
raire n'empêcherait pas la scission de la pension en deux p trties
juxtaposer, . Une partie resterait liquidée au tit r e des cotisations
versées a la C RFO M . ju>rlu'au :31 décembre 1948, l'autre

partie au titr e de la C A . SI R . du 1 janvier 1949 au 31 décem-
bre 1963 L'Indemnité temporaire avait été introduite à la Réunion,
pour les retraités de l'ldtat, par le décret du 10 septembre 1952.
Elle etait motivée, à i'epoque, par l'existence du franc C .F .A.
dans le département . Mais, depuis plusieurs années le franc métro-
politain a éte introduit à la Réunion et rien rie pourrait jestifier
l'extension de cette indemnité temporaire à d'autres catégories
de retrait,-s . D'ailleurs, elle n'est applicable à aucune ret r aite de
secnrite• sociale ou de mutuelle.

i'olice (fonctionnement).

8537 . — 25 janvier 1982 . — M. Christian Laurissergues attire

l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation (Départements et territoires d'outre-mer), sur la

situatior faite aux voyageur ; se rendant à la Guadeloupe au départ
de Bordeaux qui sont obligés de présenter un passeport ou une
carte d'idenuté nationale en cours de validité, cela à l'exclusion
de la carte d'ident i té professionnelle (même délivrée par un minis-
tère) ou du permis de conduire . L'argument invoqué par la police
des transports serait que le voyageur peut être amené, dans un
cas de force majeure, à être débarqué dans un pays étranger et
de ce fait, à traverser une frontière. Cet argument ne me parait

pas recevable car dans ce cas, seul le passeport est valable et n ' est

d'ailleurs pas nécessaire dans une situation de transit . Par contre,
ces vérifications d'identité amènent certains voyag e urs à se deman-

der s'ils sont Français à part entière et si les D . t) N .-T . O . M . sont
bien des départements français. Il apparait à l'évidence que de

Transports aériens (tarifs).

10957 . — 15 mars 1982 . — M. Michel Sepin appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion (Départements et territoires d'outre-mer), sur la nécessité pour
les travailleurs issus des départements et territoires d'outre-mer
de garder de, contacts avec leur milieu d'origine . D lui demande
quelles sont les mesures pratiques — telles que voyages aller-retour
à prix réduit — envisagées pour favoriser le maintien de ces
contacts entre les travailleurs et leur (ami te, notamment dans le
cas des revenus les plus faibles.

Réponse . — Le Gouvernement a prévu pour 1982 des mesures
tendant au maintien des contacts familiaux et culturels des tra-
vai ' leurs d'outre-mer vivant en France métropolitaine avec leur
collectivité d'origine . A cet effet, le comité restreint du 15 janvier
1982 a défini les modalités d'utilisation du crédit de 15000000 francs
inscrit au budget des' D . O . M . - T. O . M . par la loi de finances pour
permettre aux Français originaires des départements d'outre-mer
disposant de faibles ressources de retourner périodiquement dans
leur région natale avec leur famille, en acquittant un prix de
voyage très réduit par rapport aux tarifs pratiqués en classe s vol
vacances ou a voyages pour tous » . La gestion du système a été
confiée à l'agence nationale pour l'insertion et la promotion des
travailleurs d'outre-mer (A .N .T .i qui a succédé au Bumidom le
16 mars 1932 . Une commission interministérielle doit prochaine-
ment fixer les conditions à remplir par les intéressés pour être
admis au bénéfice de l'aide aux voyages de congé (plafond de
revenu, composition de la famille . ..i . Il a été prévu que ces nou-
velles dispositions entreront en application dés la prochaine saison
estivale et permettront d'accorder plus de 17 000 billets de voyages
bonifiés en année pleine aux ressortissants des Antilles ; et de la

Réunion installés dans l'Hexagone.

DROITS DE LA FEMME

Eau et assainissement persane eU.

977^

	

. If février 1982 . — Il est une profession qui, semble-t-Il,

n ' est

	

encore ouverte aux femmes et beaucoup s 'en étonnent
volta in émeuvent : la profession d'éboueur. M. Jacques Marette

demande à Mme te ministre délégué chargé des droits de la femme

si des texte, administratifs s'opposent au recrutement de femmes
éboueurs et, dans ce cas, le Gouvernement peut-il proposer au Parle-
ment un texte mettant un terme à cette dis, timination sexiste

Réponse . — La profession d'éboueur, comme d'ailleurs .rte

autre profession relevant des collectivité ; locales et sans aucune

exception, est accessible à égalité de droits aux hommes et aux
femmes . Nul doute que les femmes apprécieront à sa juste valeur
l'émotion de l 'honorable parlementaire et à l'intérêt qu'il porte
si sincèrement à la disparition des discriminations sexistes . Ise

ministre des droits de la femme pour ce qui la concerne s'émeut
plus particulièrement, et avec elle le Gouvernement, des discri-
minations secistes qui s'exercent contre les femmes dans l'ensei-
gnement et la vie professionnelle ''t q:ti conduisent à une sottie
représentation des femmes, quand ce n'est pas un'' absence des
femmes, dans des métiers, emplois ou fonctions de hauts niveaux
tels que ceux de chiru rgien, professeur d'enseignement supérieur,
pilote de ligne, président directeur général d'entreprise ou de
société, conseiller d'Etat, préfet, pote' n'en citer que quelques-uns
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possible aux I .A .A. de faire respecter la loi Royer . Une revente
étude montre que 2 p. 100 des 91 000 points de vente de produits
alimentaires réalisent 56 p . 100 du volume d'affaires . Cela implique
pour les entreprises laitières des enchi•res à la baisse pour le
maintien des marchés ; l'exemple le plus connu est le bradage des
camemberts . Du fait de la loi, les ent reprises laitières ne peuvent
s'entendre pour établir des prix plancher et ce sont tes producteurs
de lait qui font les frais de la politique de la distribution.

Rr' ;er nrce . — La direction générale de la concurrence et de la
con_omm ;lion, chargée notamment de veiller au respect de l'arti-
cle 41 de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat tn , 73. 1193
du 27 décembre 19731, qui a fixé à trente jours fin de mois le
délai maximum imparti aux ent reprises commerciales pour effec-
tuer le paiement de leurs achats de denrées alimentaires péris-
sahles, a reçu imtr'uction de se mon t rer partic•ulii•rement vigilante
en ce domaine . lies enquéle-s approfondies ont été effectuées et
les infractions relevées -- au demeurant peu nombreuses — ont
donné lieu à procès-verbal . Par ailleurs, un accord conclu le
9 octobre 1921, pour une période de six mois entre les t r ois familles
professionnelles laitières :pnorluction, transformation, grande dis-
tribution, et approuvé pan le; ministr es intéressés, devait per-
mettre d ' améliorer la situation de, entreprises laitières et des
pro ;iucteers de lait . En effet, les engagements pris ont, ent r e
autres, eu pour objet de réduire à vingt-cinq jours fin de mois
le délai ma,inuun de paiement par les distributeurs, de mettre
fin au bradage de certains produits laitiers Tait U .H .T . demi-
eerrme, plaquette de beu r re de 250 grammes, camembert à 45 p . 100
de matières, grasses ., enfin d 'as s urer une répercussion satisfai-
sante dans les prix d'achat du lait au Producteur, des hausses de
prix decid,'•es par le conseil des minist res des communautés euro-
péenne., depuis le drill de la campagne 1931-1952 . Le prolon-
genient de cet uc•curi par un nouvel accord interprofessionnel
e .t en cours de négociation . En outre, le Gouvernement a pris
un certain n'indure de décisions . :\insi le régime des délais de
paiement applicable aux p'nduits périssables a été étendu aux
laits stérilises . II a été domend r aux différentes administrations
et aux cultectivitrs publiques de veiller à raccourcir les délais
de paiement de, produits laitiers . Enfin, des aides publiques ont
Pté apporté e, nue entreprises laitûmes afin de leur permettre
de resoecler plus aisément l'accord con du avec les producteurs
et les distributeurs.

l' :orluii .s ngriieles et uli rnrnilice .; prie et t cm',, regret.

7886 . 28 o i t , ' , Mire 1981 Mme Martine Frachon demande
à M . le ministre de l'économie et des finances des précisions sur la
brution, des prix rte certain, produits ata'ieol e s . De nombreux consom-
mateur, uni consisté durant r•r, periude estivale, notamment dan, les
departcmenis producteur, du Midi de la France, que des produits
't'ait, et r!Mmetes

	

s'ttffi .i,aicnl à ries prix (le vente variant de
I à 4 ou de 1 ir 5, selon que l'on s ' aperov'isionnait sur le marché
focal ou le, tnag lins a ; rande surface de ln mime ion,' . Ne serait-il
pas ior .nal que le prix national, eénénaletnent fixé par les ., grandes
sur( ires ' ne puis-e pas s'appliquer eue r,',ioee productrices . Ne
;••rait-il pas possible (l'établir des prix PLrfnnd pour des produits
déterminé,, selon les régions et le, liério,le' de l'année . Quel, sont
ses eou'v,irs peur établir et faire respecter de telles mesures.

(f e pouse . - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
émet, de prix qui sunt fréquemment constatés au stade détail pour
une rete nti catr :orie de produit s 'e'cplique•nt le plus souvent pat'

l ' e e .l ;- itne iliver,ite de, m'a l ites , étal, tic' ((nicheur ou calibres, qui
creu'litin , rnent la calorisation roui l,ereiele de ce-, denrées . De plus,
les enqu” tes aie prix effectuées aie . les services de la direction géné-
rale de la emmurenre et de la con,o,,,r mtimr n 'ont pet, abouti à
constater ries distorsions de I e 4 ou 1 à 5 entre marche, locaux
et :roule, terrine s; D'après ces enquétes, les émut, de prie sont
moins importa lis et les grandes surface ; 'e trouvent en genéral
a un niveau de prix intermédiaire ent re le commerce traditionnel
et. le ru u,'m•ree forain cati pratique ,murent les prix les plus bas.
(lien entendu, ces nulir•ntions tris globa l es .suent ià nuancer localement
et les ditférentes de prix s 'expliquent la plupart du temps pat' des
différences ale coin oie de service renie an conste amateur.

l :a ttmnmnent mu-Inutile et

2923 . — 211 et•pte'ubre 1981 . M. Alain Rodet attire l'attention do
M . le ministre de l'économie et des finances sur les tués fortes
ha'!-':es de pris enregistrc'e .r prier cotai : : . , fouruitutes scolaires
à la veille rte 1a rentrie e de 1%1-1982 . Ln conséquence, il lei demande
de l'informer dm neuves qu'il compte prend'', pour remédier à
cette situation

Repense . -- La perepeetite de la rente, „'oian'e et Ics ch—penses
que celle-ci entraine quant aux achats de fournitures n'ont pas
manqué de retenir l'attention des pouvoirs publies . Plusieurs

et qui concentrent les femmes dans les secteurs d'activité et les
emplois les moins rémunt•res ou dans des fonctions subalternes.
C'est à la restauration de l'égaiité des droits et des chances dans
toutes les sphères de la société, y compris les secteurs les plus
élevas, les plus prestigieux ou les plus rémunérateurs que le
ministre des droits de la femme consacre son activité.

Etublissements d 'hospitalisation, de seins et de cure
personnel : Ithôme).

9789 . — 15 février 1932 . — M . Emmanuel Hamel signale à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme que les femmes
internes en médecine des hôpitaux de Lyon enceintes ne benéficient
d'aucun aménagement du travail de n'ait aient leur congé de
maternité . Il lui demande quand cette situation cessera.

Repu rise. — Le problème que l'honorable parlementaire signale
ne datte pas d'aujourd'hui et l'on peut regretter que rien n'ait
été fait jt .squ 'à présent pour mettre fin à cette situation . Les
conditions de travail des femmes enceintes et leurs iiivi,leneee
sur le déroulement de la grossesse font l'objet des travaux d'une
comrncanien animée par Mine Buhl-Lambert d„ns le cadre d'une
mission plus large qui lui a été confiée per le ministre de 1 ; e;nli-
duitc• nationale . Le miuisti•re des draits de la femme est a„oci,'
nue t'avau" de cette commission qui d•mrr ;.it rendre ses com!u-
ieons au mois de juin prochain . Le ministre des droit : de le femme
par ailleurs a mis à l' rude la questiun de la concili'tien du cirait
au travail des femmes et de la maternité, en vue de prendre les
mesures nécessaires pour permettre un d . •roule .nent optimal d"
la grossesse sans que les femmes ccncern es soien t de quelque
façon que ce soit lésées dans leur lie profe, :,ionnelle . Le travail
de nuit des femmes enceintes, dans les secteurs et peur les enté-
gories de femmes qui ne sont vieieie per aucune interdiction.
compte bien évidemment au nombre des points examin é s . les
diverses questions traitée ; doivent s ' nppr,é .'ier soit pour l'en s emble
des femmes, soit par catégories de travaille .e : per exempt e les
femmes travaillant en milieu hocnitelier, soit eu vis par cas.

ECONOMIE ET FINANCES

Pétrie et produits raffinés : carbi,rnrrrs et net darncstieuee

644 . — 27 juillet 1`18! . — M. Henri Bavard rappelle i+ M. le
ministre de l'économie et des finances ra gees ;ion qu'il a .ait
d' o ie pesée à son prrd'resseur et qui „leel e toute :tu,
Il s'agit du problcute de .,

	

tubais à la poupe

	

sur ie ; .rie, des
carburants auto . II lui demande si, compte tenu de la situation
économique, il ne c•,,n,idere pin c,•tte gn0•,tion comma .0i'

	

.I,,e•

disparité entre le., formes d' di,tri`nrtion peti t es shti tins et
grandes surface,, étant entendu qu'il ,cru toujours impu< . t Ic'
aise petits distributeurs de stocker de, gmmlit :s imtr,Ltuntes et
donc de lienéficier de prie d'achat intere ;,,sui

Pétrole et produits raffines 'c-.rburu it .; et fioul dmneetiqnm

8018 . — 11 janvier 1931 . — M . Henri Bayard t'étonne aupree de
M. le ministre de l'économie et des finances de n'ai sir pas reçu
de réponse a sa question écrite n' 644 du 27 juillet 1931 rel'tite
au rabais à la pompe „ pr„tiqu'” par te, ctrtndes su - te t e, li lui
en renouvelle donc les termes.

Reprise — Il contient de pr'i-I o'r qae t r dieperrte 1 .. -mit in:
de- rabais à la pompe reste limitée par I.e re rlc•nen!'rti,,n qui
interdit un rabais supérieur à 10 centilitres, :rit un émit de prie
maximum (l'environ 2,3 p . 100 fies rli ..p'r .itin is en vi_ucur n ' en'rai-
cent pas de discrimination dent les condition, d 'eeerrice de le
vente au détail et Pen a pu rend (ter que les rabais pc tiqu .•s
ne sont pas systématiquement lir as a l'import :un'r' du point de
vente ou aux différentes formes de e',numerce . Cumiple tant, de ,
différences de coût des divers type, de disiributien, la aniite t inn
actuelle des rabais laisse la uiacr à un eeerrice de la concurrence
dans des limites raisonnables, tout en permettant le mninlien
du ré-eau d,'s e de distribution dont dispn .-e le pat,

l,~,rf et prodnrts Iniherr, 1 1n , 1

1305 . --- lu août 1981 . — M. Henry Delisle denuanJe a M . le
ministre de l'économie et des finances couinent il entend faire
appliquer la Ici Royer qui impose aux entreprises rie la distribu-
tion un paiement au plue tard a trente jours fin rie mois pour
les denrées périssables . L'application de cette loi faciliterait la
situation des entreprises Iaitieres en allégeant leurs frais financiers
qui représentent de 1 à 2 p . 100 du prix du lait payé aux pru-
docteurs. Compte tenu du rapport de force inégal entre les indus
triels de l'agro-alimentaire et ceux de la distribution, il n'est pas
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mesura- d' .ir :;,-nce ont été adoptées pour taire lare a la situation : i c•o .tcarrence et dit tt sumo nmat :on

	

Il rem;irque toutefois qu'il
relevé fe quin•aine de l'Ad :ninist,ation sur pins de 131) produit,,

	

saute actuciie'ncnt

	

eu r'-.eau (1 'actuun r .,iimale qui ani .ne dans

enquéte auprès de certains di,'-ributeur' s . Les tinalv,es ont per.,

	

les ripions l ' action t'enduite par les entre , rues et les administra t ions

de coni inter une étoletiun anauc,!e en septembre 11.81, à peine

	

dans le douzaine titi ci,,ne : ce eetei n eur et assiste le, adeptes

superieure a celle de l 'ensemble des prix de d•eteil, pour los altistes

	

locales pont- tests, de nions on actions tuarhent a celte r t tatirre.

'le la rentres, scolaire

	

I5 p . It;D1 . La hauve des prix a cté en

	

le rracau est conl,n-e ,!e comtteipeis co .nnu,ciuus choi is en td,,,,n
moyenne plus forte pour le, artiste, en papier t

	

2O p . lutai que

	

de ]ruts expenrict,co, rien :hues, ay,ull pour la ptup . .ut ment, on:

pour le, autres articles t

	

11 p. 11101 . La prot.res s ion een s iblc de,

	

lun ,d• :c .mcul us e rre It tir acti .it~ dans lus pain etiant ;er, . Lis i''! . il-
prix des produits a busc de papier est lire a Lu le'.alorisition sut- I lets cuni .ur'rtn ux en ue, .ion dans les suette], :.out dune a '•e litre

stantieile du pus des pater lit le marché e t Iii, lar .;e

	

r t tri

	

en n'omi t d 'int ime tel une contrit oint( ails i .e ht-s de cul 0 1 acon et

buteur des in ' pe tntions et dont les co . rs _sent (''il t u é- en d .,Pat s .

	

de ml e en it 'rate

	

ale politique é_unonti suc et Miles-

Pal soie de conséquence, 1 :, pris des p :,pu, ont dédérabena . subi

	

truelle qui soal et ., t irs au tors .. le iuual et (i,h,m t•mental et

des hausse s butinentes nula ;nn :tint part'( M sorte, entrant dan,

	

qui ont des imi,lis .114,es polo' le commerce eetmmnr de la Femme,

la fabri,ation

	

article-, de pa_,etcr :e, poil lcsqucl t es c

	

hata'es

	

Dans le bel il'app .nt t•r une assi s tance cotons plus coutillete aux

ont atteint et ',foie dcl .asett 3 1 ) p . 10') au Lite] depuis te début de

	

entreprises notstnnt :nt petites et moyennes susceptibles dex .'u or,

1931 . Ce taus n ' a pas consente tous les mitais effc'cte ; pur les

	

le sinistre d'Et .ut envia_te dans un avenir proche rue este'. s'oe titis

coan,erc uh, ,oti•.e'it plusieurs aloi, à l'as :utce . Aussi n'a-t-il pas

	

tmictions a>, .,rc_s pan Ie ., r''nseillers r -u,uceriaux, une art'Mol.

été jugé possible de recourir a des ocrait n ., de caraetere rrgMmie n-

	

talion de leur no Lire et un re•ltoreeuteni dt' (eut, nio'ons . l,'e :,',-m-

taire . Notamment la irisation de prix plafonds peur s es tournitvre,

	

ide devrait sont! lire ia tente rapproche e la C, 'alen de rerit .Mies

seo!aites qui ne connaissaient pas Inn eenlution anor :o tir en r'éSle

	

se'rvit , ri•,t,iul, .,ux paittcif.ant a la mise en . rai, r .' a l'dehr!c,t i - . u•

génetale aurait ou bien sénat i .e injustement les détaillent, ayant

	

tratisé de la p llutttque du eommerce ratais s r hauts ces conditions,

subi de Cistes ha ' l<scs de rosit,, uu bien dit ' Ire ctab ;le a un nier;w

	

ics services re ;donaux ra tai mis en place (Miraient parfaitem e nt

trop ékec pour d'.tter ce ;;store d'inconvenicnt . Cependant, des

	

répondre au :-: besoins de : I' M .E . qui souhaitent aborder lus mar-

consisrtrs ont cté données aux services en vue de sanctionner

	

cites étrangers a l' exportation.
d'éventuelle, mares abusives ou pratiques anticoncurrentielle s .

Femme'

	

rn t nistère ipe'r ;nnveil.

3101 . — 28 septembre 1981 . — M. Pierre Wei,enhorn demande à

M . le ministre de l'économie et des finances s'il n'estime pas
opportun . dans !e cadre de la politique de décentralisation, définie
par le Gouvernement, de renforcer, au niveau du département,
l'assistane' technique sus entreprises sus ce ptibles d'exporter en
permett .,ut aux agents de la direction générale de la concurrence
et de la corso :iu mation de bénéficier d'une formation plus appro
fondie en matière de commerce extérieur, par des stages au p rès
des postes d'expansion etorm :nique, implantes dans les pays qui
ont les courants d'échange, les plus importants avec la France
afin de préter une assistance plus complète notamment aux petite,:
et moyennes entreprises pour la pré paration et la passation des
marchés publics étran'cls, qui sont accessibles aux entreprises
française, depuis la nuise en application des accords signés dans le
radie du G .A .T .T .

Econon,ie : roieistére ) perte .riel'.

3597 . — 12 octobre 1981 -- M . Claude Wolff demande à M. le
ministre de l'économie et des finances s'il n'estime pas opportun
de renforcer -tans le cadre de la politique de décentralisation
éeonon-Mine définie par le Gouvernement, tant au niveau dépar-
temental que regionat, l'assistance technique et juridique dont
peuvent bénéficier les entreprises susceptibles d'exporter . Il con"ien-
drait, pour ce faire, de clittnther des agents de la direction géré'
rate de la concurrence et de la consommation afin de leur per•
mettre de suivre des. stages auprès des postes d'expansion ccono.
Mique i :np'aittds Mine les pays représentant ries courante d'échange
les et, important( aces la Pinnes . Ainsi, ils seraient en me :'tre
de 1'n :,t air une aide G•chei e tue appréciable aux P .M .E. cons ternant
les rt, :lernen t .,lmmns é-onun,iques etrangeles, la stluttion de (M .P.'-
ren .e et de consommation, le niveau des pria et l'assis sus mn-
cités .obtint, rendus accessibles par les accords signes dans le
eadre du G A .T.T.

F:cntoune

	

ère „ ersnunr''t.

4733 . -- nn :ernhre 1 ::81 -- Mme Nelly Commergnat demande à
M . le ministre de l'économie et des finances si dans le cadre de la
pul :ii'lae de deuNdrali,ateun .o,due par le Gou•rerncrueltl il ne
lui parait psi; npp'u-bu, d a, .turi.rr le, agent, dcperte,nentaux de la
dueeti :,n de la cuneueremcc et de la consemmatiun à .suivre des
stades de formation ampies des postes d'expatraien écuno :nique
implantés dans les y,, qui nit Ica cn',ranf s el'ét lui,, e Ic, plus
important, avec la France . I)e tels s'.agr- scindent, en effet, de
nature a f,soriner une et',-enlc,ui satiun de l'tntor ;na'ion a n te les
prohli•nres que ' ose I esportenoe qui réi .un-1 incoute-tau!,•n,cnt à
l'attente dus petites et moyennes en rte pi Les.

Re'ponse . — Les honorables p :trlen :entaire,s proposent de remet«,
au niveau départemental l'eesitance technique aux entreprises stl,-
ceptibles d'exporter en permettant a :,x agents de la direction gd'nc-
rale rie la concurrc•nee et de la consommation de bcneficic•r• de
stages de perfectionnement auprr's des postes d'expansion éc,mo-
mique implantés clans les pava girl ont les courants d'échange tes
plus importants avec la France . Le ntinistte d'F,t :,t, ministre du
commerce extérieur ne méconnatt pas l'intéuét que pourrait pré .
aenter une telle assistance, compte tenu notamment (le la qualité
et des compétences des agents de la direet.ien générale de la

Prix et (Oercuriero'e tpulitirlue des pria et de la concurrence,.

3858 . — 19 octobre 1981 . -- M . Emmanuel Hamel rappelle a l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances ses di-clatations
du 7 septembre dernier opposées au retanli .ssernent du eontr•,te
des prix, niant son upportunite, contestait son efficacité . ii lui
demande donc s'il ne craint pas que, se, 1e_isions du 5 o .-)Mare
de revenir si rapidement a un blocage partiel des pris, contre-
disant ses propos du trois precedent, ne compromettent gr, e g ent
à l'avenir la credibilité de ses affirmations, d'où un risque accru
de méfiance à l'égard du franc dévalué et du criait de l'Etat, ce
qui ne peut manquer d'inquieter les citoyens et élus sachant peur
l'avenir de l'emploi l'importance d'une monnaie solide et d'un Gou-
vernem e nt ecnule et cru tant en France qu'a l'étranger qui guette
nos faiblesses pour en tirer parti contre la France et les 5' rntrçais.

Réponse. — L'a ,justernent des parités des monnaies du 5 octobre,
rendu indispensable par les differentiels d'inflation constatés entre
la France et certains de ses partenaires depuis la création du
système monétaire européen, supposait l'adoption de mesures d'ac-
compagnement destinées a en assurer sa réussite. Il n'y a pas de
monnaie solide sans maitrise de l'inflation. q importait clone, dans
l'immédiat, de parvenir à un ralentissement significatif de la
hausse des prix qui ut"oluait star un rythme annuel de l'ordre
de 14 p . 100 . C'est pourquoi, sans remettre en cause les principes
de liberté et de concurrence qui inspirent notre politique , ' c•uno-
mique, le Guu . ernement a été amené à prendre, à titre etcet, ion-
nel, ces mesures temporaires et sélectives de contrôle des prix.
En effet, ces mesures n 'étaient applicables que pour une dal rée
de trois à six mois et ne concernaient qu'une partie limitée des
activités économiques ales services, les marges des importateurs, et
quelques produits alimentairest, les marges gros et de détail,
les biens iMlusLit' ;, et la quasf :otaliti des produits atim : d'ires
n'étant pas touchés . En faisant échec à des mouvements de h ...usse
injustifiés, cette politique, loin de susciter la méfiance à l ',•g,rd
do la monnaie n :,tinnale, avait pour but de conforter la sali lité
du franc dont l'aeemir est l :u'gement dépendant de la réussite do
la politique de lutte contre l'inllatiou Cette politique rc tira
dan, l'avenir fondée sur la liberté des prix et le jeu rtel rte la
concurit.nec., la concertation la où la cnncutr'ence ne peut ',rater,
ut a defauu la .,,'aettou des abus . Il s ' agit d'une puiitiquc pra :t :na -
tique mais ntenre de faç„n delcrntiu •e^, a égale di-st rate' (L. 14
rrr;lemen ;ati .,n sy .,ti natique des pris, qui handicaperait le Fr-tee
des anni•cs 80 (Mes la compétition intcr,u ,jun g le, et du !a : .; ci”
aller antorie,u', qui s 'in t erdisait pou r de, raisons doctrinales .l'in-
tcr;enit' sas les pris :lors meule que n'e :,istait pies le cuuu'rpoids
de lu cuncultcmce .

Tais (tarifs : Pl,,,eu•t.

3946 . -- 19 oi-tulle l'ill . -- M . Francisque Perrut attire relu ntiun
de M. le ministre de l'économie et des tinanccs sur les dilrieutt,'s
de plus en plus t',raudes reneontroes par les attisas, cmaducteurs
de taxi pour l'e .xerc ce de leur p rolo', iu n- Nntammcnt les profes-
siunnels du taxi de l 'ag.'lomcralnm lyonnaise me peuvent p„ursuti're
leur mission dans des conditions normales de rentabilité . Entre
19d8 et 1978, le prix de, vt'hicules a au ;;n,ente de 300 y, 100. le:;
charges sociales de 312 p . 10J, le carburant de 250 p. 1110, et dans
le mime temps les tarifs ont progresse de 173 p . 100, et pour une
dw'ee hebdomadaire de travail pouvant atteindre 80 à 70 heures .
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L lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que
cette situation soit examinée en vue de son amélioration sensible,
et notamment en ce qui concerne l'application de l'ordonnance du
30 juin 1945 réglementant les prix imposés.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient des difficultés
rencontrées par les exploitants de taxi pour exercer leur pro-
fession dans la conjoncture actuelle . Il doit cependant faire remar-
quer à l'honorable parlementaire que les comparaisons en pour-
centage formulées dans sa question appellent quelques réserves.
C'est ainsi qu'entre 1968 et 1978, le prix des véhicules a augmenté
de 1-10 p . 100, et celui des carburants de 150 p . 100 en moyenne.
Quant à l'augmentation des tarifs sur la même période (+ 76 p . 100 ,,
U convient de préciser d'une 4>art qu 'elle est calculée sur une
course moyenne et qu'elle ne tient pas compte de l'évolution de s
éléments annexes des tarifs, d'autre part que le taux de pro
gression sur la période choisie ne peut être considéré comme
significatif, du fait que la très forte baisse intervenue en 1968
t+ 30 p. 100, a entraîne une baisse de la fréquentation telle qu'il
a fallu attendre juin ,973 avant de majorer à nouveau les tarifs.
Quoi qu'il en soit, le Gouvernement a pris récemment une série
de mesures en faveur de cette profession : deux étages de baisses
sont intervenus récemment, l'une de 5 p . 100 en octobre 1981 et
l'autre de 10 p. 100 en mars 1982 ; en outr e, la loi de finances
pour 1982 a introduit la détaxe des carburants en faveur des taxis,
mesure qui était demandée en vain par la profession de4>uis de
nombreuses années . En ce qui concerne plu, particulièrement les
taxis de Lyon, aux mesure .; générales ci-dessus lest ajoutée une
nouvelle définition des zones, plus favorable aux professionnels,
et intervenue apre-s un alignement de leur, prix sur ceux des
taxis parisiens . De nnanisme générale, les pouvoirs publics ap?or-
lent la plus grande attention à cette profession et procèdent
actuellement à l 'examen des divers problème, — au-delà du seul
niveau tarifaire — qui ont été sonies es par le's o'ganisatons pro-
fessionnelles.

Produits apriceles et alimentaires , rnvnuercet.

3985 . — 19 octobre 1981 . — M. Bernard Poignant attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur le ., conditions de
ri• ;lement des fournisseurs par leurs clients . Le code du commerce
pr,•coit . suivant le décret-)oi du 2 mai 1938, le règlement des produits
frai, à trente jours `in de mois . Au niveau do• lettres de change
étsbhes par les fournisseurs et présentées à l'acceptation aux clients,
la loi prévoit un retour sous quarante-huit heures . Ce délai n'est
jamais respecté . Concernant les lettres de change-relevés mises en
place pour éviter les manipulations <. physiques • de papier, les
frais fixes sont moins élevés mais, au lieu de dix jours minimum,
le délai d'encaissement est de dix-huit jouis minimum . Ce genre
de papier ne rentre pas plus vite d 'acceptations . Enfin les billet;
a ordre acceptés par beaucoup de centrales permettent au client de
fixer lui-même l'échéance . S'il respecte la loi de trente jours dans
l'établissement du billet, il n ' en est pas de mémo pour le délai
d'envoi au fournisseur. Er• conséquence, il lui demande quelles
meures il entend prendre pour mettre un terme ii ces pratiques
qui engendrent de, déséquilibres financiers ext•imement durs à sup .
porter surtout au niveau des P .M .E.

— La rétention d'effets envoyés à l ' acceptation, de même
que l'usage systématique du billet à ordre comme moyen de pair
ruent, constituent effectivement des pratiques utilisés dans certains
cas par des débiteurs pour retarder le reglement de leurs dettes
et se procurer ainsi un médit de trésorerie au détruisent de leurs
fournisseurs . En l'état actuel de la législation qui ne prévoit pas,
notamment, de délais préfix pour le retour des effets envoyés à
l'acceptation, de telles pratiques, qui ne sont pas formellement
illégales, sont difficiles a prévenir et à réprimer . S'agisst .,rt
d'un domaine relevant traditionnellement de la liberté contractuelle
et régi par l'usage commercial, il ne semble pas opportun d'envi .
rager l'édiction par la voie autoritaire de règles contraignantes en
1 ., matière . Une modification des pratiques habituelles, mime si
elles sont parfois abusive ;, se heurterait d'ailleurs à la grande diver-
sité des situations selon les branches d'activité professionnelle . La
liberté qui prévaut dans la fixation des modalités de paiement entre
partenaires commerciaux, et à laquelle la majorité de ceux-ci
demeurent très attachés, parait donc devoir être préservée . Les pou-
voirs publics sont conscients, rependant, des difficultés qui peuvent
résulter peur les petites et moyenne :, entreprises de la durée des
crédits fournisseurs et des délais de règlements commerciaux . Des
réflexions sont activement menées à ce sujet qui devraient permettre
d'apporter une solution appropriée à ce problème . 11 est signalé,
enfin, a l'honorable parlementaire que les retards dent il fait éga-
lement état en ce qui concerne les règlements effectués au moyen
de lettres de change-relevés ou de billets à ordre-relevés sont d ' ordre
essentiellement technique et liés à l 'informatisation du système qui

impose, pour son bon fonctionnement, le strict respect par les utill-
sateurs d'un certain nombre de règles impératives génératrices de
délais (échéances normalisées tous les cinq jours, passage obliga-
toire par l'ordinateur de compensation géré par la Banque de
France, information préalable du tiré, etc» . La profession bancaire
se préoccupe d 'améliorer les procédu res en s- g"cur en la matière
et envisage, sous réserve de l 'accord des instances compétentes,
pour limiter les contraintes inhérentes au système actuel, de bana-
liser les échéances et de raccour cir le délai de présentation des
L .C .R . B .O .R . à l'ordinateur de compensation.

Eronontie : nuirristi're (administration centrale).

4588 . — 2 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Kuchelda attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur l'insuffi-
sance des moyens dont dispose la direction générale de la concur-
rence et de la consommation . La direction générale de la concurrence
et de la consommation a été l ' objet ces dernières années d 'un
démantèlement organisé et de mesures de réduction d 'effectifs,
Au vu des mesures récentes de blocage temporaire et sélectif des
prix, il convient aujourd'hui de renforcer une administration affai-
blie par le gouv ernement précédent, dont la mission de service
public et de veiller à la défense du pouvoir d ' achat . Il lui demande
s'il est dans ses intentions de prévoir le renfurcemeut de la direction
générale de la concurrence et de la consommation dans le cadre
de la loi de finances de 1982.

Réponse . — Comme le rapt e lle l ' honorable parlementaire, la mis-
sion de contrôle et de surveillance des prix ret rouve une importance
accrue dans le cadre de la nouvelle politique économique conduite
par les pouvoirs publics . En conséquence, le problème des moyens
estimes nécessaires à la mise en u uuvre de cette politique n ' a pas
échappé au Gouvernement . Cette volonté s'est concrétisée dès le
3 août 19b1, dans une loi de finances rectificative, par la réinté-
gration dans les effectifs de la direction générale de la concurrence
et de la consommation de lut emplois précédemment inscrits à la

s ection commune du budget et par l'attribution de crédits de [one-
tionnennent complémentaires . Les effectifs théoriques devenaient
ainsi pratiquement identiques aux effectifs réels au niveau de
2 234 emplois . La loi de finances pour 1982 prévoit un renforcement
substantiel des moyens en personnels avec la création de 123 emplois
nouveaux . Le, effectifs budgétaires des services extérieurs de la
di r ection générale de la concurrence et de la consommation seront
donc portés de 2234 à 2337 personnes . Par ailleurs, les crédit; en
personnel et de fonctionnement progreseeronl d 'environ 25 p . 100 par
rapport au budget vote de 1981.

Colle( cités Tocades ,finauccs lnralce).

4927 . — 9 novembre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la hausse récente
des tau :. des prêts consentis per la ('aisse des dépôts et consigna-
tions aux collectivités locales Lette hausse de 1,5 p . 100 va lourde-
ment frapper les investissements des communes et départements
et semble supérieure à l 'amélioration de la rémunération des
livrets s des caisses d'épargne . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les raisons qui ont ent'ainé cette hausse importante.

Collectivités locales (prieures locales).

9330. -- 8 (écrier 1982 . — M. Bernard Lefranc attire à nouveau
l 'attention de M . le ministre de l 'économie et des finances sur la
hausse récente di es taux de prêts consentis par la Caisse des
dépôts et consignations aux coilecti•'ités locales, à la suite de sa
question écrite n" 4927 du 9 novembre 1981, restée û ce jour
sans réponse et dont il lui rappelle les termes : celte hausse
de 1,5 p- 1011 va lourdement frapper les inveetiseemenP des
communes et départements et srtnble supérieure à l'amélioration
de la rémunération des liv rets A des caisses d ' épar,t,'e . Il lui
demande de bien v,,ulon. lui indiquer les raison ., qui ont entraîné
cette hausse importante.

Réponse . — Les récentes mesures prises en matière de rémunéra-
tion de l ' épargne iuugnnentation d ' un point du toux d'intérêt du
lisret Al ont eu un clfet favorable pour les collectivités locales
puisqu'en contribuant à l'accroissement de la collecte des caisses
d'épargne elles apporteront à la Caisse des dépôts et aux caisses
d'épargne les moyens de développer leurs prêts à l ' équipement local.
Ces mesures ont toutefois contraint à un relèvement du taux des
prêts de ces établissements . Ce relèvement a été aus i limité que
possible, bien qu'il soit légerement supérieur à cclnn de la rému-
nération de l'épargne : cette majoration s'explique par la nécessité
de compenser au moins partiellement l ' écart entre , coût supplé-
mentaire induit par une hausse d'un point de la rémunération des
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livrets (qui s'appliq ue a l'encours : et les recettes que procure un
relèvement du taux des prêts de la Caisse des dépôts (qui ne

s'applique qu'aux prêts nouveaux . Enfin, il convient de souligner

qu'après cette h a usse le taux des prèts de l'ensemble Caisse des
dépôts-caisses d'épargne reste particulièrement avantageux par
rapport au taux d'interct actuel de l'argent à long terme sur le

marche obligataire.

Ta .ri,, (politique eu faveur des tu .ri .si,

4983 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Jack Oueyranne attire l'atten-

tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur les diffi-
cultés que rencontrent les chauffeurs de taxis pour bénéficier de
prêts privilégiés au titre des activités artisanales, prêts cautionnés
par la caisse des marchés de l'Etat . L'obsta, :le majeur à cette possi-
bilité tient au fait que les véhicules sont soumis à une T .V .A . de

33 p. 100, mime si cette T . V A . est ensuite remisée aux chauf-

feurs de taxis . il lui demande s'il envisage d'intervenir auprès des
organismes de crédit pour assurer le bénéfice des prêts priviiégiés
aux professionnels du taxe.

Repasse . — Les prêts aidés à l'artisanat sont réservés au finan-
cement des investissements professionnels des artisans . Afin d'éviter
une affectation de l'aide de l'Etat a des investissements dont l'usage
ne serait pas uniquement professionnel, une nette distinction a été
recherchée en particulier pour les véhicules . Ces derniers peuvent
étre financés par des prêts aidés s'ils sont conçus ou amcnagés
pour un usage u priori st r ictement professionnel (amtulance, dépan-
neuse, camionnette, etc .) ; le taux de T . V .A . appliqué aux véhicules
est le critère le plus simple et le mieux à-môme de maintenir une
cohérence entre les diverses actions de l'Etat . C 'est pourquoi seul
l'achat des véhicules soumis a un taux de T . V . A . de 17,1111 p . 100
est éligible a l'octroi de ces prêts aidés . Comme le sait l'honorable
parlementaire, la loi de finances pour 1982 a prévu en faveur des
taxis qu'un contingent de carburant de 500(1 litres pour l'année
serait détaxé. Le Gouvernement n'envisage pas dans l'immédiat
d'autres mesures en leur faveur.

Assurances iussurauce autoueobzlel.

5191 . — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'économie et des finances que la garantie
• défense-recours i pour les assurances automobiles présente actuel-
lement de nombreuses imperfections . En effet, depuis 1977, les
compagnies d'assurance ont passe entre elles une convention pour
le reglement automatique des dossiers d 'accidents . Au terme de
l'article 4 de cette convention les sociétés s 'engagent à ne pas
exercer entre elles de recours soit en leur nom, soit au nom de
leurs assurés pou- la plupart des préjudices matériels Dans ce
cas, la garantie c',•fense-recours , ne peut dune plus s'exercer et
ceci d'autant que, dans un souci de simplification, le cont de
chaque dossier d'indemnisation entre les assurances est fixé de
maniere forfaitaire . L'assureur a donc tout intcrét à éviter que
l'évaluation des dégâts de so^, assuré dépasse la barre du forfait.
Dans ces conditions, la garaniie defense-recours , est vidée de
l'essentiel de :a substance et pour y remédier, il lui demande
s'il ne serait pas possible d'obliger les compagnies d'assurances
à confier la gestion de ces garanties a des entreprises juridique-
ment distinctes permettant en outre, à l'assure, le libre choix de
son avocat.

Réponse . -- Les dispositions de ta conventinu d'indemnisation
directe des assurés (I . D . A .t ne sont pas opposables aux assurés,
malgré les avantages importants qu 'elles ont entrainé pour
l'ensemble des assurés et des victimes. L'assuré qui bénéficie
d'une garantie de protection juridique dite de défense et recours
reste donc libie de demander :à son assureur d ' exercer son recours
pour la totalité de son préjudice . En cas de désaccord avec son
assur eur sur le bien fondé de sa prétention, il petit recour ir à la
procédure d'arbitrage prévue par son contrat ou intenter — à ses
risques et périls — une action en justice contre le responsable
ou l'assureur de responsabilité civile de celui-ci . Le os as échéant,
l'assureur direct peut concilier ses obligations envers son assuré
et envers t ' assureur du responsable en indemnisant directement
son assuré . L'existence d ' un forfait conventionnel entre assureurs
est la contrepartie nécessaire des avantages apportés par le système
de l'indemnisation directe à l'ensemble des assurés et victimes : en
effet, si l'assureur direct pouvait obtenir de l 'assureur du respcn-
sable le remboursement des sommes exactes qu 'il a versées, il y
aurait un risque de voir les assureurs exercer un contrôle insufi-
ment sur le montant des dommages indemnisés, ce qui ne pouvait
qu'entraider une majoration des primes préjudiciable aux assurés.
Il est exact que l 'existence même du système d'indemnisation

directe de l'assuré mis au point en 1968 par les entreprises d ' assu-
rance en vue d'accelcrer le reglement des petits sinistres à la
suite notamment des demandes formulées par les usagers au sein
de la conférence automobile réunie en 1984, a réduit l ' utilité et le
coût des garanties de défense et recours accordées aux auto-
mobilistes . Les assureurs ont tenu compte de cette évolution
puisque dans un grand nombre de tarifs la fraction de prime
affectee à cette garantie a été considérablement rsduite ou est
en cours de réduction . Compte tenu de l'inte :'ét que conservent ces
garanties da,is le cas de sinistres graves et dans le cas de sinistres
presentant des difficultes particulières, il ne semble pas que leur
prix soit généralement excessif . La constitution obligatoire d'entre-
prises d'assurance spécialisées dans la protection juridique ne
semble pas souhaitable, outre qu 'elle renchérirait considérablement
le coût de ces garanties, elle ne permettrait pas d'éviter les
conflits d' interét dus à ia repartition de l'ensemble des assurés
entre un nombre réduit d'entreprises d'assurance spécialisées en
protection juridique ni la constitution de groupes entre des entre-
prise ; d 'assurance non specialisées et des entreprises de protection
juridique . Par contre, le libre choix de l'avocat pourrait être
envisage favorablement à condition qu ' il s 'accompagne d'un
système permettant de recueillir l'accord préalable de I assureur
sur le montant des honoraires qui seront à sa charge D'ores et
déjà, les règle , déontologiques observees par l'ensemble des
avocats constituent une garantie de la qualité des prestations de
ces profesionncls . II est toutefois prccisé que les questions rela-
tives aux garanties de protection juridique font l'objet d 'une
proposition de directive actuellement soumise au conseil des
communautés européennes.

Ecosu sic

	

ministère (administration centrale).

5319, — té novembre 1081 -- M . Jacques Melllck expose à M. le
ministre de l'économie et oes finances les vives inquiétudes du
personnel de l'administr ation de la concurrence et de la consom-
mation face à la persistance de la hausse des prix . Cette admi-
nistration a pour vocation première de veiller à la défense du
pouvoir d'achat des travailleurs . En tout état de cause, l'intervention
de l'administration est nécessaire pour lutter contre les hausses
injustifiées de prix . il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour renforcer le rôle actif d'une administration affaiblie
par le Gouvernement précédent, et s'il envisage de mettre en
œuvre une nouvelle polit i que cohérente de la concur rence et des
prix.

Réponse . — Depuis I, second semestre de 1981, une politique de
renforcement de la direction générale de la concurrence et de la
consommation a eté mim en oeuvre tant au niveau des effectifs
qu'au niveau des cr édits de fonctionnement . Dans une première
°tape, la loi de finances rectificative dit :t août 1981 a réintégré
dans les effectifs de la D . G . C . C . les 102 emplois qui avaient
précédemment été inscrits en dehors de non budget . Simultanément
des crédits de fonctionnement complémentaires ont été attribués
aux services de la direction générale . Une seconde étape a été
franchie avec la loi de finances pour 1932 . Celle-ci prevoit un ren-
forcement substantiel des moyens en per :mnnel de la D . G . C . C.
avec la création de 123 emplois nouveaux . Cette direction retcou•
vera ainsi, des 1982, le niveau d'effectifs réels qui était le sien
en 1978 . La loi de finances pour 1982 prévoit également des créjits
de fonctionnement supplcmentaires pour améliorer la mobilitc des
services, nécessaire pour assurer sur tout le territoire la surveil-
lance des prix et la lutte contre les prati q ues anticoncurrentielles.
Grâce à l'accroissement substantiel de ses moyens, la direction
générale de •la concurrence et de la consommation sera donc• à
mémo de mener à bien l'ensemble des triches qui lui permettront
d'ouvrer au nécessaire ralentissement de la hausse des prix . Ces
tâches consistent à e tuner la formation des prix à surveiller atten-
tivennent le mirt'hé et à entreprendre les contrôlés indispensables.
La direction g é nérale a déjà été chargée d'effectuer, conjointement
avec d'autres service, une série d'études décrivo r f le fonctionne-
ment de filières entières, allant de la produciion à la distribution.
Elle est, en effet, de par son implantation nationale et ses res,ton•
sabilités propres, à mime de confronter données micro-économiques,
recueillies sur le terrain, et données macro-économiques, oblen'tes
par sa participation au plan et à d'autres instances, pour en faire
la synthèse . Il lui est ainsi demandé de collecter !es informations
permettant au Gouvernement, s ' appuyant sur une connaissance
approfondie des structures du marché et de leur fonctionnement, non
seulement d'agir, de façon rapide et efficace, sur les manifestations
des dérapages inflationnistes — c'est-à-dire les abus ou les dérègle-
ments ponctuels -- niais aussi et surtout d'on supprimer les causes,
afin que l'économie française soit assainie en profondeur . La sur-
veillance du marché sera désormais assurée sans faiblesse . Les
services ont reçu des instructions tendant au renforcement de leur
action de recherche des pratiques anticoncurrentielles . Afin de
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mener à bien leurs investigations, les fonctionnaires compétents

	

leur intérêt étant cependant, en raison de la longueur des délais
ont été invités à faire usage, lorsque cela sera nécessaire, des

	

d ' e .,c•aissement, de ne pas utiliser ce système pour :e recouvrement
pouvoirs que leur confèrent les textes . Enfin, dans les cas où des

	

de dettes immédiatement exigibles et de demander, dans ce cas,
mesures moins contraignantes r.e sont pas efficaces, les services

	

à leurs debiteurs de les payer par chiques ou par virements . La
assurent a nouveau des tâches de contrôle . C'est ainsi que le bio-

	

profession bancaire se préoccupe d 'améliorer les procédures en
cage temporaire des prix des prestations de service qui a accon-

	

vigueur en la matière et envisage, sous réserve de l'accord des
pagné la revision de la parité de notre monnaie, intervenue le

	

instances compétentes, pour limiter les contraintes inhérentes au
4 octobre 1981, a donné lieu à environ en 000 contrôles, à plus de

	

,>teme actuel, de banaliser les échéances et de raccourcir le délai
2 000 avertissements et à 2 300 procès-verbaux . La politi q ue dos

	

de présentation des L .C .R . B . O . R. à l'ordinateur de compensation.
prix dorénavant appliquée repose sur trou princi p es : liberté.
concertation, sanction des at,'s - liberté e .-:t le principe . Le
Gouvernement est . en effet . attacaé à préserver les mécanismes de
l'économie de marché dans tous les domaines o : la concurrence,
fonctionnant de façon satisfaisante, assure la nécessaire régulation
de l'économie . Lorsque la competiiion est insuffisante ou quand
des excès sont constatés, l'Etat ne peut demeurer le spectateur
impuissant des hausses de prix . Cependant . dans le souci de respecter
l'autonomie de gestion des entreprises, il entend éviter autant que
possible d'intervenir par -oie autoritaire . 11 est donc résolu à
faire appel en premier lieu au sens des responsabilités des protes
sionnels, en organisant un encadrement contr actuel des prix . Ce
n ' est que dans le cas où ni la liberté ni ia concertation n 'auront
permis d'aboutir à les résult ats positifs que le Gouvernement, tirant
les conséquences (te l'échec enreg i str é, dressera un constat des
anomalies et prendra des mesures pouvant aller jusqu'au blocage
ou, oie préférence, a des taeations d 'application aussi limitée que
possible dans le temps et dans l'espace . C'est cette dernière méthode
qu i. a uité appliquée durant l'été 19B1 . De mente, dans le cadre des
mesures d'accompagnement du réajustement de la parité du franc,
des dispositions temporaires ont été adoptées en ce qui concerne
les marges à l'importation et les prix des services, qui ont de'jà,
dans une très large mesure, recouvré leur liberté . Ce retour à un
régime non contraignant, accompagné de mécanismes de politique
concertée des prix 'accords de modération, trv've des prix' et d'une
surveillance accrue des prix, des marges et de leur formation per-
mettant le cas échéant de sanctionner les abus, illustre bien les
orientations données à la direction générale de la concur r ence et de
la consommation.

Boriques et étublissenterds financiers mrtiritésr.

5579 . — 23 novembre 1581 . — Mme Paulette Nevoux appelle l'effet,
tien de M . le ministre de l'économie et des finances sur les consé-
quences des pra t iques mises en place par certains banquiers . Ces
banquiers ont créé, il y a quelques années, des effets de commerce
désignés par le signe BOR et LCR qui sont crédités quinze jours
au moins après la date d 'échéance. L'usage de ces effets tend a
se généraliser e t les légitimes demandes de iastitications restent
lettre morte. Elle lui demande quelle, mesures il envisage de prendre
afin de mettre un terme à de tels abus qui, autre qu ' ils signifient
un désir manifeste de faire echec à la politique gouvernementale
visant à promouvoir une collaboration sans arrière-pensée entre
banquiers et entreprises, constituent pote' les entreprises françaises
un lourd préjudice qui rejailli' sur l'économie tout entière.

Itépou se . — La longueur des délais de mise en crédit des lettres
de change dont fait état l'honorable parlementaire est imputable à
divers facteurs d'ordre technique inhérents, pour l'essentiel, à l'in-
formatisation du eystème . C ' est ainsi, tout d ' abord, que le transit
obligatoire des effets par le canal de luidin ::tetn- de compensation
de le Banque de F'r,nce, ..cul organe où toutes les banques peuvent
échanger des opérations automatisées, nécessite, pour le bon fonc-
tionnement du système, le strict respect d'un r rtain nombre de
régies impérat ives dont chacune est géni•ratricr de délais : éché-
ances normalisées tous les cinq jeeps, présentation à l'ordinateur
huit jours avant l'échéance, remise des valeu rs par le cédant à
son banquier au plus lard le quatrième jour ouvré précédant le
passe te en compensation, etc . Par ailleurs, a ces délais informatiques
do présent fion, viennent s'ajouter, menine pour toute valeur
remise à l'encaissement, les délais de disponibilité des fonds ou
ceux qui résultent de l ' application de date de valeur ; ces délais
bancaires, généralement de caractère forfaitaire, courent à compter
de "échéance et sont variables selon les établissements . Destiné à
rationaliser le traitement des effets ce commerce et à en réduire
le coùt, le système L . C . R . B . O. R., e dépit des contraintes qu 'il
impose a ses utilisateu rs, s 'est développé au fil des années car il
simplifie dans urge large mesure les taches administratives et
comptables des entreprises et des barques . Il permet, de ce fait,
aux banques de pratiquer pour le recouvrement des effets automa-
tisés des tarifs très sensiblement inférieurs a ceux qu'elles appli-
quent à celui des effets classiques . Il convient de souligner, d ' autre
part, q ue ce système est entièrement facultatif . Les ;:metteurs
d'effets ne sont en aucun cas tenus d'y adhérer et demeurent libres
d'émettre à leur gré des effets classiques ou des L . C . R,'B . O . R .,

Politique e .rtérienrc 'L•' tat .s-fuis).

5639 . — 23 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de l'économie et des finances s'il peut lui indiquer
quel est l'état d'avancement des travaux de la commission spéciale

Gold Commission s chargée, aux Etats-Unis, d ' étudier le retour
possible à une convertibilité du dollar en er s Il souhaiterait savoir
si ses services ont étudié les conséquences de cette mesure au
niveau des échanges F e mme-U .S . A ., Europe-U .S .A ., ainsi que du
point de vue du système monétaire européen.

Réponse . — On distinguera successivement la question, des Ira .
vaux de la <- Commission de l'or les conséquences d'une éventuelle
convertibilité du cloner en or sur les échanges de la France et de
l'Europe avec les Etats-Unis ainsi que du point de eue du système
monétaire européen . A . — La ronuniss ;on de l'or : la commission
de l'or 'Gold Conimissiona a été instituée en juin 1981 et a reçu
pour tache s d'émcilre un avis et de formuler des propo-,ilions
concernant la politique du gouvernement américain, s ' agissant du
rôle de l'or dans les systèmes monétaires domestiques et internatio-
naux ' . Elle devait à l'origine remettre son rapport au dernier tri-
mestre de 1981 . Ses travaux sont actuellement en cours d ' achève.
ment . D'ores et d :jà, des information, assez précises permettent
de se faire une idée sur les recouenandations que fera la Commis-
sion à l'Administration américaine. Il est probable que l'Administra-
tion exigera un certain délai pour traduira ces recommandations en
actes gouvernementaux . Pour l'instant, il est remt.rquable que les
tr avaux de la Commission intéreidenl beaucoup plus les préoccupa-
tions internes de politique monétaire des Etats-Unis que la méforme
du système monétaire international . En particulier, tout indique
que la Commission a exclu de proposer un retour à la convertibilité
du dollar en or . Elle se monte par contre favorable à ce que le
Congrès et la Banque fédérale de réserve piucèdent à l'étude d'une
réglementation visant à ralentir la croissance de la niasse moné-
taire. En outre, il est vraisemblable que la Commission se pronon-
cera en faveur de la cr éation d'une pièce d'or qui n'aura cependant
pas cours légal . Enfin, la Commission se propose de recommander
la réévaluation du stock d'or américain en comptabilisant l 'or à
un prix dérivé du prix du marché, ce qui est conforme aux idées
et aux pratiques des autorités nonétaires françaises. B . — Consé-
quences de la convertibilité éventuelle du dollar en or sur les
échanges : il n'y a pas lieu d 'examiner les conséquences d'un retour
hypothétique à la convertibilité du dollar en or puisque la Commis-
sion exclura très vraisemblablement cette hypothèse . Sur la
question générale des échanges et du système monétaire interna-
tional, la France continue d ' exercer son influence en faveur du
rétablissement de l ' ordre monétaire international et soutient une
position favorable aux parités stables et à un système de change
ordonné . La France ne cesse de rappeler que l'instabilité des taux
de change est pour la collectivité internationale un facteur de
permissivité et d'inflation qui contr ibue à perturber les échanges
internationaux de biens, de services et de capitaux. Elle considère
que le développement des échanges est lié au retour à une .situation
monétaire internationale stable dans le cadre d'un système moné-
taire international digne de ce nom . C. — Conséquences de la
cmivertibililé éventuelle du dollar en or sur le système monétaire
européen il e-.t clair que le système monétaire ei,ropè'n a pris
de l'avance sur le dollar, et plus généralement set . l'en:amble du
système monétaire international, en ce qui co',cerne le r ôle a •
l'or. En effet, les pays membres de ce systè :ne ont améliu,é la
liquidité de leurs actifs en or en décidant le dépôt coutre émission
d'écus d'une fraction de ces actifs i)e ce fait, ils ont aussi conforté
la crédibilité de l'écu, partiellement gagé par l'or . De façon plus
générale, l'or continue de jouer un rôle certain dans le système
monétaire international . Eu effet, les banques centrales continuent
de conserver des réserves d'or d 'un montant élevé et nombre
d'entre elles les évaluent désormais à un prix dérivé de celui du
marché, comme les y autorisent les accords internationaux en
vigueur . De son côté le Fonds monétaire international a mis fin en
mai 1980 à son programme de ventes d'or . La conversion du ,système
de réserve fédérale américain à une certaine consécration du rôle
monétaire de l'or serait évidemment un élément majeur allant dans
le :Même sens .
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5832 . — 30 novembre 1981 . — M. Jean Beaufort attire l'attention

de M . le ministre de l'économie et des finances sur la réglementation
relative aux marches publie' Ainsi, on note p .u'foi, la forme:le eut-

vante Il est rappelé que la proposition de prix sera globale et
non révisable, les prix seront ceux pratiqué, au jour de la remis
de l'offre Le maire de fait ra ~e accepterait cependant un éventuel
acompte sur fournitures .nec les garanties afierentes le, unese-
prises ,ont priées d ' indiquer don, leur lettre d ' envoi le montant de

l 'acompte qui serait éventuellement sollicité . Cette règle engendre
une dentale incertitude et conduit de fait l 'entreprise soumission-
naire a une spéculation sur l'inflation . En consequence, il lui

demande de lui prec•i,c'r si cette pratique courante est légale . Dans
l'affirmante, il lui demande d' ndiquer s ' il entend prendre des
mesure, pour éviter la spc'culatisn sur ta hausse de; prix men-

tionnée rî'de .eeus.

Ré)mee — La formule citée par l'honorable parlementaire . qui
semble extraite d'un dossier de consultation den entreprises établi
en tue de la préparation et de la passation d'un marche, ne résulte
pas de cil,posi'.ions réglementaires contraignantes, mais d ' un chc ` 'u

du maille d'ouvrage . Le décret n" 79-992 du 23 novembre 1979
pris en application de l'article 79 du code des marchés publics et
relatif aux règles selon lcsquelle ; les marches de l'Etat et de ses
établissements public, autre, que ceux ay .,et le caractère industriel

et commercial peueent tenir compte des variations des conditions
économiques . prévoit en effet la possibilité d 'opter entr e trois prin-

cipales formes de prix de rcglenienl : le prix ferme, le prix ajus-
table et le prix n•ci,able . Ce texte dont les condition, d'application
sont proci,eee par la circulaire n" 30-01 du :30 octobre 1980, stipule
que le marché est conclu a prix ferme dan, le cas oit cette for me
de prix n'est pas de natur e u faire encourir des aléas majeurs eu
titulaire et à l'administration contractante à raison de l'évolution
raisonnablement pré'.isible de, conditions économiques pendant la
période d 'exécution ciel pre,ldtions ' . Pour eviter que les candi-
dats aux marchés publics ne soient tentés de se couvrir de façon
excessise cotre les aléa, d'or dre économique si la forme du prix
ferme est adoptée, !a réglementation en vigueur impose, pour les
marchés de travaux et pour ceux de produit, ou services autres
que courants, l'insertion dan .; le contrat d'une clause d'actualisation
qui joue lorsqu ' un délai supérieur à trois mois s 'écoule entre la
date ou le mois d'établisement du prix initial et la date d'effet
de l'acte portant commencement d'exècution de le prestation . Lo'e-
que la solution du prix ferme est jugee inapplicable, en raison
par exemple des mouvement ., qui peuvent affecter de façon brusque
et imprévisible les prie- de certains produits et des prestations qui
incorporent ces produits ou de la durée d'exécution du marché, le
choix d 'un prix ré ;i,ablc est toujours possible Ainsi les textes en
vigueur traduisent-ils le souci d'éviter la spé'ulation sur l'inflation
en prévoyant, si besoin est, de, formules qui permettent de main
tenir l'équilibre du contrat . Il convient d'ajouter que l'application
des disposilions qui viennent d'étre rappelées est obligatoire pour
l'Etat et ses établissement, publics à caractère administratif, et
qu 'elle est recommandée aux collectivités locales et à leurs établis-
sements publics . Quant aux acomptes sur approvisionnements, lis
sont precue par les articles 163• 1" (marchés de 1'Etat t et 340, 1"
(marché, des collectivités Iocalesi du code des marchés publics.

Les instructions d'application du code précisent, dans les commen-
taires de ces deux article,, les conditions de versement de ces
acompte, et indiquent notamment que, dans le cas de marches
d'une durée d'exécution supérieure à un an, l'administration ou la
collectivité contractante doit stipuler clans le contrat fixant pour
chaque année la portier rie l'ouvrage a réaliser le montant maximal
des acomptes sur approvisionnements qu'elie accordera compte
tenu des crédit, dont elle dispose . Le respect de la réglementation
doit clone en la marier, rnnduire à fixer clairement à l'avance la
régie du jeu et par rensl•quent éliminer, comme le souhaite l'auteur
de la question . des incertitudes qui pourraient c'ontreoarrer la poli-
tique gnu'.ernementale lisant a la r'duction de l'inflation.
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5875 . — 3n novembre 1981 . — M. Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur l'insuffisance
notoire de moyens dont disposent les services extérieurs de la direction
de la con -urrence et de la consommation dans le département du
Pas-de-Calais, et particulieremenl sur le littoral Eu égard au ride
essentiel que ces services ont a jouer dans la lutte contre l'inflation,
objectif maintes for : réaffirmé par le Gouvernement, ainsi que dans
le contrôle du tesp_rt de la réglementation et la défense des
Intérêts des coneom'nateurs, il lui demande de prendre toutes les

dispo,itions nécessaire ; pour que les moyens humains et materielx
soient pleinement accordes à ces services et de prévoir en con,e-
guence les mesures finaneieres pote' les salis faire.

Réponse . — La volonté du Gouvernement de redonner à la direc-
tion gcmémle de la concert-tance et de la cons . nation les moyens
nécessaires à l 'accomplis,emenl normal de ses puissions s ' est concré-
tisée par plusieurs ch'cnsions . D'une part, la loi de finances rec•li-
fit-alive du 3 août 1981 a permis la reinté g_ralion dans les effectifs
de cette direction de 182 emplois précédemment inecrits à la sec-
tion commune du budget . D'autre part, la lui de finances pour
1982 prévoit la créaliun de 123 nouveaux emplois . Les effectifs
budgétaires des s'anime exterieurs de cette direction passent ainsi
de 2072 à 2357 agent ; . En outre, ces mesures ont été accompagtiees
d'une augmentation sub,tanticlle (plus 25 p . 1001 des crédits de
fonctionnement . C ' est sur ces bases qu'une Leude e été mentie en
vue d'une nouvelle r, iaru tion des effeetils théur .ques des agents
des services exterieurs de la direction générale de la con'arrcnce
et de la consomnnation, peur tenir compte des m esures récentes
prises notamment en matière de serveillance de prix . L'examen
entrepris a perdus de prévoir un important renforcent tilt des
effectifs théorique ., du l'as-dm Calais . portes de 20 à 29 ,'gents.
L'administration a dévidé, à cette occasion, en raison de la :tette-

tien économique et gcug'raphique originale de ce département, cle
développer les moyens mis à la disposition du .secteur implanté sur
le littoral à Boulogne.

Tourisme et Iuisn's adeeteee dt' rnyueest.

5911 . — 30 novembre 1981 — M . Jacques Godfrain demande h
M. le ministre de l'économie et des finances quelles dispositions
il entend prendre à l'égard des profersionnels du tourisme, du
moins de ceux gun nonobstant les dispositions prises récemment
en matière de blocage de ; prix des services entendent mener une
campagne de promotion de leur:; établissements à l'étranger . Cette
démarche de leur part implique en effet, tnso facto . la nécessité
cle communiquer les tarifs de la saison 1982 : nécessité que l 'arrêté
de blocage du prix de ; services à leur niveau d'octobre 1981 rend
aujourd'hui non seulement impossible mais illégale tant qu ' un
en g agement n'aura pas été signé avec les professionnels . Ces
derniers ne peuvent cependant attendre le printemps pour se
lancer à la conquête des marchés étrangers . Il lui demande en
conséquence s'il n'estime pas qu'à l'heure actuelle, et pou r une
période indéterminée, un retard sérieux, si ce n 'est un frein total,
est apporté au développement d'une industrie dent la capacité
exportatrice n'est plus un secret pour personne ce constitue à ce
titre un moteur essentiel de notre économie

Répcese . — Le blocage des prix des services, décidé par le

Gouvernement comme mesure d'accompagnement de l'ajustement
monétaire intervenu au mois d 'octobre 1981, était une mesure

tempor aire . De fait . par un arrêté du 6 janvier 1982, un certain nombre
de prestataires de services, parmi lesquels figurent notamment
les agences de voyages, ont été auto risés à fixer à nouveau leurs
prix librement . Aucun obstacle tonchant à la réglementation des
prix ne s' oppose dont plus, depuis cette date, a .e que les profes-
sionnel, du lourisnu entreprennent, en laveur de leurs établis-
sement, à l'i-t'anecr, tes campagnes de promotion qu'ils ont
l ' intention de mener.

Batulaes et 'tubl i ssenient,e Jtunuciers iactit'ilrs'r.

6001, — 30 novembre 1981 . — M . Edouard Frédéric-Dupont signale
à M . le ministre de l'économie et des finances qu'il a pris connaissance
par le rapport sur Ica charges communes, des mesures intéressantes
p r ises dans les banques are bénéfice du personnel et le la clientèle.
Il rappelle que sur sa demande en 1975, le minist r e du budget avait
donné des iust'uctotis à toutes les succursales bancaires proches
d'une éeoie de procéder aux transferts de fonde qui sont suscep-
tibles de provoquer des hold-up, en dehors des heures d'entrée et
de sortie des &oies . 11 lui signale yue c'est grime à cette mesure
que, notamment avenue Bosquet, nul hold-up proche d'une école
n'a occasionné qu'une tale ;stu•e lêgere a un passant . II lui demande
s'il a maintenu celle ccneigne et s'il n ' estime pas nécessaire de la
rappeler aux agence, concernée,.

Réponse . — Des recunun :ondalinns parliculP''enunt stricte, concer-
nant les mesures à pre .ulre en matière de transports de fonde,
pour limiter datte la !mesure du possible le, risques encouru,
par les entent ; frequenlant une école suui'e a proximité d'une
agence bancaire, avaient été adressées dc, octobre 1978 à l'asso-
ciation française des banques et renouv'elees en septembre 1979.
Ces consignes, bien qu'elles ne paraissaient pan avoir été p,cclues
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de vue par les banques, viennent d ' être rappelées à toutes fins
utiles à cette organisation professionnelle . Par ailleurs, des opera-
lions de transpuit de fonds pouvant être effectuees pour le
compte d'organismes autres que les baroque ; . et notamment des
entreprises privées ou des établissements serai publics, il a et
demandé au ministère de l'intérieur et cit . la decent'ilietdion
d'examiner la possibilité d inter'enir à nouveau de son côté autres
des sociétés de transport de fonds, avec lesqu lies cette admi-
nistration a tics concerltiions fréquentes . pou r que t'es dernieres
continuent à éviter de procéder à de telles opérations aux heures
d'entrée et de sot tic des enfants lorsque les entreprises ott eta-
blissernents concernés sont également situe ; à proximité d'une
école .

Binigites et rtebi's', u Cltt .,' fi iuiui' ers ,b,iiii1i,,',' 1imlinloires),

6146 . — 3(1 novembre 1981 . — M . Alain Rodet taire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur un projet de
nonrenh'ation des services infrrtaatique .s d .' : banques populaires
en coure d'examen a la direction générale de ce groupe . Cette
re-tructuratlon devrait aboutir au renforcement de quelques ces .
Ires _mdralenieit situes dans de grandes metrohole•s, au détriment
d'une vingtaine d'autres . I .a réalisation de ce projet, outre le,
conséquences négative, qu'elle peut avoir sur l'emploi régional,
réduirait sensiblement l'autonomie de ces itarqucs au sein du
groupe du crédit populaire . En con s équence . rl )vii demande de
tro t mettre en oeuvre pote' etitet' cette r .stru .'turatiun tint ternit
listage que les banques populaires tiennent de ;eue histoire et
de leur vocation .

Rnrtyle,',,' et rtabl-sseirtemd fi'ericiers

barque .,' populaires n .

6385. — 7 décembre 1981 . -- M. Alain Rodet attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances -sur un projet de
concentration des services informatiques des banques populaires
en cour ; d'examen a la direction générale de ce troupe . Cette
restructuration devrait aboutir au renforcement de tuelques centre-
généralement située dans de grandes métropole, . au dét riment d'une
vingtaine d'autres . La réalisation de ce projet, outre les conséquen-
ces négatives qu 'elle peut avoir sur l'emploi régional, réduirait
sensiblement l'autonomie de ces banques au sein du groupe du
Cre .lit populair e. En conséquence, il lui demande de tout mettre en
u•tr ,e .tour éviter cette reslcueluration qui t"--nit l'image que le,
assaut• . populaires tiennent de leur histoire et de leur vocation.

goum se . — L'élu hotation d 'un putt d'équipement ieferut-utique
par les banques populaires n clive de la compétence de ces établis .
sentent, a statut mutualiste qui sont seuls re-ponsables de leur
choix . En raison même de la composition des conseils d'adminis-
tration de chaque banque populaire et du caractere décentralisé
du groupe, on petit toutefois être t'oie n que les preoccupatons
relatives à l'emploi régional auxquelles se refero l'honorable parle-
mentaire seront prises en compte lors de la decl<imn finale.

Ce,iflure 'cniffearsi -

6174, -- 30 novembre 1981 . — M. Pierre Bas appelle l ' •ttentton
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les harcèlements
administratifs constants, émanant des agents du service des prix,
voue même des gendarmes, dont font l ' objet fréquemment les
coiffeurs depuis quelque temps . Il constate que l 'aboutissement
de cette tendance, tees préjudiciable à l'exercice harmonieux d'une
profession artisanale, laborieuse et respectable, s ' est m%'tne concrétisé
par une récente perquisition de police dans les Intact de deux orga-
nismes syndicaux de le coiffure, qui avait pour obj e t de détecter les
preuves de la re s ponsabilité de ces organismes dans une pros n 'née
hausse illicite des tarit, des salons de coiffure Il lui fait remarquer
que, .'il ne conteste pas la nécessité dans une i'r'onnmie de marché
de faire respecter la législation sur les prix, ii dcé unnee, par conte_
l'emploi de mesures inquisitoriale, a l 'ente ndre des représentant-
d'une profession aux prises actuellemect :ruée des difficultés
notnjres - Il lui signale, en effet, que, dans la ''onior'lure écope
min u' actuelle très inc'ert : n ire, !es coiffeurs ont de ;, .us en plus de
mal a ne pas licencier leur personnel, par mile rte., l'Itarstes impor-
tantes qu'ils doivent affronter, du fait d'une an-inientatien crois-
sante ,le leurs frais d "aux et des prnrluits a usage professionnel.
II lui demande, en ennsé'luence, ''e bien voeloir lui indiquer s'il
e'•ime que les méthnites coercti''es, dont finit l'nbiet aetuellentrnt
les '-niffeurs, sont bien Ge nature à porter remette aux profondes
inqui'-tuiles que res-ent par les temps qui courent rc Iii' profession,, .

Coi))lire ive (fric rut.

10655, — 8 mars 1982 . — M. Pierre Bas s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas reçu
de repense à sa question écrite n' 6174, parue au inusuel Mendel
du Sut novembre 1981 . relative aux lunt'èlemeuts admini•trati r s dont
font l'objet les coif leurs.

Repues, -- Les mostu'es prise, ces dernier, mois par le, pouvoirs
public ., en matière de prix t•t rte concurrence ne sont nullement
sp ;•cifiques a la profession de 'milieu :• . Le blocage des pris, arrélé
le 7 octobre dernier, concernait l'euseu t i >le des prestations de
services, et l'enrucde nieuée en ...Libre par les servir, de la
concurn•ine et de !a consommation sur d, pratiques enticoncur.
mentici!e n: deus la coiffure, se situe parmi une vingnantaine d'autres
enquêtes du niérne type effectuée n depuis juin 1981 dans différents
eect,'urs industriels et de sertie,- !, ' engnéte a été menée comme
a l ' accoutuntee : ; a gi-,stint de déterminer s'il existe des preuves
d'entente, il n'est pas possible d'avertir les intéressés à l'avance
et l 'en piète doit i'tre efferitti'e de manière simnitanée dans les
dillcrent, lieux oit ies pueu,'es sont eu .sceptibles d 'exister. L ' enquête
clans les locaux profs ' sionnel, est pi-'.'tue peu' les textes législatifs
et fait p .trtie des méthodes d ' investigation habituelle,, de nom-
breuse : professions ont fait l'objet des mimes veri :'iraliot .s . L'opé-
ration s' est ni'anrneins dériul,'e sauts incident particulier et les
profes,iennels eus-nti'mcs nul r'éiunnu la rurrlOtsie des enquêteurs.
Par ailleurs . les service' du ininistcre de l'économie et de, finances
ont porte une attention parnculié,' accu diffic•ultes rte cette profes-
sion avec laquelle tics centac•1, out e-'li' établis en priorat, . Un
dérapage des prix s'est en effet produit dans ce secteur : l'I .N .S .E.r.
a pu relever cuire août 1980 et auat 1981 une hausse de l'indice
dei tarifs de coiffure de 27,7' : . Ces hausses anormales mut d ' ail-
leurs 01e reconnue : par la profession . La i'uderation nationale dv
ia confuse avait e!lc . incnue propore . peu de temps avant le blocage
des prix de, lire stationt de services, un gel volontaire de ses pr .5
sur une pi•riodc de six ntuis . Depuis, . des négociations ont été
engagros entre !es services du ministère et les principale .: organi-
eations profeseionue!ies de la coiffure pour sortir du blocage
réglenu'ntane de, prix par la cnnclusiun d'un accord de rt'dolation
pour 1932 . Cet accord, qui vient d'être signé, définit la contribution
de la profession à I'efi-irt général de stabilisation des prix en tenant
compte, au niteux . de la diversité de situation de, artisans coiffeurs.

Commerce et orti .;urint niie)r .e et prêts).

6478. — 7 d''centbre 1981 . — M. Alain Madelin rappelle à M. le
ministre de l 'économie et des finances que l ' article 47 de ta loi
d'orientation du commerce et de l 'artisanat a prévu, pour les commer-
cents désirant reconvertir l eur activité et pour les jeunes qUi
veulent s'installer, des condition, privilégie, de crédit . Or les prêts
consentis à ces catégories professionnelles sont assortis de taux net-
tement supérieurs à ceux dont bénéficient les artisans et les agri-
culteurs . En effet, ho r mis les prêts à l ' installation ou la reprise de
fonds de commerce en zone de montagne, les entreprises commer-
ciales visées par l'article 47 empruntent au taux de 11,75 p . 100
alors que les jeunes artisans et les jeunes adriculteurs bénéficient
des prêts à tics taux .-situés entre 7,5 p . 100 et 9,7 p . 100 pour les
pr e miers, et 4,5 p . 100 et 5 p. 100 pour les seconds n taux pratiqués
en 1980 n . Une telle discrimination ne constitue certes pais une inci-
tutioit pour Ics jeunes chefs d 'entreprise à choisir le secteur du
commerce et poile atteinte au renouvellement et à la pérennité des
ent reprises commerciales . En conséquence, afin de rétablir l'égalité
de., chance,, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures qui
simposent pour instaurer une uniformité des taus.

Réponse . — Les prêts consacrés au financement de l'installation
de jeune .; conimereants, octroyés dans le cadre de la procédure
mi,,e en place au tit re de l'article 47 de la loi d ' orientation du
commerce et de l'artisanat, sont bonifiés par l ' Etat afin de facil i ter
l'actes des jeunes commerçants à un financement plus adapté à
leurs besoins qui' les prêts non bonifié .: . Ces prêts sont cependant,
rom me le souligne I'honr,rable parlementaire, attribués à un taux
plus élevé que celui des prèle bonifiés aux artisans et aux agr•1-
cnitems . Les nind ;alites d'aides financiéree à l 'installation des jeunes
comntercants, de, .ieunes artisans ou des jeunes agriculteur, sont
dans une latent mesure fonction des besoins financiers générés
par chaque type d'installation comme d'une appréciation des possi•

nail it :'s de relit, but ité de ces in--tall ai luit s . Le poids de l'inveslisse-
ntc'nt fermier en agriculture est tel, par exemple . qu'il justifie un
n• ;in :e d r oite plus unnrable que celui d'autres secteu rs . De même,
le poix, des investi-scnienis en toatu'n ets et équipements est en
niuscnne phis lourd due dans le commerce . Sans toutefois viser
a none uni!ormi,ation de ces tau', qui ne se justifierait ni sur tut
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pian économique, ni sur un plan social, le Gouvernement a arrêté
récemment différentes mesures qui ont réduit l ' écart entre le taux
d'intérêt des prêts d'installation des jeunes agriculteurs et le taux
des prêts des jeunes artisans comme des jeunes commerçants.

Pétrole et produits raffinés (stations-service).

6621 . — , décembre 1981 . — M. Raymond Marcellin souhaiterait
que M. le ministre de l 'économie et des finances lui précise s'il est
exact que 10 000 à 12 000 points de vente de carburant sont appelés
à disparaitre, et pourquoi.

Réponse . — Le développement rapide, jusqu'en 1973, de la consom•
melon de produits pétroliers et notamment de carburants, s ' est
traduit par la création de points de vente nombreux : en 1973, on
en comptait environ 50000. En 1980, le nombre de stations-service
n ' atteignait plus que 45000. On notera que cette décroissance est
nettement moins rapide qu'en République fédérale d ' Allemagne
et en Grande-Bretagne, du fait du maintien d'une réglementation
de L ' implantation des points de vente et des modalités de fixation
des prix . Les chiffres de 10 000 à 12 000 disparitions rapides de
points de vente ont été avancés dans diverses études, comme étant
la conséquence probable d'une libération totale des prix et des
marges et en particulier de la suppression de la limitation des rabais
à la pompe . Cette éventualité n'a pas été retenue par le Gouver
nement qui s'attache au contraire au maintien d ' un réseau suffisant
pour satisfaire les usagers de l 'ensemble du territoire.

Assurances (contrats d'assurance).

6758 . — 14 décembre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujcüan du
Gasset expose à M . le ministre de l 'économie et des finances le
cas de Mlle G . .., qui, à la suite d'un accident, se trouve handicapée
à 60 p . 100 dont 40 p . 100 au titre intellectuel . Il lui demande s 'il
est possible d'exiger de la compagnie d'assurance le versement d'une
rente et non d'un capital, Mlle G . .. se trouvant dans l ' impossibilité
de gerer elle-mérite un tel capital.

Réponse . — Les obligations d'un assureur à la suite d 'un acci-
dent sont déterminées, soit par le contrat d 'assuran'"s de personnes
souscrit par la victime, sait, dans l'hypothèse d assurance de
responsabilité, par un accord amiable entre l'assuteur du respon .
sable et la victime ou à défaut par une décision de justice . Dans le
cas d'une incapacité permanente importante, les obligations de
l'assureur peuvent consister dans le service d'une rente, ou dans le
versement d'un capital . Dans le cas où il s'agit d ' un contrat d'assu .
rance s individuelle accident il n ' existe aucun moyen légal
d' obliger l'assureur à verser une rente plutôt qu ' un capital . Toute-
fois la personne bénéficiaire d'an capital a la possibilité de porter
ce capital auprès d'une entreprise d'assurance sur la vie, ou de la
caisse nationale de prévoyance, en vue de le transformer immédia-
tement en une rente viagère . Une telle rente sera d'ailleurs sus-
ceptible de bénéficier, selon les dispositions légales en vigueur,
des majorations légales de rentes viagères, ce ciui ne serait pas le
cas si la rente avait été versée par une société d'assurance contre
les accidents. Dans le cas où il s'agirait d ' un accident causé par
un tiers )assurance Je responsabilité civile), le seul moyen légal
d'obliger l'assureur a verser une rente plutôt qu ' un capital consiste
à présent, une telle demande en justice. Toutefois, il parait plus
expédient que la victime apporte te capital -après d'une entreprise
d'assurance sur la vie ou de la cais.se nationaic de prévoyance, en
vue de la constitution d'une rente viagère, qui pourra bénéficier
des majorations légales, comme exposé ci-dessus.

Départements et territoires d'outre-mer (Guyane : entreprises).

7469 . — 8 décembre 1981 . — M. Elle Castor appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur le fait qve les
comités départementaux d ' examen des problèmes de financement
des entreprises ont été créés depuis 1974 et n'ont pas reçu d' appli-
cation en Guyane . Ces comités ayant pour objet d 'accorder des
prêts du F' .D .E .S. aux entreprises en difficultés, il fait remarquer
que des dossiers ont été déposé, auprès de la trésorerie de la
Guyane . 11 lui demande de lui préciser si des instructions ont été
données au trésorier-payeur général de la Guyane lui permettant
de diligenter la procédure d 'instruction aux entreprises confrontées
à des difficultés de trésorerie.

Réponse — q a été décidé, en 1981, d 'étendre aux départements
d'outre-mer la procédure d 'aide aux entreprises en difficulté au
moyen des comités départementaux d'examen des problèmes de
financement des entreprises (Sodefi) qui remplaceront les anciens
comités départementaux d'information et d ' orientalton des petites et
moyennes entreprises créés dans ces départements en 1976 . Des

instructions ont été adressées aux trésoriers-payeurs généraux
concernés et ont eu pour objet d 'arrêter les modalités d ' application
du nouveau dispositif, celui-ci comportant notamment la possibilité
pour le Codefi d 'accorder des prèle de restructuration, sur ressourcer
du F. D . d. S ., aux entreprises industrielles traitées par lui.

Coiffure (coiffeurs).

6770 . — 14 décembre 1981 . — M . Alain Madelin attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances stir la campagne de
dénigrement qui s ' est développée à l 'encontre de la profession des
coiffeurs ainsi que sur les graves conséquences des mesures de
taxation des set tees de coiffure . En effet, une campagne de déni-
grement de la profession s' est développée, alimentée notamment
par des déclarations ministérielles accusant les coiffeurs d ' être res-
ponsables de la hausse des prix et de la détérioration des indices,
campagne qui a cru devoir être accompagnée d 'une multiplication
des contrôles fiscaux . Or la profession des coiffeurs a tout fait pour
respecter les engagements souscrits avec les pouvoirs publics dans
le cadre de la nécessaire liberté des prix qui avait été accordée par
le gouvernement de M . Raymond Barre . Aujourd'hui, nombre J'ar-
tisans coif f eurs, souvent aux revenus modestes, voient leur service
taxé alors que dans le moment augmentent les impôts, les charges
et le coût de la vie . Il lui demande donc quelles sont les mesures
qu' il compte prendre pour enrayer cette campagne de dénigrement
ainsi que pour rétablir dans le plus proche avenir la liberté des
prix.

Réponse . — Aucune campagne de dénigrement n' a été menée
à l'encontre de la profession des coiffeurs . Quelques journaux ont
simplement noté la forte hausse des prix de la coiffure enregistrée
par l'indice I . N . S . E . E . En effet, au cours des douze mois qui
ont suivi leur libération, les tarifs de coiffure ont augmenté de
27,7 p . 100, soit deux fois plus rapidement que l'ensemble des prix
'tes autres services. Cette évolution moyenne masque bien évidem-
ment des situations individuelles contrastée mais traduit néanmoins
un dérapage important des prix et révèle des comportements abusifs-
' 1 fédération nationale de la coiffure avait d'ai l leurs elle-méme
r connu l'existence de ces abus et, peu de jours avant la publi-
cation de l ' arrêté de blocage des prix, avait proposé à l'administra-
tion un gel des prix sur une période de six mois Le blocage des
prix intervenu au mois d ' octobre ne concernait pas la coiffure spéci-
fiquement mais l 'ensemble des prestations de services . Par ailleurs,
quelques mesures de taxation, limitées à un seul département, ont
dû être prononcées à l'encontre de salons ayant pratiqué des
hausses particulièrement abusives . Ces mesures ont été suspendues
et des négociations ont été engagées entre les professionnels et
les services du ministère de l' économie et des finances en vue de
sortir du blocage réglementaire des prix par la signature d 'un accord
de régularisation . Cet accord, qui vient d 'être signé, définit la
contribution de la profession à l'effort général de stabilisation
des prix en tenant compte, au mieux, de la diversité de situation
des artisans coiffeurs.

Entreprises (petites et moyennes entreprises).

6871 . — 14 décembre 1981 . — M . Philippe Sanmarco attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur les
o groupements momentanés d'entreprises conjointes e, créés en
application de la circulaire interministérielle du 21 juin 1977
(Journal officiel du 23 juin 1977), relative à la participation
des petites et moyennes entreprises aux marchés publics . Il lui
demande de lui faire connaitre le bilan d ' activité et les perspec-
tives de développement des différentes mesures énumérées par
(a circulaire susmentionnée, eu éga e d à l'emploi induit, en parti-
culier dans le départ ment des Bo,. .ies-du-Rhône.

Réponse . — L'objectif de la circulaire du Premier ministre en
date du 21 juin 1977 (Journal officiel du 23 juin 1977) était de
faciliter l 'accès des pelles et moyennes entreprises (P .M.E.) aux
marchés publics en supprimant un certain nombre d ' obstacles à cet
accès. Parmi les mesures figurant dans la circulaire, il éteit recom-
mandé de recourir à la division en lots des marches ou, si les lots
excédaient la capacité des P.M .E ., de faciliter les groupements
momentanés d 'entreprises, soléaires ou conjointes . Pour évaluer les
suites de ces recommandations, un dispositif d ' analyse statistique
a été mis en place à la commission centrale des marchés, à partir
des données du recensement annuel des marchés publics . Les résul-
tats actuellement disponibles portent sur les années 1977, 1978
et 1979 et figurent dans les tableaux ci-après, selon les collectivités
publiques contractantes (Etat, collectivités locales, entreprises publi-
ques) .
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Et nt.

(Montants en millions de francs.)

A N N É E S

1977

	

1978

	

1975

SECTEURS

	

Montant

	

Montant

	

Montant
Montant

	

et pourcentage

	

Montant

	

et pourcentage

	

Montant

	

et pourcentage
des marchés.

	

des marchés

	

des marchés .

	

des marchés

	

des marchés .

	

des marchés

	

aux P . M. E .

	

aux P .M .E .

	

aux P.M .E.

Industrie, commerce et services 	

	

44 106

	

10 072

	

53 867

	

11 166

	

54 013	12 548
Pourcentage P . M . E	

	

22,8

	

20,7

	

23,2

Bâtiments et travaux publics	

	

10 398

	

6 160

	

11 920

	

6 962

	

12 944

	

7 635
Pour entage P . M . E	

	

59,2

	

58,4

	

59

Tous oecteurs	

	

54 504

	

16 232

	

65 787

	

18 128

	

66 957

	

20 183
Pourcentage P . M . E	

	

29,8

	

27,6

	

30,14

Cellectinités locales.

(Montants en millions de francs .)

ANNÉES

1977

	

1978

SECTEURS

	

Montant

	

Montant
Montant

	

et pourcentage

	

Montant

	

et pourcentage
des marchés .

	

des marchés

	

des marchés .

	

des marchés
aux P . M . E .

	

aux P . M . E.

Industrie, commerce et services 	

	

7 156

	

4 506
Pourcentage P. M . E	

	

63

Bâtiments et travaux publics	

	

13 431

	

9 040
Pourcentage P M . E	

	

67,3

Tous secteurs	 20 587

	

13 546
Pourcentage P . M . E	

	

65,8

Entreprises publiques.

(Montants en millions de francs.)

1977

Industrie, commerce et :ervices	 34 437
Pourcentage P. M . E	

Bâtiments et travaux publics	 11 282
Pourcentage P . M . E	 1

Tous secteurs	 45 719
Pourcentage P . M . E	

Montant
et pourcentage

des marchés
eux P . M . E.

10 844
3I,5

5 328

1

	

47,1
te. _te_

35,4

A N N É E S

1978

--- ---Montant
ef pourcent, ge

des marchés
aux P .M.E .

Montant

des marchée

1 9 79 ----

Montant
et pourcentage
des marchés
aux P . M . E.

SECTEURS
Mentant

des marchés .

16 72

Montent

des marché-.

42 983

12 641

55 624

12 363
28,8

6 153
48,7

18 516
33,3

70 202

15 411

85 613

19 414

6 689

26 10 :3

27,6

43,4

30,7

	Dans ces tableaux sont considérées comme P .M .E. les entre-

	

font ! ' objet de peu de commandes directes à des P .M .E . ; suivant

	

prises dont l ' effectif n 'excède pas 500 salariés . Il convient de noter

	

leur poids dans les budgets, la proportion des marchés passés à

	

yu,. ces tableaux ne prennent en compte ni les prestations sous-

	

des P.M .E. est susceptible de varier dans des fourchettes appré-

	

traitées ni les achats sur simple facture, dont une forte partie

	

ciables. Podr les collectivités locales, la part des commandes directes

	

est attribuée à des P .M .E . L'examen des tableaux conduit aux

	

aux P.M .E. reste importante, en représentant environ les deux

	

remarques suivantes . En ce qui concerne l ' Etat, une baisse globale

	

tiers du montant des marchés, et apparaît globalement en pro-

	

de la part des marchés confiée à des P .M .E. apparaît de 1977

	

gression . Pour les entreprises publiques, on constate une augmenta-

	

à 1978 puis une remontée peut être constatée de 1978 à i979. Une

	

tion en valeur absolue mais une diminution en pourcentage des

	

étude plus détaillée par secteur permet de vérifier que la part des

	

marchés attribués à des P .M .E . Cette situation trouve son expli-

	

marchés de l ' Etat dévolue aux P .M .E . dépend essentiellement de

	

cation dans le développement de certains p rogrammes très impor-

	

la structure des budgets des différents ministères . Certains grands

	

tants des secteurs de l ' énergie et de l'aéronautique civile, qui

	

programmes d'aéronautique, d ' armement cu de télécommunication

	

nécessitent le recours à de grandes entreprises . Mais une partie
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substantielle de ces marché, be'neficie indirectement aux petites et
moyennes entreprises par le Mana des curtntan les '. u,-traitées par

ces grande, unitepri,es . L'appareil statistique actuel ne permet pas
d'apprévier l'incidence dire :_te et par département des recomman-

dations figurant dan, la circulaire de juin 1977 . ('elles-ri ont été
rappelée-, t,,-sieurs reprises aux aehet'urs public, et il est permis
de penser qu 'elle' sont demeurde : présentes à l'est eit des personnes
responsables des man hé},.

Pr~ilfignc e ' t' .tr I,5i iirtlt(C et 5<,C'itlle 'inllrrfiui~l.

6933 . — 14 décembre :981 . — M . dharles Miossec attire l'attention

de M . le ministre de l'économie et des finances sur certains aspects
de la politique des prie qu 'il envisage d'appliquer à partir de janvier

1982 pour tenter de .1v-i tiercer lev anticipation, inflationnistes . En
ce qui concerne Ica prix à ta distribution, il lui demande comment
il entend mettre en place le dispositif de atabitisation des prix

d ' article ., de ednannunation courante, quelle, serina les fédération,
profesiunne :les de distributeur, et les familles de délainants concer-

nées . En ce qui concerne le ., prix des prestations d, . services, il lui
demande si le blocage en rigueur depuis ie l' octobre doit se
prolonger sur six mois et quelles seront Ica possibilités d` accords

de régulation » à partir du lancier prochain . En ce qui concerne
enfin le, prix des tarifs publics, il lui demande quelle sera la four-
chette le, hausses consenties pour 1982 et pou r quelles raisons les
produits énergétiques ne sunt pua concerné, par cette :incitation.

Répun se . — En ce qui concerné la tuile contre l'inflation, l'objectif

pour,nivi par le Gouvernement est de reven i r, par une décélération
progressite de la hausse vie ; prix, à un rythme annuel de 10 p . 100
au dernier trimestre de 1982 sans qui! soit porté atteinte à la libre
formation vies prix . Dives ntcneas ont .'dé mis en oeuvre, dès jan-

vier, a cet effet . L'opé r ai ' oit trêve de, prix qui se déroule du
15 janvier au 15 avril, a eté précédée d ' une vaste concertation avec

l'ensemble des professions concernées . L'adhésion à catie campagne

est purement volontaire . 1 .a plupart des organisations profession-
nelles du commerce ont accepté de participer a l'opération et se

sont engagées à inciter leurs adh :rots à contribuer à sa réussite.
Cette campagne a pour but de stabiliser les prix rie certains pro-
duits choisis parmi vingt-qu .mre familles de biens de consomma-

tion cuitante . l .es ruminer;arts sélectionnent librement les articles
dont te, prix seront stabili,is, ceux-ri devant représenter 30 p . 100

du chiffre d'affaire ., de ',haeu•,e des familles de produits concernés.

i:arrété d'octobre dernier dé-finissant les conditions d ' encadrecent
de, pris des service, précis} ait 'tue les prestataires de service pour-

raient échapper au blocag ., au terme d'une période de t rois mois,
en souncritant auprès de la direction générale de la concu rrence et
de la cun,ummnation des :)':souda par lesquels il, s'engageraient à

limiter la hausse des prix pour l'ensemble de l 'anime 1982 . Un arrêté

du ti janvier a précisé les secteurs concernés; par cette procédure

des accords de régulation . 1 .a plupart des organisations profes-
iiucnettes ont usé de la possibilité qui leur étaient ainsi ofïerte et
. ; ' xeii' avec l'administration <le tels accord, . Ces derniers permet-
tront de maintenir l'évolution des tarifs de cette branche d'activité

dans le, limites ou mouvement général des prix . Enfin, dan ; le

domaine vies tarifs publics, l'Etat donnera l 'exemple en limitant
la halas, moyenne de ces tarifs à 10 p . 100 . Toutefois, ,-ente norme
générale ne concerne pas le, prix des produits énergétiques car
ceux-ci sont directement inilucncés par des mouvements interna-
tionaux (prix du pétrole . cotn :, du dollar échappant au pouvoir

décisionnel du Gouvernement .

(' u r llr metrutilés eut almée tes (sltairrne ',d'induire ei, repé rer ) .

7280 . — 28 <lc ;embre t .31 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
a M . le ministre de l'économie et des fina nces s'il peul lui indiquer:

quelle; sont les monnaies europ ennes qui ont dû élie soutenues,
depuis janvier 198)), en raison de leur appartenance au S .M .E . ;
quelles conclusions il en tire, da point de vue du fonctionnement du
S . M .E ; quelles eonséq .eences ont ce, itues -.eu tions sur les réser-
ves des banques nationales (étude pats par payai.

.réponse . — Le système monétaire européen n été mi-. en place
le 13 tuais 1979 afin d'assut-er une stabilité monétaire accrue en
Europe . Pour y parvenir, de, procédures ont été instaurées iindi-
cateur de divergence, méc•ani, ne, de financement des interventions,
etc .) en tue d'aider les part rip.tnts à maintenir leur monnaie à
l'intérieur d ' une marge élroi'e ne fluctuation les empêchant ain,t
de s'alprécier ou de se déprec-iei' trop sensiblement ou de connaitre
des variations es -otiques t" tndi -endumu sot d'interventions inter-
nes effectuées par Ir . . banques centrales concernées, quatre mon-
naies ont, pour l ' essentiel, fait l'objet d'interventions de- soutien clans
le cadre du S .M . E . : il s 'ag i t du franc belge, de janvier à avril
1980, puis d'octobre 1980 à mars 1981 et en décembre 1981 ; du
deutschemark, en mars et avril 198d, puis de juillet à oeluht•e 1980
et en janvier-féuic•r 1981 ; de la couronne danoise de février à
avril 1980 ; notre monnaie a bénéficié, elle aussi, d 'interventions
de soutien de la part d 'autres membres du, S.M.E. en avril et mai
1981 : 2" du point de vue du fonctionnement du sysli'n e monétaire
européen, (roi, conclusions peuvent être tirées de l'expérience <lu
soutien des monnaies communautaires sur ces deux dernières
années : al le mécanisme de financement à très court terme a donné
satisfaction tant pour sa facilité de mise en oeuvre que pour son
efficacité . Le financement à très court terme consiste en de ; facilités
de credit à quarante-cinq jours renouvel'bles mutuellement consen-
lies par les banques centrales dont les monnaies sont en opposition,
crédits libellés en écus ; bl ce mécanisme qui met on jeu de façon
bilatérale les banques concernées a permis en particulier d'éviter
le recours trop fréquents au réajustement des tao : pivot, et ce
dans un contexte international particnlierement perturbé (hausse du
dollar, amples fluctuations des taux d ' intérêt, mouvements à ravanere
spéculatif) et malgré le maintien de conditions économ i ques diffé-
rentes au sein ces pays du S .M.E. Par ailleurs, les deux téajuste-
uneats effectués depuis janvier 1980 ont donné lieu à une procédure
de concertation qui a cté tout caractère :unilatéral à ces mesures.
Ces réajustements ont eu lien à froid et n 'ont pas provoqué de
perturbations sur les marchés des changes . Le bon lonc-'ionnement
du système monétaire européen t'en a none pas été affecté ; ci la
troisième conclu,iou est relative au rôle joué par la monnaie
communautaire, l'écu . Celle-ci a :montré son utilité connue base
d'établissement de l'indicateur de divergence et comme unité
comptable pour les opérations d'intervention . Certaines opérations
financières utilisant l'écu comme base de référcnee oit commencé
à se développer ; 3" l'incidence de ces interventions sur le ; réserves
des banques nationales est difficile à analyser pays par pays en
raison de la confidentialité qui couvre de telles donnée .. Il est
cependant possible d ' affirmer le caractère globalement positif de
la solidarité communautaire sur les réserves des hanques centrales
<les pays participants ait S .M .E . En effet, le mécanisme du finan-
cement à très court terme permet à un pays dont la monnaie a
besoin de mesures de soutien d 'éviter de se démunir d ' un mottant
trop important de ses réserves par rentrée en jeu des autres
banques centrales concernées . Ce n'est qu 'à terme que les réserves
d i minuent . au moment du remboursement (cf . tableau joint) . De
plus, celui-ci petit s 'effe :tucr à hauteur de 50 p . 100, tout ut moins,
en écus.

Ernhttiun des réserves de lu France, rie !a R .F .A ., (le ta Belgique et dv Danemark cor exehu.

1980

	

1981
PAYS

I ^ a(r e~'rt . 2'

	

trimes're.

France	 21 065 2..5 741

République fédérale d'Allemagne	 46 301 49 455

Belgique	 4 109 7 513

Danemark	 1 839,3 2 493,3

3' trimestre.

27 686

4P 159

8 262

3 166,3

tr : est,'.

	

I

	

tr'mestre .

	

2' 1tln'cst-e .

	

3' tr'me-'re .

	

4• ,me. .re.

27 340

48 012

7 087

13 386 .8

30 107

50 101

6 064

3 051,2

25 448

48 648

6 087

2 738,8

21 895

47 155

5 167

2 453 .4

N . D.

N . D.

N . D.

N . D.

Données en milliards de dollars, en fin de période.

Source F. M 1. (statistiques financières internationales).
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,Monnaie billets r t e basque et pièces se normale).

7439 . -- 28 décembre 1981 . — M. Bernerd Poi g nant attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur les diffi-
cultes causées, en particulier aux personnes figées, par l a taille
et l ' aspect des billets de banque émis par la Banque de France.
Les billets de 100 fr,me,, 10 francs et, plu, récemment, 20 Dianes.
sont difficiles à distinguer et très trrquemment confondus . II
lui demande quelles mes re, il envisage de prendre a l'avenir
afin de remédier à cet inconvénient.

Repusse . Dans le souci de rendre plu ; tn :l :isce, les contre-
fa3vtns . la Banque de France est cont .'ainte comme nombre d'insti-
tuts et émissions etran ers, de compliquer la sélection de, couleurs
et de rechercher pou . ses billets des combinaison, de teintes qui
entperhent l ' adoption de couleurs dominantes earauterisees Compte
tenu de celle complication . elle .s ' est parallèlement préoccupée ue
faciliter l'identification . notamment pour les mal-seyants et les
personne, àgées, des billets qu 'elle rouet . Elle a, pour celte raison,
privilégié un n -de d ' identification par le format et s ' attache à
émettre de., biltets dont la dimension soit en rapport avec leu r
valeur faciale . Lorsque, pour répondre aux besoins du public, la
Banque de Prance a décide d'émettre un billet de 20 francs, elle
a cependant considéré que son format ne pouvait être intermédiaire
en re ceux du 50 francs Quentin de la Tour et du 10 francs Berlioz
car les dimensions de ces trois coupures auraient été trop voisines
Comme le billet de 10 franc, Berlioz devait lire remplace par une
perte de même valeur faciliale et devait cesser d'être distribué,
elle a opté pour l'émission d'un billet de 20 francs de même format.
qui se distinguerait aussi parfaitement du billet de 50 francs dont
la distribution doit élire poursuivie . La distribution de la coupure
de Ill francs a effectivement été interrompue le 1•' janvier 1931,
soit prise d'un an avant la mise en circulation du billet de 20 francs
Debu s sy . Les risques de confusion ent re ces deux billets devraient
dont prendre fin rapidement, compte tenu de la raréfaction du
nombre de billets de 10 francs en circulation.

limer .bous eomurerelater),

7455 . — 28 décembre 1981 . -- M . Roland Mazoin attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
hntelie'r--restaurateurs, propriétai re, de leur fonds de commerce
mai, non des murs ayant souscrit un bail assorti d ' une clause
de rcvi,ion triennale, prévoyant notamment de déterminer le loyer
de- locaux a usage commercial en fonction de la variation de l ' in-
dice de coi(' de la construction et dont le montant a été réactua-
lisé le 1 — novembre 1981 . Ce, commerçant, enregistrent une perte
de retenu, très importante . en effet, ils voient leurs charges loca-
tives augmenter de plus de :35 p . 1110, alors que, dans le même
temps, les tarifs de leurs service, sont bloqués à la consommation.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de résoudre
ce prnbieme.

Réponse . — L ' attention du ministre de l'économie et des finances
a rite appelée par l'honorable parlementaire sur la situation des
hôteliers-restaurateurs dont te loyer a augmenté de plus de 35 p 100
au t-' novembre 1981, -onformément à la clause de revi s ion trien-
nale inscrite dans leur bail alors que, dans le même temps, les
tarif., de leurs services ont été bloqués . Peur la détermination du
prix (le la location de locaux à usage hôtelier et en application du
décret n" 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre
bailleurs et locataires en ce qui concerne le renouvellement des
baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial, indus-
triel ou ani,anal, le, parties ont la possibilité soit d'observer les
dispositions de droit commun prévues aux articles 23-1 et st'ivants.
soit de suivre les usages particuliers à la profession conformément
à l'article 23-8. Cette dernière méthode est communément appliquée
afin que le prix de départ du bail tienne compte des particularités
de l'activité hôtelière . La revi,ion triennale du loyer• prévue par
l'article 27, est fondée sur l ' évolution de l ' indice national du coin
de la c•on,truction . Par dérogation à l'article 27, l ' article 28 stipule
que si le bail est assorti d'une clause d'échelle mobile, la revision
pourra étre demandée chaque fois que, par le jeu de cette clause.
le loyer se trouvera augmenté ou . diminué de plus d'un quart p : r
rapport au prix précédemment fixé contractuellement . Les parties
ont donc :a possibilité de faire jouer la clause d'échelle mobile sur
la hase d'éléments représentatifs de l'activité en cause . Il appartient
aux intéressés de se prévaloir de ces dispositions dont l 'exac'c
application parait de nature à pallier les inconvénients sur lesqu-Is
l'auteur de la question a bien voulu appeler l'attention . Il est rap-
pelé enfin que l'explcitant bénéficie d ' une protection spéciale . Ainsi,
11 peut exécuter les travaux indispensables à la mise en valeur de
Cé ablissement . La plus-value apportée de la sorte à l'immeuble ne
doit, en aucune façon, être répercutée sur celui qui les a assumés
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(loi ri" 64-645 du l" juillet 1964 mortifiant les rapports entre bail-
leurs et locataires des immeubles affectes à l'hôtellerie( . En ce qui
_oncerne les prix des hôteliers-restaurateurs, des impératifs écono-
miques ont conduit le Gouvernement à bloquer temporairement leurs
prix comme cieux de l'ensemble des services pour contenir l'inflation
,arrêté 81-45 A relatif au prix de logis les services publie au
Buttent' ullirrel rie la coueur'rence et de lu (onsortnnution le 8 octo-
bre 1981( . Mais tin systéme contractuel de régulation des prix a
été mis en place, tenant compte de, réalités économiques et des
difficulté .; que le, professionnels peuve'tt rencontrer . C'est ainsi que
les principales oreanisations prole<,ionnelles ont signé de, accords
nationaux de r é gulation relatif.; aux pris de l'hôtellerie et aux prix
de la restauration publique. Ces ac'c'ord, ont été agréés par le
ministre de I économie et de, finances e( publiés au Battit in officiel
de la emmerrerrc , e et 'le la ennseemiiifiuu le 7 janvier 1982.

Banque.; et étabtissenu', lis finunriers ~chèilnest,

7456. — 28 décembre 1981 . — M . François d'Harcourt attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur certains
usages concernant ' les dates de valeur pratiquées par la plupart
des établissement ., bancaire, . En ellct, entre le jour effectif où un
chèque est présenté en compensation et la prise en compte par la
banque, cette - da+ de valeur varie selon les banques entre vingt-
quatre heures et trois jours pour un chèque émis sur la même
place, et jusqu ' à sept jours ou plus pour un chèque émis hors
place . Ces méthodes permettent ainsi aux banques de prélever des
intérêts aux clients, bien que leur compte soit en réalité créditeur de
la somme sur laquelle ces frais financiers sont décompté, . Il lui
demande quelle .; mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation de fait qui pénalise lourdement les clients . Il lui demande
en particulier s'il ne pourrait pas envisager, d'une part, de régle-
menter ces pratiques le plus souvent atausises qui permettent ainsi
aux banques de bénéficier de profits injustifiés, et si, d'autre part,
il envisage d'imposer auxdits établissearents bancaires, l 'obliga-
lion de faire connaitre le régime des dates de '•alésa à leur
clientèle pour o'tenir au prealable leur accord, lorsque celle-ci
ouvre un compte bancaire, et dans lu mesure où il ne pourrait étre
fait obstacle

	

de telles pratiques.

Réponse . — Il t ;t indiqué à l'honorable parlementaire que, selon
une enquête effectuée par l'association française des banques, la
plupart des établissements de crédit feraient appaeaitre actuelle-
meut, conformément à son vu-i, dans lei documents remis à la
clientèle concernant leurs s conditions ., le, règles qu 'ils appliquent
en matière de dates de valeur et de délais de disponibilité . Le
Gouvernement est conscient des problèmes et difficultés soulevés
par les pratiques bancaires traditionnelles dans ce domaine . Il est
prévu, d'ores et déjà, que cette question sera réexaminée . avec
le dossier général des conditions de banque, dans le cadre de la
préparation de la réforme bancaire qui vient d 'être entr eprise à la
suite de l'achèvement des mesures d'extension du secteur public.

15 res ti.sse's en tas 'e nfrep rise .s 1.

7535. — 28 décembre 1981 . — M . Charles Miossec attire l 'atten-
tion de M . te ministre de l'économie et des finances sur les résultats
inquiétante de l'enquête semestrielle menée par l ' Institut national
de la statistique et des études économiques t1 . N . S. E . E .) en novem-
bre, auprès de trois mille chefs d ' entreprise . Il apparaît, en effet,
qu'en dehors des huit grandes entreprises nationales les investisse-
ments industriels devraient baisser en volume de 4 à 5 p . 100 en
1982, après avoir chuté de 12 p . 100 en 1981 . Ainsi, hormis les
industries agro-alimentaires et l'aéronautique, tous les secteurs
auraient tendance à réduire leur effort d ' équipement . De telles
perspectives ne sont pas de nature à réunir les conditions favorables
à une croissance de :3 p .100 en 1982 . I1 lut demande : 1" quelles
observations appellent de sa part les résultats d'une telle enquête ;
2" quelles mesures il envisage pour remédier à une telle situation,
et notamment pour restau rer les marges d'autofinancement des
entreprises.

Réponse . — L'enquête à laquelle il est fait référence concerne
des intentions d'investissements . Bien qu'énoncées pour une période
de douze mois• ces intentions sont fortement influencées par les
données conjoncturelles du moment . en particulier par les situations
de trésorerie qui se trouvaient en nombre dernier dans l'industrie
encore médiocres . L'expérience du passé montre ainsi que t'es inten-
tions doutent lieu par rapport aux réalisations à aies excès impor-
tants . En outre . il est clair que les intentions d ' investissement por-
tent tr ès largement la marque des évolutions passées que la politique
du Gouvernement a précisément pour objet de renverser. C'est dans
cette perspective qu'une politique ac t ive de soutien à l ' investisse-
ment, de rénovation de l'outil de production et le ri".'eloppt- .'-cr,t
de l'emploi a été mise en place . Cette politiq' ..e s'' donne autel, . de
cinq orientation, à portée conjoncturelle et •,tructurellr- : ;e soutien
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de la demande intérieure par le, de-pense, publiques et la relance
de la con_ommation . L 'évolution positive de> perspeclite, de ntarché
reste l'un des tact :u, detrrrnincnt, essentiel, de. Le- décieiun d 'inte,-
t .ir ; la majoration de l'aide fi-male a l'investissement qui a etc
porter de 10 à 15 p . 100 de- inves'' i,-emenr, nouteaua ; une anion
de nurztoratiun des coûta des ennepri,t, dan, le cadre de la poli-
tique concertée de, prix el des revenu, réc,nuuent ene :irer . Plu,
généralement, la politique de lutte contre l nflauuu qui a cir e
engagée detRit concourir a la restauration de la t'ent,rhilite de,
entreprise•, . t temi ion noce„aire de ia reprise de l inte,ti>,ement.
La sl :rbüi,alinn de la parue du flanc qui a r't obtenue et la
modera'inn attendue dit rut de nus apprntisiOruteme-nt, en encrée
et ntatierc , I>reuticrte y contribueront ottalentent la mine à di-po-
sition de . enticpri-et de, moyen, de linaneentent ocre„aires . Les
établissement, financier :; distribueront en ltdt2 2-1 milliards de
prie s a tir terne dont -ove a de, Mue bonifie ., par l ' En ;dt,
3 .5 urilli :rr,i s de meus p:ntitittena dont 1 .5 ,tir res,tnccs du
F. D . ES . amen, mandement ;!rem ees aux entreprise, . La mise en
place du lun ., n :tLunal le earantie Iacilitcra ire-, de ., cuIrepi -e-
aux il ii'revti, t- ics de t'rncuu't tinaneret, . Les r tinnailsa'iun
' umplvnun .tutes intervenues d :utta te strate .' du errai! et la rcflexion
les auc,unpc,,nant sur I ., rciet :renon de, •,ruettre- du etc lit et de .,
circui t" de fin :r ttentcn' . la diminution du tout du cre,iit, ainm que
sur le, c otation, nouvelle, a ctablie entre les banq,R•s et le, renne
pris, ,tm,li,,rcront le> conditions de tinanre ;'nent de ., entreprises.
L'ohje . i t est bien de t rcer l'e•nvironnenu•nt finan : icr le plu, L e m
rable , I incc,ti,-entent : la ne :ionulisteien de cinq ;'rand, groupes
indo,ulei, et la prise de cnntrule de Matra et de Dassault, la mise
en (mitre de plan, sectoriel, comme le plan machine-outil . Ce.
mesure, -tructurellea tradu,sent la tniunii• du Gou,ernemenl de
conduire une publique industrielle attire passant par le maintien
d'un flet important d'ince,ti--ement dan- les troupe, et secteurs
con'zrné_, Le Gouvernement a ainsi nt :. en tout re clan, le cadre
d'une politique volontariste de 'roi-s .unee une strateuie d 'ensemble
dotant influer panitiventeld rt activement sur Ire difli•rent, facteur,
de la décision crin'. esti„entent . Le plein elfet de ces mesuree dot rait
se faire .cotir dans le courant de l ' année 1932 en fonction de
l'évolu t ion de la conjoncture économique In ;c'na i .tna!e.

f3nnyt<es et ctch ', ,acn, eues I,nt< n I,aCIS Credo

7650 . — 28 décembre 1981 . — M . Jear-Louis Goasduff demande à
M . le ministre de l'économie et des finances d'informer les agri-
eulteur, sur le, conaequenc'e, do la Ilscali .elion du ('redit agricole
et sur celle, de la transformation de, exceeicnt, de celui-ci en
e don de I Etat 11 s'in',uiete <le r.._-ore, qui constituent une
renni,e en eau, du mLNuat,rnte et des avantage, qui lui ont toujours
été acrurdc, . 11 souhaite , :noir ,i cette reverse en canne préfigure
la politique qui arm a tu e nt' . au sein des office, vis-a-vrs des orga-
nisme, couperetila dont .e ,nrtt dotes los agriculteurs, L„quels ont
de, rarson, d ' eu, inquiet ., -am ce point . Le Crédit agricole collecte
32 p . lut) du marche de l ' e•pargne leaentent . Or, il a pu, Jusqu'a
présent, honorer le, perle logement grime au, intimi•t, :généré', par
se, osestirmla La di,parili,,n cle re, derniers, gcneica'emenl (Haleti-
bue, par l'Elat a se, proprit taire .; le_ituue-, ne risque-l-elle pats
d : remettre en cati, la réalisation de ces eneatteolents . II lui demande
égaleme nt ,'i' peut garantir ,toc le, receutea décision, r„ncernanl . . la
banque verte

	

ne pru',o , tueront pas un deficit du compte d'cxplui-
tatioo dans les prochaine, annel a, .

Repense . — La fntcallsallr,n au redira,' de tiret'. du
Crédit agricole mutuel . qui est l'aboutissement de, mesures de
fiscali,atiun partielle prise, en 1978 . s'int, rit dons le cadre de
l 'effort! d'harneenisation du ri aime flattai des ins!ilu'ions et orga-
nisme, financier', . Le- prelrvenenls sur le, extraient, de la taise
nationale de crédit agrieur-- concernent de, e,err•ice .s au cours des-
quels l'institution n'etait pa s, fi,celisi•e ou ne 'elait que partielle-
ment . Il, ,oit, en nuire, conformes aux recomnand :rtions de la
Cour des comptes dans sun rapport de 1930 au' . le agncole.
Ces mesure ; ont clé prise, apros une large concerte'iun avec les
repré,ent :unis du Crédit agricole. Le conseil 1 cdmini ' llation de la
caisse nationale a omit t', en accord avec le Gouvernement, la répar-
tition de, excédents dans de- condition, qui ont m :rinlenu le prin-
cipe de la priuritr' agricole . A cet effet, tue tes 3 milli rd> de prélè-
vement, la moitié repré s ente ries aides à c•arac t ire social au titre
t la contribution (le solidarité versée aux agi colleurs, le reste
se partageant entre les aides a caractere économique et le, mesures
structurelle, a l'agriculture . Sur le plan de l't•nc•adrentent du c rédit,
le prélcvement opéré sur Ica fond, propre, de la caisse nationale
n' aura pas d'incidence sur le volume des po„ibilité•, de crédit, enca-
drés de l'institution . Sur le plan financier, l'extension des rompé-
ten,:es du Crédit agricole en matie-ce de [nids aux ménageas et de
financement des petites et moyennes entreprise•, lui permettra la
recherche de ressources nouvelles. En conséquence, les deci,ion,
récentes ne sont pas de nature a provoquer un définit du compte
d'exploitation du Crédit agricole .

ASSitaUYteeS ur .SS7rr<ance de lu cr,ustrnt'ti,ult.

7888 . — Il janvier 1932 . — M . Vincent Ansquer appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les réaction,
de, trti,an' et des Media des petites entreprises du bàtiment au
,ujel des décisions 'ouver•nente•ntales relative, à la réforme de
l'assurance c•on,truction Les intéresés sont i-oit't•ienls de l ' utilité
de la mise en place d ' un organisme pou" 'a pretenimn dc•s de"rir-
dres dans la con .trucüun, qui pourra également se consacre' ,e la
. . .notion de la gtctlite dans ce secteur d'artivile . Par contre . ils
omettent des rosera' sur l'in,lauration d' art police unique par
chantier, alors que tuile, le- entreprises sont déjà obligatoirent nt
couvert, par une asaur ace ale Mante, de la lui du 4 janvier 1978.
alor, que cette mesure est mutinée par une diminution attendue- du
coût de l'assurance, rat juxtapo.,itiun de cette nouvelle police et de
l'assurance dej,t souscrite risque au contraire de ntajurer les
frais . il apparait, en effet, l'cu ri'ali,te d'envisager que les enue-
prrses artisanales pomment remplacer leur police annuelle par une
emiterltre appliquée à ch : que chantier, ces entreprisse, rr'a!isant
courantnter,t un grand nombre de chantiers de petite int l>nrtance
qui devront élr'e d,•cl :u'o, coptes des différentes compagnies d'as<u-
raree imposées par les maintes d ' truvre . D 'ailleurs, les „ particuliers ,
ntai 'es d'u•uvre, non tenus de en donenade-uuvraae, refu-
seront probablement une telle contrainte . Par ailleurs, si le passa . . à
rote gestion de l ' as 'orante en capitalisation est une (Most aonhei-
table, il parait par contre inopportun que celte reforme .a rit lice
à la perception d'une taxe parafiscale . lagnelie c•nnduir :r le, entre-
prise, artisanales, dont la plupart !'étaient pas assurées avant 1978
du fait qu 'elles étaient leurs propres assureurs à devoir prendre
en compte le passe de ; entreprise, import :toles, notamment celles
qui ont maintenant disparu . II lui demande de bien voulair lui
faire connait'e sa position au sujet des remarques expo,ees ci-
dessus .

Assurances !assurer., de la me .struct,oa

8404 . — 18 janvier 1982. — M . Michel Inchauspé appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les réactions
'les artiaans et da ,`,r, fs de, petites entreprises du bàtintenl au
sujet des décisions gouteinemenLd, relative, à la reforme de ! 'assu-
rance construclion . Le- intéressés sent conscients de l'utilité de la
mise en place d'un organisme pour la prévention de, dcserdre, dans
la construction, qui potn'ra également se consacrer à la promoliun
de la qualité dan, ce ut•c•leur d 'acti':iti . Par cont re, ils émettent des
réserve, sur l'instauration d'une police unique par chantier . alors
que toutes 1e- ent repri s', sont déjà obliga ;oirentett cuutentea par
une a„urance aux termes de la loi du -1 janvier 1978 . Alnr, que
cette mesure est motitée par une diminution attendue dit cou ; du
l'assurance, le jus:lapoeitinn de cette nouvelle police et de l'a„ur .,nce
déjà souscrite risque au contraire de majorer les frai ; . il ap p arait
en effet peu réaliste d'envisage r que lu, entreprises artiano :';
pou r ront remplacer Irma police annuelle var une '•outerturr' a' . ,li-
quée à chaque chantier, ces entreprises :éali-ant courantm,nt In
grand nombre dr eieanliera do Petite importance qui detnon'

	

're
déclarés anprè, des ditiereulea compagnies d'assurance in-mosr,- :. ' :,r
le ; maitre- d ',rtrvre . D'aillcurt, le, partic• .tlicrs , martre ; d'',- . .vr .,
non tenus de s ' :r„tn'er en donlmageoutrage, refuseront prnb . .ble-
ment une telle contrainte . Par ailleurs, si le pasag : à une ee'ti . tn
de l'a,sur :uu•e en rapitalisatiun est une chose souhaitable, il parait
par contr e inopportun due cette réforme suit liée à la perec•iOion
d'une taxe paraliscale, laquelle conduira Ica entreprises artisana les,
dont la plupart n'étaient pas assurées avant 1978 du fait qu'elles
étaient leurs «propres as s ureurs •, à devoir prendre en contple le
pa„f• des ent'epri , e,. Importtutles notamment celles qui on : main-
tenant disparu , . 11 lui de :nantie de bien vouloir lui faire commiu'e
sa position au sujet de, remarque, exposée ; ci-dessus.

Asanrunees 'nssr•runre dr la rorustrnr linrt e.

8693 . — 25 janvier 1982 . — M . Philippe Séguin appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les reactions
des artisan, et des chef, des petites entreprises du bàlimeut au
sujet des dé•c•isfon, gouvernementales relatives a la réforme de
l'assurance construction . l .es irtéresea sont conscients de l'utilité
de la noie en plu,•' d'un organisme pour la prévention des désordres
dan, la construction, qui pourra également se consacrer a la pro.
motion de la qualité dans ce secteur d'activité . En revanche, ils
éme ttent des réserves sur l'instauration d'une police unique par
chantier, alors que toutes les entreprises sont déjà obligatoirement
couverte, par une assu rance aux termes de la loi du 4 janvier 1978.
Alors que cette me .,ure est motivée par une diminution attendue
du coût de t 'a'suance, !a juxtapae,tion de cette nouvelle police
et de l'assurance déjà souscrite risque au contraire de majorer
lea frai, . Il apparait en effet peu réaliste d'envisage r que les
entreprises artisanales pourront remplacer leur police annuelle par
une couverture appliquée à chaque chantier, ces entreprises réali-
sant couramment un grand nombre de chantiers de petite impor-
tance qui devront étre déclarés auprès des différentes compagnies
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d'assurance imposées par les maîtres d'oeuvre . D'ailleurs, les «par-

	

de santé ; l ' acceptation des risques aggravés moyennant surprime
ticuliers s maitres d'oeuvre, non tenus de s'assurer en dommage-

	

périodique ou surprime unique . S' agissant plus particulièrement
ouvrage, refuseront probablement une telle contrainte . Par ailleurs,

	

du cas de candidats à l ' assurance auxquels la surprime demandée
si le passage à une gestion de l 'assurance en capitalisation est une

	

peut être imp_artante et parfois hors de proportion avec leurs
chose souhaitable, il parait inopportun que cette réforme

	

ressources, il peut être indiqué à l ' honor able parlementaire que
soit liée à la perception d'une taxe parafiscale, laquelle conduira

	

les modalité, de prise en charge du surcoût d'une telle surprime
les entreprise, artisanales, dont la plupart n'étaient pas assurées

	

doivent faire l 'objet, au méme titre que les autres problèmes
avant 1978 du fait qu 'elles étaient leur « propre assureur >, à

	

posés par les contrats de cette nature, d ' une concertation pro-
devoir prendre en compte le passé des entreprises importantes

	

chaine entre les pouvoirs publies, les assureurs et les intermédiaires
(notamment celles qui ont maintenant disparus . II lui demande de

	

financiers.
bien vouloir lui faire connaitre sa position au sujet des remarques
exposées ci-dessus.

Réponse . — Le rapport de M . Spinetta . relatif aux assurances
de la construction, comprend effectivement ia proposition du lan-
cement sur le marché, en 1982, d'une « police unique par chantier
regroupant auprès d 'un méme assureur les garanties s dommages-
outrage

	

du propriétaire faisant construire et c responsabilité
des différente constructeur, . Ce nouveau contrat, qui sera mis en
concurr ence avec le système actuel dit de a double détente (ou un
assureur de dommages préfinance les réparation ., dont les assureurs
de responsabilité doivent théor iquement supporter la charge finaie,
a pour but essentiel d'exercer une pression à la baisse, directe ou
indirecte, sur certains poste, du coût actuel de l'assurance construc-
tion, que tous les observateurs s'accordent à trouver trop élavés:
provisions à mieux ajuster, contentieux à limiter,

	

doubles précau-
tions à réduire, espérances de recours fructueux , à améliorer,
etc. Mais ce produit nouveau, qui aura une valeu r d'entrainement
sur les autres assurances, ee saurait être imposé sur le marché
par une réglementation quelconque, qui s'appliquerait notamment
aux entr eprises artisanales ou aux maitres d'ouvrages particulier,.
Les administrations et le, protcssions intéressée, travaillent donc
actuellement à la mise au point des polices uniques mais aussi
des autres formules d'assurance susceptibles de réduire le montant
des postes cités plus haut ; cette recherche est également conduite
dan, le souci de respecter le choix le plus libre possible de chaque
professionnel ou maître d 'ouvrage particulier, clans les limites
qu'imposent l'obligation d'assur ance et l'intérêt commun qu'ont tous
les intervenants à la baisse des coûts . Bien entendu, dans le cas de
la police unique, il devrait être évité toute majoration des frais
qui serait due à une super position d'assurance, : la participation
à un chantier en police unique serait déduite de la police d'abon-
nement, selon une procédure qui devra rester le plus simple possible,
et donc peu coûteuse . De même, la taxe parafiscale, liée au passage
des assurances de responsabilité en capitalisation, dont l'honorable
parlementaire re-'onnait à juste titre le caractère souhaitable, se r a
étudiée de manière à tenir compte de le spécificité des entreprises
artisanales du bâtiment.

Assurances (assurance riel.

7971 . — Il janvier 1982 . — M . Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le problème suivant :
les porteurs de stimulateur cardiaque, quel que soit leur âge et
leur état de santé, se voient refuser systématigt :ement l'assurance
G .P . vie, en cas d 'accession à la propriété, à moins de payer une
surprime qui est souvent hors de proportion avec leurs ressources
C'est le cas, par exemple, d'un jeune homme âgé de trente et un ans,
marié, père de deux enfants, et qui a un stimulateur depuis 1969.
Il t ravaille regulièrement depuis 1979, sans encourir aucun arrêt
de travail du fait de son stimulateur et il n'a pas de pension.
Il devrait donc normalement bénéficier de l'assurance vie, sans
obligation d'une surprime . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir revoir la réglementation dans ce domaine.

Réponse. -- ie problème soulevé par l'honor able parlementaire
a une portée sociale réelle . Il englobe d'ailleurs non seulement
le cas des handicapés physiques, mais, plus généralement, le cas
des personnes dont l'état de santé rend difficile la délivrance
d'une garantie d ' assurance en raison des risques élevés de décès
rapide que comporte .:et état . Les pouvoirs publies se sont déjà
préoccupés des difficultés rencontrées par ce, diverses catégor ies

de personnes présentant des risques dits s aggravés pour l'admis .
sien dans l'assurance de groupe souscrite par les établissements
financiers en garantie d'emprunts . Ainsi la direction des assu-
rances du ministère de l'économie et des finances est-elle inter-
venue auprès de l'organisme professionnel de la fédération française
des sociétés d 'assurances compétent en matière d'assurances collec-
tives afin que soit facilitée l'admission dans l ' assur ance de ces
personnes présentant des risques aggravas . Cet organisme a
répondu de manière positive et constructive à certains problèmes
évoqués, notamment en recommandant aux sociétés gestionnaires
de contrats d'emprunteurs : le report de l'âge limite d'admission
et de l 'âge limite pour l 'application de la garantie décès ; l'examen
systématique des demandes d' admission aux guichets des banque•;
au moyen d'un questionnaire simple ou, si nécessaire, d'un examen
de santé ; la prise en charge par l'assures : des frais d'examens

Produits chimiques et parnchirniques (entreprises).

8104 . — 18 janvier 1982 . — M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'économie et des finances si les modalités d ' indemnisation
des actionnaires des entreprises nationalisables, tel que Pechiney-
Ugine-Kulhman n, ne vont pas pénaliser les petits porteurs d'actions
qui avaient investi dans ses entreprises pour bénéficier de la loi
Monory . II souhaiterait connaître pour ees cas-là quelles dispositions
seront prises.

Réponse . — L'article 50 de la loi de nationalisation, telle que
vient de la promulguer le Président de la République, dispose
que les obligations qui vont être remises en échange des actions
des sociétés nationalisées leur sont subrogées . Il s ' ensuit que
la remise d,,, obligations et des disie-me., d ' obligations d'indemni-
sation ne constitue pas un désinvestissement au sens de la loi
du 13 juillet 1978 . Le bénéfice des déductions fiscales dont ont
pu bénéficier les actionnaires leur est donc maintenu pour autant,
naturellement, qu 'il:, conservent ces obligations pendant la même
dur ée et dans les m-- Des conditions qu'ils au raient dû conserver
leurs actions . La rtif r,` rence d'un montant maximum de 499,99 francs
entre la valeur des actions et la valeur des obligations et des
dixièmes d'obligations d'indemnisation, qui sera remboursée en
espèces, ne sera pas non plus considérée comme un désinvestis-
sement au sens de :a loi du 13 juillet 1978.

_me	

.4ssuruices inssnrance automobilel.

8170 . — 18 janvier 1982 . — M . Yves Saucier expose a M. le ministre
de l'économie et des finances que la souscription d ' une assurance
est obligatoire pour tout propriétaire d'un véhicule automobile . Or,
outr e le fait que le coût d'une telle assurance augmente dans de
for tes proportions chaqu- année, les pratiques adoptées par les
compagnies d'assurances à l ' égard de leurs clients placent de plus
en plus souvent ces derniers dans des situations injustes, voire
inacceptables . Ainsi la règle du « bonus-malus« telle qu ' elle ponc-
tionne actuellement s'applique piesque toujours au détriment des
bons conducteurs . A cet égard, la disproportion qui existe entre
les clauses d'application du «bonus et celles du «malus > est
considérée à juste titre par les usage rs comme parfaitement inique.
Par ailleurs il est de plus en plus f réquent qu'à la suite d'un ou de
deux accidents, même sans gravité, occasionnés ou subis par leurs
clients, les assureurs résilient le contrat qui les lie . On en arrive
ainsi à ce nue des automobilistes aient les plus grandes difficultés
à trouver un assureu r. C'est pourquoi il lui demande s'il n ' est pas
du devoir des pouvoirs publics, à partir du moment oit l'assurance
automobile est obligatoire, de veiller à ce que les assureurs n'abusent
pas de leu' position de force et à ce que soient mieux préservés
les droits de leurs clients . Il souhaite savoir en particulier s'il entre
dans ses intentions d' intervenir dans le réexamen des règles de
ultérieu rement et après plusieurs années parfois reconnaître le
fixation des clauses de bonus-malus

Réponse . — L'opinion selon laquelle la clause type obligatoire
de réduction-majoration des primes d'assurance automobile s'appli-
que presque toujours au détriment des bons conducteurs ne parait
pas fondée . En effet, l'application de la clause permet à 'Immense
majorité des assurés de bénéficier d'une réduction ,car rapport
au tarif de référence : 92 p. 100 environ des assurés bénéficient
d'un bonus contr e 5 p . 100 sans bonus ni malus et 3 p . 100 suppor-
tant un malus . Le rait que le niveau du malus peut être très
élevé en cas de survenance de nombreux sinistres alors que le
niveau du bonus est plafonné à 50 p . 100 est loin de rétablir l ' équi-
libre entre la masse des réductions et la masse des majorations
puisque le niveau moyen des primes individuelles se situe à
65 p . 1(10 du tarif oie référence . La pratique de la résiliation par
l 'assureur en considération du nombre de sinistres s 'est déve-
loppée depuis plusieurs années sous la pression de la concu r rence
très intense qui règne sur le marché de l ' assurance automobile;
ce phénomène ne concerne chaque année 7u'envi, in 1 p . 100 de
la masse des assurés, soit beaucoup moins que la proportion des
résiliations à l'initiative des assurés (15 p . 100, ; en outre, il semble
que son importance se soit stabilisée depuis plus d'un an . Malgré
les inconvénient, qu 'il peut comporter pour certains assu r és insuf-
fisamment avertis des possibilités créées par la concurrence, ce
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phénomène .e permis le développement de tarifs sélectint,nés au

	

soit basée exclusivement, par les banques, sur l 'intérêt de clientèle;

profit de très nombreux assures et concourt indiscutablement à

	

risque de non-continuité ( L ins la distribution lorsqu'il y a insuffi-

la prévention des accidents de la circulation routière . Il est toute-

	

sance de prêts aidés : diminution des capacités de contr ôle et de

fois précisé que des consultations sont en cours sur l 'ensemble

	

suivi des réalisations, enteainanl une remise en cause de la repar-

des problème, de l'ssurance automobile . l,e, prohlérnes posée

	

union g éographique des Frète, et :rte quasi-impossibillé de mettre en

dans certain, cas particuliers par l'application de la clause type

	

place des aides seeloriel'es efficaces ; perle d'influence des chambres

de réduction-majoration de la prime et par la pratique de la rési-

	

de métiers et de, organisations professionnelles, eu égard à la muni-

nation par l 'assureu' feront u cette occasion l 'objet d ' une élude

	

plicité des interlocuteurs bancaires ; enfin, affaiblissement, sinon
particuliers disparition, des structur es de concertation de ,ype Sncama-Banque

populaire et, partaet, de ces courants de démocratie financière
locale qui vivifient l'économie régioncle par ia prise de responsa-
bilité partagée, a ra service de l'ac t ivité des entrepr ises de petite
taille . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser
sa position au regaed des profonds aménagements paraissant devoir
être envisagés dans le domaine du financement des petites entre-
prises, et qui ne tiennent nutuitesterttent pas compte de la réalité
et de la vie quotidienne de ces agents économiques de base que
sont les entreprises artisanales.

Réponse . — Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement a entrepris la pr• p :n'alinn d ' une nouvelle loi bancaire
et une réflexion sur le rôle et l'organisation du système bancaire.
Dan, ce cadre, la me i lleure adaptation possible des différents
circuits de distr ibution de crédit aux besoins de l ' économie sera
recherchée en tenant compte des caractéristiques propres de chaque
réseau bancaire, de ia spécificité de certains secteurs deonomiques
et des avantage, d'une saine émulation entre les réseaux . S'agis-
sant du problenu' particulier de la distribution (les prête spéciaux
à l'artisanat, aucune décision ne sera prise sans concertation avec
les professions intéres-n'es.

Brnaues et r'tiblisscrnetes finnr, :iers iCrédit nntuel).

8831 . — 25 janvier 1989 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sui' les problèmes
posés aux fédérations du Crédit mutuel . Il lui dema'tde s'il est
possible d'augmenter le plafond du Livret bleu du Crédit mutuel
et de rétablir, éventuellemen t , le cumul de ce livret avec le
livret A de la caisse d ' épargne . Par ailleurs, l'encadrement du
crédit, assis sur des donnée, de 1972, pénalisant tes jeunes féde'
rations du C :edit mutuel, il demande à M . le ministre quelles
disposition, pour raient être envisagées pour remédier à cette situa-
tion . II lui demande également de considérer que les possibilités

de prelcternent exceptionnel de 2 p . 1000 des dépôts en 1981,
porte a 3 p . 1 000 en 1982, ne tiennent pas compte de la décentra
lisation et touent le Crédit mutuel a un déficit perpétuel . Il
souhaiterait donc savoir quelles mesures il entend prendre afin que
Iapplication des textes visant à taxer les bénéfice ., exceptionnels
des banques et établieetenents financiers ne mette pas en péril
l'existence du Crédit mutuel.

Réponse . — Le Gouvernement a affirmé sa volonté d'une large
concertation avec les organe ., représentatifs des institutions mutua-
listes et coopératives de crédit pour définir le rôle et les possi-
bilités de ces institutions clans le cadre des solutions à apporter
aux problèmes spécifiques de la coopération et de l'économie
sociale, ainsi que dans la perspective de la réforme de l'organi-
sation de la profession belluaire . Il est souhaitable, dites l'optique

de cette réforme, de parvenir a une harmonisation des régimes
fiscaux des organismes financiers et progressivement 'les condi-
tions de collecte de l'épargne et de dist r ibution des crédits tout

en respectant la vocation privilegiée de tel ou tel réseau . Dans
cet esprit, la concertation avec le Crédit mutuel a permis d'aboutir
à un certain nombre de conclusions en matière de fiscalité et de
crédit . C'est ain,'. que la fiscalisation, selon le régime de droit
commun, des caisses de créait mutuel permettra des 1981 le pla-
fonnement du prelesentent exce p tionnel sur lem banques à 20 p . 100

du bénéfice imposable de l'exercice 1981 . Ce mémos exercice sertira

de référence au plafonnement du prélèvement institué pour 1982.
S'agissant de l'encadrement du crédit, 1,s préoccupation : du Crédit
mutuel ont été examinées avec attention . En conséquence, dan,
le cadre du réexamen du dispositif global d'encadrement du crédit
pour 1982, il est prao d 'apprecier, pour cheque fédération, l 'évo-
lution de, ressources et de, emplois depui-, la nuise en place de,
bases actuelle, de l'cnce,lr nient du crédit afin que, dans un souci
d ' équité dans le traitement des différent, établissements, ce dis-
positif ne pénalise Pats les fédérations dont la création ou l'expan-
sion ,ont remente, . Par ailleurs, le Gouvernement a confié à une
commission le soin de lui faire des propositions sur les moyens
d'encouraeer le développement de l'ep :n'_= ne Les conclusions de
cette commission permettront donc de mieux .situer la question
du livret bleu dans l'en,emble de, produits t'épargne.

Cors serve et artisanat 'aides et préfet.

8979. — 1'février 1982. — M. Emile Bizet rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que les sociétés de caution
mutuelle ;di, :,nale,, dite, - Sncama •, sont de ., socicte, coopératives
intervenant dans un secteur géographique limité, départemental
ou interdépartemental, et dont l ' objet est de se porter caution
pour des préts con,en'is par une banque populaire régionale en
faveur des artisans de toute profession . C ' est un fonds de garantie
alimenté par les cotisations des sociétaires emprunteurs qui constitue
la base financière mutualiste de l'aval donné à la Banque popu-
laire ; en cas de défaillance de l ' emprunteur, le fonds se substitue
à lui pour rembourser . Cette association, à la décision de crédit
décentralisée, a véritablement conduit les artisans à contrôler
quantitativement et qualitativement la distribution des fonds nul
leur sont destinés . Or, l'administr ation envisagerait une r benai-
sation du F .D .E .S . r, c'est-a-dire l 'extension, au réseau bancaire,
de la distribution des prêts spéciaux aux artisans, distribution
réservée jns.qu'à présent aux Banques populaires et, pour les zones
rurales, au Crédit agricole . Il appareil clairement qu ' une extension
de la répartition des moyens d ' intervention en crédits d'investis-
sement entre l 'ensemble des banques présenterait, pour les arti-
sans, les inconvénients majeurs suivants : risque que la sélection

Banques et établissee,ents financiers , Crcdtt agricole,.

9027. — I" t'écrier 1982. — M. Edmond Alpharidery attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur les règles
d'application de l'encadrement du crédit a l'eg e icutture . Il lui
signale que les normes appliquées ne correspondent pas parfaite-
ment à l'importance ri' .rective de la production agricole nationale,
l'enveloppe des crêt : de trésorerie étant de 1,30 p . 10(1 de
l'enveloppe nationale, c, . 'r des prêts bonifiés ordinaires de 2 p . 100
et celle des prêts spée' .x de modernisation seulement vie 2 p. 100.
Ce qui explique les longs datais d'attente qui peuvent aller jusqu ' à
quatorze mois dans le cas des prêts spéciaux d'élevage . Étant
uunné les difficultés rencontres par l'agriculture angevine, il lui'
demande d'examiner avec la caisse nationale du Crédit agrb.•ole
quelles mesures il convient de prendre pour mieux adapter la
distr ibution de crédits aux besoins locaux.

Réponse . --- l,es pouvoirs ptuhlics considèrent que le contrôle
du rythme de croissance des liquidités constitue un des moyens
qu'il leur appartient c'uti ut 'r pour résorber les tensions infla-

tionr,iste, auxquelles e

	

ourt .iee net re économie . L'encadrement
du crédit permet d'assct cette discipline au prix de quelques
inconvénients qui, pour être réels, ne doivent cependant pas être
surestimés . Le, crédits distribués à l'agriculture sont, au même
titr e que le, crédite destinés aux autrei sec'teur,, soumis à ce
contrôle . Il convient toutefois de rappeler que le Gouvernement
réalise un effort particulier en matée, de financement du secteu r
par la définition d'un régime particulier d'encadrement du crédit
agricole et par la distribution de prêts bonifiés . C 'est ainc .i qu 'en
1982 l'enveloppe des prêts bonifiés est en augmentation de 15,5 p . 100
par rapport à l'enveloppe initiale de 1981 et de 21 p . 140 pour

les ville à forte bonification . Les montants de chaque catégorie
d'envclnppe de prêts bonifiés ont été définis afin de satisfaire
les besoins de l'agriculture ; leur répartüioti, qui est de la res p on-
sabilité de la Caisse nationale de (médit agricole . s'opère en fonc-
tion de critères économiques qui visent à cerner le, besoins de
chaque département,

Assurtnrres w .srtrnace de lu con,st rur•tn,uni i,

9123 . — i" fermier 1982 . — M. Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l'économie et des finances quelle est la position du
(gouvernement sur les probiernes soulevés par la peeposilion de
foi n" 584 tendant e abroger les article, i, . 242-1 et 1. . 242 du
code des assurances inelaurant l'obligation de l'assurance dommages
en matière de construction qu'il a déposée au mués de décembre
1981 sur le bur eau de l'Assemblée nationale.

Réponse . — L'obligation d'assuranc•c des dom p tages à la cons-
truction a laquelle tout propriétaire L- mil construire doit satin.
faire, en application des articles I . 212 . 1 et L . 242 . 2 du code des
assurances, a pour but de permettre un préfinancement, avant
toute recherche de responsabilités, de la réparation des dommages
de nature décennale, et de remédier ainsi aux inconvénients du
régime antérieur de l'assurance-constr uction longs délais de t•i•gie
ment des indemnités dues aux victimes de sinistres, risque non
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négligeable d'absence finale de recours en de tels cas, en raison

	

11 est irai,trellement impossible d'effectuer (les prévisions sur rée,
des disparitions d'entreprises dont les con, rats d'assurance étaient

	

lutiun de, avoirs de reserve . Celle evelution, qui est lire a celle
résiliés . difficultés fréquentes rencontr ées par les maitres d'ouvrage

	

des différent, elémenls de la balance des paiements, transactions
non spécialistes, lors de la mise en cause des prc .etunés responsa .

	

courantes, mouvements de capitaux à long terme, mouvement ; de
bled, etc . Cependant, la mise en place de cette as s urance de don

	

capitaux à court terme, dépend étroitement de mouvereme» ts inter-
mage,, qui dans non principe „On,t tuait uu progrès, a pose la

	

nationaux à c, ractème tillancier, nut„uunent dans le domaine des
difficile question, d'ailleurs relevée par l'honorable parlementaire,

	

taux d'tntiret et des capitaux, dont l'honorable parlementaire,
du prix de la superposition d'une as surance de preIinancement

	

contrait le r', , ar•tire erratique.
à une assurance de lin:neem,•nt final : il a pu étre remarqué . en
effet, dans bien dei cas, que ce nnccanisme entrainait de part et
d'autr e de coûteuses a doubles précautions t . C'est en raison
notamment de celle situation que le Premier ministre a récemment
demandé à M . Spinetta. ingénieur :général des ponts et chausses,
de lui présenter un rapport sur l'assurance-construction . Ce rap-
putt, dont les conclusions ont été approuve(',, ne remet pas en
cause . et à juste tltr'e . la nécessité d'un prefincrncement rapide
de, dommage:, ni celle de l'exi s tence d'une assurance spécifique
garantis.snnt ce préfinancement, mais il propose de réduire les
surcoûts Inutiles qui ,ont aujourd'hui constatés . Le moyen principal
de cette politique sera l ' introduction sur le marché d'une assu-
rance unique par chantier . réunissant auprès d'un mime assureur
les garanties des mailes d'ouirraee et celles des différents cons-
t r ucteu rs, fi est attendu de cette police unique, d'une part des
économies très sensibles .sur le coût d'assurance des chantiers
ainsi tees erts, d'aut re part un effet d'entr tirentent sur les antr es
formule, d'assurance existant actuellement sur le marché . Celle — ri
en effet, pour rester voneuri-entiettes, devront procéder à une
sévcre ce'0urtion de, . doubles précaution, rependent ainsi à
l 'atlenle do rt mb-eux iute :vertnits a l ' acte de t'eindroite.

!tee; er s et etnbtlsst ' rneeta 1teueric'rs iBuugne• de Fr,.tu•e,.

9128 . — 1 — février 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de t'économie et des finances de faire le point de
l'évolution des avoir, détenu, par la Banque de :rance. Est-li
exact qui ceux-ci aient diminué ent r e les P' janvier 1981 et 1982 de
l'ordre de 40 milliards de fr .:ncs . Dans sa réponse, le Gouvernement
pourrait-il préciser le montant des avoir, visés pour chacun des
mois de l'année 1981 euurparé a chacun de, mors de l' année 19812.
Enfin, est-il possible de savoir quelle, sont le, perspectives de déve
loppeuu'nt des devises et de l'or appartenant a la France.

fit pett n' . -,- Ise ministre de l'écononr e et des finance, indique à
l'honorable parlementaire que les avoirs officiels de change de la
Fiance . dont la Banque de France assume la gestion pour le compte
de i'Etat, en applieation de, disposition, de l 'article 3 de la loi
n” 73-7 du :3 lent, lei' 1473 . ont évolué de la façon suivante du
3 decentbre 1479 au 31 janvier 1982 en million, de francs ; :

DA

	

OP

	

1AUT8[5 AVO!P5 I	TOTAL
1

Décembre 1979 (te)	 138 405

	

71 143

	

209 548
Janvier 1980	 138 297

	

79 2 :31

	

217 531
Février 1980	 138 299

	

81 506

	

219 805
Mars 1980	 1311 299

	

85 1318

	

223 917
Avril 1980	 138 299

	

102 937

	

241 236
Mai 1980	 138 299

	

103 864

	

242 168
Juin 1980 t *	 186 043

	

105 669

	

291 712
juillet 19110	 186 043

	

111 953

	

297 996
Août 19110	 186 043

	

113 253

	

299 2961
Septembre 1980	 186 043

	

113 723

	

299 768
Octobre 1980	 186 043

	

121 869

	

307 912
Novembre 1980	 186 043

	

126 109

	

312 152
Décembre 1980 te)	 226 982

	

132 620

	

359 602
Janvier 1981	 1

	

226 982

	

14(1 471

	

367 453
Février 1981	 226 983

	

146 873

	

373 856
Mars 1981	 226 98 :i

	

143 853

	

370 836
Avril 1981	 226 982

	

139 013

	

365 995
Mai 1981	 226 982

	

109 378

	

336 360
Juin 1981 1*1

	

212 757

	

122 419

	

335 176
Juillet 1981	 212 737

	

120 042

	

332 799
,sofal 1981 . . .

	

.	 212 757

	

112 475

	

325 232
Septembre 1981	 212 760

	

102 886

	

3 1 5 646
Octobre 1981	 212 759

	

114 8176

	

326 835
Novembre 1'.181	 212 75!)

	

115 691

	

328 449
Dct enibre 1981 tel 	 191 658

	

121 341

	

315 999
.tant it'r 11432	 '94 658

	

117 :302

	

311 test
1

Il e .,t précisé que la variation des avoirs :ut correspond, toute .
fui,, que pour partie aux interventions de soutien de notre monnaie.
Les incidence, dues au rajustement comptable opéré chaque semestre,
et qui est efleclué en tenant compte de l'évolution des cours du
matche s se sont traduites par une plus-value comptable de 12(1 478
millions de fr ancs en 1930 . dent 88683 mi,'tons de flancs pour les
avoirs en or, et une moin s -value c•o :rptabie de 18475 'aillions de
francs pour l'année 1981 .

Assurantes tassl(rvntrc attlonnthttel.

9397 . — 8 fe'.rier 1982 . — M . Claude Labbé rappelle a M . le
ministre de l'économie et des finances que, par sa question ecrite
n'421, il avait appelé son attention sut les conséquences pratiques
de l'application de la clause benns-n,ules intieduite clans le, contrats
d'assurance automobile par l'arrété• du Il jui n :9711. La repense à
celte question concluait en disant qu 'une reflex ion avait ide entre-
prise sur la possibilité de modifier celte clause type . il lui fait
part à ce sujet dobsertutiuns qui lui ont été souunises par une
association d'usagers . Les intéressé ; font observer que es assu-
reur ; r'onsiderent trie le système actuel leur coûte globalement
fort cher . Cette réaction est d'autant plue évidente qu ' en 1981,
après cinq ans de mise en place de la n'tuvelle clause, rl existe
une possibilité de minoration de la prime de -30 p . 100 pour ceux
qui ont eu la chance de ne pas étre iinpiques dans un accident.
Les usagers, de leur côté, font valuir que la clause type Je 1976
ne tient pas compte de la gravité et de, conséquences de la faute
commise par l'automobiliste . Ils rappellent que si les assureurs
soutiennent, en partie à juste titre, que la nréme imprudence ou
la même inattention peut avoir des conséquences differentes sur
le plan financie° selon que l'automobiliste a heurté le pare-chocs
arriere d'un camion ou renverse un enfant qui traverse dans un
passage prolégc, le prablente devrait étre examiné d'une iaç-n plus
globale . Les tarifs d'assurance automobile reposent sur aa notion
de zone de circulation, les assureurs partant du principe que le
risque est phis grave selon que l'on circule en rune urbaine e forte
densité, en /one rurale, etc . Cette notion de tarification par zone
différenciee appareil comme incompatible avec celle d'une tarifi-
ration personnalisec que traduit la clause du boisas-rua lets . Selon
cette association d'usagers, de deux choses l'une : ou Dien les
assureurs acceptent de réexaminer l'économie générale du sys-
tème et d'appliquer str ictement la clause bonus—tales sur une
base tarifaire pondérée au niveau national sans tenir cumule des
zones de circulation ;dont l'efficacité rerét pour eux un tntérét
indiscutable en ce qu'elle permet des a .gmentaliors tarifaires
déguisées, par la sappresion de zones de tarif les plus faibles
par exemple' ; ou bien l ' on admet un système de franchise de
façon à ne pas pénaliser injustement l'automobiliste pour un banal
accrochage, difficilement étitabl s pour celui qui circule habituelle-
ment en zone urbaine . U lui demande quelles observations appel-
lent de sa part les remarques qu'il vient de lui exposer.

Réponse . — Depuis la précédente réponse rappelée par l ' honorable
parlementaire, des consnllations ont été engagées sur l'ensemble
des problèmes de l ' assurance automobile el, en particulier, sur la
clause de réduction-majoration des primes . 11 est exact que parmi
les principales critiques laites à cette clause se trouvent, d ' une
part, la perle d'encaissement croissante que son application
comporte et la nécessité corrélative de majo r er les tarifs de réfé-
rence el, d ' autre part, l ' absence tir prise en compte de la nature
et de la gravité des sinistres, bien que, comme le rappelle juste-
ment la question . il n'y ait pas de lien absolu entu re la gravité de
la faute et celle des dommages . II ne .,entble pas exact de relever
une incompatibilité entre les critères de tarification n priori et
notamment le découpage en zone, de tarification, et les c•r tl i.ces
de tarification n poster-Md . En effet, la fréquente moyenne de
sinistres reste affertce de variations sensibles selon ,es canes géo-
gta, niques et, par ailleurs, la diminution d ' ensenth e des fréquences
de sinistre depuis dix ans a atténué l'efficacité des systèmes
do bonne-teaie .c comme critères de tarification : pour maintenir
celle-ci, un allongement, difficilement concevab le , de la période
d'observation aurait été cri principe nécessaire pour tenir compte
de l'allon,.etne nt de la chorée moyenne sans sinistre . La tarification
n priori et la tarification n posrrrittr, ne sont donc pas incnmpatible .s
mais complémentaires, ee qui n'exclut pas des modifications plus ou
moins importantes clans leur conception et leur application . Ce n 'est
qu'à l'issue des ronsullalions en cours que ces modification, pour-
ront er re' définie, .

Il'lutnrtrnpiie t rrt-et,sru•t'ttten

9522 . -- il tevrter 1982 . — M . Jacques Guyard attire l'nuention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la sous-e,tirnatiun
des populations t•estillait des règles uppItquees par N . S . E . E . pour
les recensement, complémentaires . En effet, 1'1 . N . S . E. E. ne compte-
hilise pas les occupants d'un non, ('rra logement lorsque ceux-ei
viennent d'un autre Ingrmt'nt de la commune ; mais les nouveaux
occupants du logement ainsi Lassé vacant ne sont pas comptabilisés
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non plus puisqu'ut, logement précédemment occupé n'est pas
concerne par le re tensement complémentaire . La sous-estimation
qui reeulte de cette methode a des conséquences sur divers aspects
de la gestion communale et notamment le calcul de la dot : i tt, ' n
globale de fonctionneraient . En conséquence, il lui demande s'il ne
pourrait inviter 1'1 . N . S E. E. à réviser ses règles afin cite les ch!ifres
de population résultant des recensements comptenientaires soient
plus proches de la réalité.

Rép .mse . -- L'I N . S E .G ., chau :té de l 'ureanisation des recen ,
serrent, curitplenientaires, ,s,ume cette ticche dans le cadre de
la réglementation en vigueur . Cette rcglenientation est définie,
pour l'essentiel, par le code des communes dont l article 11 . 114-3,
en particulier, précise que l'augmentation de population à prendre
en compte est .t le i-hiftre de l o t population provenant d'une autre
commune et occupant de, Iii i'ntents neufs dan, la commune
considcrie il y a heu dei remanier i'galenient que sent comptes
pour l'au,nuvitation de la population lotis le, enfant, nés depuis
la date du précedent reren,enu-nt t ueral, se trouvant dan, les
logement, neufs, alors qu'il n'est pas tenu compte dm, décès d'ha-
bil'ent, de la cummttne et des départs vers d'autres commune.
On peut observer par ailleu r s que les tnodelitee a ;iplitiuées pote'
la rectification de la population légale de ; cmiiiiunes aboutissent
tris mutent à fixer une population officielle sup meure à la popu-
lation 'mette . On le constate en compa r ant les chiffre, de population
légale resu!latt tics recen s eraient, cumnlrmentaire, à ceux obtenus
lors du re•censenient grncral 'mitant . Ain'i, sur les 999 communes
ayant o'neficie d'un recensement inmplementaire en octobre 1971,
on en dénombre 588 taon lireetlue six s ur dito dont la population
résultent du recensement mitral de 1975 est inférieure a la popula•
tien h'Cale de 1974 . il convient enfin de rappeler que les communes
réalisant de, recen-entent, compliment ai ri', petit eut bi'néfic•ier, en
plus de l ' aeemmntatiun de leur population 1-''ale, dt l ' attribution,
pendant dette enneee, d'une . imputation fictive - rebellée sur' la
base t,trf .,itaire de quatre habitants par logement en chantier . Cette
e pnptitatitin fictive est prise également en c,,mpte pour le calcul
de, suhtcntions de l'Ftet aux communes, de la n-partition de la
dotation pluirale de fonctionnement, pour toute rcpau'tiltun de fonds
commun ainsi que pour le calcul dit potentiel fiscal par habitant.

Tuurii, .e et Ini.ste, stattoats de t-ncddces'.

9752 . — 15 février 1932 - M . Emmanuel Hamel signale l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie- et des finances le nombre
croissant d'habitant, de la région Rhône-Alpes, et notamment
dit dép:trmemnt du Rhône, allant en fin de semaine et pendant
les vacance, scolaires pratiquer le ski . Un ar•c'eril de régulation
de prix a clé ,luné par la (ombre syndicale nationale du commerce
des articles (le sport, de raniping et de caravaning aux ternies
duquel les prix de location des niateriels de sports d'hiver au
cour, de cette saison ne di•pa ' serunt pas de plus de 111 p . 100 ceux
pratique, durant la saigne 19301981 . D 'autre part, le syndicat
national de, moniteur, de ski a également signé un engagement de
limiter a 1 :i p . 100 le hausse des tarifs des leçons de ski . Il lui
demande s'il s'est préoccupé de la publicité faite sur place
dans les talions de sport ; d'hiten à ces engagement, de modération
des prix . Quelle action ahil entreprise pour qu'ils soient connu,
de, pratiquant, de ,port, d'hitcc et les manquement, à ces accords
constaté, et sanctionnés.

Réptme . — La publicité des accords de reguLdion aignés pan'
les branche ., professionnelle, pou' meltre fin au blocage .fis prix
des prestetiuns de services Jans leur secteur est, d'une manient
gen_rale, d„urée pan' le, organisation, si„natairea aupres Je leurs
adhérents . Ces accorda sont publiés au Pelleter ujfirrrl de le 'muetrr-
rehrc it rte 1,1 t i i,S„inru'' i ti, qui peut Ore 'on,ulté auprès des
direct .on-. departementeles de la concurrence et de la consomma-
tion . En ce qui concerne les accord, de régulation relatif ., à l'ensei-
gnenuml du ski et e la location du matériel de sports d'hiver, les
directeur, diperterrentaux concernés su rveillent attentivement l'cvo•
lutin de, prix de ces prestation, ; aires avoir effectué (les inqui'tes,
ils ont procédé a l'eutoi de lettres de mise en garde et de rappel
il tous te, pre,tetain s qui n'avaient pas respecté l'en 'lement . Ces
meauns ont été en general suffisantes pour assurer élit retour au
respect des terme ; de l'accord de régulation . Si la cunr'rtaliun
échou, des mettices d'ordre réglementaire sont prises à Venant
des prof,'ssiennel, dclaillanls . Ainsi, des mesures de taxant : : des
leçon, de ski sont proposé „ s eux préfets de Sateie et de llatttc,
Savoie pour corriger le, abus r'nn',tatcs actes cc', deux di'parternenls.

Commune et nrtisup,ul ,commerce de drtnili.

9757 . — l5 février 19132 . -- M . Jacques Blanc croit devoir appeler
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur les
dernieres mesures prises par le Gouvernement pour combattre la
hausse des prix et l'inflation . Le lancement de la nouvelle opération
a Tré•-,e des prix a s'ad, ,esse essentiellement aux commerces de détail
indépendants . I)ee garanties et des engagements précis n 'ayant pas

été obtenus en amont pour réaliser une stabilité effective des prix,
les commerçants détaillants vont, de ce fait, se trouver confronté;
à leurs fournisseurs et vont supporter, une nouvelle lois, une réduc-
tion de leur marge déjà lancinée par la concurrence . Cela ne peut
qu'entraîner la disparition de nombreux commerçants, notamment,
dans les localités rur ale., oit existent de sérieuses difficultés d'appro-
vi,ionnen,ent . 11 lui demande quelle action il compte entreprendre
au niveau des grossiste, pour remédier à cet inc•onvinient.

hrp„r„c . — L'opération Tréve des prix est une animation
basée sur l 'auhi'siun volontaire et individuelle des commerçants.
Ceux-ci ont cté informés de cette opération un :vois et demi avant
le dernarraee etteclif de la camr tgtro . Ce délai avait été jute neces-
saire pour permettre une concertation entre commençants et four-
ni . peurs et mie ri'llexiun sur le choix des articles dans le, familles
de prndutts retenues par l'edmini,lration et tes organisations pro-
f .•,sionnelles du commerce . Les dirigeante tics principales rein ales
d 'achats, comprenant p :u'nti leur, adherents des commerçants Ira-
ditiunnels concernés par lai campagne, ont été reçus dans lea
de la direction généra l e de la concurrence et de la consommation
p•iur faire le peint de la situation, Il, ont fait part de leur dcter-
rninatinn el de Ienr cap :u'ite à „ tenir

	

les prix des article; roncer-
jusqu'au 15 avril . L e , informations à

publics condui,ent en outre à constater
a cté équitablement partagé entre tes
et ii' tli'laillents . 1,'n nombre de pro-
se sont effectivement associés a cette

C,tru,,:cr','e

	

et drti .<tin,tt

	

'prias et ronrtlrrenre

9791 . — 15 février 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale a l'at-
tcnliun de M . le ministre de l'économie et des finances opportu-
nité de veiller a ce que les campaerais promotionnelles tan 'des par
les sociétés commerciales ,falis•trut de gros chiffres d ' affaires ne
soient plu ; entaehfis d'irrégularités. ( ' es campagnes prernotiennelles
con«1iltient une concurrent, redoutable pour les Petits c,•n,mer-
çants . il est du devoir des pouvoirs publics, clans l'intcrét des
consommateurs et des petits commerçants de s'assurer que et,
campagnes promotionnelles ne trompent pas le consommateur et
respectent la réglementation concernant par exemple, la disponi-
bilité des produits et la publicité, trop souvent niensongi're . II lui
demande quels objectifs de contrôle il a assigné à la direction
genia'ale de la concurrence et de la consommation pour s'insulter
en 1982 de la régularité des campagnes promotionnelles et sanc-
tionner les infractions cons)atees.

Réponse . — Le contrôle qu ' exerce la direction générale de la
concurrence et de la consunrinalion sur les campagnes promotion-
nelles a tin eurueté'ne permanent . Du fait de l'importance et de
la fréquence des campagnes effec•tui-es par les magasins à grande
surface, les services de la conc'ur'rence et de la consommation sont
amenés à exercer à leur égard de nombrcunes vérifications . Au
cours de l'année 1981, 159:34 interventions ont eu Pour nbjct de
vé•ritier le respect des textes relatif .; à la publicité trompeuse ou
nie mi son ire re . Ces contrôles ont abouti à 3 395 avertissenien ;s et
a 1 412 procès-verbaux . Depuis juin 1981, le ministre de l'économie
et des finances a demandé à la direction générale de la cunsom-
niation une action intensive et approfondie dans ce dunia,ne . En
particulier, cieux enquétes d'envergure nationale ont été rcalisées
sur les pratiques de prix d ' appel . Durant l'été et à l ' automne,
2 41)1) cont,'éiles ont été effectués ; 140 proc•és-verbaux ont été dressés
pour publicité monsnngere ; huit prori verbaux ont constaté dee
pratiques de prix d 'appel telles que !a circulaire du 22 ,eptenr
bée 1980 les définit . En 1982, les intervention, seront systématique-
ment pn,n'sui ;ies afin que les pratiques illicites signalées par
l'honorable parlementaire et auxquelles peuvent donner ln u les
campagne, promotionnelles fassent dams chaque cas l'objet de
procès-verbaux . Par ailleurs, les services de la, direction :générale
de la concurrence et de la cunenenntaliun coinu tueront leurs eff'e'ts
,' 'infu'matln afin que les textes en %lemme soient mieux appliqués.

B,tun,ent et Iracitmr ptabltr.s ,cu,ploi et tunnetel

9901 . — O2 février 1982 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention

de M . le ministre de l'économie et des finances sur Ica importantes

ttau ;ses de prix subies par les entreprises en batinu•nt, patticuliè-
rement difficiles à supporter pour les artisans nombreux dans ce
secteur d 'activ,lé . En effet, toute une série de hausses in janvier
1932, partant sur les produits tels que le P V .0 , le ciment, les
plinthes etc . ont porté dans certains cas à 37 p . 101) ou 40 p . 100

la hausse annuelle des prix . L'a riisr•r en bàti rient est, pair coutre,
soumis à des délais de paiement allongés de la part de ses clients
et travaille lui-méme avec des prix non revisables, par exempte

nés par ' lufie des prix
la disposition des pouvoir,
que l 'effort eorrespon .lant
producteur-, . les gro s sistes
dut-leur : et de grossistes
op,-ration .



19 Avril 1982

	

ASSEMELEE NATIONALE —

dans ses contrats arec le, trouillere, . Il lui demande quelle, mesures
i a compte prendre afin que de tel, pnenomene, ne tiennent plue
remettre en cau .,e les effort, actueis du Gouternement pour la
reianre du secteur batment et travaux public ;.

Rrpi,r_re. -- Le prubleme souletc appelle les nl,ser,nlums suisanle,
Si certaine materleux de cnnetrue' :iun ont subi des 'nuu, .;es repli-
litres dep'tts l ' automne det'nier, l ' utuluton annuelle den prie de
ces produits n ' a repen,luni pas atteint lue chiffres Indique ., pu'
l ' honorable parlementaire . En effet, et l'on considcre l ' un des plus
important ., comme le ciment, on remarque que la hausse inter .enue
en 1981 a ete de 111,5 p . lot) . Celle de janticr ne .,es

	

qu ' un rires
elemen(s des

	

',riatiun, de pris de ce produit au roto', -.le l 'amine
1982 . 11 est re ., etident que les ,tulutiun, rte prix duit eut etue
mailrisets diii de ne pas entreiner de run•r .plen,'es fdu•heu,es . tant
sur la qualité de la construction que sur I :: situation lin,auie :c des
entreprise, du intiment, notamment des plus t'ulnrr.,ble, . Le . pou-
votre public, se preuccttpent de velte aite,tiun, dan ; le cadre de
la noutelie politique de, prix . De, entnmeu s ont eu lieu ace, le,
professionnels, tirant a expliciter certaines eon,litiun, polit unit
conduire e une dccelératiun de Innflaliun Ain s i, dans Ir r•,', 1, r e-
sent .l'etulmtion plu ., nuutcree do corn de fencr_ie dot rut runelituer
un rameur tauorabl, De maniere plus generele, le politique d 'en-
semble du Guuternement . qu ' il - 'a,isse de l'attention particuliere
po .lre et, prix ries sent ces ou de la limitation de, hausses, des
tarif, pul,lic-, contribue . bouter charg . qui posent sur les
entreprises et donc leur, pris de retient~ s Fnïin, le, pont ours
publics contteuerunt a teiller a l 'rtulutiun den marchés et au
respect de, retire, de !a coeeurenre.

Dernograp ieie rer'enserneut : Cote-d 'Or),

9926 . — 22 février 1982 . — M. Hervé Vouaiof attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les modatilts de
recensement du personnel militaire . LI elle a titr e d'interlude la
commune de Hautetille-les-Dijon sur le territoire de laquelle est
installé un fort militaire qui abrite d''mpor-ta-tte, installations de
télecommrinicatiuns et un centre d'instruction qui forme les arpelr•s
du contingent. Les personnel . de teleo.munn•atimu et d'encadre-
ment ont été recensés sur Dijon lors du dernier recensement . Or.
ils résident en permanence a llaeteville-lés-leijon . En out re, les
appelés in,lruits sur place résident effectitem'rit a Hauteville lori.
du recensement . Il contient donc de pro .'der a un réexamen des
condition, d'application de la n'glementlation lors du recensement
de H475 . Le décret du 28 atril n" 81 415. 28 'rtril 1981 fixant les
condition, de r e eens,ment et le manuel de l ' avent recenseur p . 31.
34i sont clairs à ce :'.lier . Sur la ha, de ce texte, les militaires sta-
tionnant a Hautetille (letement ire pris dans :elle comnnune.
Il contient de pre,iser que les devisions prises à l'occasion du
recensement de 1975 a eu pour effet de pc naliser la commune
de fiaule.ille-lés-Dijon lors de {'attribution de la D .C .F . pour un
montant de l'ordre de 120000 francs . il lui demande : 1" de réexa
miner l'appliration qui a été faite des instru°fions lors du recen-
sement de 1975 et d'en etaluer le préjudice cour la commune de
Hauteville 2" de teiller a la bonne application des circulaires de
1981 concernant la prise en compte effective de, militaires qui
resedent dans cette commune a l 'ePetme du recensement

Reoon,e . -- 1l res,ert des redite.; de recensement que le personnel
militaire stetivanant nuits le fief de l :: commune d ' llautetille-les-
Dijun doit éti-e recensé den, cette commune . Le receeaement
de 1982, qui se dc•roule actuellement . est effertitentent réalisé en
application de ces regiec Le, cunrlitions dan, lesquelles I'- recen-
sement rte 1975 a eue effectué dans le, établissements militaires
c'onc'erne, de D,jen et d'ilauteville-los-Dijon ne permettent pas ce
de•telminer le nombre des personnes qui, le ces eche,anl, auraient
dû erre reeensees au litre 6e le comnn:ne d ILnne'.i14-!es-Dijon.

Arrt murer, fr(e .s et rnr le -5 e enrn t or et user rtei .

9965, — 22 février 1982 . — M. Christian Nucci appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances un' la situation
du marche aulamobile français face a la concurrence et'aildere.
Il .s 'avere, en effet, que Ica automobi l e,' importee, de Oran-
gers sont vendues en France a ries prix inférieur s, à ceux des
voitures françaises Il lui dernende, en conséquence, les mesures
qu'il entend prendre peur luter r contre cette concur rente : mesur es
qui permettraient de dctelo,)per le secteur de l'industrie aune
mobile fronçai,e.

Réponde . -- Il est exac t. que le marché automobile franc :ais a
subi, eu cours de l'ans, e 1981, une forte comu're•nce étrandere
qui s 'est traduite per une augmentation (le 20 p 100 des teintes
des :oitu'ee imparties . Le taux de pénétration des t' e strucleurs
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r'trtun,ers est passé de 2' é '- p 100 en 1980 à 28,(Ni p. lt)n en 1981.
F'lusieurn raison, peut tell e plaquer celte etu4t'ien : la rontpclitititu
des prix -- due lrerfui' ut x tluc[uations des taus de change —
iriu, e„dement le dana,nisn,-) de= rr,eaux cOmuterciaue ou le renou-
vellement et la dicer,itieauen de, damna. ), a un veuillent ou la
p :'u,lnctiun française -sourirai' d ' un manque rie rajeunissement - C 'c,l
ainsi que le re,lre, .i ;uc'tt . e^n jtunt .er 1982, des pulls de marche
détenue ., par Ilen,ntlt, l ' alht t et . 'itroen runu'ide :rte, la sonie
des nouveaux modules 119 et gamba, et le refeeni„ennnt rte la
flamme Citrin, \ ' ira . t_ . ruent miel, du tin :u'ch,• automobile implique
donc la relance des inte,ti,sc .ne ri ; et de lit recherche qui permet-
trant aux cules :rurlrur, fran','u, ti 'antrlirt'cr leur rumpetilitité et
de• présenter de, gammes rte produits mieux adaptée, ;ut marché.
Le, peilvol s publics emvuruu,'nl 111,1., le, elimis accompli, en ce
sens 11, teillent tdelement a te r,,te le, rc Clé ., d 'une conru'rr•n,e
I uis,u)e entre la p ;n :ltirlinn iit t e•i'it-ni e e t le ., importation .. soient
eflecticinient respeutce, et qu ' une certaine roriprurite d'ouverture
des nrurlu•s existe .r l'e)l otio n' liiez . entende, la liherte de circula-
tion de, marchutdises, dent bénéficient de leu r côte les eonslnec-
leurs frmç ;n .s, e,1 de t'opte :tu dei) ce la Connnuneuh«dononnqui
eu e apOenM' t da ;ts Cl, .,velum, les rrhan7e, esteriturs arec lis
pale de la (' . E . E . sunt lardemer t e',c,dentueires pour la nantie.

f'ofiliyrae e'rnlIuorrtinlue et e enfile t ;r,,(itigne

	

telle

	

irlin ,

10508 . — 1" mars 1482. — M. Jean-Pierre Soisson appelle l'affine
den de M. le ministre de l'économie et des finances sine lei erreurs
graves de calcul qui ont afier•te les indices de la production indus-
trielle pou• les premiers murs de 1981, connote l 'a revelé le bulle-
tin Informations rapide ; r de l ' I .N .S EE . en date du 27 jan-
vier 1982 . Ainsi, pour lamier, feeder et mars 1981, les indices de
la production industrielle rendu, public• ., atant l'clertinn presiden-
tielle e•laient respeetrtenicnt de 124, 122 et 125, alurn qu 'ils sont
maintenant parti,, aptes rertifteation de ces erreurs, a 127, 130
et 129 . N S E ES E E a dune publie, clans les prendie's mois de
1981, des indures fai,aut appareitre une pruitu,tion en bais s e de
5 p . 100 pm' rapport à son nit eau réel . t contrario, la progression
apparente enregist'e•e sur ia ',ven .ie parlie de l ' année n ' est que
la cen,egeenre des erreur s pri•cedentes . Dans ces conditions, il
est permis de s ' interroger sur ia pertee des dé•clurafiuns du Premier
ministre et du Gnuterncment fondues sur c.e lels indices et laissant
croire à un0redémarrage de la pradmctinrt indtuu'ielle en fin d'an .
fr ee . Il lui demande si, ciaoe lei réalité, nn n'a pas ; davantage assisté
en fin d 'année 1981 à une relance temporaire et nnoderee de la
consommation des ménages . pe,mise princ•ipalemcnt par l'accrois-
sement ries importations -- que roule le di-fuit croissant de notre
balance commerciale — et par le di•stockede des entreprise,, sans
qu'il y toit d'incidence significative au niveau de la production . 11
lai demande donc quelles mesures lie redressement il entend pren-
dre dans l'élaboration des statistiques de 1'1 .N .; .E-1 : . pour ét'Ler
la rép .'titien rte tels errements ,u .eeptbles d ' induire en erreur les
responsables de l'ecnnerme et, lorsqu ' us intertiennent ii- la veille
d'une consultation électorale, (le fau,aer les choix politiques des
Français.

Réponse . — Comme le rebat() l'honorable par emlentaire, la rectifi-
cation par Il s N . S . I•: . E . d'une erreor qui a affecté le calcul de
l'indice de lit pro,tuclinn indu,irielle corrige des juta' ., ouvrabies,
mouille' quelque peu le aras niesUr portant sur l 'etolutinn cronetnique
au roter•, des mois premier, 11ime :,lre, rte 1981 . Id prodneiiun indue .
triche marque en effet une baissa- mous imui'iiiile 11 .8 p 100
en heu de -2 p . 11)1)1 au premier trimestre et le meut vinent
rére.eeif summa• au deuxierne trimestre 1480 aplarait déwr'nrais plis
roide — :1,4 p . Inr rn he.stinrent contre -e 4 .9 p. 1IN)e Toutefois,
le nuruvetnent de teprise continue d ' appareilre flux t!eusii'nte et
irni>iivne trimestres, aide . une pro ;tressiun de le cun•onunalion de
!,1 p- 100 pour chacun de, deus trinu•slr : s . et une croissance dit
produit intrrieu . br'tt marchand de 1,3 p 1)10 :ut deusivne trimestre,
plus lente enende 0,2 p . 1011 au treri,uvne lu ionslre, 0,4 p. 11)0 au
qua,riein•i . .\u quatreme trinte,trc 1981, la eon,onleueion des
minages se stilbih,e I) .1 p . IuO', l 'intcslisset^rut des entreprises
et la furniaiion de stocks se redre, .enl et, nlénw si les, importations
c'ni,sent plus site que la production interirure en fin d ' ente, . celle-ci
a corr,ulidn ,a reprise ;ut epmairieme trimestre 1941 - 11,9 p . 100),
Quant a l 'incident qui a perturbe la série des indices de la production
industrielle pendant plusieurs, nions et qui a pt'ofnntietnent affecté
t oua ceux qui paon ment a l'el :eininitien, pri'sentatien et l'Intet'-
prelalion de cet indicateur, il faut rappeler que l'I . N S E E . produit
une masse ()nonne rte donner, rhiilt'ees .celui des nxlhude., de plus
en plus autornatisees et que tous ses efforts fendent a ce que
celte production ,ail parfaitement fiable . q est 'tain' qu 'a la salle
de l'erreur en cause•, le-e contrôle, techniques n'ont élite mul-
tipliés .
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10568 . -- 8 mar .; 1932 . -- M. Chartes Miossec appelle l'attention

de M . le ministre de l'économie et des finances sur le orle ,p .'ci-

fique Joue par ,e(let,', d,• 1' i tion nw ' uelle ln'li , anales

ISu,t:nta, dan, I ' in'ie ;tl„entent de, et'trepris.', :uti, :ntale, . l .a fila

lite de, S, ,i fl

	

est de ,c porter c :rutii'u p,rur de, prit, Ct't'inti,

par une banque po,-III (Ii' rc_i"nale mn i :neur tlm, arti, .rn- de

toute, la rme, . :,rn Il al,le a f,. Jette ,nlx ;utl,' I S.-„ pt . ;'tant :e.

repre , entait 1 2_01h12 ,o . `i •t air•.•, et ,arunti,-sent 5 milliard, dm frutrs

de pre•t,, le„lue ; ; sunt con-eeli, p . . Ir, Banque; pi pulaires ;or

m,,,rmic, dent une I'ar :ie priment des dotations du VICE S.

l .'uri,n : .,lue de ut. sr, Terne r(pu ,e sur le frit que ce sont les art!-
sans qui

	

eetn'!cnl la

	

h,trrbutiet de, lied, qui leur ,it de,-

tance

	

Il >Men. la, per c,ut,e'lurnt, tyran bel

	

's emple de decentra-
L,ati,ut et de demi . iambe linanciire lurale . Or il existe un projet

d'evt••neon leu re,e :rr bancaire aie la t(,trib :rtiun des prérs ,pé-

ciaux :roc ar!i,dm, ,u,I tibuti"n j0,•Itl ' :rlur, rc',erCée ;,u\ b . o pie,

populair •, et au cre .h : n,riru!e en ;,tne :lirai, . l 'ne telle banali,a-

Iion du F .l) K .S . risque de perler prejudiie ace: arte,an,, dans

la nu,um nn !e, banque ;, dur'en .r .ant, prn :i•deront a une ilotri-
bution >elnn leur, pr"pre, critr-rra, gui ,e caract crient ,uu' .ent

par leur etr .'_te,,c . Il lut detn m .ie en ce'n,rquence quels :sont

se, projets et intention ., en nt .,lterr_ de financement du secteur
artisanal.

Ri ,, . — Comme le sait l'honnrab t e liai-L'In nt aire, le Gouver-

nement a enleveri, tune retlexion ,tir r t'.elrtti,rn de l ' ergani,atein
du ey,terne bancaire, dan, le ,en , n .,Lrne.nent d'un decloi,uu'tenteet
de, circuit, de dntributiun de (medita aux dilferenl, secteurs

de l ' ecunanum t ne 'elle reforme tu•n .1ri 'iiderium 'nt ennt .jte de,
caracterulique, !-cire, dr charme '•,eau bancaire et de la spéci-
ficite de chacun des ,ec•tcur, etomtmigne,- }S ' :e-geaant du problenle

par'ti :utier de l 'exten,,nn a tue, Ie- re,iaux de banque, de la
di,tiibutinn de,

	

!méta

	

,peciaux

	

u

	

l ' :n'toanat, aucune deci,i'in

ne ,era pris avant que ne soient arretee, les grande, lier ne,

d ' une nou,elle o•~„uusaliun du ,,,terne bancaire . On ne peut
luutefui, que enrr,tater que Ir nr•mnpole aetu'i des banques pooii
taire- et du crédit agricole parait difficilement contpaliitle avec la
volante d'ta,Lauration d'une !melle concurrence entre les banques.
La banah,alion de; aide, pe .ietirait, en effet, une c0urur-
rence elfe,ti•e entre le, re-eaux L-encaue, et (luirait :rppur'ter
aux arti'an, de, dec•isiun, de financement plus rapide, Mn, due
de, conditlons de prit, edntnlentenla0'e, couina orrereuse, . L, 'auees
aux anecani,me, de garantie ,eraio élargi, pouvant perme'tre
un alle :;ement des garantie, e\i„ce, da', artisan, et une reduc•ti,n
de leur coût . Le ,t,tente actuel (le cautionnement des Peel, de,
banque, populaire, par le louis des soctetes de caution mutuelle
artisanales pourrait servir d'exemple pour la lise en place de
mecani,nte, ,intilaire, de fond, de garantie auure, des autre,
banque,, ce qui permettrait aux artisan, d 'avoir actes a tous les
guichet, bancaire, . Une t e lle réforme . en facilitant l'acte, de
tous le, artisans a de, condition, de financement plus sati,fai-
sanie,, ne pourr ait qu 'elle taiueable a une meilleure couvrrlw'e
de•, be'nin, eifertif, de, artisan-
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1577 . — 21 ami! 1981 . — M . Guy Durbec attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'in,titulion, dan,
ecrtt,inc, l - l' ; tt . de r, i,„Pars

	

e 'r're, : ._ Il lui indique que ce sssterne
s 'acer'e trop dur puiii le, etu'liant, et inetitue une v'erilable
sel, ('Iton adr le onn'hre :1 non sur la valeur . 11 lui demande quelle
ru•,ltt'e if compte pei'ndr'e vis-a vde re pruce•de.

I . ' e•s.crcrci du libre rhnia de Icur uruver,itc . que
l 'article la iii 'Muret n 71- . ;-; n; du I .; nia! 1971 garantit aux candidat,
a une ln~•mierr am-re il 'en,(tgm•mcnt supericun', l'Onditl a :les
sitr.a,ion,, u ;u clan, certaine, di,eip!ine, et certain, c!abli„eun•nl s.

Ir• ; de•nrrnrd,', de pr,-r :erre in 'tiptioit r\cedt•!,t Io, eapatit,•, B rava uoil
de, unite•r-il -

	

.\lin d 'cviti .

	

i m-titt,tron d :• procédure, de
tien, fondée, > .u' Ir nombre et non sur la valeur, le inini,li•re
(id l , 'Incation neti',nale a cté :rn'•ne a prv•n'lrm deux types de
mesure , , propre, a , .•tirer une n•gulalinn optimale du flux d ' entrer
di, nonieauy candidat, Le premier e,t Mordre
concerne la

	

rcpsrtl'ion de,

	

etnrlienl, entre

	

le, eldbli„crnent,
ou l e ', at'addnuc, . Ainsi, afin le limiter l ' afflua dl•tudianl, vers
la r(•giOn Ili• 'le liante, un modificatif de l 'article IU femelle',
apporte par le t ierce( n - 77 .5 1)11 du 27 t riai 1977, prévoit tin régime
partir•uher d ' irot-i ption dans le, nniversiti', de, acadéuües de Paris,
Créteil r't 1' er,ailles . ('e ni-ci limite la po,, :bilit(• d ' une prrmi'•ro
111,rrrpli0n dari; h•, unr•.et-,liés toncern .r e, air ; ,culs Candida/a
ayant obtenu leur, titres Marres •i l ' en' .e•ignemenl supérieur dut,
une de ce, arademie, Ou y ayant Lite

	

e(formelle proue„ionnel
ou dont les parent,, le tuteur oit le campent y ont leur domicile

légal, sauf auloriralion deliiree par le recteur de l ' académie
int•re,,,'e . La reglcutenl :lion !recuit en outre que dc, ar :',•les
iront,temel, pourront ceci :, dan, le, a'•ade iiits c'om ircnant plu-
sicfn', unirrr,il •,, de ., anale, (le r'•p :u'liti'ni de ; clmlian!, entre
ce, n'Hier,ite, . four l'irl :utt , un ,mal armé (i• cur .,ernant la eegiun
pan,~.ennr c-t inl,•rteuti : dr ,urcruil, il fuit ubli_atiun au pudeur
de l'aca , (cilie uu le le,i,tre de, pfmnmru,

	

den, une
Ili„tplitte et fine unitmr,ite e s t leclme Mo, d ' informer M, ccnt-
'lidal, de, pe-ell ililc, d ' ut-rtit•lt,rn, dan, d ':nttrc, univrr,itc, . .Afin
dm permellec tore ntlernialunt optimale dus c'andid'at, a u,te preedere
111selI Alun sur le, place> di, ;'urtible, clan, le, i•lahli„ :tarot, de
la teemn p .trt,ienne a cté nu, rn elucc le ,t,lunie de tcli•tieioti
Antiope qui permet de connaître l'rto!ution de la situation des
insuLipttun, an mut' le plur. ( ;ra :e .a re di,p't,ittf tuu, Ie, i•ludianls
Ont, 'lepuh ,!eus aea, pu obtenir une irucr'iptiun . Le 'econd tend a
retenir mu prrnritc le, candidate repuudant au profil défini pour
c•erlelnc, formation, Ler, u,csure, prise, s ' ,pplinueul nolan, n elt
au- isti!uta univer,ilairo, de teclrtutlugie . au\ effile, (l ' ingenietu's,
auy ntaitri,c, de ,c'ameis et technique, et :euy fuimaltuns de
sanie . A ce dernier ,utje' . :urcune ruela• par'tleulimre ne leuitit
l'in,criptinn de, candidats en pria ét'e ann(•e de p entier r clé de
iuuedecine, de chmureie dentaire et de pharmacie, niai, la loi a
insinue le ;'riu•ipe d ' un rimeras (Musas pour Va- ce, en eecortde
alutme . Enfin, l ' article 4 modifié du décret su,viae donne alti:
établi,,ements la faculté d'etdbLr• de, realentent, compli•ruenlaires
d,,line•, a apporler de, solution, aux prnblcrne, d 'etentuel afflu x
de canddatt,, pose, lors de la periode de, in,cripttun .s.

Fus('r'tue!nerrt , (semai',, eenad ire et d'l'' J,, ,-

2732 21 ,epteuibre 1981 . — M. Nicolas Schiffler dcnrnule à
M. le ministre de l'éducation nationale quelle, mesure, il entend
prendre peur que le brevet de maitri,e des métier, du fer et de
l'electricitr délivré pat les chambres de métier, d'Al,aee et de
Moselle ,oit humuleguc et clas,é au niveau III de, diplitmes de l'en,ei-
geement technologique Cela permettrait :nia adjoints techniques
et adjoint, techniques principaux rentpli, .,ant ce, conditions de se
pri',enter au concours ,tir Cire, d'adjoint technique chef . II lui
demande quelle, mesure, il compte prendre pour renu',tier a celte
situation.

Réjane . — La eonnti, .,ion technique d'homuluCalion a, en 1979,
à la demande de, chambre, de Inetiers d'Alsace et de Moselle,
accepté de classer par anticipation, avant que Ie, signatures minis-
térielles requise, soi e nt veuilles, le, brevets de maitri,,' ,l ' .\ suce et
de Muselle au niveau III de la nuntenelature des niveaux de for-
mation . 'l ' uutefoi, ,on acceptation (lait liée à l ' eLthli,sement d'une
lise re,ti'ictiee de' diplitmes de spécialités répondant véritablement
par la nature de la spécialité visée 'electrunique, etc, et le contenu
de la formation à la définition d'un diplôme de niveau III, qui
,,t le niveau de classement de, brevet, de technicien supérieur
et de, diplume, univer,ilaire, de technologie . Mais depuis lors cette
liste n'a pas été établie par le, chambres de mener, concernées
et ,ounti.,e a sun ail,. A la suite d'rtude, e•omparatte, engagées
par le ntini .,t'•re de l'éducation nationale, et mttamnreni par l ' ins-
pection géni'r:de de l 'éducation nationale, il est depuis cependant
apparu tri', nettement que le .; brevet, cle tuailri,e d' :\l,ace et de
Atu,clle étaient ,en .,iblement de la tnèine valeu r que le brevet de
maitrise de l ' :'„emblée permanente des chambre, de métier, et du
brevet prote„ionnel, tous deux clas,é, air niveau IV de la cla„i-
fic•atinn nitili,ee par la conuni,,ion technique d'homologation . Le
mini ;tcre de 1 ' éduralinn nationale envisage dent . d'engager une
c•oneertalion sur ce ;emblème avec le, ,'bandai', de nn•ticrs ct ' :\I,ace
e' de Mo' ,lte dieu la participation du ntini,li•re du t.umrnerce et
de l ' :n't, uat, r•rini,li rre de tutelle , afin d 'enrminer en c„nunun
re prohletne plu, a fond a e cl 'eviter d'avoir a saisir la conmtua,iun
technique d 'homolagall, ' n de ,on (le,aucord de principe sur le
cla„entent au Biveau III de, dipl,intes en corn' ;.

idestrriaf'e,ve t

	

.see(red'rrrc
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4162. - 2d ncl ubrc 1981 . — 'A . Jean-Pierre Gabarrou attire l'allen-
tiun de M. le ministre de l'éducation nationale ,tu' la mise en
applicai oit d ' un aime . mini-ti'tiel au moi, de nutembre 1980, dans
Ir, brie, d ' en,ergnement prolo„ionnel ayant lait de, premieres
anime, de (' A, P de, cla„e, de qualrienu' prepa' :Bisa,', di,pen,ant
un enseignement ,ticneval tri, vol, . dm, qu,triane, de coll'a'ge,
yui n ' a pas élu q tr umpa,_ni'e de la toise .a la du , pu,ition de, l . . E, P.
de, heure, d 'rn, .!emm~n•ut genural permettant la con,liluhon de
diir,ion, ion,paaalee, en efleclif (Videu r, auy di'.1,inn, de, rolli•gt.,.
De (' e fane div i,inns de, I . 1•: P . Cnmplenl en nutyrnne dix elcccs
de plus que feue, hune,loques de, eelleeea, soit It'cnle a trente-sis.
Au„i, Ir, r rniblinn, de travail ainsi cr,i'e, nui,ent a l'efficati!d
de l'en'•mignenu'nl di,pen,é :\ cela s ' ainnte le fait que la plupart
des &'é., autu'llintenl orien t e, ver, l'enaidanernent lecltnologique
i•proutedt des difftrulles sérieu,,, ait plan de l 'en,etinenient geni'ral .
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Enseignement srrnnduire (examens, cnrours et dipinnnee(.

5895 . -- 30 novembre 1981 . — 11327. — 22 mars 1982 . — M. Yvon
"London attire l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sui la mise en application du nouveau plan comptable revisé à
compter du 2 août 1981 dans toutes les entreprises . Le, élèves des
cla-se, terminale ; de certificat d'aptitude professionnelle W . A . P.)
du secteur tertiaire seront amenés pou- la dernière fois en juin 1982
a passer leur est ent•n sous l'ancien régime du plan comptable
de 1957 . Les élèves qui ne réussiront pas aux épreuve, du C . A . P.
en 1982 se verront lésés car ils ne pourront prétendre à se pré-
senter à nou v eau à un tel examen a une session ultérieure au regard
de leur fo rmation professionnelle initiale basée en t ièrement sens
l'ancien rcgime du plan comptable de 1957 . L'existence des cours
de promntien sociale ne permettra de pallier cet inconvénient que
dan, un délai de deux à trois an, pour le, anciens élites des
lycres d'enseignement professionnel ce qut amèner a un e
gène certaine à leur entrée dan- : la vie professionnelle . C'est pour-
quoi il lui demande quelles mesure, ii compte prendre pour per-
mettre aux èleve•, des I . E . P . du secteur to p iaire ayant reçu une
formation ancien iégime de se présenter a nouveau aux épreuves
des différents C A . P . apré, un éventuel échec en juin 1982.

héptn,se . — Les modifications appo rtées au programme de compta-
bilité des certificats d'aptitude professionnelle du secteur tertiaire
par i'arrété du I ' juillet 198 ; ont été élaborée, et décidées après
avis des commissions professionnelle, consultatives des techniques
de conunercialisation et des techniques administratives et de gestion.
Cependant, comme il ne parassait pas possible de priter les jeunes
gens de, enseignements rénovée correspondants, la formation ait
nous eau plan comptable leur est assurée dis à présent avec celle
de l'an (e u , nor me si les sujets d ' examen ne sont appelés à y faire
référence qu 'a la session 1984 . Néanmoins, par souci d ' égalité des

Eesciync•ntcnt ,per snnell.

6608, -- 7 décembre 1981 . — M. Jean Giovannelli attire l ' attention
de M . te ministre de l'éducation nationale sur 1c ; problèmes relatifs
à la permutation des enseignants . En cette période où les démarches
relatives à ces demandes s 'effectuent, il est nécessaire de mettre en
avent deux séries de problèmes : tout d'abord celui des demandes

séparée, pour les couples, dont il p :trait humainement et logique-
ment impossible de dissocier les ca., ; ensuite les affectations obte-

nue ; poeent parfois de gros prdblennes de poste, et de lieux de
travail dans le département d'arritire . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre nota' permettre une amé-
lioratiots du système, afin de concilier les ittéréts des enseignants
et ceux impératifs du servie: public.

Rrpouse . — Des solutions adaptées aux différents corps et ensei-
gnement de l'éducation natinnrle ont ainsi été mises en place.
En ce qui concerne les instiotteurs, une première phase du mou-
vement est exclusivement resercée aux couples qui lient leurs
demandes . Il convient toutefois de préciser que nombreux sont
les couples qui participent à la phase ;vivante : car si tut seul des
deux conjoints obtient satisfaction, l'autre peut alo rs se prévaloir
des dispositions de la loi Roustan pour solliciter son intégration
dans le départemenl d'accueil de son conjoint . Par ailleurs, l'affec-
tation des instituteurs qui ont obtenu satisfaction lors du mou-
veinent des permutations ne nie, pas de l'administ ration centrale.
La gestion des instituteurs étant déconcentrée, ils participent donc
ait mouvement du personnel du département d'accueil . Pour ce

qui concerne les professeurs d'enseignement général de collège,
les permutations ont été instituées par l'article 21 du décret
n" 651-493 du 30 ruai 1969 portant statut de ces personnels . . Pour
faciliter ces opérations, il a eté décidé, en 1971 d'utiliser les
moyens informatiques dont disposait l'administration centrale du
minisie're de l'éducation nationale . En effet, afin que les candidats
à une permutation puissent postuler en toute connaissance de
cause, il avait été précisé dans, la circulaire n" 71-301 du 25 novem-
bre 1971 (publier au Bulletin ullirici de l'éducation nationale n" 15
du 2 décembre 1971, d ' une peut, que les demandes que les couples
présenteraient liées, ne pourraient Cire traitées comme telles par
l'ordinateur et, d'autre part, que le candidat ne pouvait recevoir
aucune assurance quant à l'implantation ou à la nature du poste
qui lui serait attribué, puisou'il devait ensuite participer au mou-
vement académique . Ces dispositions ont été reconduites chaque
année depuis lors . S'agissant de la possibilité pour les couples de
lier leurs demandes de permutation, des études ont été menées en
ce sens dans le courant de la dcrniere année scolaire . A partir
des candidatures présentées au titre de la rentrée scolaire 1980,
cinq opérations simulées de permmuation oit ainsi été effectuées
selon cinq barèmes différents, dont l ' un accordait une priorité
aux couples par rapport aux demandes individuelles . Or, à l'issue
des ces opération, sur les 81 couples ayant postulé sur un total
de 1ti06 demandeur,, un ',eut de ces couples a Pu ()b lettir salis-
fiction . Encore faut-il remarques que cette permutation ne s'est
pas, réalis m e avec le barème oit le, couples étaient prio ritaires.

I- ' ne modification du systésite employé pour traiter les permutations
par ordinateur n'ayant d'intérêt qu'en tant qu'elle conduit à tete
augmentat i on du nombre des candidatures satisfaites, il n'a pas
p aru utile de modifier la proct dure actuelle, compte tenu des
ré .,ultats obtenus lors :les simulations . Il faut d'ailleurs souligner
que ces sitnulations ne concernaient que des couples dont les
membres étaient loue deux P . E . G . C . Le problème clos perissu-
t, al toits des couples n'apparten ;ant pas à tin miette corps de per-
sonnel, enseignants ,P. E . G . C . et instituteur par exemple, n'a
pu être abordé dans le cadre de ces études, les opérations de
permutation cor respondantes étant indépendantes les unes des
autres . Au demeurant, mime si un tel système avait pu être envi-
sagé, les résultats auraient été ce rtainement encore plus faibles.
En fait, les problèmes relatifs aux permutations par couple ne
doivent pas être dissociés de ceux qui se posent pour l 'ensemble
de ces opérations . Le pourcentage des candidatures satisfaites est
de i'ordre de 15 p . 100. Ce pourcentage, assez faible, tient au fait
que les vœux de la plupart des candidats portent sur des aca-
demies nneridionales . C ' est ainsi que pour les permutations prenant
effet à la rentrée scolaire 1981, plus de la moitié des postulants
71030 1942, demandaient leur mutation dans les académies d'Aix-
Jlarseille, Bordeaux, Montpellier, Vice et Toulouse, alor s que seu-
tenlenl 117 P . E . G . C . étaient désireux de quitter ces académies.
Quel que soit, en conséquence, le système utilisé pour traiter les

Il lui demande s'il considère que cette situation puisse rester en

	

élèves devant les difficultés de . examens et pour ne pas inquiéter
l'état ou bien s'il pense que des mesures puissent dire prises pour

	

outre mesure les élèves qui auront suivi l'ancien programme de
la faire evoluer en plaçant les elèves des L . E . P . dans des condé-

	

comptabilité et qui seraient amenés à repasser plusieurs fois tes
fions de travail au moins égale, à celtes des collèges pour ce qui

	

examens, il a été décide que, pour une période transitoire de

est de l'enseignement général . L'idéal étant bien entendu que

	

deux ans . 1984 et 1985, deux sujets seront proposes au choix des
chaque sectic,i d'enseignement technologique ,dix-huit élé .es maxi-

	

candidate . L'un portera sur le nouveau programme de comptabilité
mum, devienne une division d'enseignement général .

	

et l'autre permettra de composer a partir des notion ; de l'acien

	

Réponse . -- L'honorable parlementaire compare globalement les

	

Plan comptable.

effectifs moyens préconisés des divis uns de L . E . P . préparatoires

aux C . A . P., aux effectifs moyens préconisés pour les classes compa-
rables de collège . Sur le plan des principes, la différence entre
les effectifs préconisés tient au fa t que les retards accumules
antérieurement tant en équipements qu'en disponibili t és de rro-
fes-eurs sont ronsidérabies dans les L . E . I' . Ils ne Penn. lent pas,
malgré les importante, mesures budgétaires et pédagogiques de
compensation prises depuis le 10 mai 1981, de mettre à parité les
L . E . P. et les collettes et lyedes d'e 1seignement général dans des
délais restreints . Cependant, il faut souligner que si l'honorable
parlement ;tire s'en tenait à la simple considération de chiffres
nuis eus d'effectifs réels dans les classes de L .E.P. et dans celles
de collège, il ne pour rait qu e constater que ces chiffres sont à
peu prés comparable, : vingt-quatre à vingt-cinq pour les collèges.
viner-quatre et demi à vingt-six pour les L . E . P . Cela dit, il est
vrai que ce chiffre moyen cache par définition de grandes dispa-
rités de situation dans le, établissements di .,parites entr e le .,
effectifs de, divisions des trois années de préparation au C .A .P .,
les divisions de première année dite quatrième préparatoire étant
é t idemment les plus chargées ; disparités interrégionales dues au
réseau plus ou moins dense de L .E .P. selon les régions ou au
fait que les régions sont plus ou moins urbanisées ; disparités a
l'intérieur d ' une mense légion, les L .E .P. des zones qui se sont
très rapidement urbanisées devant faire face à un afflux d 'élimes
au-delà des nonnes recommandées . 'toutefois, il faut rappeler que
les effectifs indiqués par l'honorable parlementaire sont ceux des
division ; entières . Or, ces divisions éclatent en demi-divisions pour
la plis grande partie vies heures hebdomadaires de cours, de travaux
diriges et de travaux pratiques . Ces groupes réduits ne peuvent
être constitués au maximum que de vin„t-quatre ou dix-huit eleses,
voire moins, en technologies théorique et pratique. L'action des
professeurs s'en trouve améliorée d'autant . Enfin, de nouvelles
et importantes meures sont en préparation pour la rentrée 1982.
Ces nte,t .res sont destinées tant à plafonner a un niveau raison-
nable le nombre d'heure ; hebdomadaires de cours, de travaux
dirigé, et de travaux pratiques imposé aux élèves de L . E . P . qu ' a
permettr e aux établissement, de disposer. dans le cs,dre de l'exercice
authenti q ue de l 'auteno, .tie pédagogique, d'heures de professeur .:,
en pic!iculier d'enseignement général, que l'équipe pédagogique
affectera ',ion les caractrristiques propres a chaque classe qu'elle
a en ( .harge . Elle pourra décider d'en faire de, heures de dedou-
blement, de, heure, de soutient à ceux des élimes qu'elle estimera
en difficulté ou de choisir toute autre formule qui lui p :' :iit'a la
mieux adaptée à la situation des jeunes gens en formation .
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perntutatiuns, e t	initie si conne: le demande M . Giovtinnclli le,
rantii :litt .u'e, dr-, couple, purlartnt trie liée,, il parait dtnliella
que l'r ., re,ultat, rn auienl anucliurr> . :let. l 'e seuil pour le, couple,
ntn utuur Ir-, demandeur, inihtldue! .,- I(n ee qui concerne le, alter-
i ltutru de, perarl :ln•r, qui tint ublrrrui loti' perntirtati(ln, ii contient
de ,unlr_~ner qu 'ainsi tige le Itret n t, t latrie trla!re (lu _ ., imam -
bre 1971

	

-n,titic, les permutant,

	

doivent participer ;ni uutu)
terrent dr,rat•nu .lur pretu par l ' ar'i'de l' r du dr,•rer du au stat 19rit)
l'reclie .

	

é-;alile tle drr r il arec les

	

l' . E

	

U . t '	a,rpitrlen.rnt dent

a l 'acadr oit• foute pro :o,lure del t 'el) nitrait a :!Uriner ruts pi :,rite
d ' affertatten arts p rmettrnte, serait . en run,ryuence, contveire a
l 'equitie Effiat, pour les enseldntmte de lacée „_errer, . eerlifie,,
profe„rurs de t

	

E . T ., a limer, d 'ensct lnenit•n(i aucune proeeduee
rte permutation n ' a ;tri cire nase en place du fait de leur appar-
lenanee a Un trip, a •,tien u:u tonale. I,0, nnlLaient sent prti'

nencces rn io ucliuu .l ' un b :uen'.e qui tient compte très. far entent
de la ,iluatrrrn fourni :de et de la .i'p :,ratinn _ceetuellc de ., conjoint,
Ce barerne a d'riilleur., ,t•' I ,rufuu .lr•neet :nncliere celte ennc•c et
il est permi, de per-t1 due le di-po,inri nui, en place limitera
notablement le, ,epatatior, tl'cmet'gn :ntts ntaric,.

Etrst'iyrteraeet

	

po-

	

;trrr,re?r.

6721 . — 14 decesnbre 1981 . -- M. Michel Barnier appelle l 'attention

de M . le ministre de l 'éducation nationale fur la ,tluetion de.,
personnel, de tirilee et de bureau en fonction dans Ir- . Mll'e-
rent, établi„crient , relet :utt de sun rit itrtcutent ministeriel . t ' es
personnel, sunt c•ncttre tenu, aclaellenlent a effectuer rte . rouste
quan'e heure, de trat,til par ,entame, et il dort erre su,tii ;ne que
les préeettenlr•, redilution, d ' horaire n 'eut pas 'te acc(irn .tadnee, de
créatures d ' empli), compensatoire, . Les 1 3711 po,lt•, nouveaua
inscrit, clou, le projet de loi de Meeru, pour 982 ne trrmeltront
pas, rompre tenu de, cundnion, aeluelle, de fonetiunn e rneel, de
réduire cet rural :,' . Or, la rrductirai de relui-, i sana inedl, .no . sur
les salair es et le, confie, et cri pretii ani quarante heures runune
premierc eL,pe• pour les personne!, Cit . ,eriic•e duit étre te .'herchr`e,
en a .,nt'ti„ant cette rire-une de, creaUuna d ' emploi, .rair e, enti,int.
li lui demande de bien tnult,,, lui taire ennn .ritr'e ,c, intenti '' r't china
ce domaine.

Reperesi' .

	

La circulaire n” 821119 du 12 janvier 1982 prit' pour"
l 'application ~u d-•crut n '31-I1etS dut l'3 dese :nbre 1981 a lité à
:fuarame-,li'n's heu, t•" 1:, dune.. holidnm.elairc dut ,ratail drt per-
tonner, uu .r1t'r,, rie ,er',ice et it tri pin'-. aie labun- :ituire, pontant
la période ,crtlaire kid periitde de enn_, t soMairet, l ' hor :tirc hebdo-

du u :rail

	

ore ramer,' It trente-huit heures

	

t-nt

	

-
nc:i,nn de re, durs. horaire, Ife l .rnt :e,laire,, c .tunple tenu du
regin,e de iraiail de c•e : per>uu11et,, curre,puntl sur l ' ensemble
de lannee a une moyenne de guai nlc et unir heure treille par
semaine rwtre(' lia lei de finance, pour 1932. a urne''! 2319 emplois
de personnel non enseign :nit, dont 11 .5 de personnel ouiller et di t
-ers ire 'nnr destin,, a atneliurer Iv fnrtt•tiunnentenr. de., rlabli„e-
utet, scu!airet t

	

;e taire face a de, boudin. nnuiearrs entrainé,
pour l't-ttve•rtra• aie Iaeoes e

	

uttt' e, a la proc•h ;tint

	

rentrée
Cependanl ce, ticnnn ;s u•it ore d-'Icrnrinre, sur la lia,c des horaires
ausquei- olaient soumis le, personnel, anit•rieuremetit au 1 jan .
tr ier 1982 . l enfurmeeucrt.t a la c•treulnrrt' n' 16:30 SG du fui odeur .
bue 1'+81 du Premier ministre, le . implication, de . etapes de le
ri'duc ;ion du Temps de• ,'' ., rail dans ia porspecticee des trente-cinq
heure : accent e, .rntinve, ,Ian, le cache de, budget, de 1483 et 1885.
aptes ,',,,,malien de, u-r,'atien, il 'e .npb,i, rtcntuelh•ment néce .,aires .

r . httpt:uut de, ,r Itirrs cru cette rlualitr• dari, le ; i•labli, :.eux•nt, d 'en-
sot ,gretneni q I, .lr ;utger• aria terne . tue iieiet n 51 . 112 .3 du 5 dreent-
bre 1951 drrl . ont ru ju,gtr 'a prr,onl ce, ,crtice ; lor i, en
',impie den, le calcul de leur aneiennele d'ét hclun, lors de leur
iulegratiun d,nt ., le coup, de, en,eISnant, frtnlçtu' . ,nus la ri„•rte
,! ' tut at i, I :re .u .tirle tic l 'un ou I,oelre des deus ntinisli'res pr,.eilés.
; .Or, tu• Icur mnte,ietinn el

	

cuninrntrnicnl ais r!iepe>1110n, de
I article I Jo l ':ua'i4c du 7 septembre l'di3 modifi e relatif :tes cundt-
linns de ,elitl :rtiun peur la retraite de certain,

	

d ' en-
digue-Men t tu r- umpti, hue, do 1-rune,', re, irait .,', a- g ruea par de.a per-
,nnnel ., pu,sieianl tme nualiiicatiun du nitr-,,,, tic ., en,cigneinents
rlas,ique, moderne et technique peutenl titre : rlmi, à la ta!idatinn
;lins la lintile de ring turf' "'e,, e,nnpurten' une (Ionie minimum
de du,Ve heure ; par • .,'•moine, dent sis heur,', au main : tl ' en .eigne-
ntcnt ma r,i,t,I

J ''mrliu rr nier ut' .;	t't

	

ryerrta

	

litlhlres

	

dur'ec

	

die

	

fauteuil

7007 . — 31 dccerubrc 1981 . - Mme Eliade Provost demande à
M. le ministre de l'éducation nationale quelle, disposition, il cu ;nple
pren,lre pour cnniptn+t•r Ica cieux heure, de réduction d ' horaire
hebdomadaire des agent, vie sert tee . suite à un projet de decret
perlant réduction d 'horaire tien, la tunclintt publique, examiné
au cour-, de u,l utin' aunes syndic•a ;t, ler, de le ri•wtiun du 10 nut eut-
bre 1981.

!termes, — Ica circulaire n' t12-019 du 12 janvier 1982 prie peur
l 'applttatinn du décret n ' 81 .110,5 du iii ditentbre l'tiil a fiai• à
42 heurt, la dulie he bd .nn,nl :rire du travail de, tue r',onnels turne u''.,
de ,er',iee et technique ;, de laboratoire . pendant la période scolaire.
Eu pi•uiodc cur'a's seeleirc,,, l'hurairc hebduni ;daine dut tr avail
a été ranteré à Trente-huit heure, . l .a cuntbinal .mt de co, rienx
horaire, beb,intadeire,, compte tenu du ri'giute de Recel! de ces
per,unnel, . cnrrc,nend sur l 'ensemble de l ' année :u une !doyenne rie
41 h :30 par -,'maire envo ie . ('unfurmcmenl à la circulreiue n i 1630 SG
du Ili décembre I1t'31 du Premier ntini,lre . lo : implications :les
drapes ,le lit réduction du temps cil tr :ttail dan, la per .peoli,, des
r renle-cinq iente, seront es :unini'es dan : le ladre rie . budget, de
9133 t, 1'.111 .7, ,,prés m'alnation de, ere,tli .rn, d'emp lui, ctenluellentcnt
néc•e„ai vos .

	

1.1eseirlti r'ru(eet 't'- tinl,r :rt'

	

1,ar,,nri riel,

7008 . — 21 derentbre 1931 . — M. Luc Tinseau attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation et le
,lafut de, docunicntati .,te, . Le buel,et 1982 prévuü celle . la eretniurl
de 551) peste ., rte dt .crtnuenlari,te, clan, le, 1 .. E . P. et les colle' es,
c,• qui dénoue nu chan ,'merl intporternl par rapport à la politique
précédente . Cependant, ,i de, arndii,tratimi, sicnitic,tliie, sont
aidai apportée, quant aux créations de pitres supplt•nienlaire, de
docttnientali,le, . les pen,onncls en place dan, Ica C. I) . I . ,,Merdent,
depuis plu : tic tin,, iule, que leur ruile .:pi•ritique sait reconnu
par la sortie d ' un statut dt t tini, :ant leur fonction et la formation
neeias,tu'e à eseueer cette l01c000 En, u ' ttll.e t ued. .e, il lui demande
querelle•, mesure,, il compte prendre lieur renu'dier a celte ,ilttation.

F:rrs t•'pur'rr't' n t .r'terri Ir :rrt' -reme't's 111 ' (11lCrIlté ' lIttl ' 'etl et

7000 .

	

21 di•r-timbre 1981 . -- M . Roger Duroure attire I :tttentinn
de M . le ministre de l ' éducation nationale •ut' 'a ,iloaliun

	

leu-
leu r, tramil , rl :an, le : uniror,in•s etrauaere- . En ,'flet, rte q 0111-

bretrs leuru- il,,lnmc, ,i,

	

11•u,cignenv•nl ,upriiew' ne truuturt
pas ti ' rorplW t•n I r :uice sent cttnnirnl, a UPi'ri'', er dier.,ol t rrsit•rirs
anneau, (les ~•rnp'nt, de Itel-t,,, dr rr,rn,ae, a ! ' ,•Langer, :'luiial :ml
parfois a (le, pn,te, (l 'adjoint( d 'ensergnenr(•nt ,urpt'i t' r . Il
demandt «lotie

	

il n ' est pas pu-„blr d ' env!,agcr, or, de . 'intt . atattton
de ce ; per-nneit•t dan, le rnrp, de- u••,,ci :nanl, luan~•ui,, u :•e pets,•
en compte de,

	

ei 't . nselgneua•nt a 1 'elr'anger

ltdimn .

	

Les Icelcur, fr :ni('ai, qui ont es'•rc•'• (leur, I,, uuiter-
,ité, ;rpr,', acier ide, pu r elles, et , .tir, l 'inirr .entinn
du mini,L•re de, rel .,rion, r',i''tienre, ou dur nttni,teii de le cnnué' .
ration et du rletelo ;tpernent, reer'nt,t, direclt-menl, ne sent pila Cen,i
Héri•, (•omme a > : a r t aeenmpli leur , : rt ici pure' e compte de l ' Elat
frai n:iris En cnn,iriuettc-e . Ce, -r-r' .!ee, ne perr(•ni tir,' pria en
compte dan, le i-Ias :enlent des iutérct,u- ler, de leur intégration
dan, un corps (le la lonctiun publique fr:envoie . Il convient taule.
fni, de (:rire ol,t•rcer que et. , ras sunt pratiquement inrmtnu, de
la direction de, personnel, en,t•ipnant, de lycées -- le, lecteurs

7015 . -- 2 : dércntbre 1981 . --- Mme Hélène Missoffe rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que lu', centre, de ducu-
nn•nlutinn et (ilnlurntarien il' . I) . 1i lunrliunr :cni dopai, plu-!eurs
année, Min, les elaullsseruevtt, d ' on-matienu•nt due second degre Ce.s
centres -e ,ont d 'eilleur, multiplié, et leur née,eli• est unanimement
reconnu, . verrou,' en témoignent le, crrdil, in-rril, .fan, le projet
dr burl'let d .• i'éduculi0rt pour 1982, destine, a Et rrvatinn de 3 .50
poste, Min- celte ;,,•Lutte . l'ourlant . le, itrr,onnol' qui en assurent le
Ienr•tinneenronl n ' ont 1 .,muer, pas olé dote- duit statut ma i gre les
diiierent,', nr^neiatinn, qui ont eu lieu a cul elle! . Ur-,l ainsi que le,
i~rlére„ ;• ., qui sunt recrute, au niveau de la licence au nnininuun,
,unL c•on,idrri•, cunumr• :uljuint, tit'ntei :nenu•nl man nren ch ;u' ;rs
de celui-t r i, qu'il- n 'ont

	

de possibilit,, de promotion den, leur,
fenrlion,, que

	

e,eret•nt d ' hideur, depuis de m,mAreu,es
antti•v•, et ne b-•nelirient deui .unc fur malien verilable- Il app :u'ait
donc p :u'lirirlit•rcenent n ;brouter rot 'it n ,falot ,peiilirlut•

	

el :ubm'u,
garanti,-ont iu eu . ;ter,onnel, tint- Iii-non lien dan, leur, fonctions

qu ' une formation aiaptée et rte haut niveau . Il ,vrai' paral-
leletnent indi,pen,able• que suit enuittr4ec, non st•uleinenl la crealiun
de poste, de documentalido,-biblinthec :tirc, im nombre ,ulfi, :utt,
niais aussi celle d ' :rgenl, ,prei :,li,e, en :eudiu .istmI et de personnels
de _et•rélariat, : :fin de pernielire Il' tunrtiunnrnront riI'ir'ace de tiri-
tables unité, rte doernucnlatinn au -crvicc de la rumnunn nié
éducatite Elle lui demande de bien tnuluir lui faire eunnailre ,es
intention, conr•crnanl les mesure ., souhaitées et ,'toquée, ci-de,'0, .
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I,rrtio1

7213 . — 21 tin 01,11' 1431 . -- M. Francisque i'errut attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale ,tu la situation
de, per,nnttol, respen,,i le .' d,•- g ente ., de locuint ut :,liuu et
d ' inturntatiun de, culltd_es, qui s,uleiitent cite , r ouerie rapidement
dos

	

it dit aunes pute' rol,ienli„n (Inn , :aaii sir ici ii!,' iii ducu-
menialiun . Tune lut'tuali„n ' .,iii Ii :ldaplac et de haut nice,'u, de

la t maton do pestes de d„c,unen , al is l es en nain Iii • , tt tilt et
d'agent, .p'ii '-e'. en auttio .i,uel, alto de mien, a,'i :rt'r Velte
(dellee de cos un,'e>. dncun :ent :,ire . ,11.1 serrne de ni
éducative Il lui dent :rade gentes sent -es tn! e ntrons en ce demaine
et ,i un calendrier „ eh- cn'. isair' poil' conduire de, neene iai lun.
arec Ie, te-pensables.

7229 . — 21 oiect'n.,bre 193! . -- M. Claude Labbé attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la .sit l,ilioit de, docu -
mcntali,ie, biidietn•raire, des etabli .,enterils scolaires . En effet.
depuis plusieurs ann .•e•, de- centre, de doeunieniatinn et d ' inic .ri
mixtion tl ' . D I . se ,ont cam e a l'ir' téri cor de., établi, .entenis coi
laird, . I .e . en,ei_uanta du . . ;und de .re qui avaient er rée ce, C .E.' 1.
n 'ont toujours pas cte dots- c1 un 5eritable .lotit . Ce . rn .eignani.

sont d :ot ; une s ituation difficile et lié, arnbi°ue

	

ils iront adjoint.
d 'en,eirnentent . niais non cha r gea d 'ensei_'tentent : il-, lient aucune

pos .ibiliti• rie promotion . ni aucune formation veiitable et si des
testes officiel, di•lini-sent le mode d ' inter,entiun de cee en,ei-

gnanls . aupres de : eievu .' . il, ne teconnai•,eitt pu . leur spécialité
d'enseignants oie documentation . il lui demande quelle ; .ont le,

me .tn'es qu ' il compte prend,: part, prie' doter (ms duur-
menlab .te ; bibliuthi'caires d ' un x1 :1111 spécifique qui le, g :u'anti .-c

d ' une prose"Iton dan, celle (inclue : d ' autre pari, pou r développer

une formation a'laptie et de haut niveau : et i enfin, pane' créer des
poste . ,upple :ncntaire• dans lea niais a tenu'.

.dit ;1, ' 0mte i re

	

i'r,,,nu,rl

E''i'tii,rrnr'nt

7928 . -- Il j ;mt ir•r 1982 -- M . Michel Noir rappelle a M . le minis•
tre de l ' éducation nationale quo .e, prub!r .r,os des ,ie( .unrnla!'ic~
hlbiuni„_'icit x• pn„•ni t,,ii,,Or a -a' .utr :tuerie,• --fienté (le
pr,,mntiun dits la l' unitif, ainsi a . .iinilc"o aux
de I lrgurie Ill, amine turinati,rn t r,ctb!c re loi.
loin'

	

'eeificitr d ' ori-,'c

	

t t- rie d'' .'-un :enla .,nn Midi p .

	

',connue.
ll ,oublie quo :ria morelle linfur :uatinn dr !•lu, en pins intégrés
a l 'enseid,tcuient requiere I l que I r - 1 1 1 , ,,c ' -'. p i il' i rs ert ,nient
turc, au mettait de, per-omet'', qui eu -end respiinitl,1, , s . Il lui
de•nande en con-''o orme . qui ii te :til~e bien prf- i s er les me-drea
qu'il eoinplt• prendre afin de renie lier a eel r e inju s tice.

8362 . — 18 cuit tir '1r32. M. Léo Grézard appt•I t- l ',iltcnliun
de M . le ministre de l ' éducation nationale „u' l' :rbsenrr de ,Croit
des per„ .nn,els respu :•,able, d er centre, de taure' ientatiun et
d ' iniurma!iun de- ; t'!ab .i,-onicnta d 'e :r-eienonu•nl aei'nn ldire et pru-
Ieesium,el . Acluellcin•nt

	

p!an•-

	

dan ,	la

	

.tl• -•serte dc ., ad Duit.
d 'en .ei eacnim nt non rldn,,• . d ' rn .ei~ncmm~l . il, n 'ont .luron . pnai -
bi ;ble rie prunrutiun dan . louis l' ,mct!un .

	

1n .st il lut dcnt ;tnde
,r

	

un

	

,pcttli'lue qui .

	

par aillent_,,

	

tienne

	

romplc

	

dc;
.itwnwn s d .tees .,

	

per,unac!, en allaie e-1 enti,a,t MI en coin';
d 'c .ud' .

t rie,rirr't

	

._r ' , '„r,t loti ' .

	

'ii'',Ire .t

	

de'

	

'et,ltet',1 tout,, ire

8442 . -- 18 jantier 1443 . -- Mme Martine Frachon attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur he situation de .;
centres de tlucunteualnin ei d iii n'utatiou de, rtadlr . .cnu•nt, .c•o-

du .,'rond iicgrr . I-IIe lut dentan .te (luette, nie-ire, il entend
prendre, et dans quel, dulie ., pudr la rreatiun de . .i-°ll 1, . D.l.
encore imeo ., :ttres pour .mine l 'e,t .c'uble de, besoins Elle ,ouiiai-
Ierird cnnnatlre ,i un ,i .ttul d'•s ,ineutuenlali .,le, bibliuthrc•aiees eat
eut rider ., de ori e nte qu ' une ltt'ncttpua ,I,'eiliquc et permanente
prof re personnel.

7315 . -- 28 dccontbre 1981 . -- M. Jean-Pierre Defontaine attire
l ' attenti„n de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la .ituatiun
de, adlu t, d ' en-cigneui,nt, qui rideront plu, elobulentint de la
c•ategua ii' de- Un',ihairc, de Tees. ;en^ :nt'nt Ce personnel, ,rotent
charge de' que!,IUes heure , d''n ,ai ;ncrnent bleu que titulaire de
clipinui' d ' ensei :nement . t .t ,ui'teut proposé Gus taches eilininistra-
tites utl de -urctillance . Il lui demande s'il est bien dan . .e.Mien—

au k•r+ite des iiviq ai, tiar es pour mettre i» a I ' ,ctsiüartat.
d'tntc .'3rec tous le, adjoint, cri n-et .ucnient dan, te corn,, de, certilü• ..
y compris en cincnntc•rttatitri et, dari, I t nnüe diiit . de donner dan,
la mesure du pns,iblc, die,' sin' . un ,e-vice d 'en .ei,ni'mcnt ou tic
docunu•nralinci :, :eue parmi eus qui en fuel le deni :nide

q„ter ,- ,;rr~'rn l 'Ore

7518 .

	

- 23 dc ;cn,b :-e 1931 . -- 'v1

	

Alain Madelin ota rie l ' allen-

	

lare : s(' : t;'err,rr't a'rr' ' », Iarrt'

	

i,

8543 . - 3à jauttel' 1932. M. Marc Massion attire t' .'.tenlinn de
M . le mi' . :tee de l 'éducation nationale -ur les dncurncnt ;ili'tt•, eser-
çcui! L e ur Graillé flan, le- elabli--e nient . ,vomir ., . Le- cimi e r, de
documentation et 'l ' information di ' D .I ., ont élé créas en 1954, niais
le per s onnel n ' a In,ijuurs pas bon, (lote d ' un statut rnaleré• le : diffé-
rentes nedoinatiu'is . Il e s t ureenl de . luter le personnel ;l ' un statut
,peeifigne earantis,,int une prnnn,tion dan, la fonction . Il est aussi
rieee .s :lite de urg er un nombre suffisant de duc•untentali,le, afin
de permettre un meilleur fonrlionnenient (les centres existant- et
l ' uuterture de enta:eau- .entre- . II lui demande dent' de prendre
des di-pn s itinns net'e s -cures d`in de renu'ilier a celle situation.

	

t -rr, .nJ,t,,,'

	

11,'1.1,1 ,1 ' l1

tien de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situ, tiGn
précaire des adjoint, d'en•cigretne",t et adjoint, (renseignement
queuteent :,i!,te,-bibliothieairr ., Ica tut, et le, autre- blute ce .' de
di,so .,ant de titre, uni• :cr .teire ; . t .•ir' de !a di ;crs,inn bud .i•taire
des promes,c's ont été faite . de réunir de ; Groupe, de travail
a leur su)et . En einise'luen,•e, il Iii demande de bien vouloir
cnnroquc :' rapidement et', reurtione pore' que le, adjoint, d ' en-
seienement, tant chargé s d ' enseignement que dueunu•c'ali,te,-biblln-
tbécaiemi, ,oient con,irlceé, comme des en'eienant, a part entière
et que l ' un ces .,, de remer-cr a leur encontre la hierarihie des
titre, et de, cnm pélen'e ..

•'/,n r,,rrt sr'rgrr, Iii ,,t' Itu

	

",u,'l

7695. 9 Iantu•i .'132 — M . Roland Bernard aune laltenliur: de
M. le ministre de l'éducation nationale .ur la situalien de, docd -
mentali,te, de l 'édu' oation nationale . Fit effet, il ; .e heurtent à un
certain nombre de dif(ie,iltéa prufe,eionnelles : lardiu'il, ,unl tilu -
lari .si's, le srint eienme adjoint, d'enseignement min (*hardés
d'er,eigneuient , il, Mord mienne pu-,ibilité rie promotion dalle leur
fondre qu 'ils ri ^'e•ent depuis un grand rumb, d ' année, : I,ucttne
formation ':ornai le ni' leur t e st aeiiordée , le nombre rte postes
existant e l ' heure ,rlui e llc est netteme nt insirlti'anl . Il lui demande
de bien tuulnir lui indiquer le, Inerme, qu'il sortait' prendre afin

~r r• rte :ntdier a cette situation .

9113. -- l' fermer !t:!2 - M. Bernard Schreiner altire Iatlen-
lion de M . le ministre de l'éducation nationale .ur It• . prnnteeses
non tenue, euneen .uil l ' irue, Galon, Glane lin cor ;,, ,pecilirine de
niteau centile de, eneuien :,nle du ermond degré qui, dopaie 1958,
ont acecplc de créer et d ' anime' dea centre, de dur irn,enLtliun et
d ' info r mation D. i ., à l ' in!enten' des établi„frima, scolaire ; . Ces
centre„ ee sont de'telnppi', vai r il, ropondent a ,rte noce„iii• pé•da-
guGique ruent. -- taie tl ' i•ch,jit .w entre le indien ,culaüc et le
milieu '•sofa- .eelaire . éveil a la ler'ture, iniltalinn a la in anition audlio-
ci,uelle, appronli .,ag .• du !foirail :nduitnn'e, lieu culturel p'iiili e gié,
nuierl , pernrcltant rit ct'rnpenscr les inrgalilé . J ai'r'e s aux rc„utn'-
ccs culturelles -- et il se r vait ,nti!ttutable qu'il y ait un t' D . L par
élabli s .c•n eut ,culai,. 9laldri . la cr••aliott de 5 .10 poste, de (locu-
nientalinn dan, le budget de 1972, il manique, pour remplir cet
ub j octif, :152(1 dan, toute la I fan e . . Les personnels rt•s-
puns :,ülr . de c', e . CCrtlte, n 'ont litrjnur'., pats rte Ailes d 'en ,talla
malgré le•, ditfercnte, nedo[. iatinn, qui ont ••lr sutaes-ir vinent
uueerto, -an, ri•.tllal . 01', ces personnel, titi ont, au minimum,
one hcen,'c' unt liarltt'ipi• :r la I ,i-e rit place pledre .site d ' une
nou'.elle p .-dagrigie, food(• . soir la n• ., : rise des différent . 'soyons
,l ' information et l 'aimes aulnuro' ' mi sa :oie qui permet de préparer
le jeune a ses future, r,' ti'n,a ' bilit, ' , de citoyen . ',eluellement,
ils n 'ont mienne pu.,tbtlite de promotion clan, lem' fonction, aucune
fnrmatinn metteur vi ritablr• ne Ie ;tr e,l aveurdde, aucun teste
ne re'•onnail la ,péeialild et la speeil' icile de oie er,eign :nits de
duornneirt :rtiun . Il lui demande les rimeur, qu ' il compte Prend .,
en tue d 'atcnrelt•r un statut ails doetuneutali,tes, lié a une fot'ma-
linn ad'rptee et de haut nit . ;in, et de permettre un funrtinu'entent
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efficace de ve ritables documentaire, :m soi r. ive de la communauté

éduealiee' par la cr'eatiutt de poe,tee de ducuun'nleli,lr . b!7lioi ii'-

clerc, en nombre suffisant, a,-,.te, d 'un peceori sel d ' agent, rpe-

elali,es en audr .e:i,iel et fie secrel :u'ia1.

:Lijai,rtr ,I

	

, ceye eie est demie, rrdelr'es pc'eenrrrh.

9162 . 1 ['ciocr 11182. — M. Andre Delehedde attire l 'aileniton

de M. le ministre de l ' éducation nationale sur lu vlualioit due

adjoint, d ' en,er,nemett docuntenla!i,te ., de, I>cie, et de, collcgen.
Ce, bii('tionuai e' . qui dupai, I! ' a ont nits en .lace le, C .D I rte :,

t labli,ne,nent . e,perent i i ' ' -.sit eutin reconnue '.0

cettef 1 rie rie Irai fonction . 1 ' :r peint du lourd con t entieux de ruile

cal•- ;'sic dr pci e nui peuri iil e e ve le•,e de, le moi, de J :ne
fier 11182 par l'u ;irai,

	

adiumt, d ' c ;i,ei_nrmenr dirunleiluli,ti,
acuu'llrnunl

	

ela-,e, pari .

	

le, per u :nrr'], non

	

;'( eli!nanl,,

	

de
l ' échelle uuinr :nr, de, clr :u'S,, Men-r'iCnement la cileu!aire du
17 fuseler 11 1 77, q,ic,tiun 33957, cet , :'r, ,ntitigutic gment au eetee-
tere r mine nr nre•-'t o,• laeeelque rie cotte ar•ttfite' . En cur,e :iuenee,
il lui (limande quelle, ine-tir, il enti- . :ca de prendre peu i quc
suit resa!u0 . ,'e la !onction :fie,

	

docutiu•u-
tali,tc,.

10143 . — d2 ici lei 1982 . -- M. Jean-Jack Oueyranne attire l ' at-
tt•ntion de M . le ministre de l ' eduration nationale ,rit' la 'situation
de, pe :'orme, responsables a l ' nrterreir de, d iaijtkneinenl, ,eo-
faire, dit ,r-e .urd (loge de, centre, de deeuntentatiun et ct ' inlorniatum
l' 15 .1

	

t e .e per-ennel, ne bim--tricot pan d ' un ,t, tut .orrt•spordonl
à leur te•rctien ,pectflgre, licenciés d'erl ,eirnenu-nt, ,nit r'ccntuel
lement tilulan,c, contrite adjoint, cl 'eneelenement non charges
d 'en,eiirenrent et n ' ont pas de pus,ibilite de promotion dans, leur
fonction . II lin demande ,' q n'y aurait pas lieu de reconnaîtra
l 'a,peet pedeeeeiyue de cette fenctitn en etabli„air tin statut de
certifie• en documentation et

	

enctsalle de errer de, pn,ltu de
dorunren!',lite, ers nombre ,ufli, : :rt pour rependre aux besoins
actuel, Par exemple dan, fao .uieneie de Lyon, de le imetio
des elalrlr„finie- 1, du second deere ,ont peurs ., ci un centre de
ducomentauon ot d ' imfr-rrn.liun i ' -D 1

F,

	

'ler,ereer ,t	,- e , ,Perec Ter-„nove 1 .

10159. — 2 2 fichier 1982 . — M . Bernard Bardin appel l e l'allentiun
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la :iinatiun des
documr'n',ill,tee bibhel becaire, de, terre, e•I o111l,,1 1s i res psi ,uu nt-,,
',endure ,, partit' de a licence, ne -e sunt p .n enture su rm .ennailr:
leur ,p .— ifusir iien-elduant, en dut trntentaliun . aior, qu ' Il, per-
nrelient, par l ' uutrriure de licite an inonde, dr mettre ('n p l ace
une morelle p••da,'r .: ;ie . En iun,,.guence, il lui demande de lui
indiquer quelle- me,uree il compte prendre pou r qu'en -lalut speci-
firlire ,art ar-rur .ie aux decrunc :rt .r! :elee bibliothécaire, de, lycée,
et cu!l •~e, . - I qu ' un mbnt))re ,alii-lori de pu,Ir, oit créé peur quc
l 'mht nele de, etab!Iretnent, 'cil ;,ire,, r! en p :u - ti'-r'lier le, bure,
d 'r•n-r ,-,en,ont proie--innnel oit fie- c e ntre-- de documentation et
d infoenrahon

	

1) I

	

sunt rare . ,oient peurs', dune telle
si ii ;hier .

keee en e rient ,ernrnLuri' lut r .,uuvcl r .

10279 . — 1 nier . 7732 . - M. Pierre-Bernard Cousté attire l 'allett-
tiun de M. le ministre de l ' éducation n. ,;.:e sur la ,il mat nm
de, personnel, chorde, de, fenclinns de Me I 'iii'u,ali,te, dans le
cadre de, centre : de doeuunntetirtn et cl'uneemeli,,n (Tués au
,sin de, 'fen,'•i''nemen, -ecund,rire -Aloi, qee ce,
fdne-tiun, -mn, de- plut, en plu, .Nile, e 1a prdegogie ,mulerne, il
a,pp :'rait que, f .ode de poste, de rlu' uwent~üisle en nninitrc selfi-
,ait et de rnetene en personnel pour le .écitiin de, tische-, ces
unité ., dorununt ;lin•, ne pe,nent eorreelement ,eli,faire a leur
nrieeiur e'lu'-ati :e D ' un :ndre csi!d, le, modifions dents Ie,quelle,
s ' effeclnent le, litulru - i,etiutt, de . dncunic•nlali,le,, l 'ab,enee dr
perspective ., rte r.- rieru, le di faut d one véritable furmati :rn elle :-ia-
li•'•c sonl eia .tinrent prit idiciali'-' a rel!e catégorie de p ersonnels
En c•unei'faeni-r-, il ui demande les nte•nre, qu 'il entent prendre
afin qui'' le, do :-'unentali,le, de ! i•dration naliomtle• ,oient den',
d 'un véritable ,lalnl et que leur., futu r lieue ,e tr'e.iurent dr-veinpp e es
et ratori'"en.

Réponse- — La situation de, adlninr, d'enseignement e'ete,int
le, fnnrri(ri, de docuncnteli,lea brhle,rhdi,rite'. pure des prublinu e ,
hpeeifiquee compte tenu de_ l ' db,encr• d ' irtti•ri•l mande-lé, au eue,
des dertiere, annt•e,, par les tr,pun,a bio• ., du ,er':ice poulie édu-
catif, pour les acti .itt', ésluiai les fie :udononu' de, elc .es-
1` Cette ,iluati,tn sera prise en compte , ,tel un plan général, Iur,

de l ' examen d 'eneeruble de la sttuation de, personnel, qui sera entre-
prit c•rn!nrn mitent aux pronmsee, ;lu l'r :,ident de le Kepub'.iaue.
Le ministre de l' i•ducatiun nationale souligne cependant quc tu r fs
la nituatinn actuelle cc, personnel, ne :rt admis a laire acte de cun-
didalrtre a 15n celui rit sur la lite d 'aptitude pour l ' accru au corps
de, prolo .,mn . certifie, :tu titre de Iarticle 5 du dt•c•iet n" 72-581
ninlific du 4 juillet 1972. et ce, eenformenu'nt aux inetructiens
donne, iii la mole de sue ive ii 81--151 du 1 :; roientltre 1981 . Cette
nUÜrinatIen au ellei', ne peul , elie ,. tuer que dalle la di, :•ipline
d 'nrtcine de, inl-•re„e, et non dan, la speeialite

	

doc•umentali . IcS
bibliethéeaire, dan, l'et ri admet de la re ::Icmcnttliun . 'l'nulefdi,,
ces ndjuinl, d'en,cienenu•nt, dimuntenlaii,!e, bibliult :-taire, peur-
tout elfertu,•r leur ,lare dan, ie corn, de ., profeeeeure certifiés
dam, un cc .itre de du,•,'nterl .Gsut et d ' inforntatiun . Leur titti, ei-
, :dinn .era „'ordonne, a de, inepeetutrt, gen,rele, de la
cirxipliue et de lu

	

ic , :alaire . :Aprés celle-ci, il'. ,omit maintenus
en fonclir.n dan, le centre de deeunu•r,tetien et d ' int,nr.ialion oit

eeurç:uent prceudemnuvrl en qualde d 'adjoint d ' en,cignennvd.
ti ' aei„ail de la rcnueera'ion de, inters„e, . il convient de r filer
yu ' ll, roui„est, en vexe,' du fleuret n 72-878 du 28 septembre 1972,
d ' une indeuutiie spi•eiligae qui a cl'' revalori,ee celle année de
21 p . 1110. :7 Il faut en outre , gnaler- glue le mtnisli•re vient d ' enga-
ger une rctlexion ci ron, .-n!ble nuit- les objeelil, et le, nri,ei,n, des
i'ex,unnei, rl .i cuncuurent a la ducnntenLttian . La eonrnti„ion pré-
,irl ;e par Ai Legrand et chargee d'eludie' la réforme de, collettes
est oti-ie de ce prubléme. En outre, la cortrrti„ion eLar ce, eues
la diroclinn de 11 . de l'eretti, (l 'examiner la fortnt.Lon den per,un-
nel, lit de, prep tsitien, purlirulirre•. ,t'' le prote-su, et tee
contenu, de furntali,en du per, .nntel de deennwnliinon . La primate
nouvelle qui doit etre aceordi'e a faut ce qui concerne

	

l espace
(•(loeatif dan, l ' école et hors de l ' erole — et gui nt- peut se
redriire aux heures de coure — est utte,lc e pat' les nrerree arrcl,`es
dan, le cadre de la loi de finanec•s rectific•ati-.e pour 19111 arec la
creation de 150 emploi, euppl rm•ntaire, d 'adjoint, d'cn,eigneurent
charges de, to :rc!ior.s de doeunlunteli,lee bibliothécaire, dan, les
collège, . Cet elfert sera aen,iblenteut accru ai ro la er :'atinn, prof ue
dan, le projet de budget pute- 1932, de -kilt emplois, auxquels s 'ajou-
tent I00 emploi, de prufc,eeurs de C . F : " I' . pour le mise en plie-:
de centres de dortunentaliun et d'iriifurnta'ion •C . I),I ., dans les lyres
d 'ensei ;eer'rcnl Itrofe,siunuui- Enfin, les retards c•unslatés (lias
l 'equipe , nenl ries i•tabli„tn ont,, dont beaucoup ,ont encore tel . -
nrc•nl deprun-t ue de C . D . I ., nécr„ilr•ra, dans les prochaine, anni•es,
l 'uuverlure d ' un ,chiite encore importent d 'emploi, de dncunu•nte-
li,te, bibliothécaire, . Il ne permet pas . dans tin premier tomes,
d ' c .,tn ecr de- ereation, dr poste, pote' d 'euh«, caleguriee de per-
sennel, den, i . e , estent-

Ed ti ti uu

	

tiriuistdre 'persoeinell.

7411 . — 28 dér•ernbre 1981 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sut' les condi-
tion, vie Ir'.vail de, inspecteurs départementaux de rélucat ;on
nationale . Le taux d ' cnc•adre•nienl, exprimé noirs la fot'nu' du nombre
d ' enseignant, ;e in,pcctir par I L` .1? .` . excède nellement la nantie
officielle retenue, .suit :350 après pondération . Il conviendrait de
poursuivre une politique de création de circoe,rriplions dl 1) E .N.
afin d'atteindre cflectifentent t•e taux, puis de l'alléger . En consé-
quence, il lui demande s 'il est doues ses intentions de précuit des
di,po-scion, pour pallier a cette ,iftuetiun.

lir'ponse. -- 1 . 'ntni•lieratiomt des conditions de travail de, inspec-
teurs di•parlemculaux de l'éducation nationale fait Ilrbjct d ' une
elt'nlion litote particuliere du ministre de l 'éducation nationale
et la (-mitron de non eaux portes dl . U. E . N . a vli• entreprise.
En 1981, trente po,les ont Pie crées, dis en 1982. ( 'es creatiun,
vont permettre de le'duire progreseisenient le taux d ' encadrement
en alléraunt la charee n'trnt'rique des eirconecriptiens et en
et-dui,ant la taille de cerlaines fl'ott'e-elle, . t'n recrutement setrsi-
bsenst'nt accru conduira, a terme, it la résorption des emplois
dépourvu, de titttt : ire, en pern t eltenl ainsi de ntieix seconder
1 :-, effort, de, b'. itt leur, exercent ,tan, les deparlenreuts dans
lequel, le nombre vie

	

faisant fonction

	

est !ses impnrtunl.

',et, el 'pere ' eerle

7599. — 28 drrentbre 198E -- Mme Marie-France Lecuir attire
t'a .tentiun de M . le ministre de l ' éducation nationale suie l'in'nffi•
,ance ,le, cruel un, de pn , lee . : agerti, de service et d 'a'lntinielr,linn.
Elle Ili rapp e lle que te personnel euptnndtra encore an I ' janfier
19112 de, horaire, de quarante-deux heure, par semaine,v" merde
que la réduction de deux heure ;, qui inleeviendra a celle dote,
suit arennrpa ;:née d ' auenton!elrin, rl ' eifeelif,, confonri ' nient aux
In,lric•tions du Premier mini,Ire . Elle demande à Ni . le minés',
quelle, n .e-ore, il euntple prendre peur ratt raper le 1elard ptit
par le Guuverncurtnt prés elenl, pour améliorer le funcirnnnenreut
nl l'enlreliou de, et :tl,1i,,ements rt pour donner ertrin die condition,
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de travail décente, au personnel non enseignant . Elle dentande it
11 . le ministte que soit clés maintenant r'udi/v' l ' inscription au
prochain eul :c' .tif budgrtaire tic, c•rr',iits ni'cc„airm, a une palilique
nouvelle pour celle ialt'euriv dm ira+iaiheur, trop lun ;;im :np s oublies.

lirp' .r ' <e — I-a rireulaire n " P2-019 du 12 janvier 1982 prise pour
l 'application dit duerat n 81-II115 du iii decenthr,• 1981 a lixe a
qunu-:ntte dm r ', heure, la dure, hebdulnt :daire dit travail (les per-
sonnel, (unrir s, de ,e rie, et Iechnl'lues rte laburalnitr, pendant
la tri-riude st ul :üre 1{n {'n-liu'ir' de eonge, , :ulau 1 horaire
hcbch'nuufaire du traruil a rt'• r :unrne a tiento-huit heure, La
combirtai,nn de ces deu s. hor :,ire, hebduntad :,ires, mollit, tenu
uu n' itm• de tl,,inü (le t'es

	

Edt0t. 111hle

ue I,mire ., une 'nuvcnne ri- (iii, :ante et uni heu,•, irrite plu'
>entalne o,nree l'an' aüleu'~

	

In, rte . fin,,nre, p,i'!I 1982 a ouvert
1 65t ;

	

r•e•.pluis

	

de

	

lion,,"'','•l

	

admirn,tlatif

	

et

	

rte

	

service

	

;,lin
cl'alliv•liurer le fon ' tiumtr :

	

et tirs etlrl'lis•et'ronls se(d .01t, et puer
pernn•lIr rie ' .'ire fore ., d'•, besoin, nouveaux. Il rnn,imnt
cependant d nhsr r r i t - que „ s nie„n- e, uni ale delerminéc, stu
la h :,se des horaires au,-quel, itaicnl ,oruni, I,•, pers„nrn•i, ;,nto .
ri ,uien,ont

	

:•u

	

1

	

janvier

	

1982 . Confurn,vntent

	

it la

	

circulaire
n SG (Ili 16 dereiru n -e It'81 du i'remier mini, re . les impli-
rau'•,„ de, elepr, de la tedu'ti'rr• du temps de L .d.'ul d ;m, 1 .1
per,pe, ri,' tir•, uer.te-cinq heilre s . ,oruni ev :uninoes dans le cadre
.tes Lotosls de• 19ü', :, 19 ;15, strie, i•val'c,liun de, ureatiun, d emplois
et^nl uc Lenir•nt . . .'r ., :,ire,.

f;r ,>r ti ru,er ' t Sernn,lu ;%e édurution .per nl'sic

8203 . — 18 ,',aniser 1982 . — M. Robert Le Fol! attire l'attention
de M. le ministre de l 'education nationale ,ru' le problwne le
l'exunrralun des frais de pension au buui'llue tics é ;_'ve, tir
seule, natuna„-s de }','rfeeliunnemenl . En filet, le, mode, de
calcul de ('cit e esoneratiun sont beaucoup trnp t :,ibles, notamment
lorsque les ' accueilli . sont m irs de milieux ,u-_ia,m ur L1-
,0—1,e, ou •'.Ielanl, . Actuellement, aucune e'soneratiun n ' est
accorde, un quutten ; familial annuel de ri 990 traite, et p .rts,
ce yu., lino une famille de quat r e personnes, reymesente un
volume de ressources de 28',8111 franc, par arr . correspondant i, un
salaire mensuel de 2 San franc, . Dan, ce ca .,, le placement
enfant a E E . N . P ., décide pat la cumul„ion du second dei;ru,
dune en dehor- d'un volontariat initial de la famille, revient a
367,20 fr ancs par moi, . Une exuneration totale n ' est accordr•e qu 'au
ca, ou la famille fait etat d ' un quotient fanulial de mo :n- de
2591 ',rafles, ce qui eorre,pond a un revenu annuel pour q,,aire
personnes de francs, soit tut salaire mensuel iulericur a
I1,00 francs . Cette sit,'alors est d 'autan! plu, etonnanic que le
mëme enfant, place dans un ei,tbli,sement à pris de
du fuit du hasard tics orientations, ne reprr',enle aucune charge
pour sa famille, duels qu ' en ' 'oit,, les revenus, et voit ses trans-
port, hebdomadaire. , pro en charge, cc qui n'est pas le ras à
l'E N. P. de ( ' h :unigny Seine-et-Marne' . En conséquence, dans
un eiabllssement re'•rutant dari; ur milieu social defarocis'}, les
impayés sont nombreux, les poursd.le, inutile, et ,pi'nantes 't le,
retraits de s adolescents plu' leur famille de, la ,ci,iéme année
fréquent, . il lui demande de lui faire part rte sur p rit de vue
sur ce ',raie prnbieme et des mesure, qui peuvent etre en'i,aïees
peur y remedie•r.

h' '•ounse . — Ise, familles des clr•ri', Inscrits dan, les école, r atiu-
nalr•, 'le perfectionnement, dont le quotient (amuies', annuel est mie-
rieur nu r',al a t; 990 tnir :,,, ont droit pour I ;uni-e 1982 a use
esoni•raticrn pnr,ielle• ou Iulalr de, Irai- ri ' lebcrkenienl

	

'li Iror,
enf, :n•, .

	

Le

	

b ., r' ri,'

	

r ;'ixu'r,•l :crin,,,

	

,,

	

ri-ini in

	

L

	

p,u-tiniii,'ti'ut

	

,1-•,
famille, par . 'li• .iu ie . chaque rin•:rr u, i' reurr,r•nlant iiro

	

t ri s ':,
,•fanon finale, suit dix par ;,, e s t accurdre nu< tmnilles dont le
riio'nnui

	

1 :' I : .il :n1 :sonnet est e ;;al ou ,nturicue a 2588i Ir, ' n''

	

1- .',
cL•pen,r, orca .ior :n'-t- . plu- Ir•, aide, m, rli' ;tr-, e t par„n,•-Iir'n

	

sunt
intée, :alr•n,era {+ri-es en charge par Im ;

	

:u, .c•,
Afin d ' ,Ile m . le, ri,i 1rer . . r• .- dm s, ularil'- supp„et,•cs par les t imill••,
pour Ifs aune-r

	

a i' nie, plurie,, ;sit-ltl es

	

-imi

	

ac'llu•!ir nN•i7'.

lin,, le clans le cadre rte ln per-pun,ton riu prurinoir ir :i'I' et (l e
l'Étal

	

l'tennnt

	

s ~ib,l :,n'io~ du

	

1,-m rifle iii-n uneraliou :•fin ri - 'u_'
ni'•ntrr a in Iut, le noir hr .• d - ayant, elrnil et Ir n .n-rihre Ir par,
rl 'e>rnc :a',on- mentant il une part m'.'„ -u•'nent

	

_ :,1

	

,I!,ic'rir• ,le,
tapits de pr•r,,iun afin 'Ia__iirer striu-rement Iinde :,n,fion 'I'

	

L, ;mut
' • .,oui r :Ji n tr. les ',sri(, rte ténu m n I s e, trais rie rr ., :t,1'nrr MM-

virtuel 'les '•tete•, vers les e t c,itli . .,rmertis ,roi-'ire, rendus n' r-'•,'aur,
riu fait '!'• Mur ii rr,'inr np -,nt .nt'por',•, par I iIi i r Ior' s que le, '•Ir• . e,
:,out attmnt, ',l ' un handicap physique, sen,utiml ou mr•n'al art'; terne•,
tir l ' art .' le I

	

ries la loi du 30 jtiur 1975 d ' oritvilati ,n en faveur de,
per,4nm . , handicape, . Dan, l'état acluel rte la Iepi,latl tn, le, em
fartas et silo»,•, rr l i i ., ,uria!r-nent inariniplé, nervi renl par, Ian, le
champ d 'aj,pheation de in loi es t nolar :,ntenl ne peuvent oen :•Iru•r
de la prise en charge de leurs frai ; rte transport : lr•, uni'.' . ' , de
Vérole nationale rie perfectionenrnent de Chantigne 'Seine et-Marner
sont dan, ce ca, L'accueil des enfant, et de, adolescents dans les
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(•labli-,•emettl, nu die(re(luratil,, it pris de jouent, ou dans le;
établissements scolaires ,prcialisér dm l 'édueati :-n na ;iun-ile rustine
d ' une (Mulsion pris . ; ;lires I aueord (les l 'amines . en foil .',ion (lu
h :ut :licap dont il- sont atteints . Les i•Lihüs,enuvtl, h dominante
luedicale elabli,seltt leur but dot mn Innrlion (lu p''ix de ]utn't t'
aucepte par leur aulu,ii,' de tutelle . A la (biturent, de

	

ctahli„e-
n,rnl, .,laures . ci , ,uni de, ct ; .bli, .ement,

	

durai le, I,en-
,iunntlrc, sunt „'L .Iem'•n1 pris en ch .n--ue par les 'n-enni,t,te, su,,'i .,'rS.
Il ,nnvkvtt cel,ri aie sut'h :net - que le, inini, ;irt, h

	

la sulnl .u'i tir
n :Tins',, et de I'edoc .'Ion natiul .ale s unt c, .nteuu, tir 1u•ur••r Lt
Ii-iui,lu a I,n-rucil ries enl ;uu, ,•I :,M,Ie sii'nl-- ira n'li :'p,, utl
1, s flan,

	

Ica

	

' I .'hli,so :vent .

	

„V,l :ere,, chaque

	

tu„

	

,lue cela

	

est
t,-,,ilule . l ' '• 1h' u•Iunir ulnl ri falun (dl altn'nirr par la nuls
rnini•t• . rir . Il,• n

	

82 . 2 et Il : Olt :

	

lu 29 .tamier i!1l ;3 rel :,lire i, la lots,
mn u•ui n• t - une pulili,l' .e dlnl,ralinn en in,,'lu de, enl .,uls et
aunlr,e,nt, h,,ndica{

	

L actucil en milieu ,cul_rire de, enl :url, et
tic, atule .c rots n • 11,-A . I' . p ie t ii,,rnftny

	

Iuu'i uu,n répon'lu ., ce
soue', . il a Lut m„ucr rue:ne coup le, clr\m-, trots Im •,'„lime
édu, .If Le, par lu u:implore Ii/ l'cduc :unut naliunnle dont les
é : .,irli " cl ueul, :nec Internai ,einl fret, plu' ,les Irgle, tilli•renl, , ;
de celle, qui eV'le :,t dru„ le, ei ;i bli„cnu'nl, a cai,,,u -re nli• :Ii,.O-
éd,realti pris ei, chaire lino la 0—ru;,, .u,-iale.

f':r' sr ; it,irn' rai

	

per .

	

'rnri'.

8217. -- 18 anvier 1982. — Mme Odile Sicard attire l ' attention
lie M. le ministre de l'éducation nationale sur le, bi s'oins et la
place de, personnels techniques . ouvrmrs et de

	

d'intendance,
d ' admiuisiratian, de .anis

	

r•nlan'c et urtiier,ilaire, qui ont nie
parlicullerement frappd par la politique ,col :,ire de Ianeienne
majorile• . Le budget 1983 comporte la- i-rration d ' un nombre de
poste, qui :ranche Ir es facurablr ment arec les budgets peu,dents
mais qui, ntaiheureusenlenl, ne permet pas encore de faire face
aux besoin, réel' recense, . .'rit- n, elle l ' in,erro',c sur lin moyens
nutneaus yu'il pourrait rreer dan, eus c•etcgurie, de personnel,,
notamment pneu' permettre la re,luciinn elle•rine de deux heures
de la durmm hebdomadaire du l ra,ail dans la fonction publique,
sans surcharge di' travail, faiuri,ant ainsi la creatiun d'emploi;
nouveaux ,'inscrivant dan, la lutte cons, le chenuge, objectif
prioritaire du Gouvernement et de la maj orité.

kmpurse . — La loi tm finances pore' 1982 a ouvert 2_ .5-19 entpiais
de personnel admini,irafil, leehnrgrle, de soins, n ir ici et .le service
et c 'est lis en tOet sot renversement de tendance ,ienlficalif de
l 'import :,née d(•,urnrai, accordee ;eux besoin, des ctabl „entent,
scolaires et dus services extérieurs ('es moyen, nouveaux permet-
tront, d'une par', d :undliurer le funclionncmcnt de, établi„cvnenls
et des services, d'autre part, de faire ;ale à de, besoins nouveaux.
II convient eepr•ednml d'nbserv ir que ces mesures on! Me déter -
ntinées sin• la base des horaires auxquels étaient soumis les per-
sonnel, :'rtlerieuren ent au 1” janvier 1982- (' onformrment ,t la
c'irc'ulaire n ” l630 SB du lb décembre 1981 du Premier minist re, les
irnpliealions den (daims de la réduction du temps de travail dan,
la perspective des l'ente-cinq heures seront e s ;uninees d :cn•, le t'adce
de, budmtel, de 198:1 à 1985, apri', évaluaiiun lie, créations d 'emplois
éventuellement nueessalres.

	

:1 s'oins, nr'ti1e

	

rrq,n,r' rlr' .r ferutrnrnu,ires r,rJ.
et mut m nrr . , itiot dal pensums '-

8292 . — 18 anvn•r 1982 -d M . Georges Labazée appelle l'alten,
lion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que lors
des ueguriallons de 1908, bd, prufe„mur, adjoints niaient ^ obtenu a
leur alignement sur les cha,g,, d'enseignement des autres disui-
phi .s au mnnu•ni de taire valoir- lets' droit i, I :, n,bols pour bené'-
ficier d tore pension de ( ..-i p . tint du tr aitement . Or, maigri ces
en„a„ e n,enl,, cet :dignement ne , ' est lamai, Ira .hnt que par le
versement en fin d ' anime d ' une in-tenon, rnntprn,elrict' non
Int, drue dan, le s.tl :urc . I) -van ' ces prnali,aliun, dont . nnl l ' objet
le-, C . IV . de i I•, - P . S . il lui demande quelles n','-lie, ;I ,'Omit,
!,rendre puer que ce, prnfes,e :,r, rnirr'.:,enl Icur parue :n'ec les
autre,

	

In ' '{'-,rr r . — L'•, ,h :'ir

	

rl ' u,,~eismm~tmnl rl 'eduMIL111i nh•„igue et
.poilue con-tlu'ui

	

un eurp, mu vole d ' extiuciinn

	

tri nuit
compter en 1983 un erler ;ii d ' environ 1311 en,cicrt,'nis- Le ela-„ena'al
Indi(iire du on p ,	i•te lait mui,jolnieinrnl ,ivre l'ensemble des
ret.hi„cmeul, tllldlue, peur rie, (MW ,	de la I(111"11011
Publique . re qui s' est traduit 'tur:u,l la perlot, du I" juillet 1973
au I ' juillet

	

9i!i par une majoration d 'indr•'m ,ut•trieure I t on - les
chargé, d 'en'ii :'neinenl d 'educariun physique et sportive en tin de
cair'ü'i,' a celle de, aulrc•, (en-ps é'qui'valent, . L ' écart indiciaire
p ub, 'lr, bien que• limite, entre ces personnels et le, ch : rvle, ,i onsmi-
gneinent ries autres discipline, . Il est en effet compensé plu- 1'al0'i-
bulion d ' une indemnité spéciale aux chartes d'enseignement qui
aleingent le on/ii•nu• échelon de leur grade . II est exact 'lue cette
indemnité r. ' e,t pas intégrée dans les rémunérations de cette calé-
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gorie rl 'en .,eigiiarts prise, en compte pour le calcul de !e pension

	

de l 'éducation au profit des enfants handicapes et des enfants
de retraite . D ' une manière generale, l ' edahte dei shuntions admi-
nislrali• es des charges d ' enseigneme nt d'h : . P . S . et de, chai ;es

d'enseignement des autres disciplines n ' a pu lire assurée depuis
la conslitnhon du corps en 19ti1 : en raison de la disparité des
situation, et de., formations à l ' orimne ; Parce qu 'un alignent^ni pur
et ,impie attrait etc do nature a remettre en tau, l 'ensemble du
plan de reclaesenu'nl des fonctionnaire, de eategtrie Il apte, 197 :1;
enfin, parce que l'intégration de l'tndertuute ,peciale t'ontpensad,''e
s ' analyecratt comme une mesure caiei.uru!ie qui ne pourrait cu re

retenue aujourd ' hui,

Er

	

'i,lne'rn .rrt

	

sul,r'r'!cur

	

et

	

pu,<t b,u'r',tittur'e'ul

	

,ler .anruicl t .

8448 . — 18 janvier 1982 . — M . Jacques Guyard attire l ;dlenlion
de M . le ministre de l'éducation nationale suru la situation de, per-
sonnel, technique, titulaire, de l 'enseignement ,uperieur . Ce corps
d 't•rttoint 4 toit funellonnaire , est diti,c en quatre catégories, et se
truite en extinction, au profil d 'un corps de coutrartitets . Cette
,itualion bloque toute pnesibilite de promotion, alors que de nom-
breux adent, t t'ntpiiseenl- les conditions pour passer dans la raté-

aune supérieure . Ne pourrai)-un organiser une promotion en cas-
cade dan, ce c'orp's en subslitunnt aux 218) crealtun :, de postes

d ' adent de ,ertice prévus au 1•' .•ll;el de 11)82 l 'équivalent huda •taire
en postes de technicien principal et en autorisant, peu' modifi,'a-
lion de, testes statutaire, de 1939, la promotion d'agents de service
a aides de laburatuire afin de relruuter en fin de chitine les
2011 pnaes rl 'a :eu : de ,ers ire

itt pouse . — Conformément aux dispn,ition-e du décret n " 69 .383
du Id avril 1969 modifié portant statut tics personnels 'le labora-
toire tituiuire, . Iavancemenl de ces fonctionnaire, i ' rifectue par
concoure uu examen profe,sinnnel . à partir de transformation, 'l 'e m-

ploie inculte, cheque :Inn, au budget, celles-ci étant effectuée,
.le' ;,rade a demie a t ' interieur de ce coup- de fonctionnaires . En 19h2.
des mesure, s' ont manne, grue doivent permettre la transformation
de 00 emploi, n,',eseaires a t 'a', :mcement de ces personne!,, la
se„iun des concentra protes-tunnel, eorreepondan t c se der tillera
durant le deuxicnre trimestre de l ' année 1982 . La proann t ion •te,
agent, ,I . ser,ire dan ; le corps des personnels de laboratoire
!ai-e, ne saurait a elfeetuer que par une modification des statut,
particuheas rie ce, personnels.

Ertseipn e rne•tt t éfécesi.

8518 . — 25 jantier 1982 . — M . Michel Berson attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de scola-
ri . ahuri des enfant, nospltali,es . Bien que l'uliliti' d'un ,,service
scolaire à l 'hôpital ne suit plue dernonlrer, tant du point de vue
éducatif mie du retint de tut thcrape,tliaue, l'école à l ' hôpital ne
diap use que de m.oseus i d relit, . eaeantade d ' initiatives indi-
viduelles que d'une véritable po!itiquc d'cnecmtde . Le ., chiffre, les
plu, r'- ente font ela' de bill poste, d'ineL~uteu rs repartis dan,
soixante hipttaux ,euiement Dams cinquante-,ix de nos départe-
ment,, il n ' e',,-te aucun pied, en hôpital, et le, services de pédiatre
de ville, comme Bonnes . LIni, et Or t ,!an ., en sont dépourvu, . La
création d ' un pu,te ci 'emei_inani a l ' hôpital implique sun seulement
que le milieu m,'dical ,oit sensibilise aux conséquencr, scolaire, et
prote-,tonnelle, d'un rej-,n : prolonge des jeunes m'elades, mais
que soient dégagés Ies '•,'sens bud4etaire, cur'resput

	

nts et que
aseurie la lorntatie

	

de, m"•''

	

s ce type de tte pédago-
gique parttculierement duiicllc . Or, ie cent . t• national d 'études et
de formation piaf' l'enfance inadaptée, qui prépare an certificat
d ' aptitude a l 'en,ei ;nenient de, enfant, et aduie,cent, inadaptés . a
vu le nombre de -es sua .;faire, limite ces demueres années, tandis
que les centre•s d ' Ais e Caen et Lille étaient ferme, par deci ion
mini,it riclle . Dan, ce, cnnditinne, il lui demande quelles dispositions
il entend mettre en coutre pour permietlru' oux entant, .t adules-
cents mande, de poursuivre leur scolarité darse ries conditions
au-si proche, que po,,ible de la normal e , et que soit remplie, en ce
qui les concerne, l ' obligation scolaire instituée par la loi du
28 mare 1882.

[tep' ' , c- La circulaire du 28 decembrt• 1940 a provo la mise
a disposition d ' Instituteur, dan, les hupitait•t a la con'lilion qu'un
protocnfe d an'ord preci-ant la place de . nue s la situation des
maire, et le rôle den repre , enianl, de l'edueatinn nationale ait
et(• préalablement conclu entre l'ur . ani,nu• „e,tinnnaire et les
autorité, au'ad6ntique•s . De nombreux serein ., ho .,pitaliers ci,• pédia-
trie sont défia dotés d'une tel' . , Irnrlure qui ne peut ceperidant
pas, dans, l'etat actuel de la législation rire imposée au chef de
:-ertice . En effet . les itabltssements a cataetere médical ee trouvent
excise du champ d'application de la loi n” 75 .534 du 30 juin 197 .5
qui fait obligation a l'Etat de prendre en charge de, d,'pense .s
d'en,eianetnent des établissements médico—éducatif, a i-cueillani de,
cnfant-s et adolescents handicapés . Toutefois, la néce's'sité et l 'intérêt

ntalacle, sunt datanla-le perçu, tin roui„ n,eateal cite pat' le passé.
Mais l'importance des nurtens budgétaires noces,aire, e 1a satis-
faction de (otites le, demande, ne permet pas leur rr -•ali,ation sur
une seule anttre bud'4etatre . (rependant il continue d eire demandé
aux attitude, acadenuque•, de clevelopper mue politique de soutien
au benei't,-e de, enfant, malade, afin de q miter le retard scolaire
dtu à lets' hu,pitarli,alion- Enfin, le marbre de candidat ., à la pre-
pttrati,n au certificat d ' aptitude a l 'enseidneinenl vies enfants et
adolescent, inadaple, tel lie aux besoins elenales par
le ., insperhun, acadrmiquee ainsi qu ' au nontbr'e de ntaitre .s gui
pre,entent leur candidature a la preparaltun de t'e certificat . ("est
a partir de c•es eh... ils que le nombre de sta4iairee a retenir est
finalement drtcrntine' et que l ' opporlunite d'une retisiun etentuelle
de la carte do, rentre, de foumation est caria dm . 'Coutcfois, ii
contient de eoidI ;ne : qu 'actuellement la preparatiun aux options

Déficient ; plut,iques et handicapes mouleur, qui sunt téne-
ratentent les option, choisie, par le, maîtres qui ,e destinent
a exercer dans des classe, coterie, en milieu hospitalier, est a,suree
pour l ' eeeenliel par le centre national de Suresnes ainsi que par
le centre redianal d'Ai , Dans le cas ou les besoin, esprimes
justifieraient l 'ouverture de nouveaux centres de formation, cette
rce•n :u :+lité sertit examinée attentivement pal' le, services du
r,tirusti'ue de I 'educaltun nationale.

Er .sciynenient prt'scnittire et élémentaire iélèresi,

8612 . — 25 janvier 1982 . — M . Bernard Schreiner attire lattent on
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de prétt .r,
dans les hôpitaux, une institutrice afin que les enfants hospitalisés
ne prennent pas un retard scolaire important . C'est une demande
formulée depuis de nombreuses années par le coutre hospitalier
F. Quesnay de Mantes-la,fulie ( 'e centre a une capacité de près
de 500 lits actifs, dans lesquels de très nombreux enfants sont
hospitalités en permanence, Le service de pédiatrie de quatre-vingt-
cinq lits a tune occupation annuelle moyenne de plus de 80 n . 100.
Parmi les enfants hospitalisés, une trentaine sont d'àge scolaire et
les statistiques montrent que ce chiffre est pratiquement constant.
La présence d'une institut rice permettrait d ' éviter un retard scolaire
important . Elle aurait aussi pour rôle d'éviter des problenn•s psycho-
affectifs pour les enfant,, ces problèmes ayant des répercussions
ensuite sur la scolarité . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre en liaison avec son collègue de la santé
pour prévoir, permettre, faciliter la création d'un poste d'enseignant
dans les hôpitaux, afin de les hunrtniser et d'aider le, enfants hospi-
talisés.

I{ipn, . , ^ - - La circulaire du 28 décembre 1960 a prévu la mise
à ,tispnsillnn d' in,tittueurs dan, les hôpitaux, à la vonditiutu qu'un
protocole d'accord précisant la place de l'école, la situation des
maitres al le ruile de s repre,entents de l'éducation nationale ait
été préalablement conclu entre l'oruanieme 4e,tiunnaire et les
autorités académique, . De nombreux serti, es hospitaliers de p(•dia-
trie se sunt déjà assurés du concours d ' instituleurs publics . Il
appartient à l'inspecteur d'académie d 'apprécier Ica demandes
qui lui sont presenti'es en fonction de, ordre, de priorités budgé-
taires qu ' il détermine dan- son depallement . t'est pcarquoi le
développement d'une politique de soutien au bcnél'ice des enfants
malade, qui leur permette de limiter le retard 'scolaire dû à leur
hospitalisation est suivi par l'inspecteur d'académie, directeur des
services departemenlaux de l ' éducation nationale des Yvelines,
qui créera un poste d'instituteur des qu'il lui sera possible de le
prevuir .

I ' rufeseim's et (l'luettes nte'dirdles (médcrine scolaire,.

8617, — 25 janvier 1982 . — M . René Souchon appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème du déroule-
ment de la eurrihre de, personnels infirmiers de santé scolaire.
Il lui rappelle que la carrière des infirmiers d'hôpitaux, de ; armées
et des prison, se déroule intégralement dans la catégorie 13 avec
accession aux teck grades qu 'elle comporte . Seule, le, infirmières
et les infirmier, des administrations de l'Etat, dont les personnels
de sanie scolaire représentant l'effectif le plu, important, voient
leur carrière limitée au premier grade de la catégorie B san s aucune
possibilitd d'accès aux deuxième et troisième grades . Il hti demande
en con,érleence quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour réparer celte anomalie.

képonsc, - - Sur les questions soulevées par l ' honorable parle-
mentaire le ntinislte de l'éducation nationale est en nu•sure d'appor-
ter les preci,ions suivantes : conseil euin'ricur de la fonction
publique . loris de sa se .„ion dn 17 Mmen :bre 1981, a retenu le
principe d'un cl .c,st' nent indiciaire correspondant au deuxième ilr'ade
de la catégorie B pour les infirmières relevant des d "portements
minislériels , 418-5 :41 brut, Au plan elatutatre, un projet de cf_'cret,
dont l'élabora ton relève au premier chef de la compilent, du
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ministre de la saute, est en cour, de prépa :atiun- t'e texte est

destiné à se suostitner au dceret n" 63-693 du 10 août 19ti5 modifie
portant statut des infirmiers et infirmières des service ., d'assistance

sociale et medicale occupant un emploi permanent dans les admi-
nistrations centrales de l'Etat . les services extérieurs yu' en dépen-
dent ou les établissement, publics de l'Etat afin de crier un
deuxiente grade dans ce co rps in terniinisIcriel qui n'en comporte

qu ' un seul, ainsi que dans les corps particulier, soumis au mie nne

statut qui ont été criés dan-, certains mini,ti•ris . notamment celui

de l'éducation nationale . Cette nu,dif j ,ilion 0 t conforme à la
decision gouvernementale de remplir l'engagement pris en avril
1981 de créer ce second grade et d'en ouvrir l'accus par étapes
successives a un contingent dcterminc d'infirmier, et d'intirrnicres
qui occupent des emploi, répondant a des justifications fonctiun-

nelles piceises .

Étrangers Clrinnisl.

8716 . — 25 janvier 1982 . — M. Pierre•Bernard Cousté appelle

l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'attribution
par la Communauté de bourses d'études à des étudiants chinois
desireux de puursui :re des études universitaires en Europe . Il lui
demande de lui indiquer combien d'étudiant, sont ainsi venus en
France, de p uis l'attribution de ce, bourses, et dans quels domaines

il, ont étudié ; combien de diplômes ont été délivres, et de quels
diplômes il s'agit ; d'établir une comparaison avec les aut res paya

de la C . E . E . ; si des meures cl : réciprocité ont été mises en place,
et dans cette hypothése, combien d'étudiants français sont partis
en Chine.

Rc poese . — Les comm,uiautés europeennes realisenl depuis plu-
sieurs années un programme de formation professionnelle par
l'attribution à de, ressorti .,,ants de pays en voie de développement
non associes de bourses d'études en Europe et le financement
de la participation a des séminaires de formation . t e programme
a été• étendu depuis 1979 a des ressortissant, de la Itcpublique

populaire de Chine . Le programme de formation pour les res'or-
ti„ante de la République populaire de Chine a été établi à la
suite de contact, a un haut niveau que la commission et les autorités
chinoise, ont noués en 1978 . Des bourses ont este accordees pour
un total de trente-deux années universitaires d'études, se decom-
posant comme suit : dix bourse, pour l'année universitaire 1979-1980:
quatorze bourses pour l'année universitaire 196U-1981 ; huit bourse .;
pour l'année universitaire 1981-1982 . Les études de boursiers chinois
portent sur les secteurs suivants : études approfondie, en nnathe-
matiyues, analyse' de comportement de métaux, analyse de vibration
de materas us., informatique appliquée, éludes de vibration par
ordinateur, sciences cardio-vasculaires, tribologie, programmation
informatique, techniques de lent de modeler de bateaux, contrôle
de stabilité de virhieules sp'tiaux, synthèse de produits pharma-
ceutique- organiques, étude s d ' usure de métaux, r .utioc•hin,ie, infor-

mation informatique . En o,trr . cinq bourse, de form,tion d- courte
durée en statistique et hy_i-'ne vétérinaire ont etc attribuées.
Ces formations se sont Jc•roui :eet se déroulent dans des établis-
sements universitaires et post-uni versita. ' res dans six Etats membres.
Le choix des établissements s'effectue, rm :ne pour tout programme
de bourses accordée, par la eummi'sion, en fonction notamment des
cours, des places disponibles, des coûts, et sur la base des premieres
indication, fou r nie, par le, autorités chinoises . Les boursier, chinois
sont, pour la plupart, des chercheurs post-gradues el ne passent donc
pas toujours de, examen, en vase de l'obtention de diplômes
universitaires Pour l'année 1961, les somme, engageas se chiffrent
environ a 75006 ECU . Il n'existe pas, au niteau de la Communauté,
d ' arrangement de formation réciproque pour de, ressortissants euro-
p,•en, Deux boursier, chinois sont venus en France depuis le détint
de cc pro aarnme c'est-a-dire 1979 ., ils sont tous deux a l'universile
Pari, Sud, l'un au laboratoire d'information et informatique de
l'institut d'optique, l'autre au labor atoire de radiochimie nucleau'e
a Orsay

Professions et actir-etPs n,édirale .s rmrdetlem scolaire . .

8828, -- 25 janvier 1982 — M . Daniel Le Meur attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation ne' .onale sur les revendications
des infirmieres du ministère de l'éducation et des infirmières des
services de ,"unir scolaire concernant leur situation statutaire. Elles
souhaitent notamment le bénéfice de la catégorie B intégral Compte
tenu de l'importance de l'action menée par les infirmieres de l 'edu
cation nationale, il lui demande d'examiner et de résoudre les pro-
blemes relatifs à leur carrière en concertation avec toutes les o'ga-
ni,ations syndicales représentatives.

Re é ponse . — Sur le, question, soulevées par i'iionoraoie parle-
mentaire le ministre de l'éducation nationale est ers mesure d'appor-
ter les precisions suivantes

	

le conseil supérieur de la fonction
publique, lor s de

	

sa session du 17 décembre 1981, a retenu le
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principe d'un classement indi_iaire cornespmndant au dcuuiéme
grade de la catégorie 13 peur les infirmieres relevant des depar-
tente nL, mini,ti•riels .418-533 brut . Au plan statutaire, eut projet
de dceret, dont l'claboration relève au premier chef de la compé-
tence du ministre de la santé, est en cours de préparation . Ce
texte est de s tine a se mlisttuer au ch•crut a" 65683 du 10 août 1965
modifie portant falot de, infirmiers et infirmieres des services
d'assistnce sociale et méchcs' ; m'imitant un emploi permanent dans
les administrations centrales de l'Etat, les services extérieur ., qui
en dépendent ou les ,tablis ' emcnte publics de l'Etat afin de mater
uu deus eau' grade dans ce corps interministcriel qui n 'en comporte
qu'un seul, ainsi que dan, Ie'. corps parlie''liers soumis au niévne
statut qui ont et, '• crame dans certains mini ' teres, notamment celui
de l'éducation nationale . Cette modification est conforme à la
dccision guuiernenumtale de remplir l'engagement pris en avril 1981
de créer ce second grade et d'en ouvrir l'accus par étapes suce,—
sires, a un contingent détermine d'infjrnnjers et d'infirmieres qui
occ rpemt des emplois répondant à des justifications functionuelles
précises . 1l va de soi que le plus grand interét sera ap,,ort• aux
observations que les organisation, syndicales repreeenlatives Page-

unies de présenter sur cc texte.

xnseignerru'nt r aide psgchmpcdngogiyuel.

8834 . — 25 janvier 1982 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attent i on
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la question des
moyens aie préventif,, a adopter face aux retards scolaires . Il
lui demande nota amer t ce qui en est de la création des G . A .P .P.
et s'il entend répondre de nianiere favorable à la demande formulée
par la fécté'retion des conseils de parents d'eléve .s, d'instituer un
(1 . A . P . P . pour 600 élcves . A ce propos, il mentionne la situation
le la commune de d ' if dans l 'Isère, qui compte 300 élèves ecolm
usés en maternelle et en primaire et pour ia .,uelle la création
d'un G . A P .P . complet permettrait la prévention, la détection et
la compensa t ion des handicaps scolaires.

Rrpmnee . -- Depuis 1970, ie mini,tere de l'educaton nationale
a installé environ Iu ;0 coupes d'aide psycho-peda4ogique iG . A . P . l'.)
par an soit, à la derniere rentrée scolaire 1 11,11 G . A . P . P. Une
circulaire de 1976 a précise que chaque (1 . A . P . l' ., composé d'un
psychologue scolaire, d'un reuducateur en psycho-pedagogie et d'un
rééduc•ateur en psycho-motricité, devrait prendre à sa charge un
secteur d'environ 1 000 élèves, comprenant obli,aloirement une
école maternelle . La politique cie pri•veutiun étant l'un des elements
essentiels de la lutte contre les medahtee soue-culturelles et les
échecs scolaires, le ndni'lore de l'edueatnn nationale entend pour-
suivre sa politique d'extension de l'implantation des groupe, d'aide
psycho-pédagogique dans les zones l urates tontine dan ., les zones
urbaines . 'elle extension ;jn :ria notamment dans le cadre de la
mise en o e uvre de moyen, groupe, en Programmes d'education
prioritaire ainsi que le preci,e la circulaire n 81 .586 du 28 décembre
1981 relative aux zones prioritaire, dcducation . L ' action éducative
ainsi programmée sera renforcée dans les toues qui rencontrent les
difficultcs les plus importante, . C'est clans cette perspective que,
dès la prochaine rent rée scolaire, le', inspections academiques
apporteront aux zones prioritaire, los ',motu, de résoudre les
difficulté, nier de leur isolement de l ' insuifi'ance d :' leur équi-
pement 'ci, :aire et de l'échec à l'école.

!7risergnemcnt r persotu,els.

8930. — 1" février 1982 . -- M. Jacques Barrot appelle l ' attentlon
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que, au moment
nnévne oie ,e négocie l'abaissement de la dur'ee légale du travail à
trente-neuf heures, puis a trente-cinq heur es, les horaires des per-
sonnels de service de l'éducation nationale sont encore programmés
sur quarante-deux heures . Il lui demande (pelle ., mesures il entend
prendre pour remédier à celte situation qui pose de multiples pro-
blèmes au niveau des établissements.

Répiei e . — 1 .'l'orai te des personnel, lechntqués, ouvriers et de
service des élabliaennents scolaires, regis par le décret rd ' 6 :-923
du 2 novembre l965, est lise par i-clirence a celui de, personn e ls
de service et assimile, soumis an régime general de la funitinn
publique . Dans le cadre de la politique de réduction du temps de
travail arrstée par le Gruvernement, le décret n' 81-ll05 du
16 rlécenubre 1981 a reluit l'horaire de ces personnels surmoi, au
régime général de la fonction publique M . quarante-trois heures trente
a quarante et une heur, trente . Cieupte tenu tin régime particulier
de travail des personnels du ministére de l'éducation nationale,
lié aux rythmes scolaires, la circulaire n" 82 019 du 12 janvier 1982,
prise en application du décret précité du 16 décembre 1981, a
réduit de quarante-quatre heures à quarante-deux heures la datée
hebdomadaire clu (raiail des personnels techniques, ouvrier, et de
service pendant la période scolaire, cet horaire étant fixé a trente-
huit heures pendant la période des congés scolaires . Sur l'ensemble
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de Vannes . la r«nbinaison rie ces deux horaires qui correspond,

	

d'un grand service public unulue et laie de l ' éducation nationale,
compte tenu du r -mu nec de tr avail pveelle, e une uut\enmue de qua-

	

annonce par le Président de la République . Dés que les négociations
rente et une heures trente par ,runaine Dtrtree, n 'est pas moins

	

qui se sunt talusertes :nec le, responsabitt de renseignement privé

fa,erable que le reginte dont bene fieienl les personnels soumis

	

auront abouti, les autorittts du tollége Stanislas -irot invitées à
au statut gencral de la fonction publique en matierr d ' horaires et

	

discuter à nouveau le protocole d'accord ',igue le 2a juillet 1980
de comm. Les tneeut'es qui tentante etre prises ulte-rieitremcnt

	

par le recteur de l'acarleanie de Perds qui u peevu les inodaütes
en vue de nouvelles reductions de la durée du tempe de trouait

	

trntsiimiree de fonctionnement des classes concernces.
de, p-r,onnt•I, du ministère de l ' r,tuculiun nationale ne sauraient
être arri•tces qu 'en t•onfnr•enité avec la pniltelue d 'enetienble appli-
cable e la fonction publique.

Enseignement ifuret•ur ,ernentl.

8931 . — février 1982 . — M . Jacques Barrot appelh l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les risque, qu'entraîne
l'insofttsance de, eifectit ; d'encadrement et de surveillance des
élève ; pen s itunnaire s ou demi-pensionnaires dans venais, établis-
sement, di. n,t ienetm nt tel , qu ' ils reeullett du baisote ensuit par'
la circulaire adntinistratit e n' 25-99 du 24 mai 1971 . Ce, effectif, ne
permettent pas en effet de g:mentir une parfaite -ecurite des élèves
lorsqu'il , :mil s par exemple, d'or aniser des dep t aeements en 2-iutrs
de l'enceinte mMaire ni d'a—surer une presenee attendes aupres des
enfants dan, le, locaux eeulaire-- U lui demande quelle, mesures
il entend prendre pour rentoiler a ce, carence, et permettre uun,
au ;ysicmise duratif de remplir pleinement sa mi-lion.

fir,n~sr — En ce qui conerene les (teneur,, le Mid,' de 1982
marque le aubin einne hutu elle politique en malleue d'encarlremmnt
et (le surveillance, notamment par la et l atin de 100 .anuvedux
postes de mitre d 'internat-surveillant dexternat . .liais la notion
de ,urteilianee ne peut cire eon,ulcrt e de moniste re,trietive.
Le client propre au ben drrnuletnent de la eaelarite de ., élitisme
nec e-eite an„i le renforcement de l'encadrement mlucatil et le
déeeleppentent du rr•seau de, cent res de ducumetaatunn et d'inter—

( "est aine' mie quatedingl-dix eeiiploi, de a•onseiller
d'cducaliun, con,ulidanl le•, y-rat'c•rein L-di ♦ emploie rte cun,eiller
stagiaire ouverts au collectif

	

1981, auxquels e 'aluulfluent

	

un

contingent de 'laeiaire, du recrutement 15 :82, et la crcalion de
4511 emploie d 'adjoint d eaemdnentenl documentaliste permettront,
tout en restant mnde,te, par rapport aux besoins exprimi•i,
d ' entera..er la mise en place d 'une nouvelle politique :(espace eduealif
vie qualité . Pour ce qui est aie ; 'vc•ees et de, lyeecs d enseigneunent
professionnel, il contient de noter que le, Iransforntaliuns inter-
venue, dan.; le, methndee d'éducation et les e mndtUun, de vie dei
établi,<ements . ainsi que l 'abaisse-ment rte rade de la ma .io- rite, ont

entlaine one Motutiun de la forme t raditionnelle d'enca .lrement
de, élève- . Ce pioblente retient actuellement toute l 'attention du
ministère et de nouvelle, orientation s sont rec•ht•rchees, notamment
dans le drainante de l 'action educative . En attendant l 'abouli„eanent
de cette rt tlexinn, tut effort important a etc consenti au collectif

budgétaire de 1481, avec la uréatien, pour le, etablis .cntenis de
second cycle, de 310 emploi, rie eonsciller et de conseiller prin-
cipal d'édurall i s s t agiaire ; cet eliort sera poursuivi a la rentres
de 1982 . Par ailleurs, Mo emplois de prufeseur de I . E . P . doua.
mentitiste ont etc notera, au burliict de 1982 . 11' seront egaleinent
mi, en place dam, le, établi>-ements in la prochaine rennes scolaire.

, nrinire t éh rb!n, entent s : l'us , t

9094 . — I ♦ marier 1982 . — M . Georges Le Baill attire Lilliputien
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de l'ecole
preparatu :re Stanislas, annexe du lyres Sain(-Loti- a Paris.
(pl i a prc,ent mn, ria-,c•, relevaient ont ,radient de Ienemenemenl
publie, :unis de tait (le lent in,talialion dan, le, lor ;nrx prier ; dit
culleeu le, la'ndle, elaient contrainte, de \vider de-,
frais ,pecia ex . En 1977, la ( ' mur de, compte, soulignait l ' anomalie
de cm, perception, de

	

tuai- , atq,re, lis famille,, en vontadice
fion avec le prinei ;ue rlc la m'audit' r te l'enseignement p•iblic . Un
protim,'ie d 'oc, or.l -i _ni• !c 2e, juillet 19$41 entre le reilor,il

	

Paris
et le, duloriti•_ da, eollo_e Stanisla s peintutl peur I!r£ii la pas-,ilion
d ' un ton!at rl 'a,_nciati ts ri•ui pa•- la loi du .:1 d•cennbre l'I59 entre
1litat et !t

	

cnl!a•!e etani-In,, ct,ntdran' ainsi a l ' i•rnle p :tpri,rinire'
un camera, sri .é . 11 bai demande quelle s nui-lires il entt•nd prendre
afin de mal-t l'u ir i .tlegre! :•h uent le salol p t,lit

	

de, cla-,c .; pré-
paratoires ledraer'ni-es

f[eponst• - La .,il•mlion par'tcuhete de, elu„r's prv e pali i ire-
annexée, au recule Saum-Lotus, a l'anis, mais intallees dans le,
locaux prive, du culiege titauu,Ln avait conduit le precedenl
gouvernement, a la suite ries rrilique, de la Cour ries comptes, a
choisir de ri_gulariser la situation à la rentr ée de 1983 d :nn, le
cadre d ' un contr at d'aseuciation qui consacrerait le rataetere prive
de ces ciaeees préparatoires . Le rnini,te de l'i•ducaliun nationale
ne peut entériner une telle dérision et le caractere public de
l'annexe Stanislas du lycée Saint-Louis sera maintenu . En effet,
celiee-ci ne paraissent pas compatibles avec la mise- en place

9097. -- 1 ." fouler 1 ;82 . — Mme Paulette Neveux sienale à l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale l'inquietude ressen-
lie par le, jeunes fille ; et jeune ; gens dt•tenteure d'un R . E . P.
option sanitaire et >oriel , leur, parente et profes-saurs, en face
rte, po->ibilité., lice nv ;liuer,s qui , ' offrent à eux à leur sortie du

1 . .E P. da terie d ' en,ciïnentent prote-sinnneL . En effet . ces jeunes
diplinui•s seront contraints d'accepter une dévalorisation de leur for-
nittion . Ainsi, s'il- ont choisi l 'option _,anitaire et qu 'ils veulent
devenir auxiliaires de puericullure, ils doivent effectuer une annee
preparatuirc anr f ' :1 . 1' . qui a lieu presque exclu,ivonunt dans des
sentes pritees, mutent tri'a roiuleuse-, et gui ,e compose en majeure
partie vie slages . Sil, de-irent travailler contera aides-soignaitte . ils dol-
sent ,,.tlltciter une place dan, une Iorinetien d'hôpital nit une
circulaire extstanle, el elle est appliquée, ne le-an' ntserve environ
qu'un lier, rte, place, . I .a eilualinn est encore plus :!race dan, la
région parisienne et en particulier datte le Val-tie-:11arne ou le
regleine•nt interne de l ' as-istaure puhtupue, print-ipal employeur, ne
permet d ' elle pris qu ' en tant qu'aeeni de >rendre ho,pilaücr, apres
un délai d'attente de trot, ans . Ceux qui ont préféré l'option sociale
ne sont pas, da ;anta'e favorisas, les pnssibililes d'entrer dans les
écoles de moniteurs éducateurs étant de plus en plu ; limitée_, ainsi
que les chance, de trouver un emploi immrcliatcment apte, leur
sortie du 1 . .E P ., cc qui est pour le moine paraeoxal, cet établisse-
ment devant conduire directement à l'exercice du métier qu'il
enseigne. En consequence, elle lui demande ce qu'il envisage faire
afin de remédier a cette situation déplorable, eu égard à la mo t iva-
tion de ces jeunes ainsi qu 'a la formation professionnelle qu ' ils ont
suivie, et dont la valeur n 'a jamais i•li• mise en doute, suscitant au
contraire de la part des professionnels des réactions liés positives
quant au niveau et aux possibilités des eleses.

Pépi,nse. — Lee solutions au proble'nte posé, relatif à l'insertion
des jeune ; gens titulaires du brevet d'études professionnelles pré-
paratoire aux carrières sanitaires et sociales, option sociale et
option sanitaire, sont actuellement recherchées pat le ni ii,islre de
l'éducation nationale en concertation avec les ministres qui assu-
rent la tutelle des établi„consols sociaux et hospitalier, publics
ou prives, au sein desquels ont été fixée, le, règles d'embauche
et de formation qui sont noises en cause par l'honorable parlenten-
laire . Dans une couioncture antérieure de reetriction des emplois
créés dans ces domaines, ils se heurtaient, en effet, aux règle, qui
p é,idaienl au recrutement des personnels, au sein de, établisse-
m'enta sociaux et hospitaliers . Les rendes de recrutement avaient
été fixée ; aut refois avec l'accord des syndicats intéressés internes
à ces etablieeentents et donnaient la priorité' à la promotion interne
des nombreux per s onnels titulaire: ou cont ractuels non qualifiés
ou désireux d'obtenir une qualification supérieure . Les titulaires
du brevet d'études professionnelles préparatoire aux carrières sani-
taires; et sociales option sanitaire n'étaient recrutes qu'en complé-
ment, dan, la limite des places lai-se-es disponibles par les agents
de ces, organr ;mes bénéficiant prioritairement des actions de lorma-
tien eontnue SI des solutions n'evt ient pu cive trouvées antdeleu-
remenl, il est élident que le, mestn'es gouvernementales récentes
de nature budgétaire et sociale, prisme en particu l ier en ce qui
concerne I :ol_!ntenlation du recrutement des personnels des urga-
nisntes ',mieux ou de santé, devraient permettre d 'apporter rapi-
dement le, moyen, d'un assouplisse 'lent eouhailable aux difficultés
de recrutement que rencuntraienl les jeunes dipl(amé,.

I':" .,eirtucmrrcot tpersortit i'.

9204. — I ' février 1982 . — M . Charles Pistre appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la rtulemenlatun
qui interdit aa ton cu-eign :uut nommé sur un denu-scrcice de putt-
voir pretcndre curnp!rler .son horaire par des heures supplenien-
(aire, qui lui permett raient d'an•o r un service a temps complet . Si
celle réglementation se justifia

	

pour les enseignant, qui ont
demandé un demi-service, et per la mi enne indique qu ' il, ne sou-
haitaient pats ensct,ner aux-luit ou tingl et auto heure,, elle
devient illogique et dommageable pour ceux qui eu sont les vic-
time ;, lor-quo er delllérercice est impusb, alors mente que l'enuei-
gn :utt intére„i• est demandeur d ' un poste à tenue, («dnplet, et cille
partiel, se-, colli•goe, :ont obligés d'aeecptee des heurt', seppténten-
taire, . Aue, il lu t demande de bien vouloir lui faire connaître
s'il est dans son intention de faire disparait'e celle anomalie et de
faciliter, lor sque cela est possible, la t r ansformation de demi-
services en services à temps complet .
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Réponse . — Aux termes de la circulaire du 17 novembre 1950
portant application des dispositions da décret n" 50-12,53 ou 6 octo-
bre 1950 modifie fisant le taux de rémunération des heures supplée
mentaires d'enseignement effectuées par les personnels enseignants
e un fonctionnaire effectue un service supplémentaire lorsqu'au
cours d'une semaine, le nombre d'heure, effectuées est supérieur
à celui dont sorit redevables les fonctionnaires de son grade
Un professeur' autorisé, sur sa demande, a exercer a nui temps ne
remplit pas la condition nécessaire l'habilitant à percevoir des
heures supplénientair'es . Dans le cas oit les nécessités pédagogiques
résultant de l'organisation des enseigneitents et de l'application
de ; grilles horaire, prévues pour les élèves l'exigent, afin d'éviter
de fractionner l'enseignement d'une discipline pote• les diètes d 'une
mime diiision, une exception est cependant apportée à cette
règle . Ces impératif, ainsi que le souci d'une gestion rigoureuse des
moyen, nits a leur disposition pour faire assurer le service public.
d ' enseignement ne permettent pas aux recteur ;, dans re cas, de
procéder à des transformations de demi-services en sersices à temps
complet .

Edtleotion

	

ministère i p ersnratel,.

9326. — 8 février 1982 . — Mme Marie-France Leculr attire "atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des secrétaire, d inspecteurs départementaux . Le personnel, dont
les taches t'ont croissant, est souvent appelé à prendre des respon-
sabilités importantes dan, des conditions matérielles souvent
médinrres, et. ne bénéficie ni de formation, ni de rémunération
correspondant réellement au travail effectif ; il ne relève pas d ' un
stator unique, mais (tonnait une grande disparité de grades et
de ,:Maire+ . Lcs possibilité ; de titularisation et de promotion
sont extrêmement ré :fuites . Le grade de secrétaire admi-
nidratice universitaire en particulier est d'un accès difficile,
le concours étant très difficile à préparer — un displacement nelido-
medaire serait necessaire, ce qui est inconciliable avec les obliga-
tions de poste de secrétaire d'I . D . E . N . — la promotion par liste
d'aptitude est très réduite . Elle demande que la tâche effectuée
par ces personnels ;oit. effectivement reconnue par une améliora-
tion de leurs conditions de travail, et par la possibilité de classe-
ment dans une catégorie cor respondant mieux aux responsabilités
assumées . Elle lui demande de bien vouloir prendre des dispositions
pour faciliter aux secrétaires d'I . D . E . N . la préparation des concours
et des examens 4crofessionnels . Elle ltri demande enfin d ' examiner
le problème d'ensembie de la formation permanente et de pronro-
tien des personnels administratifs.

Reper,se . — Le secrétariat des inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale est, dans la majorité des cas, c onfié à des
fonctionnaires de catégorie C ou D : cotnnmi t ..ans des services
extérieur,, sténcdactylographes, agents techniques de bureau ou
agents de bureau, dont le statut est inter,ninistériel . Le profil des
carrières ainsi que l'échelonnement indiciaire 3e ces co r ps découlent
du classement d'ensemble des corps de fonctionnaires de caté-
gories C et D tel qu'il est prévu par le décret n" 70-78 du 29 jan-
vier 1970. Les mesures qui pourront être arrêtées ultérieurement
dais ce domaine devront l'être dans le cadre des orient° •_ ., géné-
rales qui seront définies par 1 , ministre délégué eue es du Premier
ministre, chargé de la fion . Lion publique et vie' réformes admi-
nistr atives . S'agissant des auxiliaires de bureau q ti, le cas échéant,
exercent les fonctions de secrétaires d ' I . D . E . ` ., ils peuvent étre
titularisés dans le corps d'agents de bureau dès lors qu'ils justifient,
conformément aux dispositions prévues per ie décret n" 76-307 du
8 avril 1976• d'au moins quatre années de service a temps e,niplet
ert qualité d'auxiliaire. Il convient de préciser, à cet égard, que
le, meure, d'as•.oupli, .;eurent, en matière de titularisation, ne
sauraierit re-sortir qu'a la compétence du ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives . En matière de promotion, l'accr us au grade de secré-
taire d'administration scolaire et universitaire est régi par les
dispositions du décret n" 79-795 du 15 septembre 1979 qui prévoient,
d'une part, l'existence de deux concours — ext e rne et interne —
et, d 'autre part, un recrutement par liste d'aptitude . S'agissant du
concours interne de secrétaire d'administration scolaire et universi-
taire dont les modalités sont prévues par l'arrêté du Id dec•em-
bre 1980, il convient de préciser que les épreuves ont été définie,
conformément aux orientations générales arrêtées par les services
de la tonction publique en vue d'organiser, pour une même caté-
gorie, des recrutements équivalents . Des facilités de préparation
è ces r'nrours sont offertes aux agents dans le cadre du décret
n" 73. 563 du 27 juin 1973 . D'une part, ils peuvent s'inscrire aux
préparations dispensées par les centres associés au service de la
formation administrative ; d'autre part, ils peuvent bénéficier des
préparations par cor respondance assurée, par le centre national
d'enseignement par correspondance de Lille . S'agissant de l'accès
au corps de secrétaires d 'administration scolaire et universitaire par
liste d ' aptitude, les promotions sont possibles clans la limite d ' un
sixième des titularisations prononcées à l'issue des concours, sous

réserve de satisfaire aux conditions d'âge et de service prévues
par l'article 6 du décret précité du 15 septembre 1979 . Cette limite
du sixième est commune aux autres statuts de secrétaires relevant
de differents départements ministériels . En ce qui concerne les
modifications de classement des personnel ; affectés dans les secré-
tariats d'1 . U. E . N . . il n'apparait pas que la nature des fonctions
adniinistatives exercées dans ce cadre justifie le création d'un
corps particulier dont l'effectif serait, par ailleurs, trop rest reint.
Les tàchee confiées à ces personnel, ont, en effel, de nombreux
points communs avec• ce•Iles, qui s'attachent d ' autres postes de
Travail dans les services extérieurs.

Départeuments et tcrrit~rires d 'outre-tner cRruciorr : e,rscigneuient.

9451 . — 8 fé.lier i982 . — M. Wilfrid Bertile expose à M . le
ministre de l'éducation nationale une cire :laire n" 81-203 de 1 ; juil-
let 1981, adressée aux recteurs . qui portait sur le réemploi des
agent, contractuel, et des ridents auxiliaires administr atif, e't des
sertices a la rent rée de 1981 . Pour ce faire les recteurs étaient
appelés à prendre Les mesures nécessaires pour que tous les per-
sonneis en cause soient réempinyés ; or, au vice-rectorat de la
Réunion, de très nombreux auxiliaires n'ont pas été réembauchés
.vint-huit selon les informalions qui lui sont parvenues, . 1l lui
dernande lem raisons de la non-application ii la Réunion de la circu-
laire et les nu',ures qu'il compte prendre pour' préserver la situatio'r
des personnels concernés.

Réponse . — Connue l'y invitait la circulaire n" 81 . 652 .3 du 1 ; juil-
let 1981, le rire-recteur de :a liéunion . dcunis la dernière rentrée
scolaire, a éte e n mesure de reconduire dans les conditions au
moins i•galee à celles qui leur ont é•ti faites au cours de l'année
scolaire 19801981, tous les agent, auxiliaire, qui le souhaitent, à
l ' exce ptioe de ceux qui manifestement n'a caient pas donné satisfac-
lion daces l ' exercice vie leur fonctions.

Enseignement supérieur et pu .e tbsreelorcréut il .rrsornrel i.

9619. — 1 .5 fi-crier 0182. — M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
intendant. .ini,e•sitaires . En effet, le décret n" 79-795 clu 15 sep-
tembre 197 portant statut, particuliers des corps d administration
scolaire et universitaire, dispose que les fonctionnaires de la calé .
gorie A roartiennent aux corps des atlas liés et des conseillers.
Ce dernier corps est divisé en deux branches : branche adminis-
tration gé•ne'ale et branche administration finencié're . Le corps de
conseillers de la branche financière vient, en fait, remplacer celui
des intendants universitaires dont le rec'rutenient doit cesser en 1982
Iméine décret, . l .'inlégration d'un certain nombre d'intendants
universitaires u•orps en voie d'extinction, dans le corps des
conseillers administratifs de, services universitaires ,branche finau•
cr iée a déjà été réa l isée . Cependant environ cinq cent. intendants,
pour la plupart en poste clans des établissements, n'ont pets encore
été intégrés Il lui demande quelles di-positions il compte prendre
pour mener a bonne fin ces intégrations.

Réponse . — Le décret n" 79-795 du 15 septembre 1979 portant
statuts particulie rs des corps de l'' ;lministratian scolaire et univer-
sitaire prévoit deux catégories de dispositions permettant l ' inté-
gration des intendants universitaires, dont le recrutement cesse
en 1982, dans le corps des conseillers d'administration scolaire et
universitaire. D'une part, t,r certain nombre d ' intendants ont pu
d'ores et déja Mtre intégrés dans le ri»uveau corps tic conseillers
d ' administration scolaire et universitaire en application des dispo-
sition .S transitoires prévues per le titre II du statut précité et noteun-
ment des ru-ticles 66 et ti7 . D'autre part, l'article 56 clu décret dut
15 septemtn'e 1979 prévoit que Tes intendants universitaires détachés
le cor ps des conseillers d'administration scolaire et universitaire
peuvent, à l'expiration d'un délai d'un an, être intégrés, sur leur
demande, dan, ce corps au g'r'ade et à l'échelon qu ' ils ont atteints
à l'expiration de ce délacherr il, L'arré-té défini ssant, en application
de l ' article 44 du statut . les norme. : auxquelles doivent répondre
les groupement, d'é•tablissemeitts publics d'enseignement et de for•
mation dans lesquels les fonctions d 'agent comptable peuvent elre
confiées à des conseiller, d'administration scolaire et universitaire
ayant été pris le 20 novembre 1981, les détachements d'intendants
universitaires dans le corps des conseillers d ' administration scolaire
et universitaire pourront, dès la présente année, éire prononcés
dans la limite des emplois disponibles dont la transfornnation a été
autorisée par la loi de finances.

!gcluratioi physique et sportive tperspuneli.

9826. — 15 février 1982 . — M. Henri Bayard appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des étu•
diants en éducation physique et spo rtive . Il lui demande les mesures
qu'il entend prendre pour que le nombre de places au C . A. Y. E. P. S .
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puisse réellement donner à l'E . P . S . la place qu'elle ntcrile dalla le
systi•nte edueatif en permettant aux étudiants concernés d'aectider
sans restriction à la (situation de prufeseeur et en entant au\
maitres auxiliaire, de cette di'cipline la pe,eibilné (Litre hittite
ri,és dans ie corps des prufe . ,cure cerilhiee . II souhaile•veit vetntai-
tre également ,on senlinteut sur la nui s e en place dan, luit^,
les l' . E .It . E . P . S d'une nt :utri,e et st,r 1'urg :11de :ilion d'un troi,icine

cycle d'étude s .

Repoli, . -- Le n"lito!e de pu,le, offerte ta, convent-, de recru
tannent de, prote ;seut', d 'idncatiun physique et sin ttite t'et en (orle

euanu . nl :,ti„n : en effci, Koto' 1H22, il y

	

en 1 e 5n t•r,; :toua, de ont ;te .s
;dur ; qu 'en 122! il y en avait laine le cadre du plan de lisorplion

de l :uniliariet, la ,ituatiun de l'eneemhlc 'le, prr,nnnel ; ;nr .ilieu. ,

enployc . pin' l ' Elal mn actuellement l ' objet d 'un e,anu•n atleniil
au liteau du Gouvernement, en out de déterminer lets nte,dalit,• .,
de leur tiiul :ui .atiun . Tr ois cent, emploie d 'a ..lj .,iii(s d'en .rienemenl
preleves sut

	

le cenlutaent

	

git,hal permettront l'inlo,ratie ti de
maitres nu\ill .tire, en pu.se„iun rte la licence

	

ou du
certificat P2B Par ailleurs, il ne pourra :due prou de a de.
intégration ., cfirecic, de q laitée, auxilia'res dan, des carpe de
cerlilie, . I'.0 ce yui cuncerue la nuj,e en pave daa, le, t ' . E . l : .E .l' .S.

d ' une mair'i'e, pour 1982 sept habilitation, ont tic accerdeee a
titre t périntentai peut un, . ;uutce . It autre, dos,ier, -unl actuel-

en cour ., ci tn .truetiun ti .aul a elareir Ir champ et application
de, nt ;luise, tout tin presertari la (mafflu de lormaiion . Enfin.

un projet sur la cri'atiuu d'ut diphin e (relaies, apprufuudies dam,
la discipline l 'ail l ' objet titiiit', de la pats 'les ,erltees du rnini,-
lere de l'édurahen natonale

F. . .,r'liern : ~•s

	

u'!eres

9894 . — 22 L•vrier 1982 . -- M. Martin Malvy appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la po,sibilite pour Ill',
iu .titu!curs de faire faire le la bicyclette à !eau', éleva ; clans le
cadre de, licite ; ',t,ercres a l', ducattoit physi q ue au litre du liera
lento, pi•daeosique 11 souligne que l'administr ation concernée émet
rie, rcoerte- na mente s e montre réticente lit'gnr de telle, initia-
nte, lin ,ont propcscee 11 lui demande Ie : mesure, qu 'il entend
prendre afin de remédier a des inc•onv :tuient, qui ne s e posent
plus, eu :nec une bien moindre acuit' . gisant de colonies de
vacances et autres ( t enire , :ocian\.

Repepse. 1 . :a prit :flue du cyclotourisme e,a pretue pan' le,
in .,tuetiun, du 22 atril 1977 sur l'enseignement de l ' éducation
physique et ,not!ice à l'école élemmntaire ; elle est donc• réeletnen-
taire et ee situe, a l'initietit 	 '.entuelle de l'instituteur et sous sa
re s pnnsabilite, pend :uti l ' horaire he!rdumaclaire d ' érlueatinn physique.
et sportive Elle ('Sise ' . ciduinntent . surtout polo' le, trajet, su'
route, un certmn nombre d ; précautions, perticulierentent en
nudiere vie securit,s l't Ie,te, tetue!lement en préparation et a
paraître pour la rentrée ,cul :aire 1982, ti\era les condili'rn, de pra-
tique des ar!itité : p,ha-igue ., de plein : nature dent le es totouri,nte.

, .r :, <•Ignrmrut

	

I ,ers,"'tel : V- ur,l - l'ut : de ( ' ,vais'.

9941, -- 22 fi'irier 1982 -- M . Alain Bocquet attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale ',tir la ,ituatiun du per.
,onncl admint-t,,til, aeunis et ouvrit. , de i ' acadi' lie de Lille.
Dan ; cette acadcn,ie, un remarque un m anque de Poste ; tres
intport ;ntt :l'autel!, de ,'t vice, d 'un, riens prnl'e, .,ionncl, et admi-
ni,trntife . Compte lieue eaalement, de la réduction du de
t ravail, i i apparut let .. -,aire, allo d'améliorer le, condition, de
Iras-MI de eu catt _tut'•s de personnel, de procéder a la création
de nunutreux l'ode, budeet,ire, . Le manque de personnel den, ce,
rati•gorie, est chlore ',ai le, syndicat, a issu, de 3 Hal postes
De, création, d 'emploi titi (heu) clé annoncée, au ni,eeu national
et l ' acadén,ic de Lille ,a en beneftcier d'une pallie . \lais néan-
moins de ;rases nuutques denu•uvent . En rnnsetluence, il lui demande
quelles ;tut' ire, il rompue Prendre en ( :de co, ri calme, de
personne ; et notamment puai' l'a ralentie de Lille.

C(ipoese . — La crcauiun clé 2 5-19 emplois (le celte reti'gnrie,
dans le cadre de la loi de fin :uu-es pour 1982, constitue un renver-
,emi+nt de tendance sienüu'tii1 de l'importance di•,ornwis ar•e•urdée
aux besoin, de, établissenu!nls scolaire, et de, eersire, e\lerteitis
Afin de répartir ce, emploi ., l'adntini,tritlon centr ale rift
tore de l'éducation nationale a procédé, apre ; une lame tunrcc
talion, a une étude des dotation, de, académies par rapport a
leur, charges respertite . . Celle élude a fait appau'aito que de,
besoin, demeurent insatisfaits cl .uts l'aead,u ntie•. de Lille qui ,'est
ainsi vu attribuer 13-1 emplois 'le peesonnel non en,eian mi peur
améliorer le fonclionnemetl de, ét .,uliseeme,tts et (le. sers lies cxté
rieu rs et faire Gare à de, bes' an, Houseau•., nolanimenl l'ouvert
Dire d'un collige à la prochaine roulett e scolai re . II contient eepen .
dam d'observer que ce, mesure, ont été déterminée s sur la base
de, horaire ; auxquels étaient soumis le, personnels antérieurement
6u 1' janvier 1982 . Conformément à la circulaire n
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Ifs décembre I1(11 du Premier ministre, les implication, de, étapes
de la r tuctit ' n du lum p s de ti ;tcail dalle Li perspective de, trente-

ci nq heures, ,e•runt examinée, dans le cadre de, intilgel• de 1983
a 19115, apres r'.aluation des crratiun, d 'amollie e,entuellentent
nec(„sii e, .

«'s t ., ,

	

nana vi' de,

	

1„nat t'' ''i

	

u'

s'il, et des Mai sien .

9962 .

	

22 'exiler I982 . -- Mme Française Gaspard appelle
l ' atteutiun de M . te ministre de t'éducation nationale 'ur la ,ituatiun
des G . Cétui dé :,ireni prendre leur retraite à cinquente-
cinq ans male qui . Men c,u ' ayant clfer!u• plu, (le gnin,.e ;mn . ,
d ' en,eipneinent ananl leur intégration, ne lulali, ml pas le nombre
d :utnuite suffis .c .l pot' faire valoir leur, droits . En etlot . il est
nécessaire à cette ufflegi lie de personnel d 'atoll. accompli q,unie
an ;, non pas de >mana, effectifs niais de services ami', ,
(• 'est-redire en (pallie de 'stagiaire ou titulaire pour solliciter une
mise a la rclraitr à einquanlerng an.,, les servi cc ; effectués en
tant que supplr ;nul ou remplaçant ne comptent que pour le talc• li
du montant de la pen .eiun . Elle lui demande, en co lst.vltlence, Si

le fait d'avoir etc chargé d'une ou de plusieurs. c•hutee, quelque
tant le grade, n,• peut i•Ire conside•re comme du service

	

..cli p'
et ne serait pas possible, duos le cadre des mesure, prise, pour
prnm utvoir l'emploi et faciliter les départ ., prématurée à la ne t '°aile,
de permettre a tells les enseignants attaque], il manque quelques
mois, voire in n i'' une année de service,

	

actifs

	

de partir ;n-ai t
d'avoir soixante ans.

Repues, — Aux termes de l'article I . . 21-1-1" du code de, pensions
violes et militaires, de retraite, le ., fonctionnaire, ne peuleul jouir
de leur pension dies leur cinquante-cinquième anniversaire que s'ils
ont accompli au main, quinze ans de services actifs . Les emplois
réputés actif, font l'objet d'une I ., ' t limitative figurant au tableau
annexé au décret t' 54-332 du 13 auitt 1954 ntodit'é . En ce qui
concerne lee personnels de l'éducation nationale, ce sunt e incipa-
lement ceux ii insiilulcur stagiaire et titulaire . Les semées ,i com-
plis en qualité d 'instituteur suppléant ou eempluçaunt ne sont pas
compris dans. (tette liste non plia, que ceux de professeur d'ensei-
gnement général de collège . L'exlunen d'une reforme vivant à
assuup t , la cundilion d'un minimum de quinze ans de service, actifs
requise pour l'obtention de la pension civile à cinquante-chu' ans,
concernant tous '.es fonctionnaires tributaires du code de, pensions
précité et non les seuls personnels (le l'éducation nationale, ne
saurait relever que de la compétence du ntinisire délégué ;almée

du Premier ministre, chargé de la fonction publique et de, reformes
administratives . Par ailleurs, lue, de, 'turions interministérielles
qui se sont tenue• sous la présidence du Premier ministre et qui
ont porte sur l'ahaiasenu'nt de l'àge de la retraite, l'idée de classe'
de nouteaux emplois en services actif; n'a pu étre retenue.

Ettecryt r,er'a eut supr•rteur et p, .,l bnrc'i(nu rr,rt
rhibhs .eemcuts : Suint

	

~.

9978 . — 22 fecrier 1982 . — M. François Fillon appelle l'attention

de M . le ministre de l'éducation nat i onale sur la ,ituatiun des pe•t'-
,onnels .1 . l'os . à l'université du \saine, au Mont, dan, la Sarthe.
En effet, ce, personnels ,e trutn :^ a actuellement dan ; une position
relativement preraire . .Jusqu'à pren'i i, ci e, postes unl pu el, main-

tenus gràre à l ' aide précieuse apportée a l'université par le, euh-
ventions des cull"ctitilés locales, la communauté urbaine élu Mats,
notamment . Or, il seatblerail que celle-ci soit dt•cidee à ne pas
augmenter le Lias de ladite subtcntinn . II ça bien élident que
si elle ne redent pas sur cette docision, les charges inliv'rentes
;aux t'ailenaenl, au,utewlant, l'u tutteeile ne pourra plus faire lace
auxdites cha r ges . Devant une telle situation, qui d ' une part menace
l'emploi de ces p ',ormet, et qui d'ant re part, si dan, les tauds qui
tiennent, ,o, contr ais devaient ne pas cite' reconduit,, poserait
de sérieux prubléntes de fouclinnnentont, il lui demande quelles
mesure, il entis :a e de prendre afin de n'teoudre les difficulté, de
velte jeune univcrsite .

	

.

néper!, — La aillai tn des I cr,q ut,'Is .1 .'l' .O .S en functions à
l'université du Mans, et remuni',, sur le budget de l ' élabltssement
et par le, subventions des collecliviies lac' :de, relient l'attention du
ntini,te de l'cdue:ttion nationale . Ica stabilisation de ce, personnels
sur des emploi ; dl. l'Etat impliquerait la création de ring(-Mois
nouveau•, emnpluts . Compte tenu du nombre de pereonne, concernée,,
des poseibililé, budgétaires et de la situation de l'encadrement
de cet clablis,ement qui compte a ce fou' c•tnquanle,ix l•nrpinis
admini-,tetif,, singt-six u'niplaa d'ouvrier: et de per,onnels de
set'sice, „net . si', emplois de lcuhaiciets, quatre emplois d inee-
nieure, il vient b ri'll'e propose au président de l ' uniter,ilr du Mans
qu ' un plan pluriannuel soit établi donnant la priorité ;.0 recru-
tement clés personnels concel'ne,, sur des emplois existant sut fur
et à mesure qu'Il, deviendront savent, Par ailleurs, :e, créations
qui pourront l'ire aite ” es chaque ;innée à l 'université du Mans
devront :noir pour effet de répondre, en fonction de leur rami :
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de priorité, au recrutement des personnels précités . Pour 1982,

les demandes de créations fo rmulées par l'université du Mans
seront examinées très prochainernc-nt dans le cadre de la répar-
tition des emplois ouvert . au bi dc''t Toutefois, il convient de
rappeler également que les créations de personnels administratifs
sont désormais implantées sou ., forme d emplois de Personnels titu-
laires dent le recrutement se fait par euncours auxquels les
intereses doivent postuler.

F; cita u!iuu ph!psigee et .51s mIlt'I' iCUSC•igun;neuf pre'sculne-el.

10108 . — 22 fecrier 1982 . — Mme Florence d'Harcourt attire l'at-

tention de M . le ministre de l'education nationale sur les c•undiitions

dans lesquell es sont dispens les cours d'iducalion physique dans

les d indes primaires . C ' es cours sont asurés par les in dilateurs cave
andines ; ceux-ci ee sont pas .sp : ' c•ia!ement fornnée a cet effet, et

surtout n 'ont pas toujou r s le, aptitudes physiques requises . Elle tini

de•nta'ote s ' il envi-a_' d " affecter des professeur, d ' éduealion physi

que ans écule, d'enseignement primaire

Crpeuse. — L'enseignement de l' : ducatiun physique et sportive
à recule c'rrnentaire doit i'lre assuré par l'ieentnteur clans le cadre
de son horaire hebdomadaire . Dans ce but tous les élever institu-

teu rs ont reçu, en école normale, une formation eu education

physnlue . Depuis 1!179, tous les futurs instituteurs suivent cette
fiii ;re de formation . 1l est certain . toutefois, que les nombreux
instituteurs recrutés directement apri's 1943 n' . .vaient pas dans

ce domaine une formation suffisante . La création des postes de
cor,'eilters pedaenl,ique•s depui'tecnentaux et de circonscription pour
l'éducation physique et sportive dans le premier degré a permis
d'assurer, sur place, des stages c•onunlementaires auxquels s'ajou-
tent les stat*c, organises peu• les ecnles no r males . Une circulaire
du 1 , septenmbre 1978 a d'ailleurs pre•vu la mise en place d'un
pian dc• formation systematiquc des instiluteurs en éducation phy-
sique sur plusieurs années . Ce plan rentre en application peu à
peu en fonction des possibilit-'s locales . Les conditions médicales
réglementaires de recrutement des instituteurs permettent d'affir-
mer que tout instituteur, à de rares exceptions près, a l'aptitude
physrlue pour• enseigner l'éducation physique pou• laquelle il ne
lui est pas demandé des qualités de démonstr ateur.

Ense''itrte'nest see'udaire ~prt5055eI~.

10114 . — 22 février 1'.192 . -- M . René Haby rappelle à M, le ministre

de l'éducation nationale que le décret n` 81 . 317 du 7 avril 1981

prcvuit la dispen s e de diplôôme peur faire acte de candidatu re aux
divers concours de recrutement de professeurs 'C . A . P .E . S ., auré.

galion, etc ., en faveur des mère, de famille d 'au moins trois, enfants.

Il lui demande si cette disposition ne peut étre , :-tendue aux pères
de famille restés seuls avec trois enfants à citante . par veuvage nu

divorce, lorsque la garde des enfants a été confiée au père par le

j uge'

f:r'pornse . — Le, dispnsiliuns du deeret n' R1-317 du 7 av r il 1 :181,
fixant les condition ; dans lesquelles certaines mires de famille

henèlicrent d'une d: nie de diplôme pour se présenter a divers
concours, ont etc prises en application de l'article 2 de la loi
n" 8(1-499 du 1 ' juillet 1980, portant diverses dispositions en faveur
de certaines catégories de fenianes et de personnes chargées de
famill'r . L'éventualité d'une extension desdites dispositions aux pères
de famille restés seuls avec trois enfants a charge, par veuvage
ou divorce, lorsque la garde des enfants a été confiée au pure par
le juge, doit donc être examinée dans son principe par le légis-
lateur Il convient de préciser, en outre, que le problème ainsi
po p e c incerne l'accès à l'ensemble des emplois de la fonction
publique et des entreprises publiques, et qu'il n'appartient pas, en
conséquence, au ministre de l'éducation nationale de se prononcer
isolément sur une telle question.

Esseigrterocrrt .supérieur et pos• t bocralar,réet
retabbssernents : Loire

10119 . — 22 février 1982 . -- M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la création, demandée
par le lycée technique Benoit-Fourneyron de Saint-Etienne, d'une
section B .1' .S . de maintenance industrielle . Dans le contexte actuel
d ' une reche . he de main-d'reuvre de plus en plus qualifiée, cette
formatior est de plus en plus recherchée, surtout dans une ri• ,gion
à forte concentration industrielle et qui doit compter avec la mise
en place du plan de relance de la machine outil française qui devrait
accroitre la demande dans ce type de personnel . [1 lui demande
si, soucieux du développement technique industr iel, il entend
qu ' a la rentrée prochaine une telle formation soit dispensée au
lycée technique Benoit-Fourneyron de Sah t-Gtienne .

Répuusc . — Dan- le but de planifier les ouvertures de sections
de technicions snpèrieurs qui apparailraient nécessaires pour
rependre aux besoins de l'économie, notamment dans les secteurs
en expansion tels chie l 'élc'iromnique, l'infurniatique et la mainte .
fiance il a ale demandé au : recteur s d'établir, après crin ertation
avec le, organisnu' ., profe--iunnrds concerne,, Ictus lsrc,,oditiuns,
suivant un plan qui pourrai s etablir sur deux ou trots : nnocs . La
demande de création d r u ,e :mili eu de technicie'nn supérieurs

)lainlenanc,

	

au lycée B nuü-Fuurncyrun ;n Saint-F renne, qui a
reçu un avis favorable du Iecletir de l'académie d

	

Lyon en vue
d'une ouverture a moyen tes .nin sera soumise a l'examen d'une
conunissiun ad hier qui se rétni ;•'I den, le ,cirant du mois d ' avril
à l ' adeiini,traton centrale . Dan, i uypott 'sc' oit la eunu.rission
retiendrait la pr :position d' uverture t Saint-Elienne 'l'une section
de teehnicicn-e supéricuis . 11'tinte :r,~'' e il a eppau'tieudrait au
rouleur (le l ' académie de mtéc•idcr de la sang d ' ouiertrne effective
de' Li seetinn en fonction des moyens dont il di,ho,er .r puni' en
aam'er le t nnc•tionneinent

Ednva r inrt pi,5siquc Ct Sflu rfirr ~p,. r .,u+u et t.

10129 . — 22 fé'rrier ;982 . — M. Maurice Briand demande à
Mme le ministre de l'éducation nationale s'il est dan, .on intention
de errer poco' les féminines une' option Canon-Kavalc, dans le cadre
de la préparation du dipléine de prufe'sseur ci (joint d'c•ducatiun
physi lue et sporula', laquelle n ' e,i tc• q itucllemertt que pour les
garçons.

I;i'pou>c . -- Actuellement, dan, le cadre de la 1•répan'atiun au
professorat adjoint d'éducation physique et sportive, l ' option
Canoe Kayak n 'existe etfecliveureel Ira, pour les candidate, et
aucune ch•~* 'must n'est envisagé dents le cadre 'lu coocuuas prévu
pour 1982 . Toutefois, au sein de, 1 E H- d'cdncation physique et
sportive, le ; etudiarttes, au cnenne ' . :ne que é-tndiants, peuvent
prétendre suivre l'or,üun Cauui'-kayak dmanl s la pr'.paralion au
proiesorat d'edncatiun p'~ysieue et sportive . Celle option figure
parmi les epreuves physiques du C A I' E P .S.

Enseigreruc'rrr ipeïsu,rrneti.

10155 . — 22 février 19112 . — M . René Rieubon expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que dan ., le cadre de la circulaire
de M . le Premier uninisu'e, in" 16 .30, S . G ., du tri décembre 1981
décret n"' 81-1105 du 16 décembre 11181, paru au .fourrai officiel
du 17 décembre 19811 qui fixait pots• l 'ensemble de la fonction
publique un ho : e hehdontadaire maxinium de trente-neuf heures
pour les perso . . .c!s administratif ; et as: ;islanles sociales et de
quarante et une heu res trente pour les per.unnel, de service et
assimilé, l'horaire de tirait des personnels agents et ouvriers a é-té
ramené a qua rante-deux heures hebdomadaires et (rente huil heures
pendant les périodes de vacances sr- luire ,, après un comité tech-
nique paritaire central du 6 janvier 19if2 . Les personnels de l ' édu'
cation nationale considèrent que cette mesure est discriminatoire
et qu ' elle retient à les priver d ' une demi-leure hebdomadaire sur
lets• temps de ré]uction de travail ce qui semblerail les écarter des
avantages ncl'rus pour l'ensemble des personnels de la fonctioon
publique . Il lui demande d!e bien vouloir fixer, connue le demandent
ces personnels, l ' horaire hebdonmadaire à quararte et une heures
trente'. afin de prénarer ainsi les dispositions qui permettront d'ar-
river aus trente-cinq heures par semaine.

Réprisse . -- La circulaire n" 8^_019 du 12 jam.ier 1982 prise
en .application du décret o" 81-1103 du 16 décembre 1981 relative
aux nouveaux hor aires hebdemadoiris de tr avail des personnels
non-enseignants du ministi•re de. l'éducation nationale a été éla-
berce après consultation des orrtanisations syndicales représentatives
des personnels Intéressés, conformémnent aux instructions données
par le Premier niini .stre dans la circulaire n" 1(330 SG du lti clécent-
bre 1981 . D'une part, lors de la préparation du projet, les repré-
sentant: cic•s organisations syndicales ont cté reçus par le .s services
de la direction de l'adnninistration geni'rale et des personnels edn',i-
nist•atifs . D'autre part, le projet de texte a été sourdis le 6 jan-
vier 1982 à l ' exairnen du comité technique paritaire central dont
la majorité de :, niembres s'est prononcée favorahlennent au texte
qui lui était présenté . Ida circulaire précitée du 12 janvier 1982,
en fixant à quarante-deux heures la durée nebttornadaine de t r avail
des personnels ouvriers et de service pondant la période scolaire
et à trente-huit heures l'horaire applicable pendant les périodes
de congés , colaires, ne soumet pas les personnels du nminiatère
de l'éducation nationale à un régimme moins favorable que celui dont
bénéficient les personnels soumis au régime général de la fonction
publique dont l 'os-", ration hehdontadaire de travail a été fixée
par le décret précité d .- Iii décembre 19131 à quarante et une heures
trente. En effet, sur l'en semble de l 'année, la cocubinaison de ce;
deux hor aires de qua vante-deux heures et trente-huit heures
correspond, en raison du régime de travail lié aux r, thunes sco-
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uni' muycnne de rlurrante et une heure, trente par ,muai le
luter, . .dI,n', due lies 'er,uniel, ,uu ;ii, au rumine _ .•ncrat de la
funcle, pr ;bli .lue ,ont

	

de droit eununiin en
malter, de connue,

Lus,' !i'trr'I . W .,, r,ttiere

	

i tnh]'sr'•rven's . Set*'r nr Murai».

10165 . -- 22 les rien 982 . — M. Jean-Pierre Fourré attire !alun
t 'Inn de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la c,,nrnrren„
e~i .tant unir, lu> l'.cee, d ' enseinuvnent prites ,iunnrl I . . r: l' . qui
°,-surent le -entre publie rte I,nuralion professionnelle et les centre;
paliers .,!,\ de aot~,ualinn d ' apprentis. Sei :!r•-t•t-\L'une . la souillon
e .t pLr, rait•'uliéreuncnt pree(cnpante . -Au cu .rr, de, affile, pa-
pe.-, un _ranrl munt,ri- i,•1e,r, plu, d ' an millier la la ,, . .rare 19110 , ,
snrri ruant .'',parer un C \ l'

	

ler un L' E l'

	

-ont ru relus'_•,
lac ;r•, ,.0 L E: l' . un rar, , ,n de l ' ur,ullisrnr r• nit"'re d •, 'lr,trlure .,
d ' a .- mn! Ih^ elr•ce, ,nta :anl apprendre u',

	

lier il.!„ 1 ' , fuie publi-
que q e mot .,''et y tenu,or de Malte e

	

sont rnu!r .,int, d ' aller en
l(n s 'est .'pe , ,,u que, par la ,o opte d .'ltl ;er, e d e s puu\oh',

publies d, l i e n,'icn ,nusrnunn•-tl, le -rrcic,• !mini, . ne , 'est dere-
lupp . q u' tue- 111111 Itn'mnl et nue par , .,raire le- .apau't'-s r^r C F .A.
,e

	

arat

	

lutl,'nr- . nt arcs te,- l .a (' ::rte de, ,t', ,'i .', tue r ,

	

;uopn„•e s I sar
]r

	

I . E l'

	

n ' e,! ç,a, sotie-avuuu•nt diseredue,, Lr,

	

feutra,, d,i,rnt
puu,u,r tro ;I,_•r ,n 1 . L.P . un esentail de tuni,,inm s mus attra,lit
e : pr,sent.ant de, pn„nuira,',

	

delmuche . . lh-, items un certain
n u . a , ' u a , d e I l l I I ,r, ,-tc!e, . ntutu sel(,, cui,!ne, :cda..i .1 Ion' le, jeu-
ne, -ont c„ntraints ,l,iI! r en C I ' .\

	

en r :o, .m de

	

in,ulli,,,n ;e,
cube de I ines!,ten--i' d° , ;rnctorc, d~.uec .a„I ettrr,• .pen .tante, en
L F P

	

Par ailla ors . I int ;)Iantaliun ai-tirelle de s l ' P 1' N .

	

(la„c.
pr- ;,rufessinnnel!e, rte ntce :m en grande partie don,

	

. cnlleues
e u, de natuu' a Ia,o s i,,•r I, :;i,,-,men'

	

cidres

	

et, le, l' E A.
par le h :ai . 'les C P -1

	

rla-.'e' prrparatoire, a l ' apprenti„axe'.
Erre ffet, les >t-netnl't s de, eu! ;i•,ie, .ont amine bien axant,,, que
celle, de, L E P

	

pot- assurer une r-elle ininati .m professionnelle
et inr e iler !r, rIe .e a 'mure tore fountatien emm,picle en I . GP.
1l lin demande s ' il tn,isate d 'attribuer des ntu}en, no,nceaux pote'
ledm el( n ppenlent des L E P . et .'ll nonuple propos :•,' la transforma-
lion d„ C E ' -_A en 1 . I : P permettant la run .titullen d ' un _r :and
:min ium publie d,' furmatinn professionnelle a ti'mp, plein Il attire
à ruile ocra-fun son attention .air l'urgence a n'aliter un I . E P.
à 'Jilry-\in .y, ,lès que puis,iblm et Ires reniricnuent un

	

ys-ee techni-
que et fut L E P . Jans le s. ,anion, de Uanunartin et ClaseSouilly.

Li,,,, ..'

	

-- i .a ré novation ae I'enseiunement technique, notam-
m e nt au nitcau de„ lyc,t•,, d ie n,ei,nement pro!e .,innnel, non,lilue
un upriuril,rtre rie

	

a politique 'rrrnernetnt•ntale qui s ' inxcril
directement -fan, ia

	

ut!'

	

contre le c'hinnaee et

	

le ; indgaliléa
T, ' eflort cnnrirtil en Liseur de celle r' s aovalion ,omp'e trois types
d'actions ' le- er:-tenu

	

de normal ion ; les capa 'ils, d'accueil et lea
cunditinn~ d'rn s ei'rn'allei,l I reliolt ,ori :de ; I ' en ce qui Concerne
le, runten : :, de f,rm ::'iun . une ailicnt .sera entreprise pour intuduire
à lou ., les i,ireary lr•> 'eehnnh,rluu' nouvelle, Mue, effort, particulier,
,erunt re .,li'''' en ce (Mm,eine sali le plan de l'i-quipenlenl et de la
lur :nataon

	

de,

	

mait :'e. . .

	

l'arr.ilelemr•nt, le

	

decloi .unnement de,
filaire, de furma'n'n entrepris afin d ' ,s citer !, : .r,Lriaali .alion:
prieur,, Enfin, s ans que soit rems, cru cause le calnrli•re n :diunal
da, rlipinmes, le_, cnntcnu, de formation devront i•lre adaptes lus
besoins reuiunaorx et lutai, fuit

	

une meilleure cu,nesin,n :d,nu't (rien
les ra((('((n'i ditaisifiee- sir l ' ap ;)uceil prnduclti ; 2 par .' tueurs, les
cuurlil :' . ras ,1 ' a,"unil r1 d ' enril,nc•rnent du .., le, 1 . , . . i' . ,er,nt aillé-

un e., d :n1s le hait, dluu• rai! . de lutter eonte I :, ' r'r! i' preillmure,
(1 ' i-lire

	

rie 1 . E : 1'

	

analm l l'aehet_ntent rie leur furoi .,tiun, d 'autre
pint e d ie„ruitc les

	

'putt„ dareucil

	

rl ' eneaxrenaenl pour
2,Iebl

	

e mn, , n ppl d!n''n ta : rc :- heur vela de ., nrnyen_; -uppldmen-
t :ore,

	

aj•,u'r'ru :11 a re' ., rpuu rata i•lu ouvrai, deux, le bairluet initial
d t mini-'' de I ed'n .,''-'r, natinndh r pour 15812 .Aux 1 00 rréal!un,
d 'cn ' ,,Ini, (Eure- et d' t la pleines :Jin d ;am'-lirait j 'ene - "Irenu•'tt dr>
L-1'. P tant rra 1,e .,,uutr :, en .e :,nana que de directi,ni . d ' rducnlinn
et dc• dutrtmord„ti,n, ti'•ndrerlt .ajouter . ,r•tee ar Un (rr• .I,I. .upplr-
nt,'vlaiie rie lui ntil r ou d, fi :a-,,'-, pro,-en :mat de, eh ..

	

immun,,,
ion n-r . .atinn,

	

., dr p'rt . nnnul- dent Ir recru'

	

nul es' auto
rise d ' -- nrainler'a-n : . Le g este de ee errait ;'Ippl, 1 .,entai e tira
con,ru'ri a la rn•r.'v'ure de h , ',nin, rl,' lonetinnnonn'lit et d 'e .impe-
n•ent ; les niesrms sermd. affectes an,': dlabli„r•utents -ter la base de
prnjri, i•di'r ;atifs i'luboré- au ('unir . de la pr'• ente arme-(' ,reluire Ils
permettront soit

	

d'u,!'u-ifier des rn .'inten :unt

	

lu

	

lutte ron're I :'
sertie pr'-ntatr -e du -,,tenue éducatif, .nit d 'angmen!e•r les capa(ilf-,
d ',ceueil a la renli'ee '982 . Cet eflurl est a rapproche• :' de la v,lnnté,
déni marquée dan, le budget pour 1982 en ce 'lui concerne les (mé-
dits d'équipement et de fonctionrtenuenl ntaf,'riel, d ' entreprendre,
grave i un ni u,ten :cut correct du', dotation, bp.dgc!air,,, le reL'i-
bli•sement dune silo :t!iun detérr, : .re depuis plusimira années . La
remi,r, a nivr :,u des nunyens aerOrdr' . ,.ux et,-hli,s,naent, seu!aires
constitue ,•virlcrnment un FI, nient indi,pen,ablo à l' :uucliorad ion rie
lev( r un'litinn ; d, tunc''iumneinent . 1•:n ce (lui noneerne le, I, E . P .,
plu, d'un milliard tir' francs, soit envient 311 p. Plu du budget
d ' es quiptYnrnt pont 1082, sont praos purn• los rlcponde eemlruc.
tien ., : sur cette enveloppe budgétaire, 165 millions de franc, sont
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ru s er... . au financeraient d ' action, enntcrtées avec lea départenti'nta
et les établioemenis public, u n ion :tu', . Par ailleurs, 218 milltnns
de haines .uni pri•ru, pou r le pr,ttutr équipement dr, cl,'nla .ae-
ment, neuf ., et tin million, de hunes pour le rcnuuc. .11ement du
paru de maehjnc,-outil,- Le, I . . E P. br•nofieierunl en mitre . pour une
luge part, dea deei,ion., an'retuu', lors du Conseil nie, noni ..ltes
du 2 deeembre krill qui a fisc a I _!III utilliun ., de franc, un Unes ans
le niveau de, cuurnrnae, de I 'edu-arum nationale it l ' indu .,unie' de la
nmmlun,' outil - rare, tcrnll', de ce• . d,ri-fun, . .130 n .illrun, de Ir :-n,-x

. . •rural r,, :(sacre„ d, :. IU„'_' a !équipement -ici

	

d en-
s ei :;ucnx'nt et not„raunenl de, 1 . . E . I'.

	

:n n'alt' e re ri reliun ,net :,le,
le Iuutx•t de 1982

	

„rare uni' att_:mont,ntrun 'en,ible de, vre .1 ;1s rie
boue,, dont l ' eilurl portera es s entr'iement sut- l 'aineiinratiun dit
nurl de, jeune ., qui puna :,airerl tics e,udi's lenl,n,ulu :tique, ( ' et
,tf,.et peutt u (-Ire accentue gare a 1111 Ces e na uonti' l,nK' ,tl :-rare de
93 million .; du !rame, ou .,- t par ie Parlu'nie tn lue, des derm ne,
disco„fun, h .tdan yeti''', ; cc credil permetlra d ' aecurder ;rus ore, e,
hu un'-ntr, du cycle terminal de I- E; . l' . une burtr: c Juin I ;• n, , ,tn!ant
ntcn,t'ci mirera atteindra 4-lit franc, .

	

affleura . le bort "-t 1932
cnn .,uhdc, en I ' aetu,,ln, .uit, le lin :ntrotncnt dru) ; Ica L i I ' de
document, peu :rcu_•.iqur, a 1 ' 11 .x,, dr• . (sure, . Pis diapositmm auront
pris, en t :tceln' de l 'anin7aii .an nreaai,u'e en deltui :, de, 1 .«urr•- de
,lare ln] drai n el' eu ,ire an de, rin ;''e nt, nul de projet

	

(' .,el Mn,
id ;u-ahuris et de ('''nuire, do doeuntentalmn d l iufurrn :(lion t .lin . en
re qui concerne one reforme eventuelle rie ,Ir nuture de :. C l' . .s
il app :rrril ,ouh :ut,blc, un rr'1,1inn q ce„ les dep :u'Iemrrl, min,'l ;•riels
concernes . d inli' ; ;r,r 'apprentis-a _e d .,n ., ente pultlique d ' ensem :, ;e
des torncttun, -elnn do, inudal l,•, a ,ir•letn .iner eu cune'•rl :ttinn
are, mule le, partie, Inl,'r,.sec, S .enaaanl plu, p :n'tieuli,-re mont
de l ' tnti•ei•t que porte l 'hnnut :able p :u'lertn-n' .tire ta la reali,,alton rl ' rn
L E . P . a \litry-\Inay, puis d ' un lucre technique et d ' un autre

E . P . dans le, canton, de ICrnrmartit ut Clase-Souilly, il L'A.
rappeler que I upporlunite de construire de nourearis ,'tabli„e-neols
en Seine-el-Marne est esamince aelucllentont par les 'er' .i-'ts de
l ' aeadeinie dr Creli'il, en concertation :ive,* les partenaire, am'mux
habituels du sertir de l'i•dueatiuu nationale, dans le cade, ries
tenu ((lit de rrut,ion de la carte .eulaire en tue d 'adapter le ,e•h,ma
aetucl de, r'tabli " ements de second fleure aux besoin, de chaque
département . En l'état actuel du drrrrlernent de ce, tt,n .tti',, il
semble que s uit pr,uue en priorité la cun,tuttjon de deux I . E.1' .,
I ' nn a \litr}J,Inry, l ' aut re a I)!rtnraarlin-en-Goule . Il ,este yue le
pro,j0 de cari, ,ulnaire devra, a,anl d 'utre arrute par le reetuur,
é l ite ,nunuin anis .,,t'utbleea re'iun,dc,.

Enacipnc .uuint sc, n'alerta(' n l i eS i mne1,.

10166 . — 22 fi'rrier 1932 . — M . Jacques Guyard appelle l'alloulinn
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la ,ituatinn des
conseillers d ' orientation Ce, personnel, tint rerrttlus s, :ic :uul des
Inndalile, en toux point, parallcles à telles des qu'ofcsseu, , •e'hni.
que, d ' eu,ei ;.'nemenl technologique de lycée . Les indices d''•,"ce-
u-onseiller et d'r•lére-profs,-eue sont d ' aaillr•ur» identique ; . Il ~,•i
demande, ,i deus !e crache d ' une simplification et d'une harmonisa.
lion des situations admini,lratire, il n ' estime pas souhaitable de cal-
quer le, rebelles indiciaires des con s eillers d 'ur'i,ntadiun sur celles
des prote ; .;eurs prr4'Iles.

C,1" ,c . -- Le nttni.t'e de I«nitteutiun nationale etta Me Lute
grande importance ait: rune que le, con s eillers d ' urventuliun sont
appelés a louer nota anti•liorer l 'acrmeil ries jeune, dans le ssatume
ddvratrf et développer le, relations nie I ' i•ducalion n :diunale :rare
l'en,c•mb!c de la sor•ietr' traneai .e 1l n, peul pour rainant enri .r'cer
d 'attribuer aux enn,,tllcr, d'orientation ana r s choluutncmcnl indic-i,ure
identinue à celui de, profe ssera', lerhnique, de lycre technique
qui, sur le plan inilici,aire . nunc assimile ., an> prol' r .,sr•I rs certifiés
et, par Id morne, ans direc'In-t,,, cl,. («mire d ' intnrunalnun et Jurrr•n-
ta'linn . Ian ellet, ,i le e :a,sem,nt inriiriaire d'un corp, de tn, .rt .nn-
nairc, est hb a lu 'latine des l 'onction, eacmuee, par I(n ner s nalnels
nui I, eou,iilu,nl . i! dépend éu,dmuut du nixe :un rmiseraitaire rie
amn rul,ruw,l ur ce ni' .c,,u e,l nu,in, élevé poli' les (un e,llers
d ' nrit't(«iiun ' :ltI'lume d'dlude ' tr,itut,itaires _,ni•ralu' ., un ,h,,h,Ile

u :ace r.,ilairo de tir hnMiall'

	

Utt mrs nic Inuir :alaurrat seul Inru
COMM., inteinc, que pour h, p :r-le„sur, Ir'nI .rriques ruent :,' . Incs
la

	

lui,

	

du

	

ccrtriirat

	

d'apltlu,lt•

	

:w

	

prutea'nu:,rl

	

teehnignc.

	

: , ires
l'ohtenuon d'une liront' rl ',n .clenenu't,t nu d'un rilplonn• t ' ,cr s

-nienn' Le ministr e rappelle• par ailleurs que la p,lili,lu, du Gourer.
n(me'nt d, finie peur 1"i12 ,n maiii•re de revenir, des lonetinuaires
est ,elle d 'un malnli,n du pouvoir rl ' :n-lr.a . une aumnenlaliun
dr re dernier 'rid ant l,ri unr' qu 'en Munir des (al„orle ., Ir•., plus
del :(, ori,res-

h :!runy,'t . 'tr'ar,nil('ns , ''!rnuyrrrat.

10183 . -- 22 fer rare IU82 . M. Michel Sainte-Marie appelle l'aflert -
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale - .u' la ,iln ;,alun des
.s-istnnts étrange ., 1l semble que la lannnneruliwt den a-'r't,i7l,
ét rangers nit subi réeernn enl une baisse brutale, l'es dernier,
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étaten, en regle gcnerale, rennuu•rés sur la rni•nte 1diee indiei ;rire
que le, liailre, d ' internat et le, ,urveili„nt ., d ' e : r ernat . C ' est ainsi

qu ' a compter du l' . oetubre 1981, chemin deus aur .ut du ptr e etoir
une reniuncrati,rn brute mensuelle de -4 i7u,75 franc, auimentee
de l'indemnité de r,oldenii' de la tille oit . . eeerie. En faut, cette
renumllratnn dent d et, lieue a :3075 tranc, boit par roui,.
il lui demande quelles mesure, il compte miti,iiger pour renri'iier
à cette ,iill :rl!urt.

Ne•pon,r . 1. 'arrete du I" octobre 1 481 qui a lise la rennnt :'ra-
tion ulen,uelle brute de, a> . i,tunts etrancer, de la moue, t t il le,
a .1 175 Ira ni, re,u!te de la noise en meut re de mesure, qui niaient
etc in,irtte, ;Ian, la nui de, linancc, pour 1981 . En tan, un nuutel
arr'tt pli, en date du Il deccmbre 1981 et publie au .1 iirail
()ftrrme, du 27 décembre 1981 permet d'a„uri•r dus int,'re .,,e ., a
compter (Ill

.

	

octobre 19}11 . une lr'ii iner :itiun men•ueat' brute
Indice, de 34m8 Izane, perler l :1515 train e ee 1

	

,lancier 1982
a laquelle ,' ejeute, ail titre du min, d 'uctubre . la prime unique et
est•c'ptiennelle de BÉKÉ Izane, prit mi' pat' le devrez u' 81 .425 du

9 urtebre 1981 ( 'e ,y-lane de rclnnncr,tiion curre•pun,l Mien, a la
slttl .IlWn tir ilable ries a„blanc, qui ne ,Uni p .1 ., de, Iunciwnn ;rires
de

	

!'I• :tat

	

français

	

anal,

	

,Ica

	

t'l :idlant,

	

parl,mlr :rnt

	

un e l,an_e
internallenal . Les a reuntent, cum-e•rnent leu : reclu>iou .te et' ilie
de, ,raniment, ne ,e juetiIlent donc pae rie benellmu•nl d'aube
part d'atanlage ., diiern lei, que repas et peur d d p . IUll ,l 'entre eus,
loeenient dan, les ctabli„eurent, ,eoieirc,• re q'ii ide,( que tri',
c , .reptlennrllemelil le car, pour ',es as,l .tant, irons:u, :, l ' mlran,er.
Il r,nnlcret, en et let . (1e ,arder a l'es, rit cette n„ tien de Ii'ripruciic
qui ;iret :,ut dans à, relation, in :ernatiunele,, en mattere tl ' e,tucalion
conne ailleurs . Or, les a,si,tant, t'iuteat en tiraneue-Bret ::,ne
reçm .enl urne indcntnite r-ten'.utlle d 'em.iron 22n litle, 2'MO franc•,,
900 mark ., 231M (ranis

	

en fi F . A ., 4(1 .1 0011 lire•,

	

2 2119 franc:>, en
Itelm . 21000 peeerr ' , , 150 lemme , en F's,paene Il n ' elait plu,
po .rb :c il ' m'cilit R i' en, u :'e de telle, ine_ali ;c, sur le . quellr, nu,
jeune- r1,ml,atrmte, ne nt,uiquen! i>a, d '.,tt,rer nuire aitenliun . Le .,
nuteritr, eimnclen'e, de•e pal, partenaire ., arec le,quelle, Il y avant
fui comtrtation pt'caleble, et à qui, l 'aduplion de tee mesures avait
été contirmi'e de, j,,i_ Lir 1981, Il 'mr't d ' uilleui-, par clerc la moindre
pre!e,tatrnn uftie ;el!e a ce propos . bien au cont re :re . F :n effet, tend :,
que le nombre de, . .. .Mulet> drain ;et'• depa„e tien lareen .'•nt no.,
tire'eni,•, p„<,ibllite, hudnctairee d ':rrcueit, la Fiance -- ;;race en
pe tie ,ri . meure, aujourd 'hui ,once :lie, qui ont permis :a t•ri loin
d, rira",'. ms pn,ie, — reinii de 31uil .,,,tant, i•lraneers et
oceu{u• le premier man ;' darse ce prn,remme ()n compte celle anode
en chiures rend, : 2000 anse-tans en Gremle-aria ne, un m1111er
en Fi l' A, environ 500 en E,pa ;_. ne, 200 rut

hrr,

	

rn,iiiT rui,rnirrr et p,, .tburrllearrnl
rnsr, t vta ton-wr„to .'i' (!r tcri,uulcilerl.

10234 . — 22 te\ lier 1982 . — M . Henri Bayard .appelle l 'allentiun
de M. le ministre de l ' éduratinn nationale sur la tit(•nce en
mature d ' en,.' ,minent .l ' une formation cuutrturl d'une manier,
gee.erale• la

	

it•eitnittue pet'oltere

	

il lui demande si, au niveau
de, I

	

t

	

' I' , la t'reatioo (fun

	

el depirte•nu•nl n ' irait pas dans
le sen, du cli•,ir de etudianl s gui souhaitent aegei,•rir uni• inrnlaliun
attrayante et uu le, d,'bnurhe, d 'emplois cent pautirulierenrent
ouvert,

ite'I,e,ree --- 11 est rappels• a l ' honorable p :erlenu'l .tiuire que la
t•nmartinn de , in•teluts wtiter,itüte, de technulukie e,l de dispenser
une ferniaton prute, , iirnnt•lle ieposent sur rte, base, ,utfi ;anunent
large, et ptlytalrrrte•, poli- pernu'Itre acte lecnmelen, ,upeiteurs
dtpl',rre, de , 'adapter aus,mren t a l 'etulution di' plu, en plu ., repide
de, technuiucs- t .11,titi t un d une formation vun ,arrer e•silu,lie-
ment a la terhnigue pl irttlie r-e

	

ne re•p0nelr:Iit pas a tel ubjeetlt
'l 'nu t etar , . st mn I l

	

't

	

dolniname•

	

, erundirre

	

était saisi . a cet
e erd . dune d 1e:01de preeise et dil :nenl Inuliveo, il lui serait
tieujnue, pn ._ible d'ir_ .rni,er mit ,tale de `Met

	

;. I
de ee euh, !n'ibire^, du dipli,r'le mnitel,dall'e tue heilliolnl ;ic

r i r"rr'metr ., t•'er,ipr't•rrrre• :L

	

rrr .,rigre

	

r,iiiri

10300. -- 1' nier, 1982 -- M . Bernard Bardis appelle l 'allet,tion
de M . le ministre de l'éducation nationale du. le ptol„orne de la
nuri>ibti• de, tr. eleil nit, Élançai ., (ban, le, tende, ellridleulllies de
Bruxt•Ile,- F:n reeni'ral, 'e•, rletachenn•ut, ci'em,elenant, a l'Oranger
sont •uuo,ts a Ienoucelleurevrt et limite, daube le temps_ ( r ependent,
la >ttuatnn cet différente da•r- It, ,cule, eilropi•enr,e,, oie certain,
prufe,-eues -ont dotais-h(•, pour une rl•.Iree indctermim•e et lent,-ont
ain'. Y d ' une i,ta motibilrte de lait - Le, trallentent, de cr, en s eignant,
sunt ire, •ttperleur, e•t,rx er,erçant let Freine,. nIellepOldalde, et
(•r rtalrin profs•„eue, eh( relient a ,e nrnntenir t•u poste vlan, r•e,
lente, le plu, InnJtenip , pr"ible Ide rnn'. eque•nre, Il lut demande
de titi indiquer guet ;,, me .urt•, tt enti,age le prendre pMlr qu ' au
ni .-leu rte, école, eulnpi•enm`, le, en,ei ;nant, franç a i s soient
clignes sur leur, i•ollegnes de, Élite, français, a ,avoir de, periodee
rte truc, an• ., ri 'IMUVelablee deux cuis au ntasbnunt .
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.,, purr,e . -- la situaUun de, en .eeipnat',ts Il:uµçai, eeerialrt à
i 'etr :ur et' tait l ' objet dune attention tente pautir .tliere de la
hart du ntinistere dt l ' cdue'aliun n,tiun :ile gui se prunecupe d'anié-
hnr'em' tant lit MIlliatun qui der( i•te olfe•rte a ee, per,unncls que
te, c•unditicn, du ttroulenri'nt de leur r :Irriere et rte leur r,inscrtlun
en nulrepole- ('e ,UUii lm- tliuu• milite par la reeherebe d 'obtenir
un en,eldllenrent de' qualitr qui ,ait conlurnn' eus rntlhudt',
pcderemyuee im vGrimer en Irfe me, a ronduii Ir Inini,lerc de
Fedur'etlen natliunit• a i4udier la gui',Iion de la dutoe de, sejnurs
a retiens, et ,i rieenraltre lu' mu 'tu tonde dr leur limitation . Ce
prrnripe dt'.l5 lui, en meure, pinlr lue personnel, e•IUettnante
ch•t :n•Les tmpre, du n,ini,4ve des rtdetiun, eslelbeurc, et renuintres
par ce dupertemeut detrut 'tua elendu e daunes cale urjes de
pereenneb, oser[luit en delturs (te, frunlieres et nutantntc•nt aux
,•n,elelleltis de, ,cotes titi upi t'aie, . Ille cun e trltii ion est en cilles
a ce pn,pu• . 'item• le, ur,ani,alion, symtieale, afin de detirrir les
ne',bihtes pratigmo, d 'application qui nece„airenuvrt tiendront
compte de, ,tuellon, tu, timulieres de, persunnela de ,ja en poste.

E-e,urrens, elie(rer5 et d,pl ir• es eeerr,i!c'rrrea Je drrr!,irnisi.

10307 . t' nuire 1983 . — M . Alain Brune attire l ' attention de M . l•
ministre de l ' éducation nationale sur le cliplminre d'encre pan' le centre
d ' études geernanique, de Stlarbo,irg . Il lui demande de lui faire
cannait', le, equitaieneee auxquelles peuvent prétendre les élu-
diant, titulaire ., de ce dili r irnte.

i-n'e{r, ore . — Le, cyuüalence, pr'i•l ues par le nünistcre de
l 'cdurallnn nationale ne ,ont pas de, cquit :,lence, absolues per-
ute . :'rnt, en ,charme d 'un tit r e, den ',brunir un autre arec• torts
le, mentale-e qui y sunt allait t''., nutaninierrt ses effets civils (pat'
esempte le droit d'accoler S tel ou tel euneours, emploi ou protes'
siuni . Elles n ' ont d ' etlets qu ' unirersüaires ce qui cent dire qu ' elles
ne sont aeeerttee, .lue pelle la pnur,uite d'Ondes dans les unit,.
,ses . Ce sunt en lait des - dupen„s permettant aux candidats
qui n'ont pas le titre requis, pour s'inscrire a un niseau d'études
donne de le faire ncantnoin, en cun,ideratien de, titr es qu'ils
pu :.redent par ailleurs . A cet t'g :u'd den, e cadre de la rt'glenten .
tartina ar•luelle, il appartient eus pre , ident, dLnitersite, sur propo'
,ilion d ' une conunision pedat ;o ;;ique statuant suit' dossier, de deler .
uriner par deeisiun prise aI litre individuel, le niveau d'etudes
auquel peul ,ire in,c'rit un ranuu lut justifiant d'm1 diplume autre
chie relui reglementairentenl requis pour accoter à ce niteau
d ' études : deuxième cycle , licence nu ntaillise'' ' truisü'nie cycle
ill . E . A ., doctoral, de uvri,ienue cycle•, doctorats d'Ela!, diplômes
delude, ,uperieure, speeialisees' . Lc tliplonn• d 'elude, germaniques
deli':r, pat' Lunitersile de Strasbourg Il d e l 90 di pPffi n e
( ' e dipinnne a ça valeur propre et ne neuf i•tre apprecie en vue
de la puursuile d'onde, que ,utvant la protedure• (•i cles'us, et en
tue de l ' ace,, eus prnfes,ioris, que par les administrations out
entreprise, inlcrern•es cuitant leurs propres t'Inter,.

F: u .eci 9aet',i r, t ,ereiifnire

	

rm'YF,i%hr1,.

10314 . — l'•r nier, 1982 . — M, André Delehedde appelle l ' attention
lie M. le ministre de l'éducation nationale sur la re'tuetlun de,
,autre, des mailre s - usiliaire, roser, en 1920 au cuncuur, d'entree
en d .'uxierne aronde de tornmitinn de prolo„eue d ' en,eicu,•ment
iene t ral des eollege, ' Une perte ,bubale pour certain, à
1548) franc, par moi, . ll Yui demande si, suivant leln' ,ouhai!, ce,
pe,•unnels pincent ,e loir appui :uu•r' ret'oac•tieernetIl

	

les eli,nn,i'
tien, du Memel du 25 ,enlimibre 1981 sliprllaut que le' ,loves
pr^,edant la qualdr ti lemint non titulaire de l ' i•li :Il pensent, pendant
leur ,crlarite, b; •réficier do t raitement iediehnre co : re,pondanl à
leur siluatlrli aillerieule a leur ,nbre d :ui, le (mitre de lormaton.

II,-pe'r .er . -- Les di,po,itimt, ne l :,rtiele 3 du Memel n` 81 . 882 du
25 septembre 1981 ont eu preci,ement pour objet d :nneliurer . sut'
le plan de la l-ti munerali,n, la «itudiun des niailre, nusili :,ires
ed ui, dans le, centres de furntation de prof eesmu".
19'ne1al de tulle,, en Ieun donnait le pus,ibi,ite d 'opter pour
le Ir :,ilenu•nt qu 'il, perce'.aionl a luteriturenu•nt a leur entrée au
rentra de formation .

	

iii,tn,üiun, rte peutcrut teutetuis s ' appli-
quer

	

matte, :eusill :üre, rerru'es Inn des not re , ,etlblire,
enterieuro, ir ,'elle de 1481 en te•rtu (hl principe , . .' la non-
relruae!Itit, der . acte, adm,ini,tratits, qui est l ' un de ; principes
pi i ntraus du droit auquel le nui titre d, l 'éducation rtutiunale ne
peul dernier .

Esseli rrinn'nt t rr,,n+l i 't' r per,anuele

10320 . -- I" mars 1982

	

- M . Georges Prêche appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale .sur la ,iluaeton de, pria•
(Maux adjeinl, mir cullege . t) .',urm .ri,, le, 1' F. C t' ne sunt plus
le, ,oui, a pouvoir aceerler a cette fonction ; par ailicenr ,, il, j'eurent
toujours accéder aux toncttons de p r incipal, niais en conservant
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leur traitement d'ex sous-dirertrtn'

	

( '' est

	

le diIl\ie•rte point qui
j'use .c,Iluurd ' Irui irrui,lrnrc

	

il ni t ',muait art effet y aloi!- ,{r• dis .
pardi, ,-i-m tain .inn fit- Ii i(nripaue En rr,n,ryurn'r, ti lut demande
quelles

	

(Ii,rwsitn'it-

	

(I

	

soalh, ite

	

piendl!'e

	

pour roi le .ilcr

	

,,

	

ce l te

C" . r•r.

	

-- 1 .es der rets pris le tI uwi

	

1981 ont iii, un Lei nie,
en re qui

	

cuirai( les e,rlleee-, au, .

	

X11-cnnrin,ttion, existent
enLi't• le, ellll) rl, (le dirritiu!' (le tt tir t' d ' omei~neinenl cens r,,l
et (tell , (le ("qu'al'

	

sui 'MM,

	

i . 11

	

(le s
en!piai, de Drin,

	

et de priai Mal a,lj' .int ri'•,ornlc,i, uu .rrt,.
> :t n, e \Lentr- de litre et , ;,n•. r'roll iiie•ul r : n, ri, a tau, los prnlr'-
.cor, en-r'! ri- le' dans

	

Ilill'le ss es (»MI 1111,111

a peice,uir le, .ciin11u•r :rtl,re, ,t t tren :rs ., irae, cuep, d,,pl :rt ;e
notre et n•nr ure_ •Ill (ni

	

'mammit e altimileus
, e . lun l'Inn titi! r ut le,

	

(ader(,tor!•, lr ; nnnis de 1 etalili„ r •!l,ert
(1HtIr

	

11

	

on-1111 MI 1 1 n 'est p i e. eau• (Ille les ennrlur•nvü, iiitrii
pe•mu,

	

p .ir

	

des

	

priit' 1p :,t(e

	

,rio- .nin-

	

t tin t- : trli,•crntnt

	

de
r11(-!or mita,rtanin . titi( :rail d :!I(, 1 .1 Mi nai,' des

	

els
rit•

	

leur .	t-n,- Ils

	

aplati

	

r

	

t rit r' titi(•- i!rmtt

	

.rite . :

	

rate

	

L i s	tare
iii,!rie, utnt•Imu •. sue 'M n ,. lu ,i r u :,'Iau des (Hess (i aet Mil „(item.
,an( r'un i••, tl .,n, le Cadi t' dal rr•r, .rna, d ' - s nnutr!Ies dilue_I r ian,
rr! :,U(e• au pe!,(11m•I dr ti(((tra dis rtuhli .,r ;ucnie Jrn,r(enr .
meus .

Fie r

10321 .

	

mars 14 .12

	

- M. Georges Freche appelle l'atii•nlinu
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la -anatiI !! du cuirs
de, a--i . : :utt, dcleeais

	

Le curp- de, as-t-tint, dtlegue, i, oie
pretia pie r le remplacement d ' en s eienrin!, tit•ilaire, Lu„ait leur
pu,tr in( ter ;u r,uudnt vacant . :\ricn•uur .nent t'tad pro9t—

ras ,rran.'t •lcliniti•.e- (I;u, depui s
la lui du 1' juillet 1P72, les poste, sent ro-mies aux titulaire s d
leur retour De ce lait, n ',- ., p .r., eu cr• i aiien d'• leste (tir
ailleurs, i'a„t,, .'rI dtic„ari se tueuse en position (le perte d'emploi.
C ' est ce ,clone qui est .ne•rre •~i ep .,li'ntron anjontd 'hui tt du,
as-(,t

	

, delr,rir•, ne ,ont n(i!ritn i is ,(ue per arran,en,ent local,
notamment par n,Lattun sur le- poste, existants Une premier( di s -

position

	

nt l,rt :ure tient de pientlre en ( . on,idi•ration la Iltt .l :tri-
>ation dr, vacaraile, fit 1en.,eii,nrrnent salit, mur . AIalilturtl :,enient
cette mesure ne semble pas detnir teni r con!ple de la siti :atiim ales
assistant s di•1' i gué- l-n con,equenee . il lui demande quelles diEpi-
0ltiun, Il ennipte puer tri' pour rertn•dier a cette situation.

ffep,,r•i — ('ontnutetnent a cr qu ' indique l ' himerttbte parlenten .
Lifte, il n ' c>.Iste j'ai de corps d ' assistante deloguee Il , ' a,rssait
seulement d'une prrs .,ihilite qui :sait élit a('('(rrdt•( dan; le passé
aux el :rbli,,entent-r rie recruter, a litre iempuraire, pendant l ' abu•nce
du titulaire d'un entplui, un enseignant cnavgu de le remplacer
inoinentant•( .tent den, -un service . .\u retour fin tit!rl :ere dan ; son
emploi, l'a ., .i,! :ntt delegue , ne puuiail rire maintenu en font-
liens (lue si un .outre eml,lni deteneit Ienti,ol .nrenrrnt vacant Il ne
pouvait obtenir sa ttlulari ,atian qu 'en imsenl, dan, tee conditions
rie droit ununun . ,a randidalure a un emploi tac,int Compte tenu
t, rllftmillte, engendrrex par cette I,rurédure, elle a tIr supprimée

au début de Lennrt 1977 lbolefuri, la situation des .e,stst :ntts nélé-
goe, cuire t• en place sin des emplois temporairement vacant, n ' a
p ;r' mangue de relieur Vtr t tenuun du ministre de ( ' odu' . ati'rn n :dlo
nale Le, messie, neeess(i't-

	

ont d ',ullrors prise, pour :(, .tuer,
dans :otite li n(r•,u(t• du po„iule, leur maintien en lundis(, lors
du retour s i t lit ul,nrr de l'en(plie aerr,pcnt luit emplies d as .
•, .tit met us nu budget MI nrint,tere de l ' rrl rl r ;tt urn n .i! un :de pour
1982 sent cite-( t, .t(nettl rise, e, :t i ' inir• : t i,itimt (l 'e nseignante urne
taire•, a tin rr p trie~pal dans Ir bru essentiel Irallenlent
mensuel lrreu t a rte, por--onnrls pairs a la vm'aillai La ,Il ual ot!!
de, as•ist nt- sr i !tgur•s rlcn :a, cil(, etre (elle( d ' une mitre ntaniert•
tdr le, treeluin•, mi elle ;mie

	

rail ,a n, r :,ppurt axer 1 :1 nit•n,uali-
e etien

	

!e lei' t r ir! ri t :rtu,n

	

Le 1,11,l, et -lu !maislett-

	

In I'r ;lecatiun
(taimai!, pian

	

Hal

	

1 ;1(L1,
d' . n -i,t,e,'

	

La

	

. ' i!,l i nui de- ,r " i,i .urt

	

r101,•,uo .' air• t nru (scia Jonc
pas d 'eue le II pair,iln•rernen' ,_ . l amier e l 'urr.t-(on de I :iflot'
Lttinn de ~ t- emploi s ,'uv e'aldisse :r.eni-

	

1) ' :eitm, eiu(rioh, Messis-

tant sr '1,•{a,rr"n!

	

la selle rie, nnlninalinn

	

reni utlti , irnrLuni sul

le, ?nti emplois de pin f e " i' r et l,•, Sou tatlrlrr - de in ritrea,-i,rnl
PtdU muet p :e .u-

	

oid .'r•t Les assi s tent- d'•le~sur, pr.urioul dune
pa .et 'Var

	

Ce s elaplld s

Ilrr . 1

10331 . -- 1 ' mars I982 -- M . Jean Lacombe alite( l 'att,•nlinn
de M. le ministre de l'éducation nationale -sur la situ .rllun tir• . -i r
leiaires directeur, du rentre eaitun :ri rt 'r'ti,dr, et t .0 lerinatt,n peul
l ' entante Inadaptre de bnre,ne ,	Il tri t_tppelle que lits staaia'e•-
a'.ainr!i la pu„ibil!te ur cour , rte l ':uuu•e d+' -tare, r",e•t r(t
de r elatentinu (le leur ibidem, 'tclic (!nits sui la liste (l ' actinide
a l'emploi de dit -rtr•uradloint i harge de section d'intimation spi, .

(millet( et na,n(ne pour la ((nulle sur tin en(ploi ('iiire,pondanl . (Ir,
il Iii( indique ,lue le, di,pu,ilion, du drerr( n 81 .182 du ii ma( 1981
iris en tipplir' :rtuu( par lit ciretilaire du 2 dr•rt-tni,re 1981 stipule
que la nnminatiun air pnni-t' tr i•1 r0 c,!rrl ici nitr tien, an•: ap( 'tn
: 'ot,tentien du ctiplunte . il ,ntli'ne le, protestations dits taie!(„ês
Lü :ui! et :d d ' une ri!riure de centre., issu r .,pperl :tex condition,
initiale, de I rneeeetu•nt . qu ' Il, mil acctptà. dit - :acre ce ,Luit.
11 lui Menl .unie 'ruelle, di,•e_ H niri , > il co11i ,rlr• ! :ren .irr' ;,Ut(!' : itai,lir
la procedu rr Mol! ont !a i llerait . le s	p ."mentlinis.

( rI,rr„r -

	

I(r- roi '- I

	

( :'iton di) dunes n 81-4,1” d11 8 mal 1931
1l11

	

i .1

	

111 .0 . 1(0!

	

.1

	

11111 :111l'IliiIII

	

;anal 2,e

	

il

	

i2-22

	

MI
10 unr .irr 1972 . le, mtnibtes du enrp, cn .r(_nanl ijut -u!liritent lear
lll,l-11,1\Kilt

	

-air

	

la 'Oslo

	

,1 eptil llMl` :Ir ,liir111lq lie

	

palet .r 111

	

Ii t ii lIlire' a
dr , lu ; .!tien Mail, les Ir, nelu'tir d i t direrte!n- .rr(1nln1 r•h .uer Mt -, F. S.
(le , olieee,

	

lui '.ctit, (,litre le, adirt

	

cun~l il : n- rei ;utsr,, eh'r 1011-
1 111 eLplJ ;air de drit-'irnr uni soli„entrai

lier i r ise-le pli• 2-I pont t'i ra vente n,rinelli

	

,Ienrrnlaii•,,n unp,,,e
Mine aux earnt! .Lrt, a I ' n,rriptnm qu'If, ,(dent rai pt„seesiin du
Jlplune ;nit mentent rs tr ils ((opinent Icur dtruaue° :•

	

( .:r , nt entait,
n

	

il! nit, ; dr! 2 drernrbre 1981 'li rl

	

n

	

tri du 1 ; drrembre 11181,
prise pour l '.rir r ir .rlirn Mt( (Intel

	

H

	

du

	

allo ('JR ; Ma ilium , h! r' pli-
eilcr roi mal dr ni -t'-

	

Le,
Mentit

	

Mitant ,ahi( en .juin i ..
ridelles pre .rla'rit, a l ' antinli .'n rlu rliplume, It ni!nnite de Io
i'Mien n :llinn :rle dont lurle!ot, . Mal rte perniittn'c ,rus litr-i --eer-,
de pu,tiücr, sir demander :aux rrctea„ de rit)!v ter lu,q(rru rir•hut
du ntui ; de nulle! l'etablt„patent rit l a li-te d 'api,tude

	

t „ per-
,nnnels (tii ont faire panenn' Iran' candi latere aux eei-teiir s
le 30 avril t 'e, ,Ii,pn,üions ont fuit l ' objet de la elr•ul :.ere n' 112 (117
du 1 r- tester 1982 yin a i•1(• publier- au R rlli' tr ri ,rrr,r,r1 n' 9 du
4 mas -r 1982 .

E lin rulnrn piry .;iyce et sport](( ire^surrnrl ~.

10345 . — I” mars 1982 . — M . Chartes Metzinger appelle l 'ailenliun
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la s!tuatmn den pris—

adjoint d'e•dncatidn ph\slqut- et Sp,11'litV . e! • ppar-
tiennent a la calegurie d ' enseignants la plu-, anal t'eluuneitr• I n n
effet, il, son : le, ,end, a être :las,, en catt(urie li de la fencuon
publique il lui demande envisage, en lialeon avec sis celle-mes
des ministres du budget et de la fonction publique, de mettre fin
a nette injustice en integrant ce, enseignants dans le cor,,, des
proie„eu", d ' éducation phasique et >porine
iii'i .,-e . — De, sil prise de fonction,, le ministre de l'e•ducation

nationale a demande que la situation de, prufe„eurs-adjoints dlcfu-
callun ph}',igue et sportive fasee l ' objet d ' en examen :iltl'n'it PM-
sieur, réunions rie lmnail ont di•ja éte een,acri't•i a ce sai n t et
Muer,(s hvpntheee, ont été envisagées . Le, décision, ("tant ilit ni eau
interministériel, le, da-nitr, sont actuellement examinas en t rt-rn
avec le., s ervice ., concernés. Ires propositions sunt faite actuelle-
ment aux urgani,athuis syndicales repreeentatives en vue de déci-
sjune qui sevraient titre prises atant la rentrée scolaire 1982.

Errsergr,emei!t S,perrrar et pnstbnrri Ilarr rr'r(I

	

1rr'r .,ur, rr r'!~

10352 . -- I" mer- 1982 M . Jean-Cladde Portheeult attire
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la :,ri•c_rilé
del stat rit de, repetiteilr, r•1 ass i ,lanl, as,ocir, de langue, etreil mies,
notamment a l ' Institut des langue, orientale, 1{n (fret, la -i'i,a!urt•
par Ie•, unir-ressi-, d'un contrat annuel, renouvelable, ne Irru •• .( :'•
au''une ,muesli' d'emploi d'autant plu, qu'il ; Mottent .•u i,~ :u re à
lubli~ :ilion dit devenir niu!itu'n-litant, den, tin delai (le plaire
an ; . 11 lu( demande !es n'oser(, qu ' ii envi e ite- de prendre pour
petvnetlre a co, t•n,ej,nanis de benefieiir d ' un .saint uftr :nrt de
meilleures garantie,.

1 . ,

	

-- four 14. 111,1 Ire li' rriict: si•s Irrnblente, pose, par la
prit, , : rih• Mil -11 ;11 nt de, enseignent, non til,rldires den . Its ntablis-
„•n(tut, d 'rr~,ci ;;nrnu ail ,(,sert iciu'• utl 'Ielmi de den, ans

	

rie fixé
p M:m1 Impie! Io

	

(tirant llenu•nt eie (ms tn,emilinu•nt, d,rit , .Ire
as-mie . ( ' titi• per :ode finit i•Ire mise a prufet pour rit9er(ninet les
o i,pu,il oui, I, gi,l .~tnr-r et

	

rr,ltu(eni : ires qui

	

,erra(

	

arts•,• . :rtres
pour (mardi(( a la ,itu'ttian prir :'irit de ers :ment, I' ;n (unie itppu-
(Lrse, le,

	

u 'tjtl, . eu et 11111 cunrorne Ir, mers nr.rticill!er, de
l ' Inalro . sera nt el :On nes die', onr I :u' .~,(' eratintriellilll

	

allant
lumps( (lt, dec!s,un, qui serai)/ pise, pde ,ull'•urs I'rr !' la ca!rii•rt
Mi r s ellsit,e.n .,nt

	

,la mrmr oice :tu, rr rani 1 mpli11oe . rai milan lie la
ron!pin,itn .ii

	

rinr,iir n, paso,, inr (IeJ :o , .r rrlle,ien et 11110 mise
en n•ut re erhrinnn -1 dan, Ir lumps

fi e r r e ' .. ( l ( I u i ' ~ r r 1 ' r r ai , M i ' t i i , l r •. ,

	

h u r r r :,

	

Jr( er r mal rirai

10430 . - 1" niai s 1182 - M . Jean-Charles Cavaille Mtn ;tende à
M . le ministre de éducation nationale s ' il n cnvi,ade pas de tenir
compte se la (plaide dits in,Grlletion, de, élt'r :r_trs hors sol dans
l'apprt'i lalt .rn de., revenu, des exploitant, agricole, lllt' de l'examen
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de, du„ier, de bottines uatiunales . ( ' e Clcteur est, en tiffe!, 9-nda-

	

r

	

ili'luun-e . -- La ;itu :ttrulI p :u'l :r•nliereln,•nl dillii-il,' du colle_e de
nmn!a . Ai'I,i, des anialatll ('11h, dau1, un heu non t raite Pour leu '

	

Lu Grolle ( : .,renne a .\n oulivne n ' a Pa, echaP11e a l 'attention du
	deperdltlon., ale chaleur .-t dan lunenaee pour le, eeonunoe, d 'anergie

	

rr a leur de I 'aeadelnie de Poitiers, c ' est pnurquni cil elabh s senient
	enclir ;nnlent br .ntrultp plu, d 'aliment, pour compenser leur perle

	

a Me Classe a la rentre . 1481 en none d 'educatiun prioritaire.

	

de calories . Par affleura, la celu .,le d ' un tel batiiuenl t itrair.e une

	

:\ ne tit re, de, moyen, partuul!er ; c•drre,pdutlanl i1 rIngt-quatre

	

aer,nhet11at ;un run,lrl,•ral,le de ., Irai, de cluaul2i_e . li en ri•siulle une

	

heure, hebdomadaires lui ont et•• acrnrdes . t)e plus, deux en,ei-

	

dinlinaliu'i proplrtiuluielle des beneflce, qui .meut, dan, de fini-

	

ananas yui auraie111 du etfc••tuer une partie de leur ., .nive dan,
borda mas s inexist,+utl, .

	

un autre elabii„ .ment ont etc nenntemr, sur place, re qui a
! :2'01,!

	

— Le st,tinlc actuel d :11h'ibution las bnur,es nationale ;

	

permis di deda_er eavirdn loure Maire, > .upplelncnl ;uirea panant

	

,ie

d ',- u t', cul second deerr détermine la v'I_Ition a bouc,e en

	

petntrtlre rte, 1'c•licite, de soutien- l'ai' cuu,rquent le eu!lo_te de

	

funclhnn d'tu1 barcne na!iunal qui permet ,l 'apparier le, ,ituati•,ns

	

la (ir:utde Garenne a Lrneuei~ de 11(111taeni de deus pistes

	

f :llnili .11e, agro , tout p ;l r .ul,nn de, cirse*r, et .le, tas curer ; de,

	

apportant ainsi uni . Ire, nette :unultaratiun de, cond0idn ., d'enei-

	

parent, du candidat holn',ier . queile (pie suit ia rute,'nri :• ,ocfo-

	

i

	

gnend-n1 . t ramai' part, clos 1111,1(1, -uppli•ulent ' lire, repu(''entant
pro'o"ion,lelle a laquelle q ppar :ien ; I '(9111' ronei'l ll'

	

Le, re-,uurces

	

I t'lluitalent de guaranlc-,luit enlplol, ont etc mi, à la disposition
	rt•!.•n .le, sort celle•, qtn ,ercenl das,ieitte posa- irt ; :hli„rotent de

	

(Ill reflet .' de 1,11a,tc•mie (!e / ' 1,1201, pour la prochaine rentrée
	l ' tnlpnt si,r le re,enu, q pu'.•, deducti,,n <lo, indernnitr, à mnimtece

	

,cul :,ire . Il 119 iiiicnt a( ,e• dernier, ,tan, le cadre 11c la lrruncen-

fanuli :ll et de : uoatirvnen

	

t, pue•-u, pair la re-'Iernenlatiun ïismde

	

1ra1io11 athni niai Laite e1 c alo ., voire tl ;lliun un rc 'du, 1,', Parle-

	

Yrut-ilre la su__e•Iiun p21,entee par l ' hunurabi,' p ;u'lementaire

	

nuire, concerne ;, de ieilder du vo ' unu' de 111d>el2, à cou,acrer à

	

do tenir ,omit, de I :, yu :11ltr des In tallatiuos Ire•e a sair1's a l'aga-

	

la rl'h,aliun (le' uh .lectit, rtellni, pour le, colla' : :e, . Inlornla' de la
	calorie nutanunen : :tan, l 'apprieiatien dei retenu, des expinilants

	

Pr,ucciPatiun de Ihdno :ahla par!onut'Inu1', le trc(r :lr de I :n•adcn11e

	

a_ :Taule.; 1011rirail-eile la turauun a bourse a de, famille ; gui n'en

	

de 9'1i1i(•1, parlera LI plu ;

	

ran,11' :Mention tu, aulne ., clen,en
	bet1<•ti,'tent pas aolueltenlont . Mals la mise en u•ucre d 'une telle

	

Iineu',enl dont cli,pn-e le cohue() de la Grande Garenne et lui

	

pt,, ._ .'ddre :Gluait peur effet clé• rwnpre le prinriue d'e,aliti rift a

	

donnera toutes In0for'maL:n1ls uti l e., site la situation de cet eta-

	

tous le, candidat, buar.;ter, . l serait rn effet peu i•quitahte dt•

	

bli .,,rment.

tenir compte, pour l ' octroi de laide de l ' Elat sou, la !orme de
huer-e, d ' et 221,, de la farda chan le, famille ; utilisent le, retends
dont elle, dispo,ent, soit peur !t•ur, besoins personnels, soit peut'
le tonm-.iunnncnnent ne, ent reprises agricoles qu ' elle, exploitent.
Tuurefuts, convient de ., partieui mite', du monde a,rieole . le minist re
de l educatlon nationale tente d'attémler lets relledntrees
plu' le, Intel' .„e, par de, moyen ., qui deeouicnt de la réglerneniation
en tt_ueur . D ' une par!, afin de rem ...dim. :wx difficulté ; de sedla-
rl-_it!un qat• rencunlrent les enfant .; i„tas d ' une fant'lle r<lt•:le, un
point dr ,bene ;uppiémentaire est attribue au candidat boursier
don! le domicile c,t situe dan, 1.1110 commune rurale de moins de
2lOIt) haldtaal)s qui ne compacte pus <I'etabhsement du second
(tL—_ u• tYantre par :, trois part ; supplentenlairr's peinent être
aCoure, a .1x enfants d 'a_ricI,hcln', dans le, eundttinn, et apri''. :

une kart lorsque le domicile familial est salue• en iode de monta g ne
(el •te r,)Iu,eti"•t rurulo une ,crame part selppl,nu'nLuie ,l i1'
bn,u .- .ii.r est „utarinr en del, vMille eirle : une truisü•me part '.1lppl)-
nren' .,h ; largue le boursier, ,colari,c en deuxü•me cycle, est
a•' 1c,nt au rc .ime de l 'insemait . Par ailleurs !disque les re,suurce;
de !a 2,,lnulle ont diminue depuis, l'aime de reth•renc•e, du fait, par
c•' : .nlp',a, de ralanliti, aericole,, le, la snur'e, ac•tuetic, ,11111 Po r t,
en compte, c :1' il serai' c'ridentntent Ajuste rte se rcferer a des
re .enu, dont la !aldille ne dispose plus Enfi12, il eat luldcut que
le

	

,aar,•m,• naliu' :a :, institnr pote' p :u't1' .tir ;RI respect de Pi-4alite
dur anus cilrnens, ne peul prendre en consirlerltinn la di,er,ite
de 1 il lr ., Ics ,211' uiln, f .'mihale, . Aussi un crédit

	

spécial estai
chaque antre a la disposi t ion des rcete,ir, et de ., in,perleors

<l' .e' :cIcmie pour leur ncrnu•ttre d'allou e r de•, bourses a de, familles
(10111 1 . -l', . :,tIdn . bien que nr , ' Mseriv :ult pas china les Inuit .,
fixer•- par le huai ., n ' en 1'-t pas moula digne d 'inl,'rei et lit-tille

l '1' l :tn de latine de l ' haat •nus la forme de boumes d ' éludes.
Aima le, mrranisnn•, iusiitutiuu,tel, (octroi de, bouda, na t ionale,

dal second mie 121' — certes emnpie,es at sun excmpl .,
d'in,9arfecte,n,

	

as'uredt-il, au sy, dise ,etc

	

souplesse qu ' il
par,,,(

	

oitllai l aillc -te rn .,in'rn'u

	

pour partonu' i1 r.11e,r\ apprrcier
les ,itu,,tu .1 :,, 1an1111uie., (lui ,ont, par .,.,soma, diner,e ; et

	

Hue-
Iii

10451 — 1 mars, 1992 . -- M . Jean . Micnel Boucheron (Charente)
appel,' l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sui la sttua'mn du cnlle_e de la Grande l :urctule . a .An .;ulrnx•
, , hala nue Lo L E de la Grande Gar"1 :ne . InIphillte dan , Une
/da . . ,racla l,•nva~t ,l,vucori aie de la tille cl' .\natlil!en tr, a C Ic' Cla„e
au ranis rie j uillet 1!,81 en /one d 'u(hiration (riu .i!airc• t 'et Mardi,.
,ornent avcuetlle 12 p . lut) de pnpulaLun ciran_,n'' et 1111 c!rce
au : •lcu :e est rt•Je•té hors du carda nulmal_ lh'P :,i, In rentre('
scolai re 1977-1')78 de nombreux poste- ont etc suP1, :'d'u', au tare
de-, circulaire, mimsterlelle, du J0 and( 1161/ et de l'article 12
du il -e ; '

	

u - 7ri-1333 du 2û dcc<•mbru 1971/ . L 'efle(dit important
de l'ot,,lli„entent n,-ce,slle le maintien d ' un nombre sullisant
de poste, Il note qu ' en septembre 1991, l ' adnlint,lralinn drparte .
m'•„tate c•nti .,a,eait que de, c', s ei_oadt, t•flerlucnt des idmple-
nIent, de ,entre dans d ' autre, elabll',r•medt, . Par ailleurs, le
r' -tu,r,,t de I aeademie (le Pana . , a (rida pour la tentree I482
la f'•rmru,re nie deux postes rl ' en•ei .,neur.ent : un pute de P . E .G .C.
eerlli,ln III, un pd, d e rte certifln de lettre, moderne, . Il souhaite
que Ilr,te_r(Il t „ de, pn,t', ,oit

	

ile,ertei utln de peinn•tt-e au
cille ;e rle

	

dereluypet . !! lui demande quelle, !Indures il compte
ru cille a ce sujet .

E' . .npae2 r- In'r

	

cahier rt r 1 'amat,arre
all .a ' i lr,!mas

	

s,-ol' :rr, ;

	

S' . ;',1' et llrtr„<

10464 — 1 ' niai, 1042 . -- M. Jean-Pierre Fourré attire l 'atten-
ti ut le M . le ministre de l'éducation nationale sur la particolali1,9
du département de Seine-elJl1rue, rc,,re,enlant ,)rh, de la nhoitie
de la ',merde, de la rida . dans le cadre de la rc_iun i1e-de-
Fr :uIee I)enx villes nouvelles, \laine-la-\ ' aCcc et \Ielun, sont
iu,plantees dan, ce d'•partrmen( . lite etululiun d , 'nlugr :lpiti(Ille rand
cesse crut„ :uIle, )ilrhuLtIlerelilent a I 'd11e,t de ccl~.li-ci, '•-t ub,erree
depuis 11t1l 'ltr, année, . Or, nous le constatons . la Seine-et-Aldine,
saunent remarques vomim poumon vert - tic la ri_ion, n 'est
véritablement pas c,,n,irlerru c'ool'ie parti'' prenante de ce l le-ci.
Face a cette situ ;lliun, et pa''ticuliercnlent dan, le domaine de
l ' ensei_ncmcnt, le, mirerais ont mainte, Iris, a1 divers orbe-
Ions, nuis en ',tint le retard , .,,i Si, lait, le domaine des effectifs
d 'ell , ei9nania pull' L' Irrinl,uin', no tas abois. ap,lrecie l ' ctlort si ni-
fie, tif du q cuveau Gout1'rnem.cul, traduit par une reluartitiun favo-
raMle a la Sulimiet-ALu'ne, (1111, relevons a cet instant la noie ;site
de pris, de dce•i,ions co!unl:u-i,le ' pour le, iutuali-- .items. L'Illus-
tration de cette ',Monte drcl .nl Je l ' ait, e'prinl2' pat tau, — élus,
patents, ellseldnant, mobilisa•, ;mur nbleni :-,a(i,tactrun passer par
l'alfeet111Un de fonds pour los pru'ch en ‘'durs e1' departe-
morl) . Ma„t Mien rdl,sllaltniun- 2111'' rein,, 12iun,, et narLcullerement
clan- cette /11111' a Iii . s prui :re-,ion d :lfenlils, ;ares M . L1 ;,roche
banlieue Pari-ienue- 11 111i demande q,iel, q lion• il a a ,a dispo-
sition pour ',pondre à cade preucc,lpation de, elu, et de la pupu-
I ltiun.

flit'nn','

	

-- Le ministre 1,1pp'•Ilm à I ' hunuiahlc parlementaire
ride les crortifs du premier de ma, arn . ti, par le Parlement, sont
repartis en totalité par les serv i ces entre les rimions . -alitant
l 'inupertanco des besoins . Ensuite . sclrn ; l•, terme , momie, du duc et
du d tamier 111 ;11, eu sont les ciahti„orients pilblic, rt'_idn :Il1S
(lu t	r'pa cti',enl

	

le, a11id 1 ; ., t anis	11 .• 11r'u .,r, ItI'ul'In 1,111 m'2

	

a et,
u•g11ipemert, entre les t'1 ;:1'l1'a,rn : s do lion 21,s .rt Le minist re ne
peut 'lnnr• pas intrrr,nir pour (d la plu) dr .colla!, attribués an
département de Su ine-et-\larme sait au,men','e 191 co qui concerne
los 'tatami, alidade•, 2111 premi, r Mare pour In redlnn III' le-Fruuc,
on tune de 1u0I 1932i tom au!men!a1l!un de Il) p . 100 dos (-radin,
dos cilles manette ., dont Itemlmie en partie la Seine-el Al ;ur ne'.
une halai. de la dut,,ti„n Me rs rides uelnelle,, 1(1i , 'explique par

l ' utiii, :uiun d un ,ynti•nle de .les rit. répartition ohlet•lires faisant
appel :1 quatre élt.ln•nt, gins . Pu11I'li•i- elfr',lil, a mobilisol- dans
Ferlai ignenmat pro elenlent .iat . ', 'lit p 11111 ; potentiel tical : 2(1 p 11)1) ;
eldi et,fs seolari :'is dan, l ' en,. . 'nr :u,ent idr ;nentaur : 25 p. 100;
nombre th . lu_wncl .l, eu' II' ulx eunslruii, : 2 .2 p . Ille . Il satm«. que
ce > t' I,nu-, s ' il a mardi iul ta1'illeiu (11ui1ihre entre le ; n'aimas . n 'a
etiertin•m,nl pan 11 :1 sc ! radant . 11 :11' ',u1'. ;nn,m,nLliinn 11c, are'lil;
pd :u' f ilc rl,' F r.lnce, u1 .11, rc ru!lurt 1,1i1 pour arrruIlire l :, dot ilion
national,• rl~t premier di.^n', vain .n ai .

	

lurtenu'nI

	

hais,(

	

depuis
plu,lc•ur, nome, .

r ' trll r rr)t' rta

10502 . — 1 noir, lilri3 — M . René Haby rappelle a M . le ministre
de l'education nationale qu 'Un ; .,'rte date 1111 Il derem''tr bal
,J"treuil ',Lima . / du 27 décembre I' :Itt, p- 1111391 ramure a 3075 dianes
la t'(VntIntd 'ltinr, mensuelle brin, .Ics ;r,idnnt, <'ttanddr, ,1(' lan4nes
vacante,, la cl-'' rochant ainsi de l 'imbue 251 gui les mottait jusqu 'alors
a parité). avec le, A1 . I . S . E . .i ; l'on peul a ;lnu'itra• de s .ul,stituer la
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11(,t 4,11 ,I ' In .i: .unnr a celle de

	

1ai1r1n•n1 pour (•t type die t('i'Inel.
il l'e,Ie que l ',nu ;,tir ;I ;ion dune Iclle deu,nion .t titre rt!)'(c'if . a,t

!

	

ur1 :,1'r 1'411 . utuduitI III tille

	

reettperdlmil - :u' Ie, salai! '

	

de
felrieI a (11,11 19812, e,l contraire any n-a•!e-, q ,hninl , iratif .- On petit
e , t , i n t ,

	

r 1 ' .e l i t tn

	

nue

	

le

	

ceci Il , i)Irnl

	

de,

	

elr :nt_ei n
pour !a renlroe d'ocicbre• - ' e-I mit au cula', de l ' anime
pré,- t .lenle -ul la fin-e d ' une profite:,-e i!n pliclir de 'emun0raliol ; ~0

si t uant :r\ en', I : on . de -tond L',uu• , per moi, l y au ail la unc
sorte (!e c,t'.tlrat mural . d•,nt la rupture Iulilald :alc pal' le t ;oln e•1' .
ne,nent (i,LII' ei, e-t d 'aidant plu- reare l lanle que
salit I ILtrnatin11,111\ Il lut serai : , ,n n :,i,, :utl (,e lui !111'1 ,auuir ,1

de, r.Ie,we' tr :ul-ituirt•, ne pente'', et re enti-ance- au 11enl•tme de,
:t, i,tellt, rerurte, dan, re ., cou L. Ior.~ po .n' la lent], 19 :,1

	

Prlrun-I' — I, ':, I rote du I

	

Il (t)I1 t!181 qui a Fini' la rénlllner'at iiII

mensuelle brille

	

a„islam, Aran der, de idntue,

	

)1 ;utirs i,
31175 (raines resrille de 1 :+ nIÎ,c en Ia' ilre de mesure, 41111 avalent
été in,rrüc, dan, la lui de . linallc0, pute' 1981

	

En fait, un nnu\,'l
arrt te pli- en date ,!u

	

II (l,nam ;bre

	

1981 e

	

publie

	

,111111 l

olhr•,I dm 2, di,t'nubre 11181 permet d',t„uler un nttere,cr•r, a
compte! dei 1

	

octobre t!(3! . une 1' l nnineration Inen .nelle brute
n .le,m (Ie : ; 408 Ir„oc ., I,nrtir a .,313 franc, au l' I :nttiel' 1982.
a laqu :•!le .'ajotue, :lu litre du ma, d ' urtubre, la prime ur,4lue et
eyrep'ulmnelle rte dol) liane, manne par le décret n' 81 . 1,1 .1 uu
9 letubl't• 1 9 81

	

L) ',lulre part, un I•• :e', de LI rn nt pl :lbllite pmbitq •te
du 2 nuuealhre l'" au, , tI,'' d" ,ti•II :Irtenlenf inturat :,lique •lu
Tre,u1' emiai',I,'nl, Tan . l 'al'em4• rlr ,Ilrectite, sur le rnntenu pnn>
de la rellIlIn,'lalien Je . :,,i .,,tllt ., ,le fil• n : :cer ad). inter,„r, . a
parte del . m n i . lie nnte :uhre . (1""0i' :(urne, tic : ;ha") !rani, ai in
cintrer

	

trnp

	

i :Il ;H at .il,')',

	

.anomie,

	

Illterimire,

	

Il

	

c'Oliticnt
e_41'IiIcnt J • „r111auor ma . le , ru"'c .pon ;l :uIt

	

:I 1 I•Ir .ul,ef t! I

,ertice de ., a .-i .t :u1 1 , dit nli ,le l 'educ :Iti III nationale ;naienl
revu 1'.0 tilc n 'un ,1, le nI II- d, II'), ler InFI de ee notnran -t'a,1111'
de reni,utt•ratInn 1),ü (lumen, . nullement phi . faturable que relui
t•mn>enti au, a, .!,ltmt, traneal, c,'•rrimt dan, le, pa\, pm menai , e ..
('eu, e .

	

rrrnit , •' l' .	,•m

	

el, , une

	

indemnitd

	

nleu,uelle

	

II ' en .lru t
2211 l,'.re, 2 I O0 : .' .,II', , ei (tr :nt,lr-III,' 1,ne, !6111 mark,

	

2 :981 Ir,tnr,r
en

	

1 F \ ,

	

11 ; :; n'IU In e~

	

_'!110 terne','' en

	

It lite, 2_1 Ib ;l) p1' ;c ta,
I l ;u t' 'air r 1'11 I• :'p,r_ne II n ' était Ma . possible d .ieutmtuer encore

de lent', inc_,111110 sur

	

Ie,queile, nos jeune, runlp :Itrini„

	

ne
m .tngnent p1', d ' attirer fini 1'c IIIIrn10,1

	

Atienne prute,lI'iun, a ce
prunus . Ma . il '9 1:\X111 rie I,• n, 1 1 1' r . rte rtr\cc Pat' !„ aulnril e.
c IL'np,tr Il o, de, pat, pa1'I On,1i!r- ('rt'c m,',lIl')' a t'ca!entent pc• .'mi,
eonuin• ,',na

	

, et )e Jrni,,II 1 .11, 11 1 . ,Ir menu• Tailleur, tint, nu, etablt,
.rutrni .

	

,,,' .In'c, . Inn e1 , •,Itiun Iii

	

!2i, pn.le . a 1,t

	

rentran t•

	

t g 31

	

et
eue 112

	

Je ti(12

	

Arosi, la France qui 1'1- i,,t

	

pie, de
t III u)

	

. 1 11, , ('sape-t-e!IL le premier l'ana

	

ce
pl

	

.In1'm• ()1 I nn l ple t ' :e :1 . .̂d t•, en ch)Ifres rond, : 211011
tant, en Ilu .'1111 liret :t,•le,

	

un millier en (t

	

F' - .A ., en .irntt .i`Itl en
F,,paarle, 200 en Ha lai .

1111 . 10, I I

	

(l'„, Ir'e nier
I,1' ;ri

	

1!r,n

	

I,

	

ll .rrt ;in ' Ir, erl ' I

10532 . -- , mai . 1432 M. Ernest Moutoussamy rappe l le a
M. ie ministre de l ' éducation nationale pur, clan, le, 1) .011., le,
enfant, rentre, en (la .-e a l ','4e I . .,l :lu,l :w Iiitea,i C . P . „ verrou-
(nit est

	

I• ' Itll ,IIe, .11,1a•, . Ce . meute, enfnnt -
puur „I

	

1'.n^n1' I' 1,1140, Item n•duub!rnt plu, wutent )lue ie,
tenant, ,II• ,n, , ;uaul

	

__ p . Inn

	

unll'e

	

t .) p

	

Inn

	

,malle,
durl,b .r . munir,^ll l ' , 11 :!11, ri , nie yu ' o) de•:rail a,rul'tlrI' :III del r!Op .
pe,uent d1' tI ) „'halo a','

	

,111,111 dan, le, t) I) 11

	

Or,

	

en
France l :

	

a . ;,I p-ic!m!r1,ue -r( n ison' poli 19 .111 enfant,, dal , te,
1) O 11

	

I . '. 1 1, :

	

,In p

	

2 501

	

''ii :'ii ,

	

Par .1i1 'III,, la f'rrnrtiiutt
de I„_."i,''!„ ., I••,

	

Il 'l•'t

	

pst-

	

di-7ell„'e 11,1 '1, I(•, 1) 1)

	

\1 , 111 :11 , un, !Llt•-
nu'nl „I

	

.n,rr „,ninu•„!d'1' . ce ,Ill) :',nlll,1111!

	

le, 1•v1111 u,'! . ralldi'
di1t, di•- dep,u', _1 . 111, (i i, ,lte . nlrr a rOn .entir .IC ! OHM, ,u1'rif'am,
pole. un,•

	

aaral,uii

	

Il fat de . ulde 511' ' Ie . .ont Ir .1le,el (•,
, I II 11

	

e

	

It I' . Il

	

;J' e n d,

	

('01'

	

a ii'•'„rl','I

	

ee,tl

	

,Illl :tlrl,'I
ft . p„

	

La ,Itu ti •1 en l„teillrl0_i,• ,rulaire dan,

	

0 11
retn'nt I ;r!IenLOn dl', . •)'. i1' e, dl! aime tete de ! edur,ltu,u 11 .01011 :111
t ' e,t

	

a,11-.1

	

1)11 I . lol•I! ;•rnt•ni

	

Ill,! -op ;

	

nr,,iire,

	

rie .

	

I) I)

	

11

	

partiei-
prml a un ,LI_e de p ; 'p ;,' .11iurt rpr1ItI(III' e' d,•u',ü•nr• anm•e
nu rllp!i,Ine de 1),(ch01,r,n• ,r,l!,(r'

	

lad ohm .'

	

,11'1 p , lln-111' 1
la pro''n :ulle r, nl'e•e 111, 11 tille le nombre de, p,teiu,ln',u•' . -rulaire.

O 11 Al -011 mlurn I :n,urtt tut peupst lion nellenu•nt tin en
niée rite li r . !! von .1,1, Inu'efui, rie ,In t er 1' l n ' en mol ropo!e, ,•n 'en :nll
ru,Ipte il' nUnl!),r de ruait(',', e .I -3t1e, Il \ a ('Il !mtellne un
p,}chuln!ue , .•Mali(• polir 2et Hull peul' 1909 uides l'ai
ailleurs, la d,•eentrali,atiun d 'Une telle fnrnlatiun n ' e,l pu„)ale 1)111•
dan, la nn•,nrr utl le cur.cnu r, de prufe„eur, lurntalenr, perla-
1) .é, peut i•tre• ,1 ;,1nr ;far le, I01i1er,ite et c,alente•nl .,i e nombre

,t :ra,iaire, a tonner est -11tti . .n11 t ' e n ' est pas le ca, dut, foule,
e, aeadémie, de nu'tropole nu (le, 1)O 11 . ()attire part, Ir, :l,enf,
effeeluan' en métropole tin ,lent ie prrp :uation au dipinnle de
p,}riu) ()gui. ,(•Maire I)erteti('ient a,'t ut•11(•nlent du rem buur,enle•nt

de leur, (rai, de dep :a rminent entre le d ;parll•Int•nt ,l ' uuO'c-I-ter et
le lieu de ,t :,a• a raison !Inn ru1a!e aller au drbut et d ' eue II)a,e
retour a lu lm du ,face, ai!I,i que ;11111 ,1•t•nna \u>a,o aller-retour

t 'Il('l' :t,l(111 de, '!land-, ',lemme, ,enl,llra, i, llerntediuirc . entre le;
den, luln••e, de ,Ia,e . I :

	

uu0'o . le, di r a! ••nient fie, ana petit,
cun'e, , eula'na) .

	

',end, fin- :rvier ou l'an,1•

	

.,,nt I'"t, en char :,(
entre le !leu Ili sbire et une commune au chai,. du -•ta',iaire sit nec
,'r' le 'crrli,in• inutraIPOliiui :t . Il e,t prrci,e que le, ,cr',irc, dt•
l 'éluratiun hall mol, eludi,ul la po-,Ibilüc 11,• leur oubi)er un
tu~aet, 'gratuit aller et reloue entre I(• ' d cpartetnenl d 'uut :v-mer et
le lieu de ,lane a I .ouea'iaa de, tas+1111 de \1101 I .Il de ! l aque .,
a leur (•11 ;11', . en re, plaeuillent Il• .•

	

trui, tiu'a^es aller et relwu'
actue!lentent

	

111111dl'', lue, de ce, tnc :nt,'e, cnlr,• le Ileu du ,lane
l ' t une eatttlllllll (' `1!llée

	

,tir le ferrite!, 1l1l' II ' 11 t lliL ! ,1111- 1)e plu,, la
maiur,llion ,pe .ale de tral :einent allnuec :fil, lunctiun :wirc . (n
,cruiee n'Oreillel', qui ('Lait 1u, .lu ' .tlor, ,uppli ;n,

	

au, inlerc-,i,
durant leur ,tare, 1 :1 de .n011111, pltl\nir leur •ire lilallltt•unr, t'ontur-
mi•menl a I 'arrcl 111111tl 1'1,1,1111011( par le ( ' on,eil d ' El ,	la
fila llel'e .

F.li ll ,', l ' mir I,llll .~ /bai« , .'ruer 111 1 (' 1, 1! ” 1(111Irl, ' 11t s uint
et

	

I,,, .tit Ih l:l 'l 'I l ttllli, 'I Il I.

10597. — 8 mac, 1982 . 1 .a ',e,linn du pl 't:na dent 1 :uu\ernement
a lai, ., le, equlne :uent, ,pnrlif, uniler .itaire- d ;ut, tin étal de
(j Ilabreatent tel que, tant an, plan- d, leur ,)Ol11le• Wlli,alinn 11111'
de I ' hy ;i^ne et de la -uv'urile, ie

	

1111, ,nu'.cnt le, condila) t, ne
plu, ;amuie, dune uOierll)rt• -ati,tai,anle M . Georges Nage

demande a M. le ministre de l ' éducation nationale, pal„lue la
,e,lu,n de re, equlpentent, rote(, durenatanl rie ,on dopa ri,mr nt,
de 1,1 :11 11110(1)) Ian nldiqucr le, nll,)rn, qu ' il eal••nd mettre en
entre pnur rrlablir celle tl, .Iicaie ,iluat'' i I :I ou••lle „•lu la

prut•cdure 11 ;111,ee pulsant reilttt•lrer ! ' uni• .r.üo dan, agie il•mi .e
en état qui .e retele nb,ollnueltl indi ;pr :t,a file.

I; 1']I, vine .

	

IL•pul , que le mlinl,ti•rr de l 'e luealium naliunale
a po, en l'h :u' ;e l 'r .iuealiuu pli•.,ig11e et ,parti,1' . le tu11e l i0nne-
men(, l ' entretlon et ranimation de . iii,I :Illatiun, ,porliiL'

	

muter-
,ont a ,,( char,,, le, run , Irn,11m1, nuutt,!1„ ri le, ,ru,

(ratai, euutlmuant a releier (!u mini,(Ia drle,uo ,ulpre, Jil n1uli,l re
du temps 811 :1 r 'nar4é de , l :1 jeun',—t. ei de, .pnrl, . Le montant
de, cri•dit, (i1' ,ubtenliun . :;II\

	

,er .'cr- :uliier , i!aile, mi inicr-
llailel' ,ltalll•-

	

de .

	

aCtl'.ill•,

	

ph> .id ;l1',

	

et

	

,p„Ilt't•,

	

qui
,léte'fltl•- en 1942 atteint Il 70 (t)lu franc, (nuit 1'r un Iuuntinri de
Id l :;'?,1011 Iran(., en 1981 . ( ' elle auCntent :+tiun de, ero :III, s ' arc11nt-
pagne ale la creali11n de nu,te, d ' en,ei,n :lnl, a !a LtIlt1 ' 1•( ' 1'2'82,
et, qui de,rai1 permettre unc .n,II•iiuraliun de la pratique de, acli-
rili•, p1t1 igue, et p35 It• .. étudiant, llal ,are et' 19,91 1'r
rallrap,I'r, il est verLlin que le, pria de redent s 'arcrui .,enl plus
file que le . .ut,\'cntiun, t( ' i':111. en p,u'tirulier en rdl-ml do l'i mpur-
tance de, In,ttll :ltinn, c9ut,rte . it ritauiier, t•'.•, uni' .er,il,', lioi(cnt
dune, dan, !e cadre de leur :n ;Ii,IUmie Pnanriere, reeherriler le.,
mu>en, d'' par\end' à tin (M'admit . (me le

	

l'ad,mallm,
nationale ne peul :r,urer ,cul l'a' langue de, lr,itauz
dcpa,, :ntl le simple t•ntil'I,en .onl a en'.I,a ;1'r,

	

pcu\etlt faire
l 'ubjel d ' inscription dan ; de, pru ;ranlnle : établi, eltaglle minet . Nu'
le 1,1,l' ere t . lnirau' de lu jeinll' (' el de, .port ; . !'..n 1 .1!IIrulier,
(le, mesure, ti'ilnt d imnlit, !i,er 11 . 11)1', :,• n .•el' ., .•Ienf ;r'rini, pull
d ' inte .ti,•enlent pour de, gain, annuel, Ire, .t••t,ible, en Irai, de
~u' .lion

	

De Itnle, acii,m, (Ioi\tvtt

	

elle rechcrrll(•,• . et

	

en
nvnre ,an . 11 ;•1,11••

10691, - nia, 1932 . — M. Jean Combasteil I ,n),e a M . le
ministre de l 'éducation nationale L•, 1,nt . ,uI•.an+, ' I .• . protes-
,eu!', Ierhnivue, idininl- du free ( 'a it .lni, de lirice iul ont !ait
;nul. de,

	

remennlr :n(•ut quant a leur int ' ;riltinn
(lai, t'ur7, de, certifie, . {e, n„nt•rnenleni, j,rr reedetil, leur
ataient manne, el ' td,e inloan . en (•)m1) a1 . au tille lie 61 ret :0n-
11,al)un du halait mamie] 1,11 a la ,Hile (l ' nu cuneum', ,pecial, il
n ' en renie p :1', n'u) e :, 41u ' enlirun

	

18119 l' ' l' .1

	

,e volent encore
refuser d'eue init•'_ro,

	

I)1• ,urcrull, re . P T A

	

-nul i•,Illentent
rlel :nOti,r, rin :11t!

	

a leur

	

retraite

	

par

	

le ,en .

	

de

	

la

	

Ié : ;i,I ;Itiun
actuelle relaie, . a la {0i,e en cunll+le de lctn'' :,,nuite, 11e euh-

dan,

	

19nl(lu-t1 ' ie,

	

lo,quel!e,

	

ne .	leur

	

un'

	

re,titu'•e,

	

qu 'a
,0i\ahlle-ein1) :nl .

	

Cela osi,lin,ue que plu, de .;no do ('I'' I I I :IL'i•,
de ,0i\ :u'Ilc• a sui\ :uttrrinll an, sunt envole Idl
d ' obtenir le berti'fiee (Ie l'Ors tnnli•(', de 11 .11 .111 eflerluér, dans
l'indu,O'ie et lets' pri,, en compte pnur leur 9,9, (91 l' :n rurt,c-
guent'(• il lui demande, l 'e'pug(te mi le.. punlnil :, pnb11c. , ' ellur-
c'(•nt de fll\ol'1-e1', d 'une part, le, départ, en préretraite, d ' autre
part, l'emb :uu'he d(' jeune,, 11 ' enti,a(e p :l. WU' modulation
de, tente', en 1t u(•M' afin cl() farilner l'intégration (le ce, der
nier, au rares de, ecniflira .
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I .o dre .ct n 81 . 7511 du

	

antat IDRI tel,n',I h cert'nnes
mud .tlit,' ' dr t'te :'arment des proue ' mur, t•ertine

	

et de , pneus-
le, -:le Brrr tt' .'hnit!ue ,t 1 ,11111,1 (11 ,1111 culot ans pour

les a1eu1• c,nr,•rn,•_ unr pro, in,t Ut far ,' biais 1111 l'in :rip',•ut

s'Ir une Ii,le d ',t t t :lttule . Le, nuntinaltun, d .tns les entp- de t•erti-
lire, et dr pr,tle-,out,

	

rluti,suc, i,!,•t,tr . :lama rit lus cinq armer"

un~idrrm n-, a i'nntitter sic t't ;il . ait ne ;n•ti't' du , l' l

	

V

	

de l n er••

t e(•it'tigae . sur I :, ba

	

,le l t liste d 'a l,I itudr p ; reif r .' . „,nl uunteri-

que•net :t :ts•i-e, sors' l o s n 111111 tit 'm normale, d,• pt

	

ours lech-

itt

	

,émut

	

ncrrult' (Jan s les sit , ri ;ti!nts cou
tente, 1111 u t r,', p ,,cal d ' aplttnit au prnf,•,snrat de t' en-ci ~nomen:
„•,intique it .A l'-I•: . t'i Elles -mil, en rtYcl, o~alr . »taque :mile*,
rt', ;,ectr .cnunt au tiers de, nuntinaliun, p!-,ut 'free- l '.!nnre nti-

cr(It•ale p .,ln,i le : candioi ;tls revu , ::u calmar” de re ' 'tattentenl de
prufe, ., Ln-, teclleiquos et au gtru'i de, n(ntia :'l11s prn11011, }es

au Lino .lu t ' A 1' . P ' 1 ' et du ,-ertifieal ,1 'aplitude a l 'en-eiinente,tt
de . Ir :nau ,, manuel- edtr•a1i1s et a l'en•mallentent nt •n,'er Sur ce;
ba,, ., los urontuti m, a prom;ntet an Bine 1111 l 'anUi•o 1981 ,'etablt,-
senl a 2011 cn,irnn Paul' 121)2, enntnto Itntu de l 'ampleur de, 'tdnti,-
sio, e tre_,1-Irct•, en 1931 mis; eu ;,e,) tr, (le t ' \ . 1' E I', et (le ru t 'ti'
tentent dr prote„oui- ; triclinique,, It flux de, nu ;ntnatinns sera
plu, Intp,mtant

	

( ' elle c', nlrl out p",u i• c iii''t ail •r eunfirnt ;v :ul

rotin , de : porc h .p u tt'

	

. .nn,•e,, en a ;tputl :utl u ;le rrl,un,' co'reclu
au problenn• ,',oqu,•, cu :uple lems du tait (lue le hombre (le,

	

l' \.
en Wnctiun au .il de : .•nthre t,'t)t, dan, de- elab11-senenl, tl ' en .ei-

80riment habite du ,, :,,n .1 de ;,'e et a',attt

	

compte dr,
nn•,uae, (Ir prunutut,n pic, t, 	 'i•Ic,aü a un i'eu M,,In, de i :SIN(.

Cr, r

	

er t '

	

u ,(Idue '*, ., .nnr na, r"n•„re r :: r•( d ;,!G ,ru's ,

11845 .

	

- 15 mers 1 1 082 . - M. Germain Gengenwin attire l ' alten

tien de M. le ministre de l ' éducation nationale sur iltrliale 2
dr i ':mule du ntini,terr de l ' rducattun ntlinn,tle lu P décem-
bre 1P71 . qui rait dépendre ! ' armes a t'es ;uncn de q :calitk'alion
prolo ;,tanneur qu'est le C . A . P_ d 'un tge ut i tin, t tu et non des
enter, de fornlalu :n . Il cun,idere que taule titi'th yua!ificalion
prufesstunnrile re-ulte essenLeik•mrnl d ' '-n U- furinati,n nu•ihudjque
et :omlrlele (Iront la durée no s ;aau' .ail i•Irc ahrcpde :an, risque
(Lime snn,qualiti, ,lins qui e(nlprolnettrait ,1 'cmlilro lu t• :urü•rc
pi not -,lu tell ;• (te., Mntrre-,e, . 1Sn cuts(untence, Il lui demande

sil ne h . ,mule mu, .nuhailalle d'adapte ; Ifarticle 134 du (•ode

de l ' en,ei,nent,nl technique a La .ilu ;,tion erieu et par Iurdum
mince 59-37 du 6 aan .ier 1,139 fixant :. seize an, re,ulus la fin de
la u, ilatde uhii ~ .tl~,i•t . et

	

Mn'

	

I,, In,

	

n'

	

71-5,l ; dit

	

16 juillet

	

14171
c0•lm,•!nant

	

Ia_'

	

d ' ra : . ' .

	

tut

	

,, .t rettia"a,e .	de

	

Maille,

	

a

	

r'e
qu ' aine

	

pu•n :,,,e

	

dan s

	

prolus,I(Minlle
(annalet, ,.t t,",aa!i',e, et plu, patil ;ulit'reale ,tt d :al , (ait apptenil„a ,,e
ante . rnnt : .ti, n,

	

p,tl ,

	

;,lis u , pis ,• .ttlt•r ,.0

	

.\ .1' . avant l'at'he,,''
ut, n' ef't''utif (le ,'t• , !e farml,tiul ou de (e contrat.

ltej'' ' ', e .

	

1! est un lais que l ' at'ces a l'ex a men de qualilieation
pr,a!e„iun,lrlle du l ' .

	

. P . u ' r-1, en prtneipe, pas ao„iblt niant
l'aie de dis—,(.,'il .,n, (et are a élu• lise pu,' tenu cunlple du
d•lai nnrnlal de ,rularitt, are

	

bien (les él,•,e, (one de, apprenti
On a d ' aillolis pu utile,' que le, candida, axant :oncial cet 5 ;;e
a,ant L, fin de leur „'ul :mile et se pri•senl,utt a l'examen, i'eh,ucnt
la 1118p:U1 du ternit, Ln re,anebe, pont' etu'L titi, on! leur
se0larite, (tai, n 'ont pas encore alteinl Laue requis, une note de
'er•ic,• a,l .'e, ,er ruts recteurs, en (Isole du u fn,rier i91i1, le, tarde
a re,articr !r, teUm•, Ccn, 1'0111!n,• retatpli,, :utt le, tml ;liti,'n s ri•gle-
ment,,lte, poli 1 in,crittiun a l 'axa ;t'en quand tt, ,ont on ,iluulinn
da,cir ache,,. leur eiele (le fhrnratitnl clan ., l ' en,ei4nement tccluin-
,,,um'u• uu par le '., ;te de I'aplu'enti,-z ;91 . Lit effet . It utilérr d ' une

forant : an conaplete e-t ab,olwnent primordial paru' obtenir une
reritilble qualifi('atlon prufe"Monnelle . Acnnmuin,, I adaptat ;un de
l'attiele 119 da : t'odt de l'n,eit;nemenl technique n ' est passibl•
que dan ; le (apte d ' une refonte complote du (iode

	

l'en,tigne-
ment technique, avitaillement. en cour, de rcffexiun.

	 _un .

J'a . e ('eider,, green rvtinire perla r,nrl .

10907. -- t ., man, 1982.

	

8-- M. Alain Billon demande a M . la
ministre de l'éducation nationale s'il entend pau ;cder a une a ilelio'
ratwn de l'eciu•Ile In,ht'u,ire de, ('ascidie , d ' orientation.

Jeep„,', . Lt ministre de l 't 'P :luealion naliunate aüa,'he une brande
importance :na ride que le, conseillers d ' nrienl ,lion sont appelé,
a mur•,' pour :unclinrer l ' accueil de, jeun, dan, le ,i,livnt cduralif
et développer les relation, tir l ' i'rlucaliuu nationale ;nue l 'ensemble
di' la sncielé tranl:aise . II ne petit polo' roulant uavlsa, e r iule mesure
de re,eioiM,ation indiciaire en faveur des con,eillm- d'orientation
Une hale Int,we• .1)111 Irait tll ef ;tl a I ;•ur polo Mbner Inn imheinn-
n'•ne'nt indit'i :une itle•nlittue a relui des eertifles et, par la menai,
a i el'ti <le leurs stpt'rieur, Itiétarei,i, t ue, directs, 1m, ,lire : tour, de
centI'' d ' utfnrmalion et tl ' nrie,tinli,u . i• :n elle), ,i le classement inrli-
t'iaire ,l'Un Corp . de fonctionnant, est he a la nature de, fonctions

160S'

e

	

mus par les p,n,onuol, yui Ir eun,ttuent . il tltgmn,l e• ;,)entent
(Ill ntve :ai unit er ,uair : (le 'Met' a!1nU•ttl t'unit, put est

	

t ours

	

(l
plan

	

le, cuit„•allel', 11 ' .1. .111,011111 ci .p!un u• d ' ~ ludo, uni, cr• .alaires
.: :'natale, Olt 111111 nt, 11111, e, , tl,te tu'' tiningie, mal tu ;•an, bac' a-
I :t

	

, l . toit, plan le runc'utr,

	

Inlc! n .'' méta 111t,1 Ic, crrlifte,, 1,1111'•,
q p''i•, I ,i(ul, tut t, ii, d ' un :• li e ne .• d o n,	 u•u! :nt p i' lu taie du re1'li-
15c : .t d :u,tilu,ic ;III made- un

	

de l ' e'„ti,nettmut '.lu 'o :ut-d (Mure
t - :A !'- V.

	

i . P : :r :tillent', la nabi lue il Iaim p . : In Goutta ilmnrmt
pute' 1'1 .12 en tualiero dr netcnu

	

'Ie, .nt :,'timm :tir ., t' I cette d ' un
,I r lut m,inC,

	

du p ;a g ni, d'a .1 ..L une au ;nit.•nlalam de re dernier
n ' ol .itt I,r~•,ut yuan j,,,, -u,

	

d,•, cal ,	les plot, d, ur,uri,(es.

10932 .

	

iS ut :n-, 19 .13 . - M. Joseph Gourme :on a(lilr l ' attention
de M. le ministre de l'education nationale sur fa situ toton
de

	

L'erta .at,

	

(n i, tttnnaire .

	

(lm

	

txeneent

	

d :t't,

	

Im,

	

barm :rt,

	

(lus
ctabliesements seulair^ ., admit t, ' I r't j f .

	

,'u

	

j ntu n,, , t,','

	

En

	

effet,
;tsar, quclgne, Içrea, uu cnll' .",u do I ' aced,•ntic du Itunnes, et n'es
proliablem"nl dan, les eulre,

	

n'a I''n,ics, rert-1i!~s agenIs recrutes
et Inn! :u'i,i•, sur do, emploi . ,I ' aü•nt de „•t-,tee

	

min , p .eiali-i,!
as,utrnt :t tondit : Jr Iottr -u' :', ..ce .I :uts le, mur s . . : nu Il, ,'\errent
de, functions d'

	

,sent rio bureau

	

(leptn . (le nunahreu,c, anni•es
p :u'foi, selle a,1, . t '(tlo si ; n,lliun .s ' est pas ut, Muser (les pro .

hlems, Euro .tu niveau des lepar',11mii,, de pusse- .lite de- relations
entre le : dilfere'ttes rutounrie, rio t'én'orme's . II lui demande ,i,
afin de r .•'ulariser la -tlualL',, l'administration de 1«nlutratinn
nationale ne pourrait l'a, rn,~sa_er 'les ntest,tus d'inteuralion titi
de (letaehesu•nt du ces :t,t•nls lion ,p''ci :d, , ies e1, UW11 :1e d 'agent
de bureau.

11, j,',,,s ' '

	

La

	

pr :tliyut• (lui st

	

serai)

	

ils' : uni•,' :1 :t'„ eerlaines
académies (l ' atierler du personnel t!,' s cruter a tle, I ;,the, aclntini .-
t,'alit'c',, na pas t•chappc a l ':tll,•nlinn du ntinlslre (le l'rduc :•lion
nationale- Ainsi . la rit :ul .tire UP .A a n' t'(;i du t,i juin l'l - d tout
en rappelai,t que cette prn('cnttt',' r,l criliqu ;tble . tnnt sur le plan
ps>chuktgiyue que son' le plut de l ' ur', : :nl, :alint du .,'nier,
les recteurs da,adontie a r(•gul .ui s er (li•, que po„ible la situation
de CP , pernunncls, stil rit ;tt-npu'unt tour (let :'nc~mt•ut sur un emploi
a,lnanistratit oie mente

	

au l', :'u trcltiyue . sui! elt ,eilinnl, dam le
cas nit le dcleclmnunl

	

;ncrruPt,l intpussIble, ;t cm que le , agents
t onct nnr, ,(Mail rend, it la di pu,itiun ,iu service

	

normal . 11 convient
(le preci,er égalenlenl t l ' n,un, ;uile p :n'L•n,enl :ails nue chaque foi ..
ipso lu

	

-aa - ,irc, cr•nlraux ont e' .. .saisi-. de 1', 1b1,•nn^ 1111 co t'po,
l ' adntini .l,aliun s 'est orltplt,te . dans la 1im11e n :atareilcnu•nl clos
pu,• .ihililo, bnd, .•taires esis , ,utle ., :a Ir'anslouuer ;e- mnp!ni, (l ' agent
,le '.,'r,ire en emploi d ' agent de bnncau . alin rte ne p„'at penali,et'
t, . lunclitnnaires ctnt'otnr,-

J,,,luil S,,r la rr,v,t 1, ~ t tir,trot,' et r'w,tcnt,rar',

10984 — 15 star, 1932 . - M. Bernard Derosier ;Mire l 'attention
de M. le minier :: de l ' 'iducatiun nationale sou' la l,' i,latinn très
complexe qui revit I<• . . ' "ul des pre,lat,un . :a ace„,'ire, attribuées
au pet .ntulcl lusse p :a1 neee .,ne absolue do ser,i-e II sait en
l ' ocru,rene,' de I ' arlicl, H . 911 du onde du (luu,ain, rte l'Lt d et dus
,'it'euiairen n 1V' 1)9. 3-i du 23 jan,ier 1969, 711195 du 211 d^t'eatl-
bre 1971) qui permeatcnl la irons'. nrtnatinn u't ',,torero de mis lires-
Lition, et qat soin sujette, a des inlerprelatlon, gi,c1(luetuia res-
Iricli,es de la part ries trou Bries uen,L':dt, . I•:n consequone,' . il
lui demande si l'un ne pntn'rail pas rn,a-a,er I11 1 e harmonisation
de celte lem-dation en suc d 'en tartiner son itu erpri'l :dion, tant
au niveau .les béni•fieiaire, que de, or, :nti .nu•s de moutrnle (Man-
Mer.

Rr ;,',,, .sc . - Le rt ;titne aelo ;l des prcnlation ., uc ;v,suirm, arculdées
auv personnel, loges pan' Ill•('ts''Int• ab„titre de sur',Iu',' date , les
établissements publics ,reaselgneatent a tIc lins' 'ai' une ri' le'uen-
!,tinn par Trop complexe qui a .u„t!e les observations de la flan
des complus dans son rapp„rt public de 1981 . ferlait', point,, ainsi
que le signale l 'honorable par l ementaire, font l'ubel rl ' iulerprelata ois
cliver_ :enit's miro' le, survire, (lu mini,tele do 1'tlttcation nationale
e' ceux relevant du ministère de l'i• t'anunt,e et des linan e e , . s ur,itus
fiscaux et cnntptable, ,uperieti', (lu 'l','csor . four rtynutch',' au double
,nri de simplifier (I d 'at'tt,ali.,er de, testes (lui uni 1. 111 pris en 1'169
et 1971), le, ,,•r,it'en du tu,nistere de l ' éducation nationale, en ',muni
a„ (• mot,\ du mini,tele dt I ' ceunun,ie et dors finance,, ont mis à
l ' étude nia nouveau (li-po,itii cuneern :ull l 'attribution des prestations
a(•, ' nrdéas nus per'inrlel, Inné, qui cnnsIslerai! cu I 'atlopliun dure
prt,l,'liun unique exprimée on Inlnwalt,-'cure recouvrant l 'ensendde.
ries allocations ale gai, drlret,i, il,• et de ehauflaue . (' proie-1 avant
d'Ire soumis :w miniaérm d,• l','eunnnlie et des limnée, luta l'objet
de r'•uniots de cuncerlation atec les personnel :, de direction, d'Inleat•
dance soignant et de sur, :ce Iogrs clans lus i'tabli,,enlenis scnlairt:,
pal noce,,[ ;• absolue de sente,' .
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Enseignement ~ elè : est.

11089 . — 22 mars 1982 . — M. Philippe Sanmarco appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'application de
la circulaire t' 76 260 du 20 août 1976 relative aux sorties et voyages
collectifs d ' éli mce ., . En effet, dans la commune de Marseille, certains
chefs d'établissement, faisant référence à cette circulaire, ont fait
connaitre qu'ils s'estimaient en droit rte refuser l'accès à la can-
tine d'un enfant qui ne serait pas couvert par une assurance. Il
lui demande de bien couloir lui prrciser si celte prise de pos i tion
lui parait justifiée lorsque le service de restauration est entière-
ment assuré par la commune et que les enfants n'ont pas à sortir
de ;'enceinte scolaire.

Reponse . — Il convient de préciser que l'accès des élèves aux
cantines scolaires ne peut titre subordonné à la souscription par
ceux-ci d'une assurance . La reet euration des éléves ne saurait en
aucune manieur Mer coi .-iderée (mienne activité edue•ative facultative,
tels que les sortie, et v nases collectifs p :auc leeque e s, conformé-
ment a la circulaire n" rti-2G0 du 20 août 1976, l'assurance est obli-

gatoire .

Enseignement t`le't'est,

11152 . — 22 mars 1982 . — M. Henri Bayard attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
éli-ves pensionnaires qui ne rentrent donc chez eux qu'une foie par
semaine et qui doivent en totalité subvenir à leurs frais de trans-
port . il liai demande si, au rn r.te titre que les uemi-pensionnaires,
ii ne serait pie, juste de faire béneiicier ces élèves d'un taux de
subvention ézai a ceux qui font le trajet aller-retour quotidien-
nement.

Réponse . — fa réglementation en vigueur, fixée par le décret
n" 69-520 da :31 mai 1939, limite en ettet l'attr ibution des subven-

tions de trans 'oins scolaires servies par l'Etat aux éléves externes
ou demi- 1 tensmnnaires effectuant quotidiennement cle.s trajets de

plue de 3 t<rlsnctes en 'am- rurale et de 5 kilomètres en agglo-
mé•r :,tion u• haine pour se rendre de leur domicile à l ' établissement

fréquenté . L extension de ces aidas aux transports périodiques

d ' eicves internes — qui ne pourrait être qu ' une mesure de portée

générale se traduisant par des chartes nouvelles fort impor-
tarttes — e s- iterait, à volume constant de crédits consacres aux
transports sectaires . un f!dchis'enent tris sensible du taux de
participa t ion de l'Etat ai ris'pensee de transport des élèves ouvrant
r-clemenL:i°emeat droit à subvention, alors que le Gouvernement
mine actuellement, au prix d'un effort budgétaire massif, une
politique d ' anté•lieration de ce taux . Le principe ne peut dune

en l'Ire retenu dan ; l'actuel contexte juridique et financier. .1u

de :neurant, une modiïication de la rée le,nentation appa .ait peu
opportune alors que sont enr.i, :,-elles de nouvelles dispositions
législative s sen- la dérentralisction tendant à réviser profondément
la répartition des coanpetences entre l'État et les collectivités
1c- -des et à trans7érer notamment aux départements les responsa-
bilités r ssumées jusqu ' à présent per l'Etat en matière de transports
scolaires. L'adoption de ce texte devrait en effet créer une situa-
tion noutelle dans laquelle ics dispositions relatives au financement
des Iransports u'éleves pourraient êtr e nerrétéer; à l'e'c•helon dépar-
temental en correlation étroite avec les besoins locaux.

	 _au

Prnfe .ssiuns et m'tirités médicales 'n'r' de!•ine scolaire : Rhône).

11291 . — 22 mars 1982. — M. Jean Poperen demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quels moyens il compte mett re
en n-Livre pour amener les services de santé scolaire au ni,e•au
de la :ircuLeire de 1969. Il lui rapaetle que le secteur de Mes net',
pourtant considéré comme particulirrentent favorisé, n'a à sa dispo-
tion yue de-s be s oins tré, insuffisant, pour faire face aux tâches de
prcvcnticn rl ai sent nécessaires.

Rrpovee . — li convient de rappeler à l'honorable parlementaire
que le sertir ai de santé scolaire a été placé, par le décret n'' 64-732
du 30 jutltet 1964, sous l'autorité du minist r e chargé de la santé.
Les stiuclurr ., du nouveau Gouvernement ont laissé les responsa-
bilitee incbangces dans ce domaine . Le Premier ministre Fa
cnnlirmé dans une lettre adre,,sée au ministre de he santé . II
rotece des lors de la compétence du di-parlement ministériel placé
sous l'autorité de celui-ci d'assurer la mise en ee :vre des instruc•-
lion .s générales n" 106 du 12 juin 1969 relatives aux missions
du service de santé scolaire et aux modalités d ' exécution du
contrôle médical scolaire. C'est donc auprès du ministre de la
santé que l'honorable parlementaire pourra obtenir toutes préci-
sions sur ie fonctionnement du service de e roté scolaire dans
le secteur de Meyzieu r Rhbner . Cependant, il est bien évident
qu'une nécessaire liaison doit exister entre le ministère de l ' édu-
cation nationale et le mi?istèrc de la santé en matière de pro-

tertion sanitaire et sociale des éiv-ces . Cette liaison s'est d'ores
et déjà développée autour de la définition et de 'a poursuite
d'objectifs communs . Dans cc cadre, le ministre de la santé a lait
connaitre son intention d ' accroître sensiblement les effectifs du
service de santé scolaire . La loi de finance, pour 1982 rend c ompte
de ce premier efturt .

ENERGIF

Electret,

	

et go- ,persitemelt.

4250. - 711 octobre 1981 . — M. Jean Beaufort attire l'attention
de M . ie ministre délégué chargé de l'énergie sur la situation (lu
personnel do la C .C .A .S . naisse cent'aic- d'accu les sectaires des
industries électriques et gaei eresI- lies fonctions de ce peteonnet
sont comparables à celles qu 'assurent dans d 'autres entreprises les
employés peiruanents du rontiti d'entreprise . Cependant, le per-
.sonuel de la C .C .A .S . n'est pas intégré au statut comme l'ensemble
du personnel d'É .D .F . II lui demande quelles mesures il entend
prendre pour faire bénéficier le personnel du C .C .A .S . du statut

de l'E .D .F.

Réponse . — Le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie . chargé de l'énergie, précise à l'honorable parlementa i re qu'il
a déjà répondu a la question écrite n" 5923 posée le 30 novem-
bre 1931, à laquelle il coudra bien se référer, et dont l'objet est
identique à celui de la questir n enregistrée sous le numéro 4250
'Jnarnol oit viol, l" mars 1932, Debats parlementaires, Asienthlee
nationale, page 343

:ts,nrnrrec riedic .ae

	

régisses nntnruamc•s et spe riuu .r
,trr.rurlleurs île tu mine : calrnl des pEsS10ns--

4577 . — 2 novembre 1981 . — M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur l'application
de l'arrété en date du 17 mars 1978 rJotrrrnl opficiel du 7 avril 19781
autorisant l'oucertue anticipée des droits à pension de "etraite
aux ouvriers des houillères qualifiés de métier de jour et figés
d'au moins cinquante an ; . En effet, seul le secteur Gard des
houillères des Cévennee bénéficie de cet arrêté, alors que son
application dans le bassin minier du Nord -Pas-de-Calais libérerait
des postes de tra•:ail qui pourraient être attribués à de nombreux
demandeurs d emploi . En conséquence, il lui demande d'appliquer
les dispositions de l'arrêté du 17 mars 1978 au bassin minier du
Nord-Pas-de-Calais.

Réponse . — C'est dans le cadre du nouveau contrat de pro-
gramme, qui sera passé entre l'Etat et les Charbonnages de rance,
et dont l'objet sera de définir les conditions de mise en oeuvre
de la politique c•harbonniére, arrêtée par le Gouvernement, visant
à porter la production nationale à son niveau optimal que devra
être examinée la possibilité d'ouvrir le droit à retraite anticipée
au .; ouvriers qualifiés de métier du jour des houillères du bassin
du Nord-Pas-de-Calais . L'examen de la question devra tenir compte
de l'ensemble des éléments nécessaires d'appréciation, c 'est-à-dire
dit problème général touchant la recherche de la compétitivité de
l'industrie charbonnière française aussi bien que des aspec.s plus
spécifiques aux bouilli-ries du Nord-Pas-rte-Calais . Les études utiles
seront menées en concertation avec les organisations syndicales
représentatives des mineurs dont tes avis et suggestions seront
examinés avec la plus grande attention.

Aeeurunr•e vieillesse : régimes .tononms et spéciaux
itrrra'urilenrs de lu ruine : calcul des perrsion,er.

4906 . — 9 novembre 1981 . — M. Alain Journet attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur le Problème
particulier des employés administratifs des houille res des Cévennes
et plus parliculierenuent de vaux qui peuvent faire valoi r lems droits
à la retraite à l ' âge de cinquante-cinq ans . Cette cat'5gorie de
personnel peut percevoir a cinquante-cinq ans la retraite de la
caisse autonome nationale mais doit attendre cinquante-huit ans
pour perce cuir la ret r aite en niplémenlai'e servie par l'Irconimec
ou la Capimmec . Des mesures de retraite anticipées dites Cartel
avaient e s té ouvertes et existent encore durs les charbonnages;
elles donnent la possibilité à cette c•atcgonc de personnel de fai r e
valoir ses droits à la retraite complète dés l i tige de cinguente-
cinq ans . Actuellement, la direction de la houillère des Cévennes
refuse catégoriquement cette mesure aux employés qui en font
la demande . Cette prise de position va à l'encontre de, déci ., : : .ns
gouvernementales dans sa lutte contr e le chénnago dont M. le Pre-
mier minist re entend faire la priorité des priorités . En c•onsP-
quenc•e, il sui demande de lui faire connaitre I's mesures qu'il
compte prendre pour remédier à relie situation aberrante et lut
demande d'intervenir auprès des Charbonnages de France pour
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5356 . — Ili novembre 1981 -- M . Marcel Wacheux 0111, l 'utlen .
tien de M . le ministre délégué chargé de l'énergie , ,r Ince leeitirtte
rr',n•lir,dien lo•-mul'r par le, tr :i',,ritlt'urs crlilrat .ttrrs de, houillr-re;
n ;rtlnnales

	

I .e -t,'' tl

	

clic

	

mineur
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effet,
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aux cid re ; membres du personnel . ( "e .l un 'alto de celte pn,si-
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9120. — 1'” f,r,rh' . 19H' . — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre die l'environnement sur le pr'ohlisne de la recuperation,
apre, esaee, de . bulles qui -errent a l'entretien [les machines clan .,
le- ,'olivine, rl ' cn-eil ;nemenl ter• .Itttrpre . il eenstate que 1a pluo:rrt
du tente- ces halle-, epre, aseir titi• utilises, sent jcices par les
éIt''--- rn terre ou dan, ii', lai (ru, ., Il lui fait rem ;[t'gnrr leu, les
;sotie', nei s ih!e, rie t'erre pratique tatou' notre rn•,irnu :rrnu'nt.
..I I„i dent, .nde•, rra r(tir .'' i( il rire . S 'il Ill' 'cr :lt pas possible rte ;n'rvuir
un sv,tente de collecte d( .•c•, huer, dans le, etabh,sntcnt'r
ci-r!c„u, décrits, qui

	

,1e manne a lien* tienne'. une destination
diltérc•n!r tir celle qu 'elle- ont prr , enlctnent.

	

Rip-,n r

	

la• derrel n' 79-921 du 21 novembre. 1979 ,• rrate-
mente la

	

tien de- huiles In-. '',•e :

	

i ' i' l''',ii' p!, '.rit, nrtam-
men t , rl ,Inn•

	

part ,	poli' le, ( Ir :lir•,Ir ; l ' oh ' ic ;,itun i l(' ,terrier lt's
huile .,

	

. .I'' dam- de, (sen : . t

	

. . ,dli-i ti, ;u!''•, et . d ' autre part.
plue

	

les

	

I,ritr -lors

	

,,_ler,

	

pal

	

l ', .,

	

(le
1,1'01'—',ler rl ;rn, :rra delle de t ouer' , tir ri', a e , tletrnu••uI de lu,tt
lut

	

,I!rtcilr-

	

u .rrrtern' a 21111 !tues

	

1 . :, l : le •Ie, i,r'ru

	

-eues

	

avr .: , , ,
a

	

pub :e r i'. .1 .I"um„ „ r

	

r t ' l u G : , r i f t 1 '12 0 l ' . . .

	

'r "

.ut,r

	

tir I l'ai rt ont tait

	

(i :,-llnr-
tirn,

	

ri I

	

nuni .t r

	

rie

	

hlrd_,r•t

	

:,,r',

	

' .i ••-

	

,Ir,

	

i'1,, 11 elles

	

tel

	

ri :,t,•
du

	

22

	

l'! . : :

	

Pet

	

I n.cir•,

	

"-'•n-,•i'menu•nl
p e ule,-t 'ur'I

	

, .nt

	

,, :n : ;'n, .

	

per

	

ri' . di,na tri^n

	

I(n Oi ttie

	

,nv•
canlp;r'-•u• rl''r :, .r :n'r't vt et ib . ,r•n~i!,i .'1--!r .,n (c- prrl',i leu ., d ' huiles
u .''t',

	

a

	

': I(•

	

lad r e, .

	

pire

	

I r '•vir'

	

t riirrr! .r1 .'

	

,rte'

	

I .r

	

r ;,tnr,1m
r-t

	

y , t imin,iii"n die, rl'rhet,

	

7 N . l i-, 1)

	

scu' le Ihcne

	

(le

	

ia
di'•, ' 'aile,
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10885 . -- :5 irl :u, 1932 . — M. Alain Peyrefitte attire l',.Ilentien de
M. le ministre de l'environnement sur les incr .,vénienr, majeur,
que pri .enterait pour la sauvegarde et le développement des
ricile ., , e'. naturel le s, la tutelle sur la cha.,,e d'un ministeee autre

10969 . — 15 n'ers 1952 — M. René Souchon demande à M . le
ministre de l ' environnement de lui taire connei!re son sentiment
sur lu fat ol!i• Lri- .ée par I q Irai du tu juillet 1'rria arrt prol ' rietaires
fonciers, cire s'oppo s er a la cri.mim n de ruserv us de chas ., sur leurs
terres, di• , lors que celle s -ci alteienent une superficie de 20 hec-
tares . ( 'e .,cuit apneifel tn pretir!ne beaucoup trop faible, et aboutit
le plus souvent a tenir en échec• les efforts de gestion rationnelle
den pnpulelimts nr,t'•uuelle., en effiler. Il lui demande (n conséquence
.'il ne lin parait pas eppertun de rehanestr ce seuil d 'opposition
et quelles mesures il cantate proposer en re cens

R, poisse- -- Den, ,a n d,rrri m :r '. 'pl.. la lui du 10 juillet 1116 .4,
reLd ive eus a . , , n litions crmottntale, de elles, a,rere'., permet
de moduler le seuil d'rppesilion de hase en le doublent ou en
]e triplant- C'est ainsi que, selon tes niions, L'e in,talce, locales
obligatoirement ct'nsuttee, fi•rlcratiun, dl part vrnentales des chas-
seur ., chambre ( t 'acr'iuelture . ( . ntnVeil tien'cal, pourront retenir un
seuil d 'oppesirion de -le ou ee hectare . . I)e plu . . dans le, ci•gions
de nu)nla ne . le seuil rl'opp :,nitien de base est perde à '.0,) hectares
et peut edalernuel (Ire nutltiplir p,u' 2 ou 3 . Il semble donc qu ' une
c•ermaine lettitucle soit laissé( eue autorités di'parlenn•nlales compé-
tente- . Rien ne s 'onpesera!t d'ailleurs coma!,' tenu rte- lutes
actuellement en vigueur :t ce qu 'il sert proccdr d .rn, un di•parte•
ment à de nouvelles run .ult,uiun .e en out' d ' au,rnu'n!er le se cil
ntinintirm d 'uppn,jticn . ('clrli- :•i puurrar , elle' pli, en cMttpte par
arrea' ntini,teriel à la lin d'une per i r.tle de .is Il .,'rait, en
ret'utnche, m ies,ai''e de p'nerrfe, dans choque rnntntune à Un .'
nouvelle engnéte constitutive pour drtlerratner le . neuve :tue oppo-
sants.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

11'n,dirup,

	

h,rr.tntir'. ti r reer. .rrr,'t'S,

6636. - I l dre,enbre 1!!81 . - M. Yves Dollo attire l 'attenuun de
M . le ministre délégué chargé de la fonction pub!igne et des réfor-
mes administratives su!' l ' inte(,-aÙ,llt' r-n, .unlrrie par ,e, tlevielleur;
du .t'•irur pub , . de periede ' i ;t ' {,c :rtir r cntnpen, :lt!eco

	

river(
per,rnnr

	

1)ml- le ,or'Irur tarir, un Irnalllour hantlirupc peut
b„n'•ticier . s'il ren,plit les cnndl :l'~r, Iei,u• . ,', de l ' ullo,' :uiun ccm-
pen,alricr

	

pers,rnne . rnufnlmenr['at au dalot n 77-15-19
et il le elrcnlaio , du minii,et',' tir I . sente n Cd :1S, du fil t .t-u'nrhro
1973 Fn re rlul rr'mi rI „r• le .r, .toln publie, la l 'rirr(!t , r (celer()
in'•rntp . 'lon!( a te - .tel ol la cununi . .iuu de reforn!o n 'etlribuo
velte :!Iloratron qu ' an\ h :,n[li .,r it',, mou trat :rilleuc, il v a la une
di,lrr,i,tn rlrti r•rt'r,!ntr mire 111,rdtlne au detrhnent d , nelltheepes
de ia tons :ton p .rh,tque Cette tir s ilion de la commi s sion de reforme
parait contraire a la loi, qui det'''il s ' appliquer indistinctement à
tous, rentraire aussi 5 Insertion sociale de, htuldieepes de la folle.
lien publique . Sur ce point particulier, te secte , t ; public semble
dune en reliai sur le secteur privé . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin a ['elle situation.

I(eprerse . — L'allocation compensatrice pour i . P er ce
prit ni' a l ' article 39 de la 'ai d'rrienlalien en laceur des personnes
handicap[.'., du 30 juin 1973 peut r-Ire verset. à torde ort :sonne



1612

	

ASSEM11LEE NATIONALE —

de n .,'.i,ntalite française, qui remplit le, c„nd,ti„rte d ' attribution,
quelle, que sei'''n( sa quelti ' mi ses Innrt,nn, La Colore!) ne peul
delle pa s ,e r!e : l ,uor tneantpelente peur l ' ,Crittuli, n n de celle ‘ 1110 .

Cain,

	

funut!,ntn : :u aas.	rc' . .nl,'h,' . I ;, nl .ajoratiun p,nn' tiers,
pet-.Meer lier -t laesuranre in,alt iür ne peut . en princ•Itt

	

eu e

alleu,, qu 'au

	

invalide, cles,e . dan, le trms e•me ,rotiIre,

	

clam

tncepei,le, d' xrrcer une protcsmel, sent en outre dan, l ' nitli_'.:r

t ion d ' atoll re . cers :r llassl,t .alee ,t r onc liure ;,ers,, elle pou

	

e•tle,'-

tuer le, .sets•, erJtnaite, da lu

	

tir . en appliratron ,lu decrci
nctr,hrr• I!r-4ç, reirtit au ri,time _,pi•ci ;d rie , .c-u"tle

s, c•,at" ,le ,

	

1elleltunuaire,,

	

I ':n-nit

	

ncr

	

t ir .!!i,1ür

	

n 'est ,ettle

	

au>.

Inn, t,mnn .,trr'

	

qu ' a I 'rs.ptr,, t ton .Ire tillai, stat utuirr, a .une, .

elle cesse d 'elle te'r,Ce a un t, .nrLomlaur t ,•iii n,t

	

della s es

funetlan lm ce tant il M . ,t pas

	

en Pelat actuel de la

iereb t tuenlele,n, tir iriser I :1 m .,le ., .ton pour terne

	

tire a

titi fo'tc,,ii t! e qui a tep :,,

	

,

	

r„n•u s er,-, 'l ' oulriuis,

	

ante • tenu

du 1,11 Cid lin lell,'l ,mener', ntr'uc tr-tut •'te dans s e, trimions.

peut

	

titre dan, l'nbii_et,,,n de t, .''uti'

	

:nus

	

,e ; tire, ti r eur 11cr,e

per,~ ' vu•, fie n :uu,'re deblalle u tic „,!uellrnx'nl, e” liai,un avec
son e .Me,ue . Hilo'_, ii't totem .

	

le- roitItIr !, . da .,, It .

	

ii-Ilr•' il

p„tut-l'tel

	

Ml le

	

a1,pntle

	

la

	

r• ;Ieuteutation

	

le,

	

a„ntlpll,'muret,

jusU U,, par l'amn,alir s!

	

' .der d .,n, La question de 11u11 .1 . .,

7384 . — 3 1 1 ri-,enlbrr 1't,-

	

M . Georges Plage attire Pe l let'.

tien de M . le ministre délegue chargé de la fonction pubiique
et des réformes administratives

	

sur la ,iltcition actuelle

	

de,

per-uum•, .tut

	

.,!,•tell!

	

.hi

	

1'e :1 ,e Jr

	

tir

	

O tt lit

	

Il

	

<de , :liai da

ca' d'une per s onne, :r,enl da l ',t dueedot nationale, actuellement en
maladie !','Ir beielle -On plein ii rutr•meni i,endant Irai, ans, pins la
,'raie de sen ir,rutrnu•ni 1,0,1 .1111 trt, autre, anneer au ternie des.

gnellt- elle es' :the ee eues lr re_tnle tir l ' nrvalr•bte . Celte situation

entraîne e-ideminelt tirs d,ttic,lltes tur.un•le :e, i,uur le, interes,r_s

qui serrant rnt'ore are atce, : .0 nt,nttent de la retraite et du calcul

de la pende :' C ' est pourquoi ,I lit demande ,i le Gouvernement ent't-
,u$t' unie amui,"ration de .,t prote_tlun ,octale de' , personnes en

lo :t,ue In :rla,lle p ,m' qu'elle- ;nlisaent bi'nttteier du n, ;rnt,rn de bnlr
tr'aiternrnt ainsi mie la prise en compte de ce, anime- cotante anime,.
complotes ;twu le calcul de Id :',traite

f;rp„r e — I .es I ,netlunnae es aUci i!, : ' une efleett . .n -,in r:,nt

droit au cen, . de Inn,ue doser peuvent cun,e :ter le henetiee

rie leur plant' Traitement pendant nad, an, pur : du demi-tra,imrnent

pendant della ans, le tral,ls pst- , r , q pu,iuun de Und, de fontine

canne cnmptanl peur la retrait'' A l ' issue de ce run :é il, peuvent

anis

	

elle

	

;Mmes te .

	

dt-puitrbi :iii .

	

:I - tri,•e ei

	

bcn,•licier nie i ' a•,u .

,atre

	

ri h',• .

	

s,

	

l ' Inde', b :••

	

•-t

	

Ien!t',•raire . sait

	

r-tre

	

a~dmr,

la

	

!el mi'r

	

po

	

,,nte-11,tien

	

. l r t,men! e est

	

,Irdellive-

	

In

	

pro-

tuteur : -r'i'tle prrtm• par :e

	

situ' ,les tunrtl .ni- o! -e-,

	

l fins

	

sur

ce pan en _mimai

	

.,scoop pins

	

que refile

	

e s.iste dan,

le secteur prote, il n 'es, pes ,m'ur :lenu•nl ri-•

	

, °_e de la nu,dtl'rr

8212 . -- I t,, ! t -r 1982. — M . Jean-Jack Queyranne attir e Pattern
Iton de M. le ministre délégué charge de la fonction publique
et des réformes administratives sur l' :ri r-i,• Iii de l ' instruction

' n'•raie du ,

	

ami', 1956, pri-u ri- apple . atiun du d,•c•ret „

	

4ti-297!
die 31 detelu',te l'it't in,t,UCUIt le capital deus, au ,)r—ii;

. .ruilent, de tonrtiunmilrr• drt redi -an, tai,-tr ni runjoint ni enfenl
texte rcla, rit•, prie et mure rie tir

	

me . qu'il, aient r-t,' a la
char,• de leur ,•nient tris nu,i!ent oit fie d,•r,•, int,rtrrnt

	

Or . ri-
trille

	

di-

	

end, .

	

M.

	

,ectu-it . .

	

,ride lle . les aseenlanl, d'en . n :arle
aftille au n• .;rntr•

	

r•r .eral n ' ont pas a t i,tifitr de lem . smiet,on
finan .'ierr , 1 h ii -iicie•nt du dtpttul duc••- quels due

	

leu,
ntrnu~ l 'un-tlevant qne tette in,•_, ' ite de li p illent nuit pa-
tu s tifi , r et runiriour• a la di, ;noter tir

	

_itlr.r!inn . 1iiiidtrlur,, Il lue
dr•mar.d - _ . I ne -riait p:,, op ; nr!,In tir nh,d,rler l ' in,truelion du
I' soft ;agit afin que- le, cnnrbtlnn, d ' atlrtbutrnn du repliai drues
qu'elle mettent soient iden'igtms .1 ruile, du .eei :ne .,,'nrr,l de_
Stt eurit -

11 ' po,• e

	

Le . , r t,po-rli n, de ! r aisin, 9 du (Muret n

	

47-1015
du 20 nrl~ bue l''4e reiadl a I t,r- : ieien d ' an rr•iinle de seeurut
,',sale rie, , ,ttr' .nnn 'ire, et ri'' 1 ' m A, Hellen _,_nrrale Mi I

	

met 1956
prr',nlenl que• i'• i, .pii,,l ilr . r', peul ,tir'

	

ce—. ri- I ' a!„rnee 'l' :!t .urrl,
droit . aux a,rrnd :rnl, elu rie , ides>; a la tunditi r rn ,nie rrnx-ri solen'
a

	

, r•haree au moment du die, : et ,nient aigr i , d 'au nu,ins
soi-ente an•

	

( lette limite rl ' S :e est aboi :,(•e a etngnan'n'-einq at .:
sagit d'une na-re terne non ,•,' .,Mue s ,l ' une nier,. ser ran'

rie rom),, rh! , ', 'te nu c,•lib ;lluir, avant air moue- della entent'
a (Marde . Il est c r uel qu ' a la Miment, de la prt•,tatir'n nette
par le 'rame spec,al de ,t•curite t ,nci :l ;e des fuueiiunn ti r es, le
régime g'•n-rai de

	

• sécu rite sociale accorde ,ans conditions
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re tlictite,

	

ascendant, de l 'assure ,Quiet le ret,emeet d'un
capital Brrr, . Il ce,n .sent erprn(ani de rappeler que le montant
du capital rime,' ., du l'eainte

	

ruerai ale la sccurtr sociale est
,üilcuten! imarlrut' a celui du t',4t11x' ,pmeial de, tonr,ionnatre,.
Alors que dan, le premier ta,, il est au plu . ,gal a quatre-t'unii-dix
fui, le eal .rtre joui n ;dter de base d ;ul, la limite du plaru -i i des
ramunrr,,tiut , ,uunu, a cuti,ali<,n de ,rcw-ilr ,octale, tl eut ,p"nd
dan, Ir end ,a, aU dernier Irailenunl brut annuel ,e ~. ci eu
fonctionnelle . deaed, ler„I,Ie Ir tierce entonnent amuit le ,ulx',nticnte
atnn,ter,,al•, . L ' import,utee de, ,unne- :dluure, tin ttfie dru, que
la, a,cen,ianl, ,u,,t'rttbles ,l 'en bmu,•tleicr .Ment a lu chape du
ruueliunn :nre . La st :ppreasion de cette eun .litiun serait :'n effet
de n :dure a nm 1i :1er l ' objet du cepitat tirer, qui est cun,id,ré
Cantine tille indemtite de premier secoue, dr,t'ne a permettre
aux av inIs cirons rie taire face ;nm, dirfieulles Iin(nleii rr, nies
de la tb,p :n',Lnn de t'el, .n yut dnnn :tt a ,e , a,rendan', le ., !„'yens
de vivre . Une niedtiicatr, n de ., conditions d'attril,utif,n du capital
doue, du rc_ime ,pressai de ,rcurite ,raciale de : fonclinnn .ti° :n, qui,
par ailleurs, est elebalement plu t, favorable que celui du r•t ,4tute
deneral, n 'est donc pu ., actucllruunt entis .r :;ce.

Scern-ité ,urirtlr senti-al es ris i.

9328 . — 8 fevrie, 1982 — M . Bernard Lefranc attire l ' attention
dr M . le minis`re délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la circulaire fixent les condition ., du
remboursement de l' part patronale venu par les agents de
l'Etat employant une a„i,tante maternelle, qui tarde a intervenir.
En effet, cette pan est tü'ja rembourser par le, caisse., d 'alloca-
tions lantiliales aux personne, relevant du >yeti:une général de
.eeurtte .,oc, :ne ; il serait donc cgeitable que ce ,emboue,entent
intervienne au plus vite pour le, agents de i'l i,it.

Itepeesr -- l'ne pre,Iattnn d-. e ;tine .: aux aeente de l'E :nt qui
emploient une a,ei,tante maternelle agrr,'e sera mi•e en place
en 1982 . liner, pr,bleme, d ' ordre technique n ' ont pas permis
d`ese .,ru' en lent,,, utile le publication de la circulait', neces,a,re
a celte nti,e en place.

4 .,s,rrnr,re a m ide:se

	

duper (tee toncti ,rie ires ri,-ils
e . rri tttture,-i

	

u, .a'ur

	

de rrrersa~v'-

9349. -- 8 fr•vritr 1982 . -- M. Jean-Jack Queyranne attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la proton-le tnedal!le créée par la
Lei n ' 73-1121 r ift 21 dree'ubre 1 :.17 t concernant t'' versement de
la pense .,') de rev .'-,Ion aux veufs de femme, fonctionnaire, Le
princip e di' non r, 1

	

racttt,te défini

	

nier l ' article 2 de

	

la Int

	

titi
21) septembre sial mordit . en effet, aux veuf,, don ; Ir décas de
l'épouse cet ,nti,•tuu a la date d'appl eatioui vie la lui . de bénrtic .er
ue celte elspo-,tMe r',•tte disr•r'ntination, errant une in ;u,tice intolé-
rable pot e de nnolbreee veule, , ' uppnse a le volent, . de solidarité
natiun .,le efftrnr e par le Gouvernement . II lui .buta tic par con :,é-
quent s ' il en• : .a,, de proposer rapidement au Parlement le cote
d ' un projet de loi permettent de faire benr n t •ier tette les veufs
de fentntc, fnnctionneires du mente deuil a reversion de la pension
de leur epou,e.

kr . . r . :r — En matière de pension . il mail jouit! .a pre,ent de
rv

	

, que tette mesure portant crration nie droit, nouveaux
r-t•cerne 'u!, I . , p ensions concddre, antérienrrment a l ' entrée

s ueur du love Iégislatif qui l'a Met ilium . 1 . ' anulicatton de celte
riguutemee avait putn r eflet r ' r'' iler l ' exten,,nn .y,tentalique

a tous le, ',endente . , ries meure, ,ecce•-site, pri,, ., ri- fuPettr
des retraites , el 'ténue longue lrt,r portée est ;indice eut apparente,
'l ' eutra,ner une tire, nie „ la char-_:, du budget de l ' Elel . Ise
Gouvernement ,uuhaite poursuivre lai rcflexinn eneeeee• sin' les
problrn!e, de s, r e traite, ee-(ria dt- la prroarration de, erdnnnan,Y,
;meten•, par la lui ri ' hebilil'lllon C 'e'te yur,lion ne manquera na,
d ' eue moquer a calte muserons

]hi-]-, vlr (ins~un t'! ('Irrr ;,on

	

pw,q rrnrnn'•r. .

9580 . -- 13 irvre . r '932 . -- M. Pierre Bas apl .,'le l 'alun ion de
M . le ministre délégué chargé de la fonction pubrigo= et des
réformes administratives sin' .a ,,•rente rlr•cl ;,raliun rxprintde a la
teleei'ion Ivre de I',•n,l,s,nn

	

Lr', rin' .,iers rl,• l 'erran

	

ni-teer',•r' 1
l 'admintetr :rtlun irznrai,e

	

II n constat,'• que e•r•tui-ci

	

titi a celle
ocra„sun

	

I .•, netienaliseleinc vont rire de nature a rr,ouire
le, prnblrme, que cunmat none, adniini,lraiian Il lui demande
de bien verdoie lui eepiittut'r conc•ri•trntr'nt ce qu ' il a voulu élire,
car il estime pour ,a part que les nationalisations, l'rin de recoudre
le pt'oblr'mc administratif, vont au contraire le rendre plus aigu
par suite d'une extension du secteur publie .
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11(1',! se, — Ica drelarati„n I',uite talle lot, de sentis idn Le,
do—'te'» de 1Mo-nt du 2 borie' . 1'102 est la 'Usus lite' II ne
faut pas isoler la fune t ion publique et les tlil' ticaltes que ren-
cutttrenl le, administre, lorsqu ' ils ceint ter, l 'mIndnt,iratinn, de
l' ensemble de la 'lise de la -soulete française . U q ne recoudra
teritableutent lus r.ru bleu!,', de I,(dtniui,I roto, : et des ex ce,
bureaucrati'lur,, gtt ','u apin-rads une ,ulltttin a la crie de la
sucte'te trnr,ea ;,e ( " est noue etda que lutter contre le, inepal,ti•,,
eotn .ne le :ail le t ;uuc : rnc•nu•nt e,4,lld, lutt er pour r, edngaet'tr le
marche inlerietu', pour se donner Ir, Mayens d ' uue pulilique
do rhan_enu•nt, :t !raire, le, nationalisation s , la refornt' fiscale,
tout cela at .le femdantentalenie nt a ri•soudre• le, proWcnu s de
l a .ltniniclruuun . 51 :t, il t•rt v'ai e'uuie'uent qu ' il faut rccherchor
cle, solutions 'p,'citir,ue, . Il faut due l'administration apporte
elle-dénie, en lattant contre ces difîieulte, ,pe,ifique ; quelle
rcnc .ntlre, tirs cuutri,tulidn pour teuton une trille a la crise de
l ' ensemble de I .t ,ucfele (matoise-

	

Cette declaralt,,n restitues
inte_ra :entent dut rait permmn, a l 'honorable parlemen t aire de
cdn,itlerei' que rrpurtce a etc donM•e ,t sa qnc-itdn LU • :leur
public n'est los le ste_e d'da ,, quelcnnrnte fataliie bureaucratique.
Tout au ront,aire . il a tucatiun u ,'tre le lte, rL• ., innotatid't, te'h-
nnlogiriucs le, plu, In1 ;.,re,',ionnante' . des mi'thdde, de ;;(_,itou le,
pitre elaburues, des u'ance,', sociale, lus relu ., deei,ites . Pour qu'il
en ,nit ainsi . le Gouvernement duit s' en ,tonner le, mu• cos. P ;unni
ceux-ei fi,urent la !t .ttiunalis . .tt„n qui n ' e s t pas, tdatlsation et la
d,•iuucrutisattun de l 'on-,'table du secteur public à L'nluelle tend
tout, l'erti'.ite du ministre de la fonction publi,iue rt de s réformes
adn,tni,u' :dti e, .

Fe „~,rmr,

	

, a e„yr' ln : re„!ule.

10535 . — I mir'. 1482 . — M. Jean Fontaine expose à M . le ministre
délégué chargé de la fonction publique et des réformes administea-
Cives la lui n 70. -159 du 4 juin 1970 instituant le sonde p',<t-r-utul
pretoil evpressunient qu ' a l 'expiration ' le ce' ('t,), e le fonctionnaire
,e trouvant dan- relie posit!un cet reintcçre 'ie plein droit, au
be'unt eu surnombre . dans son admuti,iratton d ' ui ;;ine sur demande
et :, , .,n choix dans un peste le plus proche possible de sun
dernier lieu de travail ou de sa ri-sitience lori de sa reintegratidn.
q r • . ' e :: p l l q u e pas (Jans , , cundttliu' la fornutlalinn du décret
du 17 dctdbre 1479 traitant de cd' pre l )li•me et assimilant la réinte
p : ; Cam a I eupn'uiiun du sun"'' p,„t-natal a une nui'ation au titre
dl, r:'pprnchentent des osai( ;lits . test pourqdm lui demande

si un te -, re'ienx•nu,im peul m dI lier :dr de n •nl .de,neni l 'expte,-
su : 'lu L _t L,icur . Dans la n•_ali e, il >t'eut in - . . :o„i de cruunaitte

q,t il compte prendre peur faire euspecter la tdldnte
du Pm lement.

Pd',

	

r — Lo sun'(• pd,'tatd, institué par L, loi n' 70-d17 du

9 nn : :ei 1 .'7, ; a et • etea iu au pire p,, la !di u

	

71 .1 ..1 du 17 puil-
ic•t

	

tut-'usidn de celle evtc :), :un . le le .lisl ;,ieur a noLun .uent
dt-,,e

	

qnr I : ; P'i'tre ration d.t b ,t'!!eia~re du eun :te a lien

	

clan ,

1 •

	

' .t i't'an- pt''tuc, aux art : .''es _ et , rie la lui du .i11 deeeinbre
1921 nudhfi• e

	

. la Idi n

	

0-4 .'t9 du 4 Juin 1970 , au ca, ou elle
e•_1 .luisit -e

	

r
i i,)) t t s,e dan, un ;t', te le plu, p"n_,m posyble

d '	-a r • !der„(_ In :, de -a r,-titi . .rattnn . Le de,ret n . 11)!,23 du
17 uet ' bre 1 • .-'!

	

a) u ; le 2 : , .• : . ne 1! : .I que repren,li'•, c,,ntu'. m, ment

à

	

!ex'•, le- 'liste(-.0iuu, de, ar,iN'•, 2 et ., de la lui fl•.w,1,un
ldr,que t,- fonelt'nnaire imite .-)

	

sollicite sa tetnle_rtutun dan,
0n pinte pou:ine de ,un lie„ de residenre . Il faut remarquer que
IO I•ii pre .'t)' . du 17 juillet

	

73 n 'a pas fat r'-letenec a t ,u l'cle 1 '
do la lut rra 3n deeenibre• 1''21 qui fixe a 2 .5 p

	

tilu les eml,lui-
'a - nt- le r ont :nient d'e dplui, dr -.unes a fa'.(r!„•r le rapprn-
c'rtemenl ,le, e,nw' - ( .' -tic t!miLet_on no e ti,4(!ique ,lu,,” pas aux
r,'inl'•_ratu,e- a i ses con7• puclnalal Lc ,ü,'rel du li uclutre 1979
e_i entte'erdent cantonne a la t,,unl • du , di-lateur-

10727 . -- ti mur- 1 .1112 M. Lo,c Bouvard rapp' Id , a M. le
ministre délégué chargé de la fonction ,publique et des réformes
admmtstratives cm,' I'-' lunitiun'tu)' , qu out e't' pen-tienne, aval ::
le I" d••'— oIbre 1 :'61 dcu :,suent e-'. 'lu, dit chant, dao . ,!tratt'u, rte,
dicpu~etiut„ pt'"Lie, pin' le lamie rte,
de. r',•ir : tir•

	

Le (rutsr•rne lien , er, rep(rl,c' a de t'--cette r1no,'iuo
ndtalna ''tt- a intuque le prin,ipc de I : .,n-r,tt(Iiinitr de-

ld

	

Puddl e, .-

	

'rt :

	

., ? ' ;'pst : de utid	

n :i-e en u•u ;rr• ,l 'une reddrine . Ur. le plat) arr d t, . Pro rlu toute t
de, tutni,lre, du 10 ndteminre 19r81 eon,pd'L• tu,'.• di-pu'ittun 'stil
aura pr• si s ' liter. . pour effet

	

dero ;ter

	

p1 lit( h o •!c•

	

tu, -t' -t,u-
tic!tt'ib: pui'•iu 'elle de'.rttil permettre ',cn,ruu!'', dit ri•,tU,te
gén,•r't'I, datant la loi du :31 dreentbre 19 ;1, de b,•n''fieier danse
nouvelle liquidation de leur retraite . sur la ba s e de leur-, dix
meilleures année, d'activité En consequence, il lui demande, afin
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que de ndtnelle'. di,rriminations ne c ' t}utit„ni aux gra,e, luit t .t ',l ~,
delà ex-isW0les . de bien lui I .t -ci' s 'il n 'e c linu•t':lit I,t;
nece .s :,ire de pietdre tille mesure du nl-•n!e ordre ''u I :ncur de;
agent, de i ' Etal ayant eh. . admis tt la reh'aite :liant le 1" deeent-
brc 1964.

R ' caste . — I :n titatiért• dr pen-ion il ,Cttt iusqu 'a ; .r ;scnl d"
1e .;le que toute mesure portant ereatt .nt de dtott, n0U0.e :10p ne
ed escroc pas le . 1,en,lnn, eon ' lue stil L•rmuronerni a I lentrec en
tumeur du teste leai-tout qui I, in,tti,t,' I . ' uppltcattun de rclle
Impie ripdured,e avait pour effet d ' ut ter l ' extension stematique
a tous le, pensionnes (les pie : turc successives prise, en foreur
ile, retraite,, et mente lorsque leur p,mtre est !mulet' eu apparence,
d ' entraîner une dépense a I ., eh, .r te du bd,l_rt de 1 . F: m1 . Le Guu-
terne :nent couh :ale p .ütr_,i(\re lit r ' -ilcstnn en,apee >Ur le, pr,b
blomc, tle, relr ;dte, eu-delo de la preparaii .m ries urdunnane,,
pre'.Ue, par la lui dh :e,tilnatiun . ( ' clic que s tion ne manquera pas
d eue et','luce a cette ucea,ün.

FORMATION PROFESSIONNELLE

F,'m•,, ., ~t, rUe' "e, prmessiurun,•i' c'I tro!„,,'i, ), .c„1ialc'.

9637 . — 15 Ferrier 19112 — Mme Colette Chaigneau rappelle à
M . le ministre de la formation professionnelle sa récente confé-
rc!,ee de presse au corn', de Iaau .11e il arms annoncé que, confor-
momenl a de, Lire (h is pris etc'' !e ministre des droit, de la femme,
(id p . titi) des place, de stase, de lorrnation professionnelle seyaient
nlx•r ;es tue, femme, afin de rotab!ir une iule proportion des
femmes representent 60 p . 100 lies c•hi,nteur, et jtuqu ' à prisent
:15 p- 100 d ' entre elles beneficiaienl de, pactes pour l ' emploi, . Par-
mi ces femmes se trouvent des s'eut es qui . :ut lendemain du décès
du chef de Famille . sont bien ,outent confrontées à de grandes
difficulte- financi ;res et la plupart, etanl rectees au foyer pour
elecer les entoile . , e)) a la rerl'errhe d'un prrn for emploi . Elles
,o heurtent a de nombreux ob,taeles durit le manque de qualifica-
tion prul'e, ' i .tnnelle n ' est pas le moindre . Elle lui drtntmde de bien
vouloir lui pri'riscr les dispositions qui peinera ctt-e prises afin que
le, neuves soient effeclitetuent prioriluirc, pour accéder aux stages
et cycles de furnn :uion dans le but de les aider a réussit' leur rcin-
,ertlon dao, la tic aetite.

Rrpu!,se — Le Guuternenteni alla .}, le plu, grand prix à ce que
se de',é s t',,1 ;,e tn direct,, n des tr ;dailleuus et des travailleuses
de ee pays, une politique ambitieuse fondée sur la qualifie :0nm
teehnoln_i'(ue, a Puis les nF,caux . D'autre puni afin de 'ente rompre
de, dtllmul!'-, plu, iiap .,rt .tnte, que rencontrent les femmes sur
le nu,rvhi• t!e l ' emploi, pl ntt :nunent le, femmes seules chefs de
f, mille, le nnini,tere de la t rruatiun prufe„idnnelle a donné un
certain nombre d ' in- .(ru, ti•'r., aux pri'fet,

	

dan, le cadre du Plan
\tenu' .!cule, 1' :A- .I

	

etc rappel,' que s'agls-ant

	

des stades
de quu!ificalion ou d e , >.taee, d ' in,ertiun. priori), d 'dce•i•;
est re .'"nnur aux jeunes fille, et r.ux femmes qui detrot,1, dams
!disse la mesure (lu 10-cible, ait' 'ordre dans chaque région, la pro-
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Ics,innnelle a in .i .l

	

aupr's :Ie, prcel, do rrgi,n st r la acte„été
do pro)1 h ., 'péelul''aii' t ' i cunt,'tt' les be,uin, sir 'ertaines cale-
uies (t'' population Il a ain-i ,-h' tb•marde que 1,s prn_t :unnU',

du Inrtnat'on ,ar me-,,ennel!e t,'•,unor :t _ , nnt•ie de mur üv'e preui l ire
ries lemmes chu, de ratd :lle, dont la fdr .naliun
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de bien vouloir liii indiquer : si cette volonté politique s ' est bien
traduite dans l'attitude de nos re•irésentant, lors du conseil des
ministres des Dix qui s'est tenu dernièrement ; 2” si, à défaut
d'obtenir pleine satisfaction dans le cadre du mandat confie à la
Commission de Bruxelles e rue de n'docier le renouvellement de
l'accord multifibres, i r compte prendre les nie dires unilatérales de
sauvegarde qui s 'imposent pour réduire en 1982 le taux de pénétra-
tion des importations de produits text i les sur le marché intérieur.

Habillement, cuirs et tex- les 'emplo i et artii'ité i .

11977 . — 5 nui il 19 .:2 . — M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie de n'avoir ras reçu de réponse à sa question
édite n" 7360, parue au Journal officiel du 28 décembre 1281, et
relative aux difficultés actuelles des industries textiles françaises.

R5p-,rase . -- En autorisant

	

onimi„ion à signer le protocole
de renouvelleraient de l'A \I E négocié en deeenibre 1981 à
Genève, et a engager les ncduci :.,ioas en vue du renouvellement
de, accord, bilat,'raux, le con s oll des ministres du 25 février a
mie un terme a une longue série de discussions engagée depuis
p rès ,l'un fi . A l ' exception de quelgeee que s tions devant &Ire re , tees
dan, les semaines à venir 'en particulier le traitement économique
de, produit, appartenant au groune Il', les Flats membres disposent
en effet maintenant d'une série de décisions définissant le contenu
de la politique textile de la Communauté (lane les prochaines
années . Compte tenu des décisions de principe déjà prises clans
le encrant de l'automne dernier, le compromis intervenu le 25 février
à Bruxelles peut etrc considéré comme satisfaisant pour !a Fr'i me.
1" La Communauté a finalement décidé d'étehlir des plafonds
globaux interne,, deterntinanl de 'lanière c ontraignante le- volume
maximal de, importation, que pourra supporter le marché commu-
nautaire jusqu ' en 198d . La croissance annuelle de ce, poeeibtlit .'s
d'inil imitation, a été fixée de maniere à rester compatible avec
les perspective, d ' évolution de la consommation en particulier gràc•e
aux nouvelles clauses de sauvegarde introduites : réduction des
quoi cs initiaux de, fournisseurs les plus importants ; mesure contre
les augmentation s, brutales des importations . Fm ce qui concerne
son marché, la France a obt .nu que soient corrigés les aspects les
neiins acceptable, des propositions de la commission, ré s ultant d'une
mauvaise allocation géographique de la croissance de, possibilités
d'importations ; 2" sur la question du Omri', de pericetionnelnent
passif, le, récentes décisions marquent un pas important dans
la voie de la transparence des opérations et de leur soumission à
une discipline commune . 3" Conformément à nos tenue, le conseil
a approuve le principe d ' un lieu explicite entre la participation de
la Communauté à l'A . M . F . et la conclusion, a venir, (l'accords
bilatéraux dont le contenu économique soit satisfaisant . A défaut
d'une décision contraire intervenant avant le 31 décembre 1982,
la cumniissiiin se verra dans l'obligation de dénoncer le protocole
de renouvellement de l'A . \T . F . La France dispose ain, i, à l'égard
de la commission, des autres Etats membres, ou des partenaires
exportateur, d'un moyen de discussion qui devra Ore utilisé dans
les mois à tenir en vue d ' obtenir les accords bilatéraux aussi
satisfaisants que possible.

l'erres ientreprises : Peur- .Sèvresi.

5265 . — 16 novembre 1981 . — M. Jean Jarosz appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur retenir de la verrerie de
Bagneux Seine-et-Marnes et du centre de recherche d'Avon de la
Société Cortiiii tt -France Les r' .eetifs de cette société, qui avaient
atteint le chiffe :' de 4742 en :)70 . ne sont plus aujourd'hui que de
2 ;79 criont 19811, et le 22 juin dernier, la direction a annoncé son
intention d ;uréter le feue iII B usine de Eai;neuxi, en dépit des
engagements qu'elle muait pris antérieurement . Outre l'aggra'dition
de la situation de l'emploi, celte décision met en danger l'avenir
même des production, de verreries culinaires' et de laboratoire
'pyrex', la lunetterie, les tubes pour ti'létisiun, etc ., indispensables
à notre pats . Les ore ;unisatfons syndicales . notamment la C' ,G 1',
proposent mut contraire d'investir sur le four III et de déielupper
la recherche . Afin de mettre ait point un plan de relance, elles
souhaitent l 'organisation d'une table ronde qui ''annprendraii les
eyndiets, les pouvoirs publics et le : représentants d .' la société.
II lui demande la suite qu'il compte donner à ces propositions
const r uctives.

Rélinuse. — ( .'usine Corning-France à Bagneux-sm'-Loing, filiale
du ;loupe américain ( .'nrning-Glass-York, est la ,cule en France
à produire du verre technique — écrans de télévision, verres
opta lues, etc . Actuellement, cette entreprise doit faire face à un
certain nombre de difficultés ducs essentiellement : à une concur-
rence vive et indieculoble du Japon, dans le domaine du verre
télévision ; à un déplacement de, marchés de la lunetterie-optique
vers les Etats-Unis et les pays d'Extrême-Orient ; à une sous-utili-
sation croissante du four de tubes Pyrex résultant de la diminution
du volume des ventes de Corning-France . Cette réduction des
débouchés implique certaines adaptations, mais celles-ci ne mettent

!!°DUSTRIE

Ha t meilleur cuirs et te rtiles Jcuiplte et ectir .,r i .

5149. — 9 novembre 1981 . — M . Philippe Séguin rappelle

M . le ministre de l'industrie que les entreprise, textile, françaises
sont endadres dan .; un effort ,ans preiodent de modernisation
et d'adaptation afin de renforcer leur rom petilivité . l'et objectif
ne peut i'trc atteint que si les conditions de concur rence inter-

nationale deviennent équitable, . Or, l'indu-.trie textile française

subit le choc d ' importations trop routent realieees dans des
conditions de .équilibree, et dcloyalee, si bien qu'en quatre ans la
concurrence i'tr .uldcre a alternent,. de 25 p . 100 sa part du marche
' tien eue . Ainsi, un artic r ' textile sur deux N'esti nue, en France
est aujourd'hui d'origine etrangere . Celte penetration accrue a eu
pour con-equence la -uppre"inn de ii50„0 emplois dan, l'industrie
textile au coure des quatre (derniere, années . dont 2(1(S)') emplois

pour la seule annce 1981 . II unnurtc dr reaeir tieoure•u,enu•nt
par unie rrfnrnie totale, de- I982, du commerce intrrnetionnl textile.
II e,l indispensable d ' obtenir une ,tri_tc limitation de, impurta-
lione a des pris annrntaux de produit, en provenance de, pays
a bu . ,alaire, . ce qui impose que le motel accutd iuternatinnai
sur le ennuuerce de, Ieelile, " .1 . M . F .' suit plus efficace et :,tus

contraignant . l 'ers la fin du nioi, d ' octobre, Ive repréeenlants des
Etats membre, de la, C- E . E. et les experts de la Cantmf„ion euro-
péenne riaient tuujeuir dans l'unpos,ibilite de se mettre d'accord
sut' le , ternies du mandat final a donner aux neuoc•iateur, textiles
de la Cnnimuneutc' curopeenne dan, le cadre de la négociation du
renouvellement de l'Accord Vlultilibree qui doit ee derouler en
novembre prochain a Genete' . Des divergences persistent entre
les Elet-e membre, concernant le traitement à accorder eux expor-
tateur, textile, du lier, monde. II lui demande de bien vouloir
lui prec'i,er quelle, sont les intention, dit Gouvernement sur les
termes de mandat qui devrait cire donne aux représentants de
la C . E . E . Il souhaiterai, .aroir si, comme i, le désire, celui-ci
tendra a imtiuser plu, de restriction, sur les imP`-irtalion ; textiles
en provenance du fiers monde . II cet indispen'-able qu'il inter-
vienne vieoureu , en :en) dans ce sens Tors du conseil extraordi-
naire de, nüni-tre : des affaires étrangers, des Etats membres de
la C . F . E qui se rcunira une dernuere fois sur ce problème le
10 novembre prochain.

HJbtllerrrerrt, rulr .; et te .rtilee

	

eeipl„i e : in tir i te'.

10006 . — 22 février 1982, — M. Philippe Séguin s'étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n' 5149 puhlüe au Jusrrol officiel (A . N ., Ques-
tions n' 397 du 9 novenibrr 1981 'p . 31791 relative à l'indu s trie
textile françai s e . Il lui en renouvelle donc les termes.

1Lrbrller,icrit, Cuiras et fertiles

	

crnpl„i et nctiritrt.

5412. — Id novembre 1981 — M . André Rossinot rap•,ielle a M . le
ministre de i .iiieustrie l ' effort de modernisation et d ' adaptation dans
lequel ,e -ont endageee le, entreprises françaises pote' renforcer
leur compétitivité . II lui fait ob,erter que cet objectif ne pourra
étre atteint que si le, condition, de la concurrence internationale
deviennent équitables- Or, ce, entreprise, .ubis'ent le choc d'imper-
talion, trop mont r ent reali .ee, dan, de, condiliene déséquilibr é es
et déloyale, Nette indu,Irie textile a perdu de ce fait 650Uet emplois
au cour, de- quatre dernier, années Si un noeud accord inter-
national

	

l ' impose pas , ;ne stricte liniiiaiion des importation, en
provenan ee des pays a

	

:a l eire, „t à prix anormaux, ce seront
150(CCI ,niploi, qui s i r ent pc•iclos pour la s eule industrie textile
fiançai ; . Dan, ce, eonclitionu den ,nitr .i, auulela (l'un nouvel
aec•nrd .niiltifibrc•s plu, feimce il n'i-- te . J pas recouri r a de véri-
table, ncsure, de ,auve„ai le.

Hrr b' .' r, 'ne rr 1, Clore et teseiles - rrnph,i et ncurit i'i.

73e0. — 28 di'cenibrc' — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie -ur les clilt :rulté , c•un,idéralile, que
connaît prr .ornenient dans notre pays le secteur de, industries
textile, ' habillement il constate que ces indu s trie's ont perdu
en sept an, ip(•ndrrt la période d'application de, accords mulli-
fibr•esi à l'échelon national 179000 emploi, Il souligne que ces
régressions d'emploi sont occasionnée, en grande partie par une
tee, forte pénétration ries importations de prou-lit, textile, venues
de l 'étranger. Il note de ce fait le danger actuel c r u démantèlement
des indu s trie, textile, habilleraient françaises o : ; occupent encore
à l'heure actuelle 600f100 salariés . C'est pourquoi il a pli ., acte
avec satisfaction de la déclaration faite le .5 novembre devant
l ' Assemblée nationale par le Premier ministre : Le Gouvernement
n 'acceptera pas que des pans entier, d'une activité industrielle
soient détruits par des importations sauvages et inadmissibles . Vous
avons décidé d'y mettre bon ordre, n Il lui demande en conséquence
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pas en cause, l'engagement industriel de Corning en France . Le
n .inistére de l'industrie etudie attentivement ce dossier sous tous
ses aspects, humains, sociaux, deonomiques avec pour objectif de
veiller à la sauvegarde du potentiel industriel national et à la prise
en compte des intérêts des travailleurs . A l ' occasion des réunions
qui ont eu lieu avec les différentes organisations syndicales, le
pouvoirs publics ont bien note les propositions respccli p es clé ces
oranisations ; ces proposition, contribuent à éclairer la réflexion
que les pouvoirs publics nu'nenc afin de main,enir en France tan
potentiel de production et de recherche en nintiere de verre tech-
nique, en liaison avec l'ensemble des entreprises concernee .s.

Ifuhilterruer~t, cuirs et textiles teteplui et

9634, — 15 timide' 191 :2 . — M . Main Mayoud attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur le préjudice pe rsi-tant causé à
1'indo,trie du textile et de l'habillement français par le report de la
parution de l'ordonnance relative à l'aménagement des cotisations
sociale, des professionnels de la branche . Cette mesure est justtiée
par la situation économique particulièrement critique d'un secteur
fort iii, t ..seteur Lie main-d'tem.re et victime d'une concurrence inter-
nationale exacerbée qui, dans bien des cas, s'appuie sur des cuits
salariaux sans commune nnesure avec les normes françaises . II hti
demande de bien vouloir exposer le, cause :: retard évoqué et de
prendre toutes mesures pour abréger ;a le,itime impatience des
int vesce.

liti peuse . — L'honorable parlemer,t :uire appelle l'attention des
pouvoirs publics sur la situation particau ii, rement critique de l'in-
dustrie du textile et de l'habillement français. L'etle situation, d'ail-
leurs, est due en grande partie à la gestion du précédent gouver-
nement qui n'a pas su prendre les mesures nécessaires . L'ordon-
ne ire relati''_ à la prise en charge par l'Etat de certaines cotisa-
Cu, de sécurité sociale dans les ent reprises industrielles des sec-
teurs du textile et de l'hcbillement a été publie, au Journal officiel
le 2 mare 1982 . Le décret d'application sera publié au cours du
mois de mars ; le systéme entrera donc en vigueur tri's prochaine-
ment . La durite d'application des contr ats prévus par cette ordon-
nance peut atteindre au maximum vingt-quatre mois quelle que
soit la date de signature du contrat, par con-cquent la date de
nuise en application du dispositif ne porte pas préjudice aux entre-
pris, . Le ministère de l 'industrie tient à faire observer que le
délai ecoulr entre la date à la q uelle le Con-cil des ministr es a
&•cule du principe de cette mesure et la date de sun application
effectue ne lui parait pas ex,essif compte tenu de son caractère
lé,,islatif et de son aspect exceptionnel.

INTERIEUR ET DECENTRALI54TION

P,, .rc rompnpiec, r~pubüruiues de sécurité,.

5517 . — 2t novembre '.981 . — M. Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les problème :, rencontrés lait les Compagnies répu-
blic .nnes de sécurité dans l'exercice actuel de leurs fonctions . 11
lui demande notamment : la suppression les gardes statiques qui
ne devraient revêtir aucun car actère permanent ainsi que celle des
personnes et des biens privés ; l'applictCon intégrale du décret
n' 77-1470 de 28 décembre. 1977 conversi nt les gardes statiques et
celle do la circulaire 315 qui concerne les re•-forts aux cmnmis-
sa ; ials urbains (C . Un et à la police de l'air et les rentières { I' . A . i' .l,
qui perme traient d'amcliurer !es condition, de travail des personnels
concerné . ; la réalisation de Perfectif théorique des unités avec uni
enta fri' :neet en nombre suffisant . Il proteste centre la redist ribu-
lion des compagnies ayant à cha rge tes poilions autoroufieres seul
un pnert encage participe à cette mission,, à la création de nouvelles
compagnies da C . R S . fil a été créée par ponction de personnel
sun' les autres compagnies . , et contre les procédé, de détournement
d'effectifs bude' _les au profit de la P.A .F. et de personnels
administratifs ud'dl en' irons . S ' opposant au déunanti'lemeut de la
Imbue ua'.ioeale, il lui rappelle la vocation nationale des C . R . S .,
réserve mobile de la p olice nationale . Il lui demande, en conséquence,
que ne suit pas propo :.ée une régionalisation les C . R . S . et quo ne
soit pas modifiée l'implantation géographique actuelle des unités
(concentration dans les grands centres urbainn d'autant plus que
les communes concernées sont attachées au maintien sur place
des C . R . S.

Réponse- - Le principe 5e l'utilisation de . ,,ersonnels des compa-
gnies républicaine ,;e sécurité à des gardes statiques a été retenu
sous les gouverner lents précédents ; actuellement sont mis en place
des dispositifs plus dynamiques comportant lies pat rouille ; portées
qui permettent à la fois une surveillance plus efficace des points
sensibles et une meilleure sécurité d e s fonctionnaires . Par ailleurs,
un meiileur emploi des compagnies républicaines de :sécurité est
actuellement recherché. Ainsi une étude est elle-mût-ne menée ayant
pour objet de donner à la police de l'air et des frontières les
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moyens qui lui font défaut depuis fort longtemps, ce qui doit
favoriser un desengagement des C . R . S . mis à la disposition de ce
service permettant à ces formations de participer plus activement
encor e à la protection des persu'nes et des biens . Cependant, les
compagnies républicaines de sécurité doivent demeurer des unités
mobiles qui constituent la réserve générale de la police netion,le.
Aucune me,iue de réduction de leur nombre ou de leur eftcclif
n ' est ,mixage, pas plus d'ailleurs qu ' une rep .u'lition difteren t e de
l ' implantation des units, existantes sur le territoire na'

Polie iionrtiounteoteut : Paris,.

7269. — 21 décembre 1981 . -- M. Pierre-Charles Krieg attire
l'attenti .un de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la génie aussi bien auditive que visuelle pré .
sentée pa r les nouvelles voitures dont la police parisienne a été
dote, . Les sirènes installc'es stuc ces automohiles sont en effet exa-
gérenent stridentes et de nature (en particulier la nuit à trou-
bler le repus des personnes se trottant sur leu r trajet . Par ail-
leurs, la rampe lumineuse qui cet poste sur leur toit a une inten-
sité telle qu'elle est aveuglante pour les automobilistes qui l'aper-
çoivent et semble être de nature à provoquer eventuellentent des
accidents, en particulier à l'encontre des piétons, des cyclistes ou
des motoc .cliates . Il lui demande de bien vouloir prendre des
mesur es pour ramener a des normes plus supportable, ces rampes
lumineuses et sirène c afin de préserver la tranquilité et la sécurité
des Parisiens.

Réponse . — C'est dans le but de renforcer l ' efficacité des services
de police de la région parisienne qu'à partir de juillet 1980 le
ministère de l'Intérieur a mis en place a titre experimenlal, dans
le res s ort du S . G . A . I'. de Paris, de, véhicu les équipés d'un nouveau

système de signalisation lumineuse et sonore Ce dispositif comporte
out re des feux tournants oranges et bleus et un avertisseur à

deux tons, d'une puissance sonore élevée, un mégaphone et un phare
de recherche orientable Dans la région parisienne, à ce jour, trente-

deux véhicules sont équipés d'un tel dispositif . Il en résulte, d'une
part, une meilleure visualisation des .éhir 'les de police et un

niveau de sécurité plus élevé lors de la signalisation de lieux
d 'accident ou de sinist re ; d 'aut re part, l 'avertisseur, mieux perçut

des usager_, permet une progression plus rapide et plus Mec dei
véhicules de police dans le trafic de la circulation . Les responsables
de la .sécurité publique n'ont toutefois pas néglige le fait que le gain

d 'efficacité enregistré dans l'intervention des services de police,

grâce à cette nouvelle signalisation lumineuse et sonore, peut
appertcr en cont repar tie •urlout la nuit, une certaine gêne auditive
et visuelle aux riverains et aux esa ers des voies empruntées par

les véhicules qui en sont dotés . C ' e st peur en tenir compte que les
rampes utilisées en France, qui comportaient initialement quatre tona-

lités dites s amérlcaiees , on! été réduites à deux tonalités reg!ables
en intensité . Par aill,urs, des instructions ont été données à Paris,

par le préfet de police, pour que le personnel suit sensibilisé arts
éventuelles nuisances qui pourraient résulter d'un u-age immodéré

et sans justification de ces moyens de signalisation . Il convient
d'ajouter que l'expérimentation entreprise devra tenir compte des
conclusions d'une c'tude en cours pour l'clabnretiun de normes inter-

nationales, qui ne semblent pas actuellement devoir être tr ès éloi-
gnées des caracterietiutues clut mtderiet emPloSu' . Enfin, s'il n 'est pas
sans intérct de noter que l ' expérimenta t ion menée dans d'autres
régions se revcic positive au -,an M . l'efficacité comme au titre
de l'accueil ré-ervé par le public, P. al'",trait cependant que, Pour
censervcr à celte signalisation tout sou eltct, rote genmalisation ne
s'a p ure l'as op,n .rtune .

5 lirC tlrcrs1nntelt.

7326 . — 28 d''5cembre 1981 . — M. Gérard Chasseguet attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les condition :, d 'entraïncment d,- pecs„unek 'lu
la police . Chaque fonctionnaire de police a le droit, pour son entrai-
nement, de tirer eusircn quatre-vingts cartouches en trois séances
annuelles, qui se déroulent, le plus sou p ent, dans les stands de tir
de l'armée car la police ne dispose que de très peu de stands
personne', . Or, il ce t unanimement admis que, pour savoir utiliser
une arme en toute sécurité, il faut tirer au moins cinquante car-
touches pa' semaine . Face à une carence aussi grave . il lui demande
de u couloir lui préciser s'il envisage, d ' une part, de donner à
lotis les policiers la possibilité d'un entrainernent mensuel d'au
moins cinquante cartouches et, d'autre part, d 'organiser des stages
les familia r isant aux nouvelles techniques d 'attaque et de défei se
armées.

Réponse . -- Pour répondre aux exigences d'un uneilleur entrai',-
ment au tir des fonctionnaires de la police nationale, les crédits
destinés à l'achat des munitions ont été très sensiblement augmmités
en 1982 . lys sont en effet passés de 4,1$ millions de francs en 1980
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à 12,3 millinn . de franc, en 982, soit une augmmntalion de 169,4 p . 100

bar deux ans . t"e.t à putt ii' de l 'exercice budgetaire de 1981 qu'il
s été décidé de porter la dotation, individuelle des p lein, en for-
lllatiun de 140 a 250 cartouches, et celle dc, policier, en sereine ;m'' if

de cinq taule a quatre-vingt, ettrGnlrhes mn an . L n t e l effort financier
n'a pu être réalisé que par un relie ,luiement dan-; le chois des
équipement . de la police . La pv il,,ition de ponce de quatre-
eingts cartouche, pal ' am a cinquante e rlun,ho, uar uni, la
dotation individuelle re,er'.ie a l 'en!raineoic•ut e erdtluirait pat'
un ,ut'coût de 411 minime, de franc, Inenntpatib :e avec les
e .igences budgétaire- actuelle fout' ne citer qu 'en exem,ile,
son incidence linancicre• é,tuiteudr:it a I 'en .elippe actuclldunent
i'c,ercie clan, le bud .4ut du utlni,l,'le Mc l'inic^'tour et do ta deeen-
ti'ali,ation atu trattuv Il ' aiLrta,ement perd ;, dan, le cadre file
son prOerarncne immobilier potin 1082 C 'est mimique' le nlinistére
de l ' intérieur étudie :n•tutlluiu'nt la re :,li . .ai :m d't ly!ee de intui-
tion, d'entrceinonu•nl ;noie, (endette, qui pc :'alettrait d 'auienenler
les dotation, en niunition,.

8577. — 25 janvier 1932 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle a
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de Ii d•centra'
lisation, que Ise canton ; (le id ,tilc•nntille et de Sannois dan, le
departement du \'al-d')i,e sunt panade ; entre plueie :u's arron-
dissemente . il ,ouhaitereii savoir , ' i, ne pente mi, que, dans un
souci de Iodique .edmini,lraliee, il >cran souhaitable (refiler un
ehevaucitentenl ne, limites cantonales et de ., limite, d'arrundis-
sel,lent,.

Ilep mise . -- Le ('ailloli de Franconville ne (im•n'end que le seule
commune de Francuncille : il fait partir uu .rnl :u'nnnli	 mcni
de l'indice . 1•:n revanc'ne, le g ant en de Saunons, miellé le, com-
mune), de Salmon ut tiaini-Gratien . , ' (tend sur les :u'runili .sfintent,
d ' Argenteuil, pour la commune •le Sannois, ' .•t de Monlenriren . pour
la coeamuu'• .le Saint (~rmtia•n . Ell rcgle „ eaer :le, le cht'1 iiichenienl
de .; !Inini, canlunal,, et ri ra rennais c'nu'nts e•t ,V , lelnatiyaemenl
Eddie, r :utauunent :t l ' eccaeion de la création de nouveaux cantons.
Ler, du récent renunl_'Iage, l ' objectif principa t. aeaul eti• de redoive
le, trop gr o r le•, di,p :nitr'- ,li•nur ;raplüglu•<, le deal :u'temcnt du val-
ci ' Oise, dent la situation ne faisait pas mppai'ailre de tel, deeequ t

-libre, n'a lia, ne l ' untel de cneilituratiol.

haver .,

	

„dl' tl ' i•r+1Nt,lt n:

9459 . - 8 frvvier 1932 . M . Joseph Gourmelon appelle l 'aile 1i :un
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentra-
lisation, s .u- te, u,udul :le- d ' a,piie- ;,liun de l ' article ; de la loi
ii Yeu-111V dal :31 du -enthrc 1980 Cette lui implique . notamnteut, la
c'mpen, ..tion par : . l :lat de I :; : :rise u'h :rbiietioe due peur le, caser-
liement, . Il se trier t' pendis que le, emnp .e nrilit ;,ire d bd-e, aéricu-
nc ., ou mi . i,n .r.aie, , u,vnient sur plu-leur, r,,-'' .nune, . II eeutble
pri•'.0 que cette mesure ue binc'licie qu ' eus seule ; conunmte-, seyant
pltt,iquemcnt le rs-t' nc•nient sur leur tcrriluüc alun, que d'autre,
reli+•clieite, ont, pour i ., rit a!i . .rtiin de l ' en,entble, aiiceplé d'amputer
peur une plu, 1r :uuic part !rue Icrrüui :C communal eI supportent
tout ;Huant ie, inco ;né•uienl, de l'iu'planteliun . Il lui demande dune
,'il ne pied etre cn'.ieime une ré•p:u'lilion entre le, differentc•,
cutnmun,•, de la rumpen-nliun finenciere prévue pan' la lei.

Au', ternie- Mis article, 13.2, 1 .014 id 1108 du rode
_énérul

	

de,

	

imper',

	

le,

	

tc•r :ait,,

	

tmi .'or,ilai''-

	

ne

	

militairee
ainsi

	

nue

	

Ica

	

res,ib ,fit•,

	

wti'.er,itallds

	

et

	

le,

	

loc•au,

	

lllili, :-.
au r• : ;-e :n .•mnent :

	

i,rr,~~nnrl, (tes al ;ni-e, ,ont t•~in,•r,•, :Ir las(,
fw ; .l,•ie, •ur I„ pro!ui ..'• i - . batie, el non bain, :lied qui . de la
taire I helidi Lion I . ' :u t irlc

	

de la loi du :31 di't'o- . ;hic 1980 n ;u,liti .utl
la lei ml

	

jen-_i,-- I17'' 'iodent Nidation de

	

et :hale
de Men, tünnenu•n' a pour (Miel rl,' (ndpen ,er I'' :It :mtltlr -i mr
qui ri''iiltc prier le, c r inen'ines, au litre de la 'tuLrtinn g!ibali de
f e nrtlonne• .n,rtt . de co, (demerarion, . 1•:n venin de ce teste, sent
price, en ro ;npte vlan, !r caldnl de la nutation • input ; in•n rl,'.
'e coutptei d, 1982 . le, reseourees que le, cellertitil,', 'une .•ru :.c,
auraient perdue, si ie, bàtiinedl, er terrarins n ' evaient pas clé• r ixe .
péri, . Lu, diflicul,, per ;iculirre, rte rdp:u'tition entre les comme .:,
qui peuvent tenir aux e :nadtrri,tir{lies d ' ilnplmdelion de, h .dim•ml,
ne peu'.'cnt don• rire rdeoluee qu'a l'et chelun li g ua pan- .,ruera •les
conseils nuuticip .wx lofée(', suis.

	

Ass p rtn,ce r ,r,tte :,si•

	

rem ru e .0 ii i o lime, e•t t pet Me
„ilertte ,t(• .s Miel, : rebut 'I(s pl• avens,,

9525 . -- 8 fe•vrier 1 :13? . -- M . Gérard Haesebroeelc appelle l 'ellen-
tinn de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la ,i!ualiun do, agent, des co!Ierlicit s lu ales
anciens di•pgrl et dont le, droits a pension se .ont ouvert;
antérieurement au i' décembre 19f 1 . En effet, ils n 'ont pu bénefirier

de, dispu,ition, prévue, a I :n'tirle 11 du di cret n' 115-77 :3 du
9 .eptentbre 11164 uni ont peini l'attribution de boniliealiuus, en
faneur des déporte}, politique, notamment, dent l'eni'é•e en
jouissance de la pcn'ion cet poetdrieure au 1” décembre 141 ;1.
Le motif qui a 'dé invoqué jusqu'à présent, pour ,ju .lificr de telles
di .paritc, de ir ;,ilfimenl, a die lire rit, permien de non-ittl'ia_ticité
en matière de pension . . L 'applicati'ut ri,oureuee de ce principe
, . : 1 durement resentie pan' les agent, lrensiennen concernes, qui
,'e,linu•nt tl'a,ilnnt plu, pi•nali ;t, q u'il, ont beaucoup donna; de
leur tic, au (mur s de la gnerre 1939 . 11145 . Dans vies conditions, il
lui demande ,'il n 'estinterait pas itéceseinue et ut'ecet . en accord avec
.es cui!i•,ue, le, nittd'tre•, inters••,'', de !tre•ndle des Iltestn'e, c•n
tut' de Infiltre un ternie à ce, ini•4alilee clinquantes entre
:dermes..

Rrin nec . — 11 n ' est malheureusement pe, possible de 'dire bi•ué-
lirier I,', agent, de, cullec•livucs locale, et leurs ayant, cioles, aloni
le, droits rdeulimt de la radiation de, (mure, ou de drivé, ee
sont uuterts ac tant le I' décembre RIGI, de la boniticution acc),'lee
au :: di•pirles politique, par l 'ai'tiele 11-I--i' du décret a' ,15 .77 :3
du 9 eeptembrc 1411 :5 modifié relatif au régime de retraite des
tributaire, de le caisse nationale de retraites de, :items des
collectitili Incal ., . En effet, (et article qui, au terme de I :u'licle 1,9
du nti•n•e décret, ne peut recevoir application qu 'à paria• dit

' deie-einbre 1961, ,pécitie que celle bonification, comme les
mi l .mrerde, est prise en compte dan, le, cirditions pr .•vues pour
le, lonctionneir •, de l'1?lai Or l'eriicle I . l_ q du code des neu,iins
cuites et mini :air(, de retraite accordant luit' bultific'dlion au, ben .

-liminaire, el nülilaire, ancien, di'pa ti•, politique, ni a pris Miel
qu 'au 1 ' décembre 1961, conformément à l'article I-' de id loi
n 6q-1 :339 du 26 eé•centbre 1964 portant redonne de ce code, et l ' a rti-
cle 2 de la mémo loi déclare expressément : 1 .es dispo,itioa, du
code anne•té• ü lut pri,ente loi . à l'e,ceplion de celle, du 'iire Ill du
lier• . II - Cumul de pension ; :nec des remuniralinn, e!'acti•.iti ou
d'autre, pension, . - ne ,ont applicable, qu 'eus font ;ionseire, et
militaires et à leurs ayant, eau .d dont les droits résullaid de !a
radiation de, cadres ou dit décès s ' ouvriront à partir de la laie
d'effet de la présente lui.

Cnll,'r!i 'ii Fs locale, Mener, torules ,

9549. -- 8 février 1982 . — M . Jean-Louis Masson ra p pelle ie M . Is
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu'un sy'n,ti :•at intercmnnttinal du d,paetement de la Slo,elle a orna.

récemment un déplacement dans un pay' ., PIrender immédiate-
nuqt, liu'itrophe . I . .' comité de ce ynilicat avait ineit,' plusieurs
fnn,I ii, tne:iree et il ,'m Aure que les ,er'. ic•e, file la I rr,urerh - ,. 'nie
rate ont rifuce di• procéde r au paiement par le sy'ndicl•I interner,
mulla' et' merdé de la faetdre prd,entée par l'aeence de vidages,.
Ces ,ervicl, exigeaient en ciel une attestation selon laquelle aur ::n
fonctionn',i"e ne parlieipeit ai voy'a'ge . En fonction Mi
il souita'o rail ; :noir si une erliectivitc publique a le droit mi non
d'if- cils de, fonctionnaires à participer a tut voyage d 'etude . Si
cela n'était pute le nie, il ,onhuilerait coudaitri' quelle est le di,po-
-ilion li•uielative ou réglemeniaire qui prohibe de telles invitations.
Si, au contraire, de telle ., inci :'chues oint possible ., il souhaiterait
;avoir ,'il ne serait pile pu,.;ible• de demander aux seul (('es finan-
cier, (le l'État de ne pas outrepasser leur, (Iodle et (le ploc :ide'',
le cas échéant . au paienienl des factu res pour lesquelles un manda-
tement leur a cté• ;dresse.

Nr/roe'sc . — Aunaie disposition lé_i,lalive ou réglemente', n ' .n-
Ieedil aux cullct-l i viti•, locale, ou à Mur: Mablieeenient- de
prendre l'iniliati',• d'inviter des funetiennaire, de l 'Euet 5 pnrdii'u'r
a des vnva'a,, diluas, à l 'tli'anp p r . celte pt u'tici pat,vn r :',t ;•ut
teutefoi-, subordonnée à l 'accord préalable du chef hie"rar ..liique files
intt'reeeee . Au„i . le niinieti•re de l ' intérieur et de la tlécemrnli,atiun
'ca-t-il rappeler eu mini,tere dit l .t :deet ce point de dr :del et lei
demander de bi e n vouloir inviter les comptable, minute à p' . uc,d r'ez'
au ri•^_Itnumt rte, frais de dépla(enient des tnnclionait'es inlerc„ '•;
clans le cabre de, ri• les en viliuene en m :dii•re de e•tinpttbiliié
publique I)•surmtais, Mine le cas ou le comptable refu,ereil de
régler le ; ddpensei en cause, le maire pourra . sur le fondement de

l ';n'lic!e l-3 de la loi du 2 man's 1982 rclnlice aux deuils et libertés
des com,nunee, de s déparicuu•nle et di e, région,, lui oit :tr, .er tin
ordre de requi,ilion .

f tuer qa unPB -iu dur ler gel.

9815 . — 15 fumier 1982 . — M. Gérard Chasseguet appelle l 'attention
le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-

se ion, sur la (ha :le d'un pr-rlcndu jum elage entre lu ville du Mans
Harth, et la localité marocaine de Ilaouza, qui a été signée le
16 janvier 1932 par le maire du )tans et h'' reprr,enlants de la
République arabe sahraouie drrnocralique . Sac•haut quo : I" le loca-
lité de Ilaeuea ee trouve dan, la protlnce de Sinara, en territoire
marocain ancienneuuvit colonisé par l'E,pe,ne, et pie si•de files
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aulnrito, municipales dilnlenl élues ; 2' le conseil nn(I11ipal légal
d'ilaou/a ne . l est perle uan,lulet a un jumelage ai e., aucune ville
frauçai-e ; .3' la fc' .leration nn(ndialc de ; ville ; jnmcb: c : - cité, 'nie,

F . M . \' . .1 .

	

C . F ., n'a reçu aucune :lernnnde de iunu'laee de 1a
part de ces deux cille: ; a la R^I,ublique aral,c -ahreouie dr,na-
ralique n 'est pas reemmmie o!llciellement Par !a Erauce . i! lui

denlun,te Uone de bien vuel,'1( lui inilitltlet', epri•- col,certalien avec
M . !e Inia' .tre cle, reI,,!1 ln

	

''•.', .louré-, Ir- ,'insu .' ,('rire, juri,üuuc,
et 11' .:le, 11 .111 relit al'achur ue tel jenmia t el les Inesm'e,
q,I ' 2 compte prendre (I :nls le- l rou b li .. (121.1- afin d'éviter toute
dillI,n :Ie diplu-ualique entre la franco et le I{n)a,t .ee titi Alnulc.

	

-- I .e . c•nnun(n(•, eor,l enlieretr.ent libres,

	

I'ns I 'et .,i
actuel

	

(Ireilim . (!c preeeder nu, j,u .ncl :_•'s don'
cnlen,i,'r,t mendie l'inuiaL•.e Le Gou,crn,•^ ;rut, roi

	

. .l

	

eu! II .' 'nr
Ill,

	

, : ,loir et cnlrel,'11,r

	

1'''i,, 1nu, ;1'.'t' le, Veine ,: 'r , _ . . , ne
eeu,a11 c :!1' en- .t,,' p•,,-

	

I1-11c- d, .ueiens . Il n 'id. p.,,
te-(U sic• - .,semer eux .1w . ..ln,,I e s 11111 ne

	

113111 ire
l ' e,pnt , l ai du : . i: 0111 ) 1 Ers :11 .!,11 '-I,!1Qns et pied

ne p .,

	

:MS

	

. .LiQ'lrr :,
ees

	

Wells 11 .11 1111'

lieu ., re ;! .• III' . 6m

10410. -- 1

	

mirs 1982 . -- M. Roland Renard .u'l','!le l',nt('nt,nn
di' M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la deien•
tralisation, -tir I leel!lte de nul l'''

	

11Lrnnalee dan, le drleirlentcnt
do ':O li •'ion n1'- Ain', le, 1 :tien,111,1,11, rie .1114' e s pats,(uale ; a
I-i ;nç, a

	

,sine lie (' E A i' de i 1(01!1 ou ce, 1111110€'' ont as,a„ine
un Iralail!elir . d1'

	

elles 4111illles

	

1(
de 111' lin, patron, (11(1 utili-end lus seC i et•.•, de -ni' . uillanre cnnune
dI• irril'hl ( •, cuat'^.l((lt . s anliuu'.ricr,. .4111,1, les irat .i'llcur ; rrfu-
. .' ':t ! ' au .;1111' i1 lion de ; radcure ; de prnductio : :, ureup .ul( !'u>inr
\1','n• enireprlse eetes-tr'ait,'!.Ie de Thun', :n, uni

	

„

	

.1,111•

	

, il
dcu', .,•prl par d e, 0 .'111', cun!luil, 1) :,r !(• diri ;,ennl d1'
la -ncirté . I),' "mine, au '.1 .14e ,in' Loti„ I,• caner„~nnnuire
d'• Rclla, .It A' élucide In fusille], 1,1 dir''tin'I :.•. :,ni ilrurrdi• au heen-
cetrnent d ' en ',dent' . coup,'ble 11111Ir 1'0c•1,I110 I II .,a,ll-atiWi ( relue .
lion de (1 .'14e r, du per,unnel, Io, (merde- dU ;ara„ refusent
(''1 1' tc,'re-,!,,n

	

;. mli,ale d(•,,iiscc, I) 1pelenl

	

l es,

	

Muet,

	

,lin
,lu10'•nir l 'uulr :'IUrr de (',nciet,ous . En fi•iric,, o dirrc,eur et
Ir lire-i , lrn! 'lircctcur gémirai du eelaee, .1 a lob ' "t III cumin :Indu
al ne d'en, . tleuteine ~1 - indi .idus, eon,pn,e peur p .nlie de v t ,iles
int •r,c•nu, a i ' ,'nh'eprl-v Ario, a .lre s ,brent Irai, 1,u,1 .er, dti •,ar ; ,e-
tl uni (1, 11 in le que l les Ileelrr s Il entend prendre

	

que ce , .'vil
le, action, .,'!ente, 1n' .1 enl,c ;- par e petrnn,1 ennire de
11111

	

r :)

	

luit,•.

,

	

Le, ihllerend, enfle ruli,loccu :- 1'l 'niellé- 11,1'. :'It
. ^•I(•' eet,e le- ,c,de,

	

C1,11( telllies Mille le

	

,le
le, Isi :,I',1n dli Ir, . :,il el- le c .,

	

rn :I'UrQIOIMent an s. J ' risio

de j11,fice prises par le, aulorilé, judiciaires

	

Sui

	

ce point_ !a
prnitem du (kM Rrrne :'u'nl e-' n•.•,ten c•,1'

	

A cet

	

le
mini Birr de I1111elieui' et de la dr r- I•1iralls',liun anni re ; lpelr . (l1,, le
nwie d(• dreetllh,e 1931, le Queute,

	

de I linleiyen t i

(i1' pe•rsrulnel

	

e :rin,('.em(vlt ehareé, dl' la ,n rir~iI .'iiee de : 1 'l-.

moihle- et immeubles ,endt1' I, s risques rie col on ü inrrn h1' . ,lins
des li,i (•, ,orle',

	

Il e,l rl ';ulleer ; milse,6 cliiil!ionire e1,, ilispu .
sil un„ rl .'n, un 1e ;le actuellement en 1)I .xuatiun afin de
(Mener une valeur contrai n :tille . ( ' e ,n' e nu , lute Ill ,r v1,ü 1'n .eurr
du „,u'netire a J(- r'o' tes

	

.tri

	

o, Ie~ rno,tl,ItL''. f i e i, nut'!l'• :,I
et II'es.er( ire de- urIl' ((I

	

tant d(•, ,nvieic, (I('

	

(hie i '.1,,
sec,

	

d' sin”, eilL'Iee r .

	

i d, pl! ,.

fi ; ;uxe professionrelli' Elle ignoré _ .n'entent la notion de dérou-
lement de iarrimre di., fonrtinnnairc, qui ne petit i'tre dlscriuti-

nateire a l'ému( de ; feeetiennailee 1'oinemnauy Elle con e titue tut
nbstaele majeur a la nui-'

	

place d'une roche mobilité . I .e pru-
blenle est encore ,Ie .,r.ur par l'absence de di positions légales
eeeeed•mt au, .._ruts I tuleire, ries rnennune s et de Ictn',
tuent, ptiblic, cotQnlun . ' uv . on 1,1' d” i,erurie 1110,11, (''Ii' proteriiUnlln
,ori .,lr (Il1,'renie . Il

	

tient

	

C .v .!,ti,e choqua!lt

	

;lue

peul rrpr

	

enicr q lors l 'in,isn misellen d ' un .,'. ,'ni

	

l' :,Meir
par la eo t icel ((II,' ou Il (0 :11 d 'eIre Wi t te

	

I!!,e 1,,, roi I'

pile ;u!pn, ('titi• 1111 de 1)!u-,rué, c•'ln'oull ' •, Il 1411 drn(anJr Ir;

nu” 11 ' , (I,1.11 cet 1'1141• d' prend' pour .0!l, : en ter Id plOieidiell

,u :laie de ,- 1105,1 el, Utul .,i,e, (1e, eernm,uto, , t du I,-ur établi,.

rnlen ;, pu h! . eu re stil crin . orne un,r il .lit, eile1t .suis plu' ('qui-

terne et le un :,r .' .'ntent de lindrnulil,• ,le leemei,''ueot non lis• a
tune ruesM!,• di •, p'ui's , ..

14e; . ,e,I .

	

tic

	

par ,n12111'"sou

	

(10 1 ,11,1

	

lI(1'l t,:
1)111 ' u ';•,u :e efè_on11 ('I' .11 ,'1)1110 ,ti„u de I :u u , ' c 1 . 41,,-II du rude

clés (''Il' Il .'(n

	

11, (III, 1I' . s'il Il ii

	

W i ed
nieel a Iartitle I, 4 ., i l'', (l ' un re(lei .enrnl I- .•1' pliorile 1 .111, l ' un

des 1 .9)1 Ils , ''•'Mis -u,il.il'cs ;Ir- 1'n lnlr.u,c- du ,lclrtt'lemeut . ~olun
I :I tlri . p'udenee (le ( ' (11,011 d4a :a cites• 11- .1' I'a'•'te,n' de la gtmelien
erre' tiin!- on du .b( :n t'il 11, 1;e , I' ; ; p ',

	

lui a 1'l • liront le b enduit.

dc• Pinde nuut, de 1u•,..1 1 . 1,•110111

	

ne 11,it' l'u'•iele 1 . . 1!,i il, vilenie

(l :nl, le ces 1 PI relui-OI ; elr rocL,'-r (1 .111, 'me :c!!ro rumnnme.

Tou l une . le

	

(11n( a euns!d'•ré que l'letlt

	

:ide de,reil
otrr ,alru!er ',1 :'1' le,ni,'rt 1(110 4,1'. lue s de

	

-.•niru f .111 s'es ulli-IU'ulent

(stil,

	

1,1

	

c,,llMelle

	

:t

	

p''nnnur'

	

Ir

	

tir,'ici Iii e lil .

	

Mil let,

	

la
emn-uuuo quI

	

nul licr,'ie .ernt per 111, ,I,'1, 41r .,'nonae ne

pied s 1, loi :

	

rial_e•t. d ' une inrl,•nm '' le a ;ieicnte .1 de,

	

4'14(c1•,

o u ' o i 1 l , l i s del, t i l l e ; n'e c,1!!e•'Ii .Il,• . d\ M i l

	

i liplo~.

	

pré a• 11 0111eut
1 :, Lent

	

1 inior'e, dentWI,l, r q rolie ei de supp . .I!ei' 1,1 pari de
hlndrn,nue cn1'o~,'nnci .s 11 ait tetr,n

	

liesse .1,.t '

	

ln slt i ‘i,'O
pareil

	

'o 111 ',Indue IM I ; ''1(1,icn :eut r -uilc dune r1,•ci-i'11I et d'une
silu,tiun propre, a la dernüsr cununune entplM,eur . ( ' ollé Manuelle
periiu,hcre

	

pourra

	

'aire l 'objet

	

(1 .m

	

mette( i,

	

a l'ocra,io,i

	

dt'
' r elu bnrat!on des Ioac-. 0(1,1111, au , . ,! ; : : d1' le l'net.un pulii(1Ue
Inca le

10505 . — 1

	

mars 1912 . - M. Jean-Marie Gaillet appelle l ' attention

de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation,

	

sur 1 161_li•I

	

yull

	

y :nir :,it

	

a pleinecr l 'cmp 'u.,i . ru
111('rile, des e!!'„tic(U', peur I

	

r .,lis ;Ilion des u,,craiin'l, de reren-

'(onen!, de pl'ierell( ;

	

.1 I,'' t' autre mitueuric ,oeiale di,po, :ult
ul' tlll•II( ' Ill( ' Il '	Question 11,els:vil-.,' a 11 - le Iruni s 11e

d'IU :I :, Mun '' li' d • l ' in±eu i' !Ir ut de la deeeuli eli , at1111

Il„„-'"r .

	

Le l'I r e(•,' : c'ntn11 ',menti do la populaiiun ti'''re les
s±•liiee, d'eQAAron t1'I11U' .I

	

rni

	

l')Cen,elrl', (11,111 1(• r(rrilelle•ll est
a-, .Ir'• par les ULnre, . .1101 Ili Ln ib11•,' le rerm es

	

o,•, denl!Ul-
(leur, d 'enlpi(,t polo' I - execulinl(

	

L

	

colle le des ininreletinn,,

111 .111(',

	

1 :111

	

t i ti'

	

Bile-

	

l'n11i'M'll'e1n(11!

	

:1

	

Mill'

	

(1,',•isi'(Il
prise 1)'n' la commis Ion p,"ürn• n,,ti„Hale do l'min'i naii"Hale
iuh!'-prufz-,iunuelle peur I ' .,i,1'

	

,lu,-, i îodu .I!„• et h, commerce
1 ti E 11 1 ('

	

en accord ai (•e la d,'''i .eeli', t

	

a l 'e .n,,1 'i
!c!e

	

11i 11'41,,l(I

	

les

	

personnes

	

en ch,(nr. ; . r qui

	

sent

	

enlph
oon',nr ;, ~'nls rrrcnre, u-, pteneil! c,l•1 Pl éer Io!'',' ,lua~il(• sir d,
dcur d'P,npi .li c4 rintimleI' a percevoii 1e, al ' ' ~,ilinns illti ', sent
.Ittileipes

10475 . -- I

	

nl ;u-s 1982

	

M . Jacques Guyard ;Olive i 'alle!lti,•n de
M . le ministre d ' Etat, ministre de, l ' intérieur et de la décentralisation,
air les Nindite ., ,rl :lde(Illll s 'siinn du

	

p,•rsl'nul l 'l

	

lien', :mont

	

di t s

communes (l(1),) la bl i,-muent . public•, t•nnl :renn lI 1 et interr..,
mun :mx .1'en(I1- 11pre,

	

upprc- , ion d ' etrmploi d(•e•idr pli mesure
d ' l 'nnt,nli(• nu peur 11 (trc• Midi(

	

et qui ee
pal une indemnité de lie,•neiemmnt en capital calr,tl('c• ii nu,on
d ' un nuisis rie traitement per Q ;nr' d' ,ornée . .1u-qu 'en 1 1 176, le
ni',), h•ï'• cté l inléeteur e'U1nai1 i•quiCihlo que ,nit relc•nu peur ce
cair!,l le nombre d ' anm '•(, usant donné heu m versement per l ' inlli-
n•„é d'- cnli,al .nn, a la messeau ;limai)' de rt•Iraite ; d' ; „tenu
des u,,llerlrsn,, l ocales . Par la suite le mati-tore ' ' i•la(t bnrn(' a
ren,iiierer cent .ee jurispeudence établie un .ini•t du Conseil d'End
du 30 avril 1976 statuant sur un cri ., (1 ' esue,'e et jugeant nmanel
le calcul de l ' tncleiLlit(• par rapport aux seules annl•e, de servir'
faite, dan ; !a c•otler_tirité pronl,nçant le lioeneiement, afin de ne
pas lui faire suppor ter une dépense peur de, service ; aeeernplis
dan, une autre colleeticité ayant précédemment employé l'agenl
mals non ,'e,p'„''able de liecnricrnent . [ ' ne tell- position pareil
négliger le préjudice subi par tout licencié en dehors, du cas d'ineuf-

l0l68. -- (1 n'eus lYH :'

	

-- M . Antoine Gissinger Illico l'elten' -'o
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation,

	

I

	

d 1 . persinne1, an ,r,nce de l ' I : ' ,.t uu do;
cn!Ieeli :ll, ;

	

lur .ilcs

	

ait

	

'1. .1,1

	

d1' l ' up}1ii,atiun

	

de

	

la

	

lei

	

sur

	

1 :I
deeeniruli,alime II

	

rail s euhaitab!e que

	

I„'1'-Micis

	

,Qu ' Il;
,mnue1 I I'aat, la culle'titil, de!'urlementele ru r,-11(If!

	

--

	

:tien'
la Itn,sb(1(10 de 1)l',cr en cour, (le t'avine, (16'!1, c,111e1•il .il'• à
! 'autre . il (sel indi 'u nsahle que u' i iii ('' iirement 'I''tinies all ri-
bulion, et les 'u,' ' '' qui deiv(•'! relcier de, c'ln,n1i,» .,i :''•, de la
I(• puhli s lue et (tI•,', ;nr~i(!eul, dois eonscil, - 1. 1)11 o p, d'1 fi',,Iio11, qui
1',,'i l(teni il, pins I :II' o rue nce :Il1 1 1111 . il lin demande yueL'e, 1111',11•
re, il ('iellln

	

prendre dan, c(' ,el ,.

1 :,'{, II'-e

	

--

	

I,,u

	

'l' ' . 11,•11

	

pose('•

	

III'

	

l ' hnnolvblc

	

perleQleni :!ir1•
appelle une double reinnr-1' 1':n ce qui e,nrer„e, tout ( :,bord, la
deulniliun de, ,d'rdnit,nn, el do,

	

rel,•icnt rosl'rr•!iIo-
mnt•nt do, 'c pr,•,entanle de l ' I?I,0 et d(•, ;(rc,Ident ; d,' enn,eib,
re,uoou ;'u\, (le, in,lrue!lnn• ont etu (lu(In,-e, aux putois Mine la
circulaire ' e1 L ; nwr, 1982, relat cc à le unir ru 'dee p de l :, ('11111011•
lion prou e a l'article 211 ; (1e ln loi du 2 mer, 19112 .1,ur,Ia1 .111 ,4
du 19 mer,' . Cette ('(10 taire (I'fini, en particulier ce que

	

luit
rire la concertation permanente avec le personnel . Qnlml à la pos,i .
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bilite pour les personnels de i ' Elat et des colleelivites locales de
pas s er en cour, de carrier, d ' une t' lleeiieitr a une antre, il entre
bien dan-, le, intention, du tnini,(re de l'intérieur de propose_
au Parlement de, disposition, dan, ce sen, au sein du projet
de loi relatif au ,t ::lut de, personnel, de, enllecti'.ilen locales.

10765 . — 15 nitr, 1982 . — Mme Berthe Fievet attire l'attention

de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la decentra-
Iisation, an' le, contradiction, apparaissent entre le, 1,-ponduons
de, .niole-, M :t In Millet 19dt et dit 15 nuremb'e 1978 . En effet,
l 'airete du 1 ; (untel :981 .1'i ;itml du 28 Millet 1981, créant
le , grade :, rl ':,niti,atniu' de l' et 2 :da ,e et d ' a .,i,tant-animateur
dan, 1,, enileeticit•tx et clauli„i ;aent :i,' . a ! 'arli ;ie 111-5 du cule
ile,

	

pl' : Voit rd sel, arli

	

e
dan, le gradt d ' .itlacl,i• de _ cl ::,, 'tour les agent, rt p1i, ,dnt
ceriallte, cnndirlon, . Le mcme ,cris ; .•, c•n -'nt article :1, p .i'ci,e ;tue
cette integr etion s ' oi,e :'e en _ itph,alinn de, .ii,pu„ttun, de l'arti-
cle It . 414-4 du code de- ci .nn te , . c ' est- .t-dire selon le principe
de .l'indice i .!td nu i ;nntr-l '.atctneat snlierie t, . Or, il se troute que
cette ivplicatiin de',ralt t•i . lr .•iner pouruu tert .iiia- aient- une Inli'cra-
(icn dlre.''I' dans le grade J ' .itt t,ce Je 1 ia--e, comm .,' le pie', utail
d 'ailler, l'a, ri•tr t du 15 n :nombre 1978 :nt bi•ni•ic -e de, chef, de
burent .•.ait , . .tort! lc•e!teinn rurri''omi :utl . honorait-on en\i,açer
de remtil .,r,-r ;tons

	

teste ic Parrct

	

du lai luillm 1931, article 8,
le :- termes

	

.,e _

	

el :-,o

	

par

	

-•ux

	

„ ' ..Ila'ltc
ru :nnnlntl! de I` un

	

rI :,--'

	

0 :_i
u

	

c~~t .c,pon
(id

rt ne

	

pesa'!-er le, a .enti
qui ont a i - L t un au nire:m de la l” c!a,-e
c•n h•, sounte',ant au I' .;in,e de l ' indenu,it • d'tlérentielle ; celai-ci
implique une -ttmnatiu't de !mir renninérafion mentant
annce', voire

	

!a lin de !mir t'arrime

	

'cl, ne b,'nciicicnt
pa, art tour ou I notre (L'In pli,-a',e en l ' cld : -e

R, In,a,e . — tn t'l,,n une ree!e enn-tant_' i .n ..More de fonction
p'tbl`, i ue. ccI prunwiiun, dan, 1111 ,111>101 MI un
car ;,, ne peinent ,' :e cileeoieos i lde dan, le oracle d' deiiut de
cet emploi ou de ,e t'orp- . Il a pu oit ii- tut .t lait e°.ceiitiuiinellenient
(Min,

	

celte !s'oie en I, .i,n de, :Men- de bosco,_ uni• : aentent
p .nce I .te 1 . antur-nation d 'interitttidn Jans le grade datta,'he de
prenette cl . i -,e , 'ii,

	

inait ,Lin, ie cadre de !a con-tit .ilion

	

'e,
lnet,r, elfo,-'i,- Mun emploi noute t ni et surtout parce q, c la
i-itualmn de, ag e nts ,u,i . .•p'ttiL, de b -'t' Ici et- dune telle - ,ure
Mail parfaneotent définie Il s 'agis-ait ublinitoiremeu t de per,nn-
nel, recru,,•, dan, de, cuit lt'inn, ,tai,t!aire, preci,e,, et hen_ficiant
dec'celle, indiciaire, par ici-et .' ntini , ti•ri el . ( 'e, argUculenl,
ne p,-icen' sur ill i tin , , eu Loieite de, anitnatetn-, communaux
et notamment de ceux qui neeupaient de, emploi, spemtirtue, dont
le, nu,dahte, de recrutement et de t'cruuneration ont i•tei fixée-,
par !e, nn,ir'nalili•s -t 90h: 1on de letu', lies mis propre, . P
mottent en mitre de n'uli (_ter -toc l ' integratmn des animateur.,
dan, ! 'oniploi ci'a',I .:ci',• a> :mt mmr elle_ d ' acenrdet a en, gent .,
l ' c :neml,le u ' . droit, et a . :uira,e,

	

a leur empli . d 'inteM 'almn,
u :i i

	

I,,,-enlenl dan- .111 tirade d 'a .anrcment enrrc,pund .uot a de,
pli-I r- coin nleat-, ne pourrait , 'effectuer utu 'au (,-tri ciment des
auto, attache-

	

ce. i 101dleae, qui

	

Verrai e nt

	

ainsi

	

rt . dtll!, , leur-,
Sature- pli--ibi!ite, dacancentent.

l'urlr-n .e, .t

	

itii i 1r

	

1e t c

	

i ,

10974. — IJ inar, 1982 — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre d'État ministre de l ' intérieur et de la décentrali-
sation, iii tue de mettre a }unir a

	

•non-e dt -,on préJ'-ce„cor
.t iln,iir,n e , >r,ie n

	

7 du 2 ; juin I9an . de bain Couloir
1ui

	

tare

	

cotilmit :'e'

	

untel,

	

on!

	

en',

	

aily

	

i'le, .tt,n,

	

t''ti,lalitcs de
juin !tiltl

	

1

	

le n' nriiie total de niIli,i .',', obtenu, par les candidats
elu, ; 2' le nombre tolu! de -uflra,e, lien repi'c,cnti•,-

I',

	

' r — Le, rcn c•icuc :nent, (,'motte, pal l'auteur

	

la
y , n, ~i~ar

	

lu

	

dormi t ' par le labic,u

	

'inetri,pole seule.

' m ' , ' ' ' '.
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Par a

	

-1-,O

LCrislatives de 1'11;I . .

	

la 131; tu,0

	

I

	

1l (_'l Gn '1

Lire) , (le rii ( ledit

	

e lle rd

	

ri

11027. — 15 inar, 111(12 . — Mme Jacqueline Osselin attire I'atlen-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la situation paradoxale de cella ., leurres icini8l'es
qui, e .ilres en Fi tille citant lape de dix ans et accueillis par des

membre, de leur famille, alors q u'ils atteignent maintenant leurs
set,, ans se tuient refuser un ce :'tificel de résidence, même s'ils
peinent ju,tilier d ' t:ne activité prulessionnelle ou scolaire no r male.
Elle lui demande quelles mesures il compte prendre afin d'i•viter de
tel, probli•ntes qui, an demeurant, soin en contradmition flagrante
avec Ms disposition, prétues par la loi M . 81-2173 du 221 octobre 1981.

L(ipn,R,P . — Le pt'Gblente punir

	

ce qui concerne la situation
de, ..- l' ,nager, houes_ica par de, peo :he, paient, et nitent
en France ,_roui, plu , icur- anime , , ,notent de façon irrepuliere,
tic, par, m :ui• ne de re .- air latte ttihn de, ,crcirc, c•untpi•te,ils du
de ;nu-lement . 11 a cté dccidc nie, de, !ors qu ' il, ju•lificnt d 'une
cc•,idenee Iuahntmlle• et mutin_ :,' en l-rien', il- dait'en', de, l ' ace
de 'e lie .nt-, etrc' mit en pn,ses,iun d ' un Ince du séjour ren .,In . r.
carte de rendent ordin,11re ou rente uccle de

	

•,idont pitil,lte
des lus, qu ' il, rependent aux celte,exiee, . e • e -

	

'u,ttu,un,, dures
et den' applic,blc,, cent rire tappelic- a ro, . . ~tu- dune i,rnc'niine
in,tnicinvn ,die„ee aile autur .te, prcleci, :r	

f' ., rr i ;.,'i'cet t'f	, : r(~•,t rios'

	

erel,It' .,•

11036 . — 15 star, i9i ;2 . — M. Alain Richard attire l ' altcuiun de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
.,u . , o'nlete ironie par une inil .ut tante ,uriation de c i'l-umnta-
tou, sur le ., sw'- , ue necutn', de dlffc•renti lieus putltlir, et
nul,unlnei,t dr centres ranuncreiuuc t ' rVe e-ci ti nie recule en _•flet
que ee, ,ortie, restent :mutent mal ,ienalre, . d 'actes niaiai .,r et
p_r!ni, mente sont foioiees . .-1u , si aIn, de pr,Jverlir le, drame, qui
pourraient cc.,tsi se produire, il lui demande quelle, nte,tn'e, il
entend :mendie pour mettre en demeure le, diri :ceante de ces
n1a,o,ius d ' assurer la ccalile et I - hcer„ib,lite dc• Ce, su ,- : ' eS rie
secours.

l ; ri ,vse . -- Le, di,pusil ion ., du ente de la cun, :ruli,m et

	

le
l'habitation relance, a la prutcecihn eantre les ri,', dii . .uit .ce
et de panique dans les i'labli„c'oc'u', recevant clu publie, et muant.
ment Ie,, article, It_ 12 .3-18 et Il . 12 :15(1 cencetnant l'applietdit,n de
la reglenmttidti,nr, 'unpo,ctii des cenin,les piv'iodiine, et limpides
de ces du :bli„enxvll, ;nit par les (i ' nn'isvons de securiii• suit :tee
le senne, de p'lice et de gendarmerie . Par c•ir_ul .,ire n 0-2311
du 28 avril 107 6 , de, in,trueli,,n ; avalent rié (honnie, aux pl'lfcts
afin que les mutin',, Ie,pon,abtes de l'applieatiun de la r t gicrdten-
talion, fassent procéder à ce, contrôles . A la suite de sinistre, grdtes
s' .u'tehu, iécentulent à l ' étranger, le :, prcfels tiennent d ' ctre e'<nres-
sivncnt in'.ite- ii ren,u,elcr leurs dit inarcho, mi{u'i', des maires
afin de faire respecter cette réglementation et, si Iie,nin est, de
pntu'snicre le : eonirc'cenanls.

FlIcet ois et réf rctiiLtnis

11140. - - 22 man', 1982 . -- M. Antoine Cissinger attire l'attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentra-
lisation, sur la proeedcrc de cule par p' . oe,irtdion destinée aux
personne, hamlicapées physiques . 1 . arlicl,' 1 . . 71 de la loi du
31 décembre 1975 sur le tete par pi,curation ex i ge de bure per-
sonne handicapes phc'-igue 1i mata, de 85 p . 100 un cerlcfieat
mé ;fical atiestanl qu 'elle est ti ::n< I 'in .apaci ,'• dt• s ; dcpla^cr . Ce
•- est ici-at, de , tinr a la mairie, e•-t transmis par celle-ci à la gen-
darmerie qui établit la procu, ;rtiun . Or, pour qu ' il y ail certificat,
il faut une visite da médecin ad domicile de la pet,unue handieapi•e.
Cette tisite lui est i,oeiw'ée 70 lane, et n 'est pas remboursée par
la s••caritI' sunnat - Caler :mine donc de l ' argent et beaucoup d'ener-
iiie dus personnes hinraucapéc . cuti veulent exercer leurs droits
ci .ic,tes . ll lui _,mande de bien rnuluir faire étudier par ses
somme- une r'i•lnrnu' du tale pur proceralion polir Ic, handicapés
de façon que l 'e',t•rrice du droit de cote ne kt, apparat •.e
pas ehin ne dispendieux et tannant . l ne procédure sitnptifice et
psi"entant toute, le, garanties lui Mique, po„ihle, devrait putt'Uir
.!r' anse en place a la , .iii-ta,tiun de , Intrre„es.

:rnensr . -- Le, h :utdit'api•', ph>,igm•s sunt t•oml ri, pare-i les
utl_uri,-, de _cho ucas . mm1n •ode, a i 'arlmle 1 .. 71 du end ,

oral . irti sunt atttoci' l•s

	

taler p .0 pt .M .u'atiun en applie : .uiun de
la loi ilu :11 dreeotbre 1975 . ( ' eus rlih (lumen' .hoir tireu, d ee
mntcn de canal., (inca, funrnir (nitre, jtr,lüie cHr,n, cille-l .ict
quais entrent (lais l ' une de, uidenorie, pi'oc•utee, . Le, malade, et
les invalide, Jan, I impu„ibilil(• de sc di•placer peutenl demander
nue la prm . urdlinn suit (ressac à leur donücile- ils adressent a cet
effet à laulnrih' hahililc'e ,, établir la procuralion certificat.
médical Inenliunn .uil qu 'ils ne peinent ,e (,-placer. Toutefois, l ' arti-
cle II 73 du code clecluril dispense de la production de eertlfie :tt
m é tlical les peu,unne ., dont le tau , d 'invalidité est au main, égal
à 85 p . 11111 et celle, nui bt t neficicnl d'une prise en charge put' aide
d ' une licrce personne. Il s ' agit la de tous les handienpbs uni sont
dans l ' impossibilité ehrunigne de se déplacer . Pour obtenu la venue
à leur Minutait . de l ' dulooil,' hubilitee a :hc„er la prueurrl '
pour l'e u,blis,ement de c-e document luiani'me, il leur sulfn de
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fournir, à l 'appui de leur demande, photocopie du document déjà
en leur prs,e„ion attestant leur situation 'ointe dln(aliditc, brevet
de pension, extrait de la notification de l ' epprnbatinn de la majo-
r.,tiun pour as .ietam" dune tierce per„tune .. En 'e'.-anche . les
per>nnnes handicapéee dont le t .'ue d ' ineelldite 1'a infer'ieur à
85 p . Il ne sont pas n,,rm ;dement Itot'< Meta! de se déplacer.
Elle, m'aient donc se rendre au bureau de ..'te le jour du scrutin.
et elle, n 'entrent pas dans les catégories de rituyen, aulurl,i•9 a
coter pat' pr(curation . Ce n 'est que clans l ' Pçpethe'-e ou une nid du'
les rendrait temporairement inapte'- a se dep!acer qu'elles mea' ent
demander à coter pst' iee )( . n'atiur. . Mais . en ce (la,, il cet normal
qu 'ctle'. ,"ienl lit'. itce :, emnd, Itu, les mat i tes . ,i 1„11rnir un ee•r -
tit'ut nledical . En elfes,

	

.lupenser de la proportion de ce- docte
n„ unl rc•(icn'Lait a le ii' recenn'utre le droit, en ',v,Lniun de la lui,
de .nue-r pur IlrleMalln,n pour cun0,01(1ces per-1(,lleile= .

	

peet-
nt b . ;,c!Icmr eie ',1111 „ ruade si Icur, re,-narre, ne leur Pe1nu•t-

len9 pas 'le .uppurler t,-; Irai, de la ti,ite ,uc,lü :,le pr é alable à
1 •' lit,-,eurent du certili, .,t

	

doiiem feernit . 11, n, ces cumin
tee, il n 'est dune mes 1'e, iaeee de ntedifier la prrredure lie cote
par plucu,',(tiun 114 Bore :1( :v ;•.cr,enne ; l : :,nrllc . :1„c

	

ph~,Igres.

11182 . — 72 mo .1, 1Jh^ — M. Claude Labbé . ' Rire l'attenliun de
M . le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
.I'( .0 prablénte• du ro : ;,bo 1( ' ,t' i '',t rie, 1711„ (le Irer,lae . ' nde :lux
c .r .”. l ets aux premlemes i•I,,tiuns ('anion, .'

	

i•:1) (lite(, lors de s
dernli ., e •llction , de nu .latre .,y ( .r. .e1 .l,'I, et .1(r ;out
de numbrc iv im :'rin :enr, ont ( ' te eu1)1''alot, d 'd',en'Ire de nom-
brc•'r . Ivoi, peur è•t('e réal'•, de leur, I'lalibe, Ce' retard de paie-
ntenr (nlrainellt u':,rnt de, di,tienll •• de Ii 'l oel'ie po,Ir
;''elle!' . un entrepr,- . •, d inipre•,um il I ,I diellande den, , il enl is a ie
de -tonner 1e, in,iturtion, ptdel , c• . liIN pr• . tcrturo, pour que les
den :, de reutue, (''.eme,rt .,oient ecottrte, et ne dopa-cent pas
deux mues,

E- : „ . . e .

	

lie, a,atit le'

	

-l' 1(011'- eactonal'•, de m :1(', l083,
dr,

	

r . .lits prou-(1110'1, destines eu ten(l,otlr,e,nenl lies , frais ,le
p1) .,ar .iode en,a2 .'-,

	

01,1 cri• 1111, en pL,ce delle
le, lr, „• .-lute . 1'OU.

	

de la 111 ,entali„n 1 :,11 ')111 de l .,cture .e
cen(hlement

	

ail! ' ', le, paiement, de(ir00(11 dune interienir
d, e, dus délai-; inl'iricur- il d'as arnica.

11457 . — 22 ntar, 1982 . -- M . Jean-Claude Gaudin demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' interieur et de la décentralisation, de
bien couloir lut .o :aunutigt .er la 11-t1 de, .,udidais (tu premier tour
de, 'te'-Inné, cantonale,, tel, qui :, ont etc Masses, par ses seroues,
par C,nulle politique, avec le d'' oniple de, (1I1( obtenue ; par
chaque candidat, , :n ton Pur maton . ( 'oniple• tenu de !a nece.,ite d ' une
c1,11111 '11(1 ii lapide pour les élection' et le, elerlrtn'- appel, : a se
prnnUn .lr aa .mulla de ballottage ainsi que puer le'. ob'rr(atcurs
pulit :r(nc•.,, et les Freine, en detmral, il ,oel :aitc oulcnir c„ iiitnr ;ua-
III ' ! . - ,Nain le second tour (1

	

scrutin.

R'•I,,eee . — l,1) moellon etant para an .1,,,,

	

du 22 mer.
rait impossible Me-

	

Ire at :utt le dmieim :e tour (lue

rleetlnm cantonale,- Au demeurant le culume des information,
deut,nulo(•, c,t

	

1111 important pour luire l ' ohj'-1 d ' une ptlhlicallon.
1, botereble pari me nta're pourra pren(Ire c"nnai d,an e e de, re'.ul-
lal .

	

l 'Im d rese . nl, .l ; !e d' -Le, a la hi „iullhryal 11,1 nliui_ti•ze
.,,

	

' lrit' -icur, 1 h

	

pla g e de, 0ae .,ei,•', ton_ le- 1'111' ou('tiLt', de
lit h' ." :1'- a 12 heures et de 15 heures a 17 I . .;il.

JEUNESSE ET SPORTS

8001 . — il jan'.,'•r 19'2 - M. Henri Bayard ance l 'attenli ' m de
Mme le ministre délégué chargé de

	

la jeunesse et des
sports

	

-it,i tinn

	

d, .,

	

( ' (1l,7, rit-,

	

Lee•,” le,

	

un

	

.eue
de, .,—','ta'o'ns et rleh .e

	

que le ntou-
R`1111 . W	,p,, r ' if

	

I',illl,,l,

	

r_l

	

'.11uem .o

	

,rase

	

lut

	

111(1(0, u)enl
de ,-e- Hallier, M . per .nnne

	

et , e-t dret eppe ,e tees les. 01itelun,,
1)n ,•„11 .1,91'

	

legî elne,talion ne répit le
pr,l,l' me de ces dirigeant,

	

dan, de, 10-JOUI '. stn'tenu,
au indus de_ eint9"'Mun

	

.p„tl .1,” et que re- derniers pensent
relie ,,,b ;,t de poureete p '"-nale•, en (hem! , de, 101anlie, pievues
à a pratique (l'un ,pnrl . Il t'1( demande -I rie , nte'ure '. ;ont à
Il121' pou' que le- earentie, d'•tieles dan, le, curtiral, rl ;,,,uranrr,
pui-sent dégager le-, dlganl-allons ,'(nrernr' 1•, de p'nn' . ,uhl' pevt .it,
loterie , . le re pon,aL,1 1 11es Mun ,in :slrc ne sunt pas la /1)n• ,, med
daine !a nue coluntl,ire . Il s e rait sollitailab!e enfin de soir établir
un .crilable code rie deunlll17ie ',Ombre, en emuenation ateC
tonte, les partie, concernee r•, (toi di•liuirait preei,,(enl les ',spun-
sabi!itt•, des dirigeants ,,port lis hcni•vole,.

	 de_	
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hépur ;e. -- Le mini,trre délégué à la jeune . ;e et aux
sport, ne n1és1100 1 pies la ,it1rat'nn de; dirigeants benmole•s au
sein dei as,oeiatiuns et de, club; >polit!, . Le mouvement a.seomatif
a pris une impertanee de plu ; ('r, nlu . ae'crne dan, le (l adre des
aclici'i•, de jeuneese et de .port . I-es ,'111 .'1 ;robs et cadre, yt, .rti0S
(tient Md., (lue!nte I''0m, recunn ;titre leur re,pun,aoilile ri' lie
et pcnale, a la „nt, . d 'ar .i,iinl, eu'`,enu, dan- le cad,e de IrarIi-
ie,'taliva, ,purLtr' ., . Lu lui n

	

~5-13,11' au 29 ucilbre 19 75 rel .ttne
a l'meani'al-ion et ;,u (1meluppe,i,il' de l'e.lueetien 11117,10)11 (L
(Ill '-pnrl el -as liner,

	

d ;,l,itli,M,on ont reru!,,(,i au, li•dc
ralh'ns liaùititi'e, un 1''rltablc pnutuiI

	

de r,',tl,'ltlen t,ll'nl internl
a leur iii .:vpline . Tuu'eloi, . le- ,11r1_e . :1)l, n•,lereue ,e dunent de
re peul, la

	

;i .l .' ' un et la reelen .er,lalt . :n n .:l!uueles ça ci_ucur,
et !MO p :u'lie ;,ll,• .'en,ont en ce qui tua'1rne

	

h, .e 11enll'Ms ,!e
,1c'' lrite . L:, rc .il•o', :,bilit,• de, nf ;alléedeu :', de H, i'il'l'-t„rions
,pu :lite, ne pela elle a 'und,1' ,i rra' .N ont cuwntie une ta,,te
per tntpru,le,,,s, „ ',beeoee, inal'en ;i i' 1(u (oui aube . n10'li d,n„b-
'1rAa,iun de, t .elee m(seul en rumeur . I. ':1('sicle 319 du rude

, pen :,l es ; [out ,

	

preei, suce cr pu,a l	,ttp!t1e

	

que crib-
par 11",1, :1 r~y-~~.~i•IO 1, , c .

	

Ilial l •1 ii,1 :1 . nc .:l,' .nce

	

eu
i .tnb-lnallnn de, -cemrnts .tira

	

ennu ., unwunc,iruneI :'' un
huuL'1,le nu

	

en

	

été

	

in',,,i, .lit•,i,('1nent

	

o

	

,1re

	

pt,tli
,i ' 1( 1

	

1lnpri' . Iidmllenl . et

	

il ' tule

	

anmu'Ir

	

.

	

r t e u•1(c,

	

pu ;t''.til e;
p !mies peu(, 1,' u,• Ise- 1 1 11 :sole„n , ;i lurnu^t mma_ce, par I :otlun
pul, ' ique . fée- free^tel . :mel, 1 , la u ., . :••-'iule e,,üe ,affie_,ll

	

1 elehh'
! :0 1' 't)''t'biii''' th e. ,lüietcnt'• ' Il,I',c . (il pré-ente . e_

	

Inli ' ,ipa :e-
1(1(01t, .I l'ai, iller le, III .ICIll 'lItC

	

Iell	 '

	

de- de111116,dr , Ieenl!nL' ,.
F:'.1 ni,'IL,' ,!r ,por ' , la ',°o 'luta' pénale Ise d0rai1

	

erre (1110
l 'use' . pliuu . IV lad :!c 1) .0 . Il u cil

	

que les i'01U' .' :,
d i ,, .,ur.lnrc e-„1niVC :It

	

ueI

	

a ;trnuenl

	

la

	

Ie,p"n,abi :itc

	

clubs'

	

tu
men :,!e de tel t1] hl de i,l :utt h, n,•'. oie . l .1' a'ri•Ie, du :î mai et
du G juin

	

tel :,ltf,

	

i :i su0''lIlli"n d '„

	

q 1' '0 . obil,atuire de,
sp,,'l,t, ereemur, Mn : ncluelleinent i ul,j, ' ,Donc étude ,(1111 :-mollie,
alun de trauuali,er le,

	

arelltio, 1111 0 n,ir, r',i_.cc, en la 0111t01,
per

	

eli, ,exic, .

	

E'a'le,ncnt .

	

phl,Ie n,

	

110( 1(1),

	

puulie,ient

	

i•tre
enr i,aeec, et

	

111, ''.

	

1''n ,elti i1'

	

;,u

	

'Ille lit

	

de

	

lion

	

III paetctllent
ntini,ti•riel, 1n I,,ter,! Melle nu•i11e,I :c prute,'tiun de, Jinel . . .i,
bene(oles- Elle, pnunaient c, re de deus )11,111, . ltie .ltul,0I1
eonjunclulelle illlmccllIite 11111 Lepundr.lit ,lII\ 111gaielade'. prc'cntes
de, dirieelut . c•t 111, pratiquant, spn,lil :,, mettre 11) saleur les
p;ntiruLuile, (lu nulu :rnn'nt ,porlit uupres de. nre,lr. l .(lrs et lies
re,Pun .nblr, (1u1 ,O„l aldine, a appliquer le, (Melle , tiun . rrcle-
Inent,lil' ., et irtli,lati(e,- 1' ,111' 11)11( ;, ' alun t'c•rmetllait de limiter
au plan ri(il les il,'!i1,10 rnire•pri,c, en rrp :u'aiiun de du,unln(tes
nlate•riel, et 1,0-III eie ; une '-IIitlut, M . tond a 1)I":en et 11109
terme qui permettrait de .att-ian'e les 'minutes de, boldo- oies
du spart et de rr.o,tdre radie'alt•ntcnt les ditliculte., runcnntri:es
par les a„oreat1Dn, d(•elaree, a b',t non Iuu,110 : dan, cet .'' opti,tue,
le nttniaère du lemp ; Tibre et le tr.inieti•re di•l,'' 1(e a lit jeune s se
et aux ,port,, étudient eonluintenl,•nt un projet de loi, cun,aerant
le

	

,talut Mutitrle .01-1,11

	

de '011,1it es aeseeiatinns ; .1 l 'occasion
de, travaux ers (u, de pri•pnrer 11 d chlorer

	

e teste Ie'i,latif,
la que,lion de, pnur,uite, ii(il,•, el pene!P, de.; diri9)'catis
epuiltfs bcni•t,,t,'. a eie i•'.uelte l e et de, propo .ilion., cnnc,'ele, ont
rl,• acuneee .e par mon rldptIl l'Ir eut nnni-tcriel . ('e luv,iet de loi
per : ;-' 1111 ;1 (lrai .,em6lnbl„nte,tl

	

de

	

ntett,e en

	

pla-e un

	

LLritable
,I,tt'il du ddee,e1mt du (1(alement a,-ociatil et tout particulicr ...mett

tnm,tr 11, ."(1

	

I . :'

	

111,1 t 1)lhuile

	

((MI I,r, .,' des 11,1,'

	

(Iah,; ir .ti rr rlr-11) .

	

;Merl cal,.

9455 . -- il feveler 193t2 . -- Mme Lydie Dupuy attire l ' attention
de M . le ministre delégué chargé de la

	

eunesse et des
sports

	

-111

	

I,'

	

lui

	

Il

	

7 i-12 8

	

du

	

30

	

di' :r :ibre

	

19,5
111, 11lcutt

	

Lute

	

tes,

	

n ldi :heuu ;le

	

su :-

	

le

	

prie

	

th. ,
d,•n :ile

	

del

	

.p : ;taleur

	

,obie'''''r

	

a

	

25

	

:lane,

	

en

	

I,neur•
lit di-m(llpperneul du sport IIe lent' ni',rau Or. demi), la 1)'unnll-
0 .etion 1''f fapph.e. lh •n 'te celle loi . le, pl .nt,'her, de L'eüe teee n ' ont
j-1n .,i, i ; l 1 ' 1(1101 dr ri•'•(alu,tio :t

	

l o qui a peul 11'11, a''Iue :le-
nI, Il,

	

d . :'11u,er

	

p, .,(,,luruu•nl

	

InL'(1,

	

l,•, nl .tliic,lallun,

	

,purli(r*,
,,,,

	

q .,' r, 1073 fl' iprl ; du ,1' .','b Orur b 'i'lai' d ' elleindre par cet :.
1 .,Ae

	

('lie le .. pli- .

	

repli enialiln, .

	

' .'alunir

	

de lexies
u ' ,.n,iesi, lion

	

alUnl'•r, (!an- lent' yu,,-I-lutdlil'• par d-

	

pe mlinc,
hrn 0111)-, -r 1101110 de CO tait -e : Ieu rnu•nt I„IUprunti, . 111115
o,tilLer que. ' .,malvul- .,nu' l' i la ~onr •r de nu, futur, eit, ;utprnns
ilo ;mot n,co,te . talle lui demande, pli'' eonseduenl, . ' il pense 0ctua-
I,-or plWilaaeimeil lm, base, ,iln'pus:, ion (le celle 1115e ;'lin que
lr, a s '-ue atuil1, 11 11'-"'1)l continuel

	

a

	

. i(I I' et

	

a faire (ivre_ une
paon . de . nus ior,lltes.

1'r '	ers,

	

s'il

	

e•si

	

11,11

	

(! :n•

	

le

	

I .'1(',

	

111

	

la

	

1,101'

	

speei„le
Renan,

	

en lntplenn•I :t

	

du

	

p,Is:

	

,Ie-,

	

billels

	

d ' eau(•('

	

Lia1, ,	Ira
(,011(1 •,t,0,on,

	

,p .'Iti(r . 1(r(''' l'rc,

	

r1)

	

Er,uicr

	

milrv .poli ;ailIel
nidit1 (•r par l ' aieiele 21 (le la lei (le lin ;'1)r,•, pour 978 'lui n' 75-1278
du III rl('cr ntlu'e 1975' cil resté inrq, .n er . tome, les places p,opu-1'c,
au publie n 'ont pas elmor I atteint les prix p :aneher de tee .i l 11tt

	

plu, de 25 francs' . Ainsi, en . I't l,all, 10 p .

	

I(tI de la capucilo
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des ,iadee ou se disputent le, iimmntres comptant pour le champion-

nat de Prao,(' proteesionnel de 1 , de 2' et de ., division ., ,Ont

proposée à de, prix inferietme à 15 franc, . En iu by, pour le tolu uni

de., Cinq Nation,, lot', de, matches dispute ., a Paris, 4'2!1!1 plaeee

omit lu n . RIO viii lin de ia e paeite di' parc de, Princes , sunt

vendue, à 15 franc, . En uonse,jemue, il est patent que l 'administra.

tien sera Molto! .urdu ;?(' a relever le pl :utt'her de la\ati'rtt en

tenant compte de l'mut ration de ., plie de, billet, dm., 197t ;.

cependant cette ntudit!c iU!' :t appareil mit' ti'1 tir, e 'I ne punira

iuter•.cnir que sou, la fut . " , (lune diep,,•,Iie .n d 'ordre 1,-9-.1,011

portant ou l 'en, .nth!e du lune'i . .nn :uent du fond, ratinn .d pour

le de, e!ty,pettu•nt du

9964 . 22 Ltrier 19`12 M . Jean. Le Gars :Mire l 'ellmn Une

d , Mine le ministre délégué chargé de la jeu,esse et des sports
sur li , ptroblemes sue remuai rcnt !m, jeu, t, : -. de ru ,- ov en Ile-

del tan :m ei plu•

	

pie ;dit iii'rut :ont d :uts le

	

1 terre', . il ie.t,le

nota,nu! .•nt ',u' le manges' de k't I .' ' . ., alfabe . a le l ;r :dtque de

cette a .-!i• .!tr, le m..'t,tue d ' in .L!ILUio :, -''I-'' pli 'ut ee de rcct•t•' r

de, slaeiaiie, et leur 50il 'Irenmvri . Il lu' denn, ' n'te , .ruelle, :( . .tors

elle entend prendre pour t .ntri„•r le cl. t .luppemenl de ei . -merl

de plu- vat plue populaire
Rej'"t, .r .

	

I .a p''o'.;r,l' tuc!t.nn

	

d" ; titi 'in, de sport

	

el

	

des

in,tall ;rti"n, ,ueceptible, d : itmmetr ale, ,' ._ ;('.ires et leur ente' .

die . titi te', te pou' 'es-e,I :oi d,•, c ' t!Ie, ti .ii .' . locale, . Cette

posibillie de dcci,ion v :, u• Ir'ou'.er rcnfura•c pin' Ici loi de di•czn-
trtli, .tlion En ce qui concerne le, terrain', et Ie, iestallatiun, qui
lin appartiennent, l'État ,etForce cheque toi, aine r• ' eet poesible, et

souhaite pair la fe•deraiinn n'atomi s e de ru_bs . dc• ree l iser de ; leu

ranis mol\ valen', . C"e.l .e ira qu'au plus haut 'liteau, i' a tenu a
ce que le pare des prit u't' .ml uutert au ruent S ' a .tk'tiilt plu ; par-

tieuliire .rent du di•partetin•nt des '. ('tente,, tl fout indiquer eue plat

de lld terrai! ., de era .tci'- et d 'entrairtente!tt e•nt éte nie, a la
dispo,ithtn de, ,partit, ; le !Melba]] a de es- tanner ac : :nteee. rli!

.`a p i ,'e la rié,dli-Mit . de ;eer .t!n ; rn ,enti-,tantiase . Pn eflnrt conipli•-
mentaire en tue de la nu:lis :ttiun di' terrain, dm tugbv ne pourra
être deeile que par tee t'e-puneabie, de, cou,,', h ii,', eoncernces, en
accord aire la fcdirstion . compte tenu titi tre- piunntcs putt .ani
exister .

JUSTICE

Juste c

	

t : : 1)uui ux d ' rt ., ' .i i' -

6303 . — 7 ddceutbre 1981 - - M . Jean-Marie Bockel appelle l ' at-
tenta' ale M . le ministre de la justice et lui de•ni :u~Ja• de bien vouloir
lui indiquer ,'il exile un texte Luxant obli t .itiun aux q' seitietn des
tribunaux d ' in,lence, de nutifuv aux partie- le, deci,iuns rendue;
a l'ueea,lun des contentieux relatif, ait

	

elceitou ' prof(' . -iunnelles.
En l'ab,en e d'in,lru :ti te coite il lai demande

	

ne lui parait
pas opportun d'en, ;rager la publication de dire .•lIIe en liaison arec
le ministre de la )ounce, polo' que la nutificatitin d dcc•i,iun,
Int :•roenne d'office le jour de leur prononcé à l'initalite des
greffiers, en pt'cnticre in-tance ctt!tnte en ca,,atan, la prou :dure
étant .en, frai, . En consé - pec•ttee, il lui demande de Luire
cons :pitre ie ; me-tue., qu'il compte prendre pour reritédict' t celle
situation.

Rr{p n, c — Le dispoeitlent du code du Ira . ;Ill retenti', au ranlen-
lieux de, elertion, prote„icone lle, tue preei,enl pa, exp :'e " c :nent le,
modeltli•, selon le,quel!c, l ' d :ci-iun, renoue, en celte uatiéie
par le tribunal d ' in,t, nec -ont m'ltfi .'•s, . il r,-,u ie ltuiifoi, a i da-
ment de, texte, que la prnee,litre est :, :'n, Irai- . et ln utile' tlt•
cessation en a d' . dtiii que h , tribunal d'inslaoce ne peul cu'iclantnei
une pallie aux duper, . lors, la noti!icat on sit• . de• . i,ion, incombe
aux ,ecrt•teri .el,-greffe, de, tri,untux d ' instance, et Ille est d'ail-
leurs la pratique 'ortie par ce, jurilulian,

	

II est a noter, au
surplus, que la n'liLeation par le -eeri leriet-'refit• par lellrc
recontintuudee aece demande d'esi, de recc'plit,n (-d le ii,G . tne relut.
par li' code électoral tan ce (pli c muerne les d•'ri,iun, rendue, pat'
le tribunal d 'instance à free,tsiun du eoniintrit': de, lites eIii-lu-
raies 5' ; t i-tant des arrêts rendu ; par la ceux de eeesution sur
les pourvois forme, contre le, rlbci,iors drt

	

Mu .. •l'in,lc!nre mn
matii•re d'élection, prof('„innnmllrs, il, sont omit,

	

per l'inter
médiaire de :, parquets gén, tant des cours clappe] . l ' ei t eines
di ;pesillons reglemcataire, régi„ont le contenttigtx de, .Ir ;•lion,
pro'eesionnelles mentent d'i•tre mo .ls'rniséex, et, a cette ot c ."ion,
le, précision, nécessaire, seront apporice, dari, le ; icxic•,

Connneree et cillement !r'orrtnrerr'c (le dénia' .

8844. — 25 janvier 1982 . — M . Jacques Huyghues des Etages attire
l'attention de M . le ministre de la justice sur la pratique de certaines
sociétés, de licencier abusivement du personnel emb,! .tché en

qualité de devant, en l'accusant de foule, professionnelle ; graves,
c'est-a-dire de déficit de ee,Iton, a ! trio quelytuee semaine ; ou quel-
ques 'toi, d'aortite. Ue'licit, bien si',

	

eupi•riertr aux gain., des
gerante et nie par ceux-ci, la ,uiicie anp ;!vanl , tr en in,entaire
epalemet!t t'efu :,e• par le geranl . lie tel ., leut .', se eeprudui,enl Trop
outeitt, pour ot pas c11C- cunsi,lcri•, tumiue• un uoten dexpluit,etiun

de, gérants . La -meule de :! : :mdc•, mn t,•n'•ral, le rcnibuuisenlcni du
defi .il tic•tif, : .-utti ,l' dumma^_c, et in!,eel-. . et traire le :, „i•r .t :ils
de ll'uLtui :dlx cr. I :lnm,,,ix, sarhanl qu 'a un :Immun( dnsne cati,-ci
n ' auront pas la ,at',.'!le d ' as'uutet• les Irai, de juetc• lin con•"-
quence . il lui de,utinJe ce qu 'il eunq'Is' faire peur remédier a cette
, il :latlU ti.

Recht('' ;' . — I- .t Middle de

	

eranl hi er,, .(' de, situ ,t rues iii'',
di!terentc, 'Peut ti ah,u'el, le _tram, de omet,. sunt dt, ' rn-. :nLa«

, e . at,>, ,le•„,ne, par !e, e- .,'i i .> et t c,u'1ue, par cri,, ,l : ns
le, cundil ~, " t . de ;'•rminee.,

	

paf le,

	

.alun,

	

par 1 .1 lui .

	

1 ; ' ne
lers(Iu ' l ;s •ont a-,iuulc,

	

le plan 'Oeta ; et
ils enaaccnt let .' respun,abiin .'

	

d,-,

	

qui petuent
dem•nttici' leurs laul,- de matoir) . En >ecend lie!?, lme eetii';
libres peutelll expdtiler pour leur propre (semple lus Ion ; ;, .le
Callllter .e uu etabll-,r!eent : ;e.'tisanau . 'pur leur' -ont dune„ mn
lueat'en . Il, de, !- n'!ent alors eux-l'unit,•- .,,, .nmei tacots oit ''mots
d ' une entreprise du s ecteur de, nt:dom ; rl assument le remue
de l 'exploitation, ten .li, que le propre tain• n 'exerce auet!n (',mois!('
direct sin- ':elle-ei

	

l:nitn, un chef d ' enu'eprl'e peut tuetlre ii ia
l ra te de ,un ctebh-,orient principal ou de ! ' tune de et, eueeur,a :ee
un {'' . :'nt ('pion :-c 'b• J :riger I exyluiu, : ;on, ledit en eonemdattt lui-
nti•toe tut peu, . da ;tu',vill .tnce et nie conlloite Ce type de
derance, qui 'en,h 'e cire plu!, ep,•clal• u!eut vise Pitt' !a
pus, . se c:tr,, .ieit-e pi' ia diter .,ll- : des .,tipulalion, i'sntaltueiles
et la ttu'iel .• des 'ilu,tétn, contrt'tve eu,queile ; il ., ' .tppltque . Le;
deuil, el ublu_ .,'i'ut, del 't-idnl dan, ',c, repp''uI avec le proprle :airc
du fend, sont d :iün- en faisant aim-1 a la notion du meule'
uu du cuni,at de Irat :til, suivent l e Meta. de euberdinution . La
.tur!-prudenee tend a attirme•r la pr .' .l"n!duuue de, ?rite .- du
eoelr :tl de I :r atai! pue' mouler une plu- rand(' prute ;liun de,
,cranta, tt .nl en ce qui concerne la remiiitien du (sonnet que !a
mi m ta n cars(' 'I, Ie'tr reeponeihilitt' \rosi, a•u :' rm,pun,ahili! ne
peut ;•tee :..moise i m principe que ei due faunes lourdes d' x : asti e n
sont prouvera, à lem. encont r e . En tpp'ieetion de, rials, du mandat
copine du contrat de travail, le, dorant ; duitent rendre des
compte, periudiqurn!ent sur la situation dm l ' entreprise qu 'il, exploi-
tent, a parue .le l ' intentelre drue.: ; 'u montent de le c•ou,titu ;ien
de la geranet . et duitent être iu,iem'tisee de, dépen:,•'t fartes piler
l ' exploitation Le dclieit de l ' cephMetien routent, neema'e :nent au
chef d'entreprise, n!ai, des stipulation, contractuelle , meurent
prévoir qu'il e.st mis a la chante du dorant, de menue note la
t'énumération de celui-ci petit comporter une parli,ip .!liau aux
bcnefices . Neanntnin,, Ic.; '• .ante ,alerta , ou non qui rele :est
de l 'appitcaliun des 'li,pu,'' lione de, articl . L 781-1 et L 783-1 du
code du lr :oeil ne peuvent p ;” se voir imposer le paiement de
déficits d'expinitatien qui le, priverait d'une réel u eretion nn•n-
suelle e ttute tut d, el 1 l' Coulpe tenu de, dispeeilion, du foie
du trturail, (L, contention, cullcetitee et de, aec'urds profeainnnele,
le respect de la libellé cu!itt'acluelle, d"nl lev tribunaux smmtion-
uevlt le, abus, ne oc•uublc pas conduite à d,

	

situation.; préjudiciable .;
attx iutcri•t, de, ^ sari . . Il ,craie inii•re,-anf de cornait .(' !, .- ras
d'espèce auxquelsi ' a,!le :n' (le l :' queeliun demande qu ' il

	

te
remet(', '

	

de• deternuinc

	

tome plan ale précision le,

	

nus
c•. tutuelle : de la le ,station.

1/a'tistrahuc !muri .strets .

8906 . — f,•t nier 19,42 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la justice sur la publicit,• faite a son
entretien du 19 janvier, selon la piceee, avec une delég : :lion du
m :r;ietral, venu ., lui taire vert de, reporte,, de plus de quat re
cent, d'entre eux à un questionnaire sur Ic, probL'•ntes de leur
sécurité et de leur protection physique qui cet fondamentale non
seulement pour eux n'aie pour la j!e,tice et tous lise cth nyene
intéresses priori? ;nrentonu a la prutectiet des juge, face aux
menaces et (bluffes tull, encourent dans l ' exercice de leur, fane .
tiens, ainsi que l'ont cuntirntc les outres tragiques à Lyon
et Marseille de deux nntilietrats; et le, violences txercces contre
d'autres, sol ;unirent Jans la région leoinaise . Il lui demande
quelles mesure, cent pouvoir être rendue, pal :tiques parmi celles
qu il de,trelt dreid'•r peur garantir Icur ee^_u'ité aux magistrats
de la République rendant leur s jugements au nunc dit peuple
français et cundui,ant leur, instructions pour la eecurite publique
et la garantie de la vie et de la liberté des citoyens.

Repense . — La question posée par l ' honorable parlementaire
rejoint tout à fait les préuecupaliuns de la chaneelleire, soucieuse
d'aseure•r une meilleure protection des magietret, dont les di• :ieions
sont 'rendue,» au nom de la nation . \rituellement, le, nus',ure, prises
s ' orientent dans troie direction, : Lee bàtin!enl,, les personnes et
les conditions d'exercice de certaines fonctions judiciaires . Les

,tint
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bàtintent, font l'objet d'- ,ur•erilance et d'ettuipenteul, .pénaux.
Le, pet 'Cuite» partie : .','rorneut Inenacéee tir,' tt

	

' '' prof :'geee
ini,',iduellernent . Le, uge, d'in-.truclion chaude, d'infurmatiens
t'emperlant de ; risques g rave, tilt été incite, par une cil'c•ulaire
du li n g ctnbre 19ü1 à rvnmmuniquer . iuu, pli cr,± 'identiel, toutes

sur l'orientation de !mir, Mve.stigaliuns nuit
essaie enregistrées dan, ?tette, de p'oe : frire . Ces diverse .,
ter Urc- qui, ecentuellenient, bourrent rire i' 'r lelt',, pat ' de,
iniiiatl',e

	

nuucr!les ne permettront pl, . cependant, d'a s -.,t'er une
prutretien permanente de tau, le., nw~{ia :•ai, . Il f .'ut que nos
i', n , ' t' -irite, sachent qee I : .

	

ruditinn des uta_,i,trals

	

uujuura plu,
iinhiul .

	

d, .ns dia candie plu., nuitbroua, plu, ciel

	

sera
tuut,r . r . ,	difti. .ile

	

à

	

a s 'u'r.er

	

mais,

	

qu ' il

	

existera

	

1ti 'Murs

	

des
tel, que le jute !Penaud et le toue 11i .h'•! tliti i.riere'u ont

ri .y ut :- ledi t Cie pluie : (Ille .1'.' 'or'onret' a it•ur pu„!'.m.

9058 . — 1 ' fm rien lr, ;2

	

M . Pierre de Beaouville rappelle
M . le ministre de la justice que, pour ,uutrnir :r at etun nicllon
en lat,•Ur Cie l ' abulilirui de ia peine de ntuti, l' ir a a! ;irnr• qu'un
cUndamna alalt été (.Seetlt' . en 19,19, et que l 'autlapee , ;t'ait ler'le
q-.ie ,on ,erteau pre,ent,,0 de, aaontalie, ( :nnudes . Il lui demande
, ' il a eu connaissante de, e'rnilu,ion, des trois experts du detr'Àenu•
cour t e qui, c•onune na, dit premier, ne dceel,'reu t chue l ' ineulpc
e,t .etnr anonielie tn,nlaie et connu le terit,ibte re,t,ltat (le
l'autopsie rite le Inidultel qui l'a pratiquée a runtirnté ,toit' etc
lot :rtemel :t ue',alire, leu• ce, fait . :train été expose, le ln dccenubrt•
II•,- .r a la soeietc de mi'tlecin,• t .''ale de fiance ei le 2a pot rnibre 19re)
a :a moule

— En 19'11, l 'auteur de viol et du meurtre d ' une fillette
de '

	

et dii ntcurlie rie soli JC•tute ferre,

	

Lie dix an .,,

	

'te
me . –ente.. 1 Imite cl eaeedti• Il aval : tait. l'objet, :nt cours de
11,1' , :ma r ien t de deux e•.prnr .c, mentales steel. -tint, pratiqurc,
par .Ir,1v tultcde, eaniptt,r ' de trou, expert, und end dont les conclu-

de la cour d'assises, nul et,' canL'aC•dic•-
t', :es En effet, alors mie tes e,oert, du deuxieme rnlleee n 'aiment

:+atone anomalie m•'rtla'e chez l'inter,-se, ceux du premier
cri !e '•• atairnl relcci• •. un .• intpn', .iviti• tin pro :nuu'uial . de nt'llut'c
a .• la re,pou.abdite dan; une le',rrt• nie,tn',' lette
Inn, lu-,un at ait e'te pro':ugttee principalement par des cun,tatation-
f r tes lors, d'un titticrienrrphaleeramine . Aueulot api," l 'exécution
(Li

	

. ;,dune'•, le pref",rrnent de .;On certeatt rit

	

Ile d ' Une
t, trr .e :ire tut autan

	

par le parquet, dan . l ' mt''re't exclusif de
la

	

i,n :e

	

l' :u' la ,vit,', plu,ieur, ,on,niites médical ;, ont

	

fait
relerenee a ce t'as . en ai II'tuaet que le rente ru du condamne
pr .'stnlait de, anenuthe., rt I ca média .e sunt fait 'trhu de
I .uï, deelaration, Il runti .nt ue,lnmoin . de inier qui L.• mrd~ciu
qui a pratiqué i ' n ut .'p ' r,' :t :'elti,r de parliri,n'i' r,1', com•nunication~
fastes sur le sujet e la ,octet, de ntederiue

	

le Er:mue et a la
eeun . u' nnidicrrp,, con ndi r l i, r.

( urine rI '.

9177 . — 1 ' hitter 1982 . – . M . Roger Lassale (Ietnanrl ' • à M. le
ministre de la justice de Mien Coulon' lui pieri`er si t'attirle 21;
du paeadra

	

. 1 rte ta loi n' 11t OIi élu d auitt 19Si perlent. amnistie,
qu i r i , tr ' m ' en sunt ex' tut', de ; intral'tian, 't la tt' '.tatien et
a I :. redleu,'r,tatinn en in tiere duuaitiere et en niarti're fiscale.
a i ' e, .'eption ale celle, t ' 'tnt donné lieu a une i ,mile ou a une
t"nd :t :nrali'rn a uni peine rfrnt,tri,ouuentent de trie, :uol, ait p1L1,.

• ,-at l',' u'a non ,l ' un,• attende, !rester celle Cota ]anutation e,l
derer,, ;e definiti',e de'put, plu, de cinq an, a I,, date d 'entrer en
vi-{ucur 'le hi ;M uerai" Ili, r•uncerne toute, I,•, r'u,ndalnnation,
l 'entpri .onrenrent de pin : rte' trois nuit, axer uu , :ale, s1 ,i, u,t
sin,p!tir :eut le, peut'- i 'r tpi :,unne :vent a p11, rte trou, moi, ,ans
su :,! . . Par atill,ur,, l 'article e, qui stipule, nelanuniltt dan, son
pi' .,;,aphc b, que -ont a•rrn,.tice ., le, inlraclon, L'rtntmi,e, avant
le 22 oral 1981 punir, d,• peine d ' empri s onnement, a„ortie•, ou
PMI d ' une amende, inferieute, OU gale, à gtiinVe MOL, att•e' eppin
ration 'lu ,unis simple, e,t-It applicable aux infrai'tion, prrrile'es,
toit, re,erte que le Irl'-:e .ueat ele'finitit ait ,'te 1,11,1 depuis itlu.
le cinq ans

-- 1 .1 loi dei a .ont) Ili(!] portent :u .nt .trr n'am :t' lin
sort particulier au\ infraction, a lit l,'ii ;Iatturu et ., la egleitten-
ta t len I'n utatiere douaniére oe de chatoie et r•, in tiere fiscale,
elle, sent régies par le, disposition, de l 'ai ticle 21; ' 1 ' dr ce leyt,
et telle, de l 'article ti ne leur ,ont pas applicable,- En ptincipc•, ces
infra,"tien, ne sunt clone pas awnistfe•e, ; elle, I, tu t u l,ntlefoi, ler,.
qu'air•, ont cl :trainé de, condamnations dr .tnuts dr'finitice ; cinq
an, eu moins :nain la date d ' entrée eu tigiu . ur de la lui, j'out'tt,
WU . la peine d'entp, i,unne'nt'irt prononcé, le r,,, rr 'toanl u e'eed,•
pin trois moi',, aies uusan, -Unis .

.Iilleji'r'.trutiou et ri'giuro•s ptrrit,'rrira're< v't .tbli ;senrertis : lira i,ltr.

9946. — 22 février 1932 . — M . Georges Fr^che app e lle l'attention
de M . le ministre de la justice atm le ., proiileme, occasionne, pal '
l'i'tit de la maison d'aire( de ttlunlpellier . Ce b :diment vétuste,
anti`naee atm de peut tir recueillir ;u detenl,, abrite aujo'n'd'hut
une population pena!e de 200 à 22 :1 personne, t_ln,uti' i,au .e
chronique d .- ,ureedlants pénitentiaires '29 surveillione est Clone
re s.,enaie avec une pnriliculie•re ace't r . En :un .;r(iucvtec, il lui
demande yuel4•, nu'-unes i] vomi,te prendre pour .etaede'r a cette
ad nation.

Rra, ' .r,r — La .itu :'tion de la maison d ' airat de Vluntl' .lh,r rat
sujtir avec une particulier . aliention par la chancellerie- En ce qui
ers''cu rne le prob!,'nue ,i preuc .'up :tut dit ;rreimoinit ;entent de cet
e•l :,'rli .•r'rr't.t, il euncient d 'ub,er',rv qu 'il vient délit, Ic•dertnteet
alt'nu-', l ' ctter'tif aaaet pu mire ahai,si' à uruin, de 'tlil di•lenu . . Il
ri . •rrait litre plus rOCure et de rn,tnii're plu, eunenante lorsque
serti Inuit ,`It serai . . tt• rentre Parade' li .a ire va ent e eltgade pre-
rh :tinentent à Perpuln :ut, et qtn crmtprendla en centre de di'tention
iauion :rl Peur er qui est de l'effectif nere .,aire ttr„ n' nr';stu'er It ser-
ein' de celte maison (ferret, Il est actuellement de trente et un
.urteill :uit,, ce qui ('itrr .,pund ari nombre d'adents recllenlent en
place . II est à souligner que, cum ;,ic• tenu des prob!eui„ pat'titu-
liers de te'luste• et de ,urpopulatin't que L'ennui( la maison d'ari s é(
de Montpellier, Irai, surveillant, ,upplenuentaires au'.iient civil* été
,ircor(e,s en 19111 t, cet établissement . Iii dtt's(rieine ment a etc
affecte Ire, rrt'enintent afin de permettre l'application de la redue-
linn de la doive heb,len!ad :tire du travail :t trente-neuf heure, . La
oraison d'artel de Montpellier u 'app :t'ail donc pus Lentille ,pccia-
len•.ont d •t ;n ori,e'e en ce qui ronrcrne le nuntbre de st, ,urt .itlants.
11 n ' est pa ; possible, :-n r e. l .On de l'effectif budalétaire de sut'tei(-
I,nt, dont diapo, r : utntini,ltali nt penilt'i faire, d ' enci~a~ol•, dans
les mois qui trenncn : . d',rflccter de nutttau', renfort,.

Pat,,, 'broie .um n'rr' i : :N rr .

10076. — 2 fitrier 19d2 . — M . Christian Bergelin expose à M . le
ministre de la justice lr, dilfi•.ulle .. rencontrées pur les bailleurs
de liteaux a usa,e conunc•riial à des ,ociele•s a ,ucc•tu' .ale, multiples.
Ise, conditions mi,e, en ,entre pan' I, .s baux actuels app : :raiseent
inadaplees, sur le plan de la re'tisimt qui, prévue tous les trois
an,, e,l Incurnl' :iliblr atet le taus d'inflation annueile volume sur
celui de la cunfu,ion, dans le moine bail, du local c•untnterctal et
du lo'cotrnt d'ha+bitation . II lui demande ,51 ne lui parait pas
Io ligne et juste que les droits des prupl ietaires soient préserués
''t que de, disposition .; interviennent permettant a crus-ci de tirer
un revenu équitable de leurs bien, . Dans ce cadre, il souhaite que
de, antena,entenla soient enti,a»e,, dan ., Ie, baux concerné,, afin
d 'adapter , - s leaer_e :. (mut de la tic, ,i la surface occupée et
au vertu e rendu, de permettre la vente des inuneuble ., , :ais
contrainte, de di,,ucier commerce et local d'habitation et de prévoir
une• alldlnrtlatiln annuelle de, lot,'r, veloute dalla le attres
location ..

l h•In'ar,<' . -- 1'icle 23 Je deu'tet du 30 septembre 1'11 .13 pose
le principe de l ' ,'quitaleert e entre le montant d'ult loyer rnntnu'reial
tl In taie .' locative de, ltutlx lune, Toutefois, pour prrtonir les
Iratl• .,e, exet•„itt' ,, et souvent ,1u, 't' ul :Illtri, ((tai teitdl ' ttl à se main .
tester reaulie•rein,nt . notamment dan, le .entre des .. :teck, tilles,
le li' .:i,latcln' a adopté de, nu•,ures de plalunnenucnt, applicables
ler, Je la réiI 'm triennale del loyer 'art . 27 du de•cret

	

ou lors
de la fi• ., :(ion du pli\ du bail apri', renouvellement

	

:t't.
Ur,uti . plusieuu, apure,, des mesures de nuitdrr,ntti,u a c :u'at•tcre
temporaire ont i' •ale :urnt du etc . Prise•, le p11 :, sautent à l'initia-
lite du Parlement, peur :,baisser te toctiirirnl d'augmentation prévu
par l 'article 21 . 11, Le (lispe„itit li _ii~.latii ru ti ; ;ueur drtncu rr cepen-
(laid ,,,rt ,uuple puun' permettre de tenir compte ries ,itualion,
t rrt,'u'iere, . .Buse le pruprietaire peut-il demander le di'passentent
du platen d, ler, de la rt'ci,ion du ln}er, s ' il all,''_ue une :ui,nteu-
fanon substantielle des factum . , locaux de coountrrielite ou, lors
dit renouvellement du bail, ,11 :dle ,gue fexistr'nee d 'une modification
noLtble de l ' un de . tliv'u'nl, eui,.slilutif, de la valent' luc ;tlite . Il
tun'.ienl t' tal .nnvit d 'observer que cfitera , r.•at,'dorioes de baux rrhap-
pue . au pLtlnnnc,,'cnt lors du reoeuttllctncnl, suit qu ' il, otit été
rut lu, pour plus ‘le neuf an,, sui, q u 'il, portent sue' due locaux que
Ir ur destination tee itculie•re rend nu,ins sensible, q u\ flu :luatiuns
du rit :u'chr Le pinpt'tettiire petit, en loin rie la cunelu .io,i
dltn l'onllal nnuto :nt, opter pour un mule d, ri tision du Ioyer
Peule sur It leu d ' une (lause d ' rchrlle mobile 'art . 211 . Enfin, clan,
Ir ca ; !'n utirulior ,it,nal, par l'hmmr'able p :u'leut,'nttuire, oit le bail
por t a la Cui ; ,ur de, laçait', à usa :;, cuitonsrc ial et dea ]uealx

n-are d 'habitation, tu fraction de loyer aff .rtnle à la Partie
affect, . à l ' habitation est di'leiinini'e par cuntp,t'aison avec lue prix
pratiqué, pneu' de, luttn,x d'Habitation aeale,lue; lei s ant l'objet
d ' un,' I i tttiun nnutt'ilc 'ail . 2 :;-tr

	

'l'o .cfti,, la p,u't!c resterte'r,

	

$
l'habitation run,tittrint i'ac•t•es,uire (les lu :aux à u,age cri tinte, t'i,ti,
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leur dussocuation modifierait les condition, d'expluit,dion dit fonds

	

nautaire d ;uis l ien-.ampute de la (dut-imam-dudit, et notamment les
de commerce et elle ne serait donc pas possible sans l 'accord de

	

der; . ions de le l ' air constitutionnelle de la République fédérale
toutes les parties- ( . 'ensemble de ce, disee-ilions parait avoir'

	

d'Allemagne n arri•t du 29 niai 1974 . II luit 52 71, et de la Cour
abu,tli a un certain egutlibre entre les luteras des bailleurs et cape

	

constitutionnelle de la République italienne :u'rct 2. ;2 du 30 outo-
de.s p''rneun, ce que somme confirmer une sua-nation dit conter-

	

bre 19751 . II lui demande s'il est exact d'une marne, plus gener :tle
lieux en t, matts•re. que la j'ii sprudent_• de deux Et., membre .; récuse les devisions

de la Cour de justice des l'utn ;ut,nautd, europicnu,•s star l'appli•
cabilite it'intediale de ; directive ; ronunenautaires ait nii'ean natio-
nal et giel ; sait ces Etats, et si l'ait peut enfin considcrer que
la France en Luit qu'i•:lat membre de la lonun'utaute applique le
droit communautaire tel qu'il da:utile de la jurisprudence de la
Cour de justice.

R,'pm„. c . — Le ministre de la justice n'a pas à porter d'apprr-
ciatinn sut' les de' ;,tons rendues p a r les juridiction, des pays
membres du Immune commun et reialit u's à l'amples bilite des
re,Ies co :mnueautaires au regard da droit interne vie re, pays.
En ce qui concerne la jurisprudence fr :tneai .e . il est de fait que
le Conseil d'I:tal refuse vie reconnaih re luit elles direct aux diree'
ti : rs, alors que la Jurisprudence de la u_ tir de Luxembourg l'admet
dans certains cas.

et (art, ;raout ie

10262 . — 22 Icvrier 1932 . — M. François d' Aubert demande à

M . le ministre de la justice die lui indiquer si une personne atant
fait l 'objet d ' une con,!aniaal :on par un tribunal de grande Ins-
tance peur Infraction tmle „,•meut des am'at'i — mon lainaa!iun
qua n ' a p ., sie anttu,'ioe par la loi de Juillet demi, ' - peut
exercer le, functions de pre, .dtnl d'une caisse d'epar_;ne locale et

de presiduet d'un cutt,eil

	

u ; ud hommes.

C . .,, -- IC-s lors qu 'elle . entrent dn, tes pré,i,iuns des

articles L . 51 .,-2 du cale du Iratail et L . 5 e : 1e ti du code clec
tut' .il, ir, personnes c•un,lantntc, pour fraude fiscale ne peinent
pat•-enter Icur caodidauu -e _tas et eilion, plaid huma!o, ni, a tt,rt,r .,
aux ;onction ; de ptesident d ' uni ,-unseil de prud ' hunttues . 'toutefois,
aucune iiiapu,ition le ;ale uu rc' ;lenrentairc ne pontet de prorlauner
la deelte .,nec d 'un membre uu rlu pi-thideuit d ' un s-t,n,ed de prud'hom-
mes qui a faut l ' objet d ' une cond,•t tnation pen ., :e en cours de nman-
dat . four ce qui c n'tcerne les pre„den!, de c .uus-e d'ep :a ;;ne locale,
le larde des ,rami : na pu que tran<nu•tlre la Irrc,enti' que-,lion
écrite au ministre de l ' eronnntic et des finances, qui a-..,ore la
tutelle de ce, organismes.

Ju,t , ce

	

f

	

llnc ; JLntttitiea~.

10556 . — 8 mars 1932 — M . Jean Foyer demande a M . le ministre
de la justice ; 1” s ' il est e,a :t pic la derision aurait té té prise de
faire, cillent a ''adt ;,inisir-,ati'm de celle juridiction, une e'perience
pilule ait tribunal de Grasse , 2 si cette usperience a bien consiste
a f ue passer a l'as ionblee 51etotale les pouvoirs administratifs
du pet•-ident ; 8' s ' il est bu•p exact que le silence a cté demande
aux participant, sur cette pratique ; 4 quel; textes justifieraient
de si rot„ideraoles inno•.ations qu 'aucune runsideration dentocra-
tigue ne ,aurait fonder, s clissant de personnes qui sunt toutes
nommies et recrutces sua' des enteras tecluu„raliques.

R,' ' „r .=,- . Il est t vara qu 'a: lt demande de la commission per-

manente d ' ctudcs, une e,perienre d'eaen,iun des altributin ;ls de
I ' ussentbl, t' „ enérale cul tneni•e, dopa's le 15 septembre 1981, au
tribunal de granule ;niant • de tirasse, ainsi que dans selle attires
juridirtiuns . quatre value, d ' appel, six tribun .tx de ',mande instance
et six tribunaux ii toian, .e Les ellels des j tri .lictions choisies pat'
la i .' iu,u,r , . 11"rle, en liaison a-,e,' les oreani-atiurs 'tnd,cale~, et Ida

.effuers en (itet ont :olrnrmre-uent aenepu• le ttan,l,ret', pendant
la uurre de l ' experinteniatlan, certaine_ de ha, attributions admi-
ni . : raoi' .es a tas-ambler ,tt•nc'rale . Le, a,-emblee, expi•rintentales
e' :era ettt ve, cu :npt•tai e, deliberatimes ou consultative ; nouvelles
dan, lus ca, et selon ,ie, ntodalites ti secs pan' un ,cheni a . t-rete
par la tUm'nu„i'tn pernuanonle d ' etmles au nuis de Iulllet 1431.
Une . 'alaire a ale mare„c^ atix dols ales cour, u ' su'el le
2, miel.) e lo tit, pour les i nls,rmer et ut .uruacr les (ba ud st rut, et les
fonctienna'res en fom't :on dan, le ressort de !a cour d -̀appel de
l ' experierrr gui tenait ie Jaboter Le bulot, gui sera t tabli au nri,
de !Mn !!kl?, fera aussi I ul,ie' d ' une large diftuslen dan

	

les titi-
dmli,,5,, qui mirant . 'c• pnti tira•r sur le devenir dc• la refp rnc
art tellcnr•nl .a i ',•ru,l~•

	

'+ aurtut moment, la Chancellerie n 'a de-
Mardi, . a rx ma :'istrat, r,

	

a giy t,mctipltaires sues jttridicti, st,

	

pi-
lote,

	

~I • larder le - p in e sur l ' s', i x otite en cotirs . Ceux-ci ont
il, .nana c•li' Olt it• . a ne pas remlr''

des demi- rle, n guida.,

	

'-nerale ., es ;traintentale-, gui doutent
fais

	

et .ut, M . faa ';nn t'' hausli'e, dc• li,tt s Ie, npunuons qui y saut
e'•:priilt : 'e, ' affin d'• lu r'neth'e i la Chamadlerie de prendre la
Ignare de- rtue,timn

	

eue s p is . l ' exercice d 'attribution- nuune!le,
par l',, ._t .'nol,'e gen,'ials' La mi-u• en raire de tetperic-nvp, fondu,

la plane arlsui•,ion ale, ohi't, de, jtuulmtun,ts con'ernde, ,•t t ;,u
- . effi,•t rn Ou-1, n'impliquait pas, a ce stade, une mnau!u,'atien ,te las
reelt•mentatien- t'e n'est g a r ma terme de cs!Ie- i, et au vu du buttai
ge ' en dre',-e•t'nul le- ass e mblées gém'rde, e'tpi'i'menta t es et dal
rr,utta1 r t e la con•uhation vie, rttaelstret, et des fnu .tinnnaires de,
juruh, .t et, qui n ' ont pas parti,'ipé ia Itt stm'latton, que la. Chan-

mettra au point le, textes qui .'ofomlr. nt l 'ensemble de la
ntallete .

Cor,rn,mna ;rte ; eurnp,•c'ur, es tCt,ur rie 'asthme,

10706 . — 8 mar., 1982 . — M. Plerre-Bernard Cousté dvmaade à
M . le ministre de la justice de faire le point de la jurisprudence
des tribunar, de quelques Elats membres qui semble cornpronu'tlre
le caractere général et uniforme de l ' application du droit cornu .-

Justice Ifonc-' orrnt'utcu!,.

11057. — 22 man's 1932 . — M. Gilles Charpentier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur l'ine•onsinieni que repre-
sente la publiait, d e s débat, lorsque le 'races oppose deus p :srties
à un cont rat de sa,oir-Luire comportant tete clause imposant le
secret à l'un des cieux contractants . Le savoir-faire n'a, en eflet,
de valeur que , ' il reste secret, et la ditulgation de celui-ci peut
conduire a priver le t'herchera' de la totalité des fruits de son
tramail . Il lui di'ni iiide en conséquence quelles mesu res pour raient
être prises afin de garantir efficacement le secret de ces i n':en-
timts dans le cadre des proci'dutes judiciaires, et notamment si le
recours aux débats en la chambre du conseil serait possible dans
ce cas.

Rrpoase . — L'olini•a 1

	

de l'article 11-1 ale la lai t,” 72-32d du
5 juillet 1972 mu .lilice par la loi i 75 596 du 9 juillet 1975 pose
le principe de la publicitc des deltat, en malii'' civile . L ' alinéa 3
de ce mènte article admet des exuepthnts a ce principe ; il prévoit,
en effet, que le juge peut dccider que les debots au r ont lieu on se
poursuivront en chambre du conseil, c'es,-aeiire hors la presta nce
du publie, notamment si toutes les parties !o demander( ou s'il
sur vient des dé s ordres de nature a troubler la serctnité de la
,Justice . Ides duspnsitions, qui sont reprises par les articles lt . : et
135 du nouveau rode de procédure civile, doivent are absen t es
à peine de nullilté , colle-ci devant ,ire invoquée avant la clôture des
débats art .

	

Pour les litiges portant sur des contrats évoques
par I honorable parlementaire, il a p part i ent donc titis parties de
demander au juste que t ;haire rit :,aminée en chambre du
conseil Le Prc'idenl se prononce murs sur le clamp article 137 du
onuteeii rode de prucedure virile.

P. T T.

Pe„tes et t, ',",uit unis Ca l e t, aruurriere

10071 . — 22 février 1982 . — M. Charles Millon allies l ' Ileali,in
de M. le ministre des P . T . T . sur la position prise par les sertie,
postaux lorsque des Iclt'u, recommandé, sunt tidres,des, ait dont ;•
c•ile de leur- hameau,, :a des mineurs non émancipés. En effet, si lu
mine, el au,cnt lorsque le 'ripant ciel ; lui dclirrer la cares•
i,undeuce, les ,cruels pu,t.ux relu,ent de la tiansniettre à ses
p arents . Po ;u' la leur remettre, il, exiaenl qu'ils soient nanti, d'une
prsetnelmn -derme put leur calant mineur . Il s't•lunne de l ' existante
d'u te telle 'rauque gui patait difficile à justifier, surtout issu lue
le destinataire de ces lettre ; est un enfant en lias Tage . En !flet,
elle mal an eau,, [autorité parentale et p, rte alteinle aux di,po•

:.i l ions des articles t1?a et 1121 du code civil qui présoieet que les
mineur, nui i•m .tnc'p,'•, s ont incapables de contracter . II lui demande
quelles Incsiu,•, Il compte prendre prtu' quo de telle, 'stuque;
cessent .

lux ternies de l ' article 1 . :1 du c•ude de, ouste ., et l,'lé-
cnnuuunicalious : l 'adminlslraiion est décharge .' de, (cues re 'mn-
Mandel a, par lets' t'enlise coma• t ram su destlnatairc uu u , " n t• ' n ;lé
de 'mourir

	

. .-A cet effet, pan' api, :ivation de l ' in,truclioat ;,t nrralts
sur le ,amuie de, poste .,

	

le, lettres recommande, et les objets
avec valeur dccl :u-ce adresses a de . . mineurs et incapables majeurs
ne peuteitl

	

sauf décision

	

cnnt''nire de ls justice, être livrés
qu ' aux de,linntares eux-nonnes t, I à !Nil ... fondés de pou,oir
munis d ' une

	

ptuturation

	

réeu'iér .•

	

: lette

	

interprétr iluon

	

e-t
conforme à un avis du Conseil ;'t'est gui considère qu aucun
texte de loi n ' attribue d 'une Inari 'e expresse aux repré,rnl :utts
vies incapables le droit, sut' la seule justifieaton d' leur ils, t,,
de se faire remettre, ou seulement de faire arrêter, la corsos-
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p .,ndance qui 1),t adre„ee ail• ' .,eapaoles . que . par suite, l 'adn.i-

	

a réaliser, en fin d 'année, qu ' en':iroa 10 p . 100 des racem'dentents

nistruti'n de, P T- - l' . ne ,aurait, :ans m1,,,, s a respun,:,bilité- . .

	

aMuet!entenl dema .tde' . 'l' eut erra noie en sucre au plan loci'

deferer de ,a propre autor'ite aux deinande, formolée, par ler

	

pour (tender satiefa .tiott dan, I,• nieille',tr dclai au'. demandes béne-

repré'entant .; des incapable :

	

11 est ex..' que

	

s article ., 112 .i

	

'ic•iant d'une

	

eeonun?i,ltic, au titre de la lutte pour l'emploi.

et 1124 du code viril previirnt que t•', m eneur' .nn ernanc•ipes

sunt incapable, de cunlracler Mai, les disposition, d' 1)e, article,
ne peurrnt ,'appliquer en l'eepr u• eut' le de,ttnate .re n 'est pas

Pa r t i e au contrat p .i,-r' entre l 'eepéducur et l'etiniti,lratiun de,

P .'1' T, dont les re,pmts :,bilité est eeeatée In,'lu ' r ia remi,e de

la :urre,pnndaurae au destinataire- 11 nm , t ,one entisaee de
muditier la reelrntentation esietante en eu dun?aine.

J e-,te , et (»idem: ra :nits',lieii,

	

ti

10200 . -- "_' renier 1"8^ . — M. Charles Millon aloi,' l ':,tteetiun de
M . le ministre des P .T.T . sur lm nw litcat .un, d'installation trle-

pl :unique 1 :npo,me, par et, scier''' a certaiti, aient•, price,, a la
rente de me,w'e, de tr afic- l :n eitet . il ,en',hle an irotai qu 'un .er-
v,ee public plu,se, stil' -a propre appluele lin, u!,heer un abun't:
a pruemd,•,' a ruila ,'~tCntun rl 'u,sLdl„tiun, taule de quoi il >e voit
appli lier une niltjtrtaliun de tel,' deetntee a eeelp,•rt,et 1a ettrcharge
de te .,nnt a l 'origine de laquelle il ,er .,it . Celle pruielure priril'41e
a l ' erulcnce le fourni„mur par rappori a l ' eseger ru que compte
tau d .• la nature dei ,''nive dc, postes r, trlm :onunuu,cat,nt,, est
partirai erutnent ch•,qucuit Il lui Jrn,-,nde J .,ne• ce , lit a it cuntpte faire
peur renx'dier a u' lie ,ituati . ,n et pee,elYCr uut,itnntcnt le, droit,

dl' , Usages.

l i sp ,,tu — I,'n'squ ' un, in,l,tllution tih' ;,hn,i'!uc d'abonné cet
insu :li'a',,e prie' re'ectir cl,• façon el .ti,Lai- .n le le t rafic qui lui
est destine, elle cause un pr,rtudiee a sun utilis :et,•ur en lui fat- :,nt

pende une partie des , 'on,m :mi atte i ns chie lui sont a(ireeeees . Male
surtot t elle enemidre den, le reaeau un en .'omhrenlent in ,lu,tlfié

caen . par de, .e :, ,pole, p ;u'lni, a luntue distance, ,toi u•• neu,mnt ubu
tir Les auteurs de'''s appel, In17u'tu,n, ,ont mile, tonte .; d'attribuer
a „ne• in„ufisan'e de re,eau telm}tnieuque de, r' hic, uni,tuentont
intpieei,ie , d la du,inrrltu,e de leur riirr,•,puuduni . Il parait, di,
,ora tout a tait normal rt~,,e le ,c•rnice public, 3,1111 deteret :, a la
ent rer l'nlser .,,tun_ de ita?t,' nombreuses et pro!•,,,,, . .:,, le point
d 'en urgeaient que eon,iitue une it :,talL,tiun i :tsutlisan,ntent dinu•n
>Iiietl e a l ' ,oricme, ut',': Ete a proteder le, autre, usagmi', not re
l,•- desaeri nient, d ' ete telle

	

situah'n, na,

	

uü!e•iu's

	

_ •ner,'e,ee
do pirates de recettes Male il est ,ouiieee que l ' aduuni,tralion
de P.T.T. s ' eifor,'i', tien, un premier lentes, d umrnr . l'abennu
e,,e)e d ' une in'talla'iun insuffia :,nte a de .'idur spoetan,'rnent de
pl' ami,. a l ' e',ten,inn n,•re,suire . Le,

	

eI',ice, cununereiaux lui
i„

	

part dies ri'-ullets de, (01-ert'tatnn- de indue,, ap .u•llc•al ,on

a ' te•'?int,

	

le, iri ;n ;, r r•nie :ttr pour lui d ' une pirate d ' ,appels dont
t!

	

- .. .ai[ peul-i•tre

	

consc-ten_m, 1 :Ii Immanent d ' en :ur.ider avec
Inl

	

u' nitiun app,u ;,,i,•e et lu, est 'sent :e, dispies,tiuus tarifaire,
r	 rose, dent elle est ,, ' . ' ,u' ,

	

'appel,' en particulier
, ii,ne, d ' e,trn,ion spémeli ., .o

	

i ,rritee sont e,nni•be :,
d

	

;del, de, liai, for!ailames da''e, uu réseau, d'autre part,
p,•u, .,t dru, an,, rte la redevante d'abtinnc•rn'•nl, et bén,fi_lent
p .'

	

a surie d i ane redtte'tun r„n,,d,'r,,bic .le ,'elle red,ra„dc . ( 'e s t
eu ;estera apre . aime epui,e tente, le, possibi!itcs d 'amener eet

a , ,sac a tellrad i1),'

	

civ hllill enir'

	

I insutus :m 'e lie ,un

	

ine-
t , . :,lion a l ',ntieee que l 'administ ration de, I' . I' . T . peut se voir

c,t, :, :,Tate vie lui appli'I let' le, mesure, eurre,ine, p'''eu,, par
le d• ,' : ••I ri

	

9-440 du 7 tutu 10 9

	

,n-t . Il . ;_', du coite de, F . T . T .,
alti, de pn•,mr .1)r I,, drue', des autres u . emi, et, ., ib,idian,nu•ttt,
ie, int , ee

	

du ,et'rime publie- Il est pt''i„• a cet edir .i q Coutre
la u .ai•v ;,Ilnn de Ln i1

	

nogti c par l ' ienorabl,•

	

o,,rl,•nient,ire il
prit' essi :. a -uop'rt,•r le s fa ir, de lu nui-e

	

•n mime, siens I1),
Inc+,', d e i ,e :rlr,•, 'l ' un i'•pnndeo,- destine a tnleitour torre,-
pnnai ;n +s de i,, rit- un pneu' laque''.!,' leu . , +n,, ,titeeellons n ' ont

Oit aboutir

f

	

e, et

	

t

10503 . — I

	

n ers l'rr'

	

M . François Léotard . :pl,, He l'ai t,•,tti ,n
de M. le ministre des P .T .T. -,r lus .hf, cens cens• minoen "•nt
les halo?ut, de 1 . :, I, end, . :us A1 .1 .n',•,

	

" tt

	

puer nutenit : 'tt,''ni i
lem ,lc lime, i,• ' ephieieiue , . 1 .a

	

In'.plan al ion dans celte
cola i, ,n••

	

t - uae /tue a . Il-,t Idm,

	

sorte i-1) r!'m
bre,I : dont,n'.etu', rl'.• :, :p :oi de celte ré .'i"n . I„- die l ' :Il ;en :e de
nie•, n',•, p••rnc,Cutt fie dnnn,•r -a'i„nrttn eus . : c, nnnuti'ru'r s
demande_ 1111- a n ;latiun~ i1 lei (Ient :iule d,• huit 'r, ' , re en u•ai re

a'iepter le re ste l tel,•phnnigne rte lia lem le :t :, ' ,ester, actuels.

Prin,"re

	

-

	

L.,•

	

enfle'',ltes tentpot'a!''es mn

	

I, :•'It rm d,

	

l'a c or.
dunu• :I' aetuellemunt ''rnstet,"e, dan, le ,erleur de La Linde-le,'
,laures outil pas , l rhappi• au': sers Me, r, .:itucn,s de- h i le

	

tri .
muuni rit cris, ont pr-o4ramrrmr le., ti'a .mr : né,-e„aire, a leur
soLition . Soi'cante-huit demandes seront satieluit,•, a l ;,'tir dit débite
de hün prit :,tain et, sauf remi,e en ruts,' des prit rammec c•on,é
cutive a une Contraction des crédits d'équipement, il ne restera

J'ont ., : utero><<'ce

	

t'c'',, .,r, r, el :.

101)32 . — 8 MW, 1182 . — M. Jean Proriol appelle l'eticotion de
M . le ministre des P .T .T . sur ntm,uees indenntitelree inscrites
au i'ddaet 1933 . et qui, au terun' de la eircnlatre interne du
2 ler nier 1 9932 -AS A 4 page exclut le, :nsperieur>-eli•ve .,,
le; ,n,pe'leur, et inspecteurs. centraux dm., 'e?nce, d ' eaploi!atinn
des telecomntunieatione du beeéfict de l'all .,cation spéciale, fixée
aetucllrrnent

	

2,15 f' ; na', per moi-,, et dej5 att'ibuce aux cadres des
• ,.•nive, techn,qurs . Celte -iluatiun abu, :tii, par exemple dans une
adent, cnnlntc•rciale ou titi centre eutslrucfinn lies hgllea,
c,ut,idcret' iiifferem :nent le, I . N . et I . N - C . edmluistratilr et eunt-
mcrciaux, pn 1)e de rclte allocaton, ayant en charge l 'informatique
et le sentie du contentieu'',, et l'eut peutcnt eeentuelimment êt re
cl,ar_ets des fonction, .1 'intrrint de chef de centre, de leurs col-
ti'_ue s de, net°,ire, te :httiques, nomme, dan- le mente etabli—,e-
nient et t,i•ni•tici,,ire, de Ce silpplmrnint nie r,mUnel'ation . :dors que
-s pet s, nue, dl•ni .,dr,'inent ne pcutent exer,'er lets', re,pun-ahi-
dtes qu'en pelade cum,,li• :uentarite . Il souhaite savoir ri de, diepo-

sit,

	

,out plaide . pour lame profiter l ' cn s •nttbic de cc, agents de
Cette allocation epi•c :,,le et ri'kler ce, di,paritr, de traitement.

N,}•t,'un,' -- i . ' allu .'aton ,t,cc•iele sertie a Certain, Cunctiunnaires
de r:rte~tuim A de, Ml'ale,', techniques a rem in,litur,• en 11)74

rte \u1) d ' ;enrliorr, le mime indemnitaire dors l'a,ir', teehnlques
dont l,' rùle a et•• detern,inent dan, le deetloppentent den ti•le-
cOn,nunteatiun, . Ise l t 11'•6,'1) en a Me en'uite mentit i, certains
inepcileu', pruu',,,au\ et directeur' , de'partententaux adjoints des
m-i,'"ee adminslratif, exerçant de, Indetirn .e techniques . Le
noie b7e de ce, n,eteeeu\ hénefi •raire, a rte lintit'ttivement fixé
!rit' :u - reti• . Le p?'o .tel .t 'c'rten .,ion de l 'Ott,• indean lie ia l'en,entble
des in-neCteure et in,pe :toms ccntrau, des servie'', administ r a-
tif, fera l ' ubiet d ' un ,-,arien rIot, le cadre de la preparatiun du
çiroehain prinel de budget, Imite ete_n'uelle eyten ;ion Main subor-
dunnce a :'a .eerd de- enticher- d,• I,rtcl!e.

Peauv' et tcha r'" illede'c',it .-,r, .; ~cnt,rrjCrl,

10821 . — 15 mars 1932 . — M . Jacques Godfrain a lu avec intérêt la
revue du ministere des l' T . \le,s."ee n' 314, de stars 1982, où,
en page II, figure la photnr;rapitie d'un prepo•c remettant le
courrier a une agricultrice dans un rho•np . Cette imam ,vmpath,que
vie l'administration postale pourrait laisser croire que la remise du
courrier se fait partout en France a 1'occu s ion d'un contact per-
eoneeli,é avec le- usagers. O. la mise en place du ,p,tente Ci' x,
r_t rire,m a l'origine d'aeuel,t rer la dietrieution du courtier pour
liberer I1) ., prepmus peur des tache' de dé,narchaue, n 'a pas eu les
effets heureux e,''On,plé, sur l ' activité de, fonctionnaire .- ("est pour-
quoi il demande a M . le ministre des P .T .T . si celte photographie
s)mbolnl•,c parie dons une relue officielle est l ' indu'ati,n de la
eupprus,ion pru,'i,ainc du ' r arme ('idcx ou du coup d'arrht donné
a son di•ccloppc•nlent-

H, p„rt e;r . — t .1) ('ide ♦ qui ,, etc 1111,, en plaie pro,rr,sirentent

cte ;,ul, l'hideur, anime, 'a1) cun,•etue en fait que 9 p . 100 dei

tt,,u'nee> d,• rlist -ibutinn rurale . le mode de dm-mute demeure
avant t,wt facolintif, c '1)-I r a-dh'c qt m la mise en ;dace dm ., boites

Clde•x ne x tell qu ' upre> ununn ;,lis

	

nr,• ; , ,,,• .

	

de,

	

-tu'. loeaax
et C,,it,nitefiun de tau, lies tort•, s cnnrmrnr',, er base du ' ,i,'me
mi :,nt mn elleI le

	

ult,t,l :n-~aI

	

I . 'nr .• :u r.s :,fun, >ntivent n,„I connue,

prc•aull

	

prm, t ; i r pris :,,

	

der prép,,si• :ui

	

nnt's dtignel le cmu,'-
rier oi lineire o-I •,isl't 'uui' dans Im, rosi , ,' . Cultes, ce qui a pote'
,•ft•t de lu Maur plus i,it ,t u'; dc,lueinti :m,

	

\u retou r a lie,, la
dl~u!hutnn a domicile d e , ,,html-

	

:,u, nrcesil ;nit ,rite eleea-
te e mi un rrhanee de fond, La tr,^, aulne du CM, tient ccpen-
,,nt

	

, en ;'lm

	

de

	

I - ! .nlenn.•'tt

	

de-

	

hol,iletut,

	

t it :mv

	

four

	

c-t,,r ,_ir
le s	,n .,t :,"t-

	

1-labbe„sent Ira Illionnmllmnirnt moire max et

	

le
dl,1 r '; u,,irn r . un '1m,,,,'.1 d ' appel

	

ici Minus a

	

lie prtu,

bd .-.insane

	

:uns!

	

'

	

tel :•tiun,

	

,lieu,

	

.I .ri,

	

rld,sique
t-1 Il .nu-mn : u't .:,I r, R•, on t,tn 'nn ,I„ ,,'prit do ruurdei . clan,
I,•,

	

,•uk•- aie: l,•tltr- indiri .i'aelle,

	

,il,i,•,, a ! ' entr e', de, prnprü'-
t,•,

	

Lm 11,eli nl se , t' Inr, an ,',,ntr'.,n r, .,','roll

	

la diseouiu Ille du
prrpnsm l'ltii petit

	

:,111,1 t,neuv nm citer ,ecce',

	

nr> dm ,un ,eruncl
pets_ ., :;,-, a la nie Gon de, en .nil,Isstu„ (entai , ,sui ,Ont
conf,es per les u, :, ;mis, leur ,M utant, vie me l'ait, en deplae :•n,ent
:na I, u'r 'u de I este . Lm pl'''eine peul immllle, apte, amen furntaliun
r,ppropt :e,', cIlr' lui,,- a dmnmile un certain nombre ii ' np,•ratinns

ur,nulenu•,il o'i'nt'-,', au ;;nichet du irtu'm .tu de pinte . Ue plus,
,'',ti,u'c•t ,nci :Il n ',sl pas n(' .,li ;;r', psi„turc aucune su .lction particu-
u°re n'est empois,''' aux personnes agies, malades ou infirmes . Elles
peuvent, en effet, continuer a recevoir leu ;' c'ourt'ier à domicile.
il cil n'e nte admis qu'un usager provi,oiren eut dans l'impossi-
hihte de se drplaeer ,,,pende pendant quelque temps son lutta-
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chement au Cedex . Cette technique de di,t :ibunion ne ne4ii e
donc nullement les per,unne., pour lesquci n es le pa„ace du pré-
pose a domicile limite indic . ieneable . Aine, le l 'idex n 'allure pas
la natu re des 'mienne, avec le ,•lientvle mais participe . au rentraire,
aux nie,ure, prive ; pour renfot .''r 1, présence po,lale' en ntilvu
rural . Le pourcentage Tuea,tees r .i_ .,:rie' dan, le, /orne, cquipee,
en botte, Cjdex est d . l'ordre de 92 p . 100 en nt penne nationale,
ce qui pro :ite l 'adhe,iuu du : . .ublic ayant lest_ ce ,ystmne En
regard de, quelque, inconvcn ;ents qu 'il pré :elite, les a , stage,
qu'un tel mode de dietributun offre aux pa, ,tulr:tiens rurales
merdent d 'ut re signalé, . mise en place gratuite d'une boite
aux iittres, t'eveption plu, matinale da cuumeer, pes , ibiliti• de
rependre le jour mime a une corre,pon .lance urgente, et . . ( ` Pst
pou rquoi les organisation, ex6tantea aeron' etatntenue, dans la
mesure ou e l les donnent -,atl,factiun aux u'r,ci' . 1,intplantaliun
du C'ides ne sera en revanche pas étendue ,y,tcmaliquentent
mai, seulement pour-,unie dan, le, cas oit ce vy'leine est adapte
à l ' habitat et au climat, s'il I,eretet d'améliorer la qualité du
service et s'il pre,e . ,e to• jntérét certain ,motu' l'a .mini,lr :ilion
des P .T .T . et l'usa , .'r- En outre, préalablement à toute nouvelle
reait,ation, la cons rtalion avec lus uvader,, le per,onuel concerne
et le, municipalité, intere„ce, sera developpce.

Paies : u,n,i .srére :persannCl,.

11472 . — 22 mars 1982 . — M. Serge Charles demande à M . le
ministre des P .T .T . le, rai-en, pour lesquelles il a considéré comme
non recevable un préavis de grive déposé pou' le 15 décembre 1981
par la confédération de, syndicats libres , C .S .L ., et concernant la
catégorie de, receveur--di,tribi :teur, . Dans la mesure où la C . r .'I'.,
devenue en novembre 1977 la t' . S . I . ., a été reconnue comme replié .
sentative sur le plan national dans les P .T .T . par un arri't du
Con,eil d'Etat en date du 17 octobre 1973, il ,'étonne de cette
atteinte au droit de grève, droit portant conserve dans le préambule
de la Constitution de 1958.

l épie,se . — Aux termes du second alinéa de Partiel(' :3 de la
loi du ,31 juillet 19ii :3, le preedie doit émaner de l 'organisation
ou d ' une des urgan ieatimns syndicale, lee plus repréeenl at ive, ,nr
le plan nati,,nat, dan, le catvdorie professionnelle ou dan, l ' entre-
prise, l ' or_tirt-,ne ou le ,urlice inteie,se• tu , :Ian national pour
la fonction pudique, ie caraclei'e de ,indi ;at le plu, représen-
tatif est reconnu a de, organi,atiuns au nombre de''giclle, ne
figure p :n la cnnfederation de, syndicat libre, . Cette situation
vaut pour les P .T .T . ou contrairement a ce qu'affirme l'imnorable
parlementaire le syndical en cause n'a etc derlare represcntatjf
par le Conseil d'Etat dans ,on arret du 17 octobre 197 :3 que dans
un nombre de service; lintitativcment énumérés . Dan ., la eatdgorie
professionnelle de, rercueur--di't'ibute n', co'tcerrtee par le pra-
liv . la represenlatieite de cette urgani,ation, eppreeire à partir des
critere, ,eneraux rlefini, par voie le ;!i,lati,e et re.elementaire n 'a
pu etre reconnue . En conselluence et cnnturmement dus 4i,,xty-
tien, ié•ii,letire, en vigueur . le préavis depu,e par la fédération
de la confédération de, ,tndicats libre, des l' . '1 ' . 'F . était irre-
c-e .uule•-

RELATIONS EXTERIEURES

(' Vt)t n, il Rn7,',' e u rop,' r,,,,,••

8687. -- 25 janvier 1982 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures quelle., mesures le Gouvernement
compte proposer a la commission de la Con neuntn té econon ique
européenne pour répliquer a i 'atlitnde protectionniste adoptée par
le, Etats-Unie, notamment au sujet de ie sidérurcie.

II . j' .' t

	

— On Constate

	

aux E!a',-I'ii•, . urne
nmenti, préo,rupente de tcndan ,« es prit,' 9ionni-de, qui parai„ont
lier principalmnenl la C'onllnnnaut, eurr,pecnm . Parmi les n ,riait,
ceimern, r ,, l ' acier lieu ,- ,• au premier plan pais qu ' en lnnvirv I l :32 :e,
forge, anni ri_aine- ont introduit t'o, d'une romaine de rem .,
contre le ; import ..tion, verti~ur~iqué, Ce, arli .,n, do-. :ni la ju,tce
américaine ,e placent dans le cadre de l :, nuée en (m1mm .1e ., cegles
internationale, de l ' iumerd mi m inéral sur l,,

	

duu :elier, et le
commerce ,( : A .'1 .'1

	

est n - liére de revote, ante diiinpLi,i et ami-
suh''eniton, . Fiance . .liera in - e que I :, ( 'onnnuna'ti', i el
partie a ce, cnqugeunent,, ntili,e Ic, . . .positons et le, ;arantie,
offerte, par (sente priir•clure d ' hno manicre conforme aux Inlcrcl,
de 'e, industrie, sider .u-(ique, . D 'ailleurs . in eun,ri9' ie,, en concer-
tation avec les Flat, ntennbre,, a déjà end ' an• ilairenntrl qu 'elle
entendait que le, autorild, aindri,'aine- ,t

	

' ,minent 'doctement
aux refile, des, accords

	

(L'un 'e e ., . do G.\ . I"F . , "e•,t
dan :+ cet esprit qu ' elle a tenu (le, con,ullatioe,

	

c l ' admini .,tratinu
américaine a Genève a la fin janvier, S l ' orna ., :

	

deapn^i1e, elle a
contesté le bien-fondé des plaintes de,

	

:-,le, •unoricain,.
Elle continuera d 'assurer la dr '•ten,e de, i , eten ,

	

i

	

la Co ;nnn ,natucu
et de ses Etat, membres, en plein accord avec

	

rnier', à cloaque
étape de la procédure actuellement engat,ée .

l',l,t ,lue ce!

	

cure i dicleNidid.

10283 . — mir, 1982. — M . Pierre-c'ernard Cnusté demande
à M. le ministre des relations extérieures i la France a apporte
une aide- aliment a ire eu Aict-A ;uu, et de ,lu,lle façon . II -nuhaitcr
,avoir ;i, (lepuie le Iiii ma, des dis,,to,itun, .neuvrlle, ntlt etc Prives
a cet égard aide alimentaire ou ai Ire' . et ,i de . mesures cuntp!,-
mentaire, ,ont envi,a_,-e, an cu de la situation actuelle de ce
pays, sur laquelle il aimerait acoü les d e'rllere, appriciation,.

lti'por,>e . --lm Fiance a achenune à [rois reprise, une aide alimen-
lire au \ ' tel- .\art : en s e p tembre 1977, avril 1970 et août 109 pour
de, montant, re s pectife . en équivalent-f ;n'ùte, de 10 thé), 13 0011 et

1 :31)nJ tonnes de blé . Elle n 'a procédé a aucune fourniture de culte
pattue den ., cite éplrlue . 1•:n outre, outr e par, a p:mr lic ;pe à
1effm't d'aide alimentaire de la ('enununaute ,jusqu'a s :, -suspension
en juillet 1979 Le dernier proerantm; exécute dans ce cadre en
juin et juillet 1078 portait sur 112 500 tonne, de céréales, 21 0011 ton-
nes de poudre de lait et 5000 tonne, de butteroil . Estimant que les
prngranune, communautaires d'aide humanitaire doivent titre leu-
.jours dissocie, de. leurs implication, politiques, la France a sni .,i les
instances de la C - E . E . et ,es partenaires d'une demande de reprse
d'une aide de cette nature au %r iel-Nam, qui comprendrait pater .• ; ,.
ment tune part d'aide alimentaire et qui serait acheminée par Lin :er-
médiaire des organe>ations non-gouvernementales compétentes.
Comme le sait l'honorable parlementaire, le protocole finan''i'r
franco-vietnamien signe le 2 :3 d :'cen,bre dernier a été négocié dès
1!181) par ie goti,evmement prtt cédent et paraphe par lui le 15 mai
1981 . La conclusion de cet accord ,'inscrit dans le cadre de l'effort
d ' aide et de coupe r'ati in ent repris par la France en faneur de, pays
eu developpennent . Elle n'implique naturellement ruc•une modification
de notr e politique dans le Sud-Est aeiitieme . ni ne sous-entend une
quelconque approbalion de note part de l'intervention vietnamienne
au Cambodge :\ chaque fus, que l 'occasion lui en a été otlerle,
le Gouvernement a condamne l'occupation de cc Pays par les trc,,o-
pes de Hanoi et marque sort attacnennett ia un règlement d'en .,emble
de cette question, fondé sur l'existence d'un Cambodge inddpeed
et neutre, doté d'un gouvernement reellernenl représentatif et libre
de toute pru .,ence militaire étrangère.

P„9!ique c .rtdri^nre dlleroc , .

10799 . — 15 mer, 1982 . — M. Georges Sarre appelle l'attention
vie M . le ministre des relations extérieures sur la :situation des
ancien, R'„Urt,-and, marocains, naturali,i's frr^tçai, et séjournant
en France, auxquels la caisse de sécurité so,i .de du royaume du
Maroc reicue de verser les pensions à leu; adresse en France, ou
a un compte ban -aire français . . : lui demande ,i l 'exigence (ormulee,
à Bavoir !e pai'•ntent des pendons exclusivement eu Maroc, e ' eee
pas contraire a la rcciprocite qui doit prévaloir avec la séc'ur'ité
,nciule française, lu .gm•11e accepte de verser à l'c'tranger le, a :lo-
cation, de ret rait, . Il lui demande s ' il e 'i,age d ' entreprendre des
(Icntarrhe, à ce sujet auprc, du poucernernent du royaume du
Maroc.

H •p„uxe . — Depuis le (lebel de cette antre', la caisse natinnnle
de eecnritc sorie:e du Maroc cC . N . S . S . : a dia cide, eu,' la pression de
l'office marocain ries changes, de ne Plus pa tir direclent(•nt les
retraite, à l'etarder . Les pensionne' ; fiançai, échappent i, relie
refile . en app lic'at i on de la convention fr :uu•oentu'uceine de c•urité
soci :ule . La C . \ . S S . a dong applique Letle mesur e a se, pen--.iennc-•s
a l 'itrand,'r qui n!• pos,id ., :tint pa, la nationalité française . Le f ichier
utilu,c' à c

	

e l' In mentante !a nationa l ité des intoress ,' , i, la date
(le leu' autlialien redite rn :u,tcain de ,~,'utili• sociale O r , un
ccrt :,in n ;,,nbre clé ecv 'c•l- .Onne . s ont obtenu dcpui, ken' :1 :11,n C,l n ,in
lion feus en , e . :1 I,, selle des drinarche, el ` eetut-e ., aupre, de l',
1'. N . S. r, . celle ci e eun,enti ,, rcta .ulir le paieeuml direct en 17 . :nc•e
a cou, de ses p, ,„larme• ., qui, ayant 'crois la nationalité Irnnc . .ise,
ont ef d.e .t!'.'emen, pcnlui leu' natiunalite e, ' uridine . ( " vat le ca,

	

it .,,n-
nmm rie .. emmena 1•:,I,uünuls dont le droit ne recennat pas ia (lamie
nationalIt, I•di r-u,,nciu .' . le code nuu'nc• .,in de lu natiunalil,.• ne p ré-
voit pas la possibilité puer le, Marocain, de perdre leur naliunalilé.
No, reprr'ontenrs au Maroc s ' etlur' eent , .c rechercher, en liai-un
avec le ; re,pnn,a l,io ., de L, (' .N . S .S ., tenue solution qui, m : .ns ce :0 e-
venir a la légi,!atinn lucite, pernu•Itrait aux pen,immee frangais
d 'ot'i ;tine marocaine de percevoir a ma'l'ta leur retraite . (t, .'r-u-i
auraient inter'I

	

se ( . .ire eonnailre de . no!re cou,u! :,r

	

Sm^ .,t
( ' isabl :mra qui it :iervir , ulra en leur faveur dupe,', e,e celte rai,—.e.

11035 . — 15 mn :u r , 1982 - M . Main Richard dia :,unie a M . le
ministre des relations extérieures quelle e s t la 'ilu,,tine ue ., je'unes
Algérien, re l atent en Franco et n, ., apt es l9u(I au r- ;aid du ,,•raire
national . Il sentine en effet que selon les drl :arteulenls des d .ffi'-
renees d'interpretalien de., textes se soient rnanife,ties . Il lui
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I, .

	

er ,i le, jeune s tete,

	

np'ut'nt choisir le

1

	

sert ire militai e ou ,'i6 seiit soumis aux
_ t

	

,s aiderienne,.

plu .i'ur, animes et tout partirulicrement
r,lni .,te"e de, relation, exleirieure, et celui

., pe t-occupent de l ' aucomphs .sement dal

l'une ., stem,, 2Lrtein0 als,r'nne ou train,-
mu apte, 19 10 et y ',aidant . qui ,ont donc

1 ,e

	

L : ot tr .unçaire et Aiderions au reedial de

l, : l'

		

tort, rem e t >, pouf' parvenir e une renv'ntten
, vus délai :, nppo,r', pat' la partie alq'n' : une.

Tema

	

oral' ;, une dcledntion francai,e a propos'

a AI_ . a e es

	

e'l,-dmeurs ;doérien ., un projet d ;u•rurd seine

lequel l ' •

	

uu militaire accompli dan, l 'un de, Lieux
p a v e

	

j''nx' item , al_i•ri'n, le lih'r'rait au rodai .]

t,

	

ms m .'s,quc•nt.e sur la natiunahte, le siJou :' et

I'm:'l,'i

	

accepté ce pritt .'ipe et le. eenter .,atluns
j :,'- ;tru'h :etnemenl . Noire ambassade a Aleer

rappel :•

	

1gel' e n l 'ar,em•e rtu pruhl'nte . Le, buts

pou :-, , . :,

	

' .

	

.t . s

	

sunt t " sui, ;unis . d'abord

mit e r . .t,de de ir ;meurent devant l ' accompli>,etn'nt des
oblieat taa n mmn :, :u• ' ;tire 10, jeune, Français, en ade d 'i'lr• appeles.

L v aune' . en 5' . ., . ineda!il ; ,i le, Français simples nationaux
(', .sunt stemm, :nt senne,. pendant que ceux qui peuvent aussi pris

leadr• a : :+ neleinaltt' alci•rIenne comme a la n :,lionalite franrai,e

en ( :ment .L.pca-c. dan, e, delta pays Intel en reaant en France.
comme c'•'talt,es

	

_ .'nisaiuie, l ' ont tai--é espérer a certains_ Un

.tir' serai du ' ;uu,cr,(ement est d'criter que ne ,e multi p lient

lev ,'a ., I',, uuml

	

et a h a sard du service ttatioral, dams de, cate-
gode- de (•nover:, R'am'ai, . nu de	 tut rencontrent déjà

sut`i, :,mntent de 1 r»biomes d 'IInsert!on . Il e s t p,srmis d'expier
qu ' il"e s„lotion (t .i pubh•me aidera le ., jeunes duuhle'nttioeaux à
sdn',in', durablement (taus la ctinunnn :ute franrai .,5', eu dans la

commun ;it' ale'• :renne, au lieu d ' hé s iter entre les deus.

('„i,!r,lue extérieure Mottmml.

11248 . -- 22 malt , 1982 . — M . Jean-Hugues Colonna attire l'attention
de' M . le ministre des relations extèrieures sur la contention du

18 nai 19ti .1 conclue entre la Fiance et la prindpanle de Monaco.
L ' oracle 13 de cette conv'nfi'n prevoit que le si•Jour dans
les departements des Alpes-)ta'nin's, du Var et des Ba,ses-
Al p es est interdit tout in'tividu expul,•é de la principauté.
Cette stipulation peul rire draie de cen,'quences pour de.s citesens

français ttvant dan, un de ce, di•parte ;ncnts et condamnes par en
tribunal nnni• .a.,que Il lui demande (sans quelle mesure cet article
de ladite convention pourrc.it être modilie ou, à défaut, son appli-
cation assouplie d'un commun accord entre la France et la prin :ipaute

de Monaco.

I .''s iss' . — L' article 13 . 1 alinéa . de la cunv'entinn de bon
vii-i .5,1' 1, anrmrruu'ga„lue du 18 niai 1963 stipule que , le ,i' ,tour

dans les (le pau'm'a nts des Alpes- Maritimes, du \ ' .n' et de, lia„es'

Al ;," sera . sur la demande du Gouvernement princier, interdit a

te's't t :,litidu non français et banni de la principaute

	

`_e texte en

question ne s 'applique dont . pas a .tx ressortissants fiançai, 1)es
lors, la situation décrite par l ' Honorable parlementaire ne parait

pas sn,c•eptible de „ produit'.

l'' .Ijttque e .rtrreure dr,its rte ! ' hnnunet.

11354 . — 22 mare s 1982 . — M . Yves Sautier remercie M . le ministre

des relations exterieures de la repense faite a ,a question ecrite
n 3033 II lui demande de bien vouloir préciser l 'action que
la I'rue, entend mener pour protrger les enfant, d, places

ou :'•tenus illictteinetrt dru, les pays élraneers qui n' sont
p ..,

	

,h,nataire .,

	

de

	

I ; .

	

eonvent!nn

	

de

	

La

	

It, .ye

	

du

	

25

	

nette

bre Pe80 En effet, le Geuternenient n ' i .tnnr_ certainement
par, que bon nombre de ces enta»!, ,e trouvent en par-
ticulier dan ., les pays d'Afrique du Neri] . pays, qui ne ,ont pas
partie a la 'uns'nttnn . Ainsi, dart, bien des ca, de diverse-
ou àe ,eparatinns de couples mixtes, l ' un de, pa rents retient arhi
trelrernent les enfant, Liai, de telle, Linons, alors meule que le
conjoint rode en France, a obtenu la garde ae ces dernier, Flai,
ce drtet Je darde ou nues' le droit Je vi,t' est impossible a
exercer et le, tribunaux francai, ,ont impui„arta a les faire
resl .eete'r en l ' absence d' ''ot,vcnuun, ad hot . ente la France et

lei pays conrerncs Utes! pourquoi, il lui demande si la France
entend conclure (Je, accor(l, bipartites ou nmltiparlites en se cens
aies le, pays non ,tgnataires de la c invention de La !laye et
sprcialevur•nt lei pays de l'Afrique du Nord

Rejeta, — Le Gnuiereiement est, en effet, (m'scient des rlilfi .
cubé ; ren(•onlré's dan ., r•ertain, pays au M:,dhreb et du Moyen-

pour la protection de, enfant ., déplace ., ou reterti's . .Aussi, un

certain nombre de conventions ont (4é élaborées avec ces pays

en vue de permettre une rneilletn'e solution dcs problème . humains
soulevés de part et (Faialri' II (»mitent d ' ub , erter qu le cu jour

le Gouvernement a pu signer le, accords .autant, : la cuuventoin
fr:urcu-nrarocaine

	

relative

	

tint >latte

	

de, pers»»»e, . simu l e

	

le
111 août 1981 à Rabat en cours d'euluri,ation Parle tentaire ; la
convention iraru'mtuni,ienn' ''laide' a I ïa :-de• den 'Orante an
droit de visite et aux ulthaaliun ., alimentaires, ,serve le 13 mal, 1982
à Pari . : la eonventiun Irandeedyptienne sur la ceopur'atioi judi-
ciaire en 10,51 ore civile . y cumpn le ,l : :nul personnel, et en

nn :atiere ,uri :de, ctunmcrri :,le et admini,trali te . .,e tiêe [e Yari ., le
15 star, 1982 . Par ailleurs, le ministre de., relations exterieures
presse nus partenaire, al,i•rienr . auxque '. ., il 1 :111 part etc nos
preurcup,:liun,, d ' engainer ire, rapidement de, nédociatiun, rela p se,
au droit de garde et de ti,ite de, enfant, mineur,.

P,,li,ique extérieure tt' . ri . S . S . t .

11485 . — 22 mirs 1982 . — M . François d'Aubert demande à
M . le ministre des relations extérieures dan : quelles conditions a
'I, signe l'accord entre le, re p résentant, ,ovü•tiques et les respon•
,ables de quarante-deux 'ntl ''1,rise, et banques françaises sur
l'octroi d'un crédit de 1411 millions de dollars ,e l'l'niun ,oriétigete,
afin de p e rmettre a celle-ci de financer a 100 p - 1011 le matériel
qu'elle (Luit acheter pour construire le saiudur qui conduira le
ai siberiei' tocs l'Europe . ll lui demande . l” si nos partenaires

eurupiens, et notamment I', République f',iérale ' t , m 'onde . ont été
consultés h . r., d' cea nddocialions ; 2' si c' ne, ;, '

	

:accord . parti-
culi'rement favorable à l'1' . R S . S_, est ruherent et 'vible avec
la position officielle du Gouvernement français t r is-a ,' ., des évé-
nements de ['oluene.

Rrpouzr . — Ise ( ' »'•dit Lyonai, et Paribas ont effectivement signé
le 9 fcvrier as,: la banque novietique du commerec 'xtrrieur des
accord, de rr'('dlt portant sur le refinancement de- : 15 p .100 d ' acomp-
te, dus p ip e le, Sm ii•lique- au litre (les commandes d'équipe ment
passes en 1981 à de, entreprises 'ransai,es pour la construction
du s.oduc d'(turenior . L'accord dont il , ' veld porte sur l'octroi
d ' un crédit financier à une banque so+ié'tique . Il ne comporte
aucune 25i 5115' de l'ELV, et se, comblions .ont celle, du marché.
t, 'uclrui d'un tel (redit -- opération bans• ;are (»fo rante — ne présente
donc aucun caracter' permettant d'affirmer qu'il est particuliè-
rement Lnurable à 11 - .11 S S Par aill'ur., l'. banque•, sont• en la
matière, totalement libres de leur déci,i", l'ne telle opération,
que pratiquent couramment les banque, occident ales, n'impliquait
aorte aucune c" , ir.ultalion ni de nus partenaires calmi e'ts . ni de
la République Fé•dorale Allemande . Les banque, de ce dernier pays
ont d'ailleurs o ' lroyé à l'1' Il S S . un crédit analoeue quelques
semaines a'pres le, banquet . franca i-„s .

SANTE

l ' ro lr s laloms rt urtiri!c~ ., reédrrrrtcs n"e'(ieeine aet,luire : Serlhe).

2995 . — 28 s,'ptembrc 1481 . -- M. Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur la situation tris prccaire
de, personnels d' santé scolaire pour leagnels il est fait de plus
en plus appel a de, v°n'ataires . Alors, qu'au niveau national les
agents recrutés à la vacation 'nti'decin, . a'.,i .,lantea sociale .,, r epré-
sentent le quart des clteclif ., l'au,ntentation en 1981 de III p . 100
seulement du biideet destine a la r'nitni'ratiun de, vacataires a
entramc de nombreux licencicnteatl, . En ce qui concerne le dc•par-
tentent de la Sarthe, l ' absence de i,o„ibi!iles de recrutement
(»haine une ,ure'harde con.idi•rabte de travail peut' Ir', dix nit'de•
c•ins de colle ,(alaire de re d''partentenl qui surveillent plu, de
1151100 e .tfant, alors que le nombre (l 'eli`ves surveille', par chaque
médecin ne devrait pas di•pa„et. s ;01e, :Aussi cette carence entraîne,
d ' une part, une insuffisance du depi,W,e prdeoce des handicaps
sensoriels et nmntaus . du di•pi,taue ,ysti•ntatique effectué à six,
once et quine' an, et du depi.tade des inadaptations sentante, et
d,'-»'' :mise, 'f ' aut'e part, le, équipes intimation, dans lesquelles les

mrl, nrrdicaux 't sociaux sunt int'gre, . Face !t une telle
il lui demande de lui iudi'tuer , 'il envisage la ri•intc ;ratimt

de, nti•dec•in, et de, essi,tanic, sociales !Mendi es, la litnlarisation
de, adent, contractuel, et la nuise en place de moyens suffisants
clin quo le „'vice de santé scalaire puise a„w'er ,a oti,sio15
de ,urrcillvt''c et de prévention rte manlere satisfaisante.

l e r„ Jessurns rt e tlrltes utdehc(iles 'r :'r(I(•ciue scolaire : Sarthe»,

8809 . -- 25 Janvier 1'1112 . — M . Gérard Chasseguet , '...tonne auprès

de M . le ministre de la santé de n'avoir pas obtenu de repense
a sa question Pe 't'ite n' 21145 'piebli, e au Jeun ./ orfteed, n” 33 . du
23 septembre 19811 relative a la situation des personnels de santé
scolaire dans le département de la Sarthe. 11 lui en renouvelle

donc les termes .
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pratique si tlraogere aux rugie, de l'hygicne sportive et, plus géné-
ralement, de la saute.

Rdlioese' . — Le ministr e de la santé rappel le à l'hunurable parle-
9que I 'attiile lu de la lui n 76-818 du 4 juillet 1976, relative

a la lutte cent re le labagisnne, preuise que le, uuunileelaliun, spor-
tuus autr e, ci i' celle : réuriee, amis schi(ules a moteurs ne doivent
pas (Ire pats . inée, par de, peu duett•urs, labricanls et commerçants
de uebee . Cependant, un amuie pris eon_ointenxvnl per le ministre
eh :trgt de la jeunesse et des ,purs, e1 par le ministre de la santé
lise la liste de, niauilist,tliune spirlites ri•sertét•s aux s,'hieules
a 'mince ur :nt (mure desquelles la pubtrilé en raseur du tabac est
autiriset' :,hil e' l'acl•rmie s emernt des Ittantfeslallens spuritce, dei
s houle', a mulets', le snmhrt• de ,r, auturi ., ;itiuns n ' a pas connu
daccrnis_eement depuis la pronunl_atiun de la lui.

	

Repeese . — Le ministre de la santé tient a nn•eiser a I 'hinorable

	

quelles dispositions il entend prendre afin de mettre fin à cette
parlementaire que les crei!il, de \avaliun de sente , .'Maire di•le-
purs au di•partentent de la Sarthe mut ele aurnteiles en 1981 de
pri e , de 4e p . 10) par rapport a 19$0, pas, ;inl dr 118 ..7 ; :3 francs à

23 :3110) rance . Apr . s enquete aupri•s du dcp :irtcuwul, tl s ' aicre que

les eneeuem'nts tirs aci'nts ta ,daires ont tuas etc renr.uv cics en
septembre 11181, pute' un moudre 'l ' heures de saealien supelicut' a
celui d . l ' année „ enture pmemlt , nte. il tient, l 'autre 'nul, à Indi-

quer ,!tilt est Ires atiavl u a iunelmrer

	

s'a i e' (les agents, du
ee•rs1ce de sanie scolaire et a ;Moulu a des runihli• n, l ' enlplui don-

nant toute eer:unte de sielelné nus personnels

	

ver (1'”, (tins

le cadre ii'ner l de la piditque• en ;reprise pat' le timise'nemeni cu
fateir des aeen ;s non lit glair e s de I t',i,u.

7116 . — 21 derenlbre Ital .

	

M . Vincent Ansquer appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé siu . la dieninde d'euteiue

qui lui a eh ' :sh esse ra ''pont rie puis en oit mire dernier per
las-mrl .ttIi)) frençai,e du poi~u•niri P vilI) e .lü ;d n',Je .lruradiutu„ic,
laquelle de-Lad l i t nt, .t ' n)r de, retendiratio ns e- s enlielles de c e tte

profe.s,iuri Le, interr .-,'s souhaitent en effet . :soir quand piiraitra
un statut pritessionnel fieent ;es eonditione l 'es e'eme et a quelle
date iliteniendrt une rmern r 'implete des étude, de manipulateur
d'i•lectIiradu,lugie .•n toi , ;tus . Il lui rappelle que ce, probli•nu•s
sont en suspens depuis deus ans . L 'association

	

considure,
en out re, que la enm,t•nll&)i s illet, l e 14 0 .1011 re dernier en 11ite0i
du nninisti•rt• du basai : puer le, ,crtires de raiholoeie du secteur
libéral nb s t pas ,a'tisfai'ante car elle remet en r,ue,e l 'exi s tence

mime d un personnel qualifie dans ce se cteur . Il lui demande
quelle est sa position a l 'eeard des problentcs étiques et s ' il
envisage de prendre lis cuninrIs neeessaire, Mie que soit engagée

la né,(ieialiin sur Ir, prublenies importants qu ' il tient de lui
soumettre.

H~•inin-e . -- Le ennist'e de la santé, conscient 'les difliiultt's que

reneontrem les manipnlleleurs en iieetruradiuln_ie dams l 'eserciee
de leu - prnte•s'iun . tniolme ihinnreblc parlementaire de la mise
en plis :c' d ' un groupe de tentait . charge de tnriitulcr toute prepm,i-
tiun permettant la !u,lc ',connaiss :ut)e de leur qualiliratioe prefes .
sinnnellt' . En ce qui cenc'•rne ln demande d 'allunemnent des étde,,
son pruiei!'e a i•it airurelti tserablemenl par le minist re de la
santé, -ans préiu_er de la dur, e qui sera eventuclletncnt retenue.
('elfe que, :in devra i•Ire seunni,e à la comnni,sion des manipula-
teurs i' Il :'Ie• :ruradinlnïic du ronst•il supérieur ries prufessinns
parainedirales Enfin, il (el pri•r('e que les manipulateurs en eler-
troradinln_ie di-po-t•nt dt•)a (l ' un statut hospitalier dans le secteur
public, el qu'Il leur retient par ailleurs de mener eux-mime, le,
né_oci,,t oins qu ' il, euh :eilent prier l'anu'liorainin de !a si'u :dinn qui
leu :- ea .,,et'rdi. e dan, les ruittentinn, eullcctites du ,erleir privé•.

l'rnieSi :or,s et Crtti',t ir pr. rm vir`d i'utes dietehrrrn,c l_

8544 . — 25 janvier 1982 . — M. Marc Massion attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur la profession de dieteliricn . Le ride
essentiel du diététicien est de servir de t'ait d ' union entre les
médecin- spec•ialislt• ., de la nutrition et tous les individus quel que
soit leur état de sente . C'e'tte profession cotnple actuellement
2 100 m'•r.ibre, en activité et mitron GOn jeune, dietétcien, sont
au chnmage . Tous le, olabli,sc•nne•nis de soin, sont loin de compter
des dit•teticiens dans leur- équipes Celte professton te st mal régle-
men :ee et aucun teste n ' est venu connpleter le décret du 22 octo-
bre 1971 organisant un enibryen de s tatut hnspltalie•r . il lui demande
donc d'emisage•r des rllspo .ilmns afin de créer un réel s tatut de
la prufes-iun de du'9'•lieten.

. .' .,

	

— Lr niini .-I )e de i .1 ,ente

	

„lire l'honurabli• p,ulenu•u-
taie ~ de I ) terre qu'Il elle 'he ,ut iule innpur :anl que louent les ilt,
hetcl ;ns dan- le seule,'

	

anil .ilre, lent 'lu 11, 1111 rte tue enratil que
pr .entl . Il rnn,ideri• que , .e iule dol :

	

••re entisaci ' de Li (Till
plu) n'li,i ; ;iiu,, :nre . li a ~b• :n :uuL , . , „•r . i .. .es le ',receler a une
élude, n, :o . ~umple tenu de Ise r„inple sllr de- pru(letni'- !ruses ru
l : : malle r , Il .riait i Ii•iiediu ' 'le donner du celte élude une rela-
tion e••. hc,n,tr.e . 'fuutefui-., la reelennen :alun applie,il'le eux dicte-
tcien, den, le si'tt', :r h i',etelier publie a été untu :ili,ee par le
decret n 80. 293 du . gril 19Y,n, issus que dan, le ',rieur pitié,
rl, sen,

	

per rlc, rienteskuns etineltr\r, :lem la lit')

	

i :el!Mn
d'•,rp ndle, il

	

leur imper ; Mid

	

rte fane t :loir eu'.-nneines ti ris
ru '. i ndicat ions .

Trrbnrs et nlhun e r res i tr,bngiereel

8882. — I•' février 1982 . — M . Charles Miossee demande à M . le
ministre de la santé s'il lui parait normal que la publicité pour
le tabac soit autorisée dans certaines manifestations sportives telles
que celles réservées aux véhicules à moteur et, dans le négative,

Santé publique e)ahtdics et epideinies'.

8914. — 1” février 1982 , — M. Georges Nage attire l'attention
de M . le ministre de la santé eue le cas de Mine X . . qui, en 'J51,
a l'âge de neuf rouis, a en vic'itne d ' un eeci'lent de iaccivalien

antivariolique qui était obligalui :, à l 'époque . Elle soufre nouure
d'Inca d 'infirmité audio .isuelle et ntolrice . Le 27 decentbre 1979,
la famille de Mlmc X .. . a introduit une demande d'indemnisation
auprès du mini s tre de la santé . Cette requête, tenue deiant le
tribunal administratif de Iordeaux le 25 juin 1981, a clé rejetee
le 2 juillet 1981, car aucun effet rétroactif n 'est reconnu a une
lui volve en 1975 rendant l'Etat responsable des accidents de
vareination obligatoire . Or, la situation des quelques victimes de
faits identiques est d'autant plus dramatique que la protection
eoc•iale en 1951 était beaucoup moins développée qu'elle ne l'est
aujourd'hui. 11 lui demande, en con e-quenee, s'il n'y aurait pas la
possiuilité de modifier le texte de la loi précitée afin de prendre
en consiferatiin le, quelques ca, qui se t r ouvent dans cette
situation.

Rcpoese_ — L 'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre de le sente sur le cas de 31me X . .., victime (l'un accident de
vaccination antivariolique à l'âge de neuf mois . 1.a requête déposée
en tue d'une indemnisation par le ministère de la santé a été
l'eje•tte e par le tribunal administr atif de Bordeaux, nolam .nent parce
que le lien de causante n'a pu être établi entre la vaccination et
ie préjudice . En conséquence . cette personne n'a pu bénéficier que
des mesures d'aide sociale en faveur (les handicapés puisqu'elle
dispose d'un emploi réservé . Au reste, il faut observer que c'est
intentionnellement que le Parlement n'a pas donné de caractere
rétroactif aux lois de 19114 et 1975, la relation de causalité devenant
Ires difficile à prouver di e s lors que la maladie remonte à plusieurs
années et la loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des adultes
handicapés permettant une meilleure protection sociale des quelques
cas non bénéficiaires des lois de réparations des dommages.

Etublisserneuts d'hnspiteli"utiun, (le suies et de cure
lue sires hospitaliers,,

9325. — 8 février 1982 . — M . Louis Lareng attire l'attention de
M . 'e ministre de la santé sur le statut et le fonctionnement des
centres d'interruption volontaire de grossesse . Ces centres fonc-
tionnent, dans les hénitaux, dune façon autonome grâce a des
professionnels de la santé motivés et expérimentes . 11 lui demande
les solutions qu'il compte prendre afin que : 1” la responsabilité
de ces centres sun astiuréc par de ; praticiens qui ont fait preuve
de lets' dévouement et de leur compétence quel que suit leu' statut
professionnel . Dans beaucoup d'hôpitaux, en effet . seuls des méde-
cins généraliste, ont é vulentaires pour remplir ce rôle alors
que des chef, de -ervice étaient hoslile, et pourraient le demeurer
mérite ,'ils en re,endiquaicnl la responsabilité : 2" la mission de
ces centres ne se limite pas à l ' interruption de la grossesse niais
pri :ilrgie s ;etin ;atiquement l'eduratiin et la planification familiale.
' l 'out centre d ' interruption volontaire de griser,',' dei-ait en effet
avoir le statut de centre de planification

C'u'u,•r . — .lrtuollennonl . le ; nudecros ta ;•araires tulonLÜres
o'scit, :uit clan, le, nnilés a lits inclivittuellses pratiquent 53 p . 100
des in!ereuplun, iilnnittirc, do grossesse du secteur publie . ( ' es
unités représenlenl 26 p . 100 des se)rti'es ou structures 1 :uttuL
plerd' relis la responsabilité directe de l'administration de l 'hbpi-
tal i4l p . 100 n . ttuntut ,uu, lai responsabilité du chef de gyneueligie-
ob,Ibtiquc p. Mn,0dit (Mn de survire de chirurgie di p . 11111 n , oit
d ' un :nitre chef dr service 115 p . 1001, 3 p . ion d ' entre eux avant une
double dtrccticn . 1•a lui n " 79 . 2114 du 'il décembre 1979 , a)'1 . 9-IW
',réunit qu ' il appartient ait conseil d ' administ ration de déterminer
le se'rviee• clans lequel les interruptions volontaire, (le grossesse
sont pratiquée' et précise que : lorsque le chef de service concerné
refuse d'en assumer la responsabilité, le conseil (l'administration
doit créer une unité dotée des moyens permettant la pratique des
interruptions volontaires de grossesse . Actuellement, les services
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du ministère de la santé et ceux du ministère des droits de la

	

généralement fixé à 50 p . 100 . Ce taux suppose que les besoins

femme préparent un texte réglementaire et des instructions destinées

	

et dépenses d'une personne seule sont inférieurs de moitié de ceux
à l'amélmratron de la pratique de ces interventions dans les ria-

	

d'un ménage . Or les dépenses fixes 'électr icité, chauffage, loyer, etc .)

blissements hospitaliers publics . Les instructions adressées aux

	

sont à peu près identique.; dans les deux cas . De nombreuses

hôpitaux et aux services départementaux prévoient que soit

	

veuves se trouvent dans ces conditions dans une situation très

ruvhcrchée Jens tous les cas une meilleure coordination de l'activité

	

difficile . Il lui demande si, dans un but de solidarité plus active,
de planification familiale et d'information contraceptive et de la

	

il ne lui parait pas nécessaire dans un premier temps de porter

pratique de, interruptions volontaires de grossesse .

	

à 6o p . 100 le taux de réversion des pensions et retraites .
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Pharmaeic pharmaeicns),

10173 . — 22 février 1982 . — M. Bernard Lefranc attire l'attention

de M. le ministre de la santé sur l'application de la loi n" 75 .620
du 11 juil'et 1975, qui précise qu'une société ne pourra plus, à
compter clu 11 juillet 1983, exploiter simultanément une pharmacie
et un laboratoire d'analyses . Si !es dispositions de cette loi ne
poseront pas, dans la majorité des cas, en zone urbaine, de pro-
blcme, importants, elles vont pro'.oquer, en zone rurale, des diffi-
cultés pour les patients qui ris suent d 'être obligés de parcourir
de longues distances pour trouver un laboratoire . Ces difficultés
seront d'autant plus grandes lorsque les communes ne sont pas
de-serties par un r éseau de transports en commun satisfaisant.
Ce sera ainsi le cas de la commune de La Ferlé-Milon dans l'Aisne.
Il lui demande quelles mesures de dérogation seront mises en

place.

Re p ense . — Le ministre de la santé rappelle à l'honorable parle-

tnent : ;ire que le législateur a tempéré le principe d'exclusivité
d'exercice de la profession de directeur de laboratoire d'analyses
de biologie nié iicale posé par l'article L . 761 du code de la santé

publique . en instituant des dérogations à l'interdiction du cumul
d'actirités qui peinent être accordées par le ministre de la santé,
apte' avis de la commission nationale permanente de biologie

médicale, pou r tenir compte notamment de la situation géographi-

que . des moyens de communications qui desservent la localité, de la
densité de la population et de ses besoins 'alinéa 6 de l'art . L. 761).
Les personnes qui, à la date de publication de la loi du Il juil-
let 1973, exploitaient simultanément une officine de pharmacie et
un leboratoire d'analyses de biologie médicale — et qui devront se
conformer aux dispositions de l'article L. 761 du code de la santé

publique le 1 ..5 juillet 1983 — pour ront donc solliciter le bénéfice
de la dérogation à l'interdiction du cumul d'activités si elles
entendent pour suivre let- double exercice . Sur ce point, des instruc-
tions précises ont été donnée, aux services extérieurs par circulaire
en date du 10 décembre 1981, en vue de l'examen des dossiers par
la commission nationale permanente de biologie médicale . Cette
circulaire rappelle la procédure que doivent suivre les directeurs
de laboratoires pour la constitution de leur dossier de demande de
dérogation . En outre, une instruction complémentaire four nit un
mcdele de dossier justiticatif comportant des éléments d'information
permettant d'apprécier la situation du laboratoire 'activité effec-
tif du personnel, service rendu à la population r . Il va sans dire que
ce, demandes de dérogation seront examinées avec bienveillance
quand elles émaneront de biologistes exerçant leur double activité
dans des zones rurales oit n'existe pas à proximité de laboratoire
d 'analyses de biologie médicale exclusif.

Comnnnrautes europienres (professions et actirites rnédieate .$),

10446 . -- l" mars 1982 . — M. Jean Beaufort attire l ' attention de
M. le ministre de la santé sur l ' inquiétude que provoque elle, les
sages-femmes l'élaboration d'un statut européen de cette fonction.
I e . ',gent-femmes françaises hénéfi . Lent d'un statut qui leur recon
riait une compétence médicale limitée . Elles craignent qu'une légis-
lation européenne dévalue ' 'ur statut en remet t ant ei, cause cette
compétence médicale . A Il lui demande de préciser si les auto-
rités françaises defendront le caractere médical de la profession de
sage-femme.

iirpm+ .se . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
directives du g on-cil du 21 janvier 1980, n"' 80 154 C . E. E . et
80 I :35 C . F. . E, n'ont pas la moindre incidence sur le statut juri-
dique des seges-femmes qui reste propre à chaque pays . En France,
le, .ages-femme, relevent du titre l livre IV, du code de la santé
publique et . de ce fait, constituent ruser le, médecins et les chi-
rurciem-dentistes une des trois professions médicales reconnues par
le droi t français . Cette situation juridique est tout à fait satisfai-
sante

	

il n'est pas question de la remettre en cause.

SOLIDARITE NATIONALE

a ;suranre vieillesse : genéralrtrs rpeusio,rs de rérerscorr).

7110 . - 21 décembre 1981 . — M . Charles Fèvre appeile l'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le taux de
réversion, sur le conjoint survivant, des pensions et retraites

.Assr,ronce t reillesse s généralités 'pensions de réversion).

7162 . — 21 décembre 1981 . — M . André Rossinot appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les engage . vents
qui avaient été pris pendant la campagne en vue de l'élection prési-
dentielle de porter à 60 p . IO(I le taux de la pension de réversion.
Il lui demande si elle entend prendre des mesures afin que ces
engagements soient respectés.

Assrrrurrce vieillesse : généralités (pensions de réversion).

7185, -- 21 décembre 1981 . — M . Michel Noir attire l'attention , .e
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème du taux
actuel de la pension de réversion consentie aux veuves ou plus géné-
ralement aux conjoints survivants . Il lui demande . notamment s'il
entre dans ses intentions d 'augmenter ce taux afin d'assurer aux
personnes coecernces une situation financière décente compta tenu
des frais fixes qu'elles ont à régler r impôts locaux, loyer, chauffage.

Assurance rieillesse r gér'érolites upensions de réversion).

7496 . — 28 .iéeembre 1981, -- Mme Paulette Neveux demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale si elle n'envisage pas
très bientôt de porter à 60 p . 100 le taux de pension de réversion
, our le conjoint survivant, compte tenu du lait que, lors du décès
d'un retraité, les charges ne sont pas réduites de moitié . C 'est là
une mesure prioritaire car le conjoint survivant, déjà fort désem-
paré, ne doit pas avoir en autre à supporter les problèmes financiers
qu'implique un taux de pension de réversion de 50 p . 100.

Assurance vieillesse : généralités 'pensions de réeersionl.

11438 . — 22 mars 1982 . — M . Charles Fèvre rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale les termes de sa question écrite
n" 7110 parue au Jonrrral officiel du 21 decenibre 1981 et pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse : M. Charles Fèvre appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le taux
de réversion, sur le conjoint sur vivant, des pensions et retraites
généralement fixé à 50 p . 100 . Ce taux suppose que les besoins
et dépenses d ' une personne seule sont inférieures de moitié de ceux
d'un ménage . Or les dépenses fixes électricité, chauffage, loyer, etc.)
sont à peu près identiques dans les deux cas . De nombreuses
veuves se trouvent dans ces conditions dans tune situation très diffi-
cile. Il lui demande si, dans un but de solidarité plus active, il ne
lui parait pas nécessaire dans un premier temps de porter à 60 p . 100
le taux de réversion des pensions et retr aites . a

Réponse . — Le Gouvernement est particulièrement conscient des
difficultés auxquelles s e heurtent les conjoints su r vivants qui doivent
assurner seuls les chargea du ménage . Conformément aux engage-
mente du Président de la République, il a décidé d'augmenter le
taux des pensions de réversion . Ce taux sera porté, à compter du
1•'' juillet 1982, de 50 à 52 p . 100 dans le régime général et les
régimes légaux alignés sur lui . Co'rélaiivement, les règles de
cumul d'une pension de réversion avec une pension personnelle de
vieillesse ou d'invalidité seront rcexaminées.

TEMPS LIBRE

Temps libre : ministère Istrctrres adrnirristrotires).

8386 . — 18 janvier 1982 . — Mme Ja_queline Osselin attire l ' atten-

tion de M . le ministre du temps libre sur les t r ansferts de person-
nel administratif effectués des services du temps libre à ceux de
l'éducation nationale ,ans qu'il ,' ait eu jusqu'à présent la moindre
création de poste' en compensation . Celte situation, alors que les
taches confiées aux services du temps libre, de la jeunesse et des
sports sont en net accroissement . est d'autant plus préjudiciable
dans une région comme le Nord-Pas-de-Calais déjà notoirement
sous-administrée dans maints secteurs . Aussi, elle demande si des
mesures sont envisagées à plus ou moins cour t terme pour remé-
dier à cet état de fait.

Réponse . -- La prise en charge par le ministère de l'éducation
nationale de la gestion de l'éducation physique et sportive a nécessité
le transfert d'un certain nombre d'emplois administratifs des direc-
tions régionales et départementales lentps libre, jeunesse et sports
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dan, le, rectorats et le ; services acal,'nugees, :!fin ci as : .mor la
continuité, du semis, public . 1)ar, le mime temps . le mini s tère
du temps libre a obtenu en trip'_' des crCLon, d ' e,ui,loi, indisneaea-
ble, au ben !unct, ,nnemrnt de, direction, m,i',nale< et de ;u,rlenu•n-
tales et :tua eussions non elles fiel lui incombe . e " est ain s i que la
circonscription du Nord - P :!s-de-Calais a etc dulie de trois emplois
ad!einietr :rlif,.

homes riss .s, .i' : .ms vie jeunesse et cl ' édru e, :tinr!t.

8862 . — 25 janvier 198? . — M . Claude Birraux demande à M. le
ministre du temps libre de bien vouloir lui donner les critères qui
prévalent lors de l 'attribution des puste, F .O .N .J E . P. aux Biffe'
rentes a•.soeialions . Il apparaitrait que lors d'une rac•ente attribu-
tion, la monte des postes aient t rié affectés a la federation Léo-
La'aran_e . le, autre, association, x' pertaeea rt les postes restants.
II lui demande de lui faire (tonnailre le nombre de postes
F . O . A . .1 . E . P affecté, i, chaque association et le nombre d'adhc-
rents Je chacune de ce p a .,ocialiun ..

Reus ., ;,' . — Parmi les 5nu ;rosies F t) N . .1 EP . ayant fait l'objet
de l ' attribution dont parle l ' honorable parlcnu'ntaire . I i1 postes
ont été attribue, directement par le minislre a des ae'ociations
nationale, d'edueatiun populaire dont fait partit' la ! 'd'•ration natio-
nale

	

Lou

	

ha .ranee,

	

ainsi

	

qu'a

	

leurs

	

as,nci 1' .

	

rceionate's,ee
affiliée, . Cette repartition fiï,n'e en annexe . Les mitent,' d'attri-
bution n'ont pas reposé sur ie nombre d 'adhén . nt, mai, sur . la
lusufication d'un emploi a plein tenues ; les ublcelifs et e, projet,
de l'as,uc•iatiun : inters' ,.t'ai' :-:!I, effort d ' inHu •a!iun : la gestion
de l'ussuc•iatiun et son lorc•tionnement démise ,nique la promesse
de contributions financière, de cullec•livité . locales, d'oraaniemes
sociau, : la création d 'en ;r l oi' 'reu' catis . Vagi,- :uni des 343 attires
po,le s , üs ont etc• senliehenu-nl attribués sur proposition des
directeurs rehinnaux tempe libre — jeunesse et sport, en fonction
de critères lié, a i'inter,'l de l 'a :u nation sur le plan local et sans que
l ' a!liliation a une fed . •ratiun nationale conslilue une exigence
prealable .

Collectif '981 : pestes F .O N .1 E . P.
attribués aux a, .ne•iatinns nationales J', location populaire.

POSTES

	

POSTES

r, „- nnu - régiona l ises.

Fédération netiunal :' 1 .éu-Lagrange	 2
M1lc•dia-.leunes s e;	
Fédération nationale des tuners ruraux	 1
Ligue (rascasse da l'ensei,:m. mer .c et de l','duea

lion permanente
Groupement pour l'insertion ries handicapés phy-!

niques	
Groupement des inlellecla'el .s aveugles et amblyo

pets

	

. . .

	

.	 1
Association Rcadeptarion par le travail et les !

loisirs

	

, It . ' l' . I	 1
Fédération nationale des i!ssoriatinn, familiales

et des maisons d'accueil	
Ateliers des Troie Soleils 	 1
Confederation des loisir, de l 'esprit	
Film et vie	
Fédération Jean-Vigo	 1
Action d'urgence internationale	 1
Aide à toute détresse - Quart \sonde 	 1
Les Amitié, soda!,	
Association française d'astronomie. . ..
Union nationale des centres permanents d'initia-

tion a l'environnement 	 1

Fédération ftançaise de randonnée pédestre	 l
Fédération nationale des actisiles musicales	 1

	

1
EN . .1 . C . E. m	 i

	

1
Fédération des centres musicaux ruraux de,

France .
Folklore et renc,,ntre'	 ' . . . .~

	

1
Fédération française de danse	
Fédération nationale des compagnies de théâtre;

et d 'animation	 !
Atelier pour la création et l'expérimentation!

sociale	 2
Formation et démocratie 	
Groupe de recherche e t d'éducation pour la pro-

motion	
Association pour la démocratie et l'éducation

locales et sociale 'A . L . I•: . I, . S	 I

	

1
Peuple et culture	 1
Culture et liberté	 1
Fédération nationale des écoles des parents et des

éducateurs	
A . E . I . S . Culture et promotion	

A S S O C I A T I O N S

	

POSTES

	

POSTES

n„t•,ona,F .

	

,eg,onalaes.

C'unununautr' d'accueil clans les site, artistiques
dC ' . A . S . A	

Centre vie formation . (le perfectionnement (les,
parents et de, i•li•ee .s	

Fédération nationale des commune, pour la
culture	

Travail et culture	 !

:tflu,rc ., ru!furcllc, ,fnr!aliyuc crrltercllen

9625 . — 13 février 1982 . -- M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre du temp libre sur certaines dispositions budgetaires
de eue ministère qui permettraient de débloquer des Crédits des-
tinée à la construction de salle, d'animation . II souhaiterait c'ounai•
tre les m lainé, e t le, critères d'attribution de ce, eveniuelles
soi,tculio ,.

Repouse . — L'une des preuccepalions majeures du ministre du
temps libre ctant de déielopper le loisir social et l'éducation popu-
laire partout et par toue, sans distinction d'âge ni de catégorie
sociale, une politique d'équipement qui soit en mesure de réaliser
progressivement ce, objectifs doit être mise en u•uvre . Les
maisons du temps libre constitueront la t r aduction concrète de cet
effort . Destinées non eeuletnent aux communes rurales, niai, egale•
ment aux quartier, urbains, elles seront à la fois de, lieux de
rencontre et d'activités, d'une conception polyvalente offrant une
franche souplesse d'adaptation aux be-oins de l'animation locale.
L'aide de l'Elsa peut être obtenue sous deux formes différentes, qui
sont fonction du système constructif choisi par la collectivise maitre
d'ouvrage : 1” L'opération s 300 maisons du temps libre prévue
sur les années 1982, 1983 et 1934, porte sur des construction, neuves
de 200 à 450 mètres carrés, réalisces à partir de structures porteuses
don, la mise au point a eté effectue, dans le cadre d'un concours
national . Leur originalité est de :couvoir s ' adapter à tous les program-
mes, quels que soient le lieu d ' implantation et la nature des autres
matériaux ehoi,is par la collectivité locale . Trois équipes lauréates
ont été retenues pour cette opération . Les modalités pratique ., et
administratives de cette opération sent en cours d'élaboration et
seront prochainement diffr!,ces aux préfet, . 2 " four les op ralions
de même type qui n ' entrent pas dans le cadre du concours national
!réhabilitation, ot constructions retire,', la proct'dure est totalement
déconcenlree : il appartient donc aux prefets de département, en
1111'on avec le directeur départemental temps lihte, jeunesse et
sports, de décider de les inscrire sur le programme annuel dé, ar-
tementa : des operations subventionnées par l ' État.

7' ieoas,ne et loisirs ,politique rht Merisrue et des toi .s'ir,ci.

9873 . -- 22 février 1982 . -- M . Jean-Pierre Soisson demande à
M . le ministre du temps libre s'il est exact qu'il a saisi ses col-
lègues intéressés en vue d ' ôter leur caractère interministériel aux
services d'études et d ' aménagement tour istique du littoral, de la
montagne et rte l 'espace rural l' souhaite savoir si cette initialise
n ' est pas en contradiction avec :u nature nécessairement interminis-
térielle de la politique d ' aménagement touristique et connaitre la
décision que le Gouvernement entend prendre à cet égard.

Rrpo,sr . — Le ministre du temps libre est en mesure d 'indiquer
a l'honorable parlementaire qu'il n'a jamais envisagé de retirer aux
services d'études et d ' aménagenu'nl touristiques leur caractère inter-
ministériel . ce qui correspond à leur vocation . Bien au contraire, il
souhaite voir associer à l'élaboration du programme d'action des
services d ' étude, et d ' aménagement d 'autres département, ministe.
riels et notamment le minieté're du plan et de l'aménagement du
territoire et le ministère de la mer.

Sécurité e . einl e !entisetiuu : :t.

10993 . — 15 mare 1982 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'atten-
tion de M . le ministre du temps libre sur la situation des a .,soc'ia-
lions familiales rurales au regard des arrêtés du Il octobre 197(3
et du 25 mai 1977 portant allégement des charges sociale ;, dent
seuls bénéficient actuellement les centres de loi.,irs sans !Miser-
grillent, le, colonies et les camps de vacances ré'gulicrement
déclarés . II lui demande est possible d'en étendre l'application
aux personnels v tc•ataires d'eneadremcni des activ i té; cultu relles,
sportives, organisées dates un cadre associatif tel que celui des
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' telle mesure anis ait

	

prise de débloquer Ie :a crédits nécessaire, ( rependant, l 'inquiétude

permettre l'acce .xibilit' au plus e ;! grande devant le ; atermoiements de la cille de Pari : . En eonse'
quence, il lui demande les mesura', qu ' il menine prendre pour
accélerer la mise en c•haniier rapide de actlr lien, \lunlionc -Ermont
--Invalide- attendue depuis de, années par de, millier : de tt'a-
iailleur ., !e, uuc,ures prujetaea pana an... Mirer, d ' ici la, le transport
sur lus lignes l' .0 i .-Sord-- Ermont -- \ 'alnurnloi, et l'aria-Nord— Er-
mont Pontoise.

associations familial, rurale, du
pour hcurau .e c•gn,equence de
grand nnmbrc de ce., aclicit i',.

Riiponxe . — I .e ré'inm de : ch :rrne .c .ucialos 'rpnliqui• aux centr,

de vacant. , avec ou .ana hchereercent considère le per,cunu''
comme iodenuti,é ou employé au pair . Les tau\ de couse(,ion

demeurent identiques a ceux du ri'uinte général le la ,écorne

sociale . la particularité réside' dan, l ' adoption pour ,on calcul

d ' une base forfaitaire repre .enlatiie du salaire perçu . II faut renia,

(tuer que ce, personnela ne sunt emPlnpi' ; quc do faç ,n 'ris s ponc-

tuelle dans l ' année . il .; peuvent elre a,simili"s a de, personnel,

saisonnier . . Dans le cadre de, associations faniiiiale s l'unies, le

personnel, mi•n•,e . ' i! est vacataire, ne peu , rire considéré con nie
employé inc•asiunnellenu'nt puisque la plupart du !emp, il inter-
tient foui au long de l 'année. Par ai l leur s . cunup , e Tenu de la
situation tinancü're de la semai' .o ;iale . Ica reoinne ; uarticuliera

restent d - application délicate' . Ni'anrnoins . le ministre du temps libre.
trés soucieux des, mesures a prendre pour favoriser les aaocia-

tion., a, dan, le cadre de la enn.ullation préparatoire au projet
de ;ni relatif a la promotion de la vie a .ociative . prupn,é la

m ' a-Milité d'une atténuation de la taxe sur les .alaires ; celle-ci

r .•prc .enlant un effort financier souvent ire., lourd pour les a,.0
ciation, .

TRANSPORTS

(-i, . .Oeta,
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rr'e :tieres

	

rluira'rclr .,e .5 t .

1069 . -- 'i aoot 1981 . - M. Jean Desanli, attire l ' attention de M . le

ministre d'Etat, ministre des transports, sur le trafic i :npo•, :oit des
p :.ti .t, I uurd . sur la r iule nationale lu entre l'aria et ' thora . Ii lui
c'a'pelle le danger pri',enii en particulier par la circulation de,
engins transmutant des nwliéres dangereu s es ou intlanunable'.

alu, que l'autoroute ., lu, en fonotiuuncmenl depuis 1971, a eie
con .l ruile ju-tetnertt pxu' permettre ça ce, transport, dangereux de
mic r os rouler en évitant Ie, agglomération, tracec'séca pan' le ; niole•,,

national . . . II lui demande quelle . Masures il c•nmple pouvoir prendre
pieu' ii>lenir que le, lran,purt, de matiére, dangereuse ; OU Inftant-

ntahles r, 'e,npruulent plu, que l'autoroute A ln dan, leurs déplace-
muets entre Tours et ! :r regiun parisienne et aire rer .tu.

I ;t ea use

	

-- Si l ' on fait ai>,Irection de, point, terminaux icoi-
m:1e et dc ' tinatiun dt' la desserte infra , urbaine . l 'autoroute 1 lu
dc• .rait inc•u ;>te .tal>lement permettre au trafic lourd ol . en particu-

lier . ana transport, de ntatiere, dangereuse ; . d'eider le, a'gglonué-
ratinns rencontres+ mitre Pari, et Tour, . Mais le imago nui, en
plate par le, précédent, gouvernement ., m1mM :1m qu'elle remplisse
de manie .

	

,ali'l'ai .ante le rôle économique et socia l pour lequel
elle a été• conçue . En dépit de., di,posiliun ; prases irefaction

la tai, a l 'essieu, réduction, tarifaire, par voie d ' abonnement .,
de trop nombreux poid. lourds empruntent centre d ' autre, (-unes.
I,e mini-ire de, transports confirme donc .a volonté de ré unir
prochainement le, représentant, de, société, conres ;ioonaires d 'auto-
route, et de, or'ani ;one, prote,sionnel, afin d'améliorer et (Pintent
sifier ! ' usage de ,e, axe, qui présentent a l'évidence des garan-
ties rio , .'utile ,up .é rieure . Toutefois . .'agi'„ont de :naliére, dan-

gereuse- . la définition d ' itinéraire, obligatoire, aboutirait à des
transfert, de risque, qui ne dnivenl pas cire nuininui,és . ( " eut le

e'.- notanunerut sur le, portions do route, qui c,nt,litcu'nt le, voie,
d'acmé, oit de degagenx'nt . C ' est donc, au vu de la jurisprudence,
dan, l'in!crventibn de mesures d'interdiction de trav'er'ser le,
acllo :ni'ration, que parait résider la ,ol,aion . ( ' e, mesure, relis -eut

e' .enticllement de la compétence des autorile" locale, qui sont
Ici mieux placées pour appr'aier, en fonction des circnn,tan,cs.
les nimena le- . plu, aptes ae conciliai- le, Int é n-4s on pi 'c .en :•e.

étude, sunt ni• .,nuu>in, en murs pour, dan ., l 'alterne de l ' harntuni-
tation de, tarif, put ., de la, -uppre. ' ion a ternie de ; péages.
renl„rcec en tant que de besoin le, effet, de, arreté, pria a
l ' ecuhelnn local et Infime, si possible, cbnr•ecoir et mettre en place
un di .lio-itif plu, eflucace .

S . .A' .C .P. tGryne',i.

1354 .

	

In ao,dl 1981 . -- M . Jean-Pierre Le Coadic .,igrnale a

M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que . dePnui, de Ion ;;,
puais, le, usager, des ligne, l'aria-\cura Err•.tu it \'alnumdoi . et
Parie Nord -Ermont Pont,>i .e ont a déplorer un mauvais, fonction-
nement élu réseau S .NC.1'. . incitent, fréquents provoquant des
retard, souvent importants „ans aucune information, ; inconfort

pr•r,i,tant ; fréquence trop peu élevée aux heur, de pointe . Ces
usager, constatent que des traveux sont engagés afin de remédier
en partie à ces difficulté, . Le délai leur parait, malgré tout, long.
Ils .arceau aussi que la réalisation de la ligne Montigny Ermont
--Invalides constituera un réel progrès . Ils saluent donc la décision

il,'u, :ese . la c'rui„ance continue du trafic a rendu le; c•ondi-
liun ; d ' expinitaliun de l 'enaemhle dea lignes de la banlieue Nord de
plu ; en plus diffi ;nes et la eapac•ite ,cquelle de la lare du No rd et
de ses (trie, d'initiés proche de la sado r ation . Pour renue•dier à

cette situation, deux opération, ont été décialéea . La prmniéa e . dmtt
le, travaux .oql en cours d'c\éculinn, consiste en la construction

d ' une gare . ;wterr .Mne sous la partie Est de l ' actuelle `;are du
Nord, destinée à recevoir, d'une Dort le, trains de la banlieue
Aulnay-Roissy qui sont mainlensunt interconnectés avec ceux de
la ligne de Sceaux de la R . .\ .7' .I' .. d ' autre part . de: train : de
la ligne d'Orry-la-Ville qui y aur ont leur l .rntrnt.ts et seront ulté-

rieurement pru!nn'ce jusqu 'à ("batelet . Cette réalisation nécessite
d ' important ; Ira .aux qui touchent pratiquement toua le ; courants

de trafic de banlieue dan ; l'avant-gare de l'a r ia . Jes nnndilicaliots
salit a')portee, tant au tracé de, 'suies qu 'aux installation-a de
signalisation . (' ' e-I ainsi, notamment, que la S . N . C . 1•' . a ,accourci

d'un kilomètre le tanna commun à deux voie ; exis'.atl entre Saint-
Deni, et la gare du Nord et qui supporte le Iratic' important en
provenance de Pontoise . \'almondoi ; et \luntsoult : ce tronc coin-

' ntun étant un facteur ann,tlitiratour de, perturbation, qui peuvent
.urtenir sun• l ' une ou l ' autre lieue, la régularité de l ' cr e'nble

de, service, do . rail en cire a :e.élinri'e . L'eaecutiun de coi. travaux
, ' est pousuivie ,sur, interrompre le trafic, engendrant nécessaire-
ment des mines et perlurbatinn„ dan, te service de banlieue : tous
les train, en prtr .enanre de Pontoise, \ ' ahnonlui ; e1 Munt .outt

ont dit cir ;'uler :tua une intime voie entre Saint-Denis et Paris.
En conséquence, en heure de pointe un certain nombre d 'entre eux

un! été supprimé> et la majeu re parsie rendue omnibus . Cette phase
s 'est terminer le 20 lancier 19i2, date a partir de laquelle une
de„cale normale est à nnvcau assuree . tsar de st ale de la oanlieue

d ' Ermont r' lire pas davantage dirent cl'' la réalisation de cette
opération . 'ai, .es u•aam ., beneli :icnl ni'annroina de facilités

accrues de c •rre .p,rndanee avec le ; transporta urbains et le R .E .R.
grime au report des vuies de t'ceeptinn ale leurs train, directement

au-de, .11, de la uoucelle gare aouierraine La deuxüou' opi'ration

concerne direcimnent lea habitant, de la lune d'Erntunt .Penloise ;

il ; ' agit de la unis en place d ' une nouvelle relation vallée de
Vlontnrorenc•y- Invalide, qui, en offrant un access rapide et sans
changement a de nombreux pile, attractif, de Paris, permettra de
soulager la cote du Nord d'une partie du trafic qui y aboutit
acluelle'nent . Le décret de déclaration d'util i té publique a été

signé le 25 septembre 1981 . L ' approbation du projet par le ministr e

des tr'a'nsport, dcvrail intervenir dan ; lc, prochains jour . . Des crédits

ont Olé uni, en place . tant pou' l'Etcit que par ia région lle-de-
Frcultce . Les travaux pourront donc mini „ ••'ne 'er très rapidement.

'!' rosas lu,rtg (lai e ras 'peraimuelt.

2089 . -- 7 sepleutbre 1981 . -- M . Paul Balrnigèrr: attire l'attention

de M . le ministre d' Etat, ministre des transports, saur la situation des
personnel, rte la navigation aérienne dent un nombre important
esl réduit au chianaee faute d ' engagement pat' les compagnies

aériennes française'. q for . que certaine, de,;e les des ligne, aév'ien-
ne, des région, de Eruut, sont effectuée, par des avions é'tranger's
avec des équipa_es elran ;ers . Ceux-ai demandent qu ' une enquete
soit diligentée dans le, plus bref ; délais afin ale faire app :u'aiire
les re-pnnsabililc's dans ce cérilable déluurnenn•ht des fonds publics
régionaux francai, ler : 'Ica intcréts etratgers . II lui demande quelle

suite il compte ponvuir ré,er•ier a celle revendication.

R,'puu,c . il est vrai lue la liane Pari,--Ilezier .,---C :nras .nnne

a„iu'ce pan' in Compagnie Touraine .\ir Tran,purl a été deacriie

duc :311 lima, 1 ;181 au 16 octc .hre 1981 par un appareil Bac III affrété
avec ,on équipage hritanni•tue. l ',uiigine, la direction 4cnéa'anle
de l ' aviation civile avait enuairii'ré e•1 affirma que l ' alfrntcment
avec équipa,c d ' un appa reil i•Irane, pour a .,,urer une ligne

regutiere' ne pouvait revi•tii' qu'un caraclire e\ceptiunnrl . ('et appa-
reil était l'un dea seul, c•apaole, de desservir les localités en cause
et il n'elnil pan pu.,il>le de pri•euir en fiance des equipeges
qualifié, sur cet avion . L'aulur'isntion de recourir à un tel affrète-
ment qui a fair l'objet de consultations avec les or ;auniaalions
syndicale, intrreasi'ea ne s'est justifiée que dons la perspective
de la nunc en ligne d'une nouvel appareil appelé à assurer notam-
ment celte ligne ; la période d'affrètement a ainsi été mise à profit
pour procéder à l'inal riudion aux stages et qualification ; des écpai-
'mges de T. A .T . qui volent désormais sur ce I)C 9 . Les prol>lémes
d'emploi justement soulignés par la question faisaient en nuénte
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temps l'objet d'une attention ton .e particulière prti ;riu' ,ria table
ronde était decidee, à l'initiative du ministre d'Eta+, ministre des
transports, pour rechercher les solutions conte :iahtes ; celte réunion
a effectivement eu lieu le 1l decembre 1981 et a permis d'rtudier
de façon co certee plusieurs orientations qui devraient a tir à
des résultats concrets .

.S . .A' . C F . ,ltgrtc .$).

2123 . — 7 septembre 1981 . — M. Didier Chouat appelle l ' attention

de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le, protes-
tations qui s 'élèvent devant la deciston de ia S N . C . F . de suppri-
mer, le, dimanche, et fêtes, les services routiers n°' 440 et 443 de
la ligne de (' :chais- -Loudéac . Ces liaisons sont d'un intérêt réel
pour la population du centre de la Bretagne, particulièrement les
scolaire ., et tes personnes figues . Plus genei'aleinent, la praruotiun du
service public de transport est indispensable au desenclaveuent de
la Bretagne cent rale, contrite le soulignent les organisations syntti-
entes de cheminots C . F. D . T ., C' . G T . ou F . 3I . C . En conséquence,
il lui demande d'intervenir peur que les services d'hiver du réseau
breton soient maintenus, et de bien vouloir lui indiquer les mesures
enti,agc s's pote- mettre un tertre au processus de deinantilemeut
engage sous les gouvernements du précédent septennat.

Réponse . — La S . N .C . F . a supprimé les services de cars n" 440
tLoudéac—Carhaix, et n' 443 i('arhaix—Loudéac , les dimanches
et jours ferlés, à compter du 27 septembre dernier, en raison de
ia très faible fréquentation enregistrée lors des comptages effec-
tues sur cette ligne 'moins de quatre voyageurs en moyenne par
véhicules La desserte de Carhaix reste cependant assurée vers
Loudéac par trois aller-retour les dimanches et fêtes . Conformément
à la nouvelle politique des tr ansports approuvée par le conseil
des minist res du Iii septembre, ii a été demande à la S . V . C .F. . de
réexaminer les conditions de cette desserte dans le souci de la
plus large concertation notamment au niveau deparlemental afin
que des mesures concr ètes soient pri-es compte tenu de l'évolution
de la situation locale.

.S . A_ C . F . tarif .; royriycurst

2136 . — 7 septembre 1981 . -- M . Pierre Jagoret attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les modalités
d'attr ibution de, billet, de chemin de fer, dits de congés payés, aux
personnes re'raitées . Les dispositions réglementaires en vigueur
excluent du droit au billet annuel de congés payes les anciens
artisans et commerçants, et les anciens exploitant- ' :ricoles, alors
qu'ils pouvaient bénéficier de cet avantage pendant leur vie pro-
fessionnelle active . Il lui demande s'il n'estime pas convenable
de mettr e fin à cette situation aussi peu logique qu ' inéquitable et
quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Répnn .ee. — Les billets populaires d'aller-retour annuel compor-
tent deux branches : le billet de congé annuel d'une part, celui
des retraités et pensionné, d 'autre port . Ce sont des tarif , sociaux,
c'est-a-dire qu'ils sont pratiqués par la S .N . C . F' . à la dentande du
ministère des transports qui en supporte la charge financière . Le
billet de congé annuel a éte crée en 19 .,3 pour répondre aux dis-
positions de la loi sur le, congés payés . lic:,ervé à l'origine aux
seul, salariés il fut étendu, par la suite, aux petits artisans et
aux petits agriculteurs qui, de par leurs ressources, pouvaient être
assimilés a de, salariés . Il convient de noter, a ce propos, que les
commerçants n'en bénéficient pas . En revanche, le ininistere des
transports etudie en liaison avec les minisleres concernés [budget
et agriculture, les modalité, de réévaluation du seuil du revenu
cadastr al actuellement prévu pour que les agriculteurs puissent
prétendre au bénéfice du billet de congé annuel, qui est, depuis
de, années, à un niveau l .'es han . Ceci permett ra donc à un plus
,'rand nombre d'agriculteurs de profiter de cette ta rification . Le
billet prévit en faveur de, retraité, et pensionnés au titre d'un
régime de sécurité sociale a été institué en 1950. Les artisans, les
agriculteurs et les eommerç•ant, n'en bénéficient pas actuellement.
L'ensemble de ces dispositions sera réexaminé dan, le cadre d'une
étude globale de la politique tarifaire à laquelle va procéde r le
ministere de, transport, .

N . C. F'.
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2627 . — 21 septembre 1981 . — M. Paul Balmigère expose à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, que la fermetur e, la nuit,
de 22 heures à 5 heures du matin, de, salles d ' attente des gares
S . N . C . F ., nuit à la qualité du service rendu a la clientèle, tout
particulièrement à Béziers, axe ferroviaire sur la montagne (arrivées
des trains en provenance d'Avignon à 21 h 15 et de Marseille à
21 h O. Première correspondance pour ia montagne a 4 h 08) . Il
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lui demande de prévoir la ,ouverture des salles d'attente la
nuit, ce qui implique la surveillance et le nettoyage par le per-
sonnel S . N . C . F . des lieux.

Réponse . — La sa isi d'attente de la gare de Béziers était fré-
quemment occupee la nuit par de, personnes dont le compor-
tement créait un climat d'in sécu rite pour les voyageurs et ceci
malgré les interventions des agents de la S . N . C . F' . et de la police.
Cet état de lait a conduit la S . V . C . F' . à fermer a clé de 22 heu res
à 5 heures non seulement la salle d ' attente de la gare de Béziers
niai ; aussi celles de Site et de Montpellier . Toutefois, tut écriteau
place sur les portes d'accès à ces salles invite les vo}ageurs qui
souhaitent y séjourner à s'adres . er au responsable de permanence
de ces glues, ce qui permet de garantir tout à la fois une bonne
propreté de ces locaux, et la séc.-limite des usagers.

S . N . C . F. utarifs voyageur, i.

3154 . — 5 octobre 1981 . — M . Raoul Cartraud attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fait que les
hat .Jicapés affecté, d'une invalidité au moins égale à 80 p . 100 ue
bénéficient d'aucun avantage tarifaire sur les lignes de la S . N . C . F'.

Il lui expose que ces personnes ne peuvent pas, dans la très grande
majorité des cas, se deptcaer commodément par leurs propres
moyens et t rouvent donc dans le train des conditions plus favo-
rables pour se déph'cer . Il lui indique que certaines d'entr e elles
nécessitent une personne accompagnante . Il lui demande donc s'il
n'est pas dan ., ses intentions, en liaison avec Mme le minist re de la
solidarité nationale, de proposer des tarifs réduits en faveur des
handicapes et éventuellement des personnes accompagnantes dans
les t ransports en commun et, plus particulièrement, sur les lignes
de la S . N . C . F.

Rcpunse . — Il est malheureusement exact que, dans le cadre
des règles en vigueur héritées des anciens gouvernements, les
invalides civils, contrairement aux invalides de guerre, ne béné-
ficient pas de réductions de tar if sur les lignes de la S . V .C . F.
C'est pourquoi le ministre d'Etat, ministre des transports, a demandé
à la S .N .C .F ., dans le cadre d'un réaménagement global de la
tarification, d'examiner avec une particulière bienveillance le cas
des personnes handicapées . Dans l'attente des décision ; qui seront
prises, il convient de mentionner certaines dispositions d'ordre pra-
tique lui sont déjà en vigueur pour permettr e les déplacements
de, handicapés . C'est ainsi que les invalides civils qui voyagent
dans leur fauteuil roulant peuvent, pour des raisons de commodité,
être installés, dans certains trains, en première classe moyennant
seulement le prix d'un billet de seconde . De plus, la société natio-
nale a conçu un programme d'amélioration de l'accès aux tr ains
et des conditions de circulation des usagers qui prend particulière-
ment en compte les besoins plus spécifiques des personnes dont
la mobilité est réduite . Les mesu res progressivement mises en place
comportent, notamment, le rehaussement des quais, la réduction
de la hauteur des marches des voitures, l'installation d'escaliers
mobiles et d'un matériel spécialement adapté à l'accueil des handi-
capés, l'affichage étant par aileurs rendu plus visible : dans de
nombreuses gares ont également été instaurés une formule de por-
tage libre et un service d'enregistrement des bagages avec enlève-
ment et livraison à domici,e . Enfin, un service d'accueil est à la
disposition des personnes nécessitant une assistance particulière
pour leur s déplacements ; pour en bénéficier, il suffit d ' avertir à
l'avance le chef de la gare d'o rigine du voyage, afin que les mesures
nécessaires soient poses et que soient prévenues les gares de co•res.
pondante et terminus . En outre, les aveugles civils bénéficient en
deuxicne classe de la gratuité de transp''rt po ur leur accompa-
gnateur ou pour leur chien.

t'uu'ic 'politique de lu u'uirie : Luire-ailu,liyuei.

3303 . — 5 octobre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose a M . t. ministre d'Etat, ministre des transports, la situation
de la traversée le la Loire en aval de Nantes, en Loire-Atlantique,
au lieudit CM-visé . Faisant état des articles, parfois contradictoires,
partis dans la presse, il lui demande s'il lui est possible de faire
le pr,int ur ce dossier en lui indiquant où en est actuellement
ce projet, tant au point de vue technique .tunnel ou pont, qu'au
point de vue financement.

Réponse — L'ouvrage de fr ai' ..isscnu•nt de la Loire au droit
de t'hevire constitue un élément essentiel du dispositif de rocades
prévu a Nantes, et son financement interviendra, en conséquence,
dans le cadre général du programme portant sur le contournement
routier de l'agglomération nantaise nu' gocié avec le Syndicat inter-
couununal de voirie rapide de l'agglomération nantaise ,S .I .V .lt .A .N .t,
le conseil général de l .oite--atlantique et l'établissement public
regional . Le 'uiuistere des t ransports s 'est rallié à la solution du
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tunnel, choisie par le S .I.V . R .A .N ., dont le coût est estimé à
410 millions de francs, l'Etat prenant à sa charge 55 p 100 . I-'apport

total de l'Etat, dans le cadre de ce programme concerte plu-
riannstnl, devrait être de 250 millions de francs, dont 225,5 millions
de francs peur le contou rnement routier et de :30 millions de

free, pour :'achevement de, operatisn ., en cours, a financer en

19,2 et 1983 . Le departement assurera, pour sa part, la emitrise
d'ouvrage de la rocade Sud, entre le franchissement de C'hevirc
et Fe •itansteur de Bellevue, et la rocade Ouest, jusqu'à la voie
ra ,ide des quar tier : ouest, et financera ces réalisat'on, avec l'aide

de I ' rtabhuse .nert publie remonal.

S
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3529 . — 12 octobre 1981 . — M . Roland Dumas attire l'attention

de '1 . le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur les décisions

de rernnetu :'es de lignes et de str,,pressione d'au-rets intervenues

ré g i :)•ment sur le réseau S . N . C . E'. de la Dordogne. En effet, la
fie le l'année 1980 et les premiers six niais de l'année 1981 ont
peules de constater l'execution de décisions de fermetures de
lime s en D .rr,losne et de suppressions d'arrêts a le gare de Marsac,
situ' e sur la ligne Bouleaux—Périgueux, pour le train n" 7553 au
depart de Périgueux ,e matin, et le train n" 7578 au depart de
Bor iea .)x le soir . Or les usagers . par l'intermédiaire de leurs
a ..ituns, ont tait sert de l'intérêt qu'ils portent au maintien

de ses amas . Des lo's, il lui demande ei les prestations fournies
par r . . d . N . C . F . en Dordogne seront maintenue, et si les mesures
reventes de fermeture, de lignes et suppressions d'arrêt, peuvent
être reportées, et, dans cet esprit, si les arrêts de la ligne Bor-
deaux- r'erigueux a Marsac sont susceptibles d'être rétablis.

Ret„rrrse — Toutes les modifications de service apportées par
a .' N C F . ,',,,us le departement de la Dordogne en 1930 et

debet 1981 ont été decidées en conformité avec la politique suivie
par le gouvernement précédent . La suppression de l'arrêt des
omnibus n 7553 et 7578 a Marsac, qui date d ' ailleu rs de plusieurs
aune, . comme la décision de supprimer le 31 mai 1981 l ' arrét
de ces trams a La Cave, découlent de la politique des anciens
gouv,-rne .nents qui se préoccupaient avant tout de rentabilité . Le
changement voulu par la majorité des Françaises et des Français
doit airssn trouver son application dans la politique des transports
C'est „uurquoi, sur proposition du ministre d' Etat, ministre des
tra')seorts, le conseil des ministres du 16 septembre 1981 a adopté
une nouvelle politi q ue des transports . Désormais, dans le cadre des
or :entation .s de cette politique, la S .N . C . F . doit instaurer une plus
large 'nncertation pour rechercher avec les élus, région par région,
les so ;utions les mieux adaptées aux besoins des usagers . C 'est
dons cet esprit que la des•;erte de la Dordogne pourra faire l'objet
d'un nouvel examen .
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rapport à la rnéme période de 1980, soit une différence de 5 (106 acci-
dents . Quant au nombre des tués et des blessés, il est passé respec-
tivement de 3 668 en 1930 à 5 433 en 1981 et de 160 510 u 156 284,
En ce qui concerne plu ., psirIivuliermnent les piétons, les derniers
chiffres connus, provenant de la gendarmerie nationale et des
polices urbaines, témoignent également d'une dttninution du nombre
de victimes . Ainsi, sur le, huit premiers rouis de chaque arni'e,
on note que 1 142 Melons ont été tué, en 1981 contre 1 233 en
1930 . ce qui repi'e ente une baisse de 7,4 p . 100 ; 22 617 piétons ont
éte bl ; .si•s en 1981 contre 23590 l'année précédente, soit 4,1 p . 100
en moine d'une année sur feutre . Bien que ce, résultats soient encou-
rageants, le nombre des victimes de la route reste encore trop
important . C'est pourquoi, lors de la dernière réunion du comité
interminist''riel de sécurité routiere qui s est tenue le 19 decem-
bre 1981, le Gouvernement a rappelé que la sécurité routiere
demeure l'un de ses objectifs pituitaires et s 'est fixé comme
but de réduire le taux de mortalité sur les routes d ' un tiers au
cours des cinq minée, à venir . A cet effet, il a éte décidé de
maintenir les dispositions qui ont prouve leur efficacité, telles que
le, limitations de vitesse, l'obligation (lu port de la ceinture de
sécurité ou du ca.eque selon les cas, et les masures de lutte contre
l'alcoolisme . En ce qui concerne plus particulierement les limitations
de vitesse, il convient de préciser que les modulations actuelles
sont maintenue, . Par ailleurs, une circulaire interministérielle
rappellera que les maires ont la po sibilité de réduire la vitesse
autorisée sur le reseau routier de Icur commune à un seuil infé-
rieur à 6u kilornctree heu re et, notamment d'adopter le niveau de
50 kilomètres heure souhaité par de nombreuses associations et qui
constitue la régie dans de nombreux pays européens . La lutte
contre L'alcoolisme sera, quant à elle, renforcée et la loi du 12 juil-
let 1978 s'y rapportant sera appliquée plus rigoureusement ; ainsi,
les autorités ad'ninistratives recevront instruction d'utiliser plus
fréquemment, spécialement à l'égard des cas flagrants et des
récidives à caractère délictuel, les possibilités de suspension du
permis de conduire prévues par cette loi . En outre, des études
seront entreprises pour mettre au point, dès que possible, des
appareils permettant une mesure immédiate et sûre du taux d'alcool
dans l ' air expiré . Il y a lieu enfin de signaler que le comité intermi-
nistériel a résolu de mettre un accent tout particulier sur la for-
mation et l'information des usagers de la route, de manière à
sensibiliser l 'opinion et à obtenir volontairement l'adoption d ' un
comportement favorable à la sécurité . Les forces de gendarmerie
et de police ont reçu pour mission de faire respecter par priorité
les mesures essentielles à la sécurite routière parmi lesquelles
figurent les limitations de vitesse et les mesures de lutte contre
l'alcoolisme . Le comité a, de plus, décidé qu'au ccurs des années à
venir une proportion des crédits beaucoup plue importante que
par le passé sera consacrée aux équipements de sécurité du réseau
routier .

Circulation routière (sécurité),

Circulation routière (sécurité).

3568 . — 12 octobre 1981 . — M. Antoine Gissinger appelle Vat-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la
nécessité d'une politique de prévention accrue en matiere de sécu rité
routiere La France détient, en effet, le triste record européen du
ngrntee de piéton, tués par million d'habitants et ce, en dépit des
mesure- pr isr•, ces dernieres années . Il lui demande quelles dispo-
sitions il • omple faire adopter en matière de limitation de vitesse,
de lutte co, tre l'alcoolisme au volant pour remédier a cette situation
et presenir une telle hémorr agie.

( ' rrru,' atr,rn '&obère
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8336 . 18 ian :ier 1982 — M . Antoine Gissinger ,'étonne aulnes
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, de n'avoir pas
&i t em : le repense a ,a question écrite n 3568 lpubliée au Journal
oij•,'s), n 35, du 12 octobre 1981, relative à la nécessité d'une
politique de prévention accrue en matiere de sécurité routiere.
II lu : en renouvelle donc les termes.

Rvpr,su' - Dans le, année, 1960 a 1970, l'accroissement inquiétant
du nombre des accident ., rie la roule a entrainé une augmentation
du nombre de, tués, parmi lesquels de nombreux piétons . Il a
don, été nécessaire de prendre diverses mesures pour améliorer
la se,uriié routiere, telle, sue le :. limitation, cle vitesse, l 'obligation
du port (le la ceinture de sécurité et du casque . la lutte contre
l'alcoolisme, etc . A partir de 1973, date a laquelle les limitations
de vitesse ,ont entrées en vigueur sur l'ensemble du réseau
routier, le nombre des tues sur les routes a regressé de manière
sensible et constante, même si ce phénomène n 'est pas imputable
aux seule, limitations de vitesse . Cette tendance à la baisse a
semblé se maintenir en 1981 puisque l'on a relevé pendant le
premier semestre 113 290 accidents corporels contre 118 898 par

3671 . — 12 octobre 1981 . — M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, la
statistique du centre de documenattion et d'information de l'assu-
rance m'on laquelle le nombre des victimes d'accidents de la
route aurait été de 12543 morts et 3:39632 blessés en 1980 . Il lui
demande : 1” le nombre des accidents de la route ayant occasionné
décès, incapacité permanente, ou grave handicap survenus dans
le département du fihéne ; 2" la ventilation de ces accidents
entre ceux survenus à des automobilistes, à des motocyclistes,
à des cyclistes, des piétons ; 3" les tranches d'àge de ces
victimes d'succcdenL,, notamment pour les motocyclistes accidentés;

la répartition de ces accidents ayant occasionné des décès
ou blessures graves et ceux survenus sur : a1 les autoroutes
traversant le département du Rhôune ; tu les routes nationales
de ce departement e, les routes départementales ; d) dans la
communauté urbaine de Lyon ou en dehors d'elle ; 5" ce qu'il
a déjà entrepris comme action et ce qu'il projette pour obtenir
une diminution du nombre des victimes d'acc•idente de la route,
notamment dans le département du Ithôme.

Pépettes' . — Le ministre d'Etat, ministre des transports, ne dispose
pour répondre à la question posée que des extraits des constats
d'accidents de la route établis par la gendarmerie et les forces
Mt police. Or, ces extraits ne permettent pas de fournir en totalité
les rcvnseigoennents demandés et notamment ceux relatifs au nombre
d'une part, (les grands invalides et . d'autre Putt, des accidents qui
se sont traduits par des déci•s ou de graves invalidités permanentes,
accidents imputables à des chauffeurs roulie s français et étrangers,
à des conducteurs de voitures tractant de caravanes, et à des
particuliers . Les données en la possesison du ninistcre des transports
rendent seulement possible la distinction entre les pe .'sonnes tuées
(décédées dans les six jours suivarl l'accident s, les blessés graves et
les blessés légers Pour 1980, tes éléments disponibles ont été
rassemblés dans les tal'leauy ci-après .
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Accidents survenus dans le dcpat-tentent du Rhône en 1980.

TOTAL

	

TOTAL
blessés

	

blessés
graves .

	

legers.

Autoroutes	 224

	

15

	

27 i

	

304 I

	

439
Route-, nationales . . .

	

855

	

36

	

413

	

766

	

1 009
Chemins départe-

	

~
mentaux	 1 719

	

96

	

838

	

1 605

	

1 769
Autres	 916

	

67

	

1 312

	

3 708

	

3 815

Total	 6 714

	

211

	

2 590

	

6 383

	

7 032

CATÉGOP!E DE TOUTES
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Autoroutes	 !

	

183

	

26

	

69
Routes nationales	 771

	

261

	

118
Chemins departementaux

	

1 524

	

596

	

213
Autres	 3 478

	

1 379

	

396

Total

	

5 956

	

2 262

	

796

	

1 490

En ce qui concerne le ; problienes de si uriné routière, ceux-ci
viennent de faire l'objet de la reunion du comité interm i nistériel
de sécurité roulure iU . I . S . R . n tenue le 19 décembre 1981 . Le
Gouvernement s'est fixé pour objectif oie diminuer d'un tiers en
cinq ans le risque d'accident-, sur les roules et a demandé à tous
les départements ministériels d'accorder une priorité accrue à
cette action d'intérêt national . Le C . I .S . 11 . a décidé de maintenir
les dispositions qui ont prouve leur efficacité, telles que les limi-
tations de vitesse, l'obligation du port de la ceinture de sécurité
et du port du casque, les mesures de lutte contre l'alcoolisme et
de supprimer en revanche l'obligation d ' utiliser les feux de croise-
ment en ville, qui n'a entrainé aucune modification significative
en mature d'accidents . Le (' . 1 . S . Il . a également résolu de mettre
un accent tout particulier sur la formation et l'information des
usagers de la route, de ntaniere a sensibiliser l'opinon et à obtenir
volontairement l ' adoption d'un comportement favorable à la sécurité.
II convient de préciser que le ministere des .ramports accentuera
son effort, dan-, ce double domaine de la formation et de l'infor-
mation . En ce qui concerne les contrôles, la gendarmerie et la
police ont reçu pour omission de faire respecter en tout premier
lieu les trois règles essentielles de la sécurité routière déjà men-
tionnées limitation de vitesse, obligation du port de la ceinture
de sécurité. et du casque . Dans ce but, les services compétents
assureront une présence accrue sur le réseau routier et en agglo-
mération . procédant au redéploiement des moyens dont ils disposent.
Le C . 1 . S . R a insisté pour que les régies essentielles à la sécurité
routiere soient appliquées aise, rigueur, et conscient, par ailleurs.
que la sécurité peut également étre augmentée par l'amélioration
des équipements de sécurité du réseau roulier, il a décidé que
ceux-ci bénéficieront au cours de ., années a venir d'une proportion
de crédits beaucoup plus rra ride que par le passe . Les efforts
porteront, notamment . sur la suppression des points noirs, la
traversée des petites agglonieralion .s, la protection contre les
obstacles latéraux . l ' aménagement des grands axes, la refonte de la
signalisation, qui est souvent desui•te . et enfin sur les mesures
de protection de s pintons, par la création de passages et de ciTemi-
nernents spécialises, l'amélioration de l'éclairage et l'installation
de dispositifs ralentisseurs.

S .N .C .F . )ateliers Orne).

3702 — 12 octobre 1981 — M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
de l'atelier de Surdos 'Orne, dont l'existence pourrait étre menacée
à terme . Cette entreprise cannait des difficultés dues notamment
selon l'intersyndicale des cheminots, a l'évolution des techniques
de chemins de fer et a l'arrêt de nombreuses lignes secondaires
du réseau S . N C . F ., dont l'entretien permettait la survie des
ateliers . Aussi, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour faciliter la transformation de l'activ i té de l'atelier, confor.
mément au souhait de l'ensemble du personnel.

Réponse . — L' atelier-magasin de la voie situé à Surdon a pour
activité essentielle la préparation des traverses de bois . Or, au

cours de ces dernières années, la consommation de ces traverses a
sensiblement diminué en raison de l'extension de l'utilisation des
traverses en béton armé . Celles-ci, moins onéreuses, durent plus
longtemps et conviennent mieux à la technique nouvelle de la pose
des longs rails soudés . En tout état de cause, lorsqu'une décision
devra être prise en ce qui concerne l'avenir de cet atelier, ce qui
n'est pas envisage actuellement, elle tiendra compte des
mesures générales arrétées à la S .N .C .F . en matière d'emploi et
des résultats de concertations qui auront eu lieu au plan local et
regionai entre les représentants qualifiés de la Société nationale et
du personnel .

Circulation routière i sécurité).

3869 . — 19 octobre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'absence
de décisions, envisagées ou prises, dans le domaine de la securité
routiere . Malgré les efforts entrepris ces dernières années, il
déplore vivement les trente-cinq tués et les 1000 blessés quotidiens,
victimes d'accidents de la circulation, et il constate malheureu-
sement que les routes de France demeurent parmi les plus lueur-
tricres des pays occidentaux . Persuadé que la prospérité de l'indus-
trie automobile et la sécurité routiere sont compatibles, il lui
demande de lui indiquer s'il compte prendre les L'iesures préven-
tives qui s'imposent afin d'accroitre le securité les usagers de
l'automobile et celle des piétons.

Réponse . — Le comité interministériel de sécurité routière
IC .I .S .R .J du 19 décembre 1981 a arrêté les actions à engager pour
améliorer la sécurité routière . A cette occasion, le Gouvernement
s'est fixé comme objectif la diminution d'un tiers, en cinq ans, des
risques d'accidents sur les routes, et a demandé à tous les départe-
mmnts ministériels d'accorder une priorité acc a cette action
d'intérêt national . Le C' .1 .S .R . a décidé de maintenir les mesures
qui ont prouvé leur efficacité, telles que les limitations de vitesse,
l'obligation du port de la ceinture de sécurité ou du casque selon
les cas, les rnesures de lutte contre l 'alcoolisme et de supprimer,
en revanche, l'obligction d'utiliser les feux de croisement en
ville ; cette prescription n'a en effet entrainé aucune modification
significative en matière d'accidents . Le C .I .S .R . a également
résolu de mettre un accent tout particulier sur la formation et
l'information des usagers de la route, de maniere à sensibiliser
l'opinion et à obtenir volontairement l ' adoption d ' un comportement
favorable à la sécurité . Il convient de préciser que le ministere
des transports intensifiera son effort dans ce double domaine de
la formation et de l'information . En ce qui concerne les contrôles,
la gendarmerie et la police ont reçu pour mission de faire respec-
ter en tout premier lieu les trois règles essentielles à la sécurité
routière limitations de vitesse, obligation du port de la ceinture
de sécurité ou du casque), déjà mentionnées . Dans ce but, les
services compétents assureront une plus grande présence sur le
réseau routier ainsi qu'en agglomération, et procéderont au redcploie-
ment des moyens dont ils disposent . Le comité a insisté pou' que les
régies essentielles à la sécurité routière soient appliquees avec
rigueur, et conscient, par ailleurs . que la sécurité l'eut également étre
augmentée par l'amélioration des équipements de sécurite du réseau
roulier, il a décidé qu'au cours des années à venir, une proposition
des crédits beaucoup plus grande que par le passé sera corsacrée
à ces équipements . l.,es efforts porteront, notamment, sur la suppres
sien des points noirs, la traversée des petites agglomérations, la
protection contre les obstacles latéraux, l ' aménagement des grands
axes, la refonte de la signalisation, souvent désuète, et enfin sur
les mesures de protection des piétons . Ces dernières compor teront
la création de passages et de cheminements spécialisés, l'amélioration
de l'éclairage, et l'installation de dispositifs ralentisseurs.

Enseignement !programmes).

4056 . — 19 octobre 1981 . .— M . Claude Germon attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le nombre
élevé des jeunes gens victimes d'accidents de la roule alors qu'ils
circulent sur un deux-rouets, en particulier sur un cyclomoteur . Un
remède p ourr ait être apporté à cette situation par l ' insertion de
l'enseignement du code de la route clans les programmes scolaires,
dés l'école primaire . Il lui demande si cette éducation ne pourr ait
pas faire l'objet d'une épreuve facultative au baccalauréat et aux
autres examens de l'éducation nationale.

Enseignement (prograni nies ).

12645. — 12 avril 1982 . — M . Claude Germon s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de n'avoir pas obtenu
de réponse a sa question n" 44)56 publiée au Journal officiel du
19 octobre 1981, page 2957, relative à l'insertion de l'enseignement
du code de la roule dans les programmes scolaires, dès l ' école pri-
maire. Il lui en renouvelle donc les termes.

TOTAL

rues.
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Repnuse. — L I nté ration de l'enseignement de, rugies du code
de la roule dans les activités scolaire, et parascolaires et l'apprentis-
sage du comportement à observer dans la circulation routière
eun,tttuent deux problème, fondamentaux qui n 'ont pas échappé

au miui,tre d'Elal, ministre de, transports . Si un certain nombre
d'action, de ,en,ibili,atiot sont dore, et déjà menue, dan, le,
éuelr ., maternelles et prinr,,iree par les en,cienanrs, il convient
de souligner que les devisions prises le 19 d :-cetnbre 1981 par le
comité interministériel de la ,rcnrite ro .t!iere, préside par le
1'renüer ministre, ont defini lv, axe, d'une pu!it t yue d'erlueetinn
routü•re p„ur le, jeune, enfant, et les adu :errer, . Ce., axe, ee

iraduisrnt nutaninunt par le st'nerali, :,liun cle l'cn,eihnetnent de
1, cc .unté ruutiere à l i tem', e ; l'institution d'un brevet sanction-

nas : lue sonnai-soeur', acquises au ternie de l q eenlerité obligatoire.
aùni que par i 'ont,ni . :i!ion d 'action, en n iti :rc de formation et

d ' in ;ri : iia'uun de, emmiellants de l'i•du :a t iun nationale . I)e, en,ei-

gu.tnt, spis ((lie , serial terme, et un pin_ rannne de sécu r ité

ruu'a'ie sera int i gié à le fn'niatiun initiale ne- eneeignan,s et à
leur r .rvcl : ._e . Il faut enrure enter que ile, nicence susceptibles
d'a„user une tr:utsiti in ointe l'eneei•ienenicnt de la sécurité à

l i' lr• et celui dispen .e' dams les afro-entes serein edudiees.
I,a „',i—,i n • :r: re da cet ensemble de dé(i,inn s nutr.ellt' dei rait
taus'', 'r linitiation due jeun, aie rèehs, de !a circcuiatiuu et à
l ' ut !'nettes de leur, prend:en, vé'lticule en particulier L•., deux-

rolies .

	

(',, N d' . :a

	

mi. . :

	

i,t .t,t

	

Itrut t•r ., .r' _ i! :u t t Strni('0

4464 . — ?G o'rhbre titi ;l . -- M. Yves Saucier rappelle à M . le
ministre ,PEtat, ministre dus transports, que Ch at ttançais est
pour partie prnpriuleire du lac Leman (noie que les tra',aux de
refsr ., .n de, beiii incnnnbettt eux commune, riteraines Or ces
U',, . : a, reps'}:.cit e nt une chelem ('norme qui urine hnu'dmnent

]e hu~i_et de e' .' .' derniers• . Il lui demande s ' il cotisa e de modifier
cett e situation de munieie a repartir la charge de ce ., travaux
titre t'ELit et le, commune,.

Cimes d - cru, it ! tr ;g .; et lues
'nrvd•nilde Pie .'1 et r,r''tertiun

	

iftt'Itt'- y ttt' ,rt ('t.

11610 . — 29 nier, 1932 — M. Yves Sautier s ' étonne auprès de

M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de n'avoir pas reçu
de repense a ,a question écrite n” 4464 tJ . O . A . N ., du 26 cuire
Mo 1931i concernas! le, ('barges que doivent supporter le communes
riterames du lac Lt•nnan pour la réfection de , berges . Il lui en
renuucelle donc le, ternie,.

N,cto,re, e . — La que,lien pie•.}e concerne deux 'mie, de travaux .
les ttasaus de protection des ouvrages in,talie, e', bordure du lac

'p ., :"-, drh .,c l'ticrr•, mur, de quai, etc .' et les trtvar'\ de protection

de, !:r, ec, proprement di r e, . En ce qui u ntcelno le premier type
ü ortie am :, it s 'agit de reparation, d ' n e uvrage, dont les commune,

sein' ' lit eusse-,iennaires . ,oit propriétaires el Léneliriaire-s d'occupa-
tion, temporaire, ; il leu r appartient clone de le, entretenir et de
les ri parer . En ce qui concerne le deuxieme Iviie de travaux . la
loi 'le 18u7 a mis a la charge de, propriétaire, riverains le soin
de lus rivhser : l'Etat peut seulement intervenir grive à des eubven-
tiw•., du chapitre G3-4ti . t'b'le 10. Ces ,tibsentious sont reparties
en t re !c•, difféimiie'- régie. concernée, et c'est le préfet de région
qui le, ri•paitit a l'in!i'•rieur rle sa rc ;,t ion.

\ ' ter,°e

	

,lert,rnrrtes t .

4662 . — 2 novembre Il't;l - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expru' a M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que, selon

d . . déclaration, qui lui sont preleee, le Godv-ern••nte .tt aurait

lln+en ;urn rte supprimer, a ternie, les péage, sur le aututuute,.
Et,tct damné que cette .,uppre„ion doit titre predre-sivc, il lui

dene.iie ,i l',itii' route A I I, en Loice- .\tlantittne, ,r trouve en

bote,' hisse eut' le tableau de, supime.m,ion, de péage.

— La politique qu 'entend mener le Gnucerernent à

l'i•,ard de, pil a ;;(', autoroutie r s a clé définie dan, ses Grandes
lian, a l'oecasinn du Conseil tministre, du 16 septembre 1981.

A l 'leure actuelle, la situation ,e caractérise per une tris grande
cisparité des tarifs pratiqué, sur les hai,uns autoroutiere, . Celle-ci

s ' (uplique par la différence entre le, colite de réalisation (les
outrage', lice aux conditions techniques et fin : .c•iere, prev'alant
lors de leur construction, mais également par la concession d'auto-
route, à de, soviité, privées, sy,tcme condamnable dans son prin-
cipe et qui ,'est résrlé non viable pui,nue trois sur quatre de
ce, sociéte, seront en faillite de fait dès 1982, conduisant à la mise
en jeu de la garantie rie l'Etat el à la pénalisation de l'usager.
lm' des conséquence, rie ce sy'steme est d'avoir conduit à accentuer
le, disparités tarifaire,, injuste s, et incompréhensible, prier l'usager.
La politique que le ministre d'Etat, ministre de, t r ansports, propo-
sera au Gouvernement devra tenir compte de l'héritage des gouver-
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nemenlu précédents et ce n'esi que peu à peu que les inconvénients
du système de financement et de gestion des autoroutes euncédées
pourront titre corrige ., . Quoi qu'il en .;oit . le Gouvernement a confié
à une pereonnelite qu .,lifiee une mission de réflexion visant à
ilelinir les ntudalues d'une nouvelle politique autorouiére, dont
le , . priltcipaue ibjc .tifs sont l'a niaitri,e publique, nationale et
re•cienale de la gestion et de l'extension du réseau . l'harmonisation
cie, tarif ; dan., le cadre d'un allégement relatif étalé dan, le
temps, rendu possible par un nouveau statut juridique des auto-
r n i es, aies• le principe de la supprc, .ion du péage à terme . et
enfin la poursuite des !ravaux (l 'équipement du terr itoire au
moindre coin en adlpt .utt st r ictement le ; solutions aux be,tdns.
En tuai Mai de cau-e, la progreeeiv'ité de mise en u•usre de cette
politique ne e 'e•\prinu•sa pas dan ., ut tableau de suppression
di, prase ; , dent un voit miel comment il pourrait titre établi,
nit, par une uvulutiun géneiaie du ,y> r ème vers la direction
souhaitée .

S . . .C' P' .

	

tqr-

4785. — 9 nei'omlire 1981 . — M. André Audinot signale à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, la situation de certains
étudiants inscrit, à l ' uni'.er,ifc de Lyon . qui doivent à prisent, sis
veiduni emprunter le T .G .V . . payer une earle d'abonnement de

1 455 francs par rio :, . tc qui a pour effet de quadrupler le coût
de l 'abonnement . Cela intervient clan : le nü•nte temps où l 'intensi-
fc.tfion vie, efforts effectua, par la S .N .C .F . sur le Idee :nt du
TGV . ., . trous t' connpi!nee sel ' Une diminution des train ., ordi-
naires c'irc'ulant sur cette ligne . Ce qui rend e'ytremement fié . 'es
lus conditions de circulation des clu,tiants de l'école centre de
huas, de Sup Duce, dt l'l,N .S .A . . de l'étiole des mines de Saint-
i•ntrene, etc . Il lui demande s'il y a une fia„ihilité de trouver une
eolution.

Ite`pw+>c . — La S .N .C .F . a cr(•é, à la demande du ministre
d'Etat, miuis'.re de, u'ansports, un abtrnnentent spécial T .G .V . en
fasc•dr vies étudiante dont le prix est redoit de moitié par rapport
à celui consenti aux abonnés ordinaire,. Cette tarification présente
un caracle're social . c'est-à-dire que l'Etat r•ompense à la S .N .C .F.
la perte de recettes qui découle de son application, soit pris de
3 millions de frein,. Sur le relation P,tris---Lyon, par exemple, le
pris oe cet abondeme nt est lis(• à 748 hunes ait lieu de 1495 francs ;
il est donc, amorti au bout vie cinq trajet, sur des T G .V . à sup•
plénreut . Ce prix était toutefois largement supérieur a celui prati-
qué sur la ligne classique . C'est pourquoi le ministre d'Etat, ministre
de, t ransporte, a demandé à la S .N C .F . un nouvel aménagement
de la tarification des abonnement . élèves-étudiants répondant mieux
aux possibilités de cette catégorie d ' usagers . 1,es nouvelles- disposi-
tions entrées eu vigueur le 15 février 1932 prévoient que ceux-ci :
pou rront effectuer au maximum neuf trajet, simples par mois par
te T .G .V . fou éventuellement sur la ligne anciennes ; seront (lis-
peneés du paiement rie la réservation et du supplénient ±ans les
nti•ntes condition, que précédemment t paieront un prix légèrement

upérieur . de 15 p . 100, à relui de l'abonnement étudiant valable
sin' la ligne cLns,dui' t seront considérée c•omnie des voy'age'urs
ordinaires ;u-delà du ne'usionle parcoure . donc tenus de payer le
pleut tarif .

S- .C .(',F . deuils roiiim'ttrst,

4864 . — 9 novembre 1981 . — M . Michel Coffineau ap,ulle l'alten•
tron de M . le ministre d'Etal, ministre des Irensports, sur la disert
ntin :ttion effectuée pour le, caries f :'ntili,des de réduction S .N .C .F.
sur les lignes de banlieue de la ré gion par isienne par le dreret
n' 80'936 du 1 ' ti re libre 1980 . 1,e principe du maintien d'une
réduction :ainiliele a 30 p . 100 a été institut' p our les parents
et les enfants mineurs nubile ci oerlains enfant, ayant permis
l'ouverture de droit uni atteint l'àge de dis-huit ans . Cette :i•gle-
nu•nudion est en vigueur depuis le l' janvier 1981 . (''est une
no',ore positive que nombre de familles a appréc• 5 ée . mais il est
Parfaitement iaju,tifiablc que ce maintien de droits ail été ecce .-
}mené d'une dieuviunination pour le réseau banlieue de la région
parisienne, celle carie de réduction familiale n'étant pas reconnue
valable . En conséquence, il lui dcniancle de lui faire conn :iitt'e les
mesures qu'il compte prendre pour abroger cette discrimination.

,Ç , ,' C . F. ilur ;Js coyuyr re r.e i .

10203 . — 22 février 1982 . — M . Michel Coffineau rem-met-lie la
question écrite n" 41364, qu'il attait rlepoeée le 30 dei,' re 19E1 n'estée
sun, réponses, à M. le ministre d'Etat, ministre des "ransports, sur
la discrimination effectuée pour l acs carie familiales de réduction
S .N .C .F. sur les lignes de banlieue de la regian porisicnne par le
décret n ' 80. 956 du i' déc embre 1980. En conséquence, il lui
demande de lui faire connaître tes mesures qu'il coopte prendre
pour abroger cette di,_•riminatioa .
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Réponse .- Depuis la création . en 1959, de la région des transports
parisiens, le système de tarification qui y est appliqué, tant sur le
réseau banlieue de la S .N .C .F . que sur les différents résesue
de la R .A .T .P . (métro . R .E .R . et autobus( . a toujours été ditTercnt
de celui en vigueur sur le rose„u principal de la S .N .C .F . Cepen-
dant . tune mesure tendant à l'harmonisation des régie :‘' tari-
faire ; vient d'étre prise par le conseil d'adntinietr:(lion du Syndicat
des tr ansports parisiens : depuis le 21 décembre 1981 . les enfants
de quatre à dix ans béneiicient d'une réduction de 50 p . 100 sur
l'ensemble des réseaux de la R .A .T .P ., comme sur celui de la
S .N .C .F . En ce qui concerne les nouvelles di,posilions prévues par
le déco re( n' 80-956 du 1" dec'nnbre 1980, elles n'ont pas pu i'trc
étendues s la région des transports parisiens en raison des charge
supplémentaires qu'elle, „arment enlrainc'es pour les finances publi-
ques . Ed effet, les pertes de recette, qui découlent des réductions
consenties aux famill es nombreuse, sont com ;iensecs ter l'Etat et
les collecli .it ' '•s locales. Eu osée . ,'extension :tus lignes de banlieue
du nouvel ava nuage prévu par le décret susvise n ' a jamais etc
envise_ée sur le ré,eati de la R .A .T .P . et l'introduire sur la
S .N .C .F . banlieue cri'er:,it :une dislorsun eut justiiiée . Enfin . les
.dilis .tteui, re' ;tuliers des tr,ansports en comun fut 11e la région pure-
sienne peinent recourir à d ai t :es tacite sociaux tels que la ct :rte
oran'ie eu la carie hebdomadaire de travail qui p' roc'urent des
ri•dnct i sns ans-si intéressantes que celles cons'nties au\ familles
nombreuses .

l'or'na's rie t la r doire	rcglenteet:t7ti,n : ,

4984, .- 9 novembre 1981 --- M . Noël Ravassard attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'obligetion
faite aux employés comnuataus: d'être en l :,ssession du permis
de conduire catégorie R pour la conduite des tracteurs agricoles.
Or, clans beaucoup de petite, communes recales, les employas
coinn,una .tx r.e possèdent pas de permis catégorie B . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour assi-
miler la commune rurale à une exploitation agricole oit le permis
de conduire categorie B n ' est pas exige pour la conduite des
tracteurs.

Réponse . La réglementation relative à la conduite des véhicules
agricoles n ' a fait l'objet d'aucune modification depuis le décret
du 13 janvier 11)75 qui a modifié et complété le code cle la route.
Sont toujours dispen s és de l'obligation de posséder le permis de
conduire le, conducteurs de véhicule; agricoles, ainsi réceptionnés
par le service des mines . énumérés au titre Ill chi code de la route
(art. R . 138A, 1”, 2', 3' et Be clés lo r s que ces véhicules sont attachés
à une exploitation agricole ou foreslii•ce, une entreprise de travaux
agricoles ou à une coopérative d'utilisation de matériel agricole
IC .U . M .A . t . L 'article R . 167-1 fixe seulement rage minimum requis,
seize ans ou clic-huit ans . selon l'engin considéré . En revanche, si
les véhicules ne sont pas attachés à une exploitation ou entreprise
de ce type, leurs con cluctet's doivent être titulaires d'un permis
(art . R . 167-2, de la catégor ie eorrespondante . Le ministre d'End,
ministre des transports, est tout à tait conscient des difficultés qu'en-
raine à ce jour l'application stricte de cette réglementation, dont

certaines dispositions s ' aver•nt inadaptées aux conditions actuelles
de commercialisation et d'utilisation de, machines agricoles, telles
que le prit de matériel ou la location avec option d ' achat : leasing(.
C'est pourquoi, soucieux de ne pas perturber l'activité des agri-
cul t eurs qui doivent continuer 5 bénéficier des facilités qui leur ont
été accordée, en matitre. de permi s; rte conduire, le ministre d'Etat.
ministre tics tran s ports, a demandé que de mesures appropriées
soient envisagées . après concertation avec les organismes représen-
tatifs de la profession . Toutefois, il est bien évident que de sein.
blables facilités, cnneenlies en faveur des agriculfeuis dans le cadre
exclusif (le l'exercice de leur profession, doivent cmt,erver un
caractère exceptionnel . II ne parait pas souhaitable, en effet,
d ' étendre ces dispositions a d'autres activités professionnelles . Cela
entrainerait une multitude de demandes dh tons les utilisateurs
de matériels agricoles qui ne bénéficient pas de fuel détaxé et
sont astreints à la possession du permis de, conduire (comme les
municipalités les entreprises de travaux publics, de nombreuses
entreprises industrielles et les personnes s ' adonnant à l ' agriculture
de plaisances et auxquels, jusqu'à ce jour, de telles facilités ont été
refusées. L'Etal lui-même e'a pas dérogé à cette règle puisque les
agents des directions départementales de l ' équipement sont tenus
de posséder le permis de conduire des catégories B . C ou C 1, selon
le poids total autorisé en charge des véhicules qu'ils conduisent pour
effectuer les travaux d'entretien des routes et des bas-côtés . Enfin.
il convient de signaler qu'il n ' appartient pas au minist re des trans-
ports -de se prononcer sur l'assimilation des communes rurales à
des exploitations agricoles, ce problème relevant de la compétence
exclusive du ministre de l ' agriculture . Aussi la meilleure solution,
pour les agents communaux, consiste-telle à passer le permis de
conduire nécessaire pour la préparation duquel il est possible
d ' orienter ces agents, ainsi que l'a rappelé le ministre d ' Etat, ministre
de l 'intérieur et de la décentralisation, saisi de cette question, soit

vers le centre de formation des personnels communaux tC .F' .P e' . t,
qui assure les actions d'enseignement et la formation profession-
nelle de ceux-ci . son vers leur commune qui a la faculté, de es
propre initiative et en dehors des actions du C . F .P .C ., d'urbaniser
pour se, employée la formation qu'elle jugerait utile.

S .N .C .F. thpites :.

5008. - 9 novembre 1981 . - M . Michel Suchod appelle l'altenliitut
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le, suppr :•e-
,ions d'arréls et les fermetures de lignes intervenues en Do'domie
en 1930 . Ces me s ure, semblent se poursuiv re en 1981 . Notamment,
la S .N .C .F . cuti tu es de supprimer le'; arrêts suivante : peur le
train 7519 : Saint-Laurent-des-Combes, Saint- :Antoine-de-Breui!h, Saiet-
Antuine-Port-Sainte-Foy, Lanionzte-Saint-Martin ; pour le train 7536 :
Saint-Emilion ; pouf le train 7511 : Lamonsie-Saint-]farcin, S,. i nt-
Antoiue-de-Brcuillt : pour le t rain 7519 S,c nt-Ftienne-deLi,se . Ces
deei,iots interviennent sans tenir compte de l'avis de ; usagers
et des élue locaux . Fan conséquence, il lui c(empnde queues mesntes
il compte prendre pour stopper ce dênt :tn!i'lement et reconstruire
en Dordogne un :service publie adapté aux besoins de, uea_t rs.

S. N . C . F . (lignes : Dordogne').

9376. - 8 février 1982. - M . Michel Suchod s étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de n ' avoir pas
obtenu de réponse a sa question écrite n" 5008 (parue au Jnnrrutt
officiel du 9 novembre 1981, et relative aux suppressions d'arré•ts
et aux fermetures de lignes intervenues en Dordogne en 1980 . Il
lui en renouvelle doue les ternies.

Réponse .- II faut tout d'abord noter que toutes les tnodificatens
de services apportses par la S .N .C .F.. en 1980 et début 1931 danse
le département de la Dordogne ont été prises en application : de
la politique du Gouvernement précédent . Pour le service d'hiver
1 981, la S .N .0 F . a motivé sa décision de suppression de l'arrêt
des trains n" 7516 à Salut-Laurcnt-les-Combes, San it-An titiuc-de-
Breuith, Saint-Antoine-Port-Sainte Foy, lis nonzie-Saint-Martin, n' 7536
à Saint-Emilion, n" 7511 à Lamonzie Saint-Martin, Saint-Antoine-rie-
Breuilh et n" 7519 à Saint-Elienne . de-Lisse, par leur faible fre,urn-
talian constatée à la suite des comptages qui sont effectuas
périodiquement pour adapter les services aux besoins de la clientèle.
Cependant, conformément à la nouvelle politique des transports,
les programmes de la S .N .C .F. portant notamment sur les atpp re .s-
sions de t rains ou d'arréls, modifications de services, cl .angenteut
de régime des gares, seront établis dans ia plus large concertali .vn,
particulièrement au plan local, afin que les conditions de transport
des usagers soient les plus satisfaisantes possibles . C'est donc dans
cet esprit qu'il a été demandé à la modelé nationale de réexaminer
la desserte ent re Libourne et Bergerac.

S .N .C .F. ftarifru.

5063. - 9 nacembre 1981 . - M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fait que la
suppression de l'abonnement pour les étudiants sur le T . CI . V ., le
prix de l'abonnement pour ces mêmes étudiants passé en juillet
dernier de 28(1 Lianes à 325 francs, la suppression de huit traies
ordinaires par jour créent les conditions d'un privilège accordé aux
usagers fortuné.; au dé t riment de ceux qui ue disposent que de
revenus modestes . 11 lui demande quelles mesures ii compte prendre
afin de rétablir les équilibres nécessaires.

Répartie . - La S V .C .F . a créé, à la demande du ministre des
transports, un abonnement spécial T .G V . en faveur des étudiants
dont le prix est redoit de moitié par rapport à celui consenti aux
abonnis ordinaires . Cette tarification présente tin caractère social,
c'est-à-dire que l'Ftat compense à la S .N .C .F . la perte de recettes
qui découle de son application, soit près de 3 millions de francs . Sur
la relation Parr-Lyon par e\emple, le prix de cet abonnement
est fixé à 148 francs au lieu de 1 495 francs ; il c'st donc amorti
au bout de cinq trajets simples ou même après deux aller et retour
effectués sur de, T .G .V . à supplémeu' . Ce prix était toutefois
largement supérieur à celui pratiqué sur la ligne classique . C ' est
pourquoi le ministre' des transports a demandé à la S .N .C .F.
un nouvel an .énagenient de la tarification des abonnements élèves.
étudiants répondant mieux aux possibilités de cette catégorie
d'usagers . des nouvelles dispositions entrées en vigu eur le
15 févt fer 1982 prévoient que ceux-ci : pourront effectuer au
maximum nuit' tr ajets simples par mois par le T .G .V . fou éven-
tuellement sir la ligne ancienne) ; seront dispensés du pair men'
de la réserv ition et du supplément dans les mêmes conditions
que précédé ruilent ; paieront un prix légèrement supérieur, de
15 p . 100, à celui de l 'abonnement étudiant valable sur la ligne
classique ; seront considérés comme des voyageurs ordinaires au-
delà du neuvième parcours, donc tenus de payer le plein tarif.
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Pelitigae e .rtérienre 'Ciibit .

5421 . — lui ne^embre 1981 . — M. Ernest Moutoussamy rappelle à

M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que pendant des

deemmies la volonté politique du Gourerncnncnt français etajt
d'isoler les Antilles française•'. de leur milieu naturel, le monde

caribi•en . A l'heure du changement, il importe de tarüiter le,
echan,e, avec tous les pays de, Caraibe' .,an s osreption . Il lui

demande s'il n'eutisage pas la nuise en place dune liaison aérienne
entre la Guadeloupe et Cuba.

— Le Pmiterne•neni français ait^he de l ' importance

au L •':elu .ipemeul de., ,é ciment, entre los Antiflee françaises et le
mnnnv extérieur, notamment carib en . et e--tinte ride l'esistencc

de re! :~tiou, aériennes, tant donieet iques qu ' internationales, de et
sire ce, dt•pat ls rnint

	

vnnt'iouc efficacenten' a nenni & leur isole-
II est étirent que toute proposition c, .:,truirtt d's compa-

gniea aériennes frunçai.,e' ., et e''irangeres tin nt à la crcuit .on d ' une
liaison aérienne entre la Guadeloupe et Cui a >ctaut exmn née avec
dili,ence ),ar le Gouverneme nt français, en raison avec le, autorités

cubainen concernées.

Cire ttlnitin r i t're 'tJ rr ~rlutinu u,rhmrc•i,

5802 . — 28 novembre 1981 . — M. Paul Perrin demande à M. le
ministre d'Etat, ministre des transports, quelle dérision il a l'inten-
tion rie prendre à propos de l'usasse des rude', en tille . II souhai-
ter :iil vonnaitre le bilan précis de l'expérience menée . De plu ;, il
di'-irercut savoir a quelle date doit se terminer cette phase expé-
ritnentale qui présente l'in couvénicnt de laisser le, automobilistes
daim une préjudiciable, expectative . rompue tenu des avis divers
formule, a propos de cette mesure.

e, — La question de l'emploi obligataire des feux de
croisement en aguloniération a été débattue lors de la réunion du
cuuumte interntini,ieriel de la sécurité routfere' qui ' 'est tenue le
14 deeembre 1931, sous la présidence du Premier ministre . Celte
mesur e , en vigueur depuis le 15 octobre 1979 . n'av,iut entraine
aucnrie !c liffcation significative en matière d'aecideut,, va etre
rapportée . Le décret correspondant sera pruchaurement , .unis à
l'ex :rotes du Conseil d'Etat . Les aittonrobili .sten auront don : doréna-
va,ta, eu agglomération, en zone éclairée, le choie entre l'emploi
des leur de croisement et celui des feux de positron . Il sera fait
confiance ', tx conducteur . pour adapter leur contportentettt à ?a
vi,ibdité du montent . Par contre, l ' obligation d'utiti,et la nuit les
feux de croisement et l'interdiction torr lative d'enrpinyer les seuls
feus de' posiuor sunt maintenues pour la c•irculaliun Murs agglonté-
rai`un . D'une manière pur, genérde il sera recommande aux auto .
nxtb ;li .,te', d'allumer les feux de croisement de leur ic•hicule dans
toute, les eirconstar°es où la visibilité est insuffisante ,pluie,
brouillard, timbre , la nuit . Enfin, l'ubligatiun de rouler en per-
manence avec les feux de croisement ,ui)si,le pour les moto-
e•ycle•ftc•, . Par ailleurs, des campagnes renforcée, d'information
seront menée, en 1982 afin que le, conducteu r ; prennent conscience
de la néce .sité d'améliorer le r'glage des feux de .; vi•hiueles.

Courut net n rn,t e .e

5814 . -- 23 novembre 1981 . - M. Jean-Claude Gaudin demande
a M. le ministre d'Etat, ministre des transports, si le p rojet de
l'autoroute du Val-de-Durance est remis en cause . En effet, il
semblerait que les crnrlit, , .ccorct,t • cette autre soient largement
intérie_u', a ceux prévus par l'éch, ancier élaboré par le Pré.cedent
Gouvernement . 11 serait d'en . souhaitable que le Gouvernement
dissipa' les inquiOtudes naissantes en indiquent le montant des crédit,
accorde ; pour le prenller Lr'tnçon Aix--Cadar ache . dont le finan-
cement. etait prud : nome peur 1982 lI lui rappelle que la réalisation

de ce itroiet roi-loue tnte réponse efficace au probtente de chôma ge
dans la région Provence - Alpes-du-Sud, aussi bien lors de sa construc-
tion que dans sa phase d'exploitation . D ' autre part, i'intcret écono-
mi,iue d'un axe Aix—Grennitle—Suisse—Allemttine-ru-sud est, a l'évi-
dence . considérable . i l lui rappelle également que . selon le projet

actuel, le, premiers ! - ilnnictre, rte cette antimoine traverseraient le
centre d'Aix-en-Provence, ce qui soulève l'hoatilite de la population
et de la municipalité aisujse . II lui denrarde que su' un projet
aussi important la concertation puisse pleinement jouer son rifle.

kepne .m . — Le ministr e d'Elal, minist re des transports, tient à
souligner que contrairement a ce qu',firmc l'honorable parlemen-

taire, aucune décision concernant la ,. :ngrantmatiun et le finance-
ment en 1982 de l'A 51 n'avait eté prise ava tt I , • 10 niai 1981 . C'est
en effet le conseil de direction du fonds de développement éco-
nomique et social, au sein duquel singent le, ministres des secteurs
concernés, qui a décadii le lancement des travaux, sur la section
Aix --Cadarache de cette autoroute, auxquels 1910 millions de francs
environ seront consacré, en 1982 ; la réalisation de i. e projet, qui

a attendu de trop nombreuses années pour êt re Macrin,. dans les
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faits . constituera tore réponse efficace, mais cependant patlielte,
au prob l ème du chômage dans la région Provence-Alpes-Cùte-
d'Arur . Quant au débouché de l'autoroute du Val-de-Durance, il
sera assuré par le roseau d'infrastructure, gracie auquel s ' effectue

dan ., de bonnes conditions le c•nnlourncnu•nt de l 'agglomération

aieoise par I . Ouest : il s'agit de la déviation de Venelles, de la
rot•ac'e Nord aménagée dan, le cadre du programme de tavaux
cufinanré, par l'Etat et la région, et enfin . de la rocade Ducat.
Ln aucun cas le, premiers kilontmtees de l 'autoroute A51 ne Ira-
ierselonl donc le centre d'Aix-en-Proienec . Bien entendu, le, lr :r-
tans ln'é\us duublenteat vie la tueur' Nord, seront accomplis de
façon que la toie s ' inse're dent, l i entieonnement sauts qu'il en

resulle d 'a„r :tv :itfun

	

de', nu i sance, pour les r-ii-erairts.

Tr . :r, .apnrtuu rtrhr, ;ns tur!lsI.

5835 . -- an novembre 1981, — M . Michel Charzat aflire l'atten-
;ion de M . le ministre d'Etat, miniatre des transports, sut les diffi-
culté, auxquelles >ont confrontées nombre de personnes retraitées,
détentrice ; de ressources mode-tea et dont le montant de leur
intpél sur le revenu, bien que faible . le . eutprche de bénéficier
de la carte Emeraude destinée à l'utilisation des transports en
commun en ré,inn parisienne . il lui demande s'il ne ltf parait pas
souhaitable d'cntisa zef ut assoupli ;-einent de la réglementation
en vigueur à 'e sujet et quel Y ;pe de mesu re il entend prendre
pour modifier cette situation.

RPpnrnue . — lie, tarification, spéciale, accordant à certaines
catégories de personnes des facilité, d, :ns les transport, en commun
relèvent de la compétence des département, qui décident ou no-
tien faire bénéficier heur, ressortissants . En effet, aux ternies de
la reglementation on vigueur, ils sont tenus den supporter ln
charge finaueiéee, en remboursant aux tran ;porlenrs S . N . C .1: . -
li . .\ .'l' . Y.0 le, pertes de recale, qui en découlent . C'est donc à eux
qu'il appartient de fixer le, talc: de réduction, de cho isir les caté-
gorie, sociale, qu'ils entendent fatur•iser et de' décider de l 'exteu-
aion de ces avantages, lorsqu'ils les ont accordés, à de nouveau
bénétieiaires . En ce qni concerne la came Enterande-, seule la
Ville de l'avis qui la délivre peut donc décider, éventuellement.
d'accorder l'est en si on du bénéfice de cet avantage lar j fuire aux
personnes uont les revenus dépas,enl les limites qu'elle a jusqu'à
ce jour retenues pour son attribution.

Transports (Meier, utm rupurts : .111u•s-alar'itiutes).

5841 . — art novembre 1981 . -- M. Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports sur le
rappurl fluet à la suite de la catieerr,plm eausce' par le glissement de
remblais lors de la construction du e•ttmp6:rxe aéroportuaire de Nice,
le id octobre 1979. M. Huet, ingenieur général des Ponis-et-t ' haus-
sées, avait été charaé d'établir tut rapport sur les causes de cet acci-
dent qui avait entr ain, la mort de dix personnes . Il lui demande
quand le, élus locaux patu'ronl prendre connaissance de ce rapport
var sa publication lui parait d ' autant plus urgente que les travaux
d'extension de l'aéroport de Nice ont repris.

!léniniste — La mission d'inspection pluridisciplinaire a rendu
compte de ses investigations et de ses vérifications et a formulé
ses avis sur la reprise et l'achcventenl des travaux de la plate-
forme aéroportuaire rte Nie-c-Cuite d'Azur, sous forme de quatre
rapports et notes intérimaires eu date des ?5 novembre 1979,
16 janvier, 18 juillet et 20 novembre 1480. Ces rapports, qui ont été
rendu: public,, sont déposés à la préfecture des Alpes-Maritimes
mdivtsion de l 'administration générale, section de l'environnement
des site, et dut tuur'i'.tiret où ils pcutent éIre consultés . La mission
d ' inspection pluridisciplinaire n' a pas encore rendu ses conclusions
définitives concernant le purL Ce rapport sera rends au ministre
de la nier .

't oirie l o rut iront tes I .

6025. — 30 novembre 1981 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, qu'en réponse à
sa qur,tion écrite ri 2583, il a évoque l'acceptation des dépenses
cor r espondant aux deux bretelles manquantes de l'autoroute A4.
II lui demande s ' il a l'intention de faite inscrire ces dépenses par
le comité n" 8 du I' U .E .S . et, si oui, dans quels cléiais.

Voirie «uttoruulesl.

12031 . — 5 avril 1982. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d' Etat, ministre des transports, que sa
question écrite n" 6025 du 30 novembre 1981 n 'a toujours
pas obtenu de réponse. En conséquence . il lui en renouvelle les
ternies et Il lui rappelle qu'en réponse à sa question écrite n" 2583,

il a évoqué l 'acceptation des dépenses correspondant aux deux



1636

	

ASSE11RLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REI'ONSES

	

19 Avril 1982

bretelles manquantes de i autoroute A 4. Il lui demande s ' il a l'inten-
tion de faire inscrire ces dépenses par le comité n" 8 du F . D . E . S.
et, si cui, dans quels délais.

Réponse — A la suite dot décisions prises par le Conseil de
direction du fends de eiével„paement économique et social, la
Société de, autoroutes du Nord et de l'Est de la France tS . .A .N .E .F' .i,
cun,es,ionn .tire des autoroutes AI Icorntourinerrtcnt de Metz, et A 32.
pourra effectuer, dès 1982 . les dépense, pour l 'eed,utic,n des études
requise, pour la construction de 1 échcutgeur de Ventoux . Grince à
ces études, la S .A .N .E .F . sera en masure de poursuivre, au eau cc. de,
exercic e s ultérieurs . la réetiaatio .n prtgressive de cet ouvrage qui
assurera la jonction entre les autoroutes A 4 et A 32, pour Ica u-a-
ger, en direction ou en provenance de Metz.

S .N .C .F . itur'iJs royege 1vs'1.

6027. — 3e) novembre loRi — M . Michel Noir attire l 'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur les con,é-
quences pécuniaire, pour le, u,age,s du -cvsice public de la
S .N C F . de l'augt'.oentatieen de plus de 100 p . IOO du prix de
la ca g e d'abonnement sur le trajet Pari .,—Lyon, à l'occasion de
la mire eu service du l' .G V . t'on,tatant que le choix entre T G .V.
et autres trains sur cette bene se t'nuvc !imité, voire supprime,
le lundi malin avant 121115, il lui demande quelle, sont sus inten-
lions sut ce problenne et de quelle manicle il entend :.saurer un
traitement équitable aux vuvageurs qui emplument usuellement
cette partie du réseau.

Rép„"'r . — Le, plinrapes de la tarification en vigueu r sur le
T.G .V . sunt les suite nts : le prix d'un billet à plein tarif, d'une
gare de départ à une gal a de destination, est indentique, sur la
ligne noute•Ile, au prix perçu pour la même relation sur la ligne
classique, aussi bien en prenicre qu ' en seconde classe . Ce principe
cal tempère par l 'exception suivante : à certaines heures, un ,up-
plénnen' de l'ordre de 20 p . 100 du prix du billet est appliqué.
Le mini• ire d'Eta( a demandé à la S. N . C . F . que les circulations
à supplément soient répartc, aluns le temps de manière à éviter
une najor,.tion systématique du prix pour la clientèle populaire.
Le ministre d ' Elat est néant .noins conscient de ce qu 'il subsiste
quelques prnblcmes qui tienne ii essentiellement à ce que la tarifi-
cation applicable sur le T .G.V. a été mise au point avant le 10 mai
dernier . Il a donc demande à la S .N .C .F . que l'ensemble de la
tarification entrée en vigueur le 27 septembre soit réexaminée
après une période d'essai . ce qui permettr a de revoir l'ensemble
des problèmes qui se posent, de façon à satisfai re au mieux les
usagers (le la société nationale et notamment les titulaires d'abon-
nement a libre circulation Ces derniers ont, en ef fet, vu le prix
de leur abonnement doubler, c•e qui peut s'expliquer par le fait
que l'anumentation de la vite., et du nombre des t rains entraine
par là mime u .n ac•cre,i,sement du nombre de leur s voyages, niais il
appareil cependant souhaitable de revoir attentivement cette ques-
tion . C'est ainsi que le. ministre d'Etat a demandé a la S .N .C .F . un
nouvel aménagement des abonnements des élèves-étudiants valable,
sur le T . G . V ., qui leur permettra de faire neuf trajets simples par
mois, ,an, paiement du supplément éventuel ni de la réservation
et moyennant un prix légèrement supérieur à celui de l'abonnement
élève-étudiant valable sur la li g ne ancienne (plus 15 p . 1001 . En tout
état de cause, la tarification ' voyageurs s de la S .N . C . F' . fait
actuelleomnt l'objet d'une réflexion d'ensemble allant dans le sens
d'une utilisation plus 1 .ct ue du t rain de la part des usagers à
revenus modestes . La tarification applicable au 'I' .G . V . qui n ' est
pas une donnée immuable sera revue dans cet esprit.

'el'to vicier rs .

6041 -- :30 novembre 1981 . -- M. Michel Bart 'r attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat. ministre des transpc ts, sur la néces .ite
d'acheter la liai.,on auteuruutiere Gencec Valence par le dernier
tronçon manquant, a saloir treneble—Valen,'c . Le conseil général
de l'l .,ire vient de dé, ider unanimement de demander la réalisation
urgente d'une voie expre " , delta fuis deux voies, gratuite, entr e
Voreppe et Roman, . I, ' at_hévemcnt de cette leaisen est indispensable
pour la région alpine et en particulier pour t'asglurnéretieen greno-
bloi,e . Afin de bénéficier aux entr eprises de la région elle pourrait
être realiséc par tronçon, et démar rer au plus lit par la partit,
Vor eppe--L ' Albenc . Il lui demande la date à laquelle il dégagera I
premier, crédits ne'c•c,-.aires à ratte réalisation.

ftrpeiise . — L ' intéri•t d'une ouverture du réseau autoroutier alpin
vers le sud du Sillon rhodanien gtàce a la r é alisation d 'une liai,un
rapide a deus fois deux voie, entre Grenoble et Valence, équipement
qui parachèverait de surcroit le désenclavement de l'aggloenération
grenobloise, est tout à fait perçu par le ministre d'Etat, minist re
des transports . Si, entre Valence et Romans, les caractéristiques de
la R N 57 2 et la prépondérance du trafic local autorisent à prévoir
un doublement sur place de la route, entre Romans et Voreppe,
une voie nouvelle parait mieux adaptée à l'objectif de modernisation
visé. L'insertion de cette infrastructure dans le milieu agricole ne

va rependant pas sari, .susciter quelques difficultés . Des études
detailtees sont donc poursuivies en coneerialion avec les instances
locale : . Elles devraient permettre de rechercher des tracé ; au plus
prés de l'Isère, minimisant l'impact sur les noiseraies . Ce n ' e ..t qu'une
fois ces études achevée, que la programmation d'ensemble de l'amé-
nagement pourra être ar"étée, en concertation avec les collectivités
territoriale ; concernées . A l 'heure actuelle, il apparait que la
priori ; .' doit rare donnée pour les prochaines années à l'engagemuent
de la mi,e à deux fui, deux voies de la section Valence—Romans,
qui a tait l ' oblat d'une proposition clans le cadre d'un contrat de
cofinancement à parts égales entre l'Etat, l'établissement public
reuional de Rhème-Alpes et le dc parlement de la Drôme . Dan, cette
optique, le créneau d'Alixan sur la R .N . 532 sera financé, dès
1982, pour un montant total de près de 9 millions de francs dont
environ 3 millions de francs de (*redits d'Etat.

Transports urbains 'politique des trau .cports urbair, .ei.

6120. — 30 novembre 1981 . — M . Pierre Jagoret appelle l'aitention
di' M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur les conditions
d'exploitation des service, publics de transports en commun des
villes moyenne, . La hausse des carburant ., cantine le néce"ité
d'économies d'enor_ue plaident eu faveur d'un développement des
transports collectlus pote' un nombre croissant de villes nt . . , enfles.
La limi atieen des aides spécifiques aux agglomérations de plu, de
100 000 habitant, est cependant un frein au développement de ces
services de transports en commun . En conséquence . il lui demande
s'il n'estimerait pas souhaitable de baisser le seui l d'attribution Telle
que la superficie afin de mieux prendre en compte la situation de
communes au peuplement a eéeiaté • avec créations de Z .0 P ., de
zones résidentielles fort éloignées du centre ville et des toiles
d'activité.

Rt'pense . — La politique définie par le Gotn'crncinent réaffirme
la priorité aux tr ansports collectifs . Le mint,'re d'Etat, ministre
dos transports, attache tune importance particulière au développe-
ment de ces derniers, tant dans le domaine ur bain que dans le
domaine inlerrubaiu, ainsi qu'en témoigne le budget de 1982 . Bien
qu'étant encore un budget oe transition, celui-ci ie,lustr s mien . en
effet, une volm ., de procnoavoir les transports en cour, min . C'est
ainsi que vont pouvoir se développer les aides de l'Etat, qui sont
accordées à toute, les autor ités o•gasinatrices de transport urbain
qui le demandent sans distinction de taille, qu'il s'agisse d'auto-
risation d 'emprunt auprès des caisses publiques de l'Elat, ou de
subventions accordées aux études et expérimentations de trans-
por t collectif, aux aménagements de voirie poux- les transpo rts
collectifs urbains et à la mise en place de systèmes de régulation,
ou encore d'aide au développement qui prend la forme, selon le
cas, d'une sub .ention de promotion ou d'un contrat de développe-
ment . Enfin, en ce qui concerne l'abaissement du seuil de population
nécessaire pour instaurer le versement transport, une mission
d'étude a été con fiée à un groupe de travail intcimini,tériel qui
doit très prochainement transmettre un rapport sur les prnblimes
relatifs à sou institution et à son utilisation . Dans l'attente d ' une
réforme plus globale des modalités de financement des transports
collectifs, une modification du seuil de po p ulation nécessaire à l'insti-
tution du versement transport est en cours d'examen.

S .N .C .F. (tarifas . i

6222 — 30 novembre 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports sur la
nouvelle tarification appliquée aux étudiants utilisant le T .G .V.
Pt s-Lyon t . En :lfet . avant la mise en place du T .G .V ., les étudiants

bée gficiaient d'un tarif abonnement en 2' classe nui s'élevait à 324 F
par mois . Or aujourd'hui, ce mérite trajet leur revient à 812 F
par moi, avec le T .G .V . Bien entendu, ils peuvent utiliser les anciens
trains, mais les horaires de ceux-ci ont été modifiés et certains ont
méme été supprimés . De plus il parait normal d ' utiliser le T .G .V.
qui relie Lyon à la capitale dans un temps moindre . C'est pourquoi,
Il semblerait nécessaire d'établir un tarif abonnement mensuel aux
étudiants qui pour rait être le noème que précédemment nais en
limitant le nombre de voyages à huit.

Rép .se. — La S .N C .F . a créé, à la demande du mini.,h'e d'F.fat,
ministre des lu'an,ports, un abonnement spécial T .G V . en retirant
des étudiante dont le prix est réduit de moitié par rapport à celui
consenti aux abonnés ordinaire, . Cette tarification présente un carac-
tère social, c'est-a-dire que l'État compense à la S .N .C .F . la perte
de recettes qui découle de son application soit près de 3 millions
de francs . Sur la relation Paris—Lyon, par exemple, le prix de cet
abonnement est fixé à 748 francs au lieu de 1 495 francs ; il est donc
amorti au boat de cinq trajets simples ou même après deux aller et
retour effectués sur les'l' .G .V . à supplément . Ce prix était toutefois
largement supérieur à celui pratiqué sur la ligne classique . C'est
pourquoi le ministre d'Etat, ministre des transports demandé à la
S .N .C .F . un nouvel aménagement de la tarification des abonne-
ments élèves-étudiants répondant mieux aux possibilités de cette



19 Avril 1982

	

ASSE31BLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1637

de cette étude renforcent encore ces conclusions . Compte tenu
de ce constat, la politique suivie par les anciens gouvernements
qui a ernduit à crier des difficultés à l'a nation légere est d'autant
plus condamnable. Le ministre d'Etat, ministre des transports, est
déterminé à redonner à cette activité les moyens de retrouver son
caractère populaire . C'est pourquoi il a proposé eu Gouvernement,
en accor avec le ministre du temps libre, de confier à une person-
nalité qualifiée d'élaborer, après une large consultation, le dossier
qui servira de base aux décisions que le Gouvernement sera
amené à prendre.

Transports urbains (politique des transport : urbains).

6513. — 7 décembre 19B1 . — M. Robert Maigres entre l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sut les conditions
actuelles mises à l'octroi des aides rie l'Etat aux réseaux de trans-
port collectif urbain . Les prêts du F . D . E . S . et le ; contrats de
développement ne sont, en effet, accordes qu'aux autorités respon-
sables qui maitrisent l'évolution des salaires, alors que ceux-ci repré-
'entent 50 à 70 p . 1011 des dépenses d'exploitation hors investisse-
ment des réseaux de transport urnain . Cette condition émise par
le precédent Gouvernement avait pour bat de freiner l'augmenta-
tion des salaires . Il lui demande sil envisage de modifier cette
conception des aides de l'Etat aux collectivités locales en retenant,
par exemple, des mesures Incitatives aux economies d'énergie.

Réponse . — L'attribution des aides de l'Etat aux collectivités
locales en particulier l'octroi de prêts des caisses publiques ou la
conclusion de contrats de développement, était subordonnée ces der-
nières années à certains critères économiques, comme la progres-
sion limitée des salaires des personnels relevant de la responsabilité
des cotlectivites locales, la hausse de tarifs ou l'évolution de la
gestion et de la productivité interne des , réseaux . Ces contr aintes
supplémentaires apportées à l'attriuution de ces aides sont apparues
comme la manifestation d' une tutelle trop étroite sur les décisions
des collectivités locales qui les ont fortement critiquées . Actuelle-
ment, dans le cadre de ia décentralisation, une nouvelle fo r me de
contrat de développement est à l 'étude et devrait conduire à adopter,
en concertation avec les collectivités locales, des dispositions plus
claires et plus souples, respectant à la fois leur autonomie de
décision et permettant de mener, tant au niveau local que national,
une politique d'incitation soutenue en faveur des transports collec-
tif, . Parmi les différents critères de choix des bénéficiaires, il est
envisagé de retenir des éléments conformes à la politique du Gou-
vernement comme le développement de modes électriques, la des-
serte de banlieues ou une réflexion sur la cohérence planifiée des
déplacements .

Transporls routiers (transpor ts scolaires),

6644. — 7 décembre 1981 . — M. Robert Le Foll attire l'attention
de M. le ministre d'Etat . ministre des transports, sur les problèmes
de sécurité dans le cadre des transports scolaires . En effet, de
nombreux accident, surviennent aux enfants qui empruntent les
cars de ramassage scolaire et qui traversent la chaussée, surtout en
descendant du car, sans prendre garde aux véhicules pouvant
surgir . Dans tut grand nombre de pays, notamment au Canada, il
exi de des règles de sécurité : les cars scolaires sont équipés d'un
tri angle clignotant interdisant aux autr es véhicules de les doubler
ou de les croiser lor sque les enfants montent ou descendent du
car. Compte tenu du nombre et de la gravité des accidents inter-
venant dans de telles circonstances, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour remédier a ce grave problème.

Rdpouse . — Lors de la réunion du 15 décembre 1981 du sous-
cnrnite scolaire du conseil supérieur des transports, il a été décidé
de créer un groupe permanent chargé de enivre les questions
telativc 5, à la sécurité dans les transporte scolaires . Ce groupe
aura pour mission de fau ne des propositions en vue d'améliorer
les dispositions * t riviale, de prévention, de parvenir à une meil-
leure connai=,ance des risques et de ree•herc•her les causes ruelles
des accident' . C'est clans ce cadre que sera étudie tin renforcement
des dispoet,ifs de sécurité existants par l'adjonction de toute
nmeure nos velle allant dans le sens d'une meilleure protection
de, cleves .

Transports ndriens (aéropurls : Car .si'-du-Sud),

6703 . — 14 d cembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l ' accident
survenu à l'avion D . C . 9 qui s'est écrasé en Corse le 1 décembre.
[1 lui demande si ce tragique accident aurait pu être évité par une
installation radar à l'aéroport d ' Ajaccio et quelles conclusions lui
inspirent les circonstances de cette catactr"plee qui a entraîné la
:port de 174 personnes.

catégorie d'usagers . Les nouvelles dispositions entrées en vigueur
le 15 fevrier 1982, prévoient que ceux-ci : pourront effectuer au
maximum neuf trajets simples par moi, par le T G .V . ,ou éventuel-

lement sur la ligne ancienne , ; seront dispensés du paiement de la
réservation et du supplément dans les mêmes conditions que précé-
demment ; paieront un prix légerement supc'rieur, de 15 p . 100, à

celui de l'abonnement etu liant valable sur la ligne classique:
seront considérés comme des voyageur , ordinaires au ,m ' a du

neuvième partours, donc tenus de payer le plein tarif.

S . N . C . F . itnn(s voyageurs,.

6347. — 7 déca robre 1931 . -- M. René Gaillard expose à M . le

ministre d'Etat, ministre des transports, que certaine, catégories
de personnes peuvent bénéficier d'un billet annuel de congé délivré
par !a S .N . C . F' . donnant droit à une réduction de :30 p . 100 sur
le, tarifs ordinair es Peuvent en bénéficier les retraités, les salariés,
les artisan :, les agriculteurs . Peuvent obtenir le billet de rongé

annuel l es exploitants agricoles, non assujettis à l'impôt général sur
le revenu et ne pi* .sedant ou n'exploitant que des propriétés non
bâties d'un revenu cadastral annuel ne dépassant pas 200 francs.
Dans leur demande de billet de congé, le, agriculteurs doivent
deelarcr répondre à ces conditions et leur décimation est eomplétée
par une attestation du maire certifiant que l'intere,sé ne posséde
ou n'exploite que de, propriétés non bâties dont le revenu cadastra i
n'est „as supérieur à Dei francs . Ces conditions à remplit par les

air a illeurs imposent plusieurs remarques et questions : 1” pourquoi

tous !es agriculteurs à titre principal ne benrficieraient-ils pas du
billet annuel de congé, même assujettis à l'impôt gdneral sur le
revenu . aucune condition de revenus n'étant imposée aux salariés ou
retraite, : 2" ne con v ient-tl pas de supprimer cette barre de 200 francs
de retenu cadastral de : propriétés non bâtie, mises en valeur'?
Le revenu cadast ral est varable imitant les departennents et la
valeur ou la situation due terr e•, ; la moyenne semble se situer à
150 francs l'hectare . C'est dire qu'aucun exploitant agricole, à
l'exception de, producteurs hora sol, ne peut pretendre au billet de
cime, , les maires n'ont pas les moyens de connaitre la surface
et le retenu cadastral des exploitants oe leur commune . On ne peut
dom . leur demander une attestation concernant ces éléments;
4" le billet de congé ne peut être délivré aux anciens agriculteurs
titulaire, de l'indemnité siagére de départ non complément de
retraite . N'est-il pas equitabl e de leur permettr e de !' obtenir de
ménie que les retr aités.

Repuu .<e . — 1,e bilet de congé annuel a été créé en 1936 pour
rép,und'e aux dispositions de la loi sur les congas payes . II consti-

tue un tarif soda ' , c'est-a-dire qu'il est pratiqué par la S.N .C .F.
à la den-,ande du ministère des transports qui en supporte la charge
financiere . Reservé é l'origine aux seuls salaries, il lut étendu, par
la suite, aux petits artisans et aux petits agriculteurs qui, de par
leurs rer.sources, pouvaient être assimilés à des salariés . Cependant,
le seuil du revenu cadastral actuellement fixé pour que les agricul-
teurs puissent bénéficier de ce tarif est, depuis des années, à un
niveau tees ba .s ; c'est pour cela que des discussions sont actuelle-
ment en cours avec les autre, ministeres inti'ressés bud ,_= -'t, agricul-
ture afin de porter ce seuil a un niveau qui permette à un plus
grand nombre d'agriculteurs aux revenus modeste, de bénéficier
de cette tarification . D'une ntaniere générale, il convient de préciser
que le ministre d'Etat fait procéder à une élude globale de la poli-
tique tarifaire i tant sociale que commerciale de la S.N.C.F. au
cours de laquelle la situation des agriculteurs fera l ' objet d'un

soin particulier.

T,,urisu,e et loisirs ( amarine de touriumet.

6482 . — 7 décembre 1x61 . — M. Main Madelin expose à M . le
ministre d 'Etat, ministre des transports, que I 'aviat.•un Iegere rappor-
tait jusqu'a ce, dernieres armées à l'Etat français de substantiels
retenu, en produit, fiscaux de toute nature . Par ailleurs, une étude
de l'ingénieur général Kungler iU. G . A . C ., 1975, demandée par
M . Maurice Grimaud, ancien secrétaire général à l'aviation civile,
avait demontr'é que let, aide, accordée,: aines a l 'aviation légé :e
étaient largement compensée ; par les activités errée, et par le pro-
duit fisc'l de cette activit é . En conséquence . il lui demande de bien
vouloir étudier et prendre les mesures d'aides possibles a l'aviation
légere afin de permettre une reprise économique de ce secteur qui
serait bénéfique pour tout le monde, notamment sur le plan de
l'emploi.

Réponse . — Il est vrai que l'api lion légere rapportait jusqu 'a
ces dernii•res années à l'État de substantiels revenu, cru produits
fiscaux de toute nature . Les conclusions de l'rude effectuée par
l'ingénieur général Kungler, en 1975, sur la demande du secrétaire
général de l ' aviation civile, ont montré que l'an pouvait estimer
que les recettes procurées par l'aviation légere couvraient les
aides qui lui étalent consenties par l ' État . Les données actualisées
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Transports aériens méroports : Corse- g lu-Sudt.

10214 . — 22 fevricr 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale 1 l'atten-
ion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, il n'a pas

encore répondu à la question n" 6703 parue au Jour 1l officiel du
14 décembre 1981, page 8567 . sur le défaut d'instal' . tion radar à
l'aérodrome d'Ajaccio et l'accident dation survenu en Corse le
1•" décembre, ayant causé la mort de 164 passagers . II lui demande
si cet accident aurait pu être évité par une install,tion radar à
l'aéroport d'Ajaccio et quelles réflexions, conclusions et décisions
lui ont été inspirées par ce tragique accident.

Répo•ae . — Le ministr e d'Etat, minist re des transports consi-
dère comme prémature de tirer d'ores et delà les conclusions de
la catastrophe survenue en torse le 1" décembre, et en r p arti-
culier d'evaluer le ride qu'aurait pu jouer l'existence d'une instal-
lation radar a l 'aéroport d'Ajaccio . Il attend en effet le rapport
definitif de la commission d'enquête qu'il a constituée dans les
heure, qui ont suivi l'accident et qui, entre les specialistes qu'elle
comporte ou qu'elle pourra entencre, dispose de l'existence d'experts
yougoslaves, de representants de l'administ r ation américaine et
au constructeur de l'appareil . Lorsque la commission aura remis
son rapçsort, lequel sera bien entendu rendu public, toutes les
questions qui se posent pourront être examinées à la lueur des
faits établis .

Voirie montes : Somme).

6711 . — 14 décembre 1981 . — M. André Audinot appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le danger
que représente pour les usagers, l'intersection de la voie ferrée avec
la départementale 58, entre les communes de Ronssoy et d'Epehy,
dans le département de la Somme, oit de graves accidents ont déjà
eu lieu, dont le dernier mortel, le jeudi 5 novembre . II lui demande
s 'il a l'intention de donner des instructions, afin que toutes mesures
soient prises pou . : réglementer l 'utilisation du train reliant la
gare S .N .C .F . d'Epehy à .'usine sucrière Sainte-Emilie ; faire une
signalisation, par tous temps, de la voie ferrée aux abord et à
l'intersection de l 'endroit critique, de façon à assurer une sécurité
absolue des usagers ; entreprendre des travaux de terrassement
ou de déblais permettant une approche correcte de ce passage.

Réponse . — Cn accident mortel, qui s'est produit le 5 novem-
bre 1981, a tragiquement mis en évidence l'insuffisance de la signa-
lisation en place au passage a niveau '1' . N .', situé sur le C . D . 58,
de l'embranchement particulier desservant la sucrerie de Sainte-
Emilie . C'est pourquoi la Societé vermondoise Indust r ies, proprié-
taira du P N ., a décide, apres consultation des services compétents
de la S . N . C . F., de l ' equiger d'une signalisation automa-
tique lumineuse et sonore contptetée par deux demi-ban ieres.
Des contrits ont été pris avec les fournisseu rs habituels de la
.,ocieti' nationale . Dans l 'attente, deux empioyes de la sucrerie
a-Purent la circulation a chaque passage de train . De plus, des
signaux lumineux feux jaunes clignotants se déclenchant peu
avant le p assage du train, ont été installés sur les panneaux rou-
tiers de la sigalisation avancee du P. N.

Voirie ( routes , .

6798 . — 14 décembre 1981 . — M. Augustin Bonrepaux attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l ' état de
la route nationale n 20, en particulier sur la partie Toulouse—Ax-
les-Thermes . Cette voie relie Toulouse à Barcelone et devrait avoir
de ce fait les caractéristiques d'une route internationale alors qu'elle
ne comprend que deux vigie .,, ce qui rend la circulation tees difficile,
surtout pendant les raisons touristiques que ce soit en été comme
en hiver . L'Etat, qui a abandonné foutes les routes nationales secon-
daire, dans le département de l'Ariège, ayant conservé seulement
cette voie a sa charge sur une longueur de 100 kilomètres environ,
devrait faire de cet fait un effort beaucoup plus important . II lui
demande si les travaux pour donner à cette route une dimension
internationale sont prévus et a quelle date ils seront réalisés.

Réponse . — L'aménagement de la R . N . 20, qui assume un Pile
de liaison internationale avec l'Espagne, représente l'un des objectifs
de la politique routiere qu'entend promouvoir le ministre d'Etat,
ministre des transport; . Dans la traversée du département de l ' Ariège
en particulier, des crédits d'un montant de 6 .6 millions de francs
seront mis en place en 1982 pour terminer les tr avaux de la devia'ion
de Pamiers, dont la mise en service est escomptée pour l'été 11,82.
En outre, un crédit de 1,1 million de francs est prévu au budget
d'investissements de 1982 pour achever la réalisation d'un créneau
de dépassement entre Tarascon-sur-Ariège et Ax-les-Thermes . Les
déviations de Varilhes et de Saverdun, auxquelles ont été con .,a-
crées en 1981 des dotations pour les études et les acquisitions fon-
cières, constitueront les priorités des années qui viennent . Par
ailleurs, 2 millions de francs de crédits devraient également être

réservés en 1882 a l 'achèvement de la mise hors avalanche de la
R . N . 20 entre Perle et Porta, dans les Pyrénées-Orientales . Enfin,
il convient de noter que la R .N. 20 se trouve renforcée sur toute
sa longueur, de Paris à Bourg-Madame, à la frontière espagnole.
Les travaux ont été effectues en Ariège au cours des années 1974,
1975 e' 1976 . Depuis lors, cette roule nationale bénéficie des techni-
ques d 'entretien préventif.

t oiri,' ,ttun,ets : Ariège , .

6799. — 14 décembre 1981 . — M . Augustin Bonrepaux attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'isolement
du département de l 'Ariège et sur la difficulté de ses relations
avec l ' Espagne du fait des problèmes que présente le franchisse'
nient du col de Puymorens par la route nationale n" 20 qui relie
Toulouse à Barcel .ute . Du côté espagnol des travaux paraissent
entrepris pour améliorer cette liaison et le percement d'un tunnel
sous la Sierra del Cadi semble assez avancé . Il lui demande si le
projet du tunnel sous le col de Puymorens a été étudié et à quelle
date sa réalisation pourrait intervenir.

Réponse . — Le projet de percement d ' un tunnel routier sous le
ccl de Puymorens a fait l'objet d'études préliminaires qui ont mis
en évidence un coût prévisionnel élevé ,plus de 250 millions de francs)
et un niveau relativement faible du trafic à cet endroit (de l'ordre ,le
220(1 véhicules par jour, . C'est pourquoi une telle réalisation n 'est
pas envisagée dans un avenir prévisible . En revanche, la R . N . 20 rait
l'objet d'un programme de viabilité hivernale important afin d'assu-
rer une liaison permanente entre la vallée de l'Ariège et Bourg-
Madame, dans des conditions de circulation satisfaisantes. En outre,
il est prévu de mettre en place cette année 2 millions de francs de
crédits pour achever la mise hors avalanche de cette route nationale
entre Porte—Puymorens et Porta.

Transports urbains (réseau express régional).

6848 . — 14 décembre 1981 . — Mme Paulette Nevoux appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la fré-
quence à laquelle le R E .R . dessert la commune de Boissy--Saint-
Léger. En effet, une rame sur deux seulement dirige sur Boissy,
l ' autre s' arrêtant à La Varenne-Chennevières . C 'est devenu tout à
fait insuffisant, compte tenu du fait de l 'accroissement régulier et
important du nombre des usagers du R .E .R . à Boissy, augmenta-
tion résultant de la progression, non seulement de la population de
Boissy, mais égaleraient de celle des communes avoisinantes . Elle
lui demande s'il ne servit pas possible que toutes les rames du
R .E .R se rendent au terminus, tout au moins aux heures de
pointe, car, dans la situation actuelle, les rames sont réellement
trop chargées.

Réponse — Les principes de desserte retenus pour le R . E . R .,
comme d'ailleurs pour les lignes de la banlieue S .N .C .F ., tendent
à permettre une utilisation optimale (les moyens actuels en matéiiel
roulant . En effet, afin d'assurer les intervalles les plus courts possi-
bles sur les ttonoons centraux, qui sont les plus chargés, et d'offrir
ainsi des conditions de confort acceptables, il est nécessaire, à
l'heure de pointe, d'y concentrer le matériel disponible . Ceci implique,
parallèlement, lorsque le nombre de voyageurs à transporter le per-
met, que les extrémités de lignes ne soient pas desservies par tous
les trains . Ceci implique les choix actuels de la R .A.T.P., compte
tenu des moyens limités disponibles et (les retards intervenus dans
la fabrication du nouveau matériel M.I . 79 . Cependant, dans la
mesure où les livraisons de matériel roulant se poursuivront au
rythme prévu, il sera possible de réduire les intervalles entre les
trains dés le service d'hiver 1982-1983, sur l'ensemble de la ligne A
du R .E .R . N :durellement, les gares de Suey —Bonneuil et Boissy-
Saint-Léger lu-net inieront de cette amélioration.

Sports (neintiva légère et vol à roilc).

6854 . — 14 décembre 1981 . — M. Christian Nuccl appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les diffi-
culté ; rencontrées par les aéroclubs . Les heures de vol coûtent de
plus en plus cher et ce prix excessif empêche, de ce fait, de nom-
b reuses personnes intéressées de pratiquer ce sport . Il lui demande
en conséquence si des nesures ne pourraient êt r e prises afin de
diminuer les charges incombant aux aéroclubs, ce qui permettrait
une bais s e du prix des heures de vol.

Réponse . — La régression de l'activité (les aéro-clubs a été accé-
lérée par ie d,.sintérét manifesté par les Gouvernements précédents
a leur égard . Aux effets de la diminution des aides s' ajoutent ceux
ent•ainés par l'augmentation des !axes et redevances, pesant
lourdement sur le prix des heures de vol, déjà grevé de la hausse
des prix du carburant. En conséquence, le nombre des pilotes et
d'élèves pilotes diminue et les aéro-clubs périclitent . La situation
des instructeurs et mécaniciens est mise en péril de même que
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celle des personnels des industries françaises spécialisées dans la
production des avions légers et des planeurs . Il est nécessaire d'exa-

miner dans quelles conditions il est possible de mettre un terme
à cette récession . C'est dans cet esprit qu'une mission a été confiée
à une personnalité peur élaborer, après une large consultation, le
dossier qui servira de base aux décisions qu ' il conviendrait de

prendre .

Voirie moine urbaine : Ile-rte-!'rance s .

7013 . — 21 décembre 1981 . — M . Cleude Labbé appelle l ' cttention

de M. te ministre d'Etat, ministre des transports, sur le projet de
voie rapide entre le pont de Sèvres et le pont de Boulogne-Bil-

lancourt . Devant l'incertitude du projet et ses délais de réalisation,
la population s'inquiète . Les immeubles sont laisses à l'abandon et
les commerçants ne veulent plus investir . La circulation crée un
danger contant, principalement pour les personnes figées et les

enfants qui n ' osent plus t raverser le rue de Vaugirard à Meudon.

II demande quel est i'état d'avant . ment de ce projet . dans quels

délais il sera réalisé et à quelle date commenceront les procédures
d'eepropriation et d'indemnisation.

Réponse . — Le projet de réalisation de la section de la voie

rive gauche de Seine entre le pont de Billancourt et le

pont de Sèvres, demeure l'un des objectifs que se fixe le ministre
d'Etat, minist re des transports, pour améliorer à terme la qualité
des déplacements routiers dans la proche banlieue de Paris . Les
études techniques de cette opération sont d'ailleurs poursuivies
par la direction départementale de l'équipement des Hauts-de-Seine
en vue de l'élaboration de l'avant-projet . Toutefeis, corniste tenu du
coût élevé de cette future voie et de l'étendue des besoins à
satisfaire en lle-de-France, un certain étalement des réalisations
dans le temps est inévitable . C 'est ainsi que la priorité est acteelle-
ment donnée à l'aménagement (le la section de ia V .R .G .S . comprise
entre le pont de Neuilly et le pont de Puteaux, déclaré d'utilité
publique le 28 juin 1981 . Des crédits d'un montant de 12 millions
de francs seront mis en place en 1982 pour l'exécution de pre-

miers travaux . En tout état le cause, le tronçon situé entre le
Pont de Billancourt et le pont de Sèvres figurant dans le plan
d'occupation des sols des communes concernées, les propriétaires
des terrains situés dans l'emprise de ce projet ont, s'ils le désirent,
la possibilité de faire, dès à présent, acquérir leur bien par l'Etat
par accord amiable, conformément aux dispositions de l'article
L. 12 :3-9 du code de l'urbanisme.

Voirie (routes,.

7030. — 21 décembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre d'Etat, ministre des transports, à quelle
date la voie express Nantes-Cholet en Loire-Atlantique, dans son
tronçon La Louee—Vallet, sera ouverte au public.

Réponse . — Les acquisitions foncières et les ouvrages d'art de
la section comprise entr e Tournebride et Vallot de la voie express
fiantes—Cholet sont entièrement réalisés . Il ne parait toutefois pas
possible d'envisager l'achèvement des travaux de terrassement avant
le début du deuxième semestre 1982, en raison, d'une part, de .;
intempérie.[ et, d'autre part, des difficultés rencontrées lors des
opérations de remembrement, notamment sur le territoire de la
commune de Vallet . Dans ces conditions, la mise en service de cette
section devrait pouvoir intervenir au cours du premier trimestre de
l'année 1983 .

Transports urbains (métro : Ri :é'ten

7088 . — 21 décembre 1981 . — Alors qui. les études concernant
la quatrieme ligne du métro de Lyon sont menée, à leur terme
par la Semaly, M. Pierre-Bernard Cousté demande à M. le ministre
d'Etat, ministre des transports, quelle partie du financement global
de la ligne D sera assurée par l'Etat ; à quelle date la décision de
subvention de l ' End, sera connue.

Réponse . — Le p r ojet de quat-ièr. e ligne du métro de Lyon a
été et :aminé avec attention . Cette opération peut en effet compléter
efficacement le réseau de transports en commun en site propre
de l'agglomération lyonnaise . En ce qui unicorne , rtn financement,
l'Etat pourrait participer à hauteur de 40 p . 1110 (fane assiette qui
serait déterminée au vu de l'avant-projet . Il convient cependant de
ne pas perdre de vue que c'est la poli .ique poursuivie par les
gouvernements précédents qui est la cause des retards constatés.
En effet, la dotation budgétaire dont a di .snosé le ministère des
transports pour la const r uction des métros de pio•:inte a connu une
baisse importante entre 1979 et 1981 . Cette situation, conjuguée à
la nécessité de terminer rapidement la deuxième ligne du métro de
Marseille et au développement im p ortant des actions dans les
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agglomérations de moindre taille, ne permet pas de prendre des
engagement, précis, malgré le net retournement de tendance
marqué par la dotation inscrite au budget 1982, La décision de
l 'Elat et l'échéancier d'attribution des subventions ne pourront
être fixés que lorsque l'avant-projet sommaire pourra être examiné
par les services du ministère des transports.

Transports /D'heur (entreprises).

7154 . — 21 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'appli-
cation de la loi du 4 janvier 1980 concernant la Compagnie n itiu-
nale du Rhône . Il lui demande les raisons au retard de la publication
des décrets à prendre encore conformément à cette loi et la date
à laquelle seront notamment publiés les décrets d'extension et de
renouvellement du conseil d'administration de la Compagnie natio-
nale du Rhône.

Réponse . — Prioritaire pour le précédent gouvernement, la
section Saône—Rhin du grand projet Rhin--Rhône n ' avait para-
doxalement fait l'objet d'aucun commencement d 'exécution . Seuls
certaine inst r uments juridiques nécessaire.; pour la réaliser avaient
été mis en place à la suite du vote de la loi du 4 janvier 1980.
Les textes reglementaires qu i manquent encore au dispositif ne
sont pas indépendants des décisions de fond qu'implique le lance-
ment de l'opération . Il s'agit notamment du décret approuvant
le cahier des charges et donc les conditions de la concession et
de l'exécution de l'ouvrage ; le décret définissant les tranches
de travaux, les moyens de leur financement et leur échéancier ;
le décret désignant ceux des membres du nouveau conseil d 'admi-
nistration de la compagnie concessionnaire qui sont appelés à
y representer les intérêts de la zone Saône—Rh i n . La décision
d'investir 10 milliards de francs 1981 dans celte o p ération est
importante . ville implique une vision claire et concertée des pers-
pectives de développeur, , ; de notr e réseau fluvial . Elle doit d 'abord
êt re appréciée par atm commission composée des différents sec-
teurs professionnels et des administ r ations intéressés . Cette com-
mission devra préciser les orientations et les moyens d ' un schéma
directeur susceptible de donner au transport fluvial la place qui
doit être la sienne . Les actions sur le réseau y seront examinées
comme celles qui doivent améliorer les conditions de travail et
l'organisation des professionnels. Replecr: ensuite dans le cadre
des procédures d 'élaboration du prochain Plan, le contenu à moyen
terme du seller , sera soumis au vote du Parlement . Situé dans
les perspectives globales qui sont les siennes, le projet Rhin—Rhône,
comme ceux des autres grandes liaisons fluviales, sera ainsi appré-
cié en fonction des priorités du développement du transport flu-
vial de notre pays .

Transports aériens (tarifs).

7161 . — 21 décembre 1981 . — M. Charles Millon expose à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, qu'il a pris connaissance
du communiqué officiel du conseil des ministres du mercredi
7 octobre dans lequel il est notamment dit que „ les prix des services
seront bloqués pour six mois au niveau atteint le 3 octobre 1981,
ou taxés en cas de hausse abusive au cours des derniers mois».
Il lui demande si, pour être en accord avec ce communiqué, les
prix du tr ansport aérien considéré comme service public — puisque
c'est l'argument principal qui interdit toute concurrence des compa-
gnies étrangères e' charters — seront également bloques.

Réponse . -- Le communiqué officiel du conseil des ministres
du mercredi 7 octobre 1981 précise que l'Etat donnera l'exemple
dans la lutte contre l'inflation en limitant la hausse moyenne des
tarifs publics à lü p . 100 en 1982 . En matière de tr ansport aérien
intérieur, confor mément aux reconunandations du Premier ministre,
les hau„es de tarifs ont été limitées à 10 p . 1110 en moyenne, aussi
bien sur le réseau aérien métropolitain que sur les lignes de cabo-
tage à destination des départements et territoires d'outre-mer.
En outr e, pour la desserte aérienne de la Co rse, les tarifs Paris—
Corse ont été maintenus à leur niveau de l'année dernière jusqu'au
10 janvier 1982 et n'ont fait l'objet ensuite que d ' une hausse
limitée à 10 p . 1101 . Les tarifs des liaisons du bord à bord conti-
nent- -Corse sont maintenus à leur niveau 1981 pour une période
transitoire plus longue et font l 'objet de mesures spécifiques
destinées à tenir compte des problèmes liés à l ' insularité.

Spo rts +nt•iation légère et rot à voile).

7305. — 28 décembre 1981 . -- M . Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le dévelop-
pement de la pratique des pla•eurs ultralégers motorisés . Il lui
demande si son ministère entend favoriser l'essor de la fabrication
en France et de l'usage de ces appareils dans la perspective d ' une
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politique dynamique de l'aviation tendant à multiplier la pratique
à bon marché de l'aviation et à y interess"r le maximum de jeunes.
Dans ce cas, comment entend-il contr ibuer tant pour le :, pratiquants
que pour le voisinage des points d'envol et d'atterrissage, a la
sécurité maxima de ce sport et de ce mode de transport.

Reponsc . — La politique du ministi're des transpo r ts en matière
de planeurs ult'alcgers motorises est la plus liberale possible.
Ains i , aucune contrainte administrative tant du côté du matetiel,
qui ne vole qu'avec un simple laissez-pas.,er, que du côté des
pilotes, auxquels il est siinplement demande d'are titulaires des
épreuves théoriques du brevet de pilote prive avion ou du brevet
de pilote de planeur, ne vient freiner le developpement de cette
act i vite recente . De pins, des textes sont en cours d'élaboration en
vue de faciliter l'ouverture des plates-formes nouvelles sur les-
c , ueliee ce sport pourra et•e pratique . Ce libéralisme a ete dicte
par le souci de donner des responsabilités aux pratiquants de
cette discipline et par la conviction que la sécurité des personne .,
et des biens était sauvegardée, ces appareils ayant des vitesses
d'atternssage et des altitudes de vol faibles . Cette activite qui
cornait un développement important est susceptible de faciliter
l'accus de l'aviation legere à un grand nombre de pilotes.

Veiric montes : Rhône,.

7351 . — 28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, l'émotion
suscitée dans les communes de l 'Arbresle et la 'four-de-Saivagny,
l'une et l'autr e sur la R .N . 7 en amont de Lyon, par le tr agique
accident survenu le 5 décembre en plein centre de Péage-de-Rous-
sillon, lors de la traversée par un camion, vu l'absence d'une dévia-
tion pourtant demandée depuis de longues années par la municipalité
de la commune sinist'ce . Il lui demande : 1" quand la déviation de
l'Arbresle, commencée depuis plusieurs ,nées, sera enfin achevée :
2" quand la déviation de la 'four-de-Salvagny sera enfin ent reprise,
puis achevée, l'accident tragique sur venu au Péage pouvant chaque
jour avoir lieu lors de la traversée de l'Arbresle et la Tour-de-
Salvagny.

Réponse . — Le financement de la déviation Est de L'Arhresle,
dont le coùt total .,'éle've à prés de 30 Mc', sera achevé cette année
par la mise en place d'un crédit de 3,740 MF. La mise en service
de cette réalisation est prévue pour l'été prochain . En ce qui
concerne la déviation de La Tour-de-Salvagny, financée dans le
cadre du contrat conclu entre l'Etat et la région, l'enquête parcel-
laire de ce projet est terminée, et les acquisitions foncièree néces-
saires sont en cours . Elles seront poursuivies en 1982 pour un mon-
tant qui sera fonction tant de l 'enveloppe qui pour ra être réservée
aux études et acquisitons foncières pour la région Rhône-Alpes,
que des priorités définies au niveau régional.

Transports aériens ( aéroports : Ide-de-Francei.

7473. — 28 décembre 1981 . — M. Michel Coffineau demande à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports de bien vouloir lui
préciser quelle est l'importance et la nature actuelles du trafic sur
l 'aérodrome du Bourget et quelles sont les mesures de lutte contre
les nuisances, celles-ci se jumelant pour une certaine partie de la
population avec celle de Roissy-Charles-de-Gaulle. La reconversion
du trafic du Bourget sur l'objectif aviation d'affaires essentielle-
ment décidée depuis plusieurs années devait soulager les populations
situées dans l'environnement de cet aérodrome . Or e1rlains secteurs
fortement urbanisés subissent actuellement une gêne due aux dé-
collages et atterrissages d ' appareils ne semblant pas trou ., être des
avions légers et peu bruyants . Par ailleurs une gêne irnpo'tante est
également occasionnée par les points fixes effectués de jour mais
aussi de nuit dans la zone technique du Bour'tet, alors que ceux-ci
sont interdits . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
les mesures q u'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — L 'aéroport du Bouette! a été fermé au trafic coannt :•r-
ciel le 1" janvier 1941 et accueille depuis lors un trafic d'aviation
d'affaires . Il demeure par ailleurs le situe d'une acl :ité indust rielle
essentielle pour la situation de l'emploi dans le secteur nord de la
région parisienne . En effet, 4081 personnes sont employées par les
diverses sociétés implantées eue cette plate-for me . L'ensemble des
activités de l'aéroport gemme un trafic d 'environ 153 mouvements
par jour et quelques essais moteurs . Ces derniers, soumis à une
réglementation très stricte, ne sont pratiquement jamais autorisés
ni effectués .1e nuit et se déroulent, de jour, dans la partie Est de
l 'aéroport, prés de la R . N . 17, les avions étant o r ientés de façon
à ne pas gêner les agglomérations voisines . D'autre part, les décol-
lages sont interdits de nuit entre 22 h 15 et B heures, sauf déroga-
tions accordées pour certains avions sanitaires. Enfin, l'examen de
l 'évolution du trafic du Bourget depuis plusieurs années montre
une diminution générale et régulière du nombre de mouvements
et du tonnage atterri . Le nombre de mouvements est passé de
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99 834 en 1973 à 55 514 en 1981 et le tonnage moyen est aujourd'hui
de dix tonnes . 1l n'est donc pas douteux que les nuisances générées
par l'aéroport du Insurge' sont beaucoup moins impo r tante, qu 'elles
ne l ' étaient il y a quelques années et q't'alles sont en constante
diminution .

Transports routiers n rrensp ;,r'ts scolaires,,

7576 . — 28 décembre 1981 . -- M. Michel Barnier rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre des transports le terrible accident clans le
département de la Drinne', le mois dernier, et qui conta la vie a des
enfants transpo rtés dans le cadre de l'organisation des transports
scolaires . A l'occasion de ce dramatique accident, M . le ministre
d'Etat, ministre des t ransports avait annoncé publiquement que des
mesures seraient prises aile de renforcer la sécurité des transports
scolaires . En conséquence il lui demande de lui indiquer quelles
mesures nouvelles .son administration a été amenée à prendre de-
puis lors, afin que la tragédie drémoi ;e ne se renouvelle pas.

Réponse. — Comme mesure immédiate, il a été demandé aux
préfets, par lettr e circulaire, de rappeler au' : or ganisateurs, aux
chefs d'établissement, aux transpor teurs et aux Clèves, les disposi-
tions les plus importantes à observer en matière cl o sécurité dans
les véhicules et de surveillance sur les aires d'embae ueme t et de
débarquement des élèves . Les organisateurs de circuits de ramas-
sage scolaire et les chefs d'établissement ont par ailleurs été invités
à se concerter pour mettre en oeuvre une sut veillanee continue des
mouvements d'élèves . E:, outr e, lors de la réunion du 15 décem-
bre 1981 du sous-comité scolaire du conseil supérieur des trans-
ports, il a été décidé de créer un groupe permanent chargé de
suivre les questions relatives à la sécurité dans les t ransports
scolaires . Ce groupe aura puer mission de faire des propositions en
vue d'améliorer les dispositions générales de prévention, de par-
venir à une meilleure connaissance des risques et de rechercher
les causes réelles des accidents . C'est dans ce cadre que sera étudié
un renforcement des dispositifs de sécurité existants par l'adjonc-
tion de toute mesure nouvelle allant dans le sens d'une meilleure
protection des élèves.

Voirie (autoroutes : Moselle).

7660 . — 2,t décembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, que la tranche défi-
nitive du projet de contournement B 32 au sud-est de Metz n'est
pas encore établie à hauteur de la commune de Cuvry . En raison
des nombreuses nuisances à l'environnement, des études complé-
mentaires sont nécessaires . Or, l'absence actuelle de crédits pour
ces études ne permet pas d'arrêter un tracé définitif, ce qui bloque
la constitution du pl : r. d'occupation des sols de Cuvry et de
Marly ,Moselle) . C'est lourquoi il souhaiterait ou t il veuille bien
lui indiquer s'il serait possible de débloquer le plus rapidement
possible les crédits d'éludes sus-évoqués.

Réponse . — Le ministre d'Etat, ministre des t ransports, précise
que le financement des études complementaires demandées au direc-
teur départemental de l'équipement de la Moselle, en vue de la prise
en considération des rectifications réclamées par les habitants de
Cuvry, pourra étre assuré à l'aide des crédits déconcentrés alloués
à la région Lorraine et dont la répartition incombe chaque année
au préfet de région.

Voirie bonnes : Nord- Pas-de-Calais(.

7695. — 4 janvier 1982 . — M . André Delehedde appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les difficultés
annoncées pour l'apport de l'Etat au nrogramme routier de la
région Nord-Pas-de-Calai, en 1982 170 millions de francs, . Le
volume limité de cette dotation risque d'entraîner une baisse de
t'activité des entreprises de travaux publics qui, dans cette région,
représentent une part importante cle l 'activité . En conséquence, il
lui demande si c o tte dotation est susceptible d'être révisée en
hausse.

Répeese . — Le ministre d'Etat, minist re des transports, est sou-
cieux du développement économique de la région Nord-Pas-de-
Calais et de la nécessité d'y prévoir les investissements routiers sus-
ceptibles d'assurer le maintien de l'activité des entreprises de
travaux publics et la permanence de l'emploi . 11 précise que les
dotations prévues par l'Etat au titre du budget de 1982 s'inscrivent
d'abord dans le cadre d'une action concertée entre l'Etat et la
région visant à la mise en oeuvre d'un nouveau programme routier.
Ce nouveau programme fixant le principe d'un financement à hau-
teur de 120 millions de francs pou : chacun des deux partenaires
s'appliquera à 1982 et 1983 et sera réexaminé en vue d'être pour-
suivi au cours des années suivantes . Au titre de 1982, l'Etat réser-
vera donc 120 millions de francs de crédits au cofinancement d' opé-
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	rations routicres retenues en commun atec la rection . A cet effort,

	

attendant la modernisation complète de la R . N . 137, les antenaise-

	

accru de 80 P . 100 Par rapport au programme initial de 1981,

	

ment, ponrturA susceptibles d 'anteliorer la securite sur cette route,

	

viendra s :ajuutef cette anime un pr . limanecntetrt supplemenWire de

	

et de lui faire des propositions coticerut' . il ceux qua ueuc('. rit Litre

	

la ré'ion Nord-Pas-de-Celai, . de 58 millions de francs, outre sa

	

reali,r ., dés cette amuie.
pa rtic•ipalion normale . Ce prelinaneentent regiunal sera, bien entendu,
euniprnx dans les prochaines an nies par tin Iinaaromenl arern
d ' autant de la part de CEtal . Par ailleurs, d'entre : ercdilx sont
prévus en 1932 pour les operation, taisant de le port de 1 ' 1.; :at
l'objet d ' un financement classique en rase campagne et en ntilicu
urbain . Ils s ' gli•tenl a 30 millions de francs montre 14,5 million : de
franc, entisagea au programme initial de 1931', et seront emplette;
par des participations rcgionale ., et (ocelles ; le nrnis,re d'Élal,

miatst'e des IrtnsPori . ne manquera pas, à ce iejcl, de saisir toute
ucr•,elmn qui pou r rait lui i•tre olferle air cours de l'rxereiee budgé-
taire 1 :132 de porter celle somme à 50 millions de francs . Ainsi, les
doutions deja resercres par l'État aide investissements routiers
à son budget initial de 1982 pour le Nord-Pas-deCaeri, atteignent
150 millions de francs, soit 64 millions de fraisas de plus que prime
au pragrauune initial de 1981 , plus (15 p . 109', I1 s'assit là d ' un effort

important qui doit êt re doutant plus souligne que les budgets res-
tent torreinen' limites art regard de l ' intporlauce des besoins à
satisfaire sur I ensemble du reseau national . II conaient d'observer
que les dotation, du provienne(' de 1982 permettront non seulement
d ' achever nu de pour suivre les opérations en cours ,notamment les
rue-nIes de Douai et la detiatiun de 13ouloenee mais d'engage r les
trame d 'un .;rand nombre d 'op@rations . il s 'agit essentiellemrat des
travaux des die at uns de La Capelle et de lmon-Plaee, du d'envi.
de Lienv-Saint-Flochel, de l'anm iiaeement a deus fois deux voies
entre .\rra, et l ' autoroute .\ 1, du finencenient des acquisitions
foerieres et des premiers travaux d'importantes opérations urbaines
telles que les rocades Nor d-Oue,l et Sud de Lille, de la voie rapide
urbaine Lille—Roubaix—Tourcoing, section Foire Internationale—
Wasquehal, et enfin du lancement des éteules et la r-servi' des
emprises sui de nouvelles operations . De morne, au litre du pro-
gramme a linauneemeltt habituel, le, dotations prc•vues perrnet .runt
d'assurer l'• Iinauiecmenl complet de la première section de la
der.ation de Saint-Orner-Arc'ues, l'eehdvcment de la section est de
la desialion de Rrthuire, lee pretectautru centre le bruit de la prc-
miere section de la rocade eut de Lille, le solde en totalité de l'échan-
geur entre la R . N . 225 et re C . D 92 au sud de Dunkerque, et le
lar.oenu'nl 'es premiers ouvrages d 'art de la deuxi•- une phase de
la p• nmit'aille est de Dunkerque. L ' effort de l'Etat en faveur des
in'e-lil' ,rnu• .tis routiers de la région Nord-Pas-de-Calais est clone
loin négligeable . En ce qui concerne les e•rteprtse, de tra-
\aue publics . les mesures déjà prises en 1982 fat oriseront non
seulement le maintien niais également la reprise de heur actvite qui
sera autant que possible atneliurée au cours des prochaines années.

Voirie , rnnte.cl.

7887 . — il jan v ier 1932. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports,
sur le, accidents nombreux survenue sur la R . N . 1 :17, toute Nanties--
Rennes . en Loire-Atlantique . Cet axe est tout à fait inadapté à l'int-
porcance du trafic qu ' il doit supporter . Aussi de nombreux accidents
soit à deplorer, .spécialement sur les territoire. de la etonmune de
Treilliere, et de Grandchanipr.-de•s-l'untaines . La perspective de la
mi-se a quatre voies de cet axe semble beaucoup trop lointaine,
face a la situation dramatique actuelle . Aussi, il lui demande, d'une
part, s'il n ' envisage pas de haler la mise a quatre voies de ici
axe, d ' autre part, en attendant la réalisation de l ' autoroute, il lui
demande s'il ne serait pas, possible d ' an eliorer lirasisoiremcnt la
R . N . 137 dans sa traversée de Tre•il .ieres.

Repr„ ' e . Les dangers que présente la R . N . 137 en Loire-Atlan-
tique, tout partieulierement dans la t'a, -•rsee de Treilliéres, ne
sont nnllenuvil méconnus des services du miv a stere des transports.
Aussi t'amenagenu•nt de cette route sera-t-il poursuivi dans les
pro•haines anode+, ance la participation de I Etablissement public
régional ries Pays de ta Loire . ( :'est ainsi qu ' plus de :if) millions
de francs, financées a parité par (Tatar et la région, seront nuis en
plan• en 1462, et Permettront d 'engager les travaux de la di'sialion
de Dorval, del créneau d'Ileriedirandchamps, et d'effectuer des
acquisitions fonderies néee:safres a l'aménagement de la section de
la R N 1 :37 comprise entre Noisy et Denai . Compte tenu du rouit
iiliei dus in e,tis s ements piojeles, l'amélioration de cette roule
nationale ne pistera titre que pro gre'«sire . Les opérations à réaliser
en priorité .seront donc defintes en concertation avec les élus locaux
intéresses C'est dans le cadre de cet accord de programmation plu-
riannuel que doit fi lm envi-,ngee la construction de la voie nou-
velle entre Iléric et l 'autoroute A Il, qui :titra le passade dans
Treilliéres du trafic de transit Cependant, la mise en i'uvre de
cette opération, d'un coût tees important t I00 millions de francs',
sera néer-sairement étalés dans le temps . Dans ces cc. :,litions, le
ministre d 'Etat, ministre des tr ansports, a demandé au directeur
départemental de l ' équipement de la Loire-Atlantique d'étudier, en

8232 . — 18 janvier 1982 . — M. Guy Ducoloné informe M . le ministre
d'Etat, ministre des transports, que le 7 juillet 1930, il questionnait
soit predeccsseur sur la carte recueil que les personne ., ;igees
'mutent utiliser. à condition d 'acquitter 41 francs par an et par
personne . A la remarque faite à propos de l'inégalité existant
par rapport aux avantages que la S .N .C .F . accorde aux familles,
couples ou groupes qui be'nelicient d ' une carte du-lis-rée gratuite-
ment, il avait ide rependu que la S N .C .F . ne pontait renoncer
à percesr ` r le prix de la carte vermeil car elle permet à sort béné-
ficiaire de voyager isolement et due son prix modique en amorti(
rapidement l ' achat . Cet arg,untent a certes sort aspect financier,
mais il souligne une difli•re•nee entre les per .soenas âgées et d'autres
catégories de vo yageurs . Aussi il lui demande s'il entend soumettre
cette question it la S .N .C .F . Au cas un la carte •crmeil ne pour-
rait litre délit rée gratuitement, immédialc vent . ',rte mesure tran-
sitoire pourrait litre ent'isa, ;r, à ( regard des reu'ailés les plus
modestes, en ibtablissant pour une dinde vie cinq années, à son
coût actuel.

fi'p rise . — La viande . couple , la carte

	

fontille

	

et la carte
,= vermeil sunt des tarit, purement commerciaux crie : par la
S .N .C . F . qui ne reçoit pan de compensation du btrd ,jet de l 'Et_.t
pou r leur application et qui est donc ,cule hauilitée à en fixer
les modalités . La carte couple •, délit rée griluiten)ent, donne droit
à une réduction de 511 p . 11)0 à la seconde personne du couple, à
condition, que les deux vosagent ensemble, c 'est-à-dire que la
rdduc•liun ,.'établit a 25 p . 100 par personne . La carte famille ,
également dc! :vrée gratuitement, offre une réduction de 50 p . 1(10
à partir de la deuxième personne d'une lentille 'père, mère, enfants,
dont deux membres u minimum COyegerit ensemble . Lac réduction
varie donc suivant l'importance du groupe familial : 25 p . 100
pour deux personnes, :ii p . 1110 pour trois, 37 .5 p . 11)0 pour quatr e,
40 p . 100 pour cinq, 42 p . 1011 pour six et ainsi de suite . La
came ,, vermeil , elle, offre une réduction de 50 p . 100 soit nette-
ment plu ; importante que les préeédenles et elle n'impose pas de
voyager à plusieurs . Pour ces raisons, a S . N . C . F. a assorti la
délivrance de la carte - vermeil au paiement de la modique
somme de -18 traites qui est amortie après un court t rajet de
319 kilmmétres en deuxii'me rlm,e et de 209 en première . A titre
d'exemple, une personne qui effectuerait, aux conditions tarifaires
actuelles, le pan-eus Paris--Marseille et retour six fois dans
l'arm e r, paierait 1 5911 francs

	

48 francs arec une carte - vermeil
soit 1614 francs en tout ; 2 :388 francs avec une carte - couple»
pour chaque personne du couple', cc' qui représente, en faveur
de, bénéficiaires de la carte gruge( . . one différence très impor-
tante d ' environ 750 francs. Il convient de préciser, enfin, que le
Gouvernement va procéder à un réexamen de l'ensemble des réduc-
lions offertes sur le réseau de la S . N . t . F . et que tout sera mis en
(retire pour saiisfairc au mieux lie, tirager's de la S . V . C . F. et
pour Meitner les déplac'ntents des classes populaires.

Puuri gtre extérieure 'Cuitai.

8250. — 18 janvier 1982 . — M. Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, eue les liaisons
aérienne,: sont interdites à cc jour entre les départements antillo-
grryanais et Cuba . Cette interdiction qui porte atteinte au droit
des hommes à circuler librement dans la région est devenue insup-
portable et paralyse particulièrement les échanges culturels et
sportifs . Il lui demande s'il n'envisage pas d'autoriser la compagnie
cubaine Cubana De Aviarion à faire escale dans les départements
an' illo-guyanais.

Réponse . — Lie Gouvernement français attache de l'importance
au développement des échanges entre les Antilles françaises et
la Guyane et le inonde •xterieer . Il incombe aux compagnies
aériennes, f rançaises et étraneeres, de soumett re aux gouverne-
ments, t•nmpc'cnia pour les autoriser, leurs pro t ets d'ouverture
de lignes . Il est évident, que toute proposition de la compagnie
Cubana De A•riarion en ce sens sera étudiée tes attentivement
par le Gouvernement français et néce-,ilera aussi pour sa réali-
sation l'accord des autorisés cubaines intéressées.

Transports : nrinistere upertiennci 'I,

8760 . — 25 janvir•, 1982 . — M . Jean-Pierre Michel appe•Iie l ' alten-
lion fie M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l 'inca-
pacité nu se trouve actuellement l'inspect i on du travail et de la
main-d'rcuvre des transports d'assurer pleinement l 'ensemble de
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se, la,-he ;, le, effectif- actuels citant nettement insuffisants par
rapport nombre cle, ' l r eprise, a contruler. C 'est ainsi que,
pour foule la Fran che t'~r :ulr, par ceemple, un ,exil inspecteur est
Ch .ic'ge de cOMr'tdcr 1101 1 etablisseuienlc représentant plus de
12Iiii sa! :oies cli-per-e-

	

sur tuute la r''.iun . nie plus, a l 'heure
de la rlc .enlrah s aLun, d n1,11LIeatiou .'. de 't-urlures ,eraielit
en cou ., qui cmnuntrairnl de neuf a huit le nombre de, reginn,
en .uppi~ncuu le centre 'Ir lli , 11 t:i ,un,e .luenct, il lui doneuul,
yueli(., :nit1n'es il ,-rnnr ;,It . mettre en ,(ocre poil' d- .urer It.
prutectiun souple de, sucrier, au t' ;tns .xirt, c ;u .•,orir oui11(1'.
patrti .uli :re .neiit (espion, : et d i -thune( Erre et : patronat.

1eepen,r . — Le ministre d'EGO, ministre de, tr ansports, est bien
conscient de Iln .ultieuaet rerretlable des effectif, et de, moyen,
mis a di, .iu,ition des st•iii''''. du ire,ail et aie la nn,in-d'u•uvre
reii' .unt dos iran,piirl, . Cette situation . •,clic d insufli,an .e . aveu-
0101 . M> ;tee ,unir, de, acre :°e, bud,,•1'ürr> a :ileri,•ur, a 1982 . Il
est ailuidiu ment pro :ode a des etaJes dont l'ab,cuti,se•ntent, que le
ministre d F.lad, ministre de, trens,iurl, .uuieele le plu, proche
possible . permettra une ainr•horatiun .ignilicatiu• du innetionnenient
de ce service . Il ten'.i :•nt de noter que les c'reani,utiun, i'epri•sen-
lative, du personnel nul tait cunnaitre de, demande, eonmerdante :,
quant a !'amelioralit,n du '(•mire, aux cche•lun, de, renions et des
subdi•.~-ions, et que, bien entendu, le, question, de l ' inspection des
mine, norni :ul, dan, le fonctionnement de l ' in,pe•rtiun du travail
dan, 1e

	

transpurl, a ce, divers i•rhelun,, feront l ' objet de concer-
tations ce temps utile.

Cirewlmu,u rentière rrr~leruerttrrtu,ui.

8990. -- t" février 1982 . — M . Philippe Séguin appelle l'attention
de M . le ministre d' Etat, ministre des transports, sur l ' inconvenicnt
qui résulte, en mariée( de ,ecurite de la rouie, de l'absence de toute
ohliealion +le pose d'un lroisieint rétroviseur ',Mericur gauche peur
le, veihii'ute, de tourisme eir :'ulant en Praoee dont le volant cet
situé a droite . il lui demande , 'il ne jupe opportun de revoir
la reglenientation communautaire afin de définir de ., norme> uni-
fiées pour tue, le, véhicules circulant dan, les pays de la Com-
nntnaeté.

iicipi, ., — Les toiture, Iran,: :lise, et anelalses sunt con f ormes
à une diruetne cenuuunaulaire qui preccul le prescnee oblig,doire
de dei, rrt'ini , eurs . un a l ' inlcrit•ur. l 'autre à l'extérieur . Les
ein'.eullrui, inlernation :de, ~pü ,taisent la circulation routière en
Europe stipulent . d 'une impie cienihiale, que les

	

en niellait
doivent re,pc .ier ia rue : n ...on Ie•ehnique de constr uction qui
est en visueur dans Icur pies :! ' origine . Il 'l ice( pa pe, .!ble aujour-
d'hui, pou r le Gotnerneinent français, d 'e :t er la présence d ' on
Ireisiéane réarr.iseur, ni sur les venture, françaises, ni sur les
venue(' e(i'uh•,(, ci1e•cl : :n1 s ui' le ten'ilcire national . Ln outre,
Ieepei '('u,e nom t'e qui• Ir, :, '•t ruci .e .u', „teri :un qui ne .Ont pas
reptab!e, a patin. du poste de conduite ne sent pratiquement pas
uthx•, p :u le, eund,u•It•ur, Cendre obhealuire la po, d'un l r 'ui-
sicrno .r•IrOVi .eur sur le, antoinobilus fiançait' , et ac';htise, (lui
travei,ent la Manche appaui tr :nt dune lent'' c une dépense et
une g : ne rata-re a ces u .acere sans aucun bén'•ltrc riel du point
de tic de la ,ecu :'iti• rnuiicre.

t rittigierts /hn inu .r B roies,. suri yn h ;ea -

9240. — 8 (Meier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté remercie
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de sa réponse à
sa que-tien n ' -10111 du 19 octobre 1981, et il a bien noté qu ' en
ce qui concerne peu'ticulierenu•nt la liaison Mun—Rhône M . le
ministre con,idere qu ' elle duit s'inscrire diane le cadre plus
général d'un schéma directeur des voies naviit ble, que le Gou-
vernement a déridé de préparer et qui est destiné à éclairer
les priorités et à préciser le volume de, ressource, à melte en
a•usrc• en fonction d'une réflexion cohérente sur l'avenir des
voies na,igatliles> . 11 lui demande en conséquence si l'examen
annoncé dan, la réponse ministérielle, qui sera fait en pleine
concertation initie les région, et les r:ulleclivil''s locale, , a com-
mencé, et quelles, méthode- il entend ,vivre et quels objectif,
il a lier, dan, con agenda pure' achever

pic ,.e L'élaboration du schéma directeur des voies navi-
gable, sera préparée par une :muni„ion nationale spécialement
créée a cet effet et constituée des represevntants du monde du
tr ansport Striai itransporteiu',, chargeurs, s}ndicals, tninisleres
euncernie, cite» . il sera demandé a cette commission, dont la pré-
sidence a été confiée a \1 . t a'2oire, pté,idenl de la section de,
tir a` ait\ publics du Conseil d ' final, d'achever ses travail e pou'
l'aut"mne 198 : ante que le „ :'néon directeur de, voies navigables
pui„e i't :'e Inséré dan les procédure, d'élaboration du 1'lan de
cinq ans ' ib84-19a8i ; il sera dans ce cadre soumis à l'avis des
rég i ons concernée,, puis au vote du Parlement .

(1( ' i•:STIO\S E 'l' fiŒ.i'ONSES
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Jointe, rnnrscals d : I,rud ' lunnrn•s,

6148 . — rie novembre 1981 . — M. Nicolas Schiffler attire l'atlen-
liun de M le ministre du travail sur lin dispusiliun, de I '.i'tit•le
It 5l6-42 du cule du Iracail qui pr •i cil la notifiralion de, decieiuns
des :omet,, de prud ' hommes pal . le ,ecivliiiiat . l' lui dunande
,'il n 'y a pas lieu de modifier la redactiun du teete peur que cette
fernialite inlerinvrne le jota' du prononcé de l'irdreuuuu•e ou
du jugement et suit effectue( d ' office par le grt•fle a tous le, stades
de la procédure prud'hin,ale y compris en appel et en c•a, .alion.

hrpn ise, — Le mini-,Ire du travail informe l ' honorable pairle.
nentaire que la propo,ilion de modification de l'uniate R .5 1G 42
du code du travail precu>anl la nolifieiniun des dr :•isiune des
conseil, de in-ud ' honcnus, le jour du prononcé de l ' ordonnance
ou du jugement, se heurte à des diflieultes d'ordre niateriel et
principalement à des probli•mee de per,unne! qui ne para :s,cnt
pas pouvoir erre résolu, clans le cadre de l'o :unisation actuelle
de, u'el'fes dei, conseil, de prud'homme., . Cent pourquoi il ne
parait pas opportun d'introduire par la voie réglemenlaire un tel
délai .

Etnbli,c.,cnreurs d 'hn .el• ;talisrtinu, de autres et rie mo re
( cliniques et rtublisse,ue•nts privée

	

lfunt .e-rle .h'eiur'.

7383. — 28 dececnbre 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de M. le ministre du travail sur la durée hebdo•
niadaire du travail au centre Reue-Iinguenin à Saint-Cloud . En effet,
le personnel de nuit .;e cet établissement accomplit quarante-six
heures par semaine . ce qui est contraire à la législation . II s'agit
eeeentiellement de personnel feniinin qui, clans certains ces, est
amené à faire plus de dix nuits consécutive ., sans repos . :1u montent
ou le Gouvernement s ' est prononcé pour la réduction de G : durée
du Iracail, et tout particulièrement concernant le ner,unnel féminin,
elle lui demande ce qu'il cein ;,le faire pote' que la loi suit reepe .tée
au centre René-Iiuguenin ; I” pour faire appliquer la tic;i,l ui n
actuelle de quaitanle heures hebdomadaires de travail ; 2` pute' (Ide
s 'eneaee des uoeoc•iations sur la r é duction de la durit du trac i
pour atteindre le, t'enle'cinq heures dans le, meilleurs (bilai

ifepuuse. — La situation, en malii•re de durée du tramai
personnels occ•upi•s de nuit dans le cas cité pan' l ' honorable parle-
mentaire n 'a pas, cchappi au contrnlc des services de l'ut<prctinn
du tr avail . Lenr, interventions répéldes dans l 'établissement dont
il s'agit ont permis de constater que le, horaires de travail supé-
rieurs a quarante meure, pratiqués chaque semaine par tille ving-
taine d'infirmier(, n 'ont pas etc contraire, à la Iegi,latiun en
vielleur en cette matière jn,qu 'au I" lévrier 1982 En effet . les
heure, effealuée, au-delà de la durée léelc du t•acail et dont
l'utilisation cet ',idée clans le cadre des limite, fixée, par l'arti-
cle 1. .212- ; ancien du cote du travail ont été rienuneree, un tant
qu'heures su pplénienta ires ouvrant droit, à ce litr e, a repu ; com-
pen .,ateur . Jusqu'au l'

	

février 1983, la concertation cngas.ée, sui'
la demande de l ' inspecteur du 'raval], entre la direction et les
organisations se ndic•alue sur la que.licn d'une diminution effective
du temps de t r avail n'a pas permis d'aboutir ait remue à quarante
heures de l ' horaire hebdomadaire de travail, pou' des raison tenant
à l 'absence de cunipensaliun salariale inli•trale poli' le, personnel,
commence . La parution de l'ordonnance n" 82-41 du 16 janvier 1932
relative à la durée du travail et aux congés payés a conduit les
services départementaux du travail et de l ' emoloi à intervenir
à nouveau aupres du chef de l'établissement en cause pour rapueler
notamment l'obligation cite limiter à cent trente les heures ,cpplé-
nn•ntairc, pouiuni étre effectuée, annuellement par salarié . en
vertu du décret n° 82-101 du 27 janvier 1982.

l ' rurnr[ rzleree du trar.ur

8359 . -- 18 janvier 1982 . — M. Jean Gallet attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les conditions d'application des dis-
positions récentes concernant la réduction du temps de travail de
quarante heures à trente-neuf heure, . En effet, de nombreuses
institutions se prévalant chacune de, nombreux décrets pris en
application de la loi du 21 juin 19311 sur les quarante heures, divisent
l'heure de travail supprimée sur chacun des jours ouvrables de la
_semaine . Certaines vont ntéme jusqu ' à réduire Ica horaires de
cinq minute:; le matin et de sept minnle, le soir . Pile telie application
conslilue un détournement de notre tol0nlé réformatrice et choque
les intéressés qui, de ce fait, ne ressentent aucun changement
notable de lets' étal . Il lui demande, en conséquence, de bien voit.
loir prendre, le plus rapidement possible, les disponilinns réglemen-
taires qui s ' imposent afin qu'un héritage réglementaire ne puisse
plu ., servir d'entrave au préaeui.

Répulise . — fl est rappelé à !'honorable p :n'Iemenlatire que
l'ordonnance n" 82 . 41 du I6 janvier 1982 relative à la réduction
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de la (tirer du irasail annonce l ' eilersenli111 pros l'aine de décret,
d ' a p, i .aliun de celte tee,ure dan, lo ., duiteses branche ., d 'activité.
t ' es textes . fixant notamment les .0d :n .11es de reparlitiin (le' horaire,

de tra,ait

	

- auxquelles il potina, du rc,ic . Ore dette, . par vine
de contention ou (l 'ac('ird ('olleetif etim i1( --

	

seront pris et ri•ti'c .,

:epr

	

cansull atün des parlt''('s suriatte inl cress .s . Leur inter-
cati n re',dra, bien enlrndo, caduque• Ir, di,l>uuilit>n, dl', actuel,

deeret' d'ap ( (!('irtunl de la loi du 21 juin

	

193n sur la seinaine

de mirer :ultt heures . En ((till'e, il cinticnl d ' el>,,cr,er que si ;es

demi,'r, texte, Arett(ieut ,errer lement l ' obligation de re,> :n'ltr
e(alclneut sur lite jours oucl'ables, de la semaine la dame hcbdo-
naaa'ire de travail, le liouteer'lem(nt estirm', ainsi qu'il l'a du reste

pi('('i,e diane la circulaire n a ('u 2 . ; fivrier 194' Jeuru. ,tarie!

du 13 mar', 19822' rel :nite a l ' application de l 'urdetnnance -isvi,ee, qu 'il

n .i pas feu (le conside•rer qu 'une dispusi'ion de celle natere
pui-se faire obs t acle a le nuise en n e utre d ' une fotiude pt'Q\t)-ant
le bliia c sur un seul jour de la '('usine de la dilnlnution d ' une
heure de I ' h•o'aire hebdomadaire de 'ratait, con-Motive à l 'entre,.
en II t(tur de ladite nrrinnnance.

f'rull( . rt<	Cl,latr'lue5 et

	

p'rrnri'rr,ignes ~e'rtfrepn .ies : (a'P re 1 .

8664 . -- 23 jantier 1982 . -- M . Louis Maisonnat appelle l ' attenlin'1
de M . le ministre du travail sur le, sanctions prises le 8 tlé em-

bue 1'581 per la suciete 1&t(U :le-Poulenc indu s trie à l'encoelre de
quatre irloeué :, a !a suite d'une acliun oreani,ee le 7
bre 1931 p :lr les ,yndieals ('

	

'l'

	

et C F ' I) 'I '

	

de l 'usine rte

Ru l„ilion .3315')

	

il lui demande de bien rouMu' Loire annu '.er
ce, ,anrtlon'.

l ;r

	

s

	

Le, ,aecliuns dent fail rial l ' honorebte parlementaire
ont

	

en dru•, j mur, ile anise a pied i,-fligme les 14 et 15 devon,
bre .'131 . n quatre repri^enLUnls du personne C 'c, ,uu•linn, ,raient

pidr

	

ln•tif

	

I•ii 11let)(C

	

plie

	

p :1('

	

les

	

"noire--o,

	

110 ::11

	

de

	

1 .1

C . ( ; l ' e' de la C F. 11 .7' ., vriller . le relu, (('i'.'' par ta direction.
ditl'.it('r des elu, rivaux a se joindre a un l'a-semblenx'nl dan,

l'e,•tn•p :i,c, er,ani .,i' dans le ('adle d ' une acliun tendant a en(I0'chrr
la Icr!neturr d 'un a~rlier . 11 rsl pr.•a'i't' yu ' auiun 'vivoir n ' est

dama-• I l'a I :I :Ini-trati .,n . Ili per :.nellanl de porter !me :'ppt'•_e•ialün

sur le Miteront . vie sanctions telle, que celle, etoquecs ci-dessus.
et :i :item Pei '' en vue (l ' en demande .' 1i' :t a ra t. alttr .. . .)Uelt (pie par

cuit• amiable . mutes les iluidülün, c p rapélcnte .,, e,entuelle•ment
ont gie :iil4 I(nllr se 3(rnn'r1leer mn la irallett e.

.0 als•'r :

	

ru a . r .Mut e

10153. -- 22 fourrer 1932 -- M . Vincent Porelli ;('pelle l'allcntion
de M . le ministre du travail sin' l ' .(lliele 79 de l ' nrdon'tanre n 58 . 1374
du .3i 1958 mie lerilt•• dugeel sont interdites mute,

nn'.I',elle, di s tel s itioth ,latut'sirMS ou ('r,lY,entit(Ilnellr, hrr•.npant des
indexation, fondi•c•s sur le S. 11 . . (' . nu sur le niveau genette! des
prix a la rnn-ommelien r'	 nt d• . rm('m voir upplicallnn le, disnm
situ(n, un cours compot e nt de telle, indexation,

	

La promulgation
de .1'i . ordonnance mu, entre autres, comme ('on .equence de
rendre inapplicable . certaine- ('lause. de ventenlion, collective,.
( - tel le cas• pu r '- .emplit, de, artel . . . :91 .; a :3 0 3 de la convertlinn
cnll :•'9i .e des 1t'a'.allleur, des imprimerie, de labeur . Il lui demande
s 'il enlisa i . de prendre, a ce suiet . des dispositions nouvelles et
quelles instruct i ons il compte donner a •e, sert ire, polir qu ' il ne
ana phi- fuit r(•fi•rence a cette ued'rnnanee quand sunt pré s enti•e,

des d' .'n .'•l .les rl ' exteneon (Parr', :'rl, nu cnritenlinn, cnntenanl de,
tla'

	

l 'uirle' .a1( 10 rie s salaires sur un indice des prix.

I .

	

L ':n :crtenli m de l'ar'ic :c ;93 uiodilii• de l'ordo,
var,'- '	t

	

.311 . 1 .'74

	

du 134 1	d••'v•rnbrM

	

19 .58

	

perlant

	

lin

	

de

	

flnances
pn,ir

	

g11 interdit 11,1(1 r, d„peete,il, rntnv Miti mnclle, prit 1(y„1(1
dl'•, I11'!('\a ;t1,n,

	

fundeo,,

	

nn't :m .n('tu, „il ' IM

	

nitrai

	

1'•nt'O(t de,
prie; . .e r :c unrti-,rc pu le ,one” d'ielm'r l'in• :i'uti p n rl ' ua Cnlhelne .
nient

	

tel rple le rn,nirdre d•'-(•'lailll(rc rn'~e sabi e . et ( (lit . ne
don :cira 01tic011g(0' . -011 uuinnu,l u)urnu•nl e'i :tete•nu per une
ptrttis eetle rrlam'e de- lin, sur le, ai( ' les . en :rai't .nti Il•runpmie

den, l:( ,,(Hale d,. Ilnit,(tlun . Les raison . tir . .Ile interdiction
(L'a cumul , :dahir, M . (Ian, Ces ('iudliiin, . Il !lest pas enttta :'i
de pet (1,11 re l 'cr• .tensinn de t'idese, de mm..1linns c•i!lerlites,
att ayant, (i aeeird.'. gui indeteretent le, :alaire, ( F ila,. branche

<rte littld dolr :niin(•e sur cul 111'11('(' de paix
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24 aient 1931 . -- M. Vincent Ansquer demande a M . le
ministre de l'urbanisme et du logement s'il peut lui taire le point
de l'app l ication de la lui te'necrnant les réfeclion, obligatoire, et
les ravalements d 'immeubles, dite loi Malraux . ll souhaite nolam-

ment savoir le nombre et iuuneubles qui ont hait l 'ut) tel de rite''-
lion, ; le nntubre d 'Immeuble . qui douent cU'e tun :rli•, avuR le
:31 tlecenibre 1931, mi di-tieguant datte les deux cas Paris et la
province.

Rime 'si t . -- Le, diverses prc,criptiun : relative, au raval(•ntent
de : inuneu!le .e ont ete repri-ms sous les ;ulirl,s L . 1 :121 à 1 .. 1 :32 .5
e ; I . . 1 .32-Il sanction,. du code de la construction et de l ' hab ita ;ion.
L'article l .. 13 2 . 1 preci,e que les Helvelle nouess .nres au ben Mat
(le pripr('l(' des Iaç'utir•, douent "'Ire el' ieclu( . s :n' nu(in, turc fois
Mus le, dix ans sur i01(11vimn de I,euterii, municipale . ( 'es dispo-
silion, sunt alppltcat>Ie, article 1. . 1 :32-2' à Paris ainsi que dans
les communes figurent sur une liste i•laoli : pe r décision de l ' auto-
rise administr :lt>te erri•I' ',relccturalt aptes avis conforme des
conseil, ,.union ;aux . En ce qui concerne la g ille ide Paris . le
pte,uier cycle tic 1i:4,e cnx'ni , ' est di'ruulc de 1951) à 1972 . Suu' les
III) 14H) immeubles entiuun que compte la tille de Paris . 13l 000 ont
fait l ' objet d ' un ratniemcnt . \ ' iugt vrille immuables entirun n 'ont
pas t•le totales, soil parce qu ' ils se Ubusent tien, ,le- "unes de
rrnivai :ion . soit. (acre qu'ils appal'tienncnl a de ., preprit'taires sans
veinons finauuier, . Pour la nouvelle cempa,ne qui doit se derouler
de 197 :; à 1939 . les serti ..., (le la ville de Paris estiment que seront
concernes 70'80) intmeublt, environ, dent 50 000 environ feront
cifeetitvnleuC l 'ut tt de tre, uu'r I .a situ :Uiun des ville ; de province
n 'a pas lai ; l ' objet d'e'ude, •latistiques . II est loulefoi, possible
de 'l'iris .' à I hon' .rulde 11 :u9enteutairt q 'le (l'une enquele menue
par l 'a s ,nciuien cte, maires de., grand, villes de France milles de
plus de 110090 habil :ul ., il ressort (lue sur les U'cnle-huil cilles
sur quarante-dtuv (lui ont répondu, (leu . seu l ement appliquent
les disposilinn, de l 'at'licle I . . 1 :32-1 du cade de la construction de
l ' habinition .

ti,ncul

	

'tint' lntrn1lite (' l 'habitat).

5795. — 2 .3 net embre 1981 . -- M. Charles Miossec demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement quelle, sont les
Orientale .), du ( ;nuv('rr.enu•nt en ce (pui eon :er1) 1a mise en place
et le lin :nit•enn•il des operations proeranunee, cl'ainehol'aliun de
l ' habitat .0 . 1' .1 . 11 .' dan, les "une, d ' Itahilal rural neuessnani une
retilallsaliun el dan, le, centres-tille . Il emballe :(tuer taule., pré-
ledit', stil' l'e(•helle de ces Me . relion, . sur les p''ccdure, auxquelles
elle, sent N111ele. . sur leur arcane, et tir le, persperli\e, de
regroupement au nhtau lugiez .tl ele, nia' en, financiers attribuas
dans le cadre de, contrats :nec les r'3üns, le, intet'ventions
publiques restant a ce jota' sin%uli('rerner, dispersces ,F 1 .1) .9 R .,
F . A .1.' ., lote i,uu• . a'riculime_ . . II smillant il gidement avoir quelques
exemple, (le projets de ee type liant habit al et erienaeenu•ni de
l'espace rira i .

Repavait . - Ian re qui cnnuernt• les operations proem :nrée .s
d 'a .neliur.diun de l 'habilal, aucune echellc de teille n 'est lix(•c a
priori (10(11 Ce, aperalr el '. Tuutetni,, elle, devraient 'M'oser ,ut' Iule
votante fermement ('tablie d 'ann•naitcnu•it d ' ensemble, et en milieu
rural il est souhaite que celte tu!unle , 'ixnri lime le plu, souvent
possible a tom niveau iller co :WnLUtal . 1 .:1 priante :a d'elle pan' : elle
"011c•, de dmpre'slen orunonii'lue piur Ie,1 ,lell(', nnr acliun sur le
logement dota i•lre oiesee .1 :nt, une per,, crlicm pli, rate de
Met itall,aliun . d 'autre part 'le, operation, ,ilueos en prexiru ; • de
bassin d'emplie nnport :ut) dan, la Ve'lu'e ou t')) P :111

	

constitue
une alternat i .e a lin !menin de eon,lrueti,'n nun, et a la rnn,ontala-
liun foncier,. Mn di'', ul,oil

	

-\ la suite (Ic la c'ir"alaire u

	

82. 01 du
lamier 19 :32 rela5tc aux operations proeranunees d'atn :•linrrlion

de l'hubilat, l ' ai. . .! es t tris datante t(• gus par le p asse stil' la
nccM„etc de d,'telepper l 'implantation de la ;cu(rnl, local!l-i sociaux.
Uc morelie, aide . ,in ; proposer, aux commue,- nnlnnrnent pour
tardltmr Ie•, rindt• de lai-ubilite pote' l 'aune Ilion d 'immeuble, en
var de leur rehab(ltlaiiin ( ' es me s sires car,n ;il .'lent le, devinons
dei .' pllse, pou ;' ,urteliurcr le IInaili tenl 1t en ca, de ,hennit
lancier a(1 inlmobllier puer Ir ., lu_entent, nei .n'x . l'eei repent les
orient at1111s '4e uera :M, titi la pilt(cui s nacnette des upi'r,(tions
peu', l'a nt nier, ', '1(,nei' pr allie) de t na!,ilat : ('cite action ne
lien-o q1(e inr qu ' il find

	

tire, un clfmt d 't'len,.nu'nt ,us1eplible
de dureu' au'dcle de ses tries ((inc.

	

od ' ixi s tenec ,.I ect'i dans mieux
,,.matins preiicuteintes : reculutiun du libre jeu du marche risque
de dehuucher sur (les situations aux tnn,ecplenre, ,urialc'.
tables : aman] ne,' ('nu'lil , p ontant' ne vienl remédier à ia deuracla-
linn phv,ique c'

	

•nlrimaine bill risquant d'acerlercr ainsi un
proee„ns de pc .

	

salien et (le seerrtulien sociale . Enfin, au
niteau (Il's a(•lio,

	

it elnnipa,nenieut

	

d ')) l' .1 II , les aide, du
F A l ' issue, de . , -elle nomenclat u re ,'apuliquent aussi bien
en indien urbain qu ' un indien rural, à une d'ffercnce près , en faneur
de milieu rural la ' f' \' . .1 . ne erra prise en compte dan, le eali . td
de., sibvcnlion, que p ou r les commune s ou le groupenn•nt de
commune, de 'noies de 50181 habitant, .
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(', .r ;,ruunc .a .r'rairrs et arljuiut .ar

8295 . — 13 janvier 1982 . — M. Kléber Haye appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le, recours or,-
eibies d ' un maire peur frire appliquer une dom-ion de justice . En
vertu de l'article L . 48(I-2

	

et 8' alinra,i du code de l ' urbanisme :
a Le maire peut ;,rendre t»rle s lire,m'ee de coereiliun nece„aire,
pour assurer l'application innn .'tiate de la •incision ou de son suret,',
en proccrlant rmlantcnent a la .ai .ie de, mature ., approvisionne, ou
du materiil de chantier . Lu saisir et, oit y a lieu, l ' apposition de,
scelles sunt etieetuee, par l 'un des agent, vise s a l ' article L . 48U-1
casai dies ' e proci'o-verbal . Quelle nu•thode doit suivre un maire :
dan, le cas ou une ou plusieurs maisons icas d ' un groupe d'habi-
tations . sont canot ruile, en infraction flagrante au code de l'urba-
nis :ne -,Iéfaut de permis de con-tuireI, en infraction à un arrête
du narre d'arrêt inunediet de, travaux, en infraction a une déci-
sion du t r ibunal adminrotratit c•uniit'mant l :, valable de l'arrridé
du alaire ; pour appliquer les alineae et 3 de l'article 4802 du
code de l'erbani,nn' . 1)e plus, a-t-il dan., ce cas-la la possibilité
(si l'effectif de police de la commune est faible ou ine> :i,tant) de
faire appel a la force publique gendarmerie ou à un auxiliaire de
justice -huio,ier' . En conséquence, il lui demande de lui faire
connailre ber mesures qu ' il envisage prendre pour remédier à cette
situation.

Repense — Il n 'est pas prceioe ,i . en l'espece, la procédu re judi-
ciaire a rte cngae,e pal' le prefet . San, doute, ainsi que le prévoit
l 'article L . 4802 alinéa 3, du code de l'urbenionre, copie'i de I .irri•tn
interruptif de tramai\ et du )noces-verbal ayant servi vie base a cet
arreté ombelle, été t ransmise, au ministère public nais il serait
utile (pue le préfet adre„e oc, oboervatinno au parquet et tes,
des prnpusutrn, pour la p'nrr•,uite cté, intrarliun, consttuees par
le dclaut de permis de construire et pic la poursuite rie, travaux
maigre l'erren t Iole rraptif . En attendant la suite de la pi-'redore
judiciaire qui devrait aboutir à la condamnation prévue par l 'article
L . 485-3 du code de l 'urbanisme et aux sanctions visse, aux :ru'IIr-Irs
L . 480 . 4 et 1 . . 420 .5 . le suaire peut effectivement faire procéder à la
saisie des rnateriaux ou du matériel de chantier ou à l'appr.,i r ion
de, orellr, out les uns et les autre, . ( l ette op :'•ration peut être
éti'qu'e par un agent commissionne et assermente de la con>cnune,
qui peut se taire asei,t(r par la gend :u','oerie.

E' .sr-que nie ut super mer et prof Furce amar rai 'pe ro'v,ieli,

9592 . — 15 février 1982 . — M. Bernard Stesi attire l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur une note
re•', t,e eu :, canut, d'emploi et de rémunération adressée récem-
ment a luu, Ira directeur, d'uluiles pédagogique, d'architecture
par le bureau du personnel de la .,nus-direction (le l'enseignement
et de la recherche de son dep :u'tement ministériel . Cette note
mentionne notamment l'arrêt du Conseil d'Etat suivant : A la
di .(io uL un de, enseignants : une personne à laquelle une règle de
droit est correctement appliquée n ' est pas fond,'e à prétendre
que le principe d'égalité a été méconnu a son encontre en se
prévalant de l'illegalité qui résulterait de ce que cette enr aie règle
n 'aurait pa ., cité appliquee a d ' autres personne .; .,e trouvant clans
la même situation . 'Conseil d'Etat, 24 ntar, 195ti, société Etablis-
senien :, Motte et Poris,e , Il lui demande si cette transposition
d'une décision rendue en malicre fiscale à ia ge .,tion du personnel
enseignant préfigure la rdiorrne de l'enseignement de l'architec ture
qu'il a entrepri .,e et, dons la négative, ce qu 'il compte faire pue'
mettre un terme aux pratique, inspirée, par cette doct r ine qui, si
ell e, ,e ara lérahsaient, conrpeonu•tlr'aic•nt pour longle,nps le bon
fonetunurcnumt de l ',, :llnini,'ratiun.

Repoere — I-e, emplois d ' enseignants den, le, unîtes péiagn5i-
que•, d 'architeeture sont, en tant qu ' emploi, public• ; . soumis a la
riglenu•ntatinn du deeret-toi du 29 ucloin'e 193G, relatif aux cerner,
d'emploi, et de rernun'rations . L'application de ce texte pose de
delicat, probtrmr, tant sorioloai-lue, glue pédagogiques et le,
sel-. ire, cuntpelent, doivent se livrer a un examen attentif de cloaque
situation afin (Ir ne pas porter atteinte au bon fonctionnement de,
eiabti-,enients . Par ailleurs, l'inquietucfe maoif suce par le parle-
mentaire m e parait p:>, tu,ti(tée . L' argumentation citée se relere
a un erre( du Conseil d ' Ktal qui ne figure dan, aucun,• note arinlinis-
trati .e . Il va de soi que cette Jurisprudence ne saunait constituer la
ba•' d'une reforme administrative.

Petrrnerrt et tramai, publies (emploi et aetimti 1,

9802. — 15 février 1982. — M. Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les dithculle,
crossante, que rencontrent les fabricant, et con tructe•ur, de chalet,
en huis dan ; l'exercice de leu' profession, malgré leu rs efforts
d'adaptation aux exigences architecturales et le développement de
la demande de ce type de constructions . Subissant, d'une part,
l'opposition des hommes de l ' art à l'emploi du bois dans des pro-
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jets isole ; et dan ; les lotissements et, d'aut re part, une opposition
axer oyeten otique a :'in,pl :uriation de, rh :mets en bois eau : pue.
texte de leur inadaptation aux sites . le, constructeur ., et les labri-
cents de chalets ont enregistré une baisse d'activité de 50 p . 100
en nuiras de deux ans . Conscient de l'intérêt que prrsenle peur
l'ecnnunie nationale le développement de l'utilis :Aran du bois dans
l'industrie du bàtintent, il lui demande de lui preci,cr le, mesures
qu'il compte prendre avec M . le ministre de l'urbanisme et du
Irrenu'nl abri de promouvoir le, cunotructrun, à base de hors.

(L punm' . — l . 'utlenlinn de, pouvoirs public, a été oarticuliérernent
:rppcler clic le, tlrtlicuIl,)s que uem'UntTUt les (abrita :>t ., et run,!rac-
leur, rie chalets en bois dan, l'exercice de leur 'u . ale„ion . l ie d,ve-
luppeuu'ut de la con .,(ructme en buis ion,tituc un de, ul>_jeeciis ,u,• .i-
gne, par le niinislerc' de l 'urbanisme et du le emenl a la poirtigee
lei . nique entreprise en farceur de, industrie, du batinmnt dans le
cadre de l 'action générale du Gouvernement pour la v :rlori, .i!inn de
la foira française . t ' ur un plan gcncral, un certain nombre d'actions
ont, d ' ores et Béja . .dé eneagees en vue de promouvoir davanta g e
le nate•riau bai, dans la construction eru de .enfo n cer :sono ioueie
de marque tant satires du public que de, unit ris douera e,, pres-
cripteurs ou :a rchitectes . urgani,atiun de c :unpegne, ii inlorrnulion
et eteepo,ilions, lancement de concours regiouaui ufarc•hitrc'ure
buis, d ' opérations cxperiuentalcs du plan-eonet r uction . Parallele,n,' :>l,
afin de mieux aider le tissu industriel à se réo rganiser, pour rccon-
quérir le marché intérieur e t faire face à la concurrence, des :,iule .;
fin :nu-rune, ont etc accordées r, plusieurs petites et ntoy,naes entre-
prisa des sectes,, du bàlintent liée :uu bois . Ces inter'cenli',n, effec-
tuées sous tonne de prêts p :u'licipai , . de subventions du tond, rte
développement de, indu,'u-ie, du lori, ou ale contrat, de croissais,-e
du noni,ti're de l'urbanisme el Ioeenmnt, ont permis notamment
(te relancer les investissements et ont incité les entreprises à recher-
cher des gain, de productivité et ir recourir, si pu ;sible, ri .les anpro-
si,ionneuu'nt, en bois de pays . 'Foutes ce, tu tions auront . eu :ours
de cette anime, de nouveaux prolongements puisqu ' une réflexion est
engagée avec le, professionnels concernés pour lent, (le lev im les
obstacles qui s 'opposent encore à une plus large promotion du bois
clans l'habitat . Omis ce cadre général . les pouvoirs publics examine-
ront notantn>ent les difficultés que peuvent continuer ri rencuuticr
la fabrication et lr const r uction de chalets.

Impers locaux

	

sel. le superficie
des meplu. i' c'rrts publicitaires,.

9186 . — 1 féruier 1982 . -- M . Jacques Santrot appeLe l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difiicultes
rencontrées par les commune, pour rli•(inir la malicre imposable
au tige de la nouselle laie sue le, emplacements publicitaires tires.
En effet, les dispositions législatives et reglemenlaiues du code des
commune ., relative, à cette taxe se relurent, pour la délinuion
de son assiette . à l'article :3 de la loi n' 74-1150 du 29 aère :nbre 1979
relative à la publicité qui peut donner lieu à plusieurs intirpré-
talions . Selon cet article :3 les enseignes, c'est-à-dire 'r les ineerip-
lions . formes on image, apposées sur un immeuble et relatives à
une activité qui .s ' y exerce ne constituent pas de la publicité
et donc échappent à la Irise sur le, emplacements publicitaire, . ('e
principe est d'une application difficile dan ; la réalité. II y a, en
fait, tri' ; peu d'enseignes qui se limitent à informer su' la nature
de l'activité qui s'exerce dans l'immeuble sur lequel elles sont
appu,e'e, . Souvent, l 'actIvitc en question est u évoquée par une
marque commer ciale qui, pour le consommateur, se ronlond avec
certain, produits ou la nature de certains commerces . On peut en
donner des exemple, : le pannonc•eau publicitaire d'une marque
automobile suffit a indiquer qu ' il e 'aeil d'un garage oit l 'an vend
et répit'^ des véhicules . Dan, ce cas, à l'cvudence, le pannonciau
publicitaire remplit la fonction d'enseigne . i r ae autre situation
peut également se présenter : un emplacement publicitaire conpor-
lant, à titre principal, l 'indication de l'activité qui s 'exerce dans
l'immeuble sur lequel il est apposé mai, mentionnant, à titre
accessoire, une marque commerciale . Exemple : la mention d ' une
marque de bière sur le b :mule :u> en .,riune d'un bar . Dan, ce cas
on peut parler d'enseiene publicitaire Afin de pouvoir, :ru plus
trot, donner aux redevables de lu nouvelle Irise les informations
leur permettant d 'établir et rte produire dans les délais réglemen-
taire :, r1' inerte leur, déclarations concernant leurs emplacements
taxable,, il lui det nande de bien vouloir loti indiquer si les entp!a•
rec e ils publicitaires faisant fonction d'enseigne ainsi gaie les
• enseignes publicitaires . . doivent uti le considéra comme :le la
publicité au sens de l'article :3 de la loi n" 79-1150 de 29 le r •rur
bre 1979.

He i,nnse . --- L'article 5 .5 de le loi de financer pour 19131 instituant
la taxe sur le, engdnii-enxml, publicitaire, fixes, ne relient pas clans
la inalüre lasable les enseigne, telles qu 'elles sont définies pu' la
loi n" 79 . 11511 du 29 décembre 1979. Co

	

le rappelle l'honorable
parlementaire, l'- .'t'i•le :3 de la loi de

	

'ispo ::e que • cr'n,li'uc
une en,eüt :re toute inscription, forma

	

-litage appos?e sur un
immeuble et reliai -tic à use activité qui s, exerce

	

Le légi,le'eur
a donc retenu une définition très large puisqu ' elle regroupe, sols
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un méfie vocable, toutes les enseignes, que celles-ci comportent ou
non des indications ayant un caractère de publicité conuncr ;iale au

sens commun du terme . En conséquence . sont notamment exemptés
de la nouvelle taxe les dispositifs mentionnant des noms de marques
et installés sur les locaux mêmes où sont commercialisées ces
marques .

Urbanisme : ministère (services extérieurs).

10080. — 22 février 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'urbanisme et du logement que les directions
départementales de l'équipement ont tendance à réaliser directe-
ment la quasi-totalité des petits travaux de fauchage, d'élagage et
d'entretien des espaces verts . Il s'ensuit une perte importante pour
les entreprises paysagistes et donc une menace directe sur l'emploi.
Dans ces conditions, il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer
s 'il ne serait pas possible de trouver une solution à ces problèmes.

Réponse . — Les petits travaux de fauchage, d'élevage et d ' entre-
tien de, espaces verts sont effectivement souvent directement reali-
sés par les service : des directions départementales de l'équipement,
alors qu'un appel plus systématique à des entreprises spécialisées
serait parfois possible et pourrait favoriser une meilleure qualité
de prestations dans le respect des règles de l'art . A l'initiative de

la direction de l ' urbanisme et des paysages, une action de sensibili-
sation des services extérieurs du ministère de l'urbanisme et du
logement a été engagée dans ce sens . A ce titre sera prochainement
diffusé un ouvrage intitulé Les paysagistes en D . 1) . E . Ce document

met notamment l 'accent sur l'intérêt de la présence dans les servi-
ces départementaux de spécialistes clu paysage qui, par leur action
auprès des responsables de travaux, peuvent faciliter le recours aux
entreprises spécialisées . Une brochure sur < les métiers du paysage -
soulignant le rôle des entreprises de travaux d'espaces verts va
étre, de même, largement diffusée dans le cadre de la campagne
« Natur e . forêt et bois 9 . Parallèlement à cet effort de sensibilisation,
la direction de l'urbanisme et des paysages participe au :ancement
d'actions concrètes expérimentales destinées à développer la produc-
tion ligneuse locale en même temps que les plantations d'aligne-
ment . Des études préliminaires ont mis en évidence les avantages
que présente la relance de la production le long des rouies notam-
ment dans le domaine des créations d 'emploi . Une véritable politi-
que de gestion et de valorisation du patrimoine routier départe-
mental peut en effet ouvrir des perspectives nouvelles aux pépi-
nières et aux entreprises de travaux d'espaces verts et de reboise-
ment auxquelles il pourra être fait recours pour les opérations de
mise en oeuvre, d'entretien et d'exploitation . Le ministère des trans-
ports a d'ailleurs recommandé aux D . D . E ., dans une circulaire du

10 aoùt 1979 relative à la relance des plantations routières sur les
routes nationales, de faire exécuter les travaux de paysage par des
entreprises spécialisées.

LISTE Di RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxçuelles il n'a pas été répondu

dan'; les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N"• 9574 Pierre-Bernard Cousté ; 9583 Jean Briane ; 9584 Jean

Briane ; 9639 Colette Chaigneau ; 9653 Marie Jacq ; 9723 Pierre Basé;

9766 Pierre-Bernard Cousté ; 9847 Pierre-Bernard Cousté.

AGRICULTURE

N"' 9581 Jacques Blane ; 9632 Gilbert Gantier ; 9676 Ilervé

Vouillot ; 9679 Raymond Marcellin ; 9710 Alain Madelin ; 9711 Alain

Madelin ; 9717 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 9722 Pierre Bas
9741 Jean-Charles Cavaillé ; 9742 Jean-Charles Cavaillé ; 9787 Emma-

nuel Hamel ; 979-1 Emmanuel Hamel ; 9811 Emmanuel Ftamel
9812 Emmanuel Ilamel .

BUDGET

N » ' 9561 Guy Ducoloné ; 9572 Roland Renard ; 9613 Charles Haby

9627 Henri Bayard ; 9641 Philippe Bassinet ; 9658 Jean-Jacques

Leonetti ; 9661 Philippe Marchand ; 9668 Pierre Prouvost ; 9673 Odile

Sicar3 ; 9677 Maurice Ligot ; 9678 Raymond Marcellin ; 9697 Rodolphe

Pesce ; 9716 François d'Harcourt ; 9719 Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset : 9721 Georges Mesmin ; 9728 René Haby ; 9740 Pierre

de Bénouville ; 9749 Pierre Mau ger ; 9770 Jacques Marette;

9771 Jacques Marette ; 9804 Gérard Chasseguet ; 9810 Claude Labbé

9813 Emmanuel Flamel ; 9814 P i erre Bas ; 9818 Pierre-Bernard

Cousté ; 9821 André Durr ; 9827 Henri Bayard ; 9831 Jean Brocard

9837 Jacques Godfrain ; 9839 Michel Noir .
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COMMERCE ET ARTISANAT

N"' 9624 Henri Bayard ; 9763 Pierre-Bernard Cousté ; 9778 Emma•

nuel Ilamel ; 9798 Emmanuel Ilamel.

COMMUNICATION

N' 9626 Henri Bayard .

CONSOMMATION

N" 9780 Emmanuel Hamel .

CULTURE

N" 9568 Roland Mazoin.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N" 9597 Jean Fontaine.

ECONOMIE ET FINANCES

N"' 9569 Vincent Porelli ; 9575 Charles Millon ; 9576 Charles Mil-
lon ; 9590 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 9615 Charles Haby
9621 Jacques Marette ; 9672 Main Rodet ; 9712 Alain Madelin ; 9726

René Haby ; 9748 François Grussenmeyer.

EDUCATION NATIONALE

N"' 9566 Roland Mazoin ; 9816 Gilbert Sénés ; 9663 Jean Natiez ;
9698 Bernard Poignant ; 9704 Georges Frèche ; 9739 André Soury;
9784 Emmanuel Ilamel ; 9796 Emmanuel Hamel ; 9899 Antoine Gis-

singer ; 9832 Pierre Micaux .

ENERGIE

N'^ 9585 Jean Briane ; 9646 Jean-Hugues Colonna ; 9692 François
Loncle ; 9705 Joseph-Henri Maujoùan du Gasset ; 9706 Joseph-Henri

Maujoüan du Gasset ; 9777 Emmanuel Haine].

,ENVIRONNEMZNT

N"• 9573 Pierre Bas ; 9618 Emile Bizet.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N" 9715 Paul Duraffour.

INDUSTRIE

N"' 9562 Parfait Jans ; 9571 Roland Renard ; 9602 Charles Haby;

9604 Charles Haby ; 9762 Pierre-Bernard Cousté ; 9793 Emmanuel
Hamel .

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N"' 9591 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 9684 Michel Coffi-

neau ; 9730 François Menai ; 9755 Emmanuel Hamel ; 9834 Yves

Saucier .

JUSTICE
N" 9838 Marc Lauriol.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N" 9779 Emmanuel Ilamel .

P .T .T.
N" 9674 Jean-Pierre Sueur.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N"' 9797 Emmanuel Hamel ; 9824 Michel Péricard.

RELATIONS EXTERIEURES

N" 9806 Michel Debré .

SANTE

Ni- 9638 Colette Chaigneau ; 9657 Guy Lengagne ; 9662 Philippe
Marchand ; 9685 Gérard Collomb ; 9696 Marie-Thérèse Patrat
9758 Jean-Marie Daillel ; 9764 Pierre-Bernard Cousté ; 9782 Emma-
nuel Hamel ; 9786 Emmanuel Hamel ; 9830 Henri Bayard ; 9840 Phi.
lippe Séguin ; 9841 Philippe Séguin.

SOLIDARITE NATIONALE

N°' 9563 Joseph Legrand ; 9582 Jean Briane ; 9589 Jean Briane
9593 Edmond Alphandery ; 9600 Charles Haby ; 9601 Charles Haby
9605 Charles Haby ; 9607 Charles Haby ; 9610 Charles Haby
9623 Henri Bayard ; 9648 Paul Duraffour ; 9700 Marcel Wacheux,
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9701 Claude Wilquin ; 9702 Claude Wilquin ; 9707 Alain Madelin;
9720 Francisque Perrut ; 9725 Rene liaby, 9727 Gustave Ansart;
9735 Parfait Jans ; 9736 Parfait Jans ; 97'6 Henri de Gastines;
9747 .Jacques Godtsain ; 9750 Roland Vuillaume ; 9765 Pierre-Bernard
('ouste ; 9774 Paul Duraffour ; 9822 Charles Haby ; 9823 Michel
Pericard ; 9833 Pierre Micaux ; 9845 Maurice Sergheraert.

TEMPS LIBRE

N°• 9564 Joseph Legrand ; 9820 André Durr.

TRANSPORTS

N°' 9567 Roland Mazoin 9655 Gilbert Le Bris : 9660 Michel Bar.
nier ; 9675 Alain Vivien ; 9691 Robert Malgras, 9695 Robert Malgras
971 :1 Pierre-Bernard ('outil• 9731 Jacques Brunhes ; 9781 Emmanuel
Hamel ; 9819 André Durs ; 9825 Michel Péricard ; 9836 Jacques God-
frain ; 9846 Jacques Marelle .

TRAVAIL

N ' 9631 Jean Briane ; 9652 Marie Jacq ; 9691 Guy Lengagne;
9734 Guy Hernier ; 9738 Joseph Legrand ; 9743 Jean-Charles
Cavaille ; 9745 Henri de Gastines ; 9756 Roger Lestas.

URBANISME ET LOGEMENT

Ni' 9587 Jean Briane , 9588 Jean Briane ; 9654 Gilbert Le Bris;
9681 Raymond Marcellin ; 9656 Guy Lengagne ; 9785 Emmanuel
Namel ; 9795 Emmanuel Flamel ; 9805 Gérard Chasseguet .

Rectificatifs.

.4u Journal officiel iAs.semblée t,atirrnale, Questions écrites)
n" 14, A . N . Q .t du 5 avril 1982.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 1363, 1

	

colonne, réponse à la question n" 4792 de
M . Gustave Ansart a M . le ministr e de l'éducation nationale :

18' ligne, au lieu de :

	

. . . Centr e scientifique et technique du
bâtiment iC. S . T. B ., est en cours de préciser. . . lire : « . . . Centre
scientifique et technique du bâtiment iC . S . T . B .1 est en cours afin
de préciser. . . u,

23' ligne, au lieu de

	

. . . dans la mesure oit les exigences acous-
tiques ne seront pas satisfaites 	 lire

	

_dans la mesure où
les exigences acoustiques ne seront pas satisfaisantes .. . s.

Page 1372, l'• colonne, 7' ligne de la réponse à la question n" 9388

de M. Jean-Claude Cassaing à M . le ministre de l 'éducation natio-
nale, .0 lieu de : Toutefois l'attribution de cet ouvrage consti-
tue . .. t, lire : « Toutefois l ' attribution de cet avantage ... .institue .. . a.

Page 1374, 2' colonne, 1 ligne de la réponse à la question n" 9461

de M. Jacques Guyard à M . le ministre de l'éducation nationale,
au lieu de : « La circulaire n" 81 . 368 du l' r octobre 1981 du
26 août 1981 . .. n, lire : « La circulaire n" 81-310 du 26 août 1981 . . . a.

Page 1375, l' r colonne, 4' ligne de la réponse à la question écrite
n" 9594 de M. Charles Fèvre à M. le ministre de l'éducation natio-
nale, au lieu de : e . . .trois candidatures . . . a, lire : e .. . trois candi-
dates. . . a.

ABONNEMENTS

P

	

ÉDITIONS (RANCE
et Outre-mer .

'ÉTRANGER DIRECTION,

	

RIDACTION ET ADMINISTRATIONCodes .

	

( -a
26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15.

Francs . Francs.
Assemblée nationale

03
22

07

27

Olt
09

Débats s

Compte rendu	 04

84

468
150

102
4A8

320
320

832
204

240
$25

Les

Téléphone	
?

Renseignement' ;

	

5754231

Adminiatratiea

	

57841-25

deux

Questions	

Documenta :

TÉLEX	 •201176 F

	

D IR J O PARIS

NATIONALE

	

font

	

Poiles

	

de
Série ordinaire
Série

	

budgétaire

Sénat ;

Débats	
Doc,.menrs

	

. .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
..

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DOCUMENTS de

	

I 'ASSEMBLIE
éditions

	

distinctes

propositions de lois, rapports et avis des commiuions r

lois de finances.

— 07

	

projets et
— 27 : projets de

N'effectuer aucun règlement avant d'avoir reçu une facture . — En cm da changement d'adresse, joindre une bande d 'envoi é votre demande.

Pour expédition per voie aérienne, outremer et é l 'étranger, paiement d ' ut, supplément modulé selon la zone de destination .

Prix du numéro hebdomadaire (comportant un ou plusieurs cahiers) : 2 F.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26 . rue Desaix.

	

123821904 — 000482


	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

